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LETTRE ADRESSÉE PAR L'AUTEUR

A SA SAINTETÉ LÉON XIII

Pour lui offrir en hommage son Étude critique sur la Prophétie des Papes '
.

Très Saint Père,

Un prêtre inconnu du diocèse de Dijon ose solliciter pour
quelques instants la bienveillante attention de Votre Sainteté.

Le livre qu'il se permet de déposer à Ses pieds lui fera par-
donner, il l'espère, son importunité.

A la première page de ce livre , Votre Sainteté reconnaîtra

Ses armoiries de famille, ainsi que la devise qui s'applique si

justement à Son glorieux pontificat : Lumen in caelo.

Cette devise et ces armoiries sont l'explication de mon travail.

L'étoile qui brille dans le ciel de Votre écusson
, Très Saint

Père , avait paru à plusieurs ,
dès le début de Votre pontificat ,

comme une réalisation sensible de la fameuse Prophétie attri-

buée, à tort ou à raison, à saint Malachie
,
ami de saint Ber-

nard. — Depuis le jour béni de Votre exaltation, de nombreuses
années se sont écoulées, et chacune de ces années a été mar-

quée par une série d'enseignements pontificaux, qui, dans les

temps si troublés où nous vivons, portent dans les âmes une
lumière céleste.

Ainsi, à côté du sens immédiat, il est permis d'admirer dans
la belle devise Lumen in caelo un sens plus intime, une signi-

fication morale qui lui donne presque tout son prix.

Passant aux autres devises du célèbre document auquel est

empruntée la légende Lumen in caelo, j'ai cru reconnaître que
ces devises avaient également presque toutes une double signi-
fication : l'une, immédiate et sensible, se rapportant à quelque
circonstance extérieure de la vie des Papes; l'autre, basée sur

le symbolisme, — ou parfois sur un de ces jeux de mots si

* Le présent volume , ou Étude historique sur les réalisations des devises de la

Prophétie, n'est pas, on le verra, l'ouvrage dont il est question dans cette lettre

et dans la réponse dont S. E. le Cardinal RampoUa a daigné honorer l'auteur.

Néanmoins, comme, les deux ouvrages n'en font qu'un au fond, et que cette

étude sur les réalisations des devises est la suite et le développement forcé de

l'Étude critique sur la Prophétie, ces lettres semblent être ici bien à leur

place.



fort on honneur au moyen âge,
— qui est à proprement parler

un sens moral ou historique.
Cette suite de devises m'a semblé caractériser parfaitement

les événements saillants des divers Pontificats, à propos d'al-

lusions à des circonstances assez peu importantes en elles-

mêmes.

J'ai donc étudié en détail et avec soin ce document, que l'on

trouve imprimé dès 1595 dans le Lignuni vitas du bénédictin
Arnold Wion. Surpris des résultats auxquels j'étais amené, j'ai

considéré comme un devoir de publier mon travail et d'en

faire hommage à Votre Sainteté.

Aujourd'hui, Très Saint Père, je n'ai encore à Vous offrir

qu'une sorte d'Introduction ou Étude critique.

J'y traite de l'histoire et de la bibliographie de la « Prophétie
des Papes »; j'en discute Vautorité, Vauthenticité, Vinterpré-
tation et la fin ou la raison d'être.

Les nombreux écrits publiés à ce sujet depuis la fin du
xvie siècle, les objections de toutes sortes accumulées contre

la Prophétie, me donnent l'occasion d'aborder les questions
les plus variées, en particulier l'interprétation de l'Apocalypse.

Quant à VÉtude historique
' concernant les réalisations des

devises, elle est sous presse. J'aime à croire que bientôt j'aurai
le bonheur de la présenter à Votre Sainteté.

En attendant, Très Saint Père, c'est avec le respect le plus

profond et la soumission la plus entière que j'ose Vous demander

d'agréer le présent hommage, et d'accorder au plus humble
de Vos prêtres la Bénédiction apostolique.
Mon livre Vous dira les sentiments de filiale vénération et

d'absolu dévouement avec lesquels je suis heureux de me dire.

Très Saint Père,
de Votre Sainteté ,

le très humble et très obéissant serviteur,

J. Maître, prêtre.

Beaune
, -École Notre-Dame, 19 février 1901.

En réponse à cet hommage, l'auteur avait, peu après, la joie de recevoir la

lettre suivante de S. E. le Cardinal BampoUa, Secrétaire d'État de Sa Sainteté.

* C'est ce volume que nous publions.
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INTRODUCTION

En 159.') fut publié à Venise, sous le titre de Lignum Le Lignum

vitae, Arbre de vie, un ouvrage ;iu<iuel étaient réservées 'l'Amou wi

de singulières destinées.

Dès son apparition, malgré sa forme austère, il allait

exciter l'attention générale, et jusqu'à la fin du xix« siècle

il devait être l'objet de plus d'une savante discussion. A
notre éi)oque encore, (}uoique inconnu du plus grand
nombre, il est partout cité, et son autorité se trouve sou-

vent défendue ou bien attaquée par ceux mêmes qui

Fignorent.

A quoi faut- il attribuer cette célébrité extraordinaire?

Est-ce à l'importance du sujet? est-ce à la qualité de l'au-

teur? Gonnnent expliquer enfin l'ap[)arente contradiction

entre l'obscurité du livre et la publicité des polémiques
dont il est l'objet?

Le sujet se trouve indiqué par le titi'e. -"'<

UArbrc de vie, d'après le long exposé qui se lit en tète

du livre, suivant l'usage du temps, c'est l'Ordre de saint

Benoît, qui étend au loin ses rameaux, et porte des fruits

abondants de sainteté et de science.

Les saints, les savants, les dignitaires de l'Eglise et

autres grands personnages , qui ont à un titre quelconque

appartenu à la grande famille bénédictine, sont tour à tour

signalés dans le Lignum vit»;. Leur vie s'y trouve esquissée
à grands traits. Leurs écrits y sont mentionnés, et i)arfois

analysés.

1
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L'auteur, Arnold Vfion (ou de Wion), était lui-nionn

bénédictin.

Belge d'origine, il était né à Douai; mais il avait quitté
sa patrie à la suite des troubles et des guerres qui déso-

lèrent les Pays-Bas dans la seconde moitié du XY^' siècle

S'étant réfugié en Italie, il y avait trouvé un asile dans

l'abbaye de Sainte -Justine de Padoue. Là, dans le silence

et le recueillement du cloitre, il avait pu travailler en paix
à réunir et à mettre en œuvre des documents sur les

illustrations de son Ordre.

On a de lui plusieurs ouvrages, qui tous se rapportent
à la glorification de la famille religieuse à laquelle il appar-
tenait.

1" Lignum vitse, ornamentum et dccus Ecclesur K

Venetiis
, lôO."); "-l vol. in -4".

2" Brève dichiarazione delV arbore monaslico Benc-

1 Voici le litre complet du premier volume :

LIGNVM VITM

Ornamentum et decus Ecclesia;

IX Q V I N «J V E M B II s U I V I .S V M

in qulbus
'• Totius sanctiss. Heligionis Divi Benedicti initia,

Viri dignitatc, doctrina, sanctitate et principatu clarl

describuntui- : et Fi-uctus qui per eos S. 11. E. acces-

seruiit fusissime explicantur

AVCTOHE
D. AllNOLDO VVIOX, BELGA, DVACENSI

Munacliu S. Hciiedicti de Mantua , Ord. Divi »E.\ED1CT1

Nigrorum, (k)ngi'egationis Casinensis

alias S. Justinic de Padua

Accessit dilucidatio , quomodo Principes AVSTHIACI

Originem ducant ex ANICIA Homana Familia

qua; erat DIVI BKNEDICTI

AD PHILIPPV.M H, HISPANIARVM
BEGKM POTENTISSIMVM

Cnm duplici Indice

PARS PRIMA
CVM PRIVJLEGIO

VENETIIS, APVD (lEORGIVM ANGELERIVM
M. D. XCV.
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,
intilolalo Lcgno délia vita. Yene\\is,lb9i] in-8o.

(let ouvrage n'est que le plan du Lignum vitir.

3« Vita sancti Gerardi.

4" Marl[/rologium Ordinis S. Benedicti. Ce martyro-

loge H été réédité par Doiii H. Ménard en 1629.

L'ouvrage qui nous occupe mérite, on le voit, par son

sujet et par le caractère de son auteur, une place d'hon-

neur parmi les productions historiques et ascétiques du

XVI'' siècle.

Ce n'est pourtant point en raison de la notoriété de

Wion, ni pour l'intérêt que présenteraient en général se»

recherches, que le Lignum vitœ acquit si promptement la

faveur des savants et du public, au xvii" siècle et jusqu'à
notre époque.
Un document ignoré jusqu'alors, la Prophétie des

Papes, fut, pour la première fois, signalé par Arnold

Wion dans le corps de l'ouvrage.

Publié, comme en passant, à piiopos de saint Malachie,

évèque de Down en Irlande, il valut au Lignum vitse presque
tout son renom et sa popularité. De là aussi toutes les

attaques qui furent dirigées contre lui. On en vint à s'atta-

cher à la prophétie elle-même et à la défendre ou à la

condanmer, sans connaître même son origine ou le nom
de Wion, l'auteur qui l'avait publiée pour la première fois.

Avant de rapporter, à la suite de Wion, ce document

fameux, disons un mot du saint auquel il est attribué.

Saint Malachie était né en 1094, dans la ville d'Ai'magh.
Pieusement élevé par sa mère, il manifesta dès ses plus

tendres années un grand esprit de piière et de morti-

fication. Jeune encore, il voulut se donner à la vie reli-

gieuse dans sa ville natale, sous la conduite d'un pieux

l^rmite qui se nommait Ismar.

*C!else, évêque d'Armagh, fut frappé de la sainteté de

lachie; il lui conféra le diaconat, et bientôt après la

Ifêtrise.

'Malachie avait alors vingt- cinq ans. Il se consacra tout

Mier aux fonctions du saint ministère. Mais, désireux de

Sa jeunebaf.



s'alleniiir iliins la connaissance des lois ecciêsiastit|ues, il

obtint (le Celse la permission (Tailer [tasser quelques
années sous la direction de Malch

, évèquc de Ijiniore .

renommé pour sa science et j)our sa vertu.

MftUiiuc Tandis que Malachie cherchait à recueillir les leçons du
. de Banchoi. y^int évèquc, un événement imprévu amena un changement

complet dans son existence.

Un de ses oncles possédait le titre et les revenus de

l'ancienne abbaye de Banchor ; malheureusement il avait

laissé la discipline se relâcher dans ce monastère. Ktant

venu à se convertir, il songea à remettre à Malachie l'abljaye

et ses biens, et le pria de rétablira Manchor la vie reli-

gieuse.
Sur les conseils d'ismar, qui était resté le directeur de

son âme, le jeune saint accepta le titre d'abbé; mais il

laissa à d'autres l'administration des biens temporels.
Hanchor devint bientôt un foyer de vie monastique, et la

réputjttion de sainteté de'Malachie s'étendit au loin.

Miiathii, tvKiu. I-'CS miracles accomplis par le serviteur de Dieu atti-

.ifi Connor. rèrcnt sur lui l'attention publique.
A trente ans, il était nommé, malgré lui, évêquc de

Connor ou Connertli.

Mais il trouva moyen de concilier l'accomplissement des

tlevoiis attachés à sa nouvelle charge avec les exercices de

la vie du cloître. Ayant amené cent vingt religieux de Ban-

clior, il construisit |)our eux et pour lui le monastère

d'Ibroch. Là il aimait à se reposer des fatigues et des

préoccupations de l'apostolat extérieur par les pratiques

d'humilité, de mortification et de prières qu'il avait tou-

jours recherchées.

MftiachiL, Cependant l'évèque d'Armagh voyait sa fin approcher,
qiiP ,i'yjifl(fi«A. Pjjj. u,^ étrange abus, l'illustre siège d'Armagh était

devenu depuis de longues années comme une sorte de

fief héréditaire dans la famille de Celse. Lorsqu'un prêtre

manquait dans cette fainille pour recueillir l'héritaiie à la

mort (lu titulaire, un laïque s'appropriait les revenus et

s'attribuait l'administration du malheureux diocèse.

Celse voulut mettre lin à cet abus. 11 exprima le désir
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(l'avoir commo successeur Malacliie, dont il connaissait

la haute vertu.

A sa mort, ce fut à grand'peine que l'on put décider le

saint à se rendre aux vœux de son ancien évèque. Il fallut

un commandement de Malch et un ordre de Gilbert,

premier légat du pape en Irlande.

Malachie dut tout d'abord se borner à évangéliser les

campagnes : l'entrée de la ville lui était interdite par les

parents de Celse. Mais, après deux ans d'ajjostolat, la Pro-

vidence lui permit de rétablir la paix dans le diocèse et

dans la ville d'Armagh.
Son rôle lui parut alors terminé.

Éloigné de toute pensée d'ambition, il réunit son clergé,

donna sa démission, comme il s'en était réservé le droit, et

choisit comme successeur un saint personnage nommé
(iélase. Puis il retourna dans son ancien diocèse de Gonnor.

Sa soif d'humilité n'était pc^s encore satisfaite. Mniachie,

Pensant que ce diocèse de Gonnor était trop considé-
"'">"''""

rable pour lui, et qu'une fois sectionné il serait mieux

administré, il y rétablit l'ancienne division en deux dio-

ci'scs. Il garda pour lui la partie la moins importante,
avec la petite ville de Doivn.

A partir de ce moment, son influence en Irlande alla

toujours en grandissant. Peu à peu il fut amené à étendre

>^a sollicitude à toutes les Eglises de l'île. 11 donna des

règlements pour la réforme des abus et le rétablissement

de la discipline ecclésiastique.
G'est pour obtenir la confirmation de ces règlen^ents que

Malachie entreprit en 1130 le voyage de Rome, sous le

règne d'Innocent II.

En se rendant dans la Ville éternelle, le saint évèque
s'arrêta à Glairvaux, où il se lia d'amitié avec saint Ber-

nard.

A Rome, Malachie fut reçu comme un envoyé du ciel, voyais a ko

Le pape lui accorda toutes ses demandes, et le retint un (H39).

mois auprès de lui.

Le saint ne put cependant obtenir d'Innocent H la per-
mission qu'il sollicitait de finir ses jours à Glairvaux, sous



liiirvani
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la dii-ection de saint Bernard. Son apostolat était trop
fructueux pour qu'il fût fait droit à sa prière.

Ruonr en iii.in.1.. Rentré en Irlande, Malachie travailla avec une nouvelle

ardeur à la réforme de l'île.

- o,id Toyatr^ En 1148, ayant appris que le pape Eugène III, troisième
" '*«'"''"'• successeur d'Innocent II, devait faire un voyage en France,

il voulut l'y rejoindre et lui présenter de nouvelles

requêtes pour le bien des Églises d'Irlande.

Ti menri La mort l'empêcha de réaliser ce vœu.

Mais du moins il eut la consolation de mourir, comme
il le désirait, entre les mains de saint Bernard. S'étant

rendu à Glairvaux, où il devait attendre le pape, ancien

religieux de ce monastère, il y tomba malade et y rendit

à Dieu sa belle âme, le 2 novembre 1148.

Saint Bernard écrivit sa vie pour l'édification de ses

frères.

loniraent wion G'est en énuiiiérant par ordre alphabétique les évêques

a» R«inTlraUcine bénédictius, que Wion est amené, lorsqu'il arrive à la

at t\>- 1» Piophétie lettre D, à parler de .saint Malachie, évèque de Down.
,i.s PappK.

jj (jQjjQg j|y gjjjjjj^ yjjg courte biographie, et ajoute ces

quelques lignes au sujet de ses écrits.

« Malachie écrivit, dit-on, quelques opuscules. Je n'en

ai rien vu jusqu'à ce jour, si ce n'est une certaine pro-

phétie sur les souverains Pontifes. Gomme elle est courte,

qu'elle n'a pas encore été imprimée, à ma connaissance,
fit que beaucoup désirent la posséder, j'en ai rapporté ici

le texte. »

Suit la prophétie, qui consiste en une série de petites

phrases ou sentences, composées chacune de deux pu trois

mots. Ces sentences ont la forme de devises ou de légendes.
Elles s'appliquent, d'une manière pour le moins curieuse,

aux divers pontificats qui se suivent à partir de celui de

Gélestin II, successeur d'Innocent II.

Dans le texte publié ))ar Wion, chaque devise est accom-

pagnée d'un mot d'explication qui montre comment elle



sVst réalisée dans l'histoire des papes. C'est à un savant

dominicain de son temps, Ciaconius, ou Chacon, que
Wion emprunte ces courtes interprétations des légendes;
il nous en avertit lui-même en ces termes :

« Les notes sur les Pontifes ne sont pas de Malachie

lui-même, mais du R. P. Alphonse Chacon, de l'Ordre des

Frères Prêcheurs, interprète de cette prophétie. »

Ces explications s'arrêtent d'ailleurs à la devise d'Ur-

bain VII (1590).
Pour les trois devises suivantes

, les noms des papes

correspondants, Grég'oire XIV, Léon XI et Clément VIII,

sont encore rais en regard du texte de la prophétie, mais

sans commentaires. Sans doute, le manuscrit de Ciaco-

nius avait été terminé en 1590. L'impression des deux

forts volumes dont se compose le Lignum vitip avait duré

plusieurs années, et Wion, en éditant le tout, n'avait rien

voulu y ajouter du sien; il s'était contenté d'inscrire les

noms des papes ses contemporains, d'après leur ordre de

succession.

Après la devise qui correspond à Clément VIII
,
le texte

de la prophétie, tel que le publie Wion, ne contient natu-

rellement plus autre chose que la série des devises des

])apes futurs.

* * *

Voici, du reste, la reproduction complète du passage que
Wion consacre à saint Malachie, et dans lequel se trouve

enclavée la fameuse prédiction.
Nous donnons la Prophétie des Papes telle qu'elle a été

publiée dans le Lignum vitce
,
avec les commentaires de

Ciaconius.

Désireux de laisser le lecteur juge en la question et de

lui soumettre toutes les pièces du procès, nous respectons
dans le texte de Wion jusqu'aux fautes typographiques.
Ces fautes sont ici simplement mises en relief par un

changement de caractère : il en est de même do l'ortho-

graphe ancienne de certains mots.

Nous nous permettons cependant d'ajouter, devant les

différentes devises, des numéros d'ordre, pour faciliter

leur classement et rendre ^)^us claire l'étude de la pro-

phétie.

k
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EXTRAIT DU LIGNUM VI TE

D'ARNOLD WTON
RELATIF A SAINT MALACHIK

J.ii/iiuni rilœ, Vonot., Mdxcv. Pars I, lib. II, cap. XL, p. ^507.

,
Liste des évoques l)énédictins

,
lettre D.

(rrai-iiif DUNENSIS^ (episcopus). Sanctus Malachias Hibernus,
monachus Bencorensis, et archiepiscopus Ârdinacensis,
cum aliquot annis sedi illi praefuisset, humilitatis causa

archiepiscopatu se abdicavit anno circiter Domini 1137.

et Dunensi sede contentus, in ea ad finem usque vitx

permansit. Obiit anno 1148, die 2 novembris (S. B. in

ejus vita).

Ad eum exstant Epistolae sancti Bernardi très . vide-

licet315, 316 et 317.

Scripsisse fertur et ipse nonnulla opuscula, de quibus
nihil vidi praeter quamdam Prophetiam de summis Pon-
tificibus ; quse , quia brevis est

,
et nondum quod sciam

excusa, et a multis desiderata, hic a nobis apposita
est.

1 « DOWN (évèque de). Saint Malachie d'Irlande, moine de ISencor et

archevêque d'Aiinagh (a), administra ce diocèse pendant quelques
anni'es; puis, par humilité, il donna sa démission d'archevêque vers l'an dti

Seigneur 1137, et, se contentant du siège de Down
,

il y demeura jusqu'à
la lin de sa vie. Il mourut en 11W, le 2 novembre. (Saint Bernard, Vie
de saini Molochie.)

« H nous reste trois lettres de saint Bernard à son adresse, savoir les

lettres 31."), 31(i et 317.

t Lui-même écrivit aussi, dit-on, cpielques opuscules. Je n'en ai rien vu,
si ce n'est une certaine prophétie sur les souverains Pontifes. Comme elle

est courte , qu'elle n'a pas encore été imprimée , que je sache , et que
beaucoup désirent la connaître, nous l'avons rapportée ici. »

(d) C'est h fort i|ne VVion ei«n>l(iie cette expression (X'arehtrèque d'Arma^li.
A l'époque de saint Malarbie. Aniiavli n'i'tajt qu'un évûché. C'est le saint lui-

nii-nie qui, lors de son voyajre à Rome, en 1139, demanda à Innocent II le i>ri\i-

Ihkp du jmllium iK)ur l'ancitMi siove de saint Patrice.
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PROPHETIA S. MALAGHLE ARCHIEPISGOPI

De Sumims J*ontificibns.

Ex Castro Tiberis.



12. Ensis Laurentii.

13. De schola exiet.

14. De rure bovensi.

1"). Cornes signatus.

16. Canonicus exlatere.

n. Avis Ostiensis.

18. Léo Sabinus.

19. Cornes Laurentius.

2u. Signum Ostiense.

21. Jérusalem Campanise.

22. Draco depressus.

Grkgorius VIII

Card. S. Lavirentii in Lucina ,

cujus insiatnia enses falcati.

Clkmens III

Romanus, domo Scholari.

Gœl?^stinus III

Familia Bovensi.

Innocentius IT[

Familia Comitiim Signiic.

- HoNORiu.«; TIT

Familia Sabella, canonicus S. .lo-

annis Latoranensis.

Gregorii'S IX

Familia Comitum Signiae , Epi-

scopus Cardinalis ( )stiensis.

GCELESTINrS IV

Mediolanensis, cujus insignia len,

Kpiscopus Cardinalis Saliinus.

Innocentius IV

Domo Flisca, Gomes Lavania^ .

Cardinalis S" Laurentii in Ln-
cina.

ALKXANnF.R IV

De comitibus Signiae, Flpiscopus
Ord. Ostiensis.

Urbanus IV

Ciallus, Trecensis In Campania,
Patriarcha HIerusalem.

Gleméns IV

Cujus insignia aquila nnguibus
draconem tenens.
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2?,. Anguin?/s vir.

i'4. Concionator Gallus.

2 ;. Bonus Cornes.

20. Piscator T//uscus.

21. Rosa composita.

2S. Ex telonioLiliacTi Martini

29. Ex rosa leonina.

30.

31

Picus inter escas.

Ex eremo celsus.

32. Exundarumbenedictione.

33 Concionator patara^ns.

Gregorius X
-Mediolanensis , familia Viceco-
mitum

, quœ anguem pro insi-

gni gerit.

Innocentius V
Gallii.s, Ordinis Praedicatonim.

Adri.\nus V
Ottobonus , familia Flisca ex Cn-

mitibus Lavaniœ.

JOAXNES XXI
Antea Joannes Petrus, Episcopiis

Card. Tusculanus.

NiCOLAUS III

Familia Ursina, qiiae ro.'sam in

insigni gerit, dictus compositus.

Martints IV

Cujus insignia liiia
,
canonicus et

thesaurarius S" Martini Turn-

nonsis.

HOXORIUS IV

ramilia Sabella; insignia roîsa a

leonibus gestata.

NiCOLAUS IV

Picenus, patria Esculanns.

Cœlestinus V
Vocatus Petrus de Morrone Kre-

niita.

BONIFACIUS VIII

Vocatus prius Benedictus Gaela-

nus, cujus insignia undse.

Benedictus XI

Qui vocabatnr frater Nicolaus .

Ordinis Prsedicatôrum.
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?i\. De Fessis Aquitanicis.

3o. De sutore osseo.

36. Corvus schismaticus.

37. Frigidus Abbas.

38. De rosa At/jrebatensi.

3*j. De montibus Pammachii.

40 Gallus Vicecomes.

41. Novus de virgineforti.

42. De cruce apostolica.

43. Luna Cosmedina.

Glemens V
Nafione Aquitanu?, cujus insi-

irnia f^s.sae erant.

JÔANNES XXII

(lallus, familia ossa, sutoris li-

lius.

NiCOLATlS V
Qui vocabatnr F. Petrus de Coi-

bario, contra .loannom XXII

antipapa Minorita.

Benedictus XII

Abbas monasterii Fontis frif^idi.

Glemens VI

Flpiscopus At/rebatensis , cujus

insignia rosaB.

IWOCENTFUS VI

Card. SS. Joannis et Pauli T.

Pammacliii, cujus insignia sex

montes erant.

Urbanus V

Xnncius apostolicus ad Yieeco-

mites Mediolanenses.

Greooriiîs XI

(Jui vocabatur Pelnis Belfortis,

Cardinalis Sanctae Marise Novse.

Glemens VII

Qui fuit Presbyter Cardinalis SS.

XII Apostolorum, cujus insi-

gnia crux.

Benedictus XIII

Antea Petrus de Luna, Diaconus

Card. Sanctae Mariae in Cos-

medin.
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\. Schisma Barc/ànonium. Clemens VIII

Aiitipapa, (jui fuit Canonicus Bar-
cAinoneiisis.

4.i. De inferno praegnan^t.

fi;. Cubus de mixtione.

47. De meliore s//dere.

Uruanus VI

Xeapolitanus Piegnanus, natus
in loco qui dicitur Infernus.

BONIFACIUS IX

I "amilia Tomacella , a Gcnua Li-

guiiae orta, eujus insignia cubi.

Innocentius VII

V'ocalus Cosnias de Melioratis

Sulmonensis, cujus insignia Sy-
dus.

»8. Nauta de ponte Nigro.

19. Flagellum solis.

;o. Cervus Sirentr.

il. Corona veli aurei.

'i2. Lupa cœlestina.

- GUEGORIUS XII

Vendus, Gommendatarius eccle-

siae Nigropontis.

Alexander V
Graecus, Arcliiepiscopus Medio-

lanensis, insignia sol.

JOANNES XXIII

Diaconus CardinalisS" Euslaehii,

qui cum cervo depingitur, Bo-

noniœ legatus, Neapoiitanus.

MartinUS V
Kamilia Colonna, Diaconus Car-

dinalis S" Ueorgii ad vélum
aiireum.

EU(;EMUS IV

Vendus, i;anonicus antea regu-
laris Gœlestihus, et Episcopus
Senensis.

j3. Amator crucis Félix V
(Jui vociil)atur Aniad;t'Us, DU.\

Sabaiidiœ, insignia eru-x.
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54. De modicitate Lunse.

.'il. Bos pascens.

.se. De capra et albergo.

i7. De cervo et leone.

58. Piscator Minorita.

;i9. Praecursor Siciliae.

60. Bos Âlbanus in portu.

61. De parvo homine.

62. Fructus Jovis juvabit.

H3. De craticula Politiana.

04. Léo Florentius.

NiCOLAUS V
Luiien^^is de Sarzana

, liuniilibiiA

parentibus natus.

Gauxtus m
Hitipanuis, cujus iasignia bo.s pas-

cens.

Pli .S 11

Seiiensis, qui fuil a secretis car-

dinalibus Capranicu et Alber-

gatd.

Paulus II

Venetus, qui fuit Comnieiidata-

rius ecclesiae Cerviensis, ol

Caidinalis tituli S" Marci.

SiXTUS IV

Piscatoris tilius , Krancisciiiius.

Innocentius VIII

(>m vocaiiatur Joannes Baptisla,
et vixit in <;uria Alphonsi régis
Sicilitc.

Alexandeu VI

Kpisc. Card. Albanus et Por-

tuensis, cujus iiisignia bos.

Plus III

Senehsls, familia Piccolominea.

JULICS II

Ligur, (!jus insigriia ([uercub .

.lovis arbor.

Lko X

Kilius Lauienlii Medicri, et Sclu-

laris Angeli Politiani.

Adriams VI

Florentii filius, ejus insignia leo.
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6.T. Flos pila'i aegri.

m. Hiacynthus Medicorum.

67. De corona montana.

s. Frumentum floccidum.

6!t. De fide Pétri.

.70. Asculapii pharmacum.

71. Angélus nemorosus.

72. Médium corpus pilarum.

73. Axis in medietate signi.

74. De rore cœli.

7 ;. Ex antiquitate Urbis.

76. Pia civitas in bello.

77. Crux Romulea.

Clemens VII

Klorentinus
, de domo Medicéea ,

ejua insignia pilo et lilia.

Pai'lus III

l''arnesius, qui lilia pro insignibui

gestal. et C.ard. fuit SS. Cos-

mae et Damiani.

JULIU.S III

Antea vocatus Joannes Mai'ia de

Monte.

Mauckllus II

Cujus iii»ignia cervus et frumen-

lurn, ideo floixidum quia pauco
tempore vi.vit in papatu.

Paulus IV

Antea vocatus Joannes Petrus

Cai'affa.

PIU.S IV

Anlea dictas Jo. Angélus Medices.

Plus V
-Michael vocatus, natus in uppido

Boschi.

Gregorius XIII

Cujus insignia médius iJraco .

(.^ardinalis creatus a Pic IV.

qui pil« in arnais gestabat.

Sl.KTUS V

(jui axem in medio leonis in ar-

mis gestat.

Urhanus vu
(jal fuit Archiepiscopus Kossa-

nensis in Calabria
, ubi manna

colligitnr.

Gregorius XIIII

l.NNOCENTIUS IX

Clemens VIII



78. Undosus vir.

70. Gens perversa.

80. In tribulationc pacis

81. Lilium et rosa.

82. Jucunditas crucis.

8]. Montium custos.

84. Sidus Dlorum.

85. De flumine magno.

86. Bellua insatiabilis.

87. Pœnitentia gloriosa.

88. Rastrum in porta.

S!). Flores circumdati.

no. De bona religione.

01. Miles in belle.

'.)-2. Columna excelsa.

'.)3. Animal rurale.

'.)}. Rosa Umbriae.

-- 16 -^

'»5. Ursus velox.

'te. Peregrinusapostolicus.

.17. Aquila rapax.

tis. Canis et coluber.

9(t. Vir religiosus.

luo. De balneis Etrurise.

101. Cruz de Cruce.

\ii-2. Lumen in cœlo.

1U3. Ignis ardens.

1114. Religio dcpopulata.

io.j. Fides inlrepida.

luo. Pastor angelicus.

107. Pastor et nauta.

108. Flos florum.

109. De medietate lunae.

un. De labore solis.

111. De gloria olivse.

In persecutione extrema sacrae Romanse Ecclesiœ

sedebit Petrus Romanus
, qui pascet oves in multis tri-

bulationibus; quibus transactis, civitas septicoUis dirue-

tur; et Judex tremendus judicabit populum.

Quai ad Pontifices adjccta, non .sunt ipsius Malat'lii;r, si-d

II. P. Alphonsi Giaconis, Ordinis Pr;cdicatoruiii
, liujus

prophetia! interpretis '. ,

> Nous avons donné plus haut ( p. 7 ) la traduction de cette remaïquc
de Wioii.

On remarquera l'orllioffraphe donnée au nom du P. Chaeon ou Ciaco-

nius : Giacoiiia. Le V a pu l'acilement se tran.sloiiiier cti a . et nous
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REMARQUES

Pour nous faire une idée de la place que la Prophétie des

l^apps a occupée et des préoccupations qu'elle a fait naître

ilans les siècles passés, il faudrait passer en revue les auteurs

qui l'ont étudiée, voir les témoignaKes de respect et les cri-

tiques dont elle a été l'objet.

Nous avons fait en détail cette revue bibliographique dans
YÉtude critique que nous avons publiée sur le célèbre docu-
raent.

Nous nous contenterons ici d'emprunter à cette étude quel-

ques pages où nous résumons \ Histoire de la Prophétie.
(Voir La Prophétie des Papes, pp. 47-140.)

« Après l'apparition des Légendes de saint Malachie dans

l'ouvrage d'Arnold Wion, un vifmouvement de curiosité d'abord,
d'étonnement ensuite et de surprise ,

se produit dans les

milieux les plus divers.

<( Dès 1601, le dominicain Giannini en publie deux commen-
taires, en latin et en italien. Les savants et les théologiens les

plus illustres de l'époque, le bénédictin Henriquez, le jésuite
Cornélius a Lapide ,

et d'autres
,
citent le précieux document,

qu'ils considèrent déjà comme ayant une autorité indiscutable.

« Ce n'est qu'en 1642 que le cistercien Manriquez énonce

timidement, et en passant, un doute sur son authenticité. 11

fonde ce doute sur une opinion personnelle : le style et le

caractère des devises lui semblent peu dignes de saint Mala-

chie.

Manriqaez.

savons que Cia et Glu ont en italien une prononciation analogue , que
i-eproduit à peu près le son français Cha. Ainsi, soit pour l'œil, soit pour
l'oreille, la confusion des deux orthographes a pu être facile.

Il n'y a d'ailleurs pas lieu de douter qu'il s'agisse ici du célèbre histo-

i-ien de l'Kglise Gtaacon. Ce point n'a jamais été mis en question par les

commentateurs de la prophétie. Cornélius a Lapide, en particulier, écri-

vant vingt -huit ans plus tard, mentionne d'une manière explicite, dans
son explication de rApocahTJse, les doctes commentaires du P. Ciaconius

(nom latin que prenait le P. Cbacon; on rencontre aussi Ciacconias).
Il est à croire qu'on trouverait la même indication dans les études du

dominicain Girolamo Giannini, publiées en 1001 etlf'iU."); il ne nous a pas
été donné de pouvoir les consulter. (

Voir La Propliéth' rfc.v Papes, pp. 159

et Kio. en note.)
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1. IIol?.hausrr,

I). Biicclin,

i:ngplgravc ,

P. Oorgpn,

Papebroch.

Accueil

i la prophiitio.

« Cependant l'œuvre atlribuéc au saint ('vêque d'Irlande siiii-

pose de plus en plus à la confiance publique, car la réalisation

des devises devient de plus en plus frappante et palpable.
« A côté des savants, les plus pieux personnages saluent avec

respect la mystérieuse jiropbétie. Le Vénérable Holzhauser

l'invoque comme un témoignage irrécusable dans son Com-
mentaire sur l'Apocalypse ; Dom Bucelin, bénédictin, le P. En-

gelgrave, jésuite, rendent de publics hommages à ce monu-
ment mémorable, à ces symboles obscurs qui trouvent toujours
leur application lumineuse; le P. Gorgeu, de l'Ordre des

Minimes, en donne un commentaire remarquable et fort étendu,

avec la haute approbation et les encouragements de ses supé-
rieurs.

« Pour trouver une réfutation systématique et un peu rai-

sonnée
,

il faut aller jusqu'en 1663
;

c'est alors que Carrière

publie .ses réflexions sur la prophétie, à la suite de sa nouvelle

édition de l'Histoire chronologique des Pontifes romains.
« Quelques années plus tard, le P. Papebroch, jésuite,

reproduit, en les résumant, quelques-uns de ses arguments
dans le Propyhvum Maii , des Acta sanclorum. Mais, comme
s'il avait conscience d'avoir formulé son jugement d'une ma-
nière trop précipitée, il le rectifie en partie dans son ouvrage
Ad Paralip.: il y témoigne de l'empre.ssement avec lequel on

accueille partout ces prophéties, que lui-même n'a pas abso-

lument méprisées dans son épître dédicatoire à Cléjnent IX.

« Et de fait, en Italie, à Rome, partout, la Prophétie de

Papes est alors l'objet de recherches et d'études de la part de^

savants de tout ordre.

« Kn France, la célèbre Histoire des Papes de Coulon publie
et commente les Légendes.

— Pierre Petit, docteur en Sor-

bonne, en proclame bien haut le caractère surnaturel.

« En Italie, les différentes éditions de commentaires se suc-

cèdent pre.sque sans interruption.
— A Naples, G. Germano

écrit la vie de saint Malachie, et l'accompagne de longues

explications sur les devises. — A Venise paraît le petit volume,
souvent réédité avec la permission des supérieurs ecclésias-

tiques, qui a pour titre Profezia vendica di tutti i sommi

Ponte/ici.
« A Rome même, les plus hautes autorités religietises témoi-

gnent un grand respect pour la fameuse révélation. — Lors

de l'élection de Ch'-ment X, en 4670, des inscriptions triom-

phales saluent dans le nouveau Pontife celui qui réalise la

légende De flumine magno. — 0";»nd Alexandre VIII est

nommé pape en 1689, on sempresse de faire l'application de

sa devise Pœnitentia gloriosa à saint Bruno, dont la fête
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inarque lo jour tle son rlecfion

,
et cette app4icalion est per-

|)étii(''(' par plusieurs médailles, qui reproduisent l'image de
saint lîruno. — A chaque élection pontilicale, de nouvelles

démonstrations attestent la faveur prolongée dont jouit la pro-

phétie; et le savant protestant Crûger, en 1723, voit encore
dans ce fait caractéristique une raison d'étudier de plus près
un ilocument qui excite à ce point la curiosité publique.

« C'est qu'en effet, les savants eux-mêmes en Allemagne,
protestants autant que catholiques, s'intéressent aux mysté-
rieTises légendes. — Le professeur GrafiF (protestant), en 1677,
M Marpurg, publie une tlièse fort remarquée en faveur de la

(irophétie.
— D'autres suivent ses traces; ce sont : Tenzel,

dans ses Coîloquia inenstrua; les Acta eruifitonini de 1692;
Sartoriiis (catliolique), professeur de théologie à Prague, en

I7(X); Daniel MoUer (protestant), à Altorf, en 170G; enfin le

professeur de Wittemberg, Théod. Crûger (protestant), en
1721 et en 1723.

« Or, vers cette époque précisément (à partir de l(58t)), alors

que la Prophétie des Papes semble s'imposer à la confiance et

au respect universels i, surviennent les critiques les plus radi-

cales et les plus absolues.

« Le P. Menestrier, célèbre jésuite lyonnais, découvre après
un siècle, par un effort d'imagination remarquable, que le

tout a du être fabriqué en 1590, au (conclave où fut élu Gré-

goire XIV. — De témoitinages hislori(|ues, il n'en apporte
aucun; mais il met en avant des vraisemblances, des xiippo-
sitions ingénieuses qui étonnent et séduisent. Et puis, il nie

tout, il tourne tout eu ridicule... La cause e.st jugée!
« Nous sommes bien près du xviii" siècle, et les procédés

dont se sert le P. Menestrier contre la Pi'ophéfie des Papes
seront bientôt appliqués aux choses les plus sacrées de la

religion.
— Cette tendance à la critique flatte et entraine. On

a tant d'esprit et de perspicacité quand on révoque en doute
et qu'on nie ce que les autres ont cru ! Et l'argument du ridi-

cule a tant de puissance et d'attraits
,

surtout dans notre

Fiance !

P, Meuestrier.

« Quoi qu'il en soit, le P. Menestrier fait école. Le diction- École

naire de Moréri, si souvent réimprimé; Granet.(1737), Val- dn p. Men«tri. r

lemont (17;i8), Ducreux (1775), en France, — Gengell (1724)
et le Journal des savnntfi (1745), en Allemagne, — Feyjoo

' Le titre seul do la traduction qu'a faite ^Vagne|, en lti9t , de la cri-

|iie du P. Menestrier, nous montre que la Prophétie des Papes était

iisidérée presque par lOMl le monde, à son époque, comme l'œuvre de
tint Malacliie.



- 20 -

(1738), m Espagne, — Sandini (1739), Gastaldi (1784), en

Italie,
— les auteurs de dictionnaires, les encyclopédistes,

perpétuent l'œuvre de démolition et de destruction <lu savant

jésuite; ils cherchent à exciter la pitié à l'égard de ceux qui
admettent la possibilité même d'une inspiration prophétique,
ou d'un fondement sérieux pour les légendes des papes.

Cl La Révolution fait son œuvre.
T,a RéTointion. <( Le saiut pape Pie VI meurt en exil. L'aigle triomphante de

Pie VT et PiB VIT. Napoléou cnlèvo dans ses serres puissantes le malheureux
Pie VII.

« Alors on se souvient qu'on a lu quelque part ces deux

légendes si caractéristiques : Peregrinus apostolicus, Aquila

rapax... On retrouve de l'intéièt à consulter le texte de la

vieille prophétie à laquelle elles sont empruntées.
« Les pages longtemps délaissées sont pou à peu remises en

honneur.

« Quelques encyclopédistes ou faiseurs de dictioruiaires pour-
ront rééditer d'un ton dédaigneux, en la transformant en réa-

lité, l'hypothèse du P. Menestrier. Mais l'idée de la réhabili-

tation fera son chemin.
« Dans le secret des familles, dans les cercles intimes, on

parle de nouveau des étranges devises, qui ont trouvé dans
les faits une confirmation inattendue. - Cependant l'esprit de

rationalisme domine -encore... On ose à peine admettre qu'il

puisse y avoir une révélation annonçant depuis le xii- siècle

les grands faits du XYiii» et du xix».

« Quelques années se passent.
srégoire XVI. « L'électiou de Grégoire XVI amène sur le trône pontifical

un illustre membre «le l'Ordre d('S Camaldules, qui eurent

leur berceau à Bagni ou Jlalnes en Etrurie. Ceux qui con-

servent encore le souvenir de la prophétie sont frappés de la

concordance avec la It'gende si précise : De Balneis Etruriae.
— Le pontificat même de Grégoire XVI ne fait que les confir-

mer dans l'intérêt qu'ils prennent à suivre l'hisloin' des

légendes à travers les siècles. En ce pontife, ils reconnaissent

vraiment le pape de l'Étrurie, par l'aideur qu'ils lui voient

mettre à poursuivre les fouilles et les recherches archéolo-

giques dans cette région si pleine de souvenirs.
« En tète de l'important Musf^e étruaque du Vatican, appelé

aussi Miini'i' grégorien, on pourrait inscrire à double titre sa

légenile.
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< Mais c'esl surtout le pontificat de Pio IX qui ramène Tal- Pi» ix.

tention publique sur le document publié par AVion.
• La perséculion odieuse dont le pape «'st victime de la part

il.' la maison de Savoie est exprimée dune manière saisissante

par le jeu de mots Crux de cruce. La maison de Savoie, qui

porte la tvo/.f dans ses armoiries , comme elle portait inscrite

dans ses traditions do famille l'amour de cette croix, sert d'in-

?^trument à la révolution italienne et aux sociétés secrètes quim sont l'àme et la raison d'être. La croix de la tribulation

vient ainsi à la papauté de la croix, ou de la famille qui aurait

du rester fidèle à ses glorieux souvenirs et au symbole sacré

de ses armoiries !

Il Aussi, lors de l'élection du successeur de Pie L\ . tous les s. s. LbouXiii.

f">prils à Rome sont dans latlenle.

" La i)rojiliélie annonce pour ce Pontife une lumière dans

le ciel... Lumen in cœlo.
Il Quelle sera cette lumière '.'

« Pendant les trois jours que dure le conclave de mars 1878,

les opinions les plus diverses se font jour. On cherche quel
est celui des membres du Sacré-Colièye qui semble le mieux
l'caliser la devise. On consulte les noms, les titres cardinalices,

les armoiries
" Enfin on apprend que S. E. le cardinal Pecci est élu. sur-

prise ! Un astre lumineux resplendit dans le ciel de ses

armoiries de famille !

( Depuis ce jour, plus de vingt années se sont écoulées, l'f

!i's enseignements du Pontife vénéré n'ont pas cessé d'illu-

miner l'Église.
« En Léon XIII, on.seignant le monde par ses Encyclique.-.

iiiis pouvons saluer la lumière qui brille dans le ciel, et dis-

i)(f les ténèbres de l'ignorance el delà vaine .•science : Lumen
in cœlo!

« Plusieurs écrits ont marqué depuis un itemi-siècle le retour Derni«ts

à des idées plus impartiales, relativement au fameux docu- commentair»».

ment.
« La Nouvelle Bévue de Bruxelles en 1844, l'abbé de La

Tour vers 1860, le chanoine Ginzel en 1868, labbé Cucherat
surtout en 1870 {Bévue du monde catholique) et en 1871, ont

remis en honneur l'étude de la Prophétie des Papes.
>( Leurs connnenlaires cependant ne paraissent pas complets,

ni dirigés par une idée maîtresse, qui mette suffisamment en

lelief lunité du document. De plus, ces auteurs n'ont pu con-

sulter à loisir les études publiées au wiFet au xviiF siècle, ni
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les il(!i iiitMcs critiqiu's foriiiulôes par Weingarten ( IST)?), Har-

nack (1871)), Bute (1885), Bellesheim (18i)0), Vacandard

( 1892). Il semble donc opportun de compléter leurs reclitTchc^

(( Nous suivrons la voie qu'ils nous ont ouverte. Mais une

étude plus approfondie des commentaires précédents nous

découvrira sans doute des horizons inexploiés. «

iJans notre travail critique sur la Prophétie des Papes en

général, nous nous sommes longuement étendu sur les ques-
tions dautorité et d'authenticité de ce célèbre document.

Auivrik' Nous avous montré qu'un écrit qui se présente comme pro-
~ la i-rophctie. phétie ne saurait être comparé à un écrit historique. Ce qui

lui donne de Vautorité en tant que prophétie, ce n'est pas le

fait de provenir de tel ou tel personnage illustre par sa sainteté

même ou par son mérite personnel , c'est la réalisation de ses

lircdiclioiis. A moins qu'il ne s'agisse dtt prophéties ofiiciel-

lement reconnues et présentées comme telles par l'Eglise à la

loi des fidèles
,
c'est à celte réalisation

,
à ce contrôle de l'his-

toire que nous devons recourir pour accorder notre créance

.'i un écrit prophétique.

Une condition doit être néanmoins observée avec le plus

grand soin dans cette étude, c'est la date du document. Une

prédiction n'a de portée, en effet, que pour des événements qui
lui sont certainement postérieurs.

Or nous savons d'une manière indubitable que la Prophétii-
des Papes existait au moins en 1595, et même en 1590 selon toute

vraisemblance. Pour plus de trois siècles donc, nous pouvons
comparer les légendes aux événements de l'histoire.

Afin que cette comparaison se fasse, il faut connaître le

langage de l'auteur. Lés légendes des papes antérieurs à 159t>

nous .serviront en toute hypothèse à préciser ce langage et

à le comprendre.

Authenticiu: 11 existe d'aillt'urs bien des raisons de ci'oire à Vauthenticilé
'' '» propi»^^ii«- du document

,
au point de vue purement liistorique. Si la

question iVauteur ne peut être tranchée d'une manière certaine,
il n'en est pas de même de la question ^'ancienneté de la

prophétie. Cette remarque (!st d'autant plus importante, qu'au
fond le point essentiel est d'établir que les légendes des papes
ne sont pas l'œuvre d'un faussaire du XVF siècle.

Nous n'avons pas à revenir dans ce volume sur cette double

(|ueslion A'autonté et A'aulhenlicité de la prophétie, qui a été

longuement traitée dans notre Élude critique.
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Nous n'iiisistcrouH pas davantage sur la /in de la proph('tii;

ou sur la raison d'être d(! cette révélation, s'il est vraiment

prouvé qu'elle existe. Ce problème si intéressant a été discuté

par nous sous toutes ses faces, et nous a entraîné à des déve-

loppements considérables. (Voir La Prophétie des Papes,
pp. 272-287 et (350-850.) Il touche, en eiTet, par bien des points
aux questions les plus complexes et les plus difficiles concer-

nant l'avenir de l'humanitc'-
,

et nous ne saurions reproduire
ici toutes les considérations que nous avons déjà exposées.

Mais il est nécessaire, avant d'aborder l'étude détaillée des

devises, que nous précisions les règles d'interprétation que
nous aurons à appliquer.
Comme nous l'avons fait remarquer plus haut, les devises

des papes antérieurs à 1590 (n^^ 1-74) ont à ce point de vue

la plus grande importance.
Si en effet on veut attribuer ces devises à un faussaire, du

moins faudra-t-il admettre que cet auteur, quel qu'il soit, a

ciierché à mettre d'accord ses fausses prédictions avec les évé-

nements des siècles passés, pour donner de la créance aux

prédictions de l'avenir. Si au contraire on fait remonter au

.\ii« siècle le document tout entier, la réalisation des premières
devises est de fait assez évidente pour permettre d'étudier le

style et le langage du prophète à la lumière de l'histoire.

Or voici les conclusions auxquelles nous a amené la simple
considération des soixante -quatorze premières légendes. (Voir
La Prophétie des Papes, pp. 192-249.)

Les devises font en général allusion à quelques détails exté-

rieurs de la vie des papes : armoiries, nom de famille, nom
de baptême, pays d'origine, titres ou fonctions.

Mais ces détails
, auxquels on s'est trop souvent arrêté ,

comme s'ils étaient visés, en eux-mêmes par l'auteur de la

prophétie ,
ne sont qu'un prétexte. Ils sont choisis de telle

manière qu'ils servent, par des sortes de jeux de mots, selon

le style de l'époque, à exprimer un jugement sur chaque
pontilicat.

De là deux principes généraux d'interprétation :

1'^'" Principe.
— lies circonstances extérieures signalées

dans les devises des Papes sont essentiellement des sym-
boles ou des notes caractéristiques.

2= Principe.
— Les légendes ont une portée générale.

C'est comme chefs de l'Église, et non comme particuliers,

qu'elles désignent ces différents Papes. Elles se rapportent
aux pontificats ou aux événements qui les caractérisent,

plus qu'aux Pontifes eux-mêmes.

k
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Sytnbolistnc et Portée générale des devises, voilà donc en

deux mots tout noire système d'interprétation.

Exemples. DonuoDs qucIques exemples.

Urbain VI est désigné par la devise De inferno prxguanti.
Les commentateurs ont vu dans ces mots de simples allusions

à différentes circonstances de sa vie.

Ct' pape est appelé De inferno, disent-ils, parce qu'il naquit
à Naples, en un quartier appelé Enfer ou Inferno. D'autres

ajoutent cette interprétation plus savante : il fut évêque d'Acce-

renza, en latin Acherunlinus episcopus, nom qui rappelle

l'Achéron, ou l'enfer des anciens. Quant au mot prsegnanti,
il s'explique naturellement par le nom de famille d'Urbain VI :

Pregnani.
Nous voyons au contraire, dans ces circonstances diverses,

ïoccasion surtout d'un jugement que formule l'auteur de la

devise: sous ce pontificat, l'enfer sera en travail pour en-

fanter son œuvre, qui sera le grand schisme d'Occident.

Ce schisme lamentable est de même caractérisé dans les

devises suivantes, à propos de circonstances assez insignifiantes
en elles-mêmes. Nous indiquerons en peu de mots le symbo-
lisme, et nous signalerons ensuite les circonstances extérieures

qui ont pu être Voccasion de l'emploi ou du choix des sym-
boles.

Boniface IX est désigné par Cubus de mixtione. Sous son

pontificat en effet
,
un bloc

,
une pierre de choix se détachera

de l'édifice de l'Église en la personne de Pierre de Lune, ou de

l'antipape Benoît Xlll. {Occasion : Sous le pontifical de Boni-

face IX, un tremblement de terre /it tomber de l'église de
Saint-Jean de Latran

, que ce pape faisait réparer, un bloc

énorme, et produisit des dégâts considérables dans divers édi-

fices de la ville de Rome.)

Innocent VII est appelé De meliore sidère. C'est que la

lumière véritable se trouve du côt»' du successeur de Pierre.

(Occasion : Le nom du pape était Migliorati , et ses armoiries

i-eprésentaient un astre, tandis que celles de l'antipape Pierre

de Lune figuraient un croissant renversé.)

Grégoire XU a pour devise Nauta de ponte Nigro. Ce pape
eut vraiment à conduire la barque de Pierre dans une mer
agitée et ténébreuse ; car, sous son pontificat, le schisme ne
fit que se compliquer ;

la situation de lÉglise devint de plus
en plus difficile, par suite du concile de Pise, qui sembla
créer un troisième pape. (Occasion : Giégoire XII était né à

Venise et avait été évêque commendataire de Négrepont.)
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Son siicce^st'ur au contraire
,
Martin V, est annoncé par la

glorieuse devise Corona veli aurai. Il fut nommé au concile

ilo Constance, qui mit fin au schisme, et rendit à l'Église sa

lie.)ut<'' et sa gloire extérieure de reine et d'épouse du Christ.

(Occasion : Martin V était de la famille Colonna, dont les

iimoiries figurent une colonne surmontée d'une couronne; il

ivait été cardinal de Saint - Georges ad veluni aureum.)

Le premier principe d'interprétation que nous avons for-

mulé plus haut, et qui est longuement établi dans notre Étude

critique, donne ainsi un sens aux devises : il nous permet de
( omprendre les emblèmes et les juxtapositions d'emblèmes que
nous rencontrons dans la prophétie. Au contraire, si nous
nous bornons aux interprétations communément admises, les

devises ne sont quun ensemble disparate d'allusions bizarres,
el souvent rendues presque méconnaissables, à des détails

insignifiants ou accessoires.

Le second principe d'Interprétation explique comment des

papes vertueux, ou tout au moins légitimes, ont pu être dési-

gnés par des emblèmes au premier abord i-epoussants ou incon-

venants, tels que : Inimicus, Sus, Draco, Infernus, Lupa ,

Gens perversa , Bellua
,

Animal
,
Ursus

, Aquila rapax ,

Canis et Coluber. — Ce nest pas tant le Pontife qui est

uuioncé que l'événement marquant de chaque pontificat.
On voit combien l'horizon s'élargit avec cette manière den-

visager les légendes des papes.

Le présent ouvrage a pour but de montrer à la lumière de
iiistoire comment se sont réalisées ces ditï'éi'entes légendes.
Pour chaque Pontife nous donnerons d'abord les applica-

lions communément admises, qui pour nous ne sont que locca-

sion du jugement formulé par le prophète. Puis nous cher-

rli( rons à préciser et à justifier ce jugement, en étudiant

iliaque pontificat en lui-même, dans ce qu'il a de particulier
ou de caractéristique.

Nous aurons soin de rapporter et d'étudier en détail les

ihjections particulières qui ont été formulées au sujet des

dillérents pontificats.

Quant aux objections d'ordre général, nous les avons lon-

guement examinées dans notre Étude critique sur la Prophétie
des Papes. Disons seulement ici qu'elles trouvent presque
toutes leur solution dans le double principe que nous avons

l'ormulé, et qui doit partout nous guider : Les devises sont,
•< propos d'allusions à des détails extérieurs, des notes carac-

téristiques des divers pontificats ,
dont elles annoncent le trait

saillant ou Vévénement le plus important.

Le» devises

ont un ten> moral

iiui laravlrriic

le pontificat en

marquant l'événe-

ment principal.

Le

présent ouvrage
a pour but

de

montrer comment
ces devises

se sont réalisées.

Le5 objections.
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Dans l'ctiide do la propliétie cjiie nous entreprenons, nous nous
arrêterons natuiellenient après la devise de S. S. Léon XUl :

Bumeii in ccelo.

Les^ devises suivantes ne trouveraient pas leur place daiis

une Etude historique, imisquelles concernent l'avenir.

Nous avons d'ailleurs, dans notre Étude critique, examiné
CCS devises de l'avenir en elles -mèuies et à la lumière des

prophéties authentiques, contenues dans la Révélation. (Voir
La Prophétie des Papes , pp. 441-461.)

Ajoutons seulement que dans tout ce travail nous voulons

demeurer soumis desprit et de cœur à la sainte Église. Son

jugement doit être souverain lorsqu'il s'agit de matières aussi

délicates et aussi importantes que celles que nous traitons.
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DE CÉLESTIN II A URBAIN VII

(1143-1590)





I

EX CASTRO TIBERIS^

CÉLESTIN II- (Guy du Ghastel).

1143-44.

Guy du Ghastel-' était originaire de Città di Castello, Occa$i(m

sur le Tibre''. — Quelques auteurs '
précisent davantage,

et le font naître au château de Sainte -Félicité, près de

Gittà di Castello.

Dans les deux cas, nous retrouvons un castncm sur le

Tibre. — Le château de Sainte-Félicité donna son surnom
de castrum, ou Castello, à la ville près de laquelle il

était situé.

Le règne de Gélestin II dura fort peu de temps (cinq smMh.re.

mois et treize jours); il ne serait donc pas étonnant en

soi que le prophète se fût arrêté à des circonstances

toutes personnelles de la vie de ce pape.
Mais sans doute la devise c^che un .«^ens plus profond,

comme les devises suivantes.

1 D'un château sur le Tibre.

- « Typhernas. »
(
CiAr.oMus. i

3 Ce nom est donné an pape par ?:aint Bernard , ep. litj.

'' Città di Castello est consti'uite sm- l'emplacement de l'ancien Tipher-
,t\(m de Tite-Live. — O détail explique le mot Ti/pheritas de l'interprète
les devises.

:i Saint Antonin, Ciaeoniiis, etc.



.{0 EX CASTRO TIBERIS Cêlestin H («43-M)

Ce château fort construit sur le Tibre, n'est-ce pas
une allusion à la Papauté, dont le siège inexpugnable
est à Rome, sur les bords du Tibre ?

Rom»n(ue. }] est intéressaut de rencontrer cette pensée en tête

d'un document dont elle forme la trame et le sujet.

Rome est au commencement et à la fin de cette bisloiie

prophétique des papes. Le Pontife de Rome s'y trouve

constamment re|>résenté comme vainqueur de ses en-

nemis; il brave tous leuis assauts, car il a pour lui

les promesses éternelles.
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INIMTGUS EXPULSUS '

LUCIUS II- (Gérard Caccianemici).

1144-45.

Le nom de ce pape; avant son exaltation, était Gérard
C4accianemici. {Cacciare, chasser; nemici, ennemis.)

Le P. Menestrier ^, dans sa critique de la prophétie ,
le

dit fils d'un certain Visco, et cite à l'appui les registres du

Vatican rapportés par Baronius dans la vie de ce pape. Il

en conclut que la devise est fausse et renferme une erreur.

Pour échapper au témoignage de Giaconius, qui, il le

reconnaît, « le fait Caccianemici, » il suppose que le savant

dominicain a lu Caccianemicot'um au lieu de Canonico-

rum ; car Gérard était chanoine régulier : « E.v ordine

Canonicorum regularium. »

Mais 1" Giaconius n'est pas seul à donner au pape Lu-

I L'fnnemi cho.saé.

-
<[ Dp familia CaccianemiiM. » (Ciaconu's.)

• Xous avons dans cette objection un type des procédés d'argumen-
i.iii.m du P. Menestrier. — firàce à ses connaissances variées, il jette

dans la discussion des affirmations qui , par la désinvolture qu'elles

affectent et par Térudition dont elles se parent, en imposent à ceux qui
ne savent ou ne veulent pas en analyser la portée.

Si quelque raison gène notre critique, il la dédaigne volontiers, ou

bien il se sert de l'arme du ridicule . comme nous le veiTons plus d'une

fois dans le cours de cette étude. Ou encore, comme ici, il émet des sup-

positions, de pures hypothèses favorables à son sentiment, et remplace
la discussion historique et documentée par la fantaisie.

Nous constatons cette manière de faire dans Vorii/ine même qu'il

attribue à la Prophétie des Papes, quand il prétend qu'elle fut ^ceu^Te

d'un faussaire au conclave de ir>9lt, (/.a Prophétie des Papes, pp. 573-

598.)

Oecwion
de la deriae.

Objection.

Réponse.



;^2 INIMICUS EXPULSUS Li'cins il dl44-v.

cius cette origine. Avant lui déjà, d'autres auteurs bien

connus, Onuphre, en particulier, ont attribué ce nom de

Caccianemici à Gérard. Il serait facile de rapporter beau-

coup d'autres témoignages ^ Celui de Pagi, cité en note

par le grand Bullaire romain, est particulièrement inté-

ressant à cause des rapports qu'eut l'auteur avec son oncle,

le célèbre annotateur de Baronius.

2" Un même personnage peut porter plusieurs noms .

prénoms ou surnoms; et d'ailleurs le texte de Baronius

ne regarde que le nom du père de Oérard. — Pour ee qui
concerne les Caccianemici en particulier, le P. Menestrier

nous apprend lui-même que leur famille se confond avec

la famille des (frsini. Giaconius rapporte que Gérard

était fds d'Ursus (pâtre Alberto ab Urso), ce qui ne l'em-

pêche de le rattacher à la noble famille des Caccianemici -'.

Quant à alléguer une erreur de lecture, celle que su|i-

pose le P. Menestrier manque absolument de probabilité ,

car elle ne s'appuie ni sur la ressemblance des lettres, ni

sur la similitude des sons. — Il serait plus facile, si l'on

veut supposer une erreur, d'admettre que les registres en

question |)ortent Vrso'', et que l'on a lu Viso, puis Visco ;

les lettres V et Y .se confondaient dans l'ancienne éci'i-

ture.

symMifwe. Confime pour Céleslin II, il semble probable que le

prophète voit dans la devise plus qu'une simple allusion

personnelle, quoique le règne de Lucius II ait encore

été de très courte durée.

La lutte contre les omemis de la papauté cpii

1 Voir ViCTOREi.i.i dans ses additions à Giaconius.

2 « Gerardum Caccùanemicum
, pâtre Alberto ab Ur.io . ))alria Hono-

niensi, familia Carcianemiconim antiqua et haud ignobili ortiim Ponti-

flcom créant. » (Giaconius.)

3 Ke radical ùTisus est le m^me qne celui d'Or.iini. La famille Orsiiii

portait d'ailleurs primitivement un oui"s dans ses armes. — Sur l'origine
commune des Gaccianemici et des Orsini, consulter : Jo. Hapt. SitiNius

Bo.NOX.. dans son traité De ortu Pt statu ranonini. cap. \i. et J. Ma-
BILI-UN, Voyage (VItalie, p. 199.



iilis il ll|/i4-45i INIMICUS EXPULSUS 33

( iivaliissaient Rome, semble avoir été le trait dislinctif

lie ce pontificat.

Les partisans tl'Arnaud de Brescia, dig^nes précur-
seurs des révolutionnaires italiens du xix^ siècle, pré-
tendaient dépouiller le pape de tous ses droits de

-ouverain temporel, disant qu'il avait assez des dîmes
l'I des oblations. Ils voulaient avoir, outre le sénat, un

patrice rpii administrât la ville et les environs. Les

Inctieux élevèrent à cette difinité de patrice le comte

lourdain, frère de l'antipape Anaclet. Ils s'emparèrent
(In Capitule, pour exercer de là leur domination à la

façon des anciens Romains.

Le pape, au lieu de chercher un asile loin de Rome,
PU Italie ou en France, comme plusieurs de ses prédé-
I esseurs ou successeurs, prit le parti de résister ouver-

lement à Venne^ni. Il mourut môme des suites de

( oups de pierres qu'il reçut h la tête, victime de son

zèle et de son héroïsme.

Garrikre objecte qu'il ne réussit pas dans ses efforts

pour chasser l'ennemi. Mais son nom justifie déjà la

devise, et cela suffirait au besoin. De plus ces mots :

Inimicus expulsus, peuvent s'entendre dans le sens

d'un cri de guerre, d'un vœu, d'une tendance. Et qui
nous dira si, par ses luttes et par sa mort même,
fjicius II n'a pas puissamment contribué à délivrer

lîome de ces révolutionnaires impies^ ?

1 CRfciER applique la devise à la seconde croisade prêcliée au nom du

iiajie par saint JJernard contre les maliométans de Terre sainte. — 11 y a

IIS cette application «ne erreur de fait : la croisade a été prêchée par
iiit Rernard à Vézelay sons le pontificat d'Eugène III.

Objection

HépoQse.



EX MAGNITUDINE MONTIS *

EUGÈNE III- (Mernard do Pisej.

1145-5:{.

oxaiion Eugônc III (Hait né à Montemagno, ou rrrandniont,
d. I. deyi».

^^^jj^ ^ jug j^j diocèse de Piso ^

Au rapport dTdHELLi, l'annotateur de Ciaconius, les

auteurs discutent sur la famille, sur la noblesse d'origine

d'Kujiène III
;
mais personne ne met on doute que le bourg

de Montemagno soit sa patrie ''.

Certains auteurs, relativement modernes, le font naître

à Pise. Mais ce n'est pas pour nous une difficulté; il suffit

de remarquer que Montemagno est sur le territoire de

Pise.

I De la i/rondeur de la monltigne (ou de la houle miititagne).

I^ P. Mknestrieh croit trouver la prophétie en défaut parce qu"il a lu

quelque part : Kx maguiliidine mer) lis , et ailleurs montis...

Depuis quand l'authenticité d'un document peut-elle être mise en don h

parce qu'on trouve quelques variantes dans le lexle, tel que le rapporten
des auteurs différents?

D'ailleurs ,
ici , la seule version intéressante pour nous est celle qu';i

oubliée Arnold de Wion , puisque les autres n'en sont que des copies ou

lies reproductions plus ou moins fidèles; el quoi de plus facile que de lire

ou d'écrire ineiiHs pour monlia?

" Patria Et^iruscus, oppido Montis Magni. » (CiAnoNiCs.i

' Pierre dAvitv, CosmonrapMe, t. 111, p. 'i'.V.

'• l^iiiiRt.Li invoque le témoignage de Raphai-I IJoncionus, qui, au livre \

de son Histoire de Pise , étudie et cite tous les auteurs qui ont. parlé d.

l'origine d'Kugène III, el des différents monuments de la ville qui s y

rap|)«)rlenl.



Euaène III (1145-53) EX MAGNITODINE MONTIS Sô

La forme même donnée à cette devise laisse deviner si/mhoiitmf-.

un sens plus jirofond, et une sorte de jeu de mots.

C'est de la Bible sans doute que s'inspirait, pour le

symbolisme, le pieux auteur de la légende. Dans la

Bible aussi nous devons chercher le sens dn mot

itiontix.

Dans la sainte Ecriture, dans les Psaumes en paiti- s^ng divers de

culier, mon^ est souvent employé d'une manière absolue .lans"i^mbie.

pour désigner le mont Sion
,
où Dieu voulait être

honoré dans son temple, et d'où il répandait ses bien-

faits sur les Juifs ^

De là, nions a pris le sens plus général de résidence

de Dieu
;

il désigne ainsi le ciel -, dont Sion avec son

temple et Jérusalem étaient la figure. Le ciel est en

elïet le temple de Dieu par excellence, il est aussi la

cité sainte destinée au peuple fidèle.

Moïis s'applique enfin, chez les prophètes, à l'Église ", -Von», «ymboi.
lie l'Ésrliie.

' Les textes où mons est employé dans ce sens sont trop nombreux
et trop clairs par eux-mêmes pour qu'il soit utile de les citer.

/'s. I H
,

.".. « Vore me* ad Doiuinum elamavi
,
et exaudivit me de monle eancto

. i. xxiii, .!. « Quis ascendet in nwnlem JDomini, aut auis stabit iii looo sancin

ejns?4. Innocens manibus et mniido corde... »

/'*. XIV, 1. « Domine, quis liabitabic in tabernaculo tuo, aut nuis re^iuiescef in

monte êancto luo.' Qui in«reditiu' sine ma<"Ula... »

l's. ('XX, 1. « Levavi ociilos meos^ad ?H07i(e#,und(' veniet anxilium niihi. 2. Aiixilinni

menni a Domino... »

' David dit en la personne du Messie :

/'f. II, li. i< Kcro autem coustilutus suni Rcx ab e<i siii>er Sion mimlem aanclmit

»/«». i>

I'*. XLVii, 2. « Maguus Duminus et laudabilis nimLs in civitate Dei nosli-i. in

monte sanctv ejus. 3. Fundatur exultatione iiniver.«a> terra> num» Sion,„, civiias

re«is inaijni... 13. Lœtetnr mons .^iou... «

La vocation des no lions, flgurée par la joie de la terre entière, montre

qu'il s'agit ici d'autre chose que du temple de Sion, qui n'intéressait que
! les .Tuifs.

/'.'. T.xxv, .".. « Illuminan.s tn niinibiliter a montiliUf anei-nis..., etc. »

/'s. i.xvir, 10. « Mons Dei, mons pingnis; mons coagniatus, mons piniKuis.

Ir <iuid suspicamini montes coaifiilato^? Mon» in nno benepliiciinm est Deo
:ire in eo. »

i .' lait et le miel étaient chez les Hébreux le svmbole de la fécondité.
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qui est comme la cilé de Dieu sur terre. C/est une

haute monta<ine (jui se dresse devant les nations, et

expose à tous les yeux la puissance et la honlc de Dieu.

J^i j«nuuleur môme de l'Éjilise rend inexcusîd)les les

hommes ipii
détoiu-nent leurs rejrards de ces sommets

divins.

C'est là cette montaj-ne qui doit dominer toutes les

autres, et qu'Isaï»' cclèhre dans son magnifique lan-

iia<je.

/.S-. n, 2. « El orit in novissimis diebiis prroparatns mom
(lonius Domhù in verlico mnniium, et olovabilur siipor colles,

et (lucnt ad eiim omnes gentos. :5. El ihmit popnli mulli , ot

ilicent : VoiiiU^ cl ascendaïuus ad inonlem Domini, cl ad «lo-

muni iW'i .Jacob,... quia de Sion oxibil lex, ol voiltuni Domini

de .Jérusalem. »

Le prophète Michée (iv, 1-2) aperçoit »le loin cette

moniarfiio. fpii porte la cité sainte et vers laquelle tous

h'9, peuples dirij^enl leurs pas. Il la décrit à peu près
dans les mèmas termes qu'Isaïe.

Il s'aj'it dans ces textes, on le voit, d'une institution

ipii n'existait p<is encore du temps d'Isaïe et de Michée,
et à laquelle devaient être conviées loules les nations.

Ddbo robis lerram (luentem hic et mel. — l.o m<«t cnagulalus , dans lo

pa.'<sano cité du Psaume i.xvii, semble faire allusion à ces images, pour
mieux représenter la giàce comme inhe-rente et attachée à cette l'iglise

que dépeint tout le contexte. Les hommes, avec leurs vues étroites,
chen-lient ailleurs la richesse cl le lionheiu'... Ilhision! IJl quiâ snsjii-
camini montes coaijulalosi f C'est ici, sur cette montagne, que nous trou-

verons le Seigneur, et avec Lui les trésors de sa grâce.

/•». i.xxxvi, I. Il Knnilanienta ejno in montibut snnoiis. Diliifir Doininiir- portiisi

Simi M\\>er oinnia inbcni.ii-iiln .iaoïib. 2. UloriuRa ilictfl siinr tic te, civims l>ei.

I. ... Kci'C alieniiienii , cir. »

Le contexte et linterpriHation traditionnelle font ici encore reconnaître
l'Kglisp fondée par .Tésiis- Christ poin- la sanctification, la l'ioire et le

lioiilieur <leR nations.

Ihid.. T. « Slcul InHnniiiiiii •mnium Imljiiatii. t><i in \e. -
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Ces deux caractère.s prouvent (ju'il n'es-t pas (luestion

k; la synagogue des Juifs K

L'Église, c'est encore celte pieri'e dont parle le })io-

phèle Daniel, qui, se détachant d'une montagne, brise

et détruit la statue mystérieuse représentant les

royaumes des nations. Cette petite pierre grandit et

devient une })iontagne immense qui remplit la terre.

Dan. II, 3^i. « Videbas ita, donec abscissus est lapis de monte
sino manibus

;
et percussit staluam in pedibus ejus ferieis et

lictilibus, et comminuit eos. 35. Tune contrila sunt pariter

ferrum, testa, aîs, argentum et aurum, et redacta quasi in

favillam îcslivse œreœ quœ rapta sunt venlo; nullusque locus

inventus est eis
; lapis autem qui percusserat statuani, factus

est nions magmis ,
et Implevit tiniversam terrant...

44. (I In diebus autem rognorum illorum, suscitabil Deus cœli

i'cgnimi quod in aUernum non dissipabitur, et regnum ejus

alteri populo non ti-adelui-, comininuet autem, et consun^et

universa régna hiec
;
et ipsum slabit in œtcrnuni. 45. Secun-

dum quod vidisli, quod de monte abscissus est lapis sine ma-

nibus, et comminuit testam, et feri'um, et ses, et argentum,
et aurum, Deus magnus ostendit régi quœ ventura sunt postea ;

et verum est somnium, et fidelis interpretatio ejus. »

La devise qui s'applique à Eugène III, Ex magni- Application

tudine montis, semble donc, à l'occasion du nom de aupai«utc.

la petite ville de Montemagtto qui le vit naître, pré-
dire ses hautes destinées de chef suprême de l'Eglise,

en représentant cette montagne sainte dont la Papauté
est le sonnnet et le couronnement.

Mais il est permis de voir ici une allusion plus par- AppUcaUvn

ticulière au pontificat (jui nous occupe. au'^ntîffcat

• Isuïe écrit dans le même sens :

LU, 7. « yuiuii inilcliri siiiier iiioiiteri iiede.s aumintiaiitii- et iiraxliCHiitis iiaceiu ,

Himiuitmiitis b<iiuiin, lu'uidiciuili:^ saluteiii, dicentis Sion : Regnabit Deus tulin.

S Voi .siieculrttorum tiiorum : levaveniiit vocein, siniul laudabuiit : nuiK oculo
ad Dciilum videbuiit cuiii converterit Ouniiiuig Sion. 'J. Gaudete, et laudate
sitiiul desertii, quia cinii-olatus est Domimis i>oimIuui siuiin, redeiiiit Jérusalem.
10. Paravit Duminus bracliiuin sanctuui suum in iiciilis omnium f-'eutium : et

videbunt oniues Unes terite salutare Dei n<jstri. »

d'Eugène III.



;{8 EX MAGNITDDINE MONTIS Eu.iène m (H45-b;t

F/E^lise (hinine vraiment le monde à celte époque.
La seconde croisade piêcliée par saint Bernard des

liauleurs de Vézelay, et accueillie avec un enthousiasme

si merveilleux par les rois et les peuples de l'Europe,
montre bien l'inlluence de l'idée chrétienne vers le

milieu du xii"-' siècle.

Lu vie mouantiquc ,
sous la puissante impulsion de

saint Bernard ', de Pierre le Vénérable -, de saint Mala-

chie, de sainte Hildegarde et de tant d'autres sainl-

j)ei"sonnages, élève la vertu à des hauteurs inconnues.

Le |)ape Eugène III lui-même, l'ancien moine de

Glairvaux, conserve sous la pompe due à son rang

l'esprit et les pratiques du cloître. Par sa vie mortifiée

et s;» |)ieuse mort, il semble réaliser les avis et conseil-

que lui adresse saint Bernard dans son ouviage Dc^
Consideratione, sur les grandeurs et les devoirs de la

Papauté.

' Saint IkTiiaid avait fondé ou agrégé à son Ordre soixante -dix -sept
monastères (Fi.eurv, IV, 1. lxviii, (it»i).

— si on comprend dans le

nombre des fondations de saint Bernard celles faites par les abbayes
dépendantes de Clairvaux, on arrive au nombre de cent soixante monas-
tères et plus ( Aktai'D de MONTOn. Hht. des SS. Pont. Rota., Il . •J'.U i

dont la création peut se rapporter à son époque.
2 Du temps de labbé IMerre . il y avait à (.;iun\ environ (jualre ceiit>-,

moines; l'observance de TOrdre était établie en plus de trois cents l'nai-

sons, et en avait environ deux mille sous sa dépendance (RoiiRfiAcHKR.
éd. Gaunie, Vlll, 3S2),



IV

AHBAS SUBURRANUS '

ANASTASE IV- (Conrad de Suburra).

1153-54.

Anastiisc IV était né à Rome
'',

dans le (luartier de

iîuburra K II avait été chanoine régulier, avant d'être

nommé cardinal par son oncle Honorius II, en lli^G.

L'interprète des devises rapporte celle d'Anastase à son

noni de famille. Certains auteurs, en effet, donnent le nom
de Suburra à Conrad. — Mais souvent, au moyen âge

surtout, le nom ou le surnom se tire du lieu de naissance.

On peut ainsi concilier les deux applications.

La juxtaposition des deux mots Ahbds et Subar- ^ynboH^mt.

ramiK a ([uelque chose d'étrange au premier aboid '.

1 L'ahbi- lie ta Suburra.

- « IJe familia Suburra. » ( ClACONiUS. i

3 Platina est peul-t>tre le seul autour qui no le fasse pas iiaiLre k

Uoino. On voit par là ce que valent les affirmations de certains cri-

tiques, d'après lesquels la prophétie de saint Malachio ne serait en réalité

qu'un plagiat de Platina , bien postérieur au temps de saint Malachie.

* Onuphr. Pa.nv., Epil,. 1. H. — Ciaconius..— Bini, Culiecl. Concil.,

t. 11!
,

1. II, p. ôlo. «. Anastasius, civis KomanUs, ex regione Suburra. >/

— Propyixuïfi Mail (Acta Sanctorum). " Natione Koinanus, de regione

XcbvuTa;. V — Cwrand Bullaire romain, etc.

» L'abbé Cl'CHEBAt explique le mot Xhbas en présentant Anastase IV

comme ayant été abbé de Saint- Buf. Il cite à l'appui de son dire Claude
ROBKRT, GolUa Christiana, p. H'i't.^ « Mabii.LOn, ajoute-t-il. Annales
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11 semblerait plus naturel de voir Anaslase IV désigné

j)ar le litre de son abbaye ou par le nom de son monas-

tère, et un faussaire n'aurait sans doute pas manqué
de le faire. Ceci nous laisse supposer, de la part de

l'auteur, une intention cachée. — (Jue sijinifie dom

ce titre d'abbé mis à cùté du nom de la rue qui vil

naître le futur pape?
Peut-être la devise exprime-t-elle Vu2)position entre

Vexistence rtiondahie et facile d'un quartier luxueux

et mouveme}ité^
,

et la vie dure et silencieuse du
cloître. Ces deux mots Abbas et Suburranus font

ressorti!" la haute vertu de celui qui préféra aux séduc-

tions du monde les austérités de la vie religieuse, et

mérita si bien son nom de Père commun des fidèles

{Abba, Pater. Gai. iv, 6).

La raison d'être et le sens de ce mot ISuburranus

ressoilent mieux par le contraste avec la devise sui-

vante : De rure albo. — On peut comparer à l'une el

à l'autre la devise de Gélestin III : De rure bovensi.

bénéd., l. JV, \). (ifw, nous apjjrend que c'est dans colle abbaye qu'

«"implanta à son début, en 1-13S, la réforme des dianoines réguliers d<

Saint -Augustin. »

Sans doute Cuclieral, en intcrprélant celle devise, a confondu Ana.s-

Usc IV avec son successeur Adrien IV, qui était certainement abbé d>

Saint- Huf.

Pour Anasluso IV, nous n'avons \m vérifier ce titre; mais il nous sufiil

que tous les historiens le représentent comme ayant été chanoine régulier.
l^ remarque de Mabillon jette d'ailleurs un certain jour sur la question.
I

<i Subtinu, rue du second quartier de Rome, laquelle commençait
à la grande place, et allait se rendre au grand chemin de Tivoli, tout le

long des lisquilies. ("élail l'eiidruil le plus fréquente de la ville : Ui

|)lupart des grands de Home y demeuraient. » (Bahral, JUct. des Anti'i.
rom., l. Il

, p. ryt'i.)

« ligo vel Proi'liytjun priepono Suburru;. » (JfV., Sal. 111, v. 5.) Pour
moi, j«! préfère Procida (ile très déserte) à la Suburra.

" Kl Iota sonnt ulnioa cœna Suburra. » (Juv., Sal. XI, v. l'iO.) Il y
avait, dans le quartier de la Suburra, des maîtres qui enseignaient il

découper à table. Le .sens de ce vers est celui-ci : Kl toute la Suburru
retentit (des e.xploits des écuvejûUranchants , exerrant leurs élèves sur
des mets ( »'mi/<'s e<i bois

)jJi(!pîr^u(Ç^:^:ucnKHAr. i"

ibraryI
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DE RURE ALRO '

ADRIEN IV"- (Nicolas Breakspeare).

•H54-59.

C'est en Angleterre -^ dans une ferme dépendant de occasion

l'abbaye do Saint-Alban, que naquit Nicolas Breakspeare,
>'e i« ^e^''

le lutur pape Adrien IV.

Fils de paysan, nourri d'abord par charité à l'abbaye,
où son père était entré comme religieux, il vient bientôt

à Arles en Provence pour y étudier. Là il fait la connais-

sance de quelques chanoines réguliers de l'abbaye de

Saiut-Ruf, et par leur intermédiaire il est admis en qualité

de valet.

Sa piété et son intelligence le font agréer dans les rangs
des chanoines, et il revêt la robe blanche des religieux

de saint Augustin. II finit même par être abbé de Saint-

Ruf, et supérieur général de la congrégation.
Nommé cardinal, il devient évêque d'Albano.

A la fin du pontificat d'Eugène IK, il est envoyé conmie

légat en Danemark, en Suède et en Norvège', et c'est à

1 ])(! lo campaijne hlunche. [Albux entre comme radical dans AibiO»,
Saint- Alhai), Albono.)

*

2 « Vilis, nalus in oppido Sancti Albani. « (CiACONius.)
3 Le I>. GORGEU, le protestant G iiAKF et d'autres, voient dans l'ancien

nom de l'Angleterre, Albion, une première réalisation du mot Albo.

GrafF fait venir ce nom, Albion, des blancs rochers qui bordent les rivages
de r.Kngleterre , et contre lesquels viennent se briser les flots de la incr.

—
L'étymologie de ce nom ne nous intére.sse d'ailleurs que bien indi-

rectement.

•« Le P. GoHGiiti trouve encore là une réalisation de la devise : De

irure albo : les caiiipai/iies de la Scandinavie sont souvent couvertes

le neiKe.
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son retour (ju'il se voit élu pape à l'unaniniité des votants,

le lendemain mênic du décès d'Anastase.

•-•""'*''"'"• La devise de ce uranti pai)e, et sa vie toul entière.
De TUVr.,

' 11-'
semblent un commentaire de cette parole de saint Paul ;

« Dieu a choisi les faibles de ce monde pour confondre

les forts
'

. »

«Non mulli sapienles secundiini cainem, non niulti potentes,

non muiti nobiles. Qu;p stulta sunt mundi elegit Deiis ut con-

fundat sapientes, et infirma mundi elegit Deus ut confundal

fortia. » (/ Cor. i, 26-27.)

'"'" L'idée exprimée par le radical Aïhu» (blanc) se

li'ouve d'ailleurs parfaitement réalisée dans la vie

sainte et détachée d'Adrien.

Ce qui nous autorise en quelque sorte à voir, dans

l'épithète alho, l'irnafçe même de la siinj)licité et de

la pureté d'intention d'Adrien IV, c'est le rapproche-
ment que nous pouvons faire de sa devise avec la

devise suivante : De tctro carcere. Le mot teter semble

choisi pour symboliseï- le règne d'un antipape ;
il met

en i-elief le sens à attribuer à aJhvs -,

Hihioirf. Elevé par son seul mérite à la plus haute de-

dignités, Adrien IV sut garder intègre le ciuactère de

représentant de Dieu sur terre. « C'était, dit le car-

dinal Boson, un homme d'une angélique bonté, d'une

douceui- et d'une patience exemplaires... Lent à se

I 1)11 peut lapijiofher ce lexle :

siiM-it«ii« H u-rra iiii>i>em, et de iJleiVdre efigens paiipfreiii ,
lit (((lloc-et euiii

iiiiii )>riiK-i|iiUi8. nmi principilius poiuili sui. » ( /'». cxii, 7. w.)

i bans le texte de la devise, l'adjectif clbo. il est vrai, tiualifie
• Ki-e , et il peut sembler «tiarige à jjremière vue de le lapporter au pape
lui-mènie. — Mais nous verrons souvent, dans la suite, des noms
Mui ne désignent pas directement la perstmiie du pape servir d'occasion
à un jeu de mots exprimant le jugement du prophète sur le pontificat
en question.
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lâcher, il était prompt à pardonner. Il liavait donner

avec aménité, et il prodiguait l'aumône aux malheu-

reux
;
toute sa tenue était i)leine de dignité et de

i^iàce. »

Il ne voulut pa.s prolitei' de son élévation pour sou-

tenir les siens par des richesses qu'il considérait comme
le patrimoine de l'Église.

Mais c'est surtout dans sa conduite si mesurée à

l'égard des révolutionnaires de Rome, de l'orgueilleux

empeieur d'Allemagne Frédéric Barberousse, et de

Guillaume le Mauvais, roi de Sicile, que ce pape sut

l'aire admirer le travail de la grâce dans un fils de

paysan : De rure albo.

Le contraste entre les origines si différentes des deux

papes Anastase IV et Adrien IV, exprimé dans leurs

devises par les mots Suburranus et De rure, a son

éloquence. Il monlre que l'iiomme n'est rien par lui-

même et que Dieu sait choisii' ses ministres aussi bien

parmi les humbles de la terre que parmi les grands et

les puissants du monde.
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EX TETRO (JAKCEKE '

VICTOR IV-, antipape
'

(Octavien).

1159-04.

Orcation

'le la devise.

Objection.

Réponse.

Le schisme qui désola i'Kglise, sous le [iontilicat

d'Alexandre III, coiumença avec le cardinal Octavien.

C'était un ancien cardinal diacre du titre de Saint- Nicol;i

in Carcere K

Carrikrk objecte que le cardinal Octavien avait le titre

de Sainte -Cécile'', ot non celui de Saint-Nicolas in

Carcere*'.

Il est vrai (|u'Octavien avait le titre de Sainte-Cécile lors-

qu'il usurpa le pouvoir pontifical. Mais il avait été aupara-
vant cardinal diacre du titre de Saint-Nicolas in Carcere".

1 D'itni' noire 2»'i-'<'>ii.

- « Fuit Caidinali.s Sancli Nicolai in Carcere TuUiiuio. » (CiACONlUS.)
•* On a fait une objection sérieuse de la présence des antipapes dans

la prophétie de saint .Malacliic. Un peut voir la discussion de cette objec-
tion dans notre étude générale siu- lo l'ropliétie des Papes, p. 513-52H.

* 1 Très ancienne diacunie de Saint- Nicolas Ui Carcere, dims la rue

de ce nom
,
au quartier de Hipa ,

au mont Avontin. I':ile doit son nom à

la tradition ancienne, mais contestée, qui attribue à Servius Tullius la

ronstruction des ))risons antiques sur lesquelles elle fut édifiée; prisoti
d'ailleurs différente de la prison Mainertine. » (.\Ia.s Latrie, Tn'sor de

aiiron.. ]). -11?!;. I

" « .\nliquioi'es historici agnoscunt tilulum rfanclic (ieciliie. n

li ('iH.M-K se laisse arrêter par cette olijecUon , et cherche une autu

application de la devise : « l..argior Octavianum... Cardinalem Sancta
Cicciliœ fuisse , ob tcstimonium. » (Hadevici, I. 11, c. xuii et xi.vii.)

7 O.NLi'HR. Panv., Kpii., p. lltJ. -^- Parlant des cardinaux piètres
créés par le pape Kugêne III, il dit, au sujet dOctavien :

« Octuciotius Homanus e.\ Diacoiio Card. S. Nicolai in e:arcere Tul-
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Pourquoi saint Malacliie a-l-il olioisi cette particu-

larité?

Pourquoi fait-il allusion au premier titre cardinalice

d'Octavien, au lieu de signaler le titre qu'il portait en

dernier lieu
,
ou quelque circonstance plus importante

de sa vie' ?

Sans doute le prophète veut indiquer, par ce sym-
bole d'une sombre prison, hs horreursuhi schisme.

Le P. GoROEU fait remarquer l'opposition qui existe

entre cette légende : Ex tetro carcere
,
et la précédente :

De rure albo. — Le schisme est bien caractérisé par
ces deux choses repoussantes : obscurité cl ténèbres,
servitude et captivité.

Peut-être aussi, comme le croit l'abbé Gucherat,
l'allusion à cette noire prison doit -elle marquer les

tristes débuis et le dénouement tragique de l'usurpation
du faux Pontife.

Après trois jours de délibération , les cardinaux

assemblés à Saint-Pierre avaient porté leurs suffrages

sur le cardinal Roland
, qui avait pris le nom

d'Alexandre IIL — Trois cardimiux seulement, Octa-

vien, Jean Morson et Guy de Crème, n'avaient pas
consenti à son élection.

Les deux derniers élurent alors Octavien , candidat

liano, presb. Card. in Titulo Sanctae C^ciliae, post Victor. 111. » — D'après
le comte de Mas I^atrie, Octavien fut cré('' cardinal - diacre de Sainl-

yîrolos pai' Célestin H en 1138, quatrième promotion.

On conçoit que l'historien allemand Radevic ne parle que du dernier

titre cardinalice, le seul sous lequel Octavien fût connu lorsque l'em-

pereur Frédéric voulut l'opposer au pape Alexandre HI.

1 Cet exemple semble bien de nature à confirmer l'opinion qui attribue

;i chaque devise un sens symbolique. (Voir la Pr. dex P.. pp. 224-22i1.l

/,(' rhoi.v de l'ancien titre cardinalice serait difficile à expliquer si la

légende ne devait avoir que le sens obvie et littéral; l'adjectif teter lui-

même a sa raison d'être principalement avec le sens moral que nous
reconnaissons à la devise. — L'emploi de leter, au point de \iie du sym-
bolisme, est ici analogue à l'emploi iValhus dans la devise d'Adrien IV.
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de l'empereur. Ils firent appel à la force, et ouvrirent

les portes de la basilique «le Saint- Pierre pour faire

intervenir une populace en armes qui se trouvait ras-

semblée sur la place.

Le pape Alexandre et les cardinaux qui l'avaient élu

se retirèrent au château Saint-Ange, où ils demeurèrent

enfermés comme et* u)ie prison pendant neuf jours;
dfts gens armés les gardaient joui- et nuit par ordre de

quelques sénateurs, qu'avait gagnés l'argent d'Octavien.

Pressés par les clameurs du peuple, ils se virent

obligés de laisseï- sortir le Pontife
;
mais ils le transfé-

rèrent dans une prition plus étroite au Transtévère,
où il fut maintenu encore quelque temps *.

C'est ainsi (|ue rusurj)ateur se faisait de la sombre

priHon, dans laquelle il renfermait le pape, une sorte

de piédestal pour s'élever à la dignit' qu'il ambi-
tionnait.

Le malheureux Ocluvien mourut à Lucques, d'un

accès de frénésie, .sans avoir pu se réconcilier ave(

l'Église. On rapporte même qu'on dut le séquestrer,

l'enfeimer, l'enc^haîner, « C'est de cette prison morale,

attristante, affreuse, qu'il va passer au jugement de
Dietl. » (CÙCHKRAT.)

1 Baron, ann. Il.'i!». — Muratohi, Hcriptores reridn Jlulh-., t. Ml.

p. 't\H.



VII

VTA TRANSTTBERINA '

PASCAL un, antipape (Guy de Crème).

1464-70.

A Tantipapo Victor IV succéda dans le schisme, sous le

nom de Pascal TIT, le cardinal Guy de Crème. — Son titre

cardinalice était Sainte -Marie au Transtfhit-re'^ ( trans

Tiberim).

Pour cet antipape, comme pour le précédent et les

antipapes à venir, la prophétie ne mentionne le titre car-

dinalice que d'une manière indirecte, et par des désig-na-

Occaiion

de la devi-^r

Remarque.

1 Lit voie uu delà du Tibre.

2 K Guido Cremensis, Cardinalis Sanctœ Mariœ Transtiherinte. )>

( ClACONIUS.)

L'interprète met ici Galixte 111 au lieu de Pascal 111. Mais il ne faut

pas oublier que le seul texte qui ait une importance véritable est le texte

atti'ibué pai' A. VViori à saint .Malachie. Le reste n'est qu"nn commen-
taire, une application ou une interprétation faite par un historien, et ne
vaut que par la concordance avec la devise d'une part et l'histoire d'autre

part.

3 « Sanrta Maria in Translevere ou traus Tiberim... au centre du
Transtévère... Cette église passe pour la première qui ait été élevée à

Rome en l'honneur de la Vierge; aussi a-t-elle le titre et le rang de

basilique. On l'a nommée Basilique Cortiéliemie, parce que le pape saint

Corneille y fit transférer un grand nombre de corps .saints extraits des

Catacombes, et qu'il y fut lui-même inhumé en 252; Basilique de Suint-

Calixle. parce que le pape saint Calixte I" la consacra au iir siècle:

BusiU<ii<e JnUeime , parce que Jules 1" la restaura et y choisit sa .sépul-

ture en 3.")2. On la nomme an.ssi Saneta Maria ad FanlenX Olei ou itt

FOiilibus...: Sancta .Maria de Moi>aslerio... Très ancien titre cardina-

lice. » (Mas Latkie, Tr. de Citron., p. 1172.)



48 VIA TRANSTIBERINA Pascal m (HCWO.

lions d'où so trouvo cxcluo toute allusion religieuse '.

Le rr'pr(''Sontant du jiarti d<' la révolte contre le pape

légitime était indi^jne de paraître sous le couvert dini titre

de saint, surtout de Marie, Reine de tous les saints.

Le mot Tronstihcrina semble d'ailleurs renfermer en

lui-même une allusion au schisme.

•iymhoiitmt. j g j^^yW de Guy (le Crème est comme exclu de la

ville sainte (l'Éj-lise), représentée par le Tibre {Iranfi,

an delà).

T^e rapproehement de la devise Via Transtiberina

avec la devise Ex Castro Tiberis fait bien ressorti i' la

diflerenceque met le prophète entie un pape véritable,

établi dans une citadelle sur le Tibre, et un antipape
errant sur la voie publique loin des rives du grand
fleuve^.

1 « Ui ))ri>pliélie ne le penomine point de la sainte Vierge, mais du
chemin seulement doultre le Tylire. » (Gorgei;.)

2 L'alilx' CiciiKHAT (p. 71) voit à tort, semble-f-jl, celte allusion au
schisme dans la forme nif^me de la devise :

« Via Traiisliberhia est une expression elliptique, jetée là comme un

soupir inachev»'-. C'est bien le style propre des emblèmes et des inscrip-
tions qui laissent toujours à deviner. — Déjà le litre cardinalice de Sainte-

Cécile au Tran.stévère venait d'être déshonoré par Oct;ivien. La pensé*
douloureuse du prophète ne serait-elle pas celle-ci : Pauvre Transté-
vère! Encoi-e une proluuation d'un do tes litres les plus augustes! Le/t

ruen du Tranxtévèie pleurent comme les rues de Sion : Vix Sion
lujient! 1'
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DE PANNONIA TUSCI^ '

CALIXTE m-, antipape (Jean Morson».

il7(*-77.

Jean Morson était Paimonien ou Hongrois; Alexandre 111

était Toscan.

L'antipape Jean Morson, abbé de Struine en Hongrie,
était par le fait de Pannonie, puisque eette région était a

elle val sur la Hongrie et l'Autriche actuelles.

Alexandre III, né à Sienne, était de Toscane (Tuscia).

Ocrafion

de la ileTise.

Le ïschisiiie pouvait encore êtie appelé AUetnand ou

PuHxonlen à cause de l'appui que lui donna l'enipe-

leur Frédéric Barberousse. Ce prince reconnut Octa-

vien
, que !?es partisans avaient opposé par la Ibice au

pape Alexandre, et fit élire ses deux successeurs.

La devise semble se rap})orterau triomphe pacifique

Symbohimc.

.' /,(' Pii>xnonîe ù lu Tosi:unc.

2 i( Hungarus nntione, Episc. C;iid. Tusculimus. » (CIACONIUS.)

L'interprète met ici pHC erreur PascitI MI un lieu de Culixte Hl, comme
il a et'-' dit à propos de la devise précédente, p. 47, note 2.

L'explication Episcopits Carditialis Tascitlanus est d'ailleln-s inad-

missible, parce que 1° Jean Morson ne fut jamais cardinal, mais seule-

ment abbé de Strume; 2° Tuscia signifie la Tuscie ou la Toscane ) et non

point TuscKti'.m ou Frascatù
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du Toscan * Alexandre III sur l'antipape allemand

Calixte, originaire de Pannonie.

Le triomphe annoncé par la devise eut deux piiases :

A Venise l'empereur Frédéric liarberousse vint faire sa

soumission dans nn concile présidé par le pape. A Tu-

sculum Calixte III lui-même demanda son pardon à

Alexandre III '\ et mit fin à la division dont gémissait

l'Eglise depuis dix-huit ans ^.

1 L'iibbé CLCiiiiKAT, k qui revient le mérite de cette interprétation, a k

tort de discutai' le texte même de la prophétie en comparant les dilTc-

rentes vei-sions rapportées par les divers interju-ètes. Les commentateur^
de la pi-ophétie s'appuient tous en dernière analyse sur le Lignum viln\

et les variantes que Ton observe ne peuvent provenir que d'erreurs de

copistes ou de libertés fantaisistes.

Adoptant la version De Pannonia Tuscia, Cucherat sous -entend !'

n)ot Irlumphans (victorieux).
— Avec la seule version authentique donnée

par Wion, on peut sous - entendre Iriumphus ou un mot analogue; et

encore ce mot est compris dans le datif Tuscivc.

ï Lu victoire d'Alexandre lil fut pleine de douceur pour le coupable et

le vaincu. Ix pape déclai-a à Jeim de Strunie que l'Église romaine le

recevrait avec joie pour .sou fils, et lui rendrait le bien pour le mal. En
effet, Alexandre le traita toujoui's depuis avec honneur dans sa cour, et

le reçut même à sa table. (Acla, oj). Baho.n.) (Cf. Roiikbacheu.)
3 Sur la soumission de l'antipape, on peut lire ce qu'a écrit lîomuald,

archevêque de Sjilerne. (Vkjtorelli, Ughelli, in Ciac. p. 1108.)
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IX

EX ANSERE CUSTODE»

ALEXANDRE III^ (Roland Paparo).

H59-81.

Le pontificat d'Alexandre III
, auquel se rapportent déjà

d'une manière indirecte les trois devises précédentes, est

de nouveau caractérisé par la légende : Ex ansere cus-

tode. — Le prophète prend occasion du nom patronj ini(jue

du pontife et de ses armoiries, pour signifier les traits

marquants de son règne.

Alexandre était né à Sienne, d'une illustre famille (|ui

s'appelait primitivement Bandinelli, et changea son nom
en celui de Paparo •', l'équivalent en italien du latin miser

(oie).

1 De Voie gardienne.

» « Ue familia Paparona. » (CiACONius.)

3 Onuphu. Paxv., A'o/x. Pont. « Domnus Hollandus anlea vocatus,

Riùnuccii fllius, l'amilia Paparona Seiiis nobili et lionorata natus. » —
GiAC. « Fuit natione Tuscus, patiia Sonciisib, familia uuijili BcndineiJa ,

qiix postea Paparona dicta est , patie Kainuliu ortus. »

Ciaconius, énumérant les cardinaux nommés par Eugène III dans sa

première (création , signale ainsi , au n° 3
, le futur pape Alexandre :

« Rolandus Bendlnellus, Rainutii lilius, lîcndinelli nepos, nobilis Senun-
sis... Diacoiius Cardinalis SS. Gosmiu et Damiaiii, post presb. CiU'd.

It. S. Marci et S. U. E. Cancellarius. u

A la première et unique création de cardinaux faite par Anaslase IV,

.nous retrouvons encore, au n" 3, le même cardinal Roland avec le nom
'de Paparo. a Rolandus de PapiU'o i)resb. Cuvd. tt. S. Marci, Senensis ,

S. R. E. Cancellarius. »

t'.eei ferait supposer que le sui'nom île Papai'o aurait élé donné à la

'fiimille du cardinal dans Tintervalle des deux pi'omotions.
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Les historiens attribuent à Alexandre 111 deux sortes^

d'armoiries : dans les unes figure une tour ou '^àvde (cus-

tode), dans les autres une oie ( ansere'i '.

1» A'om.

Il est étrange que l'abbé (-uohkhat consacre une page
entière (p. 74) à combattre l'interprétation tirée du nom
de famille d'Alexandre. Le nom de Paparo lui est cepen-
dant donné par les historietis les plus anciens et les f)lus

sérieux, et l'auteur de l'étude que nous citons se borne à

invoquer des témoignages tels (jue ceux de Henry, Sérieyès,

Houillet, Rohrbacher, qui n'ont fait que des ouvrages de

seconde et troisième main.

C'est d'ailleurs ici le lieu de rappeler qu'une même
famille a pu porter, simultanément ou successivement ,

dif-

férents noms ou surnoms; nous en avons vu un exemple
à propos de Lucius 11. (V. p. Ifl.)

.\lexandre 111 est le premier pape dans la devise duquel
nous voyons une allusion aux armoiries. <Jn sait ce qu'il

faut |)enser de l'opinion du P. Menestrier sur l'usage rela-

tivement récent des armoiries chez les papes '^. Mais lors

I Pi-eiiiièi'us armoiries : un franc quitrtier chuj'gé d"une tour ou gaide.
(V. <»NUi'HHE, EpHome.)
Deuxièmes armoiries : Parti : au 1. d'argent à une couleuvre ondoyante

en pal de gueules, au 2. d(! gueules à une oie d'argent, becquée et

Miembrée dor. (Hietstai'; Paillot, II; CiACONiu.-i, 1, 1071.)

IX' même que le pape ptorta plusieurs noms , il se peut qu'il ait adopté
sjuccessivenient plusieurs armoiries, d'autant plus qu'au témoignage de

Spener, les armes semblent avoir eu pendant quelque temps les mêmes
destinées que les noms patronymiques.

ï Voir dans milie élude nw La Prophétie ries Papes, p. 'i98-51'1
;

la

réfutation de cette opinion singulière du P. Menestrier.
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inêmp qu'un critique trop exigeant se rangerait à son avis.

la prophtHif Ex ansere custode trouverait une justification

suffisante dans le nom de famille d'Alexandre, Paparo ,

1 1 dans les faits principaux de son pontificat.

On peut reconnaître dans la légende d'Alexandre la <ymMi'r,^.

vigilance et le courage qu'il mit à garder l'Eglise

contre les attaques des schismatiques.
La devise prédit ce pontificat sous le symbole de

« l'oye laquelle, Brennus tâchant de surprendre le

Gapitole , jeta un cri si éclatant qvi'elle éveilla les sen-

tinelles endormies, et fut cause que cette forteresse ne

vint entre les mains de ses ennemis, et que la ville de

Rome qu'ils avaient prise en fut délivrée ». (Gorgeu.)

Pendant toute la durée du schisme
,
en face de

l'intrus Victor IV et de ses tristes successeurs, en face

de l'empereur même, l'héritier de Pierre pousse le cri

fValarrne et défend le siège apostolique. « Il lutte

comme Pontife, comme roi de Home, et comme pro-
tecteur de l'Italie. » (Ceiantrel, les Papes au moyen
âge, p. 116.)

Le cardinal Oclavieu venait d'être opposé à Alexan- Histoire.

dre III sous le nom de Victor IV. Frédéric Barberousse,

voyant les difficultés d'un double pontificat, voulait

faire proclamer Octavien pape dans une assemblée

d'évêques qu'il réunit à Pavie, et qui se trouvait com-

posée de prélats à sa dévotion.

L'empereur propose au pape de comparaître devant

cette assemblée avec son concurrent, pour qu'elle puisse
décider quel est celui des deux qui doit être reconnu.

Voici la fière réponse d'Alexandre à ses envoyés :

(( Nous sommes surpris de la manière dont nous

traite l'empereur, contre la coutume de ses prédéces-
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seurs, en convoquant un concile sans notre partici-

pation et nous ordonnant de nous trouver en sa

présence, comme s'il avait puissance sur nous. Or
Jésus-Christ a donné à saint Pierre, et par lui à

l'Eglise romaine, ce privilège qui s'est conservé jusqu'à

présent, qu'elle juge les causes de toutes les Kglises,

sans avoir jamais été soumise au jugement de per-
sonne... C'est pourquoi nous serions très coupable
(levant Dieu si, par notre ignorance ou notre faiblesse,

nous laissions réduire l'Église en servitude. Nous
sommes prêts à nous exposer plutôt aux derniers périls,

à l'exemple de nos pères. » (Baronius, d'après de

Heaufort.)

Frédéric reconnaît Octavien, et fait publier en Alle-

magne et en Italie un édit par lequel il ordonne à tous

les évoques de se soumettre au pape Victor sous peine
de bannissement. Alexandre excommunie alors solen-

nellement l'empereur, et lance ses anathèmes sur

Octavien et ses complices. (Radevic, Conc, t. X. —
Baron.)

La suite de son pontificat ne fut qu'une continuation

de cette attitude vir^iJaxfc et coid'af/tmHe^. — Rentré

à Rome dès 4165, il eut à soutenir pendant une année

l'attaque des Allemands qui enserraient la ville. Apiès
une j'ésistance héroïque, vaincu, dépouillé, il garda
toute sa grandeur d'âme et sa fermeté. Frédéric et son

antipape Pascal III le chassèrent de Rome et y prirent
sa place ;

mais la peste obligea bientôt l'armée de l'em-

1 On ponriiiit les belles paroles qu'il prononça au concile de 'l'ours

('11C:i).
— Il exlioflait les évèques à cnmbaltre courageusement poui-

Vnnilé de l'Église contre les .schismatiques , et pour sa liberti' contre les

tyrans qui la pillaient et l'oppi'imaient.

Quoique les preniiers, dit -il, s'effoi'cent de la décliirer.elle n'en e^t

pas moins loit", puisqu'ils sortent de son sein et demeurent dehors: et

quoique les autres veuillent l'asservir, elle n'est pas moins Hbrp en effet,

puisqu'elle les punit par sa puissance. )
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pereiir à quitter la Ville sainte, et Dieu lui-même
sembla prendre la défense de son Pontife.

Enfin, après avoir longtemps résisté aux menées des

schismatiques, Alexandre vit l'empereur, vaincu par
les efforts réunis des villes de la Haute-Italie à Legnano
(417()), faire sa soumission à Venise en 1177; l'anti-

pape se soumit de même à Tiisculum en 1178 '.

Le concile général de Latian fut le couronnement
du grand et héroïque pontificat d'Alexandre III,

La lutte du bien contre le mal
,

la résistance de

l'Eglise- à la tyrannie, fut encore personnifiée sous le

l'ègne d'Alexandi-e par saint Thomas Becket. Le cou-

rageux archevêque de Cantorbéry s'exposa au ressen-

timent du roi d'Angleterre Henri H, et souffrit le

martyre, plutôt que de trahir les droits de l'Église et

(le soumettre son clergé au jugement des puissances
du siècle'.

1 Après la soumission de .loan de Strume , quelques obstinés éluieiit

un membre de la famille Frangipani, et le nommèrent Innocent III.

Alexandre donna une nouvelle preuve de son énergie riijilanle en se

saisissant de ce perturbateur du repos publie et en l'enfermant au monas-
tère do l'Are, où il mourut en llHi).

- Saint Thomas do Cantorbéry, apprenant la retraite de Frédéric, écri-

vit au pape pour le féliciter et lui adressa au sujet de l'excommunication

lancée contre l'empereur ces nobles paroles :

« Qui osera, tenant en terre la place de Jésus -Christ, se soumettre à

la volonté des princes pour la confusion do l'Église , en ne punissant pas
les coupables? L'ose qui voudra! Ce ne sera pas moi, pour ne pas m'at-

tirer la peine du coupable en en dissimulant la juste punition. (
L. Il,

ep. 22, d'après Rohrbacher.)

• 3 Cette lutte mémorable au sujet d'une si grande cause nous intéresse

particulièrement pour la part qu'y prit le pape Alexandre III.

« C'est ce pape qui triompha dans Venise, par sa sagesse, de la violence

de l'empereur Barberousse ,
et qui força Henri II, roi d'Angleterre, à

ffemander^pardon à Dieu et aux hommes du meurtre de Thomas Becket. »

Voi.rAiRK, Résumé de l'Histoire ijénéraie, œuvres complètes, 12vol.

111-8», Paris, 1817, t. X, p. 098.)
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C'est encore sous le même pontiflcat que naquit en

1170 saint Dominique, l'illustre fondateur de l'Ordre

des Frères Prêcheuiv;, — L'abbé Cuchehat jiense que
la légende Ex ansere custode se rapporte à cette nais-

sance : il croit reconnaître cet oiseau, gardien de

l'Église, dans la famille dominicaine et dans son saint

fondateur.

Mais l'application de la devise au pape Alexandre III

et à son pontificat est plus naturelle.



LUX TN OSTIO '

LUCIUS m- (Hubald Allucieno:ola).

1181-83.

I

Lueius III
'
était originaire de Lucques (en latin Luca).

— II prit comme pape le nom de Luciiis.

Il était depuis ({uarante et un ans cardinal
,
et avait reçu

en dernier lieu, en 1158, du pape Adrien IV, le titre

d'évêque d'Ostie ''.

Nous avons rencontré plus haut déjà des devises qui ne

sont que la traduction de noms propres : Inimicus expul-

sus, de Gaccianemici
;
De magnitudine montis, de Monte-

magno (comparer Ex castre Tiberis, p. 20). Pour d'autres

devises, c'est un simple radical qui sert d'occasion au texte

prophétique (De rure albo).

1 Lu lumière dans lu porte ou l<i lumière au setiil.

- «. Ijicensis, Cavd. ostieiisis. » (Ciaconius.i

' «. Cardinales post biduum Hubaldum episcopum ostiensem, virum ut

mtate, sic prudentia gravoin, Pontiflcem sublegerunt , qui ut Pi'at patria
I.uconsi. sic se Lucium appcllavit. w

( Grakf, Comment, do lu ilevise.)

''
((. (tstie (un des six évèchés subui'bicaires, au Iwrd de la mer > ,

dont

le dignitaire est le doyen du Sacré -Collège. Il jouit du droit de palUum ,

et consacre les Pontifes romains. On le nomme le cardinal d'C »stie, et lui-

même, comme .ses cinq collègues, souscrit le plus souvent les grandes
bulles du simple titre d'évêque de son siège : « Ostiensis episcopus »

sans se qualifier cardinal , les évêchés suburbicaii-es emportant avec eux
le rang et le titi"e cardin;ilice... « (Mas Latrie, p. H.")3.)
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^i/o,i,nii>me. DaRS toiites les devises précédentçs, nous avons

reconnu des allusions symboliques.
Pour la léjifende Lux in ostio, le symbole est plus

transparent encore. Le rapprochement du nom de pays
et du titre cardinalice aurait difficilement sa raison

d'être au sens purement littéral. De plus, l'auteur de

la devise a sans doute eu quelques motifs pour désigner

par les deux radicaux : Lux et oxliion, le double nom
de Lucqnesi

' et d'0.'^//>.

En annonçant un pape, il ne veut pas satisfaire une
vaine curiosité^, mais éclairer l'intelligence et édifier

l'ame chrétienne.

1» Lut. Lux. (> Vosestis lux mundi » {Matlh. v, 14), dit lo Sauveur it

ses Apôtres. — « Posui te in hicem Gentinin » (Act. xui, 47),
dit -il à saint Paul.

Le Vicaire de Jésus-Christ sur terre représente Celui

qui est la lumière éternelle,

« Erat lux vera qusp illuminât omnoni hominem... » (Joan.
I, 9.)

— « Ego sum lux mundi. Qui soquilur me non ambulat in

tenebris, sod habebit lumen vita>. « (Joan. vni, 12.)
— « Ego

lux in mundum veni. « {Joan. xn, 40, etc.)

Si le pape est la lumière du monde, à l'exemple du
divin Maître, cette qualification paraît opportune sur-

tout apvèa Jofi Irnèbrra du schisme amenées par Octa-

vien, De tetro carcere.

1 (»n trouve un jou do mots ;in;ilogiie sur lo nom de Lacques, ainsi

que sur le nom m^me du pontife, dans lépitaplio de F.ucius IH. Cette

ëpitaplie a été ^ravéo sur son tomlteau dans lY-fîliPo cathédrale de
Vérone :

I.VGA nKniT LVCEM Tint, T.VCT; P()NTIFIf:ATVM

OSTIA: PAPATVM UOMA: VEttoNA MOHI
IM»i VKItoNA DKDIT Tint LVCIS CAVDIA; ROMA

K\n.lVM, CVHAS OSTIA: I.VCA MORI

- Voir la Prophétie des Papes, pp. 'iTS-tîT?.
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Ostium. Pour comprendre la force de ce mot, il faut ioomw,,

relire l'admirable parabole du Bon Paisteur :

« Amen, amen, dico vobis, qui non intrat par ostium in

ovile ovium, sed ascendit aliundo. ille fur esl et latro. Qui
aulem intrat per ostium, pastor est ovium... Amen, amen,
dico vobis, quia ogo sum ostiuï)} ovium. Omnos quotqnot vene-

rnnt fures sunt et latrones, et non audierunt eos oves. Ego
sum ostium... » {.Toan. x, 1 sqq.)

Les voleurs et les mercenaires, c'étaient ces faux

pasteurs qvii avaient envahi la divine bergerie.

Le pape Lucius, qui avait assisté Alexandre III dans

toutes ses luttes, était digne de lui succéder. Entré par
la porte, qui est le Christ, introduit par Jésus, il

devait recevoir de lui la charge pastorale.

Lux in oKlio. Le rapprochement des deux mots est »» i«^'" "«<

(îonime un tabl-eau du spectacle magnifique que pré-

sente la société chrétienne.
^

La lumière resplendit maintenant dans l'Eglise, et

semble inviter les brebis égarées et perdues dans les

ténèbres ^ à rentrer au bercail
, par Celui qui seul en

ouvrira l'accès.

L'abbé Cucherat-, par une application plus ingé- Remarque.

nieuse que fondée, veut voir dans la légende Lux in

ostio l'annonce du xiii^ siècle, siècle resplendissant
de lumière, le dernier et le plus beau de ce moyen
âge si injustement calomnié.

1 Rome comptait encore beaucoup de partisans des doctrines d'Arnaud

de Brescia, et deux fois Lucius UI dut quitter la Ville sainte. En France,

les erreurs manictiéennes faisaient de grands progrès avec les Vaudois

et' les Albigeois (Concile de Vérone).

2 L'abbé GrT.HERAT va jusqu'à reconnaître dans la légende Lux in

ostio la naissance de saint François d'Assise. C'est sons Lucius III que
ce i^rand saint vint au monde dans ime élable comme le divin Sauveur,

à la partie de la maison paternelle.
— Cette interprétation parait bien

risquée : elle n'est d'ailleurs pas d'un intérêt assez général, et ne répond

pas à l'ampleur de sens que présentent les devises précédentes.
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Oi^tinm aurait alors le sens que lui donne Notre-

Seigneur (Apoc. m, 20) : « Egr» sto ad nat'nnn et pulso.»
La grande himirrc dn aièrlp de foi va paraître.

—
Dans le texte « Scitote quia prope est in janiiis »

(Mattli. XXIV, '^3), l'expression in jannin a un sens

analoijiie.



XI

sus IN GRIBRO •

URBAIN m- (Lambert Grivelli).

1185-87.

Urbain III appartenait à la noble

lamille CHvelli de Milan '. — Ses

armes de famille portaient un crible

d'or''.

1 Le pourceau da}is le crible ou au crible.

2 « Mediolanensis , f;imilia Cribella, quaj suem pro armis gestal. »

( (.llACOMUS.)

S Le P. GoHUEL.p. 52 (Je son commentaire, trouve dans le nom même de

Milan (Mediolanum) , patrie et siège épiscopal de Lambert Cri velli ,
une

justilication du mot Sus. Ce curieux passage mérite d'être ici rapporté :

« Milan, que l'on dit Mediolanum en latin, est selon quelques bons

auteurs (Sidoine Apollinaire, etc.) ainsi nommée par une merveille de

son pais : qui fut une truye, laquelle s"y rencontra autrefois natm-ellemenl

couverte ,
moitié de laine comme une brebis , et mc^tié de soyes, comme

les autres animaux de son espèce ;
et on la nomma à la suite de ce pro-

dige mediolatia; en suite de quqy, la ville de Milan ayant été bâtie au

lieu de cette rencontie. elle fut appelée Mediolanum . c'est-à-dire demi'

laine, et par aljrégé Milan.

« ID'où le pape de ((ui nous parlons étant natif, peut par conséquenlt
recevoir le tiltre ou le nom de la truye , Sus , transpoi-tant ainsi le nom
de la ville à son habitant ou à son cilolen.

« Or ce Milanez fut mis en la puissance du crible (}uand il naquit eu la

famille des (.'.ribelli, et Milan pareillement en la puissance du crible,

lorsque Lambert Cribelli (qui est ce .Milanais, icy nommé Urbain lll) en

fut éleu archevesque ,
et qu'il prit possession de cet insigne Diocèse >

Sus in cribro. »

• « 11 portait écartelé de gueules et d'argent à un crible d'or eli

abime. » (Ciagonius.)



02 SUS IN CRIBRO Urbain III ( 1185-81 )

M.iectioii. Lu dernière partie de la devise, cribro, trouve sa justi-
llcation complète dans le nom de lairiille et dans les armes
du pape.

Il n'en est pas de même du premier mot sus, pourceau,
qui peut au premier abord sembler déplacé dans une des

légendes de la proi)bétie.
Le P. Menestiuer triomphe : « La maison Crivelli, dit-il,

avait pour armes un crible sans cochon. »

Réponse. H semble difficile, en elîèt, de retrouver les armoiries*

telles que les décrit le premier interprète des devises. —
On peut observer toutefois que les armes de la famille

Crivelli ont subi des variations : le crible seul qui en est

toujours la partie essentielle présente trois dispositions
différentes dans les reproductions qui nous en sont par-
venues. Peut-être le symbole en question, le porc, pour

l'appeler par son nom, se trouvait -il dans les armoiries

primitives, et a-t-il été effacé comme peu digne d'y être

conservé. Nous verrons de même l'ours des Orsini rem-

placé par des roses sous Nicolas HT.

Quoi qu'il en soit, ce symbole étrange du porc, qu'il

figure ou non dans les armes, doit avoir sa raison d'être

dans les événements du pontificat. Rien n'empêche, en

effet, d'admettre que la devise ait sous ce rapport son appli-

IJ'upres le Grand BuUalre romain, il purtuil parti de gueules et

d'iizur au crible d'or sur le tout , au centre de

l'écu.

Onuphhe P.vnv., Eiiil., 1. Il, p. 135, et

»E Glen, Hist. Pont., p. 7t)2, ajoutent un

aigle en chef.

De même HietstaI' : Crivelli. Comtes.

Milan. Coupé au 1" d'or à l'aigle de sable,

couronnée du champ ;
au 2" écartelé de

gueules et d'argent à un crible d'or vu de

profil ,
brochant .sur les écarleluros.

Comme on le voit
,
tous les auteurs mettent

un crible ou un van dans les armoiries des

Crivelli.

' Clcpendanl le savant protestant Cul'(;er si^^iiale un sanglier dans les

armes des Crivelli : « Gentilitius Crivelli aprum erectum gcslit. »
(
Coia-

raentatio liistorica de saccesslone continua ronti/icum Jiomanorum..,)
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cation immédiate dans l'histoire et dans les laits', de

même que d'autres devises, Schisma Barcinonum, i»ar

exemple.
* * *

Or précisénieut l'événement capital du l'ègne d'Ur- f^umboinm

bain III fut la prise de Jérusalem par les musulmans,
sous la conduite de Saladin (2 octobre 1187), à la suite

de la bataille de Ilittin.

Le mot Shs peut être apjjliqué à Y'tshiinhnw qui
vient souiller^ par sa présence Jérusalem, la ville

sainte : épreuve terrible
'

pour la chrétienté tout

entière* et pour le pape Urbain III en particulier.

1 Voir la Prophétie des Papes, pp. 2i3 et suiv.

- Le porc a toujours été considéré comme le type de l'impureté. iJans

la loi de Moïse il était désigné comme animal immonde
, et sa chair était

défendue aux Juifs; le saint vieillard Éléazar 'préféra mourir plutôt que
de ti'ansgresser cette loi. (// Mach.. .\i, 1H, 19.)

Aussi le porc a servi de type ou de point de comparaison dans l'ancien

et le nouveau Testament pour représenter la souillure morale.

l'iov. xt, 22. « Circulas aureus iii iiaribus suie imilier imlclii-d et fatua. »

iloUlh. VII, fl. « Noiue inittatis niargaritas vestras aiite iiorcos. »

Marc. V, 12, lii. « Et deiirt'cabaiitur eum spiritus, dicentes : Mitte nos iu iioicus.

ut in eos introeamus. Et concessit eis statin\ Jésus. Kt exeuntes »piritue immuHdi
introierunt in porcos... » (Cf. ifalth. vxil, 30-32 ;

Luc. vill, 32, 33.)

Luc. XV, lô, 16. < Misit illuni in villaiu suani ut pascerct iioroi».. Kl cupidjat

iniplere ventrein suum île siliquis quas porci nianducabant... »

// Petr. II, 2-2. « Contigit eniui eis ilhul veri proverbii : Canit revenwi ad auum

vomitum; et, Sug Iota in volulabro luii. (Saint Pierre larle ici de ceux (jui sont

esclaves de la corruption ,
seri-t rorruplionù , et ipii retombent dans le désordre

après avoir reçu la foi.)

3 Le crible est employé dans les Livres saints pour représenter

l'épreuve.

Eccli. xxvii, 4, 5. «Si non in timoré Uoniiui tenueri.-» te iustanter, cito subver-

tetur donius tua. Sicut in percus.'^ura cribri renianebit pulvis, eic aïKiria lioinluie

in oogitatu illius. »

Anws IX, 9. « Ecce enini luandabo ego, et concutiani in omuil>u» gentibu» douaiui

Israël, sicut concutitur triticuni lu cribfo... d
'

«c. xxii, 31. i< Ait auteui Uoniinus : Simon, Simon, oOce Satauas expetivii
- ut cri^rartl sicut triticuni... »

' « S;iladin devait devenir la verge de la colère do Dieu. « (V. MiCilAUO.

Hisl. des Croisades , h' éd., t. 11.)

Le pape Urbain 111 fut si péniblement alfecté de cet événement, qu'il

mourut, dit -on, de saisissement à Ferrure en app.'-enant la triste nou-

velle.
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D'après l'abbé Cucberal, Sn)^ ferait allusion à la

tlépravatioii morale et aux désordres dans lesquel-

<!'taient tombés les chrétiens de Palestine, et qui leur

méritèrent ce grand châtiment, cette Iribidution lepré-
sentée par le cnbh'\ — Mais cette explication nou>

parait moins satisfaisante que celle que nous avon>

proposée.

On [)Ourra, somme loiile, disculei- el dilî'érei' de sen-

timents sur la portée de la devise Sus in cribro. Mais

en toute hypothèse il faut reconnaître que, dans sa pre-

mière partie, elle ne saurait se rapporter directement

au pape Urbain
,
et cela pour deux raisons :

1" Cette application serait en opposition avec l'esprit

(|ui anime lo prophète, toujours respectueux de la

papauté dans chacun de ses représentants '^.

!2" La vie entière, lo caractère même d'Urbain III,

sont en contradiction formelle avec l'idée que suscite

le symbole en question •'.

Rapprochement. l^tte remarque a une grande impoitance pour V'ni-

Icrpirlatioit dc)^ daùtica xuivantra : le sens à donner

aux devises postérieures à la publication de la pro-

phétie par Arnold de Wion doit, en effet, s'appuyer sur

la méthode d'interprétation suggérée par les premières

tiquf tmpir-
lanle.

r/obj-l

-niviijiiiboliqui:

ette li'^Ddc
n'eai |«i

l* Crhuin 111.

' Sur l'emploi de la préposition lu
, consulter la Prophétie dex Papes ,

p. 228, note 4.

* Un peut remarquer avec quelle discrétion et (juelle délicatesse le

prophète blùme les papes au.xquels il croit devoir adi'esser quelques
reproches.

— Voir, outre les devises des papes d'Avignon, celle

d'.Mexandre VI : Bos albanus In portu; celle de Jules II : Fruotus jovis

jubavit; celle de Léon X : Ce cratlcula politiana.

3 Le caidinal Hubert Crivelli jouissait à tel point de l'estime et de la

cunliance du Sacré -( '.ollège , qu'il fut nommé pape à l'unanimité, le len-

demain même de la moi-t de Lucius lll.

Il était animé d'un grand zèle pour les droits de l'Kglise. Ktant aiclii-

diacre de Bouiges, il s'était inèlé à la lutte de saint Thomas Becket
contre le roi d'Angleteire ; pape , il sut résister avec fei-meté aux nou-
velles prétentions de l'empereur Frédéric.
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devises. ( Voii' La Prophétie des Papes, p. 153 et

p. 192-193.)

Nous reeounaltronsde inéine dans Bellua insatiabilis,

Animal rurale
,
Ursus velox

, Aquila rapax ,
non pas les

personnes augustes d'Innocent XI
,
de Benoît XIV, de

Clénrient XIV, de Pie Vil, mais les erreurs et les excès

du gallicanisme, du philosophisnie, de la Révolution

et du premier Empire.
^
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ENSIS LAURENTII '

GRÉGOIRE VIII- (Albert de Mora).

1187

"cctuion

la (leTise.

Le cardinal Albert, qui fut nommé
successeur d'Urbain, portait deux épées
(ou deux cimeterres) dans ses armes-'.
— Il avait le titre de Saint-Laurent
in Lucino ''.

1 L'épée de Laurent.

2 « Gai'd. S. Ijaurenlii in Lucina, cujus insignia enses lalcati. >

(ClAtX)MUJS.)

'> H portail pai'li. au 1. d"ai-gent à deux épées d'or, la garde en haut,

posées en sauloir, cantonnées de \ étoiles d'azur ; au 2. d'azur à deux
lions dressés en pal el alfrontés d'or, soutenant de leurs pattes de devant

un cœur de gueule. (Ciaconius, Grand Bitllaire romain, Armoriai
de Saint -Jeun d'Amiens.)

OMJi'URE, dans son Epitome , lui donne lea

armoiries suivantes : d'argent à deux coutelas

ou cimeterres d'or passés en sautoir, la garde
en as, cantonnés de quatie étoiles d'azui'. —
Nous n'avons pu découvi'ir ailleurs ces armoi-

ries.

<
i< Saint -l^urenl in Lucina, près du t^orso; église ainsi nommée de

bon voisinage d'un temple de Junon Lucina. On l'a nommée aussi Sanctiis
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Carrière croit attaquer sérieusement l'authenticité de la

[)i-opliétie en faisant reniar(}uer que, dans la devise, ensis

est au singulier, tandis que dans les armoiries on trouve

'leujj épées.
Pour qui connaît le style des devises, l'objection n"a

aucune valeur, et prouve simplement le parti pris ou la

naïveté de celui qui emploie de tels arguments. — On
pourrait faire des remarques analogues sur les devises de

Clément VI, de Clément VII, de Jules III : Ex rosa

Atrebatensi, Flos pilae aegrae, De corona montana. On
trouve dans les armes de ces p^iyes plusieurs roses, phi-
sieurs boules ou tourteaux, plusieurs couronnes, bien que
les mots correspondants soient au singulier dans les de-

vises.

Les deux derniers exemples en particulier sont con-

cluants pour nous lixer sur le ^tyle des légendes; car

dans l'hypothèse où la prophétie aurait été fabriquée au

xvic siècle, l'auteur ne pouvait ignorer les armoiries de

Clément Vil et de Jules III, ses contemporains.

Objection.

Héponse.

Une question plus sérieuse est celle de la signifi-

tion ou du symbolisme de la devise.

La défaite de l'armée chrétienne en Palestine et la

prise de Jérusalem avaient jeté sur l'Europe catholique
n deuil immense.

Dans son court pontificat, Grégoire VIII fut tout

entier aux soins d'organiser une croisade contre les

musulmans de Terre sainte.

Vingt'sept jours après la prise de Jérusalem, il

ordonne un jeûne général à tous les peuples de l'Occi-

ient pour apaiser la colère de Dieu : il promet à ceux

lui se croiseront de grands avantages spirituels.

St/mboliime.

LaurenUua ad craliciilam , à cause du très ancien gril qu'on y conser-

vait. C"est l'un des premiers titres de cardinau.Y prêtres. »
( M.\s Latrie^

p. 1171.)
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Dans une autie lettre de la même date, il presfciit

les pénitences (pie l'on doit s'imposer. ||

Grégoire VIII veut exhorter de vive voix les peuples
•

chiétiens à délivrer les lieux saints ;
il se rend à Pise

pour réconcilier les Pisans et les Génois, et piesser les

deux |)euples
de tourner leurs forces réunies contre

les infidèles.

C'est ainsi que, par son zèlr ardrni \ il met entre

les mains des fidèles, autant qu'il dépend de lui, les

annc>^ spirituelles
et matérielles contre le Iléau qui est

venu IrapiHjr la chrétienté.

rv»pproche.nent. Cette dcvise consolante et pleine d'espérance est bien

à sa place après la triste lé-^ende : Sus in cribro.

1 11 semble difQcile de voir une auU-e allusion dans le nom de Saint-

Lauient.
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DE SGHOLA EXIET '

CLÉMENT Iir^ (Paul Scolari).

1487-91.

Clément TU s'appelait Scolari ^ avant son élection

CRÙr.ER voit dans le mot Smlavi une allusion au

[couvent, école de science et de vertu qui avait abrité

vie religieuse de Clément III '.

Cette explication ne rend pas suffisamment la force

lu mot twict.

Le nom de famille paraît être pour le prophète l'oc-

Synibolieme.

* Il sortira de l'école.

8 « Romanus, domo Scholari. » (Ciaconius.)

3 « Familia regionis Pinese, quse Scholaris vocabatm*. » (Ciac.) —
Paulus antea vocatus

, Ftomae ex familia mediocri quae Scholaris dice-

atur ortus. » (On., Pont. Maxim.)

* Labbé CucHEUAT émet la supposition que peut-être la: famille Scolari

bitait près de la piazza délie Scnole; la devise désignerait alors le

iiartier de Home qui aurait donné naissance au pontife . comme la

légende Abbas Suburranus.

Mais les auteurs nous apprennent simplement qu'il était de la région
inea. — (^uant à savoir si cette région correspondait à la piazza délie

Cuole , c'est une question peu importante. Le symbolisme de la devise

3oit s'appliquer à un caractère du pontificat ou du moins de la papauté ,

et d'autre part le nom de famille suffit pour donner occasion à la

lé>;ende.

'
<( Ipse etiam ex nobilissimo S. Bernard! cœnobio et schola prodie-

' 't. » (GRÙfiER.J
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casion d'affirmer que le pontife ne mérite plus ce titre

de scholaris, de disciple; au lieu d'êfro rnsnqné, il

doit désormais enseigner les outres.

Cet homme qui tout à l'heure devait se soumettre
et recevoir les enseignements de ses maîtres, le voilà

sorti (les rangs des disciples. Il est devenu maître lui-

même et docteur des nations ^

Dans les devises précédentes qui font allusion au
nom de famille : Inimicus expulsus, Ex ansere cus-

tode, etc., nous avons trouvé des applications ou des

comparaisons positives. Le nom ou le radical du nom
suffisait pour que la devise eût un sens. — Ici, au
contraire

,
il y a négation ou opposition ;

le mot exiet

est donc nécessaire. Il acquiert toute sa force dans le

sens où nous l'entendons ^.

Clément III eut la gloire de rétablir, en diSS, les

rapports si longtemps troublés entre la ville de Rome
et la Papauté. Un traité fut conclu avec les représen-
tants de la ville, qui garantit au pape tous ses droits

de maître et de souverain.

La Papauté avait reconquis son indépendance et sa

1 C'est en un sens analogue que Pierre fie Blois dit dans un de ses

sermons, en traçant "le portrait de l'évèque : « D'inférieur tu es devenu

supérieur, de fils tu es devenu père, û'érolii'i- ma'ilre. y

- Le pape tient sur la terre la place du divin Maître :

« Vus voratis me Magister et noniiiie,er bene ilicitis, wnii eteiiim. » (Joan.

XTil, 13.)

Disciple du Maître , il doit enseigner à son tour :

a Pasce axnos iiieos, imsce oves .iiieas. » {Joan. xxr, 15 à 17.)

« Ego antem ro^avi pro te nt non deficiat fliles tua , et tu aliquamio conversus
conflniia fratie» tiios. » (Luc. xxii

, 32.)

" Et ego dieu tibi i)nia tu en Pelrun , ei »uper liane pelram cetlificabo Ecclesiam

meam, etc. » [ilatlh. xvi, 18.)

n Kuntes ergo docete omnes gentes. » ( Ualth. xxviii
, 19.)

Le pape peut donc dire en vérité avec saint Paul :

« Positus sura ego praedicator, et apostolug, et magister gentiura. » (TI Tim.

1,11.1
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li])erté. Elle nortaif rie la tidrlle que voulaient lui

imposer les passions populaires unies aux ambitions

des princes*.

1 Rei'MONT, (ieschichle der Stadt Rom., t. H, p. 'M.

«. TJn traité avec la ville ramena r:iément HI au palais de I^tran au

printemps de 1188. T^'accommodement qui avait eu lieu enti-e l'empereur
Frédéric et Alexandre ITI n'avait conservé à l'empire qu'une autorité

purement nominale dans la ville de Home : il s'agissait alors , après une

lutte prolongée et une suite de réconciliations imparfaites entre le gou-
vernement pontifical et la ville, de poser les l^ases d'un accord plus
solide.

La ville reconnut le pape pour suzerain , le sénat accepta de lui ses

pouvoirs et lui prêta le serment de fidélité. Le pape reçut le droit de

battre monnaie : un tiers de la somme que produirait l'exercice de ce

droit devait revenir à la ville; on garantissait encore au pape tous les

droits régaliens et autres revenus attachés à sa dignité. I>ui, de son

côté, concéda aux sénateurs, fonctionnaires, juges, notaires, les dons en

argent dont l'usage était reçu pour les grandes solennités, une subven-

tion pour l'entretien des murs, le droit de tenir garnison dans la forte-

resse du pont (le Lucques, près Tivoli, un dédommagement pour la

milice municipale, dans le cas où elle serait appelée au service de

l'Église; quant aux droits et aux possessions ecclésiastiques, la ville

s'engageait à les défendre. »
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DE RURE BOVENSI '

CÉLESTIN IIP (Hyacinthe de P.ovis).

1191-98.

La famille de Gélestin III était une noble et illustre

famille; elle portait le nom de Bovis, ou Bobo ^, et possé-

dait dans la Campagne romaine de nombreuses villas et

propriétés '.

Baromus^ (Ann. 1191, n. 1) et Ughelli (dans les notes

I De la caiiipagne des liovix , ou de la campagne aux bo;uf.i.

S « Kamiliii Bovensi. •' (Ciacomus.i

3 «. Koma ex fumilia nobili et honorata Hobona , quœ et île Boven-

«Ihus (licel)alur, orlus. » (On. Panv., PP. MM.) — « Momœ. nobili

familia, regione Arenulm. Muliona alias de Fiiibonibus appellata, paire
Petro ortus. » ( Ciac.)

Les noms qui sont attribués à la fuiiillie île C.élestin III ne tlid'èrent

qu'en appai'ence. 11 suffit de remarquer que le génitif singulier de Boi>

(bœuf) est lioris, et le datif pluriel dn mi^me mot Bobu.^.

'< « (îeiis Bubo ampla tune in<:;ampania Honiie posseditrura villasqiie.
^

(CrûGER.)
Peut-être mt^ine C.élestin III avait-il vu le jour dans une de ees villas;

le mot Areiit(l« semble faire allusion à d'anciennes sablonnières, et cette

région qui le vit naître étiiit sans doute, par suite, une réKÎon un peu
excentrique, comme eelles ipù les familles princières aimaient à établir

leurs villas. — Cependant les documents nous manquent pour trancher

i-elte question , d'ailleurs fort peu importante.

5 « .\ntiqua monumenta l'i-siiiœ familial quse iii Archivo Brachiamensi
et Vaticanie Bjisilice in Inm.eentii III" viia extant, Hyacinthum hune
Pétri Bubonis île l'rsinis filium fuisse ostendimt, idemque in Stemmate
li-sino asserit Dominicus Kœdimus, Canoiticns SanctîE .\lariae Majoris
doctissimus... »
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do la dernière édition de Giaconius) nous apprennent que
la famille des Bubo ou Bovift se confondait avec celle des

Ursins. — Cette famille étant alors une des plus impor-
tantes de Rome, nous comprenons mieux par là l'allusion

à la fortune et à la noblesse de Célestin III, De rure
bovensi.

Peut-être même le nom de bovensis tire -t- il son ori-

gine de ces bœufs superbes (jue l'on voit dans la cam-

pagne romaine, et qui en sont une des principales
richesses ^

.

Mais pourquoi, dira-t-on, le prophète insiste-t-il sur

des avantages purement extérieurs comme la fortune et la

noblesse'.' — Les premiers apôtres n'étaient -ils pas de

pauvres pêcheurs pour la plupart, et des hommes du

peuple?
Et saint Paul ne dit- il pas aux chrétiens de Gorinthe :

« Videte vocatiouem vestram, fratres; «[uia... non multi

potentes, non multi nobiles;... infirma mundielegitDeus;...

contemptibilia elegit Deus... Qui gloriatur, in Deo glorie-
tur? » ( / Cor. I, 26, 27, 28, 31.)

Saint Paul lui-nièuic nous donne la réponse à cette ques-
tion. Ecrivant una seconde lettre aux Corinthiens pour con-

fondre les fières prétentions et les ambitions méprisantes
de plusieurs, il leur oppose ses propres titres de gloire au

point de vue humain.

« Uuoniam multi gloriaiitur seciiadum carnem, et ego gio-
riabor... In quo quis audet (in iasipientia dico), aiideo et ego :

Hebr»! sunt, el ego; Israelita; sunl, el ego; semen Abraha?

sunt, et ego... » (// Cor. xi, 18-22.)

Il semble dire à ces riches et à ces orgueilleux du

monde : « Oh! vous qui méprisez la religion du Christ

parce qu'elle glorifie l'humilité et la pauvreté, apprenez de

nous à voir la noblesse et la richesse véritables là où elles

sont. Moi qui vous parle, je pourrais m'enorgueillir de

Objection.

Réponie.

1 t:ertains interprètes ont vu
,
avec plus de subtilité sans doute que de

raison, dans les mots de rure. une allusion au nom A'HyacinIhe (Jacinthe.
^ fleur des ehamps) que devait porter le futur pape avant son élection.
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ma naissance, qui est aussi relevée que la vôtre selon la

chair; je pourrais me glorifier de beaucoup d'avantages et

des mérites extérieurs. Mais ce serait folie et déraison, m
inaipientia dico; je mets toute ma gloire à faire régner
Jésus en moi. »

Un tel langage venant d'un homme autrefois puissant et

considéré, comme l'était Saul avant sa conversion, a bien

son éloquence et sa grandeur.

Et lorsque nous entendons Jésus, fils de David, de race

rot/aie par conséquent, s'appeler simplement le fils de

VJiomme \ alors qu'autour de lui tous rappellent sa glo-

rieuse descendance
-,

nous comprenons mieux
, par son

exemple sublime, l'excellence de la vie d'en haut, qui fait

ainsi mépriser et dédaigner ce qui flatte le plus les âmes

vulgaires et orgueilleuses.

nboiume. ]} y g uii enselgnement et un sujet d'édification,

jusque dans les litres et les avantaoes extérieurs, de la

part de ceux qui savent les considérer avec le regard
de la foi.

Dans la série glorieuse des Pontifes romains, le pro-

phète .semble se plaire à marquer Célestin III, qui,
comblé des dons de la fortune, a su qiiiftrr Icfi bie)is

temporrh pour marchera la suite de Jésus et répondre
à .sa grâce.

C'est ainsi que nous aimons à reconnaître parmi les

premiers chrétiens, auprès des pauvres et des humbles,
des membres des premières familles de Rome^, et

1, McUlh. Vt, 20.— [X, 6. — X.a.l.
— XI ,1H.

— XII
, 8,32, 40.— XTU, 41. — XVI.

13, 27, 28. — XVII, 9, 12, 21, etc. etc.

2. Matth. IX, 27. — XTI, 23. — XV, 22. — XX, 30, 31. — XXI. 9. 15. — XXII,

42
,
etc. etc.

3 M. de Rossi a bien mis en relief ce point inti^ressant dans son admi-

rable ouvrage sur les Catacombes, Roma solterranea. — On peut
consulter le beau résumé qu'en donne P. Aliard, Rome souterraine.
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même des personnages de la maison de César ^ Rapprochement

La devise De rure albo nous a fait admirer le pauvre

-paysan méritant par sa vertu une place d'honneur

parmi les successeurs de Pierre. La devise De rure

bovensi met en relief, par un intéressant contraste, le

renoncement aux biens temporels et l'esprit de sacri-

fice qui doit animer le Vicaire de Jésus-Christ.

1. Philipp. IV. 2'-'. Il Sahitant Vos iiimies sancti, maxime aiitem qui de Caesaris

(iomo sunt. »
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GOMES SIGNATUS^

INNOCENT m-' (Lothaire Conti f^egfni).

1198-1216.

orration L'illustrc p.ipc Innocent III, qui donna son nom à son
aeudeyiu.

sjècle, appartenait à la noble famille des Conti de Segni'-^

( Conti
,

en latin Cornes , qui correspond au français

comte).

Le sens direct de Cornes Signatus est trop frappant pour
réclamer un commentaire.

Mais la forme même donnée à la devise indique ici

encore qu'il faut chercher un second sens, dont le pre-

mier n'est que l'occasion. — Pourquoi, en effet, le

prophète aurait- il fait de Segni un adjectif Signa-

tiix, si ce mot ne devait offrir à l'esprit aucune signi-

fication iHornh'?

1 Comex Sigxalus renferme un jeu de mots inUaduisible
, qui peut se

rendre à peu près par fes tei'mes : L'h compagnon de marque . un
roiiipagnon illu.itre ou marcjué du sceau divin.

- I. Familia Comitum Slfiniae. » (Ciaconius.)

3 « I^ famille (lonli s'était divisée en plusieurs branches, entre autres

les Conti dAjçiiani et les ('.oiiti de Sejçni. Segni est aujourd'hui encore
une ville «'piscupiile des Ktats romains, à -i.") kilomètres au sud -est de
Palesirina. » (Gi<;herat.)
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Gruger '

rapporte avec raison le mot signatus à la

sainteté et au grand caractère du Pontife.

Il cite à ce sujet ce mot caractéristique de Pla-

tiua :

« Sanctitate signalus, et dignus judicatu-s qui. . inter sanctis-

simos Ponlilices referatur '. »

Cuiiu'fi désignait autrefois les compagnons du prince,

ceux qui devaient le suivre partout ,
l'assister dans les

combats.

Le pape est bien à ce titre le comcx de Notre -Sei-

gneur, son lieutenant et son ami.

« Venite post me... » {Matth. iv, 19; Marc, i, 17.)-
- « Vos autem

dixi amicos. » (Joan. ni, 15.)

A ce double titre, le nom de (U)iuc's convient parti-

culièrement au grand pape Innocent, dont le pontificat

'
l/iipprécialioii de L^ii^er sur la sainteté et le caractère d'innocent

est d'autant plus intéressante , que le savant professeur était protestant.

- C*tte application au caractère général du règne d'Innocent semJjle

Ijien être la plus naturelle et la plus vraie.

Cependant le P. (iOiiGEU pense que le mot aiynatus fait allusion à trois

particularités de la vie d'Innocent; rien n'empêche d'ailmettre aussi ces

allusions, car elles ne sont qu'une contirmation du sens général que nous

avons cru devoir reconnaître.

Voici ces particularités :

« 1" Révélations que les actes de sa vie, tirés de l'ai'chive d'Avignon,
assui-ent lui avoir été faites de sa papauté future, durant son rçpos de la

nuit...
'

K 2° Symbole ou sentence qu'il prit et lit graver selon la coutume à

l'entour de son cachet pour donner sa voix au scrutin tie l'élection du

pape : Fuc inecion, Domine . signum in boni'.m...

<i I^i 3* est le pigeon blanc qui , silot que Lothaire eut été nommé au

souverain pontificat, quitta ses deux compagnons qui voltigeaient avec

lui dans le conclave pendant l'électiofi... , et qui vint avec une Innocence

non pareille se reposer près de lui, à sa main droite, dont peut-être ce

pontife prit occasion de s'appeler Innocent lll du nom. » (M. Sponde, t. I

de la continuation des Ann. eôiles., l'an de Notre - Seigneur 1198,

num. 3.)

'S. Le cardinal Lothaire semblait donc marqué par Dieu pour prendra-

la succession des Vicaires de Jésus - Christ. » (GoHGEf.)
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Histoire.

Caractère

du poiitiftcat

d'Innocent III.

fut si lort, s>i fécond, et par «uite si agréable à Celui

dont il était le Vicaire et le itjprésentant ^

Innocent III sembla faire revivre en sa pei-sonne le

:<aint pontife Grégoire Vil. « Gomme lui il voua .sa vie

à trois idées : moraliser l'Église, la dégager de l'in-

lluence du pouvoir temporel, enfin porter la civilisation

chrétienne en Orient par les croi-sades. Tous les actes

du pontificat d'Innocent sont inspirés par cette triple

pensée. «(Beaufort.)

Le règne de ce grand pape fut une îles phases les

plus importantes de l'histoire de l'Eglise', parce qu'il

représenta d'iow tiuDiière loide spéciale l'aalorilé cl

la providence de Diea sur la terre. Voici à ce sujet

las réflexions de son historien Hûrter :

« Un ]>uuvoir basé sur des fondements moraux et

sur la reconnaissance d'une influence divine et immé-

diate, s'exerçant sur les affaires humaines, |K)UVoir

assez étendu et assez grand |X)ur empêcher les luttes

des rois et des Etats libres ou pour les concilier, ne

1 Nous ne ferons que signaler, sans y attacher autrement d'impor-

tance, une autre allusion que croit reconnaître Tabbé Cucherat. — Ce
Coines Slgtuittis, ce serait Simon de .Montfort qi^ fut l'àme d« la croisade

contre les Albigeois.
— Innocent le nouima comte en récompense de ses

.services (sff/)ia<Ms, enregistré, scellé, Institué).

î 11 faudrait écrire un volume poui' mettre en évidence la jjrandeui' de
ce pontificat et les traces qu"il laissa dans l'histoire.

Le célèbre protestiint Hiirter, qui étudia pendant vingt ans (1818-38)
et écrivit la vie d'Innocent \l\ ,

a fait ressorth' cette belle figure.
—

A mesure qu'il avançait dans son étude aussi loyale qu'approfondie ,
les

accusations qu'avaient accumulées les protestants, les janséni.stes , les

gallicans, les parlementaires, les fau.x philosophes, se dissipaient aux

rcgiu-ds de son àme droite et généreuse, et ne laissaient place ({u'au

respect et à l'admiration.

Président du consistoire de Schailouse
,

il finit pai' abahdonner sa

haute position poui- embrasser le catholicisme
, <iui seul avait pu produire

un si admirable caractère.

Ajoutons ([ue d'autres historiens ont ti'availlé à réhabiliter la mémoire
d'Innocent. On peut citer Jean de Miiller, VVilchen

, Haneiner, Lingard ,

Chateaubriand, Montalcmbert...
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pourrait-il pas être appelé bienfaisant? Innocent essaya
de réaliser cette mission

;
et ce n'était pas chez lui une

vaine parade de mots, quand il se qualifiait de t'epré-

><('nta)i[ du Conciliâtcar supi'ènw dex honiiii('i<.

(( Si le rêve d'une paix universelle pouvait s'exécuter,

cela ne serait possible qu'à la condition qu'une auto-

rité apirllurlle, liant placée et généraleiHeid recon-

nue, examinerait et accorderait les diflférends entre

rois et peuples, s'interposerait entre eux comme mé-
diatrice et conciliatrice, et ferait marcher toutes les

forces de la chrétienté contre celui qui ,
conliant dans

sa propre puissance, ne voudrait pas respecter ses sen-

tences, comme contre l'ennemi commun de la tran-

quillité. » (HURTER.)
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CANONIGUS EX LATERE '

HONORIUS III- (Cencio Savelli).

1216-27.

oecoêion CeDcio SavelU, llomain, fut chanoine' de Saint-Jean de
de la deriK

LatranK Portant ce simple titre, il fut choisi par le }>ape

I chauvine vx liik-re oi< intime.

ï II Fumiliii Siiliella , canonicus Sani-ti Joannis I^ateranensis. d i Cia-

CONIUS.)

3 « A tenerib annis inonasterio I,ateraiiensi oblatuâ, in co (^lanunicorum

rugularium institutuin professus est. » (On. Panv., Pont. Max.)
II D'aljoi'd chamiiiii' de Sainte -Marie Majeure, il était devenu chanoine

régulier de Saint-.lean de l.atran. )) (Artaud de Montor, Histuire

des Souverains l'ont ifeu roitioiim, t. H, p. 'lOO.)
^ Ainsi serait trancliéi'

la diffîculté soulevée par l'abbé C.ucherat, qui ne sait comment concilier

la qualité de chanoine de Saint -Jean de l^atran avec celle de chanoine

de Sainte - Marie Majeure , donnée à llonorius par certains auteure.

• Voici, (raprès le chanoine Bleser, quelques détails sur Torigine de la

basilique de Lalran.

La: nom de l«ilran vient de celui du consul Piaulas Lateranus, qui fut

mis à mort comme conspirateur. Tan K7, par ordre de Néron. Ses biens

lui'enl conlisqués; son palais, cjui garda son nom, vint plus tard en pos-
session de Coiislantin par sa femme Kausta , qui l'avait reçu de son

père Maximin, collègue de IMoclétien.

Après la défaite de Maxence au pont Milvius en 312. ('.onsttuitin, recon-

naissant qu'il devait sa victoire à la croix, se montra favorable au.\

chrétiens et assigna' au pape .VIelchiade le paluis de l^atran coinmc

demeure.
Constantin s'oublia après l'édit de Sai'dique (323); uh commencement

de persécution força le pape saint Sylvestre à fuir de Home. — Bientôt

l'empereur se vit couvert d'une lèpre affreuse, et. sur une apparition des

saints apôtres l»ierre et Paul, il rappela le pape saint Sylvestre, reçut le

baptême, lut guéri de sa lèpre, et répara sa faute en élevant partout
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Clément III pour exercer à ses côtés la charge de caniérier,

fonction réservée jusqu'alors aux cardinaux.

E.c lah'i'c fait sans doute allusion au nom de Latran
( Lateranus ). Mais la forme donnée à la devise laisse

deviner une application d'ordre plus élevé.

Le litre de Canoniru^ ox latero paraît être une

occasion d'exalter les mérites de ce chanoine, religieux
de Saint-Augustin. Il signifie la préférence toute nou-

velle dont Gensio Savelli sera l'objet de la part du pape

qui l'approchera de sa personne, sans qu'il soit membre
du Sacré- Collège.

Ce poste de confiance, d'intimité (ex hitere), ne

présage -t- il pas à son tour les faveurs nouvelles que
Jésus -Christ réserve à son futur représentant?

« Non vos me elegistis, sed ego elégi vos, et posai vos ut

eatis et fructum afferatis et fructus vester maneat. » {Joan. xv,

46.)
— « Vos autem dixi ainicos. » Joan. xv, 15 (Cf. L»c. xu,

4; Joan. xv, 13-14).

La devise Canonicus ex latere convient d'autant

mieux au règne d'Honorius, que ce pontife institua

régulièrement plusieurs grands ordres religieux : les

Dominicains (1216), les chanoines réguliers hospita-

dans sa capitale des basiliques au vrai Dieu , et d'abord dans son palais
de Latran.

Saint Sylvestre investit cette basilique du titre d'église épiscopale des

Pontifes romains , et c'est là que l'histoire nous les montre allant prendre

possession de leur siège.

(Jn lit sur le fronton qui domine le portique principal :

SACK()SANCT.\ LATER.WENSIS EGGLESIA

O.MNIV.M VRBIS ET URBIS ECGLESIARV.M MATER ET CAPVT

Le monastère qui fut adjoint à la basilique fut réédiflé par saint Gré-

goire U en 7-26. — Les religieux de ce monastère suivaient la règle de
saint Augustin. (Voir Mas Latrie, p. 19H3.)

8
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liers de Saint-Antoine (12-18), les Franciscains (1223)%

les Carmes (1226), en approuvant leurs règles ou

canon».

Les religieux sont bien les auxiliaires de la Papauté,

et doivent'^ en vertu même de la vie parfaite dont ils

font profession,
rester aux côtés du Chef de l'Eglise.

1 En rette m.^me année 1223, saint Pien-c Xolasqne fonda en Espapne

rordre de Notro-Dame do la Merci pour la rédemption des» captifs.
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AVIS OSTIENSIS^

GRÉGOIRE 1X2 (Ugolini Conti Segni).

1227-41.

Les armoiries de la famille Conti

Segni ,
à laquelle appartenait Gré-

goire IX
, représentaient un oiseau

(un aigle j aux ailes étendues''. —
Lorsqu'il fut élu pape, le cardinal

Hugolin était cardinal -
évêque d'Os-

tie ''.

La devise fait allusion à l'aigle des armes par cette

ilénomination générique : Aivs-, comme pour nous faire

entendre qu'en ce pieux pontife nous devons admirer,
non pas la force brutale, la violence ou la rapacité
de l'aigle', mais la puissance de son vol

, qui le fait

1 L'oiseau de la porte,

ï « Familia Comitum Signiœ, Episcopus Cardinalis Ostiensis. >> (Cia-

CONIUS.)

" Il poriait de gueules ,
à l'aiglo éployée , échiquetf^e d'or et de sable ,

i becquée et membrée d'or et tenant de ses serres un billet d'argent pen-

I

dant veis la pointe. (Onuphr. — De Glen. — Grand BxiUaire

\romain . etc.) — Un certain nombre d'auteurs ne signalent pas le billet.

* Voir Lux in Ostio, p. .59, note 4.

s Comparer la devise de Pie VH : Aquila rapax, où cette rapacité
[de l'aigle symbolise éloquemment les empiétements de Napoléon I" sur
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planer au-dessus des ap^ilations du monde. — Oshensis

semble rappeler le privilège qu'a reçu le pape, en la

personne de Pierre, d'ouvrir la porte du royaume des

cieux^

le domaine spirituel et temporel de la Papauté, et ses attentats rentre la

personne mf-mo du pape.

Le protestant Cruger entend cependant le mot Ac« dans ce sens et

reproche à Grégoire IX d'avoir voulu profiler de l'absence de Vempereur

pour semparer de la Sicile.

Le savant auteur aurait pu voir par l'ensemble de la prophétie com-

bien celte interprétation est contraire aii cnraitère du prophète, toujours

profondément respectueux de la papauté.
- Au point de vue historique

d'ailleurs, il est facile de s'assurer que c'est hion plutôt Henri VI
,

fils de

Frédéric Barberous.se, qui avait mérité cette qualification par l'union

violente de la Sicile à l'Allemagne.

Après cette union cependant, le pape, qui était alors Innocent TU, avait

soutenu Frédéric II, reconnu roi des Romains à \\orms, en 1133, et l'avait

protégé contre les seigneui-s allemands et contre le Guelfe Othon. Il « le

soutenait même au moment où un parti l'appelait au trône d'Allemagne ,

mais non sans opposer à l'union du ro;/aume de Nnple.t ax^ec l'AJle-

mai/ne les entraves néces-saires pour empêcher la domination des Hohen-

staùffen de détruire les libertés de l'feglise, ainsi que l'indépendance de

l'Italie «. (Chantrei.. t. V, p. B47.)

En ceignant le diadème, Frédéric avait promis à Innocent III d'aban-

donner, dès qu'il serait empereur, le royaume de Naples à son fils

Henri , déjà couronné roi de Sicile. La situation de vassal du Saint-Siège ,

qui était attachée à la royauté de Naples, était en effet inconciliable avec

le titre d'empereur.

Faut-il s'étonner, dans ces conditions, que le pape ait cherché un autre

protecteur des droits de l'Éulise , lorsqu'il voyait Frédéric se rire de

l'excommunication portée contre hii ,
entretenir des relations suivies avec

le Soudan d'ftgypte Malek - Kamel et les Grecs schismatiques ,
au lieu de

combattre les musulmans comme il s'y était engagé tant de fois?

Pour juger équitablement cette question , il faut se reporter aux usages

du moyen âge : il est nécessaire de comprendre dune part les obligations

du vassal ,
et d'autre part les conséquences qu'entraînait , mémo au point

de vue temporel , une excommunication pour un prince ftppeli' par son

litre d'empereur à défendrf l'Éulise d'une manière spéciale.

I Nous avons vu plus haut déjà (p. 59), au sujet de la parabole du bon

pasteur, le sens du mot ostium. — L'adjectif osliensis semble rappeler ici

le pouvoir des clefs, privilège du successeur de saint Pierre : t Et tibi

dabo claves regni cjelorum. » {Matth. xvi, 19.)

II a reçu ce privilège de Jésus-Christ lui-même , qui seul a la puissance
d'omTir ou de fermer le ciel : « Qui aperit el nemo claiidit,... claudit et

nemo aperit. » {Apoc. m , 7.)

Grégoire eut à exercer ce. pouvoir d'une manière effective contre

Henri VI.
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Grégoire IX fut bien ce fidèle portier des cieux qui ,

par sa sainteté et son zèle, apprit aux âmes confiées

à ses soins à s'élever avec lui vers les régions supé-
lieures.

L'oiseau en général , l'aigle en particulier, est dans Loiseau et laigi.

la sainte Écriture le symbole et l'image de la sainteté
*

i^ sainte Écriture

et du zèle^.

Voyons comment ces deux vertus ont rempli la vie

de Grégoire IX.

Sainteté. Il est intéiessaiit de recueillir sur le carac-

tère du cardinal Hugolin le témoignage de l'empeieui-
Frédéric II lui-même, qui l'avait eu comme légat, et

qui, depuis, fut si souvent en lutte avec le même
personnage, devenu pape.

« C'est un homme d'une réputation sans tache, écri-

vait-il à Honorius III, d'une conduite pure, remar-

quable par sa piété, son savoir et son éloquence. Sans

1 La sainteté est symbolisée par le vol qui emporte l'oiseau , et l'aigle

en particulier, à des hauteurs inconnues.

L'jjiseau est fait pour voler : Aris ad volatuni. (Job. V, 7.)
— Jus-

qu'où l'aigle ne monte - 1 - il pas ? « Tria, sunt diflicilia mihi ,
et quai'tum

'Penitus ignoro : viam aquiUe in r;vlo. •> (Prov. xxx, 18, 19.)

Ce vol de l'aigle sert de terme de compairaison pour exprimer les

envolées de l'espérance et de la vertu. « Qui autem sperant in Domino
mutabunt fortitudinem

,
assument pennas ut aquilse. » {Is. xi,

, 31.)

L'aigle dans son vol représente encore l'Apôtre bien -aimé, l'évangé-
liste saint Jean. Nous retrouvons le même symbole parmi les quatre ani-

maux mystérieux de l'Apocalypse qui chantent incessamment les louanges
du Très-Haut : « Et quartum animal similc aquilae volanti. » {Apoc. iv, 7.)

i Le zèle et la solliiHlude de Dieu pour les âmes sont aussi dépeints ,

dans la Bible
,
avec des traits qui se rapportent à l'oiseau en général , ou

à l'aigle en particulier.

Jérusalem, Jérusalem, iniae occidi» proiihetHs et lapida)! eosqiii uiittunturad te,

quoties volui oontjregare lllios tuo», <iuemadmoduni avi» niduiii Huli iieniiis, et

noluistil » (Luc. XIII, .14.)
— Cf. MaUh. XXIH, 37.

Vos ipsi vidistis «luouiodo portaverim vus sui>er alas Huuilaruin et assuiu-

paeriiii mihi. » ( ExckI. xix , 4.)

Pars autem Somiui pupulus ejus... sicut aquUa provocaus ad volanduiii puUos
saoa, et super eos volitans, exinndit ala» suas , et assumpisit eum atiiue iiortavit

in humeris «uis. Dominus soius dux ejus fuit. » (.Dent, xxxii, 11.)



86 AVIS 0STIEN8IS Grégoire IX (
1221-41 )

faire de toil aux autres piélats, il brilla parmi eux

comme une étoile, et mieux que personne il viendra

à Iwut «l'une affaire que je désire plus ardemment que
tout autre. » (Regest. Honou., LV, cpist. 447.)

Cette piété s'alliait avec la force et la fermeté de

caractère, et le vol de l'aigle est vraiment propre à

mai-quer l'élévation des pensées qui faisaient de Gré-

;^oire une si haute personnalité dans l'Eglise et dans

le monde'.

Le pape Honorius disait publiquement : « Hugolin
est un homme selon mon cœur, sur lequel je puis

m'appuyer et me fier en toutes choses. » ( Rohrhacher,

IX, 437.)

^>'it Zèle cl sollicitude. Le zèle de Grégoii'e se manifeste
<i«r.r«r>in

^j^j^^ raideur qu'il met dès les premiers temps de son

pontificat à secourir la Terre sainte^. A peine monté

sur le Saint-Siège, en 1227, il excommunie l'empe-
reur Frédéric II, qui a manqué à ses engagements et

à ses serments ^.

Ferme et fort de son droit, après avoir montré toute

• C'est bien la grande ligure que décrit Raynidd, Ann. 1227. — 11

dépeint (irégoire IX comme « un homme d'un esprit rempli de sagacité,
doué de la plus heureuse mémoire

,
savant dans les arts libéraux ,

dis-

tingue par ses connaissances en jurisprudence et dans les lettres sacrées,

fleur d'éiotjuence cicéronlenne; aide toujours prêt des pauvres, défenseur

zélé de la foi et de la liberté ecclésiastique , enfin modèle des plus écla-

tantes vertus ».

« i Elle étendit ses ailes ( Sa Sainteté ) par son zèle ardent, et pressa
se» aiglons ou altérions de voler vers la Terre sainte et vers la contrée

d'oultie-mer, pour les deirendre, et les chrestiens qui les habitaient, contre

les infidèles, i ( GORCEU.I

3 O dernier diffère d'abord de prendre part k la guerre sainte; puis,
dans un simulacre de croisade

, sacrifie par un traité honteux les droits

des chrétiens, n'exigeant des musulmans que certaines satisfactions

i-éclamées par son orgueil.

A son retour en Europe , il e.\cite les Romains à la révolte contre le

pape, atUque les Étals de l'Église, attente même à la liberté des prélats

étrangers de France et d'Angleterre qui se rendent au concile.
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la condesceiidaiice possible en se réconciliant avec l'em-

peieur qui semblait revenir à son devoir, il l'excom-

munie encore à la suite d'attentats nouveaux (1239).
Il soutiendra jusqu'au bout la lutte contre les préten-
tions impériales.

En même temps il publie le recueil des Dec t'étales ,

qui suffirait à immortaliser son nom.

Les consolations et les secours qu^ lui refuse la

terre, il les demande au ciel en élevant sur les autels

saint François d'Assise, saint Dominique, saint Antoine

de Padoue.

Son regard d'aigle sait embrasser ainsi dans leur

ensemble et dans leurs détails les événements et leurs

causes.

Ce zèle de Grégoire IX parait plus admirable encore

quand on songe qu'il avait plus de quatre-vingts ans

lorsqu'il fût élu pape, et qu'il mourut âgé de presque
cent ans '.

C'est d'ailleurs sous ces traits de l'oiseau gardien et vision de mihu

jirotecteur qu'il apparut dans une vision à saint Fran- ^™°''"'

(•ois d'Assise, lorsqu'il n'était encore que le cardinal

Hugolin.

« L'opposition que rencontrent tous les réformateurs,
et qui n'avait pas manqué à l'œuvre de Fmnçois, se

lemua vivement à Rome contre son Institut, et Dieu

même daigna lui montrer dans un songe mystérieux
le danger, en même temps que la manière de le

conjurei'.

(( Une nuit il vit dans son sommeil une poule qui
tâchait de rassembler ses poussins sous ses ailes pour
les défendre du milan

;
mais elle ne pouvait les couvrir,

1. « Reuovabitur ut aquila: juveutus tua. » (f». tii, 5.)
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et plusieui*s restaient exposés, lorequ'un autre ijrauil

oineaii parut, étendit ses ailes et les abrita.

« A son réveil
, François piia Dieu de lui expliquer

ce que cela signifiait, et il apprit que la poule le repré-

sentait lui-même, que l'oiseau à grandes ailes était

l'image du cardinal qu'il devait demander pour pro-

tecteur.

« Il dit alors à ses frères : L'Église romaine est la

mère de toutesJes Églises, et la souveraine de tous les

ordres religieux. C'est à elle qiie je m'adresserai pour
lui recommander mes frères, afin qu'elle réprime par
son autorité ceux qui lui veulent du mal, et qu'elle

procure partout aux enfants de Dieu la liberté pleine

et entière de s'avancer Iranqu'dlciiicnt dans la vçif,

du aahit éterncLT) (Rohrbacher, L, 72, Vie d'Hono-

rius ni, d'après Wadd'nH/.)

François résolut donc de retourner à Rome pour
demander au pape de confier à un cardinal la défense

et la protection de son ordre.— Ce cardinal protecteur
était tout désigné d'avance : c'était son saint ami le

cardinal Ugolini.
— HonoriusIII lui accorda volontiers

la faveur qu'il demandait.

Appumion L'abbé Cucheuat voit dans l'oiseau, Avitt, une allu-

sioii directe à l'ordre séraphique de saint François.
—

L'oiseau symbolise le détachement absolu, la pauvreté,
l'abandon à la divine Providence ^

1. « Re»iiicite roto><(ac«2t, iiuniiiam non seruiit, neque nent, iie'iiie congregaut
in horre», ei Pater rester laîlestie iiascit illa. Nonne vos nmgis pluiis eslia illig ? »

( Haith. Ti , 2«.)

IndiieoU.
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LEO SABINUS *

CÉLESTIN IV ^
(Geoffroy Castigiioni).

1241.

Geoffroy Gastiglioni avait dans ses

armoiries de famille un lion *. — 11

fut successivement cardinal -prêtre du

titre de Saint - Marc ', dont l'insigne

est encore le lion
,
et cardinal -

évêque
de la Sabine ''.

1 Le lion de la Sabine.

2 (( Mediolanensis
, cùjus insignia Léo

, Kpiscopus Cardinalis Sabinus.

(GlACONlUS.)
3 II portait de gueules au lion d'ai'gent, soutenant de sa patte dextre

un château sommé de trois tourelles d'or. (Ciagomus, Rietstaim

'* <i. Sanctus Marcus, sur la place de Saint-Marc, derrière la place de
Venise. Église de saint Marc évangélisto, et conjointement de saint Mai'c

pape, qui fit élever le premier temple. L'église a été anciennement dési-

gnée sous les dénominations diverses de ad l'alatinas..., ad Porticus

Palatinas..., du voisinage de grands bains à portiques. »
(
Mas Latrie.

p. 117L)
s « Depuis le milieu du xr siècle, le cardinal souscrit les bulles : Sabi-

neiisis epixcopus.
— La Sabine est la région montagneuse comprise

entre le Tibre et l'Anio. Sur ce territoire se trouvaient plusieurs anciens

évèchés : celui de Fidemv.... celui de Cori (aujourd'hui Torre ) , celui de

Foronoco et l'évèché de Nomenluin ou Mentana. — Dès le vr siècle,

l'évêché de Torre fut uni à celui de Mentana. Vers l'an 984, Foronovo
tut aussi annexé à Mentana, dont le titulaire prit dès lors le titi-e d'évèque
do la Sabine : Episropus Sabinensis.

i( Le 1" octobre 1495, le chef-lieu du district et du diocèse lut transféré

à Magliano... Depuis isil , l'évèque réside à Poggio Mirteto.

( Il ne faut pas confondi'e le cardinalis Sabinensis , qui est évèque ,

Occasion

de la devise.
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Obj«eUon.

Répon>«.

Le P. Mknkstrikh attaque l'interprétation (jui se fonde

sur les armes du cardinal Castiglioni : « Il n'eut, dit-il,

jamais d'armoiries. »

Cette affirmation n'est appuyée sur aucune preuve; clic

se rapporte à l'opinion du savant jésuite sur l'origine rela-

tivement récente des armoiries. Nous avons vu ce qu'il faut

penser de cette opinion ( Voir La Prophétie des Papes,

pp. 498-511).

L'antiquité et la noblesse de la famille Castiglioni pour-

raient à elles seules nous faire supposer qu'elle possédait

des armoiries. Les auteurs et les ouvrages les plus sérieu.x,

Unuphre, de (Wen, Giaconius, le grand Bullaire romain,

attribuent d'ailleurs à Celestin IV ce lion auquel fait allu-

sion la devise.

A supposer encore que le P. Menestrier eût raison

pour les armoiries, le titre de Saint- Marc suffirait pour

justifier la légende Léo Sabinus, et, à défaut du titre, la

dignité pontificale elle-même.

Cette qualification de Lro, lion', e.sl en efiet appli-

quée dans les .saintes Ecritures à Notre -Seijineur; elle

convient par suite à ses Pontifes, qui .sont ses vicaires

et ses représentants.

Celestin IV mourut seize jours après son élection ;

il ne put même être con.sacré.

avec le caidinalis Sanctse Snbime . prêtre curdinul du titie de l'église

de Sainte -Sabine, au mont Aventin. » (Mas La.thie, p. 1159.)

1. « Kcoe vicit Lcd de triim Juda
, radix Darid. >

( -Ipoc. v, 5.)

Ce titre de lion avait déjà été appliqué à Juda dans la célèbre pro-

phétie de Jacob :

« CHtuluB le<ini!< .luda. • (.'ien. xliv, •>.>

Juda est appelé lion en signe de sa royauté future. Cette royauté
deviendra éternelle en la personne du Messie :

.< CHtiiliiit Ifoiiis .Imia. Ad |ii-axlaiii, flli mi, aëceiidJHti. Re<iuieiii-eiig accubuisti ut

ttv, et iiiuwi lea-na. (^uis >«ii«citiibit eiim! Non auferetur »ce|)triini de Juda et dux
de femore eju«,dunec veoiat qui mittesdus est, et ipse erit ex»i>ectatio geiitium.»
( Otn. zuv, », 10.)



Célestin IV ( 1241 i LEO SABINUS 91

Peut-être est-ce pour cette raison que l'épithète

Sabinus est jointe à Léo
,
connue pour nous faire en-

tendre que ce pape ne put étendre à l'Église univer-

selle les soins qu'il avait donnés à son évêclié de la

Sabine.

La mort de Gélestin lY fut suivie d'un interrègne
de près de ving-t-deux mois. Le conclave ne put avoir

lieu dans des conditions régulières : les cardinaux s'en-

fuirent et se dispersèrent. L'histoire ne nous en a pas

appris la raison; peut-être Frédéric était -il pour

quelque chose dans cette dispersion.
— Quoi qu'il en

soit, l'empereur allemand s'accommodait fort bien de

l'absence du pape. Mais la Chrétienté tout entière

réclamait.

Voici en quels termes saint Louis, roi de France,
teimine une lettre qu'il écrit aux cardinaux à ce sujet :

(( Songez que les regards du monde sont fixés sur

vous. Aimez la fermeté, conservez la vérité... Élisez

donc, pour la place de Pierre, un pontife digne d'être

appelé le vicaire du Christ, un bon pasteur, conserva-

teur de la fermeté ecclésiastique, dont la suréminente

splendeur et doctrine éclaire le peuple chrétien. N'ayez

pour cela ni longs discours, ni long conseil
;
mais que,

suscité par la grâce de l'Esprit-Saint, le lion dormant
se relève de sa couche, et par son rugissement épou-
vante le prince de ce monde. » (Petr. de Vin., Epist.,
I. I, ep. XXXV.)

Il est intéressant de lire ces expressions du lion

Iformant dans un écrit du saint roi datant de l'inter-

règne qui suivit la mort de Célestin lY.
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COMES LAURENTIUS '-

INNOCENT IV - (Sinibald de Fiesque, comte de Lavagne).

1243-44.

ation
Après le lon^^ interrègne qui suivit la mort de Oélestin IV,

les cardinaux élurent le Génois Sinibald de Fiesque, comte-^

de Lavagne.
— Sinibald était cardinal-prêtre du titre Saint-

Laurent in Lucina.

objeeuon. ^d cncorc le P. Menestrier nous arrête : les registres de

la ville de (îénes, nous dit-il, font Innocent IV frère de

l'un des huit Discrets qui gouvernaient leur république.
—

Ce personnage se nommait Tliéodose, et le cardinal, Sini-

bald, sans que ni l'un ni l'autre eussent la qualité de

comte, quoiqu'ils fussent, dit-on, de très noble et ancienne

maison.

« Glarissiraa fuit familia et est, et in Italia aiitiquissima.
In praisenti namque civitate auctoritatem habere cœpit
anno 1249, et primus omnium fuit Theodosius Fliscus,

' Le i-omte (ou compagnon) imitateur de saint Laurent. (Jeu de
mots intraduisible.)

î t l)onio Klisca, Cornes I^vanise, uardinalis Santti Lauicnlii in Luci-

na. » (Cl.\CONIUS.)

• « Ex nohili familia Flisca cl Ltivaniju Comitibus oilus fuit. » iOnui'HRE
Panv., /'/'. MM.) — « Honianum Ponlificem ciearunt IX Cardinales,
Sinibaldum Fliscuni ex Luvanise Comitibus, Hugonis seu Obizzonis filium,
ex Flisca familia noblli et antiqua. » (Ciac.)

— a Antea Sinibaldus,
caid. presbyler Siuicti Laurentii in Lucina , nationc Januensi , de Comi-
tibus Lavania:. » (P. Papebrochius, Propyl. Mail.)

es. Martin. Polon. — Chr. Richardi dk S. Ger.mano. — Chr.
NicoL. DK CuRBis. — Vita Innoc, ap. Baluz., t. VII. Miscell.,
cap. VI, etc.
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Irater Innocentii IV, Poiitificis Maximi, qui fuit unus ex

octo nobilibus, et ex octo discretis. >•

Ce fut, poursuit le P. Menestrier, le neveu de ce pape

qui ()rit le premier le titre de comte. Mathieu Spinal de

Giovanizzo, qui alla voir ce prince l'an 1243, dit dans un

journal écrit de ce temps -là :

« Invenimus in Guria Pontificia D. Gomitem Fliscum,

nepotem Papae. »

L'autorité du P. Menestrier en cette matière ne vaut que Réponse.

par les jtreuves qu'il apporte. Or nous allons voir que les

témoignages mêmes invoqués par lui sont bien plutôt favo-

rables au sentiment commun qui donne aux membres de

la maison de Fiesque, et à Innocent IV en particulier, le

titre de comte de Lavague.

L'objection se fonde sur l'absence de ce titre dans les

registres.
— G'est là un argumerU purement négatif. Les

registres de Gênes qui |)arlent de ïadministration de la

ville ne font allusion qu'au titre de Discret (Discretus,

choisi) que portaient les huit édiles. Il n'est pas étonnant

qu'ils passent sous silence un titre purement personnel ou
familial.

Les mêmes registres nous renseignent d'ailleurs sur

Vancienneté et la noblesse de la maison de Fiesque ,
et

rendent probable la marque de distinction que signale la

devise.

Le second texte cité par le P. Menestrier jjaraît beau-

coup plus explicite encore. L'un des neveux d'Innocent IV

qui se trouvait à la cour ))ontificale dès la première année

de son règne portait ce titre de comte, d'après le texte

même du journal de Mathieu Spinal. Or il est peu vrai-

semblable que le neveu ait acquis ce titre sans qu'il appar-
tînt en même tem})S à Théodose et à Sinibald.

Ajoutons enfin que les devises peuvent parfaitement se

rapporter à des circonstances postérieures à l'élection; et

quand même, avec toute sa .science et son érudition, le

critique démontrerait qu'Innocent ne fût pas comte avant
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d'être nommé pape, il n'aurait rien prouvé du tout contre

la vérité de la devise.

Presque tous les auteurs
,
du reste

, signalent le fait que
cherche vainement à nier le P. Menestrier.

Nous avons déjà trouvé ce mol cornes dans la légende
d'Innocent III

^
: Cornes signatus.

Le pape mérite ce nom de cornes, car il est le vicaire,

le compagnon, l'ami du Christ.

L'épithète Laurentius s'est également déjà rencon-

trée dans la devise de Gr^oire VIII "^

: Ensis Laurentii.
— Le P, GoRGKU voit dans l'allusion à saint Laurent

plus qu'une simple mention du titre cardinalice de

Sinibaldi.

« Son zèle et son ardeur^ pour la foi catholique et

pour la vraie religion contre Frédéric II, empereur,

qui les persécutait, tenaient quelque chose de ceux de

saint Liuirent, martyr, contre Valérien. »

' Voir pp. 77 et 78. On peut rapprocher aussi la lé>fen<lp irHono-

rins ITI : Canonicus ex latere (p. 81).

2 Voir pp. 06 et 68.

3. Pê. LXViil, 10. " Quoniani zelut* amiiiis tu* comedit me. » — (Cf. Jnan.

11,17.)

Ce zèle est symbolisé par le feu ou la fiamme. On connaît le genre de

supplice de saint Laurent, et la généreuse conduite qui lui valut cet

honneur du martyre.

Pê. r.xxxii, 5. « Accendetur velut ixni» /,elni> tuus. <> — Soph. i
,
18. « In iirne

zeli ejiiH (levoral'itur nmnis terra. »

Dans ces deu.\ textes, le mot zelus signifie la juste colère de Dieu. Ses

représentants stu* terre doivent s"inspirer de ce zèle ou de celte sévérité,
comme le fit Innocent IV, loi-sque les circonstances l'exigent. - Dans les

textes suivants, le feu ou l'ardeur de la flamme représente plutôt le

dévouement ou l'apostolat , la flamme de la charité.

Pê. <iii , 4. « Fuel» miiiifitros tuos ÏKneiii lu-entem. » — Luc. xn
,
49. a I^nem

veni niitlere in terram, ei i\\\\A volo nlsi ut accenilat ur ? » — Matth. m, 11. a Ipse
vos liajiti/Hlot in Spiriiu âaucto et igni. » — Hebr. i, 7. « Qui facit... ministros
•nos Hammam iirnis. >'
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De plus, le chapeau rouge dont il accorda l'usage
aux cardinaux signifiait l'ardeur qui devait les con-

:^iimer. Ils devaient être prêts à soutenir la religion

jusqu'à Veffusion du sang. C'est là le sens de cette

couleur rouge qui les distingue.

Le grand caractère du pape Innocent IV ressort

davantage encore lorsqu'on se rappelle les relations

qui unissaient le cardinal Sinibald à l'empereur, avant

son élévation.

C'est à cause de ces relations, comme en raison de

ses qualités éminentes, qu'il avait été choisi par le

Sacré-Collège.
— Frédéric II, répondant à ses courti-

sans qui le félicitaient de cette élection, leur dit : ce Je

crains que je n'aie perdu un cardinal ami
,

et que je

ne retrouve un pape ennemi ! Nul pape ne peut être

Gibelin ^ »

Et en efl'et le pape Innocent, après avoir essayé
d'obtenir par la douceur et la persuasion la soumission

de Frédéric et la réparation de tous ses attentats anté-

rieurs, se montra contre ses prétentions orgueilleuses

plein d'un zèle apostolique. Obligé de fuir en France

{)our échapper à la captivité que ce prince lui prépa-

rait, il convoqua à Lyon, ville qui était neutre alors,

un concile général en 1245, excommunia publiquement

l'empereur, et délia ses sujets du serment de fidélité.

On peut justement appeler Innocent : Cornes Lau-

rentius.— C'est le champion, le compagyion an Christy

enflammé du zèle que réclame sa charge auguste, /et

soutenant avant tout, à l'exemple de saint Laurent ,

la cause de Dieu et de l'Eglise.

1 Galv. Flamma, c. 276. — Dandolo, 354. — Malesp., 132. — Vil-

laxi, 1. vi, xxiii.
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SIGNUM OSTIENSE «

ALEXANDRE IV
'

(Renald Gonti Segni).

1254-61.

occcuion Alexandre IV était fils de Philippe Gonti, qui était frère
deiadevue. j^ ^^^^ Grégfoire IX. Il appartenait ainsi à la famille de

Gonti Segni. — Avant son élévation il était cardinal-

évêque iVOstie.

>j/;«6o«.»K. I_,a forme nouvelle Sigmim donnée au nom de famille

Segni, le rapprochement autrement inexplicable qu'en
fait le prophète avec le titre cardinalice, nous invitent

à chercher un sens symbolique.
La papauté est comme un étendard '

qui conduit

le peuple chrétien jusqu'à la porte du ciel^, sin-tout

' L'étenAard du porllt-r céle.stP. (.leu de mois intraduisible.)

2 « De Comitiliiis Si(?niae, Episcopus Card. Ostiensis. » (Ciaconius.)
3 I>a devise d'Alexandre IV est la seconde dans laquelle Tallusion au

nom de famille Se^ni est donnée avec le radical de Sit/num. (
Voir la

devise d'innocent Hi : Cornes signalas , p. 76.)

On pourrait se demander si le radical de Sft/ni est bien Siijnum. La

question paraît oiseuse et inutile. Le prophète employait le style de son

«époque, et au \n« siècle on n'avait pas le droit de se piquer d'une «rande

précision dans la science des élymologies. l^e jeu de mots se fonde d'ail-

leurs souvent dans la vie usuelle sur nn simple rapprochement de

consonances.

< Pom- la troisième luis, l'évèché d'Ostie (Ignre dans les devises des

papes depuis un demi -siècle : Lux in ostio . Lucius III, p JJ7; Avis

ostiensis, (irégoire 1\, p. 83; Signum ostiense, Alexandre IV.— L'au-

torité du pape, symbolisée par le pouvoir des clefs, est une puissance
i«ans é^ale dans toute cette période du moyen âge.
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lorsque le dépositaire en est, comme Alexandre IV,
un homme éminent et vertueux*.

Cette devise convient particulièrement à une époque
(le foi ravissante comme fut le xiiF siècle.

L'abbé Gucherat applique la devise à la protection
donnée pai' ce pape aux ordres mendiants, qui étaient

alors en butte à tant d'attaques !

Il exposa par là aux yeux de la catholicité l'étendard

de la perfection évangélique,

« Dès le commencement de son pontificat, Alexan-

dre IV se montra très favorable aux ordres mendiants.

Il révoqua la bulle d'Innocent IV qui avait restreint

leurs privilèges. Trois mois après, il en donna une
autre pour terminer les différends des docteurs de

Paris et des Frères Prêcheurs, et servir de règlement
à l'Université-. »

1 « Les excellentes qualités de doctrine et de saincteté qui se trou-

vaient en ce personnage dont nous parlons , étaient encore un auti-e éten-

dard et un autre insigne. » (GORfiEU.)

2 « L'Université, dit Chantrel, n'avait pas de docteurs à opposer aux

:
franciscains Roger Bacon, Alexandre de Haies, Duns Scot, saint Bona-

venture, ni aux dominicains Vincent de Beauvais, Albert le Grand, saint

Tliomas d'Aquin. ) {Le.i Papes du tnoi/en âge. t. III, p. 3Cfi.)
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JERUSALEM CAMPANILE

URBAIN IV ^
(Jacques Pantaléon).

4261-64.

( tcrasion

<lc la ilc'viso.

Urbain IV était originaire de Troycs en Champagne; il

était patriarche de Jérusalem lorsqu'il fut élu souverain

Pontife.

Si/Dibolimie :

1" Jerusftlom.

Jéru.salein est dans la sainte Écriture le type de

l'Église^. Cité choisie de Dieu, elle figure dans l'Ancien

1 Jérusalem à la Champagne (ou à la campagne).

* « Gallus, Trccensis in Campania, Patriai'cha Hicrusalem. » (ClA-

CONIUS.)

;i. Gai. IV, 24-28. <i Quaî sunt per allegoriam dicta. Hioc enim sunt duo testa-

menta.
« Unum iiuidera in iiKnite Bina, in servitutem frenerans... Sina enim nions est

in Arabia, ((ni conjunctus est ei quip nunc est Jérusalem, et servit cum flliis suis.

» IUaaulem,quti' numum e»l Jeru»dlem, libéra est, ipiaBest mater nostra. .Scriptum
est enim : Laetare sterilis, nu!» non paris ; erumpe, et clama

, un» non parturis.

i^uia multi fllii desertîe
, magis quani ejus ciuïb habet virum.

Il Nos autem, fratres, secundiim Isaac promUsionis filii sumus. »

Hehr. XII
,
22 , 'l'A. « Accessistis ad Siim monteni , et civilatem Dei vivcnti» , .7eru-

salem cœteêtem , et raultorum milliuni angelorum freiiuentiam, et Kcclesiam pri-

mitivorum, aui conscripti sunt in cjclis... »

C'est sous cette figure de Jérusalem que les prophètes décrivent, la

sainteté de l'Kglise :

/». IV, 2, 3. « In die illa orit germen Domini in magnillcentia et gloria,et
fructns terne snblimis, et exultatio Lis qui salvati fuerint de Israël; et erit :

Dninis qui relictus fuerit in .Sion et residuus in Jérusalem, sanctus vocabitur,
iiimis qui scriptus est in vitA in Jérusalem, u

.lœl. II, .•?2. « Et erit : Omuis qui invocaverit nomen Domini salvus erit ; qui»
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Testament la société que doit fonder Jésus dans le

Nouveau.

Mais tandis que dans la Jérusalem ancienne les Juifs

prétendaient garder pour eux seuls les faveurs célestes

dont ils étaient les simples dépositaires, dans la Jéru-

salem nouvelle la source des grâces est ouverte à

toutes les nations.

Uini^titution de la fête du saint Sacrement^ par
Urbain IV rend le rapprochement particulièrement
intéressant encore. L'Eglise mérite surtout d'être

appelée la cité de Dieu
, lorsque la présence réelle de

Jésus s'y manifeste d'une manière plus spéciale.

Dans sa vie mortelle, Jésus passa en faisant le

hien : il rendit la vue aux aveugles, l'ouïe aux sourds,

in monte Sion et in Jérusalem erit salvatin, sicnt dicit Dominus
,
et in residuis

. quos Dominus vocaverit. »

Les textes suivants montrent plus explicitement encore cette Jérusalem

nouvelle ourerle à toutes les nations :

l'ê. Lxxxvi, 2, 4. « Diligit Dominus jiortas Sion super omnia tabernacula Jacob.

Gloriosa dicta sunt de te, civitas Dei. Memor ero Rahab et Babjlonis scientinm

me. Ecce alienigenœ, et Tyrvi» , et populus ^thiopum, hi fuerunt illic. »

T'a. L, 20. « Bénigne fat", Domine, in bona voluntate tua Sioa, ut aediflcentnr

mûri Jérusalem. »

/». LX, 1. « Surge, illuminare, Jérusalem; ijuia venit lumen tuum,et gloria

Doinini super te orta est... Et ambulabunt gentea in lumine tuo
,
et reges in splen-

dore ortus tui. Leva in eircuitu oculos tuos et vide : Omnes isti congregati sunt ,

venerunt tibi
;
fllii tui de longe venient , et fllia; tuae de latere surgent.

« Tune videbis et afflues, et mirabitnr et dilatabitur cor tuum, gucmdo conversa

faerit ad te 7nuHitwJo mari» , fortitudo gentium veneril tibi, »

1 La fête du saint Sacrement fut célébrée pour la première fois à

Orvieto
,
en 1264. L'office en fut composé par saint Thomas d'Aquin sur

la demande du pape Urbain.

On connaît le miracle de Bolsène, que représente la fresque du Vatican

due au pinceau de Raphaël. Un prêtre allemand célébrait la sainte messe
à Bolsène , lorsqu'il lui vint des doutes sur la présence réelle après la

consécration. Soudain il vit du sang sortir de l'hostie consacrée et rougir
le corporal.

— Ce corporal fut apporté à Orvieto par ordre du pape et

reçu solennellement par le clergé. Il est encore consei-vé à la cathédrale

de cette ville.

Le miracle de Bolsène et un autre miracle analogue qui eut lieu en

Espagne furent l'occasion qui détermina Urbain IV à ordonner pour toute

l'Kdise la célébration do la fôte du saint Sacrement.
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la parole aux muets, le mouvement aux paralytiques;

il chassa le démon du corps des possédés.
— Aussi

réellement présent dans le sacrement d'amour qu'il le

fut autrefois sur la terre de Judée, Jésus Euchaiistio

est pour l'Éplise le centre de la vie et la source de

toute force et de toute sainteté. Il guérit les différentes

maladies de l'âme, comme il guérissait autrefois les

maladies du corps.
A Jérusalem

,
dans les villes et bourgades do la

Judée témoins de ses bienfaits, Jésus était naine par
les arrUanations des Juifs, et lorsque la malice des

Pharisiens et des grands prêtres n'entravait pas ces

manifestations populaires, la foule chantait : Hosauna
au fils de David!— Sous Urbain IV, Jésus Eucharistie

reçut publiquement les hommages et les acclamations

des foules à Orvieto et dans l'univers catholique ;
et

depuis ce temps, lorsque l'impiété et l'orgueil ne l'em-

pê(;hent pas de se montrer, il continue sa marche triom-

phale à travers le peuple chrétien.

< «mp«niiB. Le mot Canipaniae est d'une application plus diffi-

cile. Il désigne peut-être le monde même qui doit être

le théâtre de l'action de Jésus toujours vivant et agissant

dans son Église.

Cette explicîition peut sembler hasardée. Nous n'y

attachons pas non plus une grande importance.
— Pour

la proposer, nous nous appuyons sur le sens étymolo-

gique de Campania (rarnpns). Ce mot, rapprocht' de

Jérusalem, ne désigne-t-il pas ce qui est en dehors de la

ville sainte, du peuple choisi, c'est-à-dire le nntnde

entier, suivant les opinions reçues chez les Juifs?

Ce que nous savons du latin en usage au xii^ siècle,

nous autorise à nous montrer peu délicats sur l'emploi
des mots et siu* la convenance extérieure de cette inter-

prétation de Campania.
La loi de Yavalogie nous porte d'ailleurs à «herche)"
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un .syinholi.siue , qui doit se trouver dans celte devise

coinine il existe dans toutes les autres. Or il semble

difficile de le trouver dans une autre application.

Le sens de la devise serait donc celui-ci :

Sous le pape Urbain IV, l'Église, par l'institution de

la Fèle-Dieu% paraît plus spécialement mériter le nom
de la cité sainte, de la Jérusalem nouvelle, ouverte à

toutes les nations.

ï. Pe. i.xiv, 2, 10, 12. « Te decet liymnus, Deus, in Sioii
, et til>i retldetur votum

in Jérusalem... Visitasti terrani et inebriasti eaiii, multiplicasti locupletare eaïu...

Campi tui re'plebuntur ubeitate. Pinguesceut 8i>ecio8a deserti... »
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DRAGO DEPRESSUS^

CLÉMENT IV 2
(Guy le Gros).

1265-69.

Clément IV donna pour insignes aux

Guelfes, qui soutenaient en Italie le

parti (le la Papauté, un aigle ëtrei-

(jnant un dragon •'.
— Lui-même

portait primitivement un aigle dans ses

armoiries
',

et certains auteurs lui

attribuent les armes qu'il donna aux

Guelfes •'.

1 Le draijon vaincu.

î « Cujus insignia Aquilu un},'uibus draconciii tenens. * (CiACOMUS.)
•' « Exuk's Florentini Pontiiict'in adeuntes..., ut illos Carolo régi com-

mendari't rotçarunt, strenuain ipsorum operam in beilo contra Manfredum

poUiciti.
— Pontifex eorum audaciam et excellcntiam adniiratus. insigne

belli ininiistcrium in eorum fiducia reponens, eoruin oblationem grato
animo suscupit , eosque chjpeos quos acceporat ornatos bello ferendos

dédit, ea est imago ruhenlis Aquila; cxrttleiim drucoiiem unguibus
siihjfclum premi-nlls , quod insigne pars Ciuclpha quae Ecclesiani et

l'ontiflconi scqiiobatur a Pontifice pereeplum, exules Velsi eo bello

liabuerunt, (piod l'rbe restiluti ferre continuarunt. » (Ciac, p. 168.)

* Propyl. Maii. — Cf. LUDOViCfS .Iacou, liibliodieca Ponllficia .

p. 40. — PiERUE Khi/.o.n, GaUia imrpuruta.
* Il jMjrtait doi' à l'aigle éployéo do sable, le bec contoui'né de même,

sommé d'une tleui- de lis et d'azur, et pressant de ses serres un dragon
de gueule on pointe. (Onuphke, Epil., I. II, p. 169. — De Glen, Hist.

l'ont., p. 787. — Du CHESNE, etc.)

Les émaux sont différents d'après Peth a Sancta : l'aigle est de gueule,
le dragon d'azur, le champ d'tu'gent.
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Le P. Menestriek attaque en ces ternies l'opinion com-

munément reçue qui attribue les armoiries en question à

Clément IV :

« Le dragon renversé sous un aigle était la devise des

Guelphes. Le tombeau de Glériient IV subsiste à Viterbe,
et il n'y a pour armoiries que des fleurs de lys, disposées
comme celles des Farnèse. »

Un fait est donc acquis, c'est que le dragon renversé

était la devise des Guelfes. Or nous apprenons de Giaco-

nius que ce symbole leur fut donné par le pape. Ce fait

suffit pour expliquer et justifier la devise.

Quant aux fleurs de lis représentées sur le tombeau de

Clément IV à Viterbe, voici ce qu'en dit le P. Gorueu :

« Il faut remarquer que ce sont les dernières armes qu'il
a eues , et qu'il a prises en mémoire de saint Louis

,
roi de

France, et des six années qu'il avait été son conseiller

d'Etat, ainsi que Frizon {Gallia purpurata) l'a observée »

On comprend que le prophète ait choisi pour sym-
boliser le règne de Clément IV l'insigne que les Guelfes

reçurent de sa main, car cet aigle qui triomphe du

dragon est une peinture saisissante de son pontificat.

Dans la devise Draco depressus^, nous pouvons recon-

1 C'est aussi le sentiment du P. Papebr., Acta Scmetornm, Prop.
Maii :

« (Tumulum)... Viterbii curavi excipiendum in charta... In cujus
(operis) sunimitatc, sub capite Sancti Pétri, apparent sex lilia; quae
potius Francicœ originis indicium esse rrediderim, quam scutum (ut
vulgo putatur) gentilitium. »

Clément IV a changé plusieurs fois d'armoiries.

2 D'auU-es appliquent le symbole Draco depressus à la vie sainte de
Clément IV et à son détachement des intérêts terrestres.

« Il ne favorisa aucunement les membres de sa famille , pas même les
trois filles qu'il avait eues avanï d'entrer dans les ordres. »

( Gorgeu.)—
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naîtie la lutte victorieuse soutenue contre les ennemis
(le l'Église, qui sont vraiment sur terre les suppôts de

Satan, le dragon infernal'.

Ce pape « était d'une rare modestie , d'une prudence singulière et d'une

tsainteté de vie pai-faite ». (Cuciikrat.)

Bien que nous n'adoptions pas l'interprétation de l'abbé Cuclierat,
nous voulons rendre hommage aux vertus éminentes de ce pape vrai-

ment français.

Il faut lire la lettre vraiment apostolique écrite par Clément à PieiTO

son neveu dès les premiers jours de son pontificat :

« Plusieui-s se réjouissent de notre promotion ; mais nous n'y U'ouvons

qu'un sujet de crainte et de larmes, parce que nous sentons le poids
immense de notre charge. Afin donc que vous sachiez comment vous
devez vous conduire en cette occasion

, apprenez que vous en devez èti'e

plus humble. Nous ne voulons point que ni vous, ni votre frère, ni aucun
de vos parents , veniez nous trouver sans notre ordre particulier ; auti"e-

ment ils s'en retourneraient confus et frustrés de leurs espérances.
« Ne cherchez pas à marier votre sœur plus avantageusement à cause

de nous, car nous ne pourrions l'approuver, ni rien faire en sa faveur.

Néanmoins, si elle épouse le fils d'un simple chevalier, nous lui donne-
rons trois cents livres tournois d'argent (

environ deu.\ cents francs de
la monnaie actuelle

) ;
si vous voulez monter plus haut , n'espérez pas un

denier de nous. Nous ne voulons pas que notre élévation porte aucun de
nos parents à s'enfler d'orgueil.

« Que Mabile et Cécile prennent les maris qu'elles prendraient si nous
étions dans la simple cléricature

; voyez Kgidie , , et dites - lui qu'elle ne

change point de place ,
mais qu'elle demeure à Suse , et qu'elle garde

toute la gravité et la modestie possibles dans ses vêtements. Qu'elle ne
se charge de recommandations pour personne; elles seraient inutiles

à celui pour qui on les ferait, et nuisibles à elle-même. Si on lui offre

des présents pour ce sujet, qu'elle les refuse, si elle veut avoir nos
bonnes grâces.

« Saluez de ma part votre mère et vos frères.

« Nous ne vous écrivons point avec la Bulle, ni à ceu.v de votre famille,

mais avec le sceau du pécheur, dont les pa])es se servent dans leurs

alTaires secrètes. » (Chantrel, les Papes du moyen âge, II, p. 369.)

i.Le mot draco est toujours pris dans les saints Livres en un sens
défavorable.

Souvent il désigne une sorte de serpent venimeux. Par exemple :

Dext. xxxii, lU. « Fel dracomim vinum corum, et venenuiii. »

Sxp. XVI, 10. Il Filios aiiteni 11103 iiec dniconum veneiiatorum vii-erunt dente». »

Souvent aussi draco est pris spécialement comme symbole du démon
ou de ceux qui le représentent sur terre, comme les faux dieux, les mau-
vais princes :

Apoc. XII, 9. « Projecliis est draco ille magnus, serpeiis aiitiiimis. «

Apoc. xiii
,
4. « Et adoraveruiit drafoiiem qui dédit ]>otestHtein bestia;. «

Kzech. XXIX, a. « Kcce euo ad te, l'barao, rex .lEu'yiiti ,
drai'o iiiat-'iie. »
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Le P. GoRGEU* signale, à propos de celte interpré-

tation, (( le courage qu'il témoigna contie les Anglais,
rebelles à leur roi et au Saint-Siège, en sa légation que
son prédécesseur lui donna pour accorder leur différend

et les ranger à la raison. »

L'expression (h'ago)is d'enfer, dont il se servit en

les excommuniant, semble bien se rapporter à la

légende Draco depressus.

Mais c'est surtout, comme l'observe le protestant

Gruger, la famille impériale de Souabe qui semble ici

visée. En la personne de Frédéric II, et, avant lui, de

Henri IV, de Frédéric Barberousse et des autres, elle

s'était signalée par ses attentats contre la Papauté , pai*

sa déloyauté et ses parjures; mais elle fut singulière-
ment abaissée et réduite, sous Clément IV, par la mort

(le Manfred et de Gonradin ^.

Charles d'Anjou rendit sa victoire odieuse par les

cruautés qu'il exerça envers le jeune Gonradin. Mais

le pape ne fut pour rien dans ces excès. Et si l'on doit

regretter la conduite du nouveau roi de Naples, il est

permis cependant de voir dans la déchéance d'une

illustre famille un châtiment de la Providence, et

«l'y reconnaître l'événement le plus impoiiant du règne
(le Clément IV.

'
(( Il rappelle l'interdit et l'excommunication qu'il fulmina contre eux

dans Bologne en la personne de plusieurs évesques qu'il y avait appelés
I l'Angleterre , leur enjoignant de les publier en leur pays contre ces gens
qui, au lieu d'obéir comme des anges, s'élevaient et se raidissaient

lomme des dragons d'enfer contre les puissances souveraines ecclésias-

I iciues et séculières
,
tant du Pontife suprême de l'Église que de leur

firupre roi, et contre le respect qu'ils devaient au roi de France, saint

I.Duis, qu'ils avaient choisi pour arbitre de leurs démêlés. » (GoRGEO.)

- « Re ipsa depressa maxime est, régnante ipso, gens Imperatoria
Siievica, quam draconem venenatum virus ubivis spargentem criminari

sulebant Papic ,
Manfredo Conradinoque sublatis , ultima Suevicae illustris

I lornus propagine , prout tragicum , prœserlim ultimi exitum déplorât
Crusius in Annalibus Siiecicis, lib. II, cap. m. » (Gruger.)
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ANGUINEUS VIR^

LE BIENHEUREUX GRÉGOIRE X'^ (Théobald Visconti).

1271-76.

Après quatorze mois de vacance du Saint-Siège, les

cardinaux élurent pape Théobald Visconti
,
de Plaisance.

Les Visconti de Milan
,
dont descen-

daient ceux de Plaisance ^, avaient une

givre ou un serpent
'' dans leurs armes;

les Visconti de Plaisance avaient,

d'après certains auteurs, un mur cré-

nelé, image de la force ^.

1 L'homme .serpent.
— Le texte donné par Wion porte Anguinus tir.

* « Mediolanensis , Familia Vicecomitum , qua; anguem pro insigni

gerit. » (CiACONius.)
3 « Theobaldus antea vocatus , Placentiae summo loco ex Vicecomitum

gente Medioluno e.vtorre natus est. »
(
Onuphr. Panv., PP. MM.) —

« Acclamaïunt Theobaldum civem Placentinum , e Vicecomitum Familia ,

Mediolano oUm puisa, suum ducentem genus. » (Dac.) — Cf. Jacob.

Phiupp. Bkkgomas, in Citron. Supplem.
4 Ils portaient d'argent à une couleuvre ondoyante en pal d'azur cou-

ronnée d'or engloutissant un enfant de carnation posé en fasce les bras

étendus. (Rietstap.)
s Outre Ciaconius, le Grand BuUoirv romain donne à Grégoire X

comme armes un mur crénelé. Mai.s le Grand BuUaire est d'époque

relativement bien récente
,
et la science des armoiries n'est pas son but

principal.

D'après ces auteurs , Grégoire X portait coupé , crénelé , de gueules en

chef et d'azur en pointe.

Parmi les historiens qui atU-ibuont à Grégoire X le sei"pent des Visconti ,
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Pas plus que les précédentes, cette devise ne trouve

grâce devant le P. Menestrieh : Grégoire « n'était pas des

Visconti de Milan, mais des Vicedomini de Plaisance. La

dernière édition de Giaconius lui donne d'autres armes ».

Les relations d'origine et de parenté
^ avec les Visconti

de Milan suffisent à justifier l'allusion à la givre ou au

serpent traditionnel. — Rien n'empêche d'ailleurs que,
pour se distinguer, les Visconti de Plaisance, ou même
Grégoire X personnellement, n'aient changé leurs armes "'

en prenant le mur crénelé comme symbole. Mais, quoi

qu'en dise le P. Menestrier, un grand nombre d'historiens

conservent à Grégoire X le serpent des Visconti.

Les deux symboles se trouvent réunis en écartelé sur les

armoiries du bienheureux Grégoire X, telles que les repré-
sente le marquis de la Villestreux dans son grand et bel

ouvrage intitulé : Grand Armoriai des papes'-^. Ces armoi-

ries répondraient bien à la devise Anguineus vir.

nous pouvons citer: Onuphr., SpU., 1. II, p. 171. — J.-B. de Glen, Hist.

l'ont., p. 789. — JJArmoriai manuscrit de la bibliothèque de Saint-Jean
1 l'Amiens (de l'ordre des Prémontrés), p. 178. — Le sieur delaColom-
HiÉRE

,
Science héroïque, c. xxviii , p. 296.

1 Oldoïn ( dernière édition de Giaconius
) ,

dont le P. Menestrier invoque
le témoignage, s'appuie sur la différence des armes pom* en conclure

que les familles n'étaient pas les mêmes. — G'est renverser l'ordre.

Des témoignages positifs éthilissent la parenté des Visconti de Milan

et de Plaisance ; U faut donc que la différence des armes trouve ailleurs

son explication.
Le' môme Oldoïn s'autorise aussi de la diversité d'emplois et de fonc-

lions, pour affii-mer la distinction des familles; — comme si les emplois
et les fonctions ne changeaient pas avec les temps et avec les lieu.x !

2 On peut rapprocher les changements d'armoiries de Clément IV,

p. 103, et de Nicolas III, p. 119.

3 11 est à regretter que l'auteur ne renseigne

pas sur les sources de son travail. — Un ou-

vrage de cette importance aurait une valeur

beaucoup plus grande si le lecteur était mis à

même de discuter et de critiquer les raisons

qui ont pu le porter à donner au.x papes telles

ou telles armoiries.

Objection.

Uûponse.
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symMiimc. L'opposltioii entre le serpent, A)igi(if^ ', et le dragon,

Draco, le reptile venimeux de la devise précédente,
a son éloquence : elle suffirait pour faire supposer un
sens moral, lors même que ce sens ne serait pas
réclamé par le caractère général des légendes des papes.

Le serpent est présenté par Notre-Seigneur lui-même

comme le symbole de la prudence et de Vhahileté.

«Estote ergo prudentes sicut serpentes. y)Matth. x, 16.
— Cette dénomination, jointe au mot vir qui indique
la force, résume admirablement le pontificat de Gré-

goire X^. ,

Ce pape, dans sa vie })rivée comme dans sa vie

publique, posséda la vraie myense et la vraie force,

qui n'excluaient ni la finesse de vues ni la souplesse
de procédés.

Histoire: Dès SOU cufance
,
Théobald Visconti fut dans sa

conduite un modèle. Saint Louis découvrit de bonne

beure, lorsqu'il n'était encore qu'étudiant à Paris,

tout ce qu'il y avait de saint et d'élevé dans son âme
,

et l'honora d'une estime singulière.

Ses biographes signalent en particulier son amour
des pauvres. Il leur distribua tout ce qu'il possédait

1 An(juis signifie la couleuvre ou le serpent en général. Ce mot n'a

donc par lui-même aucun sens odieux. — De plus la devise, on le voit,

ne fait pas allusion à l'enfant qui est dévoré par la giwe , dans les armes
des Visconti. Cette omission montre l'esprit dans lequel le prophète

adopte le symbole du serpent dans la devise de Grégoire X.

2 Les Grecs eu.x- mêmes, dans le concile tenu à Ctonslantinople après
sa mort , le proclament un homme bienheureux et très saint ;

si toutefois
,

ajoutent-ils, on doit l'appeler un homme et non pas un ange. (Ravnald,
ann. 1276, n. 2.)

— « Ce fut un glorieux pontiticat, dit Sismondi, que
celui de Grégoire X

,
et il aurait laissé sans doute des traces plus pro-

fondes dans la mémoire des hommes s'il avait duré plus longtemps. »

(Sismondi, Histoire des Républiques ilal., t. 111, p. 422.)



Grégoire X (1271-16) ANGUINEUS VIR 100

en biens temporels ,
faisant ainsi

,
selon la parole de

l'Évangile
^

,
le placement le plus sage et le plus

Dans sa vie publique, il se lit remarquer par les

efforts qu'il déploya pour la réconciliation des factions

ennemies des Guelfes et des Gibelins. — Les Guelfes

avaient profité de leur triomphe pour traiter fort dure-

ment les Gibelins. A Florence, Grégoire X prêcha avec

force, en présence de l'empereur Baudouin II et du roi

de Naples Charles d'Anjou, la paix et la charité"^.

Toujours animé de la grande pensée qui avait dominé

la politique pontificale aux xii" et xiii^ siècles, il voulait

réconcilier les princes chrétiens, et faire cesser toutes

les divisions, pour tourner les forces réunies des chré-

tiens contre les ennemis communs de la Catholicité,

les musulmans. La lutte en Terre sainte fut l'un des

objets principaux du second concile de Lyon, convoqué
et assemblé par ses soins ^. — Le pape sut aussi, au

1. Malth. VI, 19 à 21. « Nolite thesaurizare voWs thesauros in terra, ubi spmgo
>"r tinea demolitur, et ubi fiires efîodiunt et furantur. Tliesaurizate autem vobis

iliesaiiros in ctelo, ubi neque aerugo neque tinea demolitur, et ubi fures non
f'ffodiunt nec furantur. Ubi enim est thésaurus tuus, ibi est et cor tuum. »

Luc. XII
, 33. « Vendite quas possidetis et date eleemosynam. Facile vobis sac-

c ulcis qui non veterascunt, thesaurum non deflcientem in cielis, quo fur non

appropiat, neque tinea corrurapit. »

2 Voici un passage de cette harangue apostolique :

« Il est Gibelin, oui; mais il est chrétien et il est citoyen, il est votre

prochain. Quoi ! tant de titres propres à déterminer l'union resteront sans

effet ! Ce nom seul de Gibelin vaudra plus pour la haine que tant de rai-

sons claires et solides pour la charité !

« Vous assurez que vous êtes entré dans cet esprit de parti en faveur

des Pontifes romains, contre leurs ennemis : eh bien, nous, Pontife

romain
,
nous avons reçu dans notre sein , quoiqu'ils nous aient offensé

jusqu'ici ,
ces liommes , vos concitoyens , qui sont revenus à nous ; nous

leur avons remis leurs injures, et nous les regardons comme nos enfants.

Désobéirez-vous à votre chef, en sa présence? » (Artaud de Montor.
t. in, p. 41.)

A la suite d'une nouvelle rupture et de nouvelles divisions, le pape
mit la ville en interdit.

3 « On ne doit pas ambitionner des royaumes, des provinces de l'Asie.
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même concile, provoquer et amener l'union au moins
momentanée des Grecs et des Latins.

La sagesse et la prudence de Grégoire X se mani-

festèrent dans la grande question de l'élection de l'em-

pereur. Cette question , qui agitait l'Europe depuis la

mort de Manfred et de Gonradin
,
trouva une heureuse

solution à la mort de Richard de Gornouailles : Grégoire
obtint d'Alphonse de Gastille qu'il se désistât, et les

électeurs nommèrent Rodolphe de Habsbourg.

Ce saint pape fit aussi une réglementation pour
l'élection des papes, afin d'éviter les retards dans les

conclaves.

Enfin la plus belle justification de notre devise se

trouve dans la sanction officielle donnée par l'Eglise

aux vertus de Grégoire X. Il fut béatifié par Clément XI
enl713^

disait le pontife aux prélats assemblés, il faut de nouveau aller à Jéru-

salem et délivrer lo Saint -Sépulcre. »

En poussant à la croisade , le pape accomplissait le premier vœu que
forma son âme lorsqu'il apprit son élection.— Il était alors à Saint-.Tean-

d'Acrc, et avant de quitter la Terre sainte, il répétait ces paroles :

« Si jamais je t'oublie
,
Jérusalem

, que ma main droite soit livrée à

l'oubli ! Que ma langue s'attache à mon palais si je no te garde on mon
souvenir , si je ne mets pas Jérusalem au commencement de toutes mes

joies! » (Ps. cxxxvi, 5. 6.)

1 La fête de Gégoire X est marquée au Ki février dans lo Martyrologe
romain de Benoît XIV.
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GONGIONATOR GALLUS ^

INNOCENT V2 (Pierre de Tarentaise).

4276.

Pierre de Tarentaise était religieux de l'Ordre des

Frères Prêcheurs. — Le titre de Français lui revient de

droit
,
car toutes les phases diverses de son ministère

furent la France pour théâtre.

Innocent V mérita d'une façon particulière par son talent

oratoire ce surnom de Concionator, qui trouve déjà sa

justification dans son titre de Frère Prêcheur. — Au con-

cile de Lyon il prononça l'oraison funèbre de saint Rona-

venture, et tous les Pères du concile applaudirent à son

éloquence.

Quant à la dénomination de Gallus, on a objecté que la

Tarentaise ne faisait point partie de la France au moment
(lo la naissance de Pierre.

Aussi ne rapportons
- nous pas la devise à la patrie

même^ d'Innocent V; le rapprochement des mots Concio-

nator et Gallus semble indiquer d'ailleurs que ce titre de

Français appartient à Innocent en vertu même de son

ministère.

i Le prêcheur de France.

2 « Gallus, Ordinis Praedicatorum. » (Giaconius.)

• Le P. GORGEU donne pourtant cette explication : « Le duché de Bour-
iiv;ne ne s'étendait pas seulement à ce qui .est de la Bourgogne, mais

I iicore en Savoie et en Daupliiné, entre lesquels la Tarentaise est placée.
Naissance dans les appartenances du duc de Bourgogne. »

Occaêion

de la devise.

Réponse.
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Le français fut sa langue maternelle. — Docteur de

Paris, professeur de théologie et Provincial de la pro-
vince de France, il fut nommé i)ar Grégoire X archevèfjue
de Lyon à la prière du Chapitre.
On peut dire enfin que la Tarentaisc (ainsi d'ailleurs que

Lyon, ville libre à cette époque) faisait i)artie de l'an-

cienne Gaule.' De même, dans le diocèse de l'antipape
Galixte III, De Pannonia Tusciae, il est fait mention de
l'ancienne Pannonie, sa patrie.

Dans le mot Conclonator, on peut reconnaître un
des plus beaux attributs de la Papauté : Vaposiolat et

la iri'édlvatlon^ .

Il est plus difficile d'expliquer Gallus au sens moral.

On peut sans doute rapprocher sous ce rapport la

devi.se d'Innocent V : Concionator Gallus, de celle de

Gélestin IV : Léo Sabinus.

De même que Gélestin IV, Innocent V, par suite de

la brièveté de son pontificat'^, ne put faire bénéficier

l'Église universelle de ses talents et de son apostolat.
L'un et l'autre pape garde pour cette raison le nom

de la terre qui fut témoin de son zèle.

1. Marr. xvi, 15. « Runtes in mnndum universiim, preedicale Evangelium oniiii

creaturip. »

Matth. xxviii, 19, 20. « Bunteg ergo, doceU omnes gentes, )>aptizante.s eog in

ninnine Patris et Filii et BpiriCus Sancti, docenle» eos servare omnia <iu»cuni(|iie

niaiulavi vobis. »

Luc. XXII, 32. « Ego antem rogavi pro te (Simon) ut non Ueflciat fldes tua : et

tu aliiiuandci c-onversuB, confirma fratre.» ituis. »

* A peine élu, Innocent tomba mal.ide. Il mourut au bout de cinq mois

de pontificat.
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BONUS GOMES '

ADRIEN V- (Uthobon de Fiesque]

1276.

Adrien
,
neveu d'Innocent IV par Théodose

,
frère de ce

dernier, s'appelait avant son élection Othobon de Fiesque,
et il portait le titre de comte de Lavagne.

L'allusion bonus à la dernière partie
^ du prénom

Othobon pourrait sembler bizarre, si l'on voyait dans ce

nom autre chose qu'un simple prétexte ou une occasion au

titre qui doit caractériser le i)ontife. Ici comme ailleurs,

l'idée, le symbole, domine et commande l'interprétation

littérale.

Le mot Cornes s'est déjà présenté deux lois ' à nous dans

cette étude. — Pour Innocent III, l'épithète Signalas
annonçait un pontilicat important, qui devait marquer dans

l'histoire de l'Eglise ; pour Innocent IV, la comparaison
avec saint Laurent, Laurentius, laissait deviner les ardeurs

de son zèle dans la lutte qu'il aurait à soutenir contre

1 Le bon comte (compaj^non).

- «Ottobonus, Familia Flisca ex (Jomitibus Lavaniaj. » (Ciaconius.)

3 De même
,
nous le verrons ,

il est fait allusion à une partie seule-

ment du nom dans la devise de Grégoire XI, qui s'appelait Belfort :

Novus de virgine forti. — L'importance donnée à l'idée et au sens

moral apparaîtra ici plus clairement encore.

' Cornes Signalus (Innocent III, p. 76 i; Cornes Laurentius (Inno-
cent IV, p. 02).

k
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l'iinpiélé. Ici, au contraire, il semble que le prophète
n'envisage que le caractère particulier d'Adrien V.

sijiuMùmc. Une qualité purement personnelle est adjointe à ce

titre de coiiipurfnoit ,
ami et rcprét^oilcDit de Notre-

Seigneur : Bonus Cornes. Gomme si le prophète avait

voulu marquer par là
,
en même temps que le mérite

de l'élu, la brièveté du pontificat ', qui ne permit pas
aux vertus de l'homme public de se manifester.

Adrien V ne put même être sacré évêque ni ordonné

prêtre. Il ne régna que trente -huit jours.

Il méritait bien par son caractère le beau surnom

que lui donne sa devise : « Ses inclinations, dit Valle-

mont, répondaient à la splendeur de sa naissance. »

Et pourtant son humilité lui inspirait une sainte

terreur- pour la charge de Pasteur suprême, que lui

avait prédite son ami saint Philippe Benizzi.

1 On peut rapprocher de cette devise , ù ce point de vue , les auti'es

devises qui désignent des pontificats également courts : Léo Sabinus

(Célestin IV); Concionator Gallus (Innocent V|; Piscator Tuscus

(Jean XXI); Ex eremo celsus (saint Célestin V i: De parvo liomine

(Pie III); Frumentum flocoidum (Marcel II); De rore caeli (Urbain Vil);

et après la publication de la prophétie : Undosus vir
(
Léon XI ). Dans

ces légendes , l'allusion porte plus spécialement sur une circonstance de

la vie privée, ou bien sur une qualité marquant par elle-même la courte

durée du règne.

2 « Un certain Polycrates, son intime ami, raconte lui avoir entendu

dire souvent que, pour punir son ennemi, quel qu'il fût, il ne lui souhai-

terait pas d'autre supplice sinon qu'il parvint au souverain Pontifical.

« En quoi il témoignait deux choses excellentes : la première, qu'il ne

voulait pas de mal à ses plus grands ennemis
,
au contraire

, qu'il leur

désirait le plus grand bien du monde en certaine laiton; la seconde, qu'il

estimait si peu les plus grands biens de la terre.".., qu'il ne les comptait

que pour autant de gibets dressés à dessein de crucifier les hommes. »

(GonGEU.)



XXVI

PISGATOR TUSGUS '

JEAN XXI' (Pierre-Julien).

-1276-77.

Go [)ape était né à Lisbonne, en Portugal : son nom seul

(le Pierre rappelle le souvenir du pêcheur de Galilée dont il

devait un jour occuper la place.
— G'esten Toscane (Tuscus),

à Viterbe ', qu'il fut élu pape; en Toscane encore qu'il

mourut et reçut la sépulture.

Piscalor fait évidemment allusion au mot de Notre-

Seigneur : Je vous ferai pêdieurs irhornmes ^
.

L'application est d'autant plus naturelle qu'elle est

1 Le pécheur de Tiiscie , ou de Toscane.

Piscator Tuscus.

Piscator Thuscus , pour

S « Antea Joannes Petrus, Episcupus Gard. Tusculanus. » (CtACONius.)
C'est par erreur que le commentateur de la devise donne à Jean XXI

îs deux prénoms Joannes et Petrus. Il s'appelait Pierre-Julien. — Nous
rerrons ce qu'il faut penser de l'interprétation qu'il donne du mot 2'uscus.

r,

3 Viterbe fut l'ondée au \"n'' siècle
,
sur le territoire de l'ancienne

uscia.
"^

4. Matlh. IV, 18-20. « Ambiilaii» autem Jésus juxta mare Galilasie, vidit duo»

fratres, Siraoneiu qui vocatur Petnis et Andream fratrein ejus, mittentes rete in

mare (erant enim inscatores). Et ait illis : Veuite post me, et faciam vos ftert

l>iscatores lioniinuni. At illi coiitiuUo , relictis relibus secnti
, sunt eum. »

Lac. V, 10. <i Ex Uoc jaiii boniines eris eapiens... »

i>l/iiibvlisiiie.
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amenée par le nom de Pierre, à qui fut confiée la

direction du vaisseau de l'Église*.

Tuscus '^ semble marquer indirectement que le pon-
tificat sera de courte durée (sept mois).

Qu'une même ville de Toscane (ou de Tuscie) ait

été le théâtre de son élection, de sa mort et de sa sépul-

ture, c'est là une circonstance qui n'a point d'impor-
tance. — Il faut donc chercher une raison de ce signa-

lement, et la raison est suggérée par le rapprochement
avec les devises précédentes : Léo Sabinus, p. 89,
Concionator Gallus, p. 111, où les mots Sabinus, Gal-

lus, semblent mis en opposition avec l'iiiglise uni-

verselle au point de vue de l'apostolat que purent
exercer les nouveaux Pontifes '.

Le pape Jean XXI, le pécheur ',
n'a pu tendre son

filet dans les parages assignés au successeur de Pierre

par le divin Maître. Il fut bien peu à même de remplir
sa mission, qui pourtant s'annonçait fructueuse^. Il

1 Pour expliquer le mot Piscator, l'abbé Cucherat émet l'hypothèse

que peut-être le père de Jean XX[ était pécheur, Lisbonne étant située

sur le ïage. — Cette explication a le double défaut d'être inutile et pure-
ment hypothétique. Le prénom de Pierre suffit à justifler le titi'e donné

à ce pape.

2 L'abbé Cucherat a raison lorsqu'il lait remarquer que Tutxulum

n'appartient pas à la Tuscie, et que piu" conséquent l'interprétation com-
mune est inexacte. ^ Il y a cependant une similitude do radical qui peut

l'expliquer, sinon la justifier : « Tusculanus, dit le P. Gorgeu, peut être

Agger Tuscus par une espèce d'anagramme, » disons plutôt par un rap-

prochement artificiel des consonances. Mais cette explication n'est nul-

lement nécessaire.

3 II est à remarquer que ces devises s'appliquent toutes les trois à des

pontificats de courte dui'éc.

* L'Église a si particulièrement attribué à saint Pierre et ii ses suc-

cesseurs le nom de pêcheur, « que toutes les lettres privées des papes
adressées à (lui ciue ce soit ,

et les grâces concédées en forme de bref

qui portent pour scel l'image du même saint Pierre jetant de sa nacelle

son rets en la mer, s'appellent expédiées ou expéditions sub annula
PiSCatOtiS. » (GOHGEU.)

•> Jean XXI ne put que conmiencer son apostolat ;
mais si la brièveté

de son pontilicat empêcha cette pèche d'être fructueuse, le mot piscator
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resta comme enfermé dans les limites si restreintes

de la Toscane.

n'en convient pas moins d'une manière spéciale à co pape , qui tendit et

lança au loin son filet.

« Le court pontificat do Jean XXI ne fut pas sans gloire. Ce pape
s'occupa de l'organisation de l'Kglise grecque revenue à l'unité; il fit

passer aux chrétiens de Terre sainte des secours en argent pour les

mettre en état de ré.sister au Soudan d'Egypte ;
il condamna les doctrines

erronées de quelques membres de l'Université de Paris; il envoya des

députés au grand khan des Tartares pour fortifier les Chinois soumis
'à son autorité

;
il écrivit au roi d'Angleterre pour l'exhorter à traiter les

Irlandais avec moins de rigueur; il travailla à réconcilier les rois de

France et de Caslillo ; enfin il excommunia le roi Alphonse III de Por-

tuiial . qui s'opiniàtrait à repousser les réclamations des évêques contre

-;ps empiétements. » (Chantrel, t. III, p. 401.)
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ROSA GOMPOSITA^

NICOLAS III- (Jean Orsini).

1277-80.

!• <asion

\:i (li'vise.

Nicolas m, (le la lamillo des Orsini,

portait dans ses armoiries une rose •'.

— A cause de sa gravité, de sa tenue

toujours parfaitement correcte et édi-

fiante, il reçut de ses contemporains le

surnom de Compositus ''.

(( Ce pape, dit le P. Menestrier, n'eut jamais d'armoi-

ries, et celles des Ursins étaient anciennement des ours. »

Le P. Menestrier, qui fait dater du xrve si«";cle les armoi-

ries chez les papes, e.st conséquent avec lui-même en affir-

mant que Nicolas n'eut jamais d'armoiries à lui. — Mais

nous savons (voir La Proj)hélie des Papes, pp. 498-510)
ce qu'il faut penser de cette opinion singulière. La devise

1 La rose coixiposée.

i « Familia Ursina, quîE rosam in insigni aovil, diotus Compoi5itus. »

(CtACÎONIUS.)

•1 « Il portait bandé de gueules et d'argent de six pièces au chef du
second , charjïti d'une rose de gueules , soutenu d'une divise d'or cliargée

d'une anguille ou d'un fllot d'azur en lascn ondée. » (Rietstap.)

^ « Kiiit anlom Nicolaus Pontifex (ut auctoros scrihunt), vir magni
aiiinii alqne consilii, adooque morihns cl vita intetror ut vernaciila linttua

fomposittis vulfro diccretur. »
( Pr.ATiNA . Di^ VHis SS. l'I'.. p. 510.)
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d'ailleurs serait justifiée d'une certaine manière par le fait

seul qu'à un moment donné l'écusson des Orsini porta
une rose.

Nous pouvons réi)ondre plus directement à l'objection

en nous appuyant sur la grave autorité de Sponde, (jui

fait dater précisément de Nicolas III le changement des

armes de sa famille. Dans sa Vie de Nicolas III, le savant

continuateur de Baronius raconte les circonstances curieuses

qui amenèrent ce pape à quitter le symbole de l'ours qui
se trouvait primitivement dans les armes des Ursins.

Quelle est la raison qui lit adopter lu rose par Nico-

las III ?

Ce fut peut-être sa dévotion à l'égard de saint Fran-

çois d'Assise^, Vaffection particulière qu'il porta à la

grande famille franciscaine'^.

1 u Ktant encore enfant, il fut présenté ;ï saint François par son père,

qui était du tiers ordre
,
et le saint prédit que ,

encore qu'il ne portât

|ioint son habit, il serait le défenseur de son Ordre, et enfin maître du
monde. » (Rohrbagher, éd. Gaume, t. X, p. 68.)

2 Cahrikre reconnaît que le pape Nicolas III portait à TOrdre des

l'rères Mineurs une affection toute particulière.
Cette prédilection est mise en relief par le Summarium Poiitificale ,

qui fut édité du temps do Jules II, et qui énumèrc les privilèges et statuts

concernant les Frères Mineurs.

Avant son élection, Nicolas était, comme Honorius III, le protecteur
de l'Ordre; une fois pape, il aimait à répéter que jamais, poiu' ce qui
le concernait ,

il ne pourrait se laisser indisposer contre les Frères :

i< Quod I-Yatres eum offendere poterant,- sed ipse offendi non poterat
contra Fratres. »

Voici une marque significative de raiïection de Nicolas pour les reli-

gieux de saint François. Pour élucider certains points douteux de leur

règle, il laissa de côté toute autre afTnire, et se consacra pendant presque
deux mois à un travail qui eut pour résultat la sage et lumineuse Cons-
titution : Exiit qui séminal seminare semen suum.

Cette Constitution se lit dans les Décrétales, De verb. nignif. in 0.

Quelques auteurs ont attribué cette Décrétale à Nicolas IV; seul un
ancien Franciscain pouvait, d'après eux, connaître aussi parfaitement la

rèule de l'Ordre.

Mais plusieurs raisons nous empêchent de nous ranger à cette opi-
nion : 1° Cette constitution est datée du chùteau île Soriono . près de
Vilerbe, où Nicolas III s'était rendu pour raison de santé, tandis que
jamais Nicolas IV ne séjourna dans ce château. 2" Le pape proclame
dans la Constitution qu'il a puisé la connaissance des règles de saint
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Les mérites et les vertus de saint François étaient bien

symbolisés })ar le rosier miraculeux de Notre-Dame des

Anges à Assise, qui rappelle une des scènes les plus tou-

chantes de la vie du saint patriarche.

« On montre à Notre-Dame des Anges un jardinet rempli
de rosiers que la piété cultive comme de saintes reliques.
En voici l'origine :

« Un mois do janvier, saint François d'Assise, poursuivi

par des fantômes abhorrés, se roula sur les épines pour
triompher de la tentation. Le sang du saint, coulant en

abondance, changea à l'instant ces buissons épineux en

beaux rosiers chargés de fleurs, qui se sont reproduits jus-

qu'à nos jours ^ » (Voir Gucherat, qui rapporte cette gra-

François dans sns rapports avec les compagnons du bienheureux patriarche.
Or saint François mourut en ^22C>, et Nicolas IV ne fut élu qu'en 1288.

3° Enfin
,
Nicolas IV lui - même

,
dans une Bulle datée de Rome le

30 avril 1288
,
confirme les privilèges accordés par Nicolas III dans la

nulle ExUt gui séminal.

Nicolas III donna on -1279 un autre témoi^age de sa .sollicitude envers

les Frères Mineurs en nommant à sa place , protecteur de leur Ordre .

son propre neveu. Il eut soin de faire comprendre à ce dernier qu'il lui

accordait par là la plus grande faveur qu'il pût attendre de lui.

Enfin, dans ses Bulles, il confirma les Constitutions d'Honorius III et de

Grégoire IX sur la règle de saint François et sur les stigmates dont il fut

marqué.
Ces réflexions nous sont suggérées par le protestant Graff, dans son

commentaire sur la prophétie.'

1 Un miracle semblable eut lieu à Subiaco, dans un pèlerinage qu'y fit

saint François à la grotte de saint Benoit. — Il baisait avec respect un
buisson hérissé d'épines où saint Benoît avait eu le courage de se jeter

pour .se mortifier; aussitôt ce buisson devint un beau rosier dont les fleurs

opéraient des miracles. (Chai.ippe, Vie de saint François, t. II, p. 33.)
Valdtng cite , au sujet de ce miracle , les vers suivants :

Virgineum cnppit florem Benedictus acutis

Vepribug, et proprii roro crnori.'" alit.

Hinc (lumeta novas ,tanto fecnnda llquore,
FranciscUiue manu culta tiilero rnsas.

(^Annales de l'Ordre de Sainl - Françoiê , ann. 1222.)

« Ce miracle a été point à fresque sous Sixte -Quint dans le cloître de
Saint- Pierre in Montorio. et sous le portique du couvent d'Ara cxli. »

( CUCHERAT, p. 222.)
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cieuse légende à propos de la devise de Clément XIII ^:

Rosa Umbriœ.)

En souvenir de cotte traditiori, la rose symbolise depuis

longtemps l'Ordre des Franciscains. Cet Ordre ne fait-il

l»as d'ailleurs fleurir dans le jardin de l'Église les vertus

dont François donna l'exemple?

Quelle que soit la raison qui dicta le choix de Nicolas III,

le fait est là : ce pape eut une rose dans ses armes, et

cette rose fut môme adoptée par la famille des Orsini ou

des Ursins.

Quant au surnom Compositus, si caractéristique et si

conforme à ce que nous savons de la vie de Nicolas III,

il fut attribué au Pontife par ses contemporains mêmes,
comme le rapportent ses divers historiens 2.

Le choix des ternnes de la devise, et le rapproche-
ment des mots Ros^a et composila, prouvent une fois

de plus que la prophétie cache un sens profond sous

l'écorce des mots. Historiquement parlant, ces mots

ont une origine bien différente, et pourtant ils semblent

faits pour être associés et désigner la reine des fleurs.

La rose à la muUiplo cnroUo convient par sa beauté

et son parfum à symboliser les prérogatives de la

: Papauté en général ,
et les vertus de Nicolas III en

particulier.

L'Eglise nous apparaît dans les saintes Écritures

> Clément XUI fut encore un grand dévot de saint François d'Assise.
— Voir l'explication de sa devise : Rosa Umbriae.

2 Cf. JoRDANt's, Mss. de la nibliotliôquc vaticano, cités par Raynald,
'

§ 53; Uerx. Guido, Chr. Rom. Pontif.; PtoleM/EUS Laccensis, Wading,
Ann. Mmor.,s.nnA212, n°3; Volaterr. ,A)!//(ropo?.. 1. XXUI.— Vfgto-
RELLI (p. 218 de la 3' éd. de Ciaconius) cite de plus yEGinius, card. de

jViterbe, dans son histoire manuscrite, p. 173: Genebrard, 1. IV: Pi.a-

:'tina, etc.
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comme un jardin magnifique', rempli de fleurs odo-

riférantes-.

1. Cant. IV, 12. « Horlvs conclusus soror mea sponsa. »

CarU. IV, 16. Il Surge, aquilo, et veni, auster, perfla Iwrluni meum, et tluant ai-n-

mata illiiig. »

Cant. V, 11. « Sponsa. Veiiiat dilectus meus in Itorlum suum. »

Kcrli. XXIV, 40, 42. « Ego sapietitia effurti flumina... Dixi : Rigabo horlum meum
plantationiim... »

If. Li, 3. « Consolabitur eviio Doniinng 8ion... et pnnet desertum ejns qnaei

(lelicias, et solitudlnem ejus qiiasi hortum Domiiii. »

/». LVIII, 11. « Et erit quasi Aorfu» irriguii». >

Ezech. XXXVI, 33. « Tei-ra illa inculta facta est ut Itorlus roluplatis. d

2. Cant. II, 12. « Flores apparuerunt in terra iiostra. »

A'ecit. XXIV, 18, Il (Sapientia)... quasi plantatio roêœ in .Jéricho. »

Eccli. xîtxix, 1, 17. « Sapieutiam omnium antiquorum exquiret sapiens, et in

proplietis vacabit... In voce dicit : Obaudite me,... et quasi rosa plaotata super
rivos aquarum fructificate. »

Eccli. 1,, 1, 8. « Simon, Onia' fllius, êacerdos magnui, qui in vila sua suffulsit

«loiuum et in diebus suis corroboravit templum... quati tton roearum in diebns

vernis... «

II Cor. ir, 14, 15. « Deo autera gratias, qui seuii>er triurapbat nos in Clirislo

.Jesu, et odorem notitia» suas manifestât per nos in omni loco; quia Cbristi bonu>

txlor sumn» Deo... Non enim sumus sicut plurimi adultérantes vertiuni Dei . mm]

ex sinceritale, sed sicut ex Deo coram Deo in Cliristo loquiuiur. »
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EX TELONIO LILIAGEI MARTINI '

MARTIN IV- (Simon de Brie).

1281-85.

Simon de Rrie avait été trésorier de l'Église Saint-
Mfirlin de Tours avant d'être cardinal. — Les lis, qui
étaient les armes de France, marquent qu'il ne s'agit

point de Saint -Martin de Rome, de Naples ou de quelque
autre pays en dehors de la France, mais de Saint- Martin

(le Tours.

Certains auteurs attribuent d'ailleurs à Martin IV des

armoiries où figurent des lis ^.

Si l'on s'en tient an sen.s littéral et immédiat, l'al-

lusion, toute précise qu'elle soit, à des fonctions déjà

ancicnufs, et, ce semble, peu importantes en elles-

1 Du coiïijiloir (ou di( In'sor) de Martin des lis.

2 a Cujus insignia lilia, canonicus et thesaurarius S. Martini Turonen-

sis. n (ClACOMUS.)
3 II portait , d'après ces auteurs

, parti ,
au 1 .

d'azur semé de fleurs de lys d'or; au 2. de... (?)

(Onuphr., Ep., L, p. 180. — De Glen, Hist.

Pont., p. 797).

Le grand liullaire romain et Ciaconics au
contraire donnent à Martin IV d'autres armoiries,

figurant un dexlrorhère. Le P. fioiUiEC affirme

que ces dernières armoiries sont celles des Mont-

pincé et des nobles de Villers, seigneurs de

risle-Adam, en Brie. Elles sont cependant bien

généralement attribuées k Martin IV.
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mêmes, peut n'expliquer, mais ne ne justifie que dif-

ficilement.

Avec le sens moral au contraire, la devise est pleine
d'intérêt : chaque mot renferme un mystère et un

enseignement.

Le mot telon io nous laisse deviner le trésor des grâces
célestes dont le pape est le dispensateur.

Après avoir été Vudminintrateur temporel d'une

Eglise, Martin devient le trésorier évanr/élique\

Le nom même de Martin, qu'il a du reste choisi

pour marquer son pontificat, et qui figure dans sa

légende, évoque le souvenir du grand trésorier des

pauvres, saint Martin, qui se privait même du néces-

saire et partageait son manteau pour secourir ses frères.

De môme Martin IV, reconnaissant Jésus- Christ

dans chacun des fidèles confiés à ses soins, n'eut de

faveurs pour personne que pour ceux qui faisaient

appel à sa charité, et qui réclamaient ses soins. « Il

avait déjà mis son trésor en paradis^ » (Gorgeu),
suivant la helle devise dont il avait fait choix : « Portio

mea, Domine, sit in terra viventium. » (Ps. cxviii, 57.)

a Martin était magnifique, de grand courage {di

gran petto, dit Novaës) dans les affaires de l'Église,

savant, prudent, orné d'éclatantes vertus, détaché de

ses parents. Un d'eux étant venu le trouver, il lui

1. Mallh. xili, 52. Il Oiiinis scriba dnetiis in reifiio caeloriiiii simili» pst hmnini

patrifamilifu qui profert de the$awo suo nova et votera. »

Luc. XII, 42-44. « Quis, putas, pst fidelU ditpensalor et prudens , riuem constituit

Dominus supra familiara suam, ut dot illis in tpmpore tritici mensuram ? Beatns

ille servns quem, cura venorir. Doniinns, invenerit ita facientem. Vere dico vobis,

luoniam nupra otunia gun- postidet conilituet eum. »

/ Cor. IV, 1. o Sir uns existimet liomo ut ministroB Cliri.«ti et rficpfnoatorp» mi/»-

lerUtrum Dei. »

/ Pelr. IV, 10, (I Siciit honi dhptntcUore» multiformis gratio! Dei. »

ï. Ualth. VI, 20. « 27)/'»awrtia(e antem vnbi» ilip.nauroe in ca)li>. »

Luc, Xlt, 3.T, 34. « Facile vobis tlieêaurum non deficienlrm in calit... Ubi enini

ilietauruf venter est, ibi et cor vestrum erit. »
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donna une faible somme pour son voyage, et lui dit :

Les biens que nous avons so)it à l'Église, et non à

nous. Nous ne pouvons en disposer. » (Artaud de

MONTOR, t. III, p. 65.)

Les lis blancs dont il est question dans la devise,

liliacei, ne sont- ils pas aussi une image, comme la

rose composée de la légende précédente ?

L'Église est un parterre
^ orné de Heurs.

Martin IV, fidèle adiuinistrateur de la grâce, occupe
dans le jardin céleste une place de choix

;
il est compa-

rable au lis par sa vertu "^

L'allusion aux lis peut indiquer encore les rapports
étroits qu'eut Martin IV avec Charles d'Anjou, frère

de saint Louis, qui occupait le trône de Sicile.

Le pape soutint alors Charles
,
dont les armes por-

taient les lis de la maison de France, contre Pierre III

d'Aragon, qui prétendait avoir des droits à la couronne

de Sicile par sa femme Constance, fille de Mainfroi.

Dans sa bulle d'excommunication contre Pierre III,

le pape rappelle que la maison de Souabe a été déposée
au concile de Lyon. Lui-même déclare Pierre déchu

du trône, et offre la couronne d'Aragon à Charles de

Valois, second fils du roi de France, Philippe le Hardi.

1. CanL II, 1,2, lu : <( Ëgu Uub cauii>i et lUium cunvallium... Sicut lilium inter

gpiuas... Kt egu illi iiui imscitur inter lilia. »

Cant. VI, 1. « l'ascatur in hortis et lilia colligat. »

Eccl. xxxix
,
19. « Florete

,
Ilores

, iiuasi lilium , et date odoreiu. »

Eccl. Il, 8. i< Et iiuasi lilia <iuiE sunt in trausitu a(iUie

0». Xiv, 6. « Israël gerrainabit sicut 2t{«um... »

2 Suivant le témoignage d'un auteur du temps, des miracles eurent

lieu au tombeau de Martin IV, des malades furent guéris. (Cf. Raynald,
an. i'28ô, n° 42, etc..) — Quoi qu'il faille penser de ces miracles, ce

pape , qui eut à gémir de tant de tristesses
,
en particulier du massacre

des Vêpres siciliennes , se montra toujom's l'homme de Dieu , l'apôtre de

la charité et le dispensateur des faveurs célestes.
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EX ROSA LEONINA '

HONORIUS IV -^

(Jacques Savelli).

•1285-87.

La famille Savelli, à laquelle ajjpar-
tenait Ilonorius IV, avait des armoii'ies

qui représentaient une rose portée par
deux lions •'.

objuctiou. « Ce lie sont pas les anciennes armoiries des Savelli,

objecte le P. Menestrier; elles étaient des bandes. Lestions

et la rose étaient d'une branche des Fi'angii)anes. »

Réponse. Les simples affirmations du P. Menestrier sont contre-

dites par les nombreux témoignages qui attribuent à

1 l>e la rose aux lions.

* « Familia Sabella; insignia rosa a leonibus gestala. » (Ciaconius.)

3 II portait bandé d'or et de gueules de si.\ pièces , au chef d'argent

chargé de deux lions de gueule affrontés
,
soutenant des pattes de devant

une rose sommée d'une colombe de même, et soutenu de sinople, chargé
d'un filet onde de sable. (Ciaconius, p. 2'i6; Grand Bullaire romain;
O.NL'PHR., Kp., 1. II, p. 183. — J.-B. DE Gle.v, Hist. Puni., p. 799;
HiETSTAP et P.\ii.LOT donnent à peu près les mêmes armoiries.)
Petra Sanct-jv décrit ainsi les armes des Savelli : « Leunculi duo e.\

ostro qui rosam attinent et aviculam concolorem in apicc scut;«rio argenteo
cum subjecta eis inslita smaragdini coloris et ima scuti regionis senis

balteis aureis et puniceis e.xarata. »
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Ilonorius IV les armoiries en question. Ges armoiries se

trouvent d'ailleurs reftroduites sur le mausolée même
d'Honorius IV (à l'église de Sainte -Marie in Ara csuli),

l'un des plus intéressants monuments de l'époque.

L'emblème est par lui-même expressif.

Pour la troisième fois depuis dix ans nous trouvons,
dans les devises des papes qui se succèdent

,
des

allusions aux fleurs.

Le jardin de l'Église était, au xiii^ siècle, bien riche

et bien fécond en fleurs de sainteté
'

.

La grâce et la beauté de ceux qui occupaient le pre-
mier rang dans cette Eglise provenaient d'un principe
de force et de générosité, figuré par les lions-.

1 « Honoriuri était, disent les historiens, soljre, pacifique, discret,

sage, ne chercliant que le Ijien et se faisant tout à tous. » (Chanthel,
t. ni, p. 115.)

- Le P. GORGKU rappelle à ce sujet le zèle d'Honorius IV contre Pierre

d'Aragon et Jacques son fils , et contre Guy de Montefeltro , capitaine
do la faction gibeline;

— comme aussi l'ardeur avec laquelle le pape
soutint les Augustins et les Carmes contre les résistances que ces reli-

gieux rencontraient à Paris.
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PIGUS INTER ESCAS '

NICOLAS IV- (Jérôme d'Ascoli).

1288-92.

occoêion Nicolas IV'
, appelé avant son élection frère Jérôme, était

de la devibe. * < j i • i i t^ •

ne a Ascoh, dans le Ptcenum.
Le radical d'Ascoli ^ est esca; celui de Picenum

'*, picus.

ùiiimboiieme. La devise de Nicolas IV est un des exemples les plus

caractéristiques de l'obscurité mystérieuse qui enve-

loppe ces légendes des papes.
— Du double radical des

noms propres désignant sa patrie, elle forme, ])ar un

rapprochement bien intentionnel, semble- 1- il, mais

1 Le pic entre les aliments.

2 « Picenus , patria Esculanuià. d
( Ciacomus.)

3 Ascoli, synonymo de Escula, racine esca.

« 11 y a deux Ascoli en Italie : l'un dans le Picenum, aujourd'hui la

marche d'Ancône
; l'autre dans la Capitanate , au royaume de Naples. i>

(CUGHERAT.)

^ Le Picenum a pour armes parlantes un pivert, ainsi qu'on le voit

« de plusieurs monuments do I^orette ». (Cuchebat.)
GOR(iEU explique en ces termes, d'après Stuabo.n {

1. V de son His-

toire) ^ l'origine du mot « Picenum » : « Quand leurs ancêtres (ceux des

habitants de Picenum) passèrent des Sabins dans ce pays-là ,
un pyvert ,

petit oiseau dit en latin picus Martius , se percha sur leurs étendards

par un présage favorable... »

B\\\\\x\.{Diclionnalre des antiquités romaines, t. 11, p. it()U) invoque
le témoignage de Festus : « Picena regio in qua est Asculum, dicta quod
Sabini cum Asculum proflciscerentur, in vexillo eorum picus conse-

derit. *
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assez énigiiiatique, un assemblage qui doit avoir sa

signification.

Un auteur contemporain
'

voit dans le pivert, pifiit',

une allusion à l'origine franciscaine de Nicolas iV. Ce

pic qui cherche partout sa nourriture évoque le sou-

venir de la mendicité dont se l'ont gloire les fils de

saint François.

Mais la devise a sans doute une portée plus haute el

|>lus directement en rapport avec le caractère de Pon-
tife suprême, représentant de Jésus-Christ,

Cette nourriture dont parle la légende, c.'^ra, c'esl,

pour le disciple et le ministre de Jésus-Christ, comme

pour le divin Maître, la volonté divine, la mission tjui

lui est confiée^. Le pape surtout doit redire cette

parole de Notre -Seigneur :

« Meus cibus est ut faciani volunUdeni ejus qui misil nie »

iJoan. IV, 34). Ma nourriture est de faire la volonté de Celui

qui m'a envoyé.

Or Nicolas IV, au moment de son élection
,

était

1 Pruphvlie de saint Malorhie..., un yomenrlulure prophétique des

papes, publiée à la suite de la prophétie d'Orval dans le livre qui porte
ce titre : La, Prophétie d'Orval, d'après les copies prise.i .sur te texte

oriyinal... Liiusanne ,
1870 :

P. 70. « De même que le pic cherche les insectes dont il se nourrit

dessous l'écorce des arbres, pareillement les religieux du séruphique

patriarche doivent contjuérir leur nourriture de chaque jour au nom de

•li'sus - Christ , en t'rapjiiint à la porle des cœurs endurcis et des ànies

généreuses. .Saint François d'Assise nous a montré comment cette nour-

rilure obtenue par la mendicité, cette fille bien -aimée de la pauvreté

évimgélique , lui était chèic. »

•i. Jitan. IV. SI- 34. « Uoaaliiiiu euin discipuli , iliceiites : Uabbi
,
iiiamluca. Jllc

autein dicit eis : Em> cibum lialx-o iiiaiiducare
, «luein vos iiescitis. Diccijanr

ergo di^cipuli ad invicem : Numquid aliqais attulit ei iiianducare? Dicit cis

Jésus : Meut cibiu <«t ut faciam volunlalem yu» qui mi»it me, ut perflciain oiiuï

ejur». »

Joan. Vf, 27. k Operauiini non cilmm aui périt, sed qui permanet in vitani iWer-

nam, quein Filiu* lioniinis dabit vobis. •

/ Cor. X, 3. « Etcam spiritaleni manducaverunt. »

Hebr.x, H. « Peifectorum autem est :;olidu>s cilms, t'orum qui cinisuetudiDC

TeXercit-atos lialient sensus nd discretionem boni ac niali. »

9
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généi'al des Franciscains et évêque de Paleslnue.

Lorsque la papauté lui fut offerte, et comiue imposée

])ar les circonstances, il hésita longtemps.

L'image du pic, en quête de la nourriture qui lui

convient, symbolise sans doute le désir qu'avait le

saint religieux, frère Jén'tme, d'accomplir en tout la

volonté de Dieu ^
.

Nicolas IV, entré dans l'ordre des Frères Mineurs
,

avait nourri son âme de la science sacrée. Docteur en

théologie, il fut fait provincial de Dalmatie par saint

Donaventure, alors général de l'Ordre.

Le pape Grégoire X l'envoya comme nonce à Cons-

lantinople en 1272. Avant qu'il fût revenu de cette

nonciature
,
il était nommé général des Franciscains en

1274; trois ans après, il voulut renoncer à cette haute

dignité, mais on n'accepta [)oint sa démission. En

1278, Nicolas III l'éleva au cardinalat; en 1284, Mar-

tin IV le fit évêque de Palestrine.

L'humble frère Jérôme disait, étant cardinal : « Nous
aimerions mieux être cuisinier de nos frères que car-

dinal
;
nous n'avons accepté la pourpre que parce que

nous avions peur d'offenser notre Ordre. »

Cette parole et la vie tout entière de Nicolas ne

sont- elles pas l'expression la plus parfaite de l'humi-

lité? — Le pic, cet oiseau ignoré qui recherche une

nourritui'e vile et vulgaire, se trouve dans sa pauvreté
comme en un festin l'oyal : Picus inter escas.

Déjà, dans cette partie de sa vie, nous le voyons
désirant avant tout la volonté de Dieu, et hésitant

1 Jésus - Christ ne laisse d'ailleurs pas dans le besoin son Vicaire, au

milieu des luttes de la vie : il le soutient, et par le mystère ineffable de

la sainte Eucharistie ,
il se fait lui-même sa nourriture.

Joan. VI, 54, 56, 57. « Nisi manducaveritis carneiii Filii homiuis el biberitis ejus

sanguiuein, non liabebitis vitani iii vobisi. Qui inanducat meam carnem, et bibit

iiieuin sanguinem , babet \itam ieternam : et ego resuscitabo enm in novissimo

(lie. Cai'o mea vere est ci bus, et sanguis meus vere est potus; nui maiulucat meaiu

oarnein et bibit nieuin sant'iiinem
,
in me inanet

,
et esro in illu. •
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(levant les dignités dans lesquelles il ne veut voir que
la charge et le ministère apostolique.

(( Une fois élu souverain Pontife, tlit l'abbé de La

Tour, il se trouva bien Picas ou Plcenio^, entre trois

noiu'iitures : la première, son généralat des Frères

Mineurs
;

la deuxième, son épiscopat de Palestrine, et

enfin la troisième, sa Papauté.
— Car il lenonça deux

fois à son élection, et il n'y consentit qu'avec beaucoup
de peine, et seulement pour obéir à la volonté de Dieu,
ce qui est encore une nourriture. »

Election

ail pontifica
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EX EREMO GELSUS '

s. CÉLESTIN V- (l'ierre Mouron
,).

lt>94.

Pierre Mouron fut tiré de la solitude où il vivait en
ermite pour être élevé à la dignité pontificale.

i.e mot celsiis, opposé à e,r eremo, exprime naturellement

au sens direct la dignité pontificale venant trouver dans le

désert celui qui fuyait les lionneurs.

I.'abbé GucHERAT voit dans celsusnna allusion au nom de

Célestin que prit le saint pape. Il cite <à l'appui le témoi-

gnage de Gku.mu) Jkan Vasius {Eti/mologicou linguir
latiiuv

, p. 121, au mot Celsus). « A cado dicitur celsus,

quasi cn'lestis, ut Isidorus {Origines, I. X) tradit. »

On peut, au sens spirituel, reconnaître dans la

devise la saint elé de Célestin
,
basée sur la vie humble

et mortifiée de Vermite ou du religieux.

Voici, d'après lesPc/z/n liollniidi^lex de Moi' GuÉtu.N

(7« édition, t. VI, 49 mai, p. 21), (jnelques traits de

la vie de saint Pierre Célestin (jui répondent à notre

sujet :

« 11 était du bourg d'Isernie, sur les confins de

• De l'ennllage , élevé aux grdndeurs.

- « Vocatus Petrus de Morrone, Kremita. «
( Ciagonius.)
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l'Abruzze et de la Pouille, en Italie. Son père, qui
était laboureur, avait douze enfants : Pierre était le

onzième.

ft II grandit dans la piété d'une manière admirable
;

dès son jeune âge il fut favorisé de visions des anges,
de Marie et de saint Jean l'Mvangéliste.

(( Jeune homme, il résolut de renoncer au monde et n.;bnts «lan» u rie

de mener une vie pénitente et solitaire. Il se retira

donc dans une forêt, où il demeura six jours dans

un jeûne et une prière continuels. Ensuite il gravit

une montagne allreuse, et se logea dans une caverne

qui ressemblait à un tondieau, sans avoir d'autre lit

que la terre ni d'autre vêtement que le cilice. Il observa

en ce lieu un jeune perpétuel durant trois ans, et y

soutint des tentations terribles dont le démon le tour-

menta sans relâche. — C'est alors qu'il se rendit à

Rome ])oui' y recevoir les ordies sacrés, espérant
trouver dans l'exercice des fonctions sacerdotales une

plus grande force contre les teidations.

« A son retour, il passa par Faifola, oi'i il prit Diabit FaiMn.

de saint Benoît dans le monastère de Notre-Dame;
mais son abbé, ayant remaivpié eu lui un attrait à une
vie plus austère, lui permit de se retirer sur le mont

Mouron, près de Sulmone, d'où d'abord il chassa un MontMom™.

eftroyable serpent. Il demeura cinq ans en ce désert,

y souffrant la faim, la soif, le froid, le chaud et toutes

les autres austérités corporelles. 11 disait aussi tous les

jiiurs la messe avec une pur-eté de cœur et une ferveur

incroyables.

« Pierre se letira en 1^51 sui" le mont Majella, avec ^f""' Mnjpiia.

lieux disciples; mais ce nombre s'augmenta prompte-
t.ps r^ipsnn».

ment : telle fut l'origine de l'Ordre des Célcslin^. Ces

religieux logeaient sous des huttes faites avec des épines
cl (les branches. Leur solitude était si affreuse, qu'on
leur conseillait dechanuer; mais Dieu la leui' rendit
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.iiit Mnnrr.i

chère par des grâces extraordinaires, par des signes
sensibles de sa présence.

(( Pierre leur donna la règle de saint Benoît, avec

quelques constitutions })articulières. Quant à lui, il

n'est pas croyable avec quelle sévérité il traitait son

corps : il ne mangeait que du pain de son, très noir et

très dur, et il jeûnait quatre carêmes par an, pendant

lesquels à peine prenait-il de la nourriture une fois en

trois jours, et il y en avait trois où il ne mangeait

point de pain, mais seulement des herbes crues. Il

portait sur sa chair nue un cilice de crins de cheval

tout semé de nœuds, et une chaîne de fer, quelquefois
un cercle de fer. Il prenait en cet état son court repos,
couchant pour ainsi dire sur le fer, comme si la terre

n'était pas assez dure
; il n'avait pour chevet qu'un

morceau de bois ou une pierre. »

En 1274, le saint fondateui" obtint du Concile de

Lyon la confirmation de son Ordre. — En très peu de

lernp^ la nouvelle congrégation bénédictine compta
trente-six monastères et plus de six cents religieux.

L'influence du saint s'exenviit même au dehors sur les

populations voisines.

(c Mais, redoutant le trouble et la dissipation, il

résolut de se cacher dans ime solitude. Il se retira

d'abord dans un désert appelé Saint-Barthélemy-en-

Loge, où il changea de l'eau en vin pour la célébration

des mystères; ensuite, il s'enfuit avec deux disciples

dans une caverne de la vallée d'Orfente, qui était de

si difficile accès, qu'il n'y put descendre qu'en s'atta-

chant aux i-ochers avec des crochets. »

Les foules vinrent le chercher jusque-là. Pierre,

comprenant (jue Dieu s'opposait à son désir d'ime soli-

tude aussi austère, retourna h son monastère du mont

Mouron.
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C'est alors que commença en 1292 la longue vacance

du Saint-Siège, qui suivit la mort de Nicolas IV.

« Pierre de Mouron eut révélation que, si l'on n'éli-

sait pas un pape bientôt , la colère de Dieu éclaterait.

Il en écrivit à un cardinal
, qui fit part de cette nou-

velle aux autres cardinaux.

a Ils s'entretinrent de ce saint homme; l'un relevait

l'austérité de sa vie, l'autre ses vertus, l'autre ses

miracles.

(( Quelqu'un proposa de l'élire pape; on délibéra,

on recueillit les suffrages, qui furent unanimes : car

tous se sentirent comme inspirés d'élire Pierre de

Mouron. Cinq députés furent chargés de lui notifier

son élection. »

L'abbé Rohrbacher rapporte en ces termes la ma-

nière dont le saint ermite reçut la nouvelle de cette

élection (Histoire uïtircrsellr île r F.glhc cntJioliqiic ,

éd. 4888, t. X, p. 223) :

(( Les cinq députés arrivèrent à la ville de Sulmone,

près de laquelle était Mouron, sur une montagne haute

et escarpée ;
c'était là que demeurait le pape élu

,
dans

une petite cellule, comme un reclus. Ils lui firent

demander audience par l'abbé du Saint-Esprit de

Magelle, chef de son nouvel Ordre, et le lendemain

ils montèrent la montagne par un chemin très rude,
où ils fondaient en sueur et à peine pouvaient passer
deux de front... Enfin ils arrivèrent à la cellule du

saint reclus, qui ne parlait que par une fenêtre grillée.

Ce fut ainsi qu'il leur donna audience.

« A travers cette grille ils virent un vieillard d'en-

vii'on soixante-douze ans, pâle, exténué déjeunes, la

barbe hérissée, les yeux enflés des larmes qu'il avait

répandues à cette surprenante nouvelle, dont il était

encore tout effrayé. Les députés se découvrirent, s'age-

2» Ponli/icnl.

Election Ho Pierre.

liP ?nint solitaire

accepte In charge

Souverain Tontif?
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nouillèrent et se prosternèrent sur le visage, Pierre se

prosterna de son côté. Alors l'archevêque de Lyon
commença à parlei' et lui déclara comment il avait été

élu pape par acclamation, tout d'une voix et contre

toute espérance, le conjurant d'accepter et de faire

cesser les troubles dont l'Église était agitée.

<( Pierre répondit : « Une si surprenante nouvelle me
(( jette dans une grande incertitude; il faut consulter

« Dieu
; j)rie/-le aussi d<! votre coté. « Alors il prit par

la fenètie le décret dN'Iccliou
, et, s'éiant encore pros-

terné, il pria ipudcpuî temps. Puis il dit : « 11 ne faut

(( pas de grands (liscours pour des personnes telles

« que vous êtes. J'accepte le ])ontiricat, et je consens

c( à l'élection
; je me souuicts, et je crains de résister à

(( la volonté d(î Dieu et de mancpiei" à l'hlglise dans son

IL besoin. » Aussit<"»l les députés hii baisèrent les pieds,

mais il les baisa à la bouche; ils louèreul Dit'U et

soupirèrent de joie... »

Le nouveau pa|»e lui sacré dans la jtelile ville

d'Aquila, où il avait l'ail son entrée, monté sur un àne

dont les brides étaient tenues à droite et h gauche par
les deux lois de Sicile et de Hongrie.

1/ermite du mont Mouron était devenu le Vicaire

(le Jésus-Cbrist.

111 pontifiont.
Cependant C^Hestin gémissait de ne [)lus avoir la

liberté de vaquer en silence à ses pénitences et à ses

oraisons. Il s'était fait faire dans son palais une pauvre

cellule; mais les aflaires de l'Eglise i-éclamaient ses

soins, et il ne pouvait s'en rapporter aux cardinaux,

(pie son défaut d'expérience et son âge avancé avaient

rendus presque insolents à son égard : « On dit que

j'ai tout pouvoir en ce monde sur les âmes, disait-il

en pleiuanl; pourquoi ne puis-je donc pas assiner le
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salut de la mienne et me décharger de tous ces soins,

pour procurer mon repos aussi bien que celui des

autres? Dieu me demande-t-il l'impossible et ne

ifi'd-t-il ('levé que pour me précipiter? Je vois les car-

<linaux divisés, et j'entends des plaintes contre moi de

toute part. Ne vaut-il pas mieux rompre mes liens et

laisser le Sainl-Siè^je à quelqu'im qui sache oouverner

l'Église en paix, si toutefois il m'est permis de quitter
cette place et de retourner à ma sol iInde 9 »

Après avoir consulté les hommes de droit, le pauvre

[tape prit enfin la décision d'abdiipier la dignité su-

prême.
— Il réunit le 18 décembre h2i)4 les cardinaux

(Il consistoire, et lut la déclaration suivante :

<( Moi, Célesliu, papti, cinquième du nom, mû par
des causes légitiriies d'Iinuiililé el pai' le désir d'une

meilleure vie; ne voulant point blesser ma conscience,

justement eflVayé de la faiblesse de mon corps, de mon
défaut de .science el de la malignité du peuple; pour
trouver le re[)OS el la c^>nsolation de ma vie passée, je

quitte volontairement et librement la Papauté, je re-

nonce expres.sément à cette charge et à cette dignité ;

donnant, dès à présent, au Sacré-Collège des cardinaux

la pleine et libre faculté d'i'lire canoniquement un

pasteur de l'Kglise univei'.*;elle. »

Sur la demande des cardinaux, et pour enlever toute

espèce de doute sur la validité de sa renonciation, il fit

une constitution qui consacrait le droit pour un pape
de quitter sa dignité.

3o Aprt'SNous allons voir- comment la devise de .saint Célestin

continue à trouver sa justifîc<ition jusque dans son >'-poniinca:

abdication, et dans les événements qui suivirent.
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La crainte Bonifacc VIII fut élu DOUF succéder à saint Célestin.
l'nn schisme

inspire

nonifanoviii j^e nouveaii pape craignit qu'on n'abusât de la sim-
,1hk mesures , . ,

' '
. .

rigueuraiégar.! pHcité dc Picrre, pour lui faire reprendre la dignité

pré!i^es°™"r'!'^ ^"'^^ avait quittée, ou même pour le i-econnaître malgré

lui, sous prétexte qu'il n'avait pu abdiquer, comme en

efiet quelques-uns le prétendaient. Il résolut donc de le

garder près de lui pour mieux le surveiller. Mais le

saint, qui soupirait après la liberté de sa solitude, s'en-

fuit secrètement. En route il apprit que Boniface faisait

courir après lui
;

il résolut alors de passer la mer, et

vint dans cette intention au monastère de Saint-Jean-

du-Plan. l<n vent contraire l'y retint : il fut arrêté et

conduit à Boniface, qui le reçut avec égards'.

1 M»' J. HÉFÉi.É (Histoire des Conciles, d'après les documents origi-

naux, traduction de l'abbé Delarc, Paris, 1873) expose en ces termes les

rapports de Honiface VIM avec le saint ( t. I\, p. 1731 :

« f;éleslin V désirait rovciilr dans un de ses couvents; mais Boniface

ordonna à labbé du Mont-C.assin de l'amener à Rome (du cliâteau de
Castel-Nuovo il Naples, où il s'était retiré I, toul en lui rendajit les hon-

neurs dus à son rang; il voulait ravoir|irés de lui et sous ses yeux, afin

que ses adversaires ne pussent abuser de la faiblesse et des hésitations

du pauvre ermite, en lui répétant (|u"un pape ne peut abdiquer. .Mai^ ,

chemin faisant, lors((u'on fut anivi' à San (ieim.iiio, au-dessous du cou-

vent du Mont-( lassin
, et pendant que l'on (.'ampail en cet endroit, Céles-

tin parvint à prendre la fuite avec le secours d'un prêtre de ses amis,
et il regagna le couvent de Maj^ella. Il y fut vn-n avec de grands sen-

timents de joie, et il guérit niiraculeusenient plusieurs malades.

« A celte nouvelle, Itoniface ordonna à un camérier de s'emparer d.

lui; mais il iiarvint de nouveau à s"i''cliapper et se tint din'ant plusieurs
mois dans diverses retraites, en dernier lieu dans une forêt, jusqu'à ce

que de nouveaux miracles lissent connaître son refuge. Il voulut alors

gagner la Grèce jiar mer: mais un vent contraire rejeta la petite barquc'
sm- le rivage, et il fut fait prisonnier à Vieslo, au pied du mont (iargano.

par le capitaine de cette ville, vers la mi -juin ii07>.

('. On conduisit Célestin à Uoniface VIII avec toutes sortes d'honneurs,

et celui-ci lui fît construire dans le ehàteau de Kumono, près d'Agnani ,

une cellule tout à fait semblable à celle qu'il avait au mont .Murrone.

a Célestin s'y enferma vers la mi -août l'2fl5, et on ne lui entendit

jamais proférer une plainte sur cette espèce d'emprisonnement ou sur la

conduite de ses gardiens, qui ne laissaient pénétrer jusqu'<\ lui que quel-

cpies-uns des frères de son Ordre. Il vécut là neuf mois ilans des jeunes
sévères et dans la prière, et le dimanche de la Pentecôte 120<), aprè.s

avoir dit la messe, il tomba malade d'une douleur au côlé droit. Les
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«. Plusieurs conseillaient au pape de le mettre en

liberté et de le renvoyer dans son monastère. Mais

Boniface, qui craignait toujours un schisme, fit garder
étroitement notre saint par six chevaliers et trente

soldats, dans la citadelle de Fumone, à neuf milles

d'Anagni. » (Ms'' P. Guérin.)

Le saint répétait souvent ces paroles : « Je ne

souhaitais rien au monde qu'une cellule ,
et cette cel-

lule, on me l'a donnée. »

La cellule du château de Fumone, autant sans doute

et plus encore que les déserts qui avaient été témoins

de sa vie de religieux et d'ermite, lui mérita un sur-

croît de gloire et de grandeur dans le ciel : Ex eremo
relsus.

médecins que l'on fit venir déclarèrent que le cas était très grave, et il

mourut le samedi suivant vers le soir en chantant des psaumes,
10 mai 129C...

« Boniface fit enterrer très solennellement le déftmt dans régilise de

Saint-Antoine à Ferentino, et elle devint aussitôt un lieu de pèlerinage
très vénéré du peuple, et où s'opérèrent un très sïrand nombre de

miracles.

« Par haine contre Boniface, Philippe le Bel, roi de F'rance, décida

Clément V à canoniser Pierre Célestin (1313). En 4327, on porta le corps
du saint de Ferentino dans l'église des Célestins à Aquilée , et c'est là

qu'il repose encore. »
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EX TJNDARTIM BENEDIGTIONE •

BONIFACE VIII 2
( Benoit fia.tan).

Boniface VIII s'appelait , avant son

élection, Benoît (iactan ( lîenedicfKS).— Il portait dans SOS armes (les bandes
on fiées •'.

« Un faussaire, dit l'ahbé GicnEiiAT, aurait facilement

trouvé dans le pontificat si acuité de Boniface VIII une

légende moins nébuleuse et plus retentissante que celle

qu'on vient de lire. ( hi sait la fermeté de ce pa|»e contre la

faction des fTÎbelins, ses efforts laborieux pour établir la

l»aix entre les |)rinces chrétiens, et ses longs démêlés avec

le roi de France Philippe le Bel. — La légende fait niodes-

tement allusion au nom et à la famille du successeur de

Célestin V. »

1 De lu héni'dirl'Din ilex ondes.

2 « Vocatus priiis Hfiiofliclus rjaetii

f:ONlUS.)

cujus insipnia umliB. » (CiA-

3 Ses armoiries étaient d'or à une jumelle ondée d'azur, on hion il'or

à deux bandes ondées d'azur.

RiETSTAP donne aux (Jaëtani de Home les armoiries suivantes :

Kearlelé au un et quatre d'or à deux iiandes ondées ou rolii-es entées

d'azui', au deux et li-ois d'azur, à l'aigle d'or l'ouronnée d'or.
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Sans vouloir diminuer la portée de cette observation et

li's conséquences qui en découlent, nous croyons qu'ici

oiiiiiie ailleurs ie prophète :i des vues su|térieures ;
il

lend occasion de circonstances insignifiantes pour carac-

oiiser la pai)auté en général, ou un pontificat en [tarticu-

icr.

Nous dirons donc avec Tabbé Cikheiîat, mais dans un

t'iis un peu différent : c Cette devise ne doit pas être d'un

Mussaire; un faux prophète aurait annoncé les grands éVé-

nnicnts du pontificat d'une manière |)lus ouverte; voulant

•tre compris pour arriver à ses fins, il aurait été plus clair. )

Voir La Prophétie des Papes, pp. 185 et 186.)

Dans la première partie de la légende : undaruin, il

t pei'niis (le voir les agitations du monde, selon le

.symbolisme biblique, et d'y reconnaître les épreuves
et les luttes % ({ui sont comme des flols envahissants.

Symbolisme.

Les eaïut
,

symbole
de répreuTe

et de

la ti'ibiiliitiuti.

1 Les épreuves et les tribulations sont souvent représentées dans la

Sainte Écriture sous le symbole des eaux :

Jvb xxn, 11. « Et iputabas te... iiiu«etu aquarum luin oiip'regsum iri. «

/'". XVII, .ï. « ... l'orrenies iniquitatis conturbaverunt me... >>

/'-•. XI.V, 2-5. '< Deiis refugiuiii iiostriim et virttis : adjutor in tribulalioiMus <niaj

iiivcueniut nos nimis... Sonueruiit et turbatae sunt aquœ eorum. ..Auminis impetuf
lietificat civitatem Dei : saiictiflcavit taberiiaculum simni AltlEsimU';. Deus in

iiiedio ejug, non coniniDvebitnr. »

/V. Liv, 2,S. ic Jacta snper Dumiuum cm-ara tiiani, et ipse te eniitrie( : non ilabit

in asterniim.rfuc/tiaftonem justo. »

/*", i.xv, 10-12. « Qnoniani prubatti nos, Deus... posuisti iribuUuionee in Uoiso
iiostro ;... transivimus per ignem et aquam. >.

/'«. Lxviii, 2, .1, 15, I«. " Salvum me fac, Ueus
; liuoniani intraveruiit aquii

iis(|ue ad animani nie.iin. Infixtis suiu in llnio profundi,eI non est substantia:
\cni in altiludintm majHê, et tenu>esta.s deiuersit me... Eripe nie de luto,ut noii

intigar ; libéra me ab iis <ini oderunt me, et (le profandis aquarum. Xon nie denier-

urat tempestw aquœ neque absorbeat me profundum, neque iirgeat sui>er me puteii!-

os suum. »

l's. i.xxxvit, 16-lî<. « Pauper siim ego et tn lahoribue a juventute mea; exaltatus"
auteni

,
humiliatu» tum H cvnturbaHu. Tn me transiernnt ira; tme, et terrores tiii

cunlurbaverunt me, lircnnidederunt me tictit aqua tota die, eircumdederunt me
siinul. »

/'<>. cxxtll, 1-.5. < Xisi uuia D(miinus erat in iiobis, dicat nunc Israël, nisi quia
Uominus erat in nobis, cvm e-mr^erenl homine» tn noi' , forte vivos déglutissent

i
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Lepai>e, Sui' (fs /loh 611 fureiii', l'Ej'lise, dont le pape est le

cliel', vogue tranquillement, semblable à l'arche saintepar

sur les eaux du déluge : elle est marquée par Dieu du

sig-ne de hétiéd'irtion et de salut.

Lettn G est la pensée même que Boniface VIll expose en
IJoulfaceVin ^

f 1 1 tx J •

Lia.chcvc.iue un langage inagnilique, dans la lettre adressée après
de Sens son élection à l'archevêque de Sens :

(( L'fi^glise... c'est l'arche que soulèvent i'alïïueuce

et le débordement des grandes eaux, et qui, dominant

nos. Cam irascerelur faror eorum in nos, forsitan aqua absorbuisset nos. Torren-

Um pertransivit anima nostra; forsitan i)ertransisset aquani intulerabileni. »

Pf. cxLiii, r. « Emitte niantim tuani de aUo,erii)e me et libéra me de o^um
multis, de mami flliorum alienorum, »

C'ant. viit, 7. « Aquœ mnltœ non iiotueruut extinguere charitatem, nec Jtumina
obruent illani. »

lê. vili , (>, 7. Il Pro eo (luod abjecit iioimlu-; iste aiiuas Siloe «luas vadiint cuni

silentio, et assurapsit niagis Ilasin et flliuin Koinelia;, propter hoc ecce Dominin"

adducet super eos aguas jtuminis furtig el muluis , regem Assyriorum et omnem
gloriam ejus, et OKeruht super omnes rivos ejuê , etjluet super universas ripae rjut ,

et ibit per Judam inumlans... »

/«. XVII, lï, 1."). « Va? ninltitudini poiiuhjruiu multorum
,
ut mulUtudv tnaris

sonantis; et tumultus turbarum, sicul sotiilun aquarum multarum. Sonabunt populi
sicut sonitus aquarum inundantiuiii , et increpabil eum, et fugiet proeul. »

Is, xxviii, 2. « Va' corona; superbiœ... Ecce validus et fortis Dominus sicut

imiietu» grandini» ;
turbo confringens sicut impetu» aquarum multarum inumlan-

tium, et emissarum super terram spatiosam. «

Jer. XLVii, 2. « Ecce aquœ aacenduni ab Aquilone, et erunt quasi torrens inun-

dans, et oi>erient terrant et plenitudinem ejus, urbem et habitatores ejus; clania-

bunt liomines, et ululabuut omnes habitatores terrae... »

Jer. Thren. Il, 13. « Magna est enini vehit mare coutritio tua; quis medebitur
lui ? »

Jer. Thi'en. lit) ÔJ. " Inundaverunt aquœ super capuf nu'um
;
dixi : l'erii. »

Jiz. XXVI, lit. Il Cum dedero te (Tyre) urbem desolatani, sicut civitates (luju non

llabitantur, et adduxero super te ahyssum, et operuerinl te aquce multie... »

Os. V, 10. « Super eos eflfundani quasi aquam ira») meam. »

Apoc. xii
,
15. « Misit seri)eu» ex ore suo post muliereui aquam tanquam jtu-

men, ut eam faceret trahi a tlumine. »

On pouiTiùl (titer encore dans le même sens beaucoup d'autres pas-

sages ;
en particulier ceux dans lesquels les eaux du déluge , les flots de

la mer Houge , sont pris dans un sons symboliriue.

Le calme et la tranquillité rétablis par un mot de Jésas
,
dans la mer

en fureur, sont une image de la bénédiction qu'apporte avec lui son

Vicaire au milieu des temps les plus troublés.

Mutlh. VIII, 26. « Tune surgens iuiperavit ventis et mari, et facta est tramiuil-

litas magna. »
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les plus liaules montagnes, va sillonnant librement et

sans (langei- les ondes d'une mer sans limites et sans

port.

(( Elle est encore ce navii'e qui , surpris pai' des

vents contraires et ballotté par, les Ilots en courroux,

oppose aux vagues émues et à l'engloutissante rapidité

des courants ses flancs robustes, surmonte la tempête,

aplanit les flots superbes et écumants, et poui'suit sa

course en triomphe.
« C'est le navire qui, ayant les voiles de la droite

intention pendues et déployées à son grand mât, c'est-

à-dire à l'arbre vital de la croix du salut, et tenant sa

proue constamment tournée vers le ciel, parcourt in-

trépidement l'orageux océan de ce monde, parce qu'il

porte avec lui le secours infaillible du pilote, maître

tout- puissant des mers.

(( Sous sa forte et salutaire direction
, poussé par le

souffle du Saint-Esprit, il voit se dissiper les liuages

de l'adversité, et s'avance hardiment et victorieusement

vers le port de la céleste patrie, où il est heureusement

conduit par la main d'en haut. »(Gitantrel, lc'i< Papes
des temps modernes

,
t. III, p. 443.)

Peut-on trouver un commentaire plus autorisé de la

devise : Ex undarum benedictione ?

^ Non seulement le pape, repiésentant du Sauveur,

porle avec (ai le i^'ujne du salid au milieu des tribu-

lations qui l'assaillent, mais il passe en hénissuid.

Aux injures il répond par l'indulgence.

Tout en soutenant toujours haut et ferme les droits

de l'Eglise dont il a la garde, Boniface parle en père :

d hén'd, il pardonne; alors même qu'il sévit, c'est

F pour le bien du coupable.

'io Le l'apc

lionifiicu VIII

daiii dorf Leiiii

lileii troubli-

la bénédiction

et le pardon.
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Premier. efforts Lg jjut ^^^^, ^g pioDosait Boiiiface Vlll, au début de
pour la pauificatiou

* '
,

* '

deiKuiopu. son pontifical, était la pacification générale de l'Eu-

rope. Il était dans son rôle de pontife. Les rigueuis

apparentes elles-mêmes dont il crut devoir user vis-à-vis

de son saint prédécesseur étaient inspirées par ce désii-

de la paix de l'Église, et par la crainte du scliisnic ou

de la division.

Grâce à son iiabile intervention
,
des ti-aités de pai.x ,

lurent conclus entre le roi de Naples et le roi d'Aragon,
entre le roi d'Angleterre et l'enipereui- d'AUeniagne,
entre la république de Gênes et celle de Venise. — H
avait même tenté de réconcilier les rois de France et

d'Angleterre.

ReMbtano Mais bientôt eut lieu, dans cette Europe (ju'il \oulail

pacifier, le débordement des passions humaines un
instant contenues.

Les efforts du pape échouèrent en Sicile. Frédéric II

fui |)roclamé roi, malgré les anathèmes dont il était

l'rappé. En Italie, les Golonna excitèrent contre Boni-

face de terribles émeutes. Albert, fils de Rodolphe,
troubla l'Allemagne par ses prétentions. Surtout Phi-

lippe le Bel, en France, éleva bien haut ses prétentions
contre la Papauté.

riiiiipiB I. liei Dès le début de son pontifical, Boniface avait écrit

cuiitt.'*'a°!toritc à Philipj)e pour lui recommander la justice et lui

iiuTapt.
promettre sa. paleruelle hieuveiUance.-

Mais l'orgueil du roi de France s'accommodait mal

de cette bienveillante paternité qu'on lui promettait.

11 voulait être absolu *
et indépendant. Cet esprit d'or-

1 L'indépendance du clergé, inému au point de vue temporel, était uni'

garantie contre l'absolutisme des rois, et il est remarquable de voir

comment se contredisent ceux qui soutiennent Philippe le Bel contre

Boniface VIII, tout en se déclarant en général les adversaires du pou-
voir absolu.

.< Chose singulière,... Philippe le Bel reyoil invariablement les éloges
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;;ueil amena Philippe le Bel à se révolter contre l'auto-

rité du pape.

On peut distin^^uer deux phases dans la lutte de

Philippe contre Boniface.

Pi'f'itiièrc plM)ic.
— Le pape, usant de son droit

de chef de l'Église universelle, avait érigé l'église

de Pamiers en cathédrale sans le consentement du roi
,

et il en avait reconnu évêque Bernard de Saisset. Phi-

lippe en fut irrité, d'autant plus que Bernard s'était

(tpposé jadis à ses empiétements sur les droits de son

église.

L'inteivention même de Boniface poui' amener les

souverains d'Angleterre, d'Allemagne et de France à

faire la paix, déplut à Philippe.
— Et cependant de son

côté il intcrroiaH ,
à l'exemple du roi Edouard d'An-

gleterre, dans les affaires du clergé, pour imposer aux

églises des charges qu'elles ne devaient pas supporter.

La Bulle Clcricis la\('<»>
* défendit les

églises contre les exactions de Philippe.

biens (les

lif phase.
Occasion

dp la Intte.

T!»rnar.t de Saii'Pt.

Kiartioii»

Philipiir Ip ?.p

BiiIIp

C'IertH» Inlpni.

(le tons ceux qui se posent en amis des peuples et de.hi liberté, tandis

que ces mêmes amis des peuples et do la lilierté n'ont pas assez d'ana-

thèmes ])Our le eoiu-ageux Pontife qui s'opposa constamment à ce despo-
tisme royal, qui défendit les libertés do l'Église catholique, alore, comme
toujours, la meilleure garantie des peuples contre la tyrannie, et des l'ois

contre la révolte. Ils absolvent Philippe le Bel, et ils accusent tous

Honifaee VIU, cet intrépide vieillard luttant pour le droit contre la force. "

(Ghantrei., t. m, p. 'i,').").)

« Philippe, homme d'une ambition démesurée et d'une cupidité insa-

tiable, est, jiar ses actes comme par ses lois, le créateur de l'absolutisme

monarchique. De (.;harlcmagne k saint Louis; la royauté avait en

pour limite la féodalité, et pour règle la morale de l'Évangile. La
féodalité, qui reposait tout entière sur raristiicratie civile et le clergé,
était un obstacle au despotisme. Philippe résolut de la renverser et de

; réunir, au détriment des droits d'autrui, tout pouvoir public. «(M" FÉVRI".
Hisl. apol. do la Papauté, t. V.)

' LÉON Gauthier (journal le Monde, 2 décembre 1861 1 fait remarquer
ijuil n'y a pas dans la Bulle une seule clause, un seul mot qui s'appliquu
•iii\ biens iarm.int le pi'Irimoitie des ecclésiastiques, ni aux redevances

10
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V.dit royal.

t f-iniiiiintenanl

e- principos,
• il' Plaie pivt
ircnnler au roi

s '^ubrentions

[UR réclament

les besoÎDg

11 rovaume.

A cette Bulle fut opposé un êdit royal qui ,
sous le

pi'étexte de protection nationale, portait une jirave et

lia})ile atteinte aux droits du Saint -Sièjîe.

Quelle est la réponse du pape?
11 soutient d'abord la ([ueslion de droit. Il déclare

qu'il n'a pas défendu au clergé de donner au roi quel-

ques secours d'argent pour les uécessités de l'Etat',

mais seulement de le faire sans la permission du Saint-

Siège. Puis il s'adi-essc à la loyauté de Philippe en un

langage qui, suivant le mot d'Henri Martin, rappelle
la vieille affection de la cour de Rome pour les Capé-
tiens :

«c Citez, dit iioniface dans son hret Incffabilis ,
citez

une occasion où vous ou vos ancêtres, pressés par la

nécessité, ayez inutilement demandé au Saint-Siège
de Rome la faculté de lever ces subsides. Le cas échéant

d'une nécessité grave (que Dieu vous en préserve!),
non seulement le Saint-Siègre vous secourrait et vous

des églises qui tenaient directement leur temporel du roi ou des sei-

gneurs laïques.
— Boniface Vlll écrit lui-même dans la Bulle liomatu'

tnatcr Ecclesia : « 11 esl bien entendu que notre BuUc ne s'applique pas
aux fiefs que les évêques et personnes ecclésiastiques tiennent de vous. »

1 L'État, en cas de nécessité publique, prélevait sur les biens de

l'K.glise des contributions, dîmes, vingtièmes, centièmes. Cet impôt était

non seulement toléré, mais approuvé par rKglise: il représentait la quote-

part du clergé pour les Irais d'entretien de l'ordre sucial.

« L'impùt des di.xièmes et vingtièmes avait été réglé pour la chrétienté

par le concile de Latran en 12-15, et particulièrement pour la France par
le premier concile de Lyon en 1245, par les conciles provinciau.v d'Avi-

gnon, de Narbonne et de Toulouse.

« Kn dehors des cas' prévus par les conciles, les biens d'Église étaient

francs d'impôt. » (M" Fi':vRE, t. V, p. 414.)

La Bulle Clericis lalcos n'innove rien. Le di.v-neuvième canon du troi-

sième concile de Latran ,
le quarante-quatrième canon du quatrième con-

cile de Latran , une ordonnance d'Alexandre IV, spéciale pour la France
,

frappent d'e.xcommunication les laïques qui imposent d'eux-mêmes des ta.ves

sur les biens des églises. — Boniface ne fait que sévir contre les clercs

qui contreviennent aux luis cccli-slasliques en cédant aux fantaisie-

royales.
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ferait secourir par le clergé, mais nous, Pape, nous

aliénerions, s'il le fallait, jusqu'aux calices, aux croix

et aux vases sacrés, pour sauver Un royaume qui est

cher, très cher, et dévoué depuis si longtemps au Saint-

Siège. Nous sommes sans peur devant la persécution,
devant l'exil, devant la mort, que nous sommes prêt
à subir pour la liberté de l'Eglise '. »

Cette France (ju'il aime tant, le Pontife la bénit

encore en canonisant son saint roi, Louis IX (P297V
« Réjouis-toi, dit-il dans sa Uulle de canonisation,

haute maison de France, qui as enfanté ce prince dont

les mérites t'honorent. »

En 1298, Boniface, que les rois d'Angleterre et de

i^France ont enfin pris pour arbitre de leurs différends,

[rend solennellement un jugement d'une impartialité

remarquable : ce jugement servira plus tard de base

;au traité qu'ils concluront en 1603.

En 1300, le pape choisit Charles de Valois, frère

!

de Philippe le Bel
, pour son vicaire temporel ,

et le

nomme pacificateur de la Toscane. Il songe même,
; après la mort tragique d'Adolphe de Nassau, à l'élever

à l'empire.

Tant de démarches conciliantes
,

et une nouvelle

^Bulle : Novet'itis oos, calmèrent enfin le ressentiment

(le Philippe.

CnnoBisation

dp saint Louis,

Arbitrage
entre Ut roi<

de France

fit (i'AnflPtprrc

Attentions

de Boniface

pour la famille

de Philippe.

Deuxième phase.
—

Cependant le pape avait été

[obligé d'agir sévèrement à l'égard des Colonna, qui

î» phase.

1 Boniface VIH, même après la Bulle Clericia laicos , se montra d'une

Qdulgence extrême en matière de finances ; il était, aussi doux , aussi

fienveillant dans la pratique, qu'inflexible sur le point de droit. —
lichelet a pu dire dans son Histoirf ilf France : « Aucun Pontife

["avait été jusque - là plus partial pour no.s rois que Boniface. »
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Xon veaux

niipi»HoiiiPnt8

dil roi.

Vlnlippc ne tient

:.iioiui compte
(le

IVxcnmmunicfttion

prnuoncéo
rontre Albert

d'Antriche,

Injui'O

faite au l>ape

in lu personne
«le

n^Tiifti-d (le Siiisset,

Deuv bulles

pontîliCHlet* :

Bnlln

Stihator miiiuli.

Hli curinKime.

attaquaient la validité de son élection et fomentaient

le schisme.

Quelques membres de cette famille, étant arrivés en

France, y furent reçus avec beaucoup d'é^^ards par

Philippe, qui en lit ses conseillers.

Le roi finit par ne plus tenir compte dans la pra-

tique des prescriptions de la Bulle (Uericis laicos.

11 dépouillait l'église de Laon pendant l'absence de

l'évêque, il confisquait à sorr profit plusieurs legs pieux,
il empêchait l'installation de l'archevêque de Reims

pour jouir plus longtemps des revenus de cette église.

Mais ce qui fit éclater de nouveau l'orage, c'est que

Philippe le Bel s'allia avec Albert d'Autriche dans le

temps que ce dernier était excommunié.
Le traité était une insulte pour le pape; Guillaume

de Nogaret , député à Piome avec mission d'en informer

Boniface, répondit avec insolence à ses justes récri-

minations.

Peu après, l'évêque de Pamiers, Bernard de Saisset,

était envoyé par le pape à Philippe le Bel pour conti-

nuer les négociations, et réclamer contre la violation

des immunités ecclésiastiques et l'ingérence du pouvoii'

civil dans la collation des bénéfices; il fut arrêté par
ordre du roi.

Poussé à bout par cette violation du droit des gens,

le pape publie alors deux Bulles. — Dans la première,

qui commence par ces mots : Salrutor miiiuli , il

suspend les faveurs accordées à Philippe, en parti-

culier le prélèvement de la dîme sur les revenus du

clergé, dont il accuse le roi d'avoir abusé.

Dans la seœnde : AusruUd, fil'i carlat^hiir, il rap-

|>elle à Phili|>pe que, par la constitution de l'Kglise,

les rois sont soumis au pape en tant que <;htéliens.
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c( Dieu nous a cliargé ,
comme pasteur du troupeau

du Seigneur, de soutenir les faibles, de guérir les ma-

lades, de ramener dans la voie ceilx qui sont égarés,
et de verser sur les plaies des y)lessés le vin et l'huile

mystiques. Ne vous laissez donc point persuader que
vous n'avez pas de supérieur, t't que vous n'êtes pas
soumis au chef de la hiérarchie ecclésiastique ; qui

pense ainsi est un insensé, et qui le soutient est un

infidèle, séparé du troupeau du bon Pasteur. Nous

pourrions aujourd'hui prendre en main le glaive du

châtiment; nous nous abstenons de le faire, espérant

que vous prendrez de meilleurs .sentiments. »

Désireux de, porter remède à tant de maux, le pape
termine en convoquant en concile les prélats et les

docteurs français; il prie Philippe d'envoyer à cette

réunion des personnes de son choix, afin de défendre

ses intérêts.

Le 11 février 1302, le roi fait publiquement brûler

'la Bulle par le comte d'Artois. Il convoque les trois

ordres du royaume à Paris pour le 10 avril.

A cette réunion
,

les évêques de France n'osèrent se

montrer indépendants, et, dans une lettre collective au

pape, ils s'excusèrent de ne pouvoir se rendre à Rome.
Il est juste de dire que, pour les tromper, Philippe

leur avait présenté une falsification de la Bulle Aiisculla

fîli. Pierre Flotte, digne ministre d'un roi faux mon-

nayeur, avait substitué à la lettre du pape un écrit qui
le présentait comme empiétant sur le pouvoir temporel
les rois (Beaufort. t. 111, 352).

Le concile de Rome s'ouvrit cejiendant le 1*^' no-

vembre. Il s'y trouva quelques prélats fidèles- à leur

levoir.

Boniface montra la plus grande moiiéi-ation. Il ne

ilmina dans le concile aucune censure, et Philippe
ie fut même pas nommé dans la fameuse constitution

Pliilii>pe lui'pri

les

graves et iwternc.

iivertissenientb

de Boniface,

Les évùqueg
de France

n'osent obéir

au pape.

Falsificutiun

de la

Balle du pape.

('oneile île Uome.

Modération

da pape.
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Unam sanclam, qui fut publiée aussitôt après \c

départ des évêques, 18 novembre 4302.

Cette constitution établit que toute ci'éature est sou-

mise à Dieu et à Jésus- Christ
; donc, à son Église qui

est une, et au pape, chef de l'Église.
— La doclriiic

catholique admet la dislinrtion des pouvoirs ;
elle

défend l'ingérence de l'Église dans les choses d'ordre

|)urement temporel
*

. Mais là où la conscience est en

jeu ,
lex pouvoirs sécu(i<^r>i ne peuvent ne dire indé-

pendanis '-.

r.e jour où parut la Bulle Unam xanctmn, une sen-

tence d'excommunication fut publiée contre quiconque

' La distinction entre la puissance temporelle et la spirituelle avait cl»'

énergiqueinent affirmée par saint Grégoire VH et Innocent HI, les digne-

précurseurs de Boniface Vni.

Cf. (iREG. VII, Ivp.. 1. Vllf, 21 ad llerm., ap. Lahbe, C'onc, t. X.

(
Dans cette lettre, le saint pape cite le texte si formel du pape Gélase.)— I.NN. III, Décret., lib. Il, tit. i, de Jud., c. xiii. — It., 1. IV, tit. xvii,

cil. XVII.

'- « Il y a quarante ans . dit Boniface au concile de Home , que non-

sommes expert en la science du droit, et nous savons qu"il y a deux puis-
sances ordonnées de Dieu. Qui donc osei'a ou pourra croire qu'une tellf

fatuité , une telle ignorance (
de confondre les deux pouvoirs ) nous ait |iii

entrer dans Tesprif.'

« Nous affirmons qu'en aucun cas ,
en aucune manière , nous ne vou-

lons usurper la juridiction du roi... Mais le roi ne peut nier qu"il ne nous

suit soumis powr raison de péché. »
( Beaukort, t. III , 355.)

Tout le contexte des différentes bulles de Boniface, les explication»^

(|uil en a données lui-même, prouvent qu'il parle de supériorité comiin

/(((/i- spirituel, et non comme seigneur par rapport à un vassal. C.'esl .

connue il le dit : siibjectio ralione peccali , et non ralione fvudi.

En 12()'i, Innocent III avait posé les mêmes principes. H prolestait

(ju'il n'entendait en auc^une sorte affaiblir la juridiction du roi de France

sur ses vassaux, et qu'il ne voulait pas juger de feudo (c'est-à-dire de ci

qui concernait les fiefs), mais bien de percato (de ce qui faisait matière

de péché ). ,

En 12'i0, Innocent IV avait dit dans le même sens que l'Eglise avait

incontestablement le droit de juger spirilualiter de temporalibus. {Hist.

des Conciles, par M" Héfélk ,
trad. Delarc, IX, p. 224.)

Boniface distingue encore la juridiction temporelle qui ,
en ce qui con-

cerne le péché ( ratiune peccati) , appartient de droit {dejiire) au
pape,|

et quant à son exercice {quantiiM ad tisu„i et execittionem) au prince.'
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oserait molester, empêcher, emprisonner ceux qui
allaient à Rome ou en revenaient.

Philippe, qui se sentait atteint, convoqua une se- NuuviJict

conde réunion des Etats <>énéraux. Cette réunion se '"''"''^'èuTer

"

tint le 24 juin 1303 au Louvre; Guillaume du Plessis •^""^'^ ''""'f""

y accusa Boniface de tous les crimes les plus odieux.

On en appela du pape au futur concile.

Boniface alors crut devoir se justifier en plein Con-

sistoire; c'est ce qu'il fit le -15 août. — Le 1<^'" sep-

tembre, il publiait la Bulle Xuper ad ((ud'œntiam
,

dans laquelle il déplorait la nécessité dans laquelle
il se voyait de punir un fds ingrat.

Cependant, le 7 septembre, la ville d'Anayrii où se od.e.u ,itteni.i

tient le [)ape est envaliie par les troupes de Philip[)e
'^"""^ '« p*p'

le Bel. Le palais pontifical est investi aux cr-is de :

Mort nu pape! — Boniface, qui s'est fait revètii' de

ses habits pontificaux, attend les traîtres avec deux

cardinaux.

Nogaret se pi'csente avec Sciarra Colonna, a]Mès
avoir enfoncé les portes. Il arrache Boniface de son

Irùiie.

« Voici ma tête, voici mon cou, dit l'inti'épide Pon-

tife. Catholique, pape légitime, vicaire de Jésus-Christ,

je me verrai avec joie déposeï' et condamner pai' des

[Patarins; j'ai soif de la mort }X)ur la foi de Jésus-Chiisl

et pour la liberté de l'Eglise. »

Ces mots sont conmie un coup de foudre pour-

Nogaret : ils lui l'appellent que son grand-père a été

[condamné comme Patarin ou Albigeois.

Il s'arrête...

Sciarra s'avance aloi-s brutalement, et frappe le Pon-

Uife au visage de son gantelet de fer. — A ce signal
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sacrilège les soldats se précipitent sur Bonilace
,

le

traînent hors du palais et le promènent par la ville,

monté sur un mauvais cheval sans selle et sans hrides;
ils l'exposent aux plus sanglants outrages.

Puis ils le jettent dans une affreuse prison, où ils le

laissent sous la garde d'un capitaine llorentin. — Là,

privé de tout, le Pontife serait mort de faim si une

pauvre femme du peuple ne lui avait apporté un peu
de pain et quatre œufs.

Enfin les habitants d'Anagni le délivrent, et il peut
retourner à Rome. Mais il y succombe peu après,
(( exténué de fatigue à force d'avoir lutté pour la foi

véritable. » (Muratori, t. III, p. 668.)

ûrandeur d'ftniB Les prcmlèrcs paroles du pape perf^écuté pour la

d. Bo^fifl^rviii. justice, après sa délivrance, avaient été des paroles
de paix et de pardon *. Il bénissait ses persécuteurs :

Ex undarum benedictione.

Voilà le pape dont la vie a été si généralement
njéconnue et si odieusement calomniée.

Dieu lui-même se chargea, semble-t-il, de le justi-

11er. En 1605, sous le pontificat de Paul V, on dut

transporter le cercueil de Boniface dans un nouveau

caveau. On ouvrit le cercueil, et, après trois cents ans,
le corps du pape fut retrouvé intact, sans corruption,
sans lésion.

On peut voir [lar là, dit Heniu dk Sponde, qu'il ne

s'était pas rongé les bras et les mains de désespoir,
comme l'ont avancé ses détracteui's.

Boniface, dont on a travesti jusqu'aux dernières

' Cf. J.Vii-LAM, Chr.. c. i.xiii t't sqq.
— FÉLIX Orsius, p. 100 et sqq.

ANT. SANUINI, Vii.i- Pont., t. II.— TuM.^^ AI.SINI.HAM, Hisl.. p. 87.

- JovAN.v., Clir., l. m. — Ravn., aiin. 13(«. - Muratori, etc.
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paroles et jusqu'à la mort elle-même, nous apparaît
comme un grand Pontife.

H reste le défenseur intrépide dés droits de l'Eglise

contre les flots envahissants de l'impiété, niais répon-
dant toujours aux attentats dont il est l'objet par des

paroles de hénédii'tion et de salut.

On peut voir dans le jubilé séculaire, institué par le

pape d'une manière authentique et définitive, une

sorte de réalisation de la devise. L'année 1300 nous

montre tout particulièrement Boniface tlans son rôle

; de Pontife, attirant les bénédictions du ciel sur la

terre.

Une foule innombrable de pèlerins accourut à Rome

jiour profiter de l'année de grâces.

APPENDICE

Le protestant CRUtiKR donne de la devise une explication uri- Kxpiicution

inale. Il voit dans les mots Ex undariim benedictione linsti- <î« cruger.

tution de l'usage public de Veau bénite dans les églises.

« Publiée introduxit usum aquie lustralis in templis. Ipsius
îulla in Concilio deinceps Viennensi ann. 1311 confirmata fuit.

llOTTiNGERUS, H. S., c. XIII, et Heiîenstreitius in dissert. De
aquœ lustralis virtute locustas abigenle. » (Cruger.)

Cette application de la légende n'a qu'un défaut : c'est qu'elle cette explication

tdonne à l'usage de l'eau bénite une origine absolument fantai- P'^c^e par la hase.

tsiste.

Que Boniface VIII ait fait ou icuouvelé quelques règlements
Iconcornant l'usage de l'eau bénite, nous ne voulons pas le
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L'inntitiitioii

d'- 1 eau bénite

remonte
anx

cmii» ai)08toliquc8.

nier. Mais le rôle qu'il a eu dans le maintien de ce rite est trop

peu caractéristique pour expliquer la devise'.

Il ne sera pas inutile de dire un mot ^ de celle iniporlante

question de l'eau bc'-nife, au sujet de l'opinion qu'émet Crugeiî.
On verra, par cet exemple, quelles étranges idées ont souvent
les protestants sur l'histoire de l'Église romaine et sur l'an-

cienneté de ses rites ou institutions.

Si nous remontons dans le cours des siècles, nous verrons

que l'eau bénite était en honneur et en usage bien avant Boni-
face VIII.

Dans la Vie d*; saint Malachie écrite par sainl Bernard au

XIF siècle, plusieurs miracles du saint évêquc sont altriiiués

à la vertu de leau bénite.

En -1062. un concile de Rouen (can. 6) ordonne de renou-

veler l'eau bénite tous les huit jouis. (Cf. Hkfklk
,
Hisl. des

Conciles, VI, p. 452.)

En l'an 900, un concile de Nantes (can. 7), cité par Bkoi-

NAU), commande de faire l'aspersion de leau bénite le dimanche
avant la messe solennelle. — Dans la visite des malades, le

curé doit jeter de l'eau bénite en disant : Asperges me...

Dès le commencement du w- siècle, on trouve ces usages

prescrits dans une ordonnance de Gharlemagne : Capituktires.
1. V, ch. ccxx.

Le même rite était pratiqué parmi les Arméniens, Syriens,

Éthiopiens, au rapport de Coccius en son Trésor.

Nous pouvons remonter liien i»lus haut encore.

' -V moins donc que le propliète n'ait voulu annoncer indircclui)i(.Til la

vi'tiuc d'une ère nouvelle, celle des temps modernes, où le démon devait

exeicer ses ravages d'une manière lamentable.

IjCs puissances séculières vont en cfiFol s'isoler de l'Kglise et clierclier

loin d'elle une funeste indépendance; bientôt éclatera le grand Schisnn'

d'Occident; la voie est ouverte au protestantisme.
Ce serait le cas d'emprunter à ri-2glise les belles prières qu'elle con-

sacre à la bénédiction de l'eau qui doit se faire chaque dimanche : « E3e-

mento huic (aqua;» multimodis purificationibus pnepiurato virluteui tun'

benediclionls infunde : ut creatura tua, mysteriis tuis serviens, ad abi-

j;endo3 dajmones, morbosque pellendos, divinœ gratiie sumat elfecluni. -

.Mais il est permis de douter que le savant protestant ait eu cette

intention dans l'interprétation qu'il a donnée.

2 Gu.BERT Gri.mai"u, dans sa Liturgie sacrée, ouvrage très rare du

wir siècle, a fait une intéressante étude sur l'origine de l'eau bénite.

(Cf. Rational ou Manuel des divins oflices , de GunXAUMK Duranu,
évèque de Mende au xiu" siècle, traduit par Harthélemy; Paris, éd. Vives,

185'i.)
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Valfridus Strabo {Tract, de reb. eccl., c. xxix) écrivait l'ii

830 ce qui suit :

« Aquam aspersionis cum sale ben(»dici ut in habitantiis

(habitationi)jus) fidolium spargi Alexandei- papa constitiiit. w

il s'agit ici du pape saint Alexandre l'''", qui vivait vers l'an

120 sous l'emperetir Adrien; en effet, Alexandre II régna de

1061 à 1073.

Avant même le pape Alexandre, nous trouvons une consti-

tution de saint Clément {Constit. apost., lib. VIII, xxix, 35)

où il parle de la bénédiction de l'eau et de lliuile, et en presci^it

les formes, qu'il dit avoir été données par saint Matthieu.

Nous sommes donc en présence d'une tradition apostolique
'

(jui mérite toute notre vénération.

Dès le temps des persécutions, l'usage de l'eau bénite était

très répandu.
Martigny, dans son ouvrage sur les Antiquités chrétiennes, lu^çripuou

Cite celle particularité :

« On a trouvé récemment à Atitun une inscription ayant fait

partie, selon toute apparence, d'un antique bénitier, ou d'un

de ces vases à ablutions qui figurent à l'entrée des premières
basiliques.

« Elle parait être du même âge que celle de Pectorius.

« NI^ON ANOMHMATA MH MONAN O^IN «

• Aussi saint Basile, vers l'an 370, nuige-t-ll l'usage; île l'uaii bénile

parmi les traditions venues des apôtres.
11 un décrit ainsi les elfets :

Il Nous Jjonissons, dit-il, l'eau mêlée au sel en faveur des peuples, aliii

que tous ceux qui en seront aspergés soient sanctifiés
, ce que nous

recommandons de faire à tous les prêtres. » {Lib. de Spir. Sanclo ,

(. xxvii.)

El ailleurs :

« Cette eau, dit-il, ôte la stérilité des choses humaines; elle sanctilie

et purifie celles qui sont souillées; elle détom'ne les embûches du démon,
et défend les hommes de ses trompeurs artifices, w (Ep. ad Orth.)

Sur les effets surnatm-els de l'eau bénite, on peut lire les Conxtitutiunn

apostoliques, vin, 29 ( Ad fugandos dœmones, morbos expellendos, insi-

dias profligandas ) ;
S. Epiph., Lib. conira Hier., c. xxx; Théodoreï,

Hisl. eccl., lib. V, c. li; et in Philolh., c. vin; Niceph., Hist. eccl.

(à propos de Marcel, évêque); Palladius, Hist., c. xix; Mëtaphr.,
Vit. S. J. Chrysost., etc. etc.



156 EX UNDARUM BENEDICTIONE Bomface vill( 1294-1303)

Elle peut so traduire : « Lava iniquilales, non solaui fuciein. »

(Lave tes ini(|uités et non sculeineul la face.i

L'inscription offi'e cette singularité quelle est la même si on
la lit en sens rétrograde.

Celait sans doute une formule consacrée dans l'Église grecque,
car elle s'était déjà trouvée sur un vase découvert à Constan-

tinople au siècle dernier, dans les propylées de léglise de

Saint-Diomède. (Voir Resweiu, not. ad S. Paulin., éd. Migne,
p. 850.) Mais l'inscription est plus correcte, elle porte : Nl^'ON,



XXXIII

CONGIONATOR PATAREUS ^

s. BENOIT XP (Frère Nicolas Bocasini).

1303-04.

Benoît XI était religieux de l'Ordre des Frères Prêcheurs,
— Il avait pris en religion le nom de Nicolas^, en l'hon-

neur du saint évoque qui vit le jour dans la ville de Patare,
en Lycie.

Chose digne de remarque ,
le mot Concionator s'est déjà

rencontré pour un pape de l'Ordre de saint Dominique,
Innocent V, dans la légende Concionator Gallus.

Occasion

(le la devise.

Nous avons vu à cette occasion combien ce titre de

Concionator, qui rappelle la grande mission de la pré-

dication
,
convient au successeur de Pierre.

Gomme le saint Apôtre, le pape a pour mission de

prêcher et de confirmer ses frères, surtout à une époque
auasi troublée que le commencement du xiv« siècle.

La devise contient ensuite dans le mot Patareus une

allusion au nom du saint relifïieux. Cette allusion

- 1 Ite prêcheur de Patare.

2 « Qui vocal)atur Krater Nit-olaus, Ordinis Pfaedicatorum. » (Cia-
CONJUS.)

!• « Il fut appelé Honiface en son baptômo, et il ref'ul le nom tie Nicolas

en la profession qu"il fît de l'l»rdrp lie saint Dominique. » (Gorokc.)
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s'explique d'autant plus facilement que ce nom de

Nicolas fut choisi par lui; elle témoi<«ne sans doute

d'une dévotion particulière envers le ^rand évoque.

Mais pourquoi se cache-t-elle sous le nom bien

ancien et bien indifférent pour nous de Palnrr^, patrie
de saint Nicolas?

Peut-être poui- l'aire entendre que le lecteur doit

chercher dans la devise non pas un jeu de mots por-
tant sur le nom de Nicolas, mais une allusion d'ordre

supérieur.
J.e prophète veut sans doute maïquer })ar là ((u'il

fait un rapprochement entre Benoît XI et la personne
même du saint évêque *.

SâintMé de Benoît. Benoît XI uaquit en 1240, d'une famille pauvre et

oh.scure. Dès l'âge de quatorze ans
,

il chercha à pra-

1 Ce surnom de Patareufi fait - il allusion à des rapports qu'aurait eus

Benoît XI, avant son élévation ,
avec les Patarins

( Albigeois ) ,
ou leurs

flescendants?

On connaît le mot de Boniface VIII ( voir p. 151 ) lorsque Nogaret l'ar-

racha de son trône en présence de deux cardinaux', dont était le cardinal

Nicolas Bocasini : « Voici ma tète, voici mon cou. Catholique, pape légi-

time. Vicaire de Jésus-Christ, je me verrai avec joie déposé et condamné

par des Patarins; j'ai soif de la mort pour la foi de Jésus -Christ et pour
la liberté de l'Église. » Le grand -père de Nogaret avait été condamné
comme Albigeois.

Peut-être Benoit XI, qui fut général des Dominicains, eut-il l'occasion

d'exercer son zèle vis-à-vis de Nogaret en cette circonstance mémo-
rable ,

comme il est probable qu'il l'avait fait auparavant déjà à l'égard

des restes des Albigeois.

Nous ne sommes ici que dans le domaine des hypothèses. Mais la

seule possibilité de ce rapprochement montre qu'il ne faut pas se hâter

de critiquer une expression qui, tout extraordinaire qu'elle paraisse, peut
avoir dans l'histoire son entière justification.

2 L'abbé Cucherat, comme le P. Gorgeu avant lui
,
donne du mot

Patareus une autre signification. 11 y voit une allusion possible à Apol-
lon , dieu de l'inspiration , ainsi surnommé à cause d'un temple fameu.K

qu'il avait à Patare.

Mais il semble étrange de chercher pour un saint pontife cette allusion

païenne à un culte abominable, surtout lorsque le nom de Potarpus désigne
bien plus natiu'ellemcnt la sainteté de .Nicolas , soin-ee de la véritable

inspiration et de la vraie grandeur chrétienne.
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tiquer d'une manière plus parfaite la pauvreté et l'hu-

milité, en entrant dans l'Ordre de Saint-Dominique.
Pendant quatoizeans il travailla,'dans le silence du

cloître, à acquérir la science et la vertu.

Devenu maître à son tour, il enseigna pendant qua-
torze ans encoi'e les sciences sacrées à sçs frères, et

laissa même des commentaires aussi pieux (jue savants

sur la Sainte Kcrittu-e.

H était si universellement estimé, qu'au Chapitre

général de Colmar, où Ton compta jusqu'à neuf cents

religieux, il fut élu à l'unanimité pour gouverner son

Ordre. Sa voix seule lui manqua.
La même unanimité se retrouva au Conclave, qui le

choisit pour la dignité pontificale.

Il avait été chargé par son prédécesseur Boniface VIII

de plusieurs missions importantes, en particulier de

la réconciliation des rois de France et d'Angleterre.
Il demeura fidèle au grand Pontife jusqu'au milieu du

danger, et, seul avec le cardinal Pierre, resta à ses

côtés lors du sacrilège attentat d'Anagni.
— Benoit fut

le digne successeur de Boniface '

;
et si, par son indul-

gence, il tempéra un peu la sévéïité des sentences pro-
noncées par ce pape, c'est que, comme il le disait lui-

même, les circonstances et les temps nouveaux récla-

maient certains ménagements-.

1 Les historiens célèbrent à l'envi son humilité ,
sa gravité ,

sa piété et

sa mansuétude , qui n'excluaient pas la sévérité et les vertus héroïques.
Un cite de lui un trait caractéristique. Sa mère, ayant appris qu'il

venait d'être élu pape ,
vint le trouver, et se pai'a de son mieux pour

cacher sa pauvreté. Le saint Pontife ne voulut point la recevoir, disant

que sa mère était une femme pauvre et simple, qui ne portait point
d'habillements recherchés. Mais lorsqu'elle revint dans son costume ordi-

naire : « Ah! voici ma mère! » s'écria-t-il , et il s'empressa d'aller à sa

rencontre
,
la comblant de témoignages d'affection et de respect.

2 Le gouvernement de Benoit ne fut pas opposé à celui de Boniface
,

quoiqu'il fut de genre différent. On peut considérer sa politique comme
'le complément et le couronncnnent de celle île son prédécesseur.

1^ règne de la justice et de l'énergie dans le maintien des di-oits de
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Benoît XI mourut entouré de l'amour et du respect
universels

;
ses vertus lui valurent les regrets de tous.

— Plusieurs miracles opérés à son tombeau le firent

canoniser en 1734 par Clément XII.

Son nom est inscrit au Martyrologe romain à la date

du 7 juillet, jour de sa mort.

C'est ainsi que la force de non éloquence et la sain-

teté de sa vie, jointes au don des miracles, lui ont

mérité d'être annoncé dans la série des papes comme
im digne imitateur du grand évoque de Myie : Concio-

nator Patareus,

l'Église avait préparé et rendu possible le règne de l'indulgence et du

pardon.
Les deux grands papes Bonifaee VUI et Honoil XI, avec des caractères

différents et par des moyens variés, force ou douceur, poursuivent nu

même but, reiTusion des bénédictions d'en haut et la sancliflcation des

âmes. Nous aimons à reconnaître dans leur succession la sagesse divine

qui, d'après les saints Livres, sait allier ensemble ces deux vertus :

« Sapientiam non vincit malitla. Attingit ergo a fine usuiie ad flneni foflittr,

et dispnnir oninia êuariler. » (5ap, vu ,
30 et viir

, 1.)
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DE FASGIIS AQUITANICIS^

CLÉMENT V-' (Bertrand de Goth).

1305-14.

Bertrand de Goth portait trois fasces'^

dans ses armes. Il était né à Yillan-

drant
,

au diocèse de Bordeaux en

Aquitaine. Il fut archevêque de Bor-

deaux.

Carrière objecte à l'explication tirée de la patrie de ce

pape que certains auteurs rattachent Piordoaux à la Gas-

cogne ''.

Mais la Gascogne ou Wasconie correspond elle-même à

l'ancienne Aquilaine. L'Aquitaine était |>rimitivement une

des quatre divisions de la Gaule, et était comprise entre la

Garonne, les Pyrénées et la mer. Plus tard ce nom s'éten-

1 Dfs faxres d'Aquitaine. — Le texte de AVion porte fessis. Ce mot,

jiérivé de l'italien, se retrouve dans le commentaire de Ciaconius. Il faut

peut-êti-e attribuer à un copiste italien la forme qui lui est donnée.

2 (( Natione Aquitanus, cujus insignia fessfe erant. » (Ciaconius.)

8 Les armoiries des Goth étaient d'or à trois fasces de gueules.

i a Yanam faciunt prsedictionem qui Burdegalum, cujus erat Clemens,
/asconife recensent. >>

11

Occasion

i» la d«Tiie

Objectioa.

Réponsf^,
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dit à toute la partie occidentale de la France actuelle, jus-

qu'à la Loire et à l'Allier.

La juxtaposition de fasciis ou fessis et du nom

d'origine Aquitan'iois ne s'expliquerait pas, si la

léi'ende ne s'appliquait qu'au sens immédiat. — Au
contraire, au sens syml)olique, elle revêt une grande

énergie et une haute signification.

L'abbé Gucherat fait avec raison un rapprochement
entre cette devise et un proverbe latin qui se trouve

cité dans Pétrone, Satijricon, n. 46 : Non es nostrœ

fasciic *, « Tu n'es pas de notre bande, de notre société. »

De fasciis ou fessis Aquitanicis ferait.donc allusion

à la série de papes d'AquiUnyie qwi, malgré de grandes
et sérieuses qualités, méritèrent le reproche de favo-

riser d'une manière excessive leurs parents et amis.
,

Tons originaires d'Aquitaine ,
ils songèrent trop

à favoriser leurs familles et à satisfaire leure conve-

nances personnelles, oubliant que le pape appartient
avant tout à Rome et au monde catholique.

Clément V eut le triste privilège d'inaugurer cette

série de papes d'Aquitaine qui, par l'abandon de la

ville sainte et par le séjour prolongé à Avignon, devaient

préparer les voies au grand Schisme d'Occident.

i Voici rexplicalion que donne de ce terme l'érudit iinnotatoui' de

Pétrone
,
MiCH. Hadhianis ( édit. d"Amsterdam , MDCI^XIX ) :

,« Sic proverbiali génère vocat cum qui est alienus ab ipsorum consor-

tio. — Unius fafsciœ dicuntur generis unius , uniiis societalis, forsitan

quod in militia signum militare osset /Vmcïo, quam deinde bandum appel- ,

larunt , sociique forent ac conjuncti inter se qui sub eodem militabant

signo. »

Nous trouvons, dans la même note, une autre explication de cette exprès
sion proverbiale :

« Non est nostrx fasciœ , i. e. noslra; sortis, genituroe et educalionis

traetum a more infantes fasciis involvendi , vel appensis crependiis ihsl

gniendi. <^

i
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Les papes d'Avijinon se sont attiré bien des cri-

tiques pour avoir abandonné la résidence de Rome. —
Clément V, qui cependant sut, aussi bien qu'un pape

italien, maintenir les prérogatives de l'Eglise romaine,
a sa part toute spéciale de responsabilité dans ce fait

d'avoir transporté au loin le siège de la Papauté.
(( C'était le début de cet exil d'Avignon, aussi appelé

exil de Babylone, qui dura soixante-dix ans, et pendant

lequel, hélas! la tiare pontificale perdit en grandeur
et en liberté plus d'une pierre précieuse. »(Mg'' Héfélé,
Hist. des Conciles, t. IX, p. 303.)

Cependant, comme l'observe le même historien', le

séjour de Rome était devenu depuis longtemps presque

impossible aux souverains Pontifes, à cause des révoltes

incessantes et des divisions toujours renaissantes.

Aussi, sans vouloir justifier complètement le pape

|Clément V d'avoir abandonné son siège, pouvons-nous
:Voir avant tout dans sa devise une critique des faveurs

qu'il accorda aux siens. Il chercha ainsi à créer une
sorte de parti. En élevant aux dignités ses compatriotes

d'Aquitaine, Clément établissait sur le siège de

Pierre comme une dynastie nationale, peu conforme

u caractère d'universalité de l'ï^glise.

Dans sa première promotion de cardinaux (14 dé-

cembre 1305), Clément V nomma neuf Français et

Clémeut V
tente de créer

une sorte

de

dynaf^tie nationale

sur le

sii^e de Pierre.

1 « On sait toutes les accusations et même les malédictions qui ont été

ttrtées et proférées à ce sujet contre la mémoire de Clément V.

(( Il ne faut cependant pas oublier que , depuis bien des années , home
|?était plus un séjour tranquille pour la Papauté ; aussi les quinze papes

|ni ont vécu entre Innocent IV et Clément V ont -ils presque constam-

aent résidé à Lyon, à Orvieto, à Viterbe, à Anagni ou à Pérouse.

« Clément V avait aussi ses raisons pour éviter de devenir à Rome le

ttet des partis, et de se trouver paralysé par eux comme l'avaient été

es prédécesseurs : tandis qu'en Franco il pouvait espérer toute sécurité

[)ersonnelle et la liberté.

" Mais... il fut en France plus faible et moins libre qu'il n'aurait jamais
été en Italie. . ,< (HtFiiLÉ, pp. 303 et 304.1

r
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un Anglais, et encore sur les neuf Français on comj)-
tait un de ses neveux et deux de ses parents; dans la

deuxième (1310), cinq Français, dont un neveu et

un parent'; dans la troisième (1312), huit Français
et un Hollandais (qui n'accepta point le cardinalat).

On cite encore les noms de trois ou quatre autres

Français, dont la date de promotion est incertaine.

Un seul Italien, Gabriel Gapilistro, de Padoue, fut

associé au Sacré-Collège sous ce pontificat '^^

Presque tous les B'rançais nommés par Clément \'

étaient de la province d'Aquitaine : De fasciis Aquita-

nicis\

1 Do même, dans les nominations d'évèques, Clément V favorisa d'une

manière bien regrettable ses parents et amis. Il donna l'évêché de

Langres à son oncle ; celui d'Agen , puis l'archevêché de Rouen , à son

neveu Bernai"d de Frangis ; l'évêché de Glermont
,
au neveu d'un de ses

amis.

2 Mas Latrie, Trésor de chronologie , p. 1195.

•T L'abbé CucHERAT suppose que fascia peut être la marque de l'épis-

copat, et désigner les bandelettes ou fanons de la mitre. — Il traduit

ainsi la devise : « l'n évèque d'Aquitaine. »

On pourrait plus justement dire dans ce sens : Des évêques et des pré-
lats d'Aquitaine, pour conserver l'allusion à une succession si anormale

de pontifes aquitains ou limousins.
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DE SUÏORE OSSEO •

JEAN XXir- (Jacques d'Ossa).

1316-24.

Occaêion

de la deTisa.

Objection.

Jean XXll était lils d'Arnaud d'Ossa, simple savetier ou
tailleur de Gahors.

Le P. Menestiuer attaque au nom de l'histoire cette

interprétation :

c( Par les registres de la ville de Gahors qui subsistent

encore, dit- il, son père se nommait Arnaud Ducssa ou

,Deusse, et non pas Ossa, et était un honneste bourgeois

marqué le troisième sur la liste des taxes, sans avoir aucune

î marque de cordonnier ni de savetier, comme d'autres qui
'sont qualiliés de savetiers. »

Les témoignages historiques abondent pour attribuer à la

famille de Jean XXII le nom d'Ossa.

Est-il besoin de l'aire remarquer la similitude de conso-

nance qui existe entre de Ossa et Deiisse? — Giaconius

réunit de fait dans le même passage deux dénominations

semblables; il appelle la seconde un surnom :

« Uomanum Pontificem renunciarunt Jacobum Ossam ,

Gallum Gaturicensem in Aquitania, pâtre Arnaldo, ex

umili génère ortum
, cognomine Deyssa, quippe cujus

ater sutor veteramentarius esse dicebatur. » (Gl'M:.)

Quant à la profession du père de Jean XXII, les registres
-'» Profession.

1 Du raccommodeur d'Onsa. (Jeu de mots intraduisible.)

'X Gallus, familia Ossa, sutoris fliius. » (Ciaco.nius.)

Réponse.

1» ^^.m.
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ii/mbvlismc.

de Cahors établiraient tout au plus qu'à l'époque on ils

furent rédigés Arnaud n'était plus cordonnier. Mais on
n'en peut tirer aucune (-onséquence pour les temps anté-

rieurs, et les témoignages liistoriques
' les plus nombreux

donnent raison à la devise.

Carrière lui-même, qui combat en général la prophétie,
dit à propos de notre légende :

« Patria Gadurcensis
,
familia de Ossa vel Deussa

, pâtre
sutore veteramentario. »

Mais pourquoi désigner ce pape par des allusions

aussi humbles et, ce semble, aussi insignifiantes?

iniurprctatiou Qjj pourrait au premier abord v voir une louanqe
et un hlame.

Une louange pour la personne de ce pape pieux et

savant, qui paraît d'autant plus grand qu'il est sorti

d'une condition plus basse '''.

Un hlniue, dans les expressions, qui semblent em-

preintes de mépris : Sutor osseus ; l'abbé Guciierat^

soutient (|ue ces allusions à des circonstances humi-
liantes aux yeux du monde sont la condanmation

implicite de Jean XXII pour la persistance qu'il mit à

maintenir loin de Rome le siège de la Papauté.
Ce mélange de louange et de blâme dans une même

devise serait dans le style du document, dont l'inter-

prétation se fonde continuellement sur des mots à

double entente.

1 Le sentiment le plus commun est que Jean XXn était fils d'un

savetier de Cahors, comme l'affirme saint Antonin. — On peut consulter

à ce sujet l'Histoire des Papes depuis saint Pierre jusqu'à Benoit XIII,

La Haye, 1733, t. HT, p. 428.

2 O.v. Panv., Epit., p. 205. « Inflnio ac sordido génère ortus,... veinini

prudenlia , doctrina et morum gravitate însîgnis. »>

' « On peut se demander pourquoi le prophète, parlant d'un pontifical

long et réellement remarquable , s'attache à cette circonstance humi-

liante , même aujourd'hui , selon le monde. Un faussaire eût-il eu la pen-
sée de le faire? Pour moi, je vois encore là la réprobation de l'abandon

de Rome pour Avignon. » (Cuchehat, p. 110.)
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Mais il est difiicile d'admettre que le prophète ait

voulu stigmatiser la conduite d'un pieux Pontife par
des allusions à l'humilité d'une profession d'ailleurs

fort honorable au point de vue chrétien. Saint Paul

ne se faisait -il pas gloire de gagner sa vie en exerçant
lui-même un métier analogue

'

?

Il faut donc chercher ailleurs le symbolisme de la

légende.

Sutor (de suo, sucre, coudre) renferme essentiel-

lement l'idée de refaire, de réparer, et c'était là, au

commencement du xiV siècle, le grand devoir de la

Papauté vis-à-vis de l'Église, divisée, déchirée par
les partis "-.

Sous Jean XXII en particulier eut lieu un schisme,
et l'étymologie même de ce mot rappelle une déchi-

rure, qui nécessite l'intervention d'un réparateur tout-

puissant.

Jean XXII eut à réparer les dommages causés à

l'Eglise par le schisme de l'antipape Nicolas V, et par
les divisions et les ambitions des puissances séculières.

La France était encore sous le coup du lamentable

Interprétation

probable,

lo Sutor.

1, Acl. xvili, 2, 3. « Et inveniens (lueiiKlam JudEBiim, nomine Aquilain... et Pris-

cillam uxorem ejus*..., accessit ad eos
;
et qnia ejusdem erat artis, manebat apud

eoB, et ijperabatur (.erant autem scenofactorijB artis). «

2 On peut bien appliquer à la société chrétienne de cettp époque cette

peinture saisissante d'Isaïe représentant l'état dans lequel était tombé le

peuple de Juda :

/». 1, 2- fi. « Aiidite, ca-li, et anribus percii)e, tei'ra, qnoniam Dominus locutus

est :

« Filios enutrivi et exaUavi ; ipsi autem spreverunt me. Cognovit bos posses-
sorem suum et asinus piassepe domini sui

;
Israël autem me non cognovlt , et

populus meus non intellexit.

« Vse genti peccatrici, iMtpulo gravi iniquitate, semini nequam, flliis sceleratis ;

dereliqueruiit Dorainum
, l>laspliemaverunt Sanctum Israël, aballenatl sunt

retrorsum.
« Super quo percutiani vos ultra , addentes prœvaricaMonem ? Omne caput lan-

guidum , et omne cor mœrens. A planta pedis usque ad verticem , non est in eo

sanitas; vulnus , et livor, et plaga tnraens, non est dn-umligcUa , nec curata niedi-

caraine, neiiiie fota oleo. »

\
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procès (les Templiers , qui avait dévoilé dans les défen-

seurs nés de l'Ej'lise tant de hontes et de sujets de

tristesse.

L'Italie était en ellervescence par suite de l'absence

du Pontife romain.

En Allemagne, Louis de Bavière et Frédéric d'Au-

triche, tous deux élus empereurs par des partis opposés,
en appelaient aux armes.

V^ainqueur de son compétiteur, mais ne voulant pas
tenir sa couronne du Saint-Siège, Louis de Bavière

profitait des troubles de Bome pour y créer un anti-

pape et se faire couronner par lui.

Il gagnait même à sa cause le roi d'Angleterre
Edouard III, et formait avec lui une coalition,

Jean XXII, par sa vie sainte et mortifiée et par son

zèle apostolique ',
travailla à panser les blessures de

l'Église.

' i( II avait des mœurs simples, dit labbé CmusTOr-HE (^rt Papauté ai-

XIV* siècle), il aimait la retraite et fuyait la représentation. Quoiqu'il
n'eût jamais été moine

,
ses habitudes ne difîéraient guère de celles d'un

moine. Sa vie était frugale ;
on ne servait sur sa table que des mets peu

délicats, et il ne faisait qu'y passer. Sa dépense journalière mérite à

peine d'être citée.

« Voici quelle était sa manière de vivre. Chaque nuit il se levait pour
réciter l'office . selon l'usage des religieux ; puis il se livrait à l'étude. De
grand matin il célébrait la messe. Le temps qui suivait était consacré
à donner des audiences, pour lesquelles il se montrait d'une extrême
facilité.

« H mettait une rare exactitude dans l'expédition des affaires.

« Quoiqu'il eftt le teint pâle . une voix grêle , une taille exiguë , (eus les

caractères d'une complexion faible et délicate . sa sanlé t-tait forte et ne
se démentit jamais. A un âge très avancé, il travaillait des journées
entières sans se fatiguer.

— D'un tempérament bilieu.v. il en éprouvait

quelquefois les fâcheuses inttuences; mais le plus souvent . par l'empire

que la vertu lui avait fait prendre sur lui-même et par la vigueur de
son caractère , il savait maîtriser ces mouvements de vivacité. Du reste .

il y avait en lui une sévérité inflexible, une volonté absolue, et qui bri-

sait tous les obstacles. »

Dans ce tableau on trouve deux traits de caractère auxquels pour-
raient, s'appliquer les symboles de la devise : un travail patient et inces-

sant, de sutorc , et une énergie indomptable, une sorte de rigidité qui

rappelle la forme , la raideur des os , ousco.
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Il cherchait à réparev les ravages de la maladie, en

laisant circuler- dans le corps de l'Eglise le sang du

l'Jirist : nlnslaiirare oinnia in Christo. » (Eph. i, 10.)— Les blessures, les plaies spirituelles se réparent en

ell'et par un travail intérieur et vital.

Pour rendre ce travail plus efficace, Jean XXII son-

geait même à transporter de nouveau en Italie, à

iiologne, sinon à Home, le siège de la Papauté.

Mais soit que son grand âge l'en empêchât, soit qu'il

lût retenu en France par des considérations trop

humaines, la vie de l'Eglise eut à souffrir encore de

l'éloignement du pape.
Ce grand corps paraissait atteint d'une maladie de

langueur".

Semblable à l'édilice merveilleu.v des us, la Papauté
en était toujours la force et le soutien. Mais il man-

quait la chaleur-, la vie, l'activité et la santé, qui sup-

posent les organes essentiels en place et remplissant
leurs fonctions.

La Papauté était restée la cltarpente de l'or-ganisme

malade, mais elle n'en était plus assez la tête et le

cœur'.

' On doit reproclier k Jean WU avant tout de n'avoir en général
ouvert les portes du Sacré-Collège qu'à ses compati'iotes. Il faisait ainsi

de la dignité cardinalice une sorte de fief, en opposition avec le caractère

fl'universalité de TÉglise.
Dans la première promotion de cardinaux en 1316 . Il créa sept Fran-

çais et un Italien; dans la deuxième, en 1317 . un Français; dans la troi-

sième, en 1320, sept Français; dans la quatrième, en 1322, six Français,
ï trois Italiens et un Espagnol ; dans la cinquième , en 1331 , un Français ;

[dans la sixième, en lifâl , un Français.
On cite encore quatre ou cinq cardinaux français et un espagnol,

[dont la date de promotion est incertaine.
(
Mas Latuie, Trésoi- de chro-

\nologie.)
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GORVUS SGHISMATIGUS '

NICOLAS V-, antipape (Pierre Rainalucci).

1328-3().

Occasion
L'cintipctpe que Louis de Bavière opposa à Jean XXII

était originaire de Corbière '^ dans le diocèse de Riéli ^.

11 est remarquable de voir dans cette devise le schisme

explicitement signalé'*.

Le mot Corvus accentue l'allusion.

L'abbé Cuciierat y reconnaît la voracité ambitieuse

de l'antipape. L'image est d'autant plus intéressante,

que le corbeau s'abat en général sur des corps en décom-

position. Or la société chrétienne, nous l'avons vu à

1 Le corbeau schisinotique.

2 « Qui vocabatuj' F. Potrus de Corhario
,
contra Joannein XXII , anli-

papa Minorita. » (Ciaconuîs.)

3 II est facile de reconnaître le radical de corvus dans Corbière ou

Corhara. La prophétie n'est d'ailleurs pas un traité d'étymologie, et une
similitude de sons peut suffire à expliquer la présence d'un symbole.

* Pierre Rainalucci avait été marié avec une femme de Corhara.

Entré en religion . il porta l'habit noir des Frères Mineurs.

o Le schisme est également annoncé d'une manière expresse dans la

devise de l'antipajjo Clément VHI, Schisma Barclnonum. — Pour les

autres antipapes, il y a toujours une allusion au schisme dans le sens

symbolique que renfenrient leurs légendes et celles des papes auxquels
ils sont opposés. (Voir la Prophétie des Papes, pp. .'J13-526.)
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propos de Jean XXH, ressemblait à un corps languis-
sant et malade.

La devise annonce les tristesses du schisme, qui
livre une partie de l'Eglise aux ambitions et aux

convoitises de ses ennemis.

L'esprit d'indépendance, de critique et de révolte,

a provoqué ce -schisme de Nicolas V
;
bientôt s'accen-

tuera le travail de désagrégation qui amènera le grand
Schisme d'Occident, et plus tard le protestantisme.

L'Eglise, en triomphant de tant d'épreuves, dans

des conditions humainement si défavorables, si con-

traires même à son existence, donnera une preuve irré-

cusable de vitalité, dont seul l'Esprit divin pourra être

l'auteur.

Remarque.
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FRIGIDUS ABBAS '

BENOIT XII' (Jacques Fournier).

1334-42.

Occasion

dp. la devise
Benoit Xll avait été abbé du monastère de Fontfroide 3.

au diocèse de Narbonne.

Le mot Abbas convient |iarticulièrement à Benoît XII;
on l'appelait le Cardinal abbé ou le Cardinal blanc, de
la couleur de son habit. (Onuphr. Panv., Epit., 1. III,

p. 214.)

Symbolisme.

Abba^,

Au sens moral ou symbolique, Abhas, père, est

vraiment le titre qui convient au pape, comme nous

l'avons vu déjà à propos de la devise d'Anastase IV,
Abbas Suburranus (voir p. 4t>).

Le pape est le père des fidèles : la piété se plail à le

saluer du nom de Saint -Père.

i L'Abbé froid.

2 « Abbas monasterii Kontis frigidi. »
( CiACt).\HJS.)

" (Quelques auteurs le l'ont abbé du monastère de Monlfroid {
Monle-

frigido ). D'autres parlent au contraire de Fontfroide.
IjA dernière version parait être la vraie. Le monastère de Fontfroide

était dans le diocèse de Narbonne (Mas Lathik, Très, de chron., p. 18^*2).

tandis que celui de Monlefrigido était dans le diocèse de Pampelunc.
Or Benoit était du diocèse de Narbonne.

D'iiilleurs, la dernière partie seule du nom, frlyidus, nous intéresse.

On peut consulter HK.vmyuEZ, Fascic. Sanclornm Ord. Cisl.. part. If,

dist. IV, p. 50.
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Frigidiis semble faire allusion au caractère de ce Krigmus.

l)on pape!
Il se montra froid, insensible, supérieur aux ambi-

tions et aux affections de la terre.

Benoît était connu pour l'austérité de ses mœurs et

la rigidité de ses principes.
Il ne s'émut aucunement de sa nomination de pape.
Sur le trône pontifical, il resta ce qu'il avait été dans

le cloître. — Sévère à lui-même, il le fut aussi aux

autres, et réforma beaucoup d'abus à la Cour pontifi-

cale ou dans les Ordres religieux.
—

Étranger aux

faiblesses de la cliair et du sang, il ne voulait rien

accorder à la parenté : « Un pape, disait- il, doit res-

sembler à Melcbisédech
, qui était sans père ,

sans

mère, sans généalogie. » (Ghantrel, t. III, p. 546.)
Sans doute aussi frigidus se rapporte à l'état maladif

de l'Église à cette époque.

Sous les papes d'Avignon, la cfialeur et la vie sem-

blent se retirer de la société chrétienne. Malgré ses

vertus
,
Benoît XII '

paraît oublier que sa place est à

Rome, centre et cœur de l'Église, et mérite à ce point
'de vue le reproche de froideur et d'insensibilité.

I Benoit XII contribua à fixer la Papauté à Avignon en faisant cons-

truire sur le rocher de Notre - Dame des Doms le palais actuel , dont il

acheva toute la partie septentrionale.
II aurait désiré cependant rentrer à Rome , mais les cardinaux s'y

opposèrent.
Il eut la faiblesse de rendre plus important encore le parti des cardi-

naux français en créant six cardinaux de sa nationalité sur sept (
un seul

Italien ) , dans l'unique promotion qu'il fit en 1338.
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DE ROSA ATREBATENSI '

CLÉMENT VP (Pierre Roger).

1342-52.

Occasiim

le ]a devise.

Clément VI avait des roses dans ses

armes \— Il fut évêque {.VArras (Atre-

hatse).

Les roses qui figurent dans l'écusson de Clément sont

peut-être une allusion au nom même du village des Roziers'^,

dont son père était seigneur. — Quelle que soit au reste

1 De la rose d'Arras. — Le texte rapporté par Wion présente l'ortho-

graphe : At/trebatensis.

* « Episcopus Athrebatcnsis , cujus insignia rosœ. » (CtACOMUS.)

3 II portait (l'or à une bande d'azur accompagnée de six roses de

gueules en orle.

* D'après du Giiesne, « il fut baptisé dans l'église Sainte -Croix en la

paroisse des Roziers, d'où il prit depuis occasion de porter des roses pour
ses armoiries. >>

— Le P. Pai-ebrochius, S. J., dans le Proyylxum Mail,

attribue, d'après Albert de Strasbourg, ces armoiries à la famille elle-

même du pape. Celte hypothèse s'accorderait avec l'opinion de Ciaco-

nius, qui, sur l'autorité de Bernard, historien de l'ordre des Dominicains

(ad ann. -1342). lait de Guillaume, père de Clément VI, le maître et sei-

gneur dii village des Hoziers ( Roseei vici ),
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I

lorigine de ces roses, le fait seul de leur présence dans
l(>s armoiries de Pierre Roger nous.touche ^

La question du titre épiscopal est un peu plus délicate.

— Onuphr. Panv. et Ciaconius attribuent à Clément VI

l'évêché d'Arles.

Mais le P. Gorgeu fait remarquer avec raison qu'il avait

été évêque d'Arras et non pas d'Arles. — Nous pouvons
en apporter plusieurs preuves. La principale, c'est que,

d'après le savant ouvrage de Mas Latrie
,
Trésor de chro-

nologie, p. 1377, Pierre IV Roger figure à la date de 1328

dans la liste des évéques d'Arras; de ce siège il est trans-

féré à Sens en 1329, et nous savons que Clément VI fut

archevêque de Sens
, puis archevêque de Rouen avant son

élection au souverain pontificat.
— On ne voit d'ailleurs

pas figurer son nom dans la liste des évêques d'Arles

donnée par le même auteur.

Ciaconius s'est corrigé lui-même dans le commentaire

qu'il a fait de la prophétie ,
si ce commentaire est bien son

œuvre (Voir la Prophétie des Papes, pp. 171-175"^).
On conçoit que le mot Atrebatensis ait pu facilement

être confondu avec Arelatensis
, par l'omission du' t et la

confusion des lettres b et l.

Objection.

Réponse,

Mais ici se pose une question.
— Clément VI fut

abbé de Fécamp, de-vint évêque d'Arras, puis arche-

vêque de Sens, enfin archevêque de Rouen. — Pour-

quoi le prophète a-t-il choisi pour signaler ce pape le

titre d'Arras, le moins marquant de toUs, semble-t-il ?

Symbolisme.

1 Ce pape, contre l'usage de ses prédécesseurs, fit représenter les roses
de ses armes dans ses bulles. (Albert de Strasbourg.)

2 Des auteurs , qui ne se sont absolument pas occupés de mettre d'ac-

ord le te.xte de notre légende avec Thistoire , donnent le même titre à
lément. « Jean XXII lui donna l'évêché d'Arras, » dit du Gliesne. —
ij'auteur d'une Histoire des Papes, publiée à Ij» Haye, ajoute cette

ticularité : « C'est pendant qu'il administrait l'évêché d'Arras que
roi Philippe de Valois l'adiiiit en son conseil et au Parlement . et le fit

rde des sceaux, c
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Pierre Roger ne fut évêque (le cette ville que fort peu
(le temps, et Surtout révêché d'Arras est beaucoup
moins important que les archevêchés de Sens ou de

Rouen. — Il paraîtrait d'ailleurs bien naturel que
Clément VI fût désigné par son dernier titre épiscopal,
ou mieux encore par le titre cardinalice qu'il portait

lors (le son élection.

Si l'on s'arrêtait au sens littéral et immédiat, la

réponse serait difficile. Tout s'explique au contraire si

l'on admet le sens moral ou symbolique : l'auteur des

légendes choisit des circonstances souvent peu (consi-

dérables, pour symboliser le caractère principal du

pontificat qu'il veut mettre en relief. — Cette même
raison, nous l'avons vu, explique la variété et l'irré-

gularité dans le choix des circonstances que signalent
les devises (Voir la Prophétie des Papes, pp. 223-243).
Dans cette légende, comme dans celles en général

qui concernent les papes d'Avignon, à côté de Véloge
nous trouvons la critique.

Les vertus privées de Clément VI le font comparer

par saint Malachie à une fleur, à une roxe.

Mais en même temps le prophète semble stigmatiser
l'oubli des intérêts majeurs de l'Eglise, qui fut la

conséquence des tendances nationales de ce pape.

Le radical ater\ que rappelle la consonance du

mot Atrehatensis
, marque les progrès de la maladie

de langueur dont se trouve atteinte la société reli-

uieuse.

1 Le mot Atrebas a sans doute une origine celtique. Mais les jeux de

mots ne sont pas des études didactiques sur l'étymologie. Ils se fondent

souvent sur de simples consonances.

L'épithète ater rappelle la quuliflcntion teter. qui ligure dans la devise

de l'antipape Victor IV : Ex tetro carcere. Nous trouvons là déjà une

allusion aux ténèbres que cherchent à répandre sur la terre les puis-

sances de l'enfer.
(
Voir p. 45,)
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Les couleurs de santé et de vie intense «commencent

à disparaître de la face tout à Theure encore si radieuse

de l'Kglise '.

L'emblème de la <'ose' est bien propre à caractériser

un pape dont les qualités brillantes et les royales pro^

digalités font contraste avec la sévérité et la froide

rigidité de son prédécesseur }?enoît XII.

(( Une foule d'historiens, dit Feller (II, 281), lui

accordent une érudition et des lumières supérieures,
une extrême bienfaisance, un fond d'humanité, de

bonté, de douceur, qui a fait dire à Pétrarque lui-

même que jamais personne n'avait porté à plus juste
titre le nom de Clément. »

NovAËs écrit à son tour (IV, 147) :

(( Clément était doux, poli, avenant, d'un abord

agréable. Personne ne le voyait sans l'aimer... Il était

magnifique et splendide dans toutes ses actions, i)

La grâce et la magnificence, ne sont -ce pas les

qualités de la rose ?

Mais tandis que, pour Nicolas III (p. 118) et Hono-

rius IV (p. 126), le symbole de la rose nous a paru

' Toujours l'Église gardera le caructère fondamental de sainteté qui
en fait la cause active et le canal do toute sanctification; toujours aussi

elle comptera parmi sos membres do saints personnages. Par les dons

surnatui-els dont elle sera ornée, par les miracles qui s'opéreront dans

son sein , par son admirable fécondité ^ elle paraîtra à toutes les âmes
sincères comme la société essentiellement surnatui-elle et divine (Cf. Gard.

IMazZella, de Relig. et Eccl., p. 526). Toujours elle méritera d'être

assimilée au flambeau qui brille au milieu des ténèbres.

i Mais le flambeau peut , sinon s'éteindre , du moins s'obscurcir par le
'

travail dos puissances du mal. Dieu n'a point garanti l'Église des attaques
' de son ennemi séculaire. 11 l'a seulement armée de son secours souve-

rain pour la lutte. L'épreuve du séjour de la Papauté à Avignon, suivie

flu grand Schisme d'Occident, l'ut peut
- être la plus terrible des tribula-

tions réservées à la société chrétienne. Elle atteignit en effet sa vie

intime, tandis que les persécutions et les hérésies elles-mêmes ne

l'attaquaient qu'à la surface et au dehors.

12
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signilier les vertus surnaturelles, ici l'histoire nous

force à y reconnaître plutôt les qualités humaines, la

bienveillance naturelle et même un amour exagéré du
luxe et de la dépense.
Ce sens de rosa est d'ailleiu's réclamé j)ar le con-

texte : il se rapporte aux sombres visions évoquées par
le mot Airebatcnt^is qui s'y trouve adjoint.

Le règne de Clément VI lut brillant et |)leiu d'éclat;

mais sous de pompeux dehors, se masquait le 7ioir

travail de l'esprit d'indépendance et de révolte contre

l'Église.

Ce pape, en elFet, comme ses prédécesseurs et suc-

cesseurs, eut sa lourde |)art de responsabilité dans

les maux qui désolèrent l'Eglise et préparèrent le

grand Schisme d'Occident. — Il montra une pensis-

tance souverainement regrettable à faire entrer ses

compatriotes dans le Sacré -Collège, et à en exclure

presque complètement les Italiens.

Clément fit quatre piomotions de cardinaux :

Dans la première (1342), il créa dix Franrais et un

Italien
;
dans la deuxième (1343), deux Fiançais; dans

la troisièuie (1348), un Français; dans la quatrième

(1350), dix Français, deux Italiens, un Espagnol, un

Allemand. (Voir Mas Latrie.)

Portrait Volci Ib portfait que trace de ce pape un savant histo-

rien : Histoire des Papes depuis la fiji du niuycn

ù(je, par le docteur Louis Pastou, ])rofesseurà l'uni-

versité d'Innsbriick, trad. de l'allemand par Furcy

Kaynaud, t. I, p. 102 et suiv.

« Clément VI était, à beaucoup de points de vue, un

homme éminent. On admirait chez lui de vastes con-

naissances en théologie, une mémoire merveilleuse,

et surtout une éloquence peu commune. Mais bien

rieniont VI
\r Pattor.

i
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plus encore «nie la science et que l'éloquence, il pos-
sédait à un degré l'are deux qualité;!» attachantes : la

bonté et l'aménité. Les pauvres et les malheureux ne

s'adressaient jamais en vain à lui
; jamais il ne manqua

d'élever courageusement la voix en faveur des persé-
cutés et des opprimés.

« Cependant tout n'était pas également lumineux

dans le caractère de Clément VI : il avait ses ojnhres,

qu'il n'est pas permis de dissimuler. En achetant

Avignon à deniers comptants, en donnant la pourpre
à un grand nombre de Français, il resserra les liens

qui retenaient l'Eglise romaine ilans la dépendance de

la France. En prodiguant à ses parents les richesses

;et les faveurs, en tolérant à sa cour un luxe princier,

[il introduisit des abus funestes aux véritables intérêts

[de l'Eglise. Sous son pontificat, le luxe et l'amour des

I jouissances matérielles firent à Avignon des progrès

[effrayants. Assurément il y avait une certaine gran-
deur d'âme dans le sentiment qui lui faisait dire qu'il

;
n'était pape que pour faire le bonheur de ses sujets;
mais avec cela le trésor amassé par ses deux prédé-
cesseurs ne tarda pas à être à sec. Pour donner un

;

aliment à ses générosités, disons le mot, à ses prodi-

galités, il fut contraint de chercher de nouveaux expé-
tdients. Il en trouva, mais au détriment des intérêts de

l'Eglise, et en aggravant les procédés financiers de

FClément V et de Jean XXII. Le mécontentement pro-

jvoqué par les demandes incessantes d'argent venant de

[la cour d'Avignon prit de jour en jour, surtout en

illemagne, des proportions plus inquiétantes.
(( Malheureusement Clément VI ne comprit pas le

jlort qu'il faisait à l'Eglise par ses demandes exorbi-

intes d'argent. Son aveuglement était même si complet

[u'un jour, comme on lui faisait des remontrances au

lujet des abus qu'elles engendraient, et comme on lui

«posait que ses prédécesseurs ne se seraient jamais
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pernii.s d'aller aus,si loin, il lépontlil : « Mes piédé-
« cesseurs ne comprenaient pas le rôle du pape. » Cette

l'éponse donne une idée exacte du caractère de l'honmie

en qui se résume le type le plus complet des papes

d'Avignon. »

Remarque. ^/g^ fait peut-être allusiou à la peste noire \ qui

• Voici le tableau que dresse de ce fléau le baron Henhion, Hinl. ceci..

t. XXIII, pp. 1657 et suiv. :

« Le lléau appelé la peste noire éclata en Chine en 1346
;

il changea en
désert cet empire du Ciel où la barbarie mongole et la corruption chi-

noise s'étaient fusionnées dans une hideuse idolâtrie...

K Le fléau gagna, en 1347, llnde, la Perse, l'Egypte

i( Jusque -là l'Europe avait été préservée; et cette immense calamité,

qui avait détruit en deux ans une moitié du genre humain, pouvait

paraître un bonheur pour elle
,
car elle la sauvait d'une invasion immi-

nente à l'est et au midi.

n Mais l'Europe ne mit pas à profit le délai qui lui fut donné : le flétni

vengeur parut en 1348 à l'embouchure du Tanaïs et dans les iles d'

l'Archipel. Les vaisseaux italiens qui se trouvaient dans les ports du

Levant mirent à la voile pour se dérober à ses atteintes; mais ils n'avaient

[)as fait la moitié du trajet , que déjà la plus grande partie de leurs équi-

pages avait succombé. Ils relâchèrent en Sicile pour y déposer leurs

malades, et la mortalité commenta incontinent dans cette ilc.

« Lorsque ces vaisseaux arrivèrent dans les ports de Pise et de Gènes
,

ils n'étaient plus montés que par quelques hommes; encore ces hommes
moururent- ils presque subitement en descendant à terre. La contagion
se manifesta aussitôt à Pise' et à Gènes. De là elle s'étendit avec une

effrayante rapidité dans la Toscane, la Romagnc, le royaume de Xaples.
les Marches, la Lombardie...

« Presque tous les auteurs contemporains ont parlé de cette épidémie .

et les récits qu'ils nous en ont laissés sont profondément empreints de

l'efli'oi dont les peuples étaient saisis... Par l'étendue des régions infes-

tées , la durée du fléau
,
la violence du mal

,
le nombre des victimes , la

promptitude de la mort ,
aucune des é))idémics antécédentes , aucune dr

celles qui l'ont suivie
,
ne peuvent lui être comparées.

« En Allemagne et dans les États du Nord on lui donna le nom di

mort noire, sclm-arzer Tod; en Italie, de grande mortalité, mortalei/i'

grande; selon les climats, selon les époques, la maladie variait sc-

symptômes. En orient, elle se déclarait par des tumeurs aux jointures (h

bras et des jambes, et une décomposition subite de la masse du sanj-

en Italie et en France, par im crachement de sang, par des taches noiri'

ou livides et des tumeurs gangreneuses qui s'étendaient à tout le corp^.

Chacun de ces symptômes était un signe infaillible de mort...

'< Le fléau emportait pèle
- mêle le riche et le pauvre ,

le grand et

petit... La consternation où jetait l'impuissance de lutter contfe le nui!
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désole le monde à partir de 1346. La comparaison avec

les progrès de l'irréligion en -France^ en Allemagne,
en Italie, fondée sur ce terme, n'en aurait que plus

d'énergie et de vérité.

s'accrut encore par la facilité avec laquelle on le contractait. Une simple
conversation avec un pestiféré, le contact de ses vêtements ou des objets

. (ju'il avait touchés, suffisaient pour communiquer l'épidémie. Alors la

.société se démoralisa, les liens de parenté et d'amitié se brisèrent, la

crainte étouffait tout autre sentiment... Le soin des morts comme celui

des malades fut abandonné... Un grand nombre de cadavres restèrent

sans sépulture, et, par leur putréfaction , augmentèrent la mortalité...

« La peste passa d'Italie dans le midi de la France et de l'Espagne
à la fm de 134H... En Franco,... elle enleva comme partout ailleurs une
multitude infinie de personnes illustres : la reine Jeanne , la reine de

Navarre , la duchesse de Normandie
, épouse du prince Jean

, l'évèque de

PaJMs, le patriarche d'Antioche. A l'Hôtel-Dieu de Paris, il mourait chaque

jour plus de cinq cents pestiférés. On les conduisait en monceaux au

cimetière des Saints-Innocents...

« Dès la fin de 1340, le terrible messager du Ciel avait franchi la

Manche... Son passage en Angleterre fut marqué par une destruction

presque totale de la population...

« i^ fléau ravagea en 1350 l'Allemagne, la Frise, la Hongrie; il

s'avança jusque dans les régions glacées du Nord, le Danemark, la Suède,
la Norvège, la Russie; l'Islande même en fut presque dépeuplée. En

Pologne, il ne resta qu'un quart des habitants.

« On évalue à plus de deux cent mille le nombre des villages et des

bourgs qui demeurèrent complètement abandonnés. Des villes même
comme Marseille et Trepani restèrent entièrement désertes.. On trouva

sur l'Océan des vaisseaux errant çà et là, dont les équipages avaient

péri jusqu'au dernier homme... »
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DE MONTTBTTS PAMMACHII '

INNOCENT VI 2 (Etienne Aubert).

13.52-62.

Occasion

: la devise.

Objpctiou.

Etienne Aubert était né dans le petit village de Mont
•',

en Limousin.

Après avoir été évêquc de Noyon ,
il devint évèque de

Clermonf en 1340. Il fut créé i)ar Clément \'I cardinal de

l'église des Saints-Jean-et-Paul, au mont Cœlius, à laquelle
est attaché le titre de Pammaque''.

Le P. Menestrikp. attaque l'interprétation donnée par

I Dan monls de Pammaque.
i « Gard. SS. Joannis et Pauli. '1". Pammachii, oijus insignia spx

montes erant. f (Ciacomis.)
'

(( Ce pape énergique était né, non pas à Mamniont, comme on l'a dit

fréquemment , mais au villafje de Mont , près Heyssac , sis dans les envi-

rons du château de Pompadour. (Voyez Ghiustoi'HK ,
t. II, p. 170. et

W.Mtr.NSKV, p. (il, n. 5.) » Pastom, trad. fr., t. I, p. 10(i, n. 4.

'" .( Sancti .lohannes et Paulus, tituli Bizanty, seu tituli Pammacltii. ><

— « S. .lean, S. Paul au mont flœlius, à l'est du Ck)lysée, très ancien

titre cardinalice.

«. Pammachius, fils do Bizantius, est le nom du citoyen romain, depuis

canonisé, qui donna, au iv siècle, le terrain et les fonds nécessaires

pour la construction de la première église qu'on dédia à Rome aux deux

frères martyrs, saint .Tean et saint Paul, sur le mont Cœlius. près du

temple de Claude, n (Mas Latrie, Trésor île rhron.. p. 1171.)

« Pammachius, gendre de sainte Paule parce qu'il avait épousé Pau-

line, fille de cette grande dame romaine, très idustre dévote de saint

Hiérosme; après la mort de son époux, érigea un filtre mémorable aux

bienheureux martyrs saint .lean et saint F^ïul , dunt leur église ij Rome]
est encore honorée. ..

( (iouiir.i'.)
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Giaconius et fondée sur la présence de six vwntagnes^
dans les armoiries du y)ape. Il ert conclut que la devise est

fausse.

« Ce pape, dit- il, a fondé la Chartreuse de Villeneuve

auprès d'Avig-Qon, où sont ses armoiries sur la porte en

divers endroits. C'est un lion avec une bande qui broche

sur le lion, et trois coquilles. «

Le savant jésuite a tort de rendre solidaires l'un de

l'autre l'interprète et le prophète.
— Nous avons à dessein

omis l'explication de Ciaconius, tirée des armoiries qu'il

prête à Innocent.

Le mot mons trouve d'ailleurs suffisamment son expli-
cation dans des circonstances multiples de la vie d'Inno-

cent, pour que nous puissions nous dispenser d'examiner

])lus à fond l'objection.

Réiionse.

Quelle est au sens moral ou synfibolique rapplication
de la légende ?

Mon>^
,
nous l'avons établi à propos de la légende

d'Eugène IV : Ex magnitudine montis
,

convient ,

d'après le synabolisque biblique, à désigner l'Église et

son chef. (Voir pp. ,'15-37. )

L'explication de l'allusion à .<at«< Pamniaque offre

plus de difficulté. — Cependant un trait caractéris-

1 D'après certains auteur.";, et en particulier

Onuphre, il portait de gueules an chevron d"or

et (Jeux roses ou deux étoiles à huit rays de
même en chef, et six montagnes d'argent, trois

.sur trois, en pointe.
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tique de la vie du saint, qui nous est rapporté par

Baronius, semble nous indiquer la voie que nous devons

suivre.

Saint Pammaque avait fondé un hospice au Port

romain '

(en face d'Ostie).

1' application. L'E<>lise et son chef, voilà la ressource suprême des

âmes malades. Au pape il appartient d'appliquer les

remèdes aux maux qui affligent la chrétienté. Gomme
ce saint Pammaque , qui' s'appliqua à servir Jésus-

Christ dans ses pauvres et ses infirmes et se donna
tout à Dieu -, comme le Sauveur lui-même qui chas-

sait toute langueur et toute infîrmiti' du corps et de

l'àme, le pape doit guérir les cœurs et soulager les

misères morales'', sans s'arrêter aux considérations

personnelles et égoïstes. S'il Omet de le faire, il manque
à sa mission.

Bien que loin de son siège, la papauté est le sommet
élevé où se trouvent la vie et le S((lut. Là où est le

pape, là est le centre de l'Église.

ictère Innocent VI fut un pape très zélé. Il restreignit le

luxe de la cour pontificale, travailla constamment à la

restauration et au maintien de la discipline ecclésias-

tique.
— Par l'habileté et l'énergie {\u cardinal JEii\-

dius Albornoz, il rétablit l'autorité pontificale dans les

' « Xenodocliium construxit in Porta Romano. » (Notes du card.

Baronius au Martyrologe romain, xxx août.)

2 Saint .lérùme
,
dans une épitro à .lulien ,

cite l'exemple admirable de

cliarité clu'éllcnne do saint Pammaque :

(( Uespire .sanctum viiiim Panimuciiium... qui non solum divltias, sed

seipsum Deo oljlulit. »
(
Hiehonym. Episl., \\\>. II, ep. xxi.)

3. /». Mil, 4, .5. « Vere languores iioslms ipse tiilif, et dolores nostnis ipse

iiortavit : et nos putavinms enm quasi leprosiira et iiercuRsum a Peo et liiimi-

liatinn.

Il Ipse aiitem vulneraliis eut propter iniqiiitates iioiitraB
,
attritiig est propter

srelera iiostra ; disciplina i>aris nostiie super eiun
,
et livorc ejiis sanati siimus. »

I Cf. / Petr. 11
, 24.)

Luc. IV, 18. « Spiritus n<>niini super me , propter qilnd un^iit uie : evanarelizare

jwuperibus inisit me, sanare contrilos corde. » (Cf. /». hxi, ).)

il limoceiit VI
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États de l'Eglise ,
et prépara ainsi le retour des papes

dans la ville de Rome ^

Il avait rappelé aux évéques l'obligation de résider

dans leur siège épiscopal. La mort ne lui laissa pas le

temps de leur donner l'exemple sous ce rapport.'
— Le

cardinal Albornoz avait terminé la pacification des

Etats de l'Église par une série de traités de soumission

et de paix en 1361. Innocent mourut en 1362.

On peut aussi comprendre la légende comme un ^e appiicauon

reproche indirect adressé aux tendances trop exclusi-

1 Innocent VI songea à sp rendre à Rome , comme on peut le voir par
•?a lettre à Charles IV, datée du 28 avril 1361, dans Martkxe, Tliesaui:,

t. II, pp. !)'iC)-n47.

(I Son caractère , dit Pastor, se résume en deux mots : rigidité et

équité; il semblait prendre pour modèle Benoit XII. Aussitôt après son

couronnement, il se hâta d'abolir la constitution de Clément VI qui attri-

buait aux dignitaires ecclésiastiques et aux cardinaux des bénéfices dans

certaines églises cathédrales et collégiales; il prononça la supension d'une

quantité de ré.servations et de commendes, annonça son intention de

supprimer le cumul dos bénéfices , et ordonna aux bénéflciaires la rési-

dence personnelle, sous peine d'excommunication. Cette mesure débar-

rassa sa corn- d'une foule de personnages inutiles, uniquement occupés
à nouer des intrigues et à quémander de l'argent.

« Par nature très économe de son propre bien et convaincu que sa

charge lui impo|pait l'obligation de l'être encore plus de celui de l'Église ,

Innocent VI réforma le faste ;t sa cour, supprima toutes les dépenses
inutiles et congi-dia les serviteurs su|)erflus. Un gi-and nombre de cardi-

naux adonnés au luxe et au bien-être avaient amassé des fortunes colos-

sales
;

il les obligea tous à se conformer à son exemple ; il ne se gênait

pas pour blâmer ouvertement les passions et les défauts de certains

membres du Sacré -(lollège.

u Sous son pontificat ,
les bénéfices ne furent plus accordés que comme

récompenses des mérites. <i Les dignités ecclésiastiques, disait-il, doivent

« être le prix do la vertu et non de la naissance. » Il nourrissait le pro-

jet d'entreprendre une réforme complète du haut on bas de l'adminis-

,

tration de l'Kglise; aussi ne bornait- il pas au cercle étroit de son entou-

,rage ses efTorls pour mettre un frein h la corruption dont ses membres
étaient infestés., En 1357, par exemple, il en'voya en Allemagne l'évêque

Philippe de I^abassoU^, avec mission d'y travailler à la réforme du clergé.

« Presque tous les historiens s'accordent à le dépeindre comme un

,
souverain austère dans ses mœurs , grave dans son maintien ,

et versé

dans la science du droit... » (Pastok, Ilist. des Papes, tr. fr., t. I,

pp. 106, 107.)
-



180 DE MONTIBUS PAMMACHII innocent VI (1352-62]

vement françaises d'Innocent VI. Ce pape suivit sous

ce l'apport les errements de ses prédécesseurs. Les

maux innombrables qui affligeaient l'Église réclamaient

(le la part du vicaire de Jésus- Christ le retour à une

politique plus conforme aux intérêts généraux du
catholicisme.

De monlibus Panimocliil semble l'expression des

désirs et des aspiiations de la société chrétienne, qui
se sent malade et réclame du Pontife universel les

nioyen>< de f/urriso)» et de saint.

Innocent VI eut la faiblesse commune à tous les

papes d'Avignon de donner une place beaucoup trop

importante à ses compatriotes dans le Sacré-Collège'.

Il favorisa trop aussi ses ])arents et amis.

La devise paraît donc exj)rimer dans ce sens un

IjesoiUj un vœu, plus qu'une n'alité-. — Le prophète
adresse au pape <e langage : « Vous qui êtes le médecin

des âmes, vous qui, i(an>< l'ÉgCn^c, <ivez le pouvoir de

ffuérlt', et qui avez tant fait déjà pour régénérer le

troupeau qui vous est confié, mettez la dernière main
à votre œuvre ! Imitez le saint génc'reux qui vous

donna l'exemple du renoncement et du dévouement,
et dont vous avez porté le titre ! »

1 Innocent fit trois promotions de cardinaux. Dans la première (1353 i,

il nomma un l'Yanrais; dans la deuxième (1356), quatre Frani-ais, un

Ualien, un Espagnol; dans la troisième (13(il). huit l<"rançais. On cite de

plus un Espagnol dont la dale de promotion est incertaine.

- Nous avons déjà rencontré une devi.se qui exprime un mot d'ordre

plus qn'im fait : ('"esl la devise do Lucius l\ , Inimicus expuisus.

p. 33.
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XL

GALLUS VICECOMES^

LE B. URBAIN V^ (Guillaume Grimoard).

1362 -7(\

Urbain V était Français
' comme ses prédécesseurs.

— occaKio»

Il se trouvait en légation chez les Visconti de Milan lorsqu'il
lut élu par le Sacré-Collège pour succé<ler à Innocent VI.

La forme elliptique de la devise Gallus Vicecomes,

l'rançais à la cour des Visconti \ n'exclut peut-être pas

• Français -Visconti.

2 « Niinnus Apostolicus ad Vicecomites Mediolanenses. » (CiAcoxius.)

i Certains auteurs ont fait d'Urbain V un Anglais , d'autres \in Italien.

- Mais l'opinion générale des historiens est qu'il naquit à Grisac, dans
!>' diocèse de Mende.

Bai.U'/.e le dit originaire de Limoges, et il cite cinquante auteurs à l'ap-

pui de son sentiment. Il rapporte aussi cette ancienne inscription du
eloitre des Augustins à Toulouse :

VRBANVS PAPA QVINTVS
LEMOVICEXSIS

SANCT.K MK.MOKI.K

On peut concilier cette opinion avec la précédente , en supposant , par

l'xemple , qu'Urbain naquit à Grisac d'une famille originaire de Limoges.
Il semble en tout cas démontré

,
et c'est le point essentiel pour nous ,

(|u'il était Français par sa famille et par lo lieu de sa naissance : Gallus.

* La famille Visconti Ac .Milan (en latin Vicecomes) était à cette époque
ane véritable puissance.

— Cette manière do désigner un légat par le

nom de la cour avec laquelle il doit traiter a son analogue dans certaines

locutions
, qui s'emploient encore de nos jours dans le langage usuel '•
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une autre interprétation , plus littérale encore
, qui suppo-

serait au pape le titre de vicomte^. — Lui-même, dans
une lettre à Charles V ^, nous apprend qu'il était de noble

famille.

Pourquoi la qualité de Français est-elle ici signalée ?

Gnllus semble être dans la bouche du prophète
comme une exclamation, justifiée par la prédomi-
nance exagérée du parti français

^ dans la cour d'Avi-

gnon.
Mais ce reproche indirect est bien atténué et comme

détruit pour ce qui concerne ce saint pape par l'appel-

la fonction et le théâtre où s'exerce cette fonction servent à désigner la

personne qui en est revêtue.

Dans le mot Vicecomes . on peut à la rigueur voij le synonyme de
nonce ou de légat.

— Trois fois déjà nous avons rencontré l'emploi de
comex pour signifier la personne même du pape (Cornes signatus,
Innocent UI; Cornes Laurentius, Innocent IV; Bonus cornes, Adrien V).
Vifenoiiics convient à marquer celui qui le représente, son légat.

— Ce
mot désignerait donc au sens direct, par un double jeu de mots, en

même temps la fonction elle - même et la puissance à la cour de laquelle
elle doit s'exercer.

1 Nous nous abstenons de proposer cette explication h côté do celle qui
est communément admise , parce que les documents qu'il nous a été

donné de consulter n'établissent pas d'une manière suffisante le titre

qu'elle suppose.
— Il s'agit ici d'une hypothèse satisfaisante si elle répond

à la réalité, mais nullement nécessaire pour justifier la devise.

2 « Gum diloctus nobilis vir Arniandus Vicecomes Polignani, miles

.Mimatensis diœcesis, vassallus tuus (a quo dilectus filius nobilis vir

Oulielmus do Grisaco miles, genilor noster, pro majore parte tcrram

suam tenet ) , pro certis suis negotiis ad tuam praîsentiam dirigat perso-
naliter gressus suos, sorenitatem tuam affectuose rogamus..., etc. v

(Du Chesnk, p. 263.)

Ce Vicecomes dont parle le pape n'avait- il pas transmis arec ses

terres à fiuillaume de firisac son titre de vicomte?

3 Urbain V se montra lui-même trop français sans doute dans ses

choix de cardinaux.

Il fit quatre promotions.— Dans la première (13621, il créa deux Fran-

çais et deux Italiens: dans la deuxième (i:H(i7), un Français; dans la troi-

sième (13(>f >. six Français, un Italien et un Anglais: dans la quatrième

(1370), un Français et un Italien.
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lation (le Vieecomes, synonyme de représentant et

(le vicaire, au sens symbolique. Nous avons reconnu

(le même un éloge dans le mot coinex attribué à Inno-

cent III, Innocent IV et Adrien V.

Par sa piété et son zèle, Urbain V mérita vraiment

d'être appelé le vicaire de J(^sus - Christ et son repré-
sentant ou son ami sur la terre.

Cet hommage est dû au pape Urbain V, non seu-

lement pour sa vie sainte et son administiation apos-

tolique, mais surtout pour la résolution qu'il prit dès

le début de son pontificat de ramener la Papauté à

Rome.

Malgré les représentations du roi de France, Charles V
le Sage, et les obstacles de toutes sortes que suscitèrent

les cardinaux français, il annonça son dessein au

monde en 1366, et le mit à exécution en 1367. —
Évêque de Rome

,
en retournant à son siège il se

montra vraiment le succe>^senr de l'apôtre saint Pierre

qui avait établi son siège dans cette ville : Vicecomei^.

Mais trop Françai>i encore, du moins par son entou-

rage qui lui imposait ses volontés, il quitta l'Italie

après un séjour de trois ans, donnant pour raison qu'il

voulait réconcilier l'Angleterre avec la France '.

Vainement sainte Brigitte de Suède, qui se trouvait

alors à Rome, menaça le pape d'une mort prochaine

'

> (t On ne peut guère nier, dit M»' Héfélé, que le triste état des choses

en Italie, l'inconstance des Romains, l'attitude mena(;ante de Bamabo
(Visconti), elle peu de sûreté dont jouissaient le pape et la Curie romaine,
n'aient fait regarder comme nécessaire et comme tout à fait favorable

aux intérêts de l'h^glise ce retour à Avignon. »

.\.ussi croyons -nous que le reproche contenu dans le mot GoUus con-

cerne surtout le choix de cardinaux franç-ais , qui ne fit qu'aggraver la

situation si périlleuse de l'Église.
— Mais si la conduite du saint pape

^
nous parait regrettable en ce point , nous devons nous garder de juger
ses intentions, alors que l'Église le propose à notre vénération. La pro-

portion des cardinaux français par rapport aux cai-dinaux étrangers fut

d'ailleurs moins forte sous son pontificat que sous les pontificats pré-
cédents.
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s'il retournait en France. — Urbain V s'embarqua le

5 septembre 1370 à Cornelo, et aiiiva à Avi<>non le

24 du même mois.

11 y mourait le 19 décembre.

L'Eglise a pourtant rendu bommaye à la droiture

de ses instructions et à la sainteté de sa vie en le

déclarant Bienheureux.
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NOVUS DE VIRGINE FORTI

GRÉGOIRE XI- (Pierre de Heaufort).

1370-78.

Grégoire XI, qui, de son nom de famille, s'appelait

Pierre de Bcaufort ,
fut créé par son oncle paternel Clé-

îtnentVI cardinal au titre de Sainte- Mane-la-Neuve''.

l,;i devise Novus de Virgine forti est un des exemples
les plus frappants que nous puissions citer à l'appui de

notre thèse sur la portée morale ou symbolique des

légendes des papes.

Avec le sens immédiat, on ne voit qu'une allusion

bizarre au nom de famille et au titre cardinalice. Dans le

nom de famille, le prophète ne prend même que la der-

nière partie : forlis... Pour quelle raison? — (Juant au

titre cardinalice, au lieu du nom reçu de Santa Maria

.Nova, Sainte -Marie -la -Neuve, le prophète parle de la

Vierge, de Virgine... Dans quel but? — Enfin, il y a inter-

version dans l'application même des épithètes novus, forti :

)wvus s'a[)plique à Grégoire au lieu de se rapporter à Vir-

gine, comme le demanderait le titre même de Sainte-

' Renouvelé par une cierge forte.

2 K Qui vocabatur Petrus Belfortis, cardinalis SancUe Maria; Novtu. »i

[GlACO.MUS.)

3 « Sancla Maria Nova, Sainte-Marie-Xouvelle, au Korutn. — D'abord

^iaconie, fut quelque temps, sous Alexandre VI (1492-15021, et peut-être
acore postérieurement, titre presbytéral. » (Mas Lathik, Trésor de

ronol.)

Ce titre est actuellement Sainte - Françoise - Uomaine. — Grégoire XI
avait choisi sa sépulture ; il y a son tombeau.

Occasion

de lii devise.

IloinftrquC'.
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Maric-la-Neuve
; forli, qui représente en partie le nom de

Beaufort, qualifie au contraire VirÊrine '... Encore une fois,

pour(}uoi ?

Tout devient clair et lumineux si nous admettons que les

mots pour le prophète ne sont rien en eux-mêmes, et qu'il

ne s'attache aux circonstances de noms, i>rénoms, armes,

titres, que pour en tirer un enseignement. Dans un mot il

l)rend un radical, dans un titre une image, un synonyme,
une épithète, pour suggérer une pensée profonde et carac-

téristique.

Or le fait capital du règne de Grégoire XI fut le

retour définitif du pape à Rome.

A la voix de .sainte Catherine de Sienne, qui par
son caractère et .son énerf^ie mérita vraiment le nom
de cierge forte, le pontife sentit se renouveler- en

lui l'esprit apostolique.
Par cette vierge sainte, Grégoire fut confirmé dans

la pensée qu'il avait eue de ramener à Rome le siège
de la Papauté.

1 L'abbé Cucherat propose une leçon clUférente : « >"ovii de virgine

fortis, » conciuTemmont avec la leron reruc. — Sous cette forme, la

devise répondrait mieux aux allusions directes suggérées par les cir-

constances qui lui ont donné naissance
;

elle pourrait aussi à la rigueur

s'appliquer à la mission de sainte Catherine de Sienne, bien que novus

exprime plus parfaitement le changement opéré dans les dispositions de

Grégoire XI que le caractère nouveau d'une vierge.
D'ailleurs ,

la version donnée par Cucherat a le grand tort de ne s'ap-

puyer sur aucune autorité. — C'e.st à Arnold de AVion, en dernière ana-

lyse, que tous les auteurs ont emprunté le texte de la prophétie. Si donc

ils en donnent des variantes , c'est qu'il y a eu de leur part eiTeur ou

faute de lecture, ou bien encore que l'imagination est intervenue, comme
c'est peut-être ici le cas, pour changer le texte et le rendre plus conforme

aux événements qui semblaient en être la réalisation.

i. Eph. IV, 'Si, '^i. « Itenovamini autem spiritu iiionlis vcr<t.rtB, et indiiitc novum
honiineni qui seciiiKUiiii Deiim creatns est in justitia et sanctitati^ veritati:'. »

Col. m, 9-11. '< Expoliantcs vos veterem hominem cum aotibu» suis, et

iniliientes nuvum, eiiiii (£iii renoralur in agnitioiieln ,
secunduni iinaglnem ejns

lui creavit illuni
,
uW non est (îentilis et Jud89ui>..,, sed omnia et in omnibus

Cliristus. u
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L'abbé Cucherat a de lui-même appliqué la légeude
Novus de virgine forti au changement opéré dans le

pape par les exhortations de sainte Catherine de Sienne.—
Ayant découvert que le P. Gorgeu avait eu la

même pensée, il crut que cet auteur avait été seul

à proposer cette interprétation, j)armi les commenta-
teurs de la proplK'tie.

Cependant Cauiuère et Grafi- ont signalé aussi le

rapprochement.

Pour comprendre la justesse de la devise Novus de

virgine forti, il est bon de nous mettre en face des

événements du j)ontificat de Grégoire XI.

Nommé cardinal à l'âge de dix -huit ans par son

jOncIe Clément VI, il justifia par un mérite su|iérieur

[et
de grandes vertus les faveurs dont il avait été l'objet.

Néanmoins, une fois monté sur le siège de Pierre,

[il eut, comme ses ]irédécesseurs, la faiblesse de favo-

riser à l'excès le parti français au Sacré -Collège.
Il commettait ainsi la grande faute de perpétuer

H'état maladif de la société chrétienne.

Il fit deux promotions de cardinaux : dans la pre-
mière ( 1371 ), il créa dix Français, un Italien et un

Espagnol; dans la deuxième (1375), sept Français,
«leux Italiens et un Esjiagnol.

— De la première pro-
lotion était le futur antipape Clément VII; de la

(euxième le futur successeur deClémentVII, Benoit XIII.

Tous deux devaient êti'e pour l'Kglise une cause de

lésolation .

D'ailleui's, selon l'expression de sainte Brigitte île

^uède, (( la cour romaine, en prolongeant son .séjour

Avignon, res.semblait à un paralytique '. » Les papes

Remarque.

1 Le Sauveur apparut à la sainte pendant quelle priait pour le pape

régoire XI et lui dit :

f« Faites bien attention à mes paroles. Sachez que ce pape Grégoire
5t semblable à un paralytique qui ne remue ni les mains pour travaillei-,

13

Pontificat

Ub Grégoire XI

Sa politique

trop franyaise
et

troc lieu

catliolique.
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Changement
dans

es àisposiliuus.

RôIk

de

sainte Catheriue

de Sienne.

français d'Avi^^non, malgré tous leurs uiéiites, avaient

les mains liées; leur influence sur le monde était

comme annihilée par leurs ten<lances nationales et

particularistes.

Grégoire XI, comme son prédécesseur, sentait la

nécessité d'un changement. La voix de sa conscience,
les avertissements que lui adressait sainte Brigitte,

comme aussi les menaces que lui faisaient les Romains
de créer un antipape italien, lui faisaient comprendre
son devoir. Mais il remettait toujours l'exécution de

son désir.

Il était réservé à une jeune tvt'/'^t;de Sienne, nommée

Catherine, de le décider à ce grand acte.

Douée d'une rare énergie ', elle avait acquis par sa

sainteté et ses miracles une influence considérable en

Italie.

Elle venait de paciliei' la Toscane, et Florence l'avait

députée à Avignon pour obtenir que les censures dont

le pape avait frappé la ville fussent levées. — Catherine

profita de cette force, que lui donnaient sa vie sainte

et la confiance des peuples, poui- travailler au retour

du Pontife suprême dans la Ville éternelle.

ni les pieds pour marcher; le froid de son amour envers moi tient

ce pape comme empêché. Mais par l'oraison de la Vierge Marie, ma
mère, il commencera de mouvoir les mains et les pieds, c'est-à-dire

de faire ma volonté et de travailler, à Uoiiie. C'est pourquoi, sachez très

certainement qu'il viendra à Hoine ; là il commencera la voie de quelques
biens futurs, mais il n'achèvera pas. »

( RuhhuaiUIKH.)
Ainsi , suivant cette vision

, De Virgine fortl pomrait se rapporter à

Marie elle-même, la Vierye puissante. — Mais ['instrument de ses

miséricordes fut en définitive la vienje de Sienne.

1 Grégoire XI lui-même a rendu hommage à la force d'àmo de Catherine. •

Étant arrivé à Home
,

il fit venir un jour frère Raymond de Capoue et

lui dit : « L'on me mande que si Catherine de Sienne allait à Florence ,

j'aurais la paix.
— Non seulement Catherine, dit aussitôt Raymond,

mais nous tous, tant que nous sommes, pour obéir à Votre Sainteté, nous

sommes prêts à aller jusqu'au maityre.
— Je ne veu.x pas, reprit le

pape, que vous y idliez de votre personne; ils vous nmltraiteraient.

Mais pour elle , comme elle est ferme et qu'ils la respectent , je crois

qu'ils ne lui fei-ont point de mal.
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(( Un jour (le l'année 1370, poussée par une inspi-
ration divine, elle alla trouver le Saint-Père et lui

ilécouvrit ainsi le vœu qu'il avait fait lui-même de se

transporter à Rome : « Très saint Père, en témoignage
c( du conseil que je vous donne, Dieu me révèle à l'in-

(( stant le vœu que vous avez fait en secret, sans en

c( parler à personne, de retourner à Rome. Je lis cette

({ pensée au fond de votre cœur avec plus d'évidence

(( que mes yeux ne voient votre corps. Accomplissez
K la promesse que vous avez faite à Dieu. Il vous

(( le demande par ma bouche. » (Allibert, Vie de

mainte Catherine de Sienne, p. 128.)

Les lettres de sainte Catherine à Grégoire XI revêtent

le même caractère de force et de courageuse insistance.

(( Je vous prie de la part du Christ ci'ucifié qu'il

plaise à Votre Sainteté de se hâter. Plus tôt vous par-

tirez, plus tôt vous sortirez des inquiétudes il'esprit

I qui vous torturent. — Les bêtes sauvages vous donnent

1
l'exemple : quand une fois elles sont tombées dans un

piège, elles n'y retournent plus. Vous qui êtes tombé

[dans le piège de leurs conseils (des cardinaux), qui,

en suivant leur avis, retardez votre départ, c'est le

[démon qui vous a tendu ce piège, sans vous en laisser

'entrevoir les tristes résultats. Mais sage, inspiré de

l'Esprit -Saint, vous n'y retomberez plus.

(( Partons donc, mon Père bien-aimé, sans aucune

r crainte. Si Dieu est avec vous, personne ne sera contre

;vous; c'est Dieu qui vous pousse. Il est donc avec

^vous.
— Allez donc bientôt auprès de votre Epouse, et

)nsolez-la. Pardonnez à la présomption de votre ser-

vante et bénissez -moi '. ))

* Lettres de sainte Catherine de Sienne. — Vie de la Sainte, par

Pm. ClIAVI.N DE MALA.N", cll. XII.

Siu" le rùle de sainte Catherine de Sienne dans la question du retoui'

Be Grégoire XI à Rome , on peut consulter Bzovius , auin. 1370 ,
n° 20

,

§ 20; le bienheureux Ray.monu dk Capoue, O. P.; saint Antoxix, 3' part.,

t. II
j
ch. XIV

; SUHius, t. II, etc.
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Dieu avait parlé par la bouche de Gatlieiine de

Sienne'. Grégoire XI n'hésita plus.

Le mardi 13 septembre 1376, il quittait pour toujours

Avignon. Le samedi 17 janvier 1377, il faisait son

entrée solennelle à Rome.

1 Après le soulèvement de Bologne , la sainte avait déjà fait parvenir
au pape ses énergiques supplications :

« Faites preuve de virilité et laissez toute crainte
; répondez à l'appel

de Dieu, qui vous fait signe de venir prendre et défendre la place du glo-

rieux pasteur Pierre , dont vous l'tes le successeur. Déployez l'étendard

de la sainte croix: car, de même que nous avons été délivrés par la

croix, suivant la parole de l'apôtre saint Paul, de même, par cet éten-

dard qui m'apparait comme la consolation de l'humanité
,
nous serons

délivrés de la discorde , de la guerre et de beaucoup d'iniquités ,
et le

peuple infidèle sera délivré de son infidélité. Venez ainsi, et vous obtien-

drez la réforme des pasteurs de la sainte Église. Faites rentrer en elle

le cœur de la charité brûlante qu'elle a perdu ;
des vampires insatiable.'^

lui ont sucé tant de sang qu'elle en est devenue toute pâle. Mais prenez

courage et venez
,
ô Père

;
ne laissez pas plus longtemps dans l'attente

les serviteurs de Dieu qui languissent d'impatience. » (ïom.maseo, t. Jll,

p. 162; Relmont, Brlel'e,pp. 25-26; Pastuh, Irad. fr., t. I, p. 118.)
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DE CRUGE APOSTOLIGA. '

CLÉMENT Vin, antipape (RoliPrt de Genève;

1378-04.

Los armes de famille de Robert de occasion,-,,,,.. .
., de la devise.

bentîvo figuraient une croi.r •'. —
Robert avait été créé par Grégoire XI

cardinal-prêtre du titre de la basilique
des Douze - Apôtres ''.

Nous sommes tout d'abord arrêtés par une objection du objectiou.

['. Menkstriep. :

« Ses armoiries n'étaient pas une croix, mais cinq points:

' De la croix apostolique.

2 « Qui fuit presbyter Cardinalis SS. Xff Apostoforum , cujus insignia
nX. » (ClACONlCS.)

' La famifle de Genève portait quatre points cfazur t'quipoUés à cinq
iiits d'or.

* « Basilica duodecim Apostolormn. fes Saints-Apôtres,, sm* la place et

près du palais Colonna. Très ancien titre cardinalice . décoré du nom de

Basilique, parce que l'on croit que ce fut une des églises dont Constantin
lui-même ordonna la construction. — C'est même le premier des Tiinli
ilans l'ordre honorifique; et, en raison de cette prééminence, il était de

i'''sle à la chancellerie de ne point cpialifier le cai-dinal comme les autres

piètres cardinaux par ces mots : Prexhylor Cardinalis Tiinli iHiiis

l'rrh'sLv, mais de Presbi/lrr Cordinaliti Baxiliae duudfcim Aposlolorum.
on supprimant le mot Tititli. k (Mas Lathik, Tn'ssor df rhronologie .

p 1169.)
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d'or équipollés à quatre d'azur, armoiries de la maison
de Genève dont il était. »

La réponse est aisée. Les quatre points d'azur sont dis-

posés en forme de croix, comme le montre la rei)roduction
des armoiries de Clément VIL — Le prophète ne se pique
pas de parler le langage héraldique; il saisit, où il la trouve,

l'image qui rendra sa pensée, et la traduit en des termes

capables d'exprimer l'allusion.

Syinl'olùme.

Ori^fines

Aa fcnnd Schianio

d'OccidPiit.

Dans cette devise et dans les deux devises suivantes,
nous devons nous attendre à trouver des allusions au

grand Schisme d'Occident qui commence avec Clé-

ment VII.

Et de fait, nous reconnaîtrons ces allusions, non

seulement dans les légendes des trois antipapes, mais

aussi dans celles des papes légitimes qui gouvernent

l'Eglise pendant le schisme'. Un fait aussi capital que
là séparation de l'Église en deux, et hicntôl en trois

ohédiences, méritait bien d'étie signalé dans ces

légendes, qui sont l'histoire de l'Eglise en raccourci.

Pour juger la devise, voyons d'abord les faits :

Grégoire XI était mort le 27 mars 1378. Le 7 avril,

les cardinaux qui se trouvaient à Rome se réunirent

en conclave, selon la constitution de Grégoire XI, et

élurent unanimement Barthélémy Pregnani ,
arche-

vêque de Bari, qui prit le nom d'Urbain VI.

Ce pape, grand homme de bien d'ailleurs, très]

sévère pour lui-même, était malheureusement trop'

' Nous avons déjà relevé des allusions aux scliismes précédents non

seulemoni dans les devises des antipapes : Ex tetro carcere (p. 'w),

Via Tnrasliberina (p. 48), De Pannonia Tusciae (p. 49), Corvns]
schismaticus (p. 170), mais aussi dans les légendes des papes véritables

auxquels ils sunt opposés : Ex anaere custode (p. W), De sutorf

osseo (p. 167).
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entier dans ses volontés. Il se montra précipité dans

ses vues de réformes, principalement vis-à-vis du
Sacré -Collège.

Les cardinaux français et l'Aragonnais Pierre de

Lune, mécontents, se retirèrent les uns après les

autres à Anagni, et finirent par se trouver réunis au

nombre de treize.

Six mois s'étaient écoulés déjà depuis qu'ils avaient

nommé et reconnu pape l 'rbain VL Mais sous prétexte

que l'élection n'avait pas été libre
,
à cause de la pres-

sion exercée par les Romains, ils déclarèrent qu'Urbain
n'était pas validement nommé.

S'étant rendus à Fundi dans le royaume de Naples,
ils élurent le cardinal Robert de Genève, qui prit le

nom de Clément VII, et se fixa au palais d'Avignon.

Le scbisme qu'inaugure Clément VII est vraiment

pour l'Eglise une épreuve terrible, la plus forte peut-
être qui ait jamais atteint son existence à travers les

siècles. — Pendant de longues années cette épreuve se

continuera. La chrétienté sera divisée, et beaucoup
d'âmes de bonne foi ne sauront même reconnaître

quel est le véritable pape
^

.

Deux pontifes prétendront avoir l'autorité suprême.

1 La France
,
la Castille

, l'Aragon ,
le Portugal , la Savoie , l'Ecosse , la

Lorraine et le royaume de Naples se déclarèrent pour Clément VII; les

auti-es nations, l'Angleterre, l'Allemagne, la Hongrie, la Pologne, les

Ktats Scandinaves, l'Italie (à l'exception dn royaume de Naples), restèrent

fidèles à Url)ain VI.

On compte des saints dans les deux obédiences : sainte Catherine de

Sienne, sainte Catherine de Suède, fille de sainte Brigitte d'un côté; sainte

Colette , saint Vincent Fcrrier. le bienheureux Pierre de Luxembourg
de l'autre. — Extérieurement il y avait schisme dans l'Église, mais l'àme

de l'Kglisc restait une. on pouvait se tromper f-ur la personne qui déte-

nait en réalité l'autorité pontificale , mais ceux que divisait une question
de fait n'en reconnaissaient pas moins l'unité do l'Kglise etJa primauté
de Pierre. Ils honoraient le caractère de Pontife souverain dans celui

qu'ils croyaient être le successeur du prince des Apôtres, et leur dissen-

timent même était une reconnaissance indirecte du caractère sacré de la

Papauté.
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Le Concile de Pise semblera en ajouter un troisième.

C'est seulement en 1417 que le Concile de Constance

fera disparaître les incertitudes, et rendra la paix à

l'Église, en permettante la chrétienté entière de recon-

naître un seul Pontife et un seul Pasteur.

Cette situation si dure et si pénible faite à l'Eglise

pendant plus d'un demi -siècle est bien justement ap-

pelée du nom de croix. Le mot crux, en effet, est em-

ployé dans la sainte J:']criture pour désigner la peine,
la tribulation

, l'épreuve '.

Ce sens ne paraît même pas dériver du supplice de

la croix auquel se soumit Jésus, puisque l'expression
se rencontre dans la pn'dication ordinaire du Sauveur,
bien longtemps avant le crucifiement-.

MaltJi. X, 3S. ce Qui non accipil crnccni siiaiii cl soqiiitiir

me, non est me dignus. »

Mallh. XVI, 24. « Si quis viilt post me venire, aljneget semot-

ipsum, et lollat cruccm suam, ot sequatnr me. » (Cf. Marc.

vrn, 34; Luc ix, 23.)

(Le mot (/uotidie, qui se trouve ajouté dans le passage de

saint Luc. ix, 23, détermine encore davantage le sens de

cru cent.)
Luc. XIV, 27. ~.( Et qui non bajulat crucem suam, et venit

post me, non potest meus esse discipulus. »

Et d'où vient à 1' Egli.se cette croix ?

De l'un des membres du Sacré-Collège, de celui qui

par son caractère, par le titre des douze Apôtres qu'il

1 Avant sa révolte , le cardinal de Genève avait déjà été pour l'Église

une cause de désolation en ordonnant riiorrible massacre de Césène

(février 1377).

2 11 est probable que ce mot rrujo était passé dans l'usage pour dési-

gner une grande douleur ou une grande tribulation , à l'occasion du sup-

plice delà croi.x; ce supplice était réservé chez les Momains à ceux à

qui l'on voulait faire subir les plus grandes tortures.

Le même radical cru.<- se retrouve dans des expressions analogues :

GcU. V, 24. Il Cariiem Piiam crncifixerunt cum vitiis. »

iial. VI, 14. « Ver qnem milii mundus cruoiflxiis' est. »
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portait, semblait destiné à mener une vie toute sainte,

à soutenir en apôtre le bon combat.

La devise peut donc se traduire comme il suit :

Voici venir de grandes tribulations pour l'Église.

Les auteurs de ces épreuves seront des évêques, des

pontifes, des cardinaux infidèles à leur mission apos-

tolique.

Il y a dans cette opposition : la croix (ou l'épreuve)

apostolique (qui vient d'un successeur ou d'un repré-
sentant des apôtres, en sa qualité d'évêque et de digni-
taire de la sainte Eglise) une marque de tristesse in-

tense et profonde.

On remar(|ue une expression semblable de tristesse

et de reproche à l'adresse des pei'sécuteurs de l'Eglise,

dans la belle légende de Pie IX : Crux de Cruce. —
Une nouvelle croix attend un saint Pontife à la fin du
xix"^ siècle, et cette croix lui viendra de la maison de

Savoie, symbolisée par la croix de ses armoiries. Cette

illustre famille, qui a compté dans son sein tant de

grands et vertueux personnages, disciples de la croix

de Jésus-Christ, ne craindra point de se faire l'instru-

ment de la révolution athée et antichrétienne, et de

crucifier la Papauté !

Dans cette antithèse Crux de Cruce, on trouve une

("uergie plus grande encore que dans la légende De

Cruce apostolica ;
mais on ne peut s'empêcher de

reconnaître entre les deux une grande analogie. Les

ievises s'éclairent et se confirment mutuellement.

Dans l'une et l'autre d'ailleurs ce mot alistrait crux,

jris au sens d'éi)reuve, désigne non la personne du

*ontife auquel elle se rapporte, mais rév(''nement prin-

cipal du pontificat.

C'est ainsi que le règne d'un antipape et celui d'un

jrand pape sont tous les deux annoncés sous le même
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Deux autres

eïplicatioiiB.

symbole : la croix. L'Église en effet aura bien à souffrir,

et par le fait^de l'un de ses princes appelé par sa dignité
à se montrer un apôtre, l'antipape Clément VII,

— et

par le fait de la croix de Savoie représentée par Victor-

Emmanuel et ceux qui le soutiendront.

Citons encore deux explications, se rapportant toutes

deux au schisme :

]•. Gorpeu. Le P. GoRGEU voit une allusion aux divisions de

l'Église dans la manièi'e même dont les armoiries de la

maison de Genève figurent la croix. Le centre est vide...

11 y a une simple juxtaposition des carrésou des points
d'azur qui par leur réunion forment la croix.

L'explication est très forcée
;
rien du reste ne la jus-

tifie dans les termes de la devise. De plus elle est

inexacte, prise dans le sens rigoureux : pendant le

schisme même il y avait au centre de l'Église un pon-
tife en qui n'sidait pleine et entière l'autorité de Pierre.

L'abbt ciichprat. L'abbé GuciiKRAT insiste sur la préposition de, et

traduit : un sarment .détaché de la vigne % signifiée

par la croix apostolique.

Cette explication ingénieuse pourrait s'admettre à la

rigueur. Mais la comparaison de la croix avec la vigne

évangélique n'a d'autre fondement que la facilité de

l'interprétation, tandis que le sens d'épreuve attribué

à crux s'appuie sur l'Evangile.

Outre la devise de Pie IX : Crux de Cruce, nous

retrouverons le même mol crnx avec le môme sens,

croyons-nous, d'épreuves et de tribulations, dans la

devise de l'antipape Félix V, opposé à Eugène IV :

Amator Crucis.

I. Cf. Joan. XV, 5C. « Ego siim vitis, vos palmirc^ .. Si quis in rrn non manserit,

wittetnr fora? sicnt palmes , et arescet... »
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LUNA GOSMEDINA^

BENOIT Xlir-, antipape (Pierre de Lune).

1394-1424.

L'antipape Benoit XIII s'appelait

Pierre de Lune, et avait un quartier
de lune dans ses armoiries ''.

— Il

était cardinal du titre de Sainte-Marie

in Cosmcdln '*.

Occation

de la devise.

Par la manière seule dont elle est conçue, l'allusion

au titre cardinalice paraît indiquer rpie nous sommes

1 La lune de Cosmedin.

- « Antea Pctnis de Luna, fliacontis card. Sanct.f Mariœ in Cosmedin. »

(ClACONIUS.)

^ Il portait coupé , d'argent en pointe ,
et de gueules en chef chargé

d'un croissant renversé d'argent.

4 « Sancta Maria in Cosmedin. Basilique de Sainte - Mario - en - Cos-

medin, très ancienne diaconie près du temple de Vesta, dite aussi Bocca
délia Verità, ou Santa Maria del Sole. — On ignore le sens de Cosme-
din. L'église a été nommée aussi Sancta Maria, Schola Grrecorum ad

Sanctos Martyres (saint Donys et ses compagnons), et ses cardinaux se

sont intitulés souvent Diac. Cai-d. in Schola Graeca. * (Mas Lathie, Tré-

sor de clironoIO(/ie.)

Le mot Cosmedina s'explique peut - être dans la devise par l'allusion

au soleil ,
del sole . d'où la lune tire toute sa splendeur.

Certains auteurs voient en effet dans Cosmedina le sens de parure.
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en présence d'un antipape. Le nom de Marie ne figure

pas plus dans celte devise Luna Cosmedina que dans

celle de Galixte II, Via Transtiberina
, qui se rapporte

aussi à une période de schisme.

On dirait que le prophète veut marquer la répulsion

que lui inspire la vue d'un pape schismatique, en

excluant de sa légende les noms propres de Marie et

des saints. Sans doute il craindrait de profaner ces

noms vénérés. Pour les papes véritables, au contraire,

ces noms de saints servent à symboliser leurs vertus '.

Le P. GoiitiEU fait un ia|»prochement entre le mot
Lima cl ]'instal)ililc d'esprit, la versatilité- de Pierre

de Lune.

Mais il y a dans ce mot, sans doute, une allusion

plus directe au schisme : la Lune reçoit du Soleil tout

ornement, et ce surnom serait venu au sanctuaire dédié à Mai'ie, de ce

que la piété des fidèles l'avait paré ou décoré d'une manière spéciale.
—

En se fondant sur co sens originel de parure, on arriverait à une signi-

fication morale analogue a celle que nous avons attribuée à la devise du

laux pape Benoit XUI.

1 Cf. Ensis Laurentii (Grégoire \'llli. Cornes LaurenUus \
Inno-

cent IV), Ex telonio llliacei Martini (Martin IV), De montibus

Pammachii
(
Innocent VI

) , De fide Pétri (
Paul IV ).

a. /U'cli. xxvu, 11'. « Stultus sicul luna mutatur. >

L'historien Henki de Spt)XDE rapporte le mot suivant de Grégoire XI,

créant Pierre de Lune cardinal : < Prenez gai'de que votre lune ne

s\ibisse d'éclipsé. «

« Audierat enim multiplicia esse diversoria et seniitas animi dicti Pétri,

sophismatibus verbisque fallacibus imbuti. «

De fait, à la mort do l'antipape Clément VU, Pierre de Lune fut choisi

par les cardinaux do son parti, parce qu'il avait promis d'employer tous

les moyens pour faire cesser le schisme, spécialement de donner sa

démission. —• .Mais une fois élu, il n'y eut sorte d'échappatoire , de pré-
texte qu'il ne saisit , pour se maintenir au pouvoir.
La lune, avec sa lumière d'emprunt, est bien le symbole de la dispo-

sition d'esprit de cet antipape, car ses promesses et ses velléités de ces-

sion ne furent qu'un masque; elles cachaient en réalité une volonté

persistante et obstinée de rester pape, et cette volonté ne put même être

brisée ni par le concile de Pise, ni par le concile de Constance.
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son éclat, et par elle-même elle n'est qu'obscurité et

ténèbres '
.

*

La lumière qui paraîtra attachée à Benoit XllI ne

sera qu'une lumière empruntée. L'autorité et l'in-

lluence dont jouira ce personnage ne seront qu'un

rc/let
' de celles de la Papauté.

Belle et consolante doctrine ! Si des peuples entiers,

si des saints comme Vincent Ferrier ^
s'inclinent devant

ce faux pape, c'est ({u'ils croient trouver en lui la

lumière qui doit les éclairer. Ils se trompent sans

doute ;
ce n'est pas l'enseignement de ce faux pontife

qui pourra les guider dans les ténèbres de la vie. Mais

la lumière éternelle du Christ rejaillit et se reflète

jusqu'à eux
;

elle supplée à l'erreur et aux défauts

pjurement matériels. Les âmes de bonne volonté rece-

vront encore par Pierre de Lune les illuminations de

la foi qui vient d'en haut !

Cette image de la lumière ligure souvent dans les

symboles des devises : Lux in ostio (Lucius III),

De meliore sidère (Innocent Vil), Flagellum solis

(Alexandre V), De modicitate lunas (Nicolas V),
Sidus olorum (Clément IX), Lumen in cselo (Léon XIII).

Dans les devises de l'avenir citons de même : Ignis

ardens. De medietate lunse. De labore solis.

Nous verrons
,
à propos de la devise de Nicolas V :

De modicitate lunae
, que là encore Luna peut

désigner un antipape, et que le sens de la légende

'
1 A cette interprétation pourrait se rattacher le mot suivant du ciian-

ceiier Gerson : « Il n'y n qu'une éclipse de lune qui puisse lendre la

i paix à l'ÉgUse. «

2. / Cor. XV, 41. K Alla claritas soli», alla claiitas liina-. »

13

II est bon de noter que saint Vincent Ferrier se détaclia de l'anti-

pape Benoit XHI lorsqu'il eut reconnu qu'il n'était pas le pontife véri*
table , successeur de saint Pierre et lumière du monde.



206 LUM OOSMEDINÂ Benoît xiii (1394-1424)

peut être : Tantipape Félix V, opposé à Nicolas, s'humi-

liera et fera sa soumission complète au vrai pape (voir

l'explication de cette légende).

Peut-être aussi faut-il faire un rapprochement avec

la devise De medietate lunae
, qui se lit vers la fin de

la prophétie.
— UAiiléchrist

, d'après le Vénérable

HoLZUAUSER, doit être un fils de Mahomet. — De me-
dietate lunae annoncerait ainsi le règne abhorré du
Croissant \ et pourrait en même temps faire allusion

à cet antipape abominable que le même Holzhauser

prédit devoir être le bras droit de l'Antéchrist "-.

' Labbé uii La Touh semble avoir eu le premier l'idée de rapporter
le mot Luna au Croissant, symbole du mahométisme, dans la devise

De medietate lunae.

- Vénérable li. Holzhalsek, Inlerprétution de l'Apocalypse , t. II,

p. 60, traduite par le chanoine de Wuilleret (1856), 1. VI, section i, >!) 3.

De l'antipape abominable et scélérat, idolâtre, qui déchirera l'Eglise
d'Occident et fera adorer la première bête. — D'après les prédictions
du vénérable commentateui' de l'Apocalypse , l'empire de Mahomet ser-

vira au démon d'instrument, pour les dernières persécutions auxquelles
sera soumise la sainte Kglise.

Il faudi'ait cependant prouver que les commentaires en question sont

bien l'œuvre de ce saint prêtre. Et même si cette preuve était faite, on
ne pourrait en conclure nécessairement que les vues qu'il émet dans ses

commentaires de l'Apocalypse sont autant de prédictions véritables.
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SGHISMA BARGINONUM '

CLÉMENT Vlir-, antipape (Gilles Mugnos).

l-i'i4-54.

Gilles Mugnos était chanoine de Barcelone lorsqu'il lut Occasion

«lu par deux cardinaux schismatiques pour succéder à Pierre

lie Lune.

Gilles était né à Barcelone, où il devint plus tard cha-

noine.

Antipape, il ne fut guère reconnu (jue dans la pro-
^moou^me.

\ ince de Barcelone.

La devise de Clément VIII est ainsi un honmiaye
indirect rendu à l'universalité de l'Église.

— Le

schisme ' ne saurait prétendre à la catholicité.

' Le schisme des Barcelonais. — Le texte rapporté par Wion ren-

ferme la version Barchinonium. Il faut lire évidemment Barcinonum ,

Kéuitif plmiel de Barcinones , Barcelonais.

'- « Antipapa, qui fuit Canonicus Bai'chinonensis. <> (Giacu.ml's.)

3 Dans cette légende, comme dans celle de l'antipape Nicolas \': Cor-

vus schismaticas , un remarque une allusion directe au schisme. L'ex-

pression sc7( isma est une reconnaissance implicite des droits et de l'auto-

ité de l'Eglise, indépendamment de la preuve que nous tirons du sens

\mbolique, dans les devises qui correspondent aux époques de schismes,
nous avons ici un indice précieux de l'esprit qui anime l'auteur, lorsqu'il

l'ait ligurer des antipapes dans la série de ses légendes. (
Voir La Pro'

phélie des Papes, pp. .513-526.)

I
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DE INFERNO PR^EGNANTI '

URBAIN Vr- ( Ikrtliéleniy Pregnani).

1378-81).

Barthélémy Prefj)iani
' était né dans un faubourg' de

Naples, au lieu surnommé Inferno , à cause du voisinage
il'une taverne qui portait ce nom '.

Il l'ut évêque d'Accerenza •'

i Acheinintinus episcopus)
avant d'être archevêque de Bari.

' De l'enfer en travail. — La devise porte dans le texte de Wion prœ-
gnanti et non Pregnani , comme l'écrit ral)l)é Gucherat. — Ici, comme
ailleurs, c'est le texte seul du IM/numviltr qui doit faire loi.

Mais la similitude des deux mots permet le rapprochement dans* l'in-

terprétation.

2 « Nepolitanus l'regnanus, nalus in loco qui dicitur lufernus. x>

( ClACOMlS.)

«< D'après Cui^'gkh, la famille d'I'rhain VI tirerait son nom d'une ville

située au pied du mont Vésuve : « E Pregna Urbe sita in radicibus igni-

vomi montis Vesuvii oriundus. »

Urbain était plus probablement originaire de cette ville par sa famille ;

lui-même était né à Naples, comme nous l'apprennent les auteurs les

plus sérieux. Peut-être encore l'appelle-t-on Napolitain comme né dans

le voisinage de la •ville.

• Gc)K(iKi" et Gmv. (îku.ma.no donnent cette explication.

Nous lisons en elfet dans O.M'PHUk, PP. MM. : n Bartholoniicus

Hutillus antea vocatus, Neapoli in platea vindi {ou viridi?), in loco qui

vulgo Infcrnus appellatur, familia Preegnana... ortus est. d — Et dans

Ci.\c<JMLS, Vitii' PonUtic. : « Is natus erat Neapoli in vico Pandini .

prope tabernam meriloriam qute Infernus dicebatur. »

' j « Archevêque de <:irenza, autrement dit Avhérunlin , en la Fouille. «
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Au sens direct, le lieu de naissance à lui seul suffirait à

justifier la première partie de la devise, De inferno.

Cependant ce mot inferno peut renfermer de idus une

allusion au premier titre épiscoi)al d'Urbain. Ce titre

rappelle le nom d'Achéron donné au fleuve des enfers, et

par extension aux enfers chez les anciens.

Mais pourquoi le prophète fait -il mention du premier
titre épiscopal, Accerenza, au lieu du titre archiépiscopal
de Bari, qui est plus important, et sous lequel Barthélémy
était connu au moment de son élection? Il semble que ce

soit pour laisser entrevoir une allusion d'ordre plus élevé ^
Nous avons déjà fait souvent des observations semblables.

Quant au mot prsegtians ,
il rappelle le nom de famille

Pregnani, cjui paraît avoir le même radical {prse, geno ou

gigno, enfanter).
— Quoi qu'il en soit de la question

d'étymologie ,
sur laquelle le |)rophète n'a pas à faire une

étude scientifique ,
la similitude de sons suffit à expliquer

le rapprochement. Dans ce mot, le nom de famille ^du

pape prend la forme d'un verbe; nous devrons y rechercher

la représentation d'une idée caractéristique.

La légende d'Urbain VI offre un grand intérêt par le jour

qu'elle jette sur le style du prophète, et sur la manière

dont il a conçu ses devises. — Gomme nous allons le voir,

De inferno prsegnanti nous montre distinctement un sens

sufiérieur venant se greffer sur le .sens direct, que sug-

Remarque.

(GoRnEtr.) — « Vescovo Aclieronlino e Materano, detto volparmente
deir Accerenza , nel regno di Napoli. i> (Oehmano.)

L"Achéron, nom d'un endroit do la Campanie rempli de sources

chaudes et sulfureuses, a été employé dans le langage mythologique pour
désigner le fleuve de» enfers :

Hinc via Tartarei qusB fert Acheriiniis ad undas. (Viboo

At hinc tumullu rapltur ingenci ferox ,

Et saxa fliictu volvit AcUeri)n inviiis. f Ses.'

'

et par suite l'enfer même :

Flectere si ne<iueii Suiierns. Aclieronta movebo. i Vibo.)

i Nous avons constaté déjà plus d'une fois ces choix significatifs parmi
feles titres d'un même personnage.

14
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gèrent les circonstances extérieures de nom, de pays ou de

condition.
* * *

symi,nu.-me. Lbs évéuements qui marquent le pontificat d'Ur-

bain VI sont une justification frappante du sens moral

ou symbolique, dont nous avons dû soupçonner l'exis-

tence.

L'enfer est en travail : il va enfanter son œuvre,
le schisme avec toutes ses tristes conséquences ^

1 Ces considérations se rapporteraient tout aussi bien au faux ponti-
ficat de Clément VU. Il peut sembler étrange tout d'abord do voir de

telles allusions tomber sur un pape légitime.

Mais nous devons nous rappeler deux choses : l» Les devises n'ont

point pour but de l'ararlérher d'une manière exHunive les personnages

auxquels elles se rapportent; elles no sont pas destinées à nous les faire

distingtier les uns des autres, pas plus les papes véritables entre eux

que les antipapes par rapport aux papes légitimes. On peut relire à ce

sujet ce que nous avons dit de la fin ou du but de la prophétie. (Voir la

Prophétie de.s Papes, pp. 272-287.)
2° Les différentes légendes se rapportent aux événements des divers

pontificats beaucoup plus qu'aux papes eux-mêmes, dans le sens sym-
bolique {Ihid.. pp. 2'i3-2W). Dès lors il est naturel que la devise d'Ur-

bain VI mentionne la naissance d'un schisme qui eut des conséquences
tellement graves pour la vie de l'Kglisc Toute l'attention du prophète,
comme de l'historien, se porte naturellement sur les causes qui ont occa-

sionné ce schisme , ou qui le perpétueront.

C'est ainsi que nous avons rencontré déjà, et que nous rencontrerons

encore dans la suite, des allusions aux différents schismes, non seulement

dans les légendes des antipapes, mais aussi dans celles des papes légi-

times auxquels ils ont été opposés {Ibid., pp. 2'i3-249).
— Mais les

termes qui composent touteis ces devises renferment toujours, au sens

symbolique, sinon au sens littéral, la condamnation de ce schisme. De

plus, l'ordre dans lequel sont données régulièrement par le prophète les

devises des antipapes et colles des papes véritables est par lui-même
une indication.

On peut consulter a ce sujet ,
avix les commentaires que nous leur

avons consacrés, les devises suivantes : Ex tetro carcere (antipape
Victor IV), Via Transtiberina (antipape Pascal 111), De Pannonia

Tuscise (antipape f;idixti' IM), Ex ansere custode (
Aloximdre III).

De sutore osseo i.Ieati WII), Corvus schlsmaticus (.iiitipupi' Nico-

las V), De Cruce apostolica (antipape Clément VII). Luna Cosmedina

(antipape Benoit XlIIi.Schisma Barcinonum i antipap(> Clément VIII ).

De inferno praegnanti (Crbain VI), Cubus de mlxtione (Boniface IX),

De meliore sidère (Innocent VII), Nauta de Ponto Nigro (Gré-

goire XII), Flagellum solis (Alexandre V), Cervus Siren (Jean XXIII).]
Lupa caelestlna (Eu!.'ène IV), Amator Cruels (antipape l'élix V).
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Les circonstances qui donnèrent naissance à la divi-

sion au sein même de l'Eglise sont bien de nature à

dévoiler ce travail infernal, qui donne à la vérité les

apparences de l'erreiir, et à l'erreur le reflet et les

couleurs de la vérité.

Le grand Schisme d'Occident va commencer, et l'en-

fer se servira pour le mettre au jour de ceux mêmes

qui sont les gardiens -nés de l'unité de l'Église.

Grégoire XI était mort le 27 mars 1378. Éieeuon

Le 8 avril, les seize cardinaux présents à Rome,
'*'^''''"'" "'^i-

parmi lesquels se trouvaient Robert de Genève et

Pierre de Lune, les deux futurs antipapes, choisirent

pour lui succéder Rarthélemy, archevêque de Bari.

Le nouveau pape prit le nom d'Urbain VI.

Le 19, ces mêmes cardinaux écrivirent aux six car-

dinaux restés à Avignon la lettre suivante :

« Afin que vous sachiez la vérité de ce qui s'est

passé ici et n'ajoutiez pas foi à ceux qui vous l'ont

autrement rapporté ,
sachez qu'après la mort de notre

seigneur et père le pape Grégoire XI, de sainte et heu-

reuse mémoire, nous sommes entrés en conclave le

7 de ce mois
,
et le lendemain matin

,
vers l'heure de

tierce, nous avons élu librement et unanimement pour

pape le seigneur Barthélémy, archevêque de Bari,
homme distingué par l'éclat de grands mérites et de

l)eaucoup de vertus
;
nous avons déclaré cette élection

,en présence d'une très grande multitude de peuple.
'Le 9 de ce mois, l'élu, intronisé publiquement, a pris
le nom d'Urbain, et le jour de Pâques il a été cou-

ronné solennellement dans la basilique du prince des

ipôti'os,
aux acclamations d'un peuple innombrable '. »

i Raynai.d, ann. 1378, n. 19.— D'Achehv, Spicileg'nim . t. I, p. 763

édition in-folio).
— Pai.atius, Gesta Ponli/ieum Romanorum. Venet.,

S, t. HI, p. 3.'>6.
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Le cardinal Robert de Genève, en particulier, notifia

l'élection à l'empereur Charles IV, au roi de France

Charles V, au roi d'Angleterre Richard II. D'autres

cardinaux écrivirent dans le même sens à divers per-

sonnages.

Les six cardinaux qui se trouvaient à Avignon répon-
dirent à la communication des cardinaux de Rome par
une lettre où ils reconnurent Urbain VI pour pape.
Ils lui écrivirent plusieurs fois en cette qualité.

— Le
cardinal d'Amiens, en légation en Toscane, le salua

à Rome le 24 avril.

Les royaumes chrétiens, la France notamment, le

reconnurent à la suite des vingt-trois cardinaux qui

composaient alors le Sacré -Collège.

La validité de l'élection d'Urbain paraissait donc

indiscutable, et de fait elle ne fut aucunement mise

en doute pendant trois mois entiers.

Éiwtion Qp Iq 20 septembre 1378 on apprit que ces mêmes
de l'antipape / •

, ,i , ,

Robert de Genève, cardiuaux qui 1 avaicut élu, reconnu et proclame pape,
venaient de déclarer nulle son élection

;
on sut en

même temps que Robert de Genève, choisi par eux

pour le remplacer, avait pris le nom de Clément VIL
C'est ici qu'il faut examiner de plus près les circon-

stances qui occasionnèrent le schisme.

liaison. Occasiom^ du schisme. Les cardinaux qui avaient

élu Barthélémy Pregnani étaient en grande majorité

Français et prétendaient retourner h Avignon. Urbain

déclara qu'il était de son devoir de rester à Rome, où

ses prédécesseurs Urbain V et Grégoire XI avaient

voulu ramener la cour pontificale.

Une autre circonstance jeta le trouble dans le Sacré-

Collège : ce furent les changements (jue le pape chercha

à introduire dans les habitudes et dans le uenre de vie

mécontf'utenipn.t

des cardinaux

scbismatique!).
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des cardinaux et des prélats.
— Il avait raison de

réprimer les abus dont gémissait alor5 l'Église ;
mais

il manqua peut-être de tact et de ménagements dans

sa manière d'agir. Entier dans ses volontés, peu liant

de caractère, précipité dans ses vues de réformes', il

souleva peu à peu contre lui tous ces prélats , qui
oubliaient leui-s devoirs d'évêques et d'apôtres, pour
ne consulter que leurs susceptibilités et leuis intérêts

personnels.

Voulant fuir les chaleurs de l'été, les cardinaux oe miemo

français et l'Espagnol Pierre de Lune se retirèrent

successivement à Anagni, où ils mirent en commun
leure griefs et leur mécontentement.

La conjuration de l'erreur et de la révolte contre la

vérité et le devoir prenait corps, et devait bientôt se

manifester de la manière la plus menaçante pour
l'avenir.

Le 20 juillet, les caidinaux d'Anagni écrivirent aux

cardinaux italiens une lettre dans laquelle ils repré-
sentaient l'élection d'Urbain comme nulle, parce qu'elle

avait été faite ))ar crainte et j)ar violence.

Les cardinaux italiens refusèrent de faire cause com-

mune avec leurs collègues. Ils firent plusieurs démar-

ches infructueuses auprès d'eux pour ramener l'unité.

Le pape Urbain lui-même ayant pro{)osé de sou-

! mettre le différend à un concile œcuménique, les

[cardinaux dissidents n'y voulurent point consentir, et

se constituèrent eux-mêmes juges de leur seigneur
ît maître.

Ils appelèrent à leur aide la force matérielle, et man-

1 Sainte Catherine de Sienne, écrivunt à Urbain VI, lui adresse ces

aies :

« Réprimez, je vous en prie, pour l'amour de Jésus-Christ crucifié, les

impétueuses saillies d'un caractère ardent
; que la grâce corrige les défauts

de la nature. »
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dèrent de Viterbe une troupe de Ga^^cons et de Bretons

que le tardinal Robert de Genève avait fait venir contre

les Florentins. Le cbâteau Saint-Ange à Rome fut

occupé militairement.

Ainsi appuyés sur la force armée, soutenus par le

comte de Fundi, rebelle au pape, ces treize cardinaux,
oublieux de tous leurs devoirs, déclarent Urbain VI

un intrus, et le citent^ ainsi que les cardinaux italiens,

à leur tribunal. — lis finissent même par gagner trois

de ces cardinaux, en flattant leur ambition.

Urbain VI crée alors (18 septembre 1878) vingt-six

cardinaux, dont deux Fi'ancais.

Deux jours après, les cardinaux réfractaires, réunis

à Fundi, nommaient l'antipape Robert de Genève.

Preuves Pour Hiieux comprendre le caractère^ de toutes ces
de Ift Tftlidité . .

*
. , -

d6 l'élection menées, il est important d apprécier a leur juste
d'Urbaiu VI.

valeur lés allégations des cardinaux scbismatiques. Ils

fondent sur la crainte et le défaut de liberté des élec-

teurs la nullité prétendue de l'élection d'Urbain VI.

Quels sont les faits?

1 11 est curieux de constater l'accord entre les expressions de hi devise

d'Urbain VI et les sentiments des contemporains du schisme.

« J'ai appris, écrivait sainte Catherine de Sienne à Urbain VI, que ces

diables à figure humaine ont procédé à une élection. Mais ce n'est

point un vicaire de Jésus-Christ qu'ils ont élu, c'est un antéchrist; jamais

je ne cesserai de voir en vous, mon bien-aimé Père, le vicaire de Jésus-

Christ sur la terre. Courage donc, saint Père; acceptez la lutte sans

crainte, car pour lutter il faut être revêtu de l'armure de l'amour divin,)

qui est une arme solide. »

Le savant historien des pai)es , Pastok , qui cite ce passage (
trud. fr.,

t. 1, p. 142), l'ait la remarque suivante (n. 3) au sujet de l'expressiofl

caractéristique ces diables à Jigure humaine :

'

M Cette expression est fréquemment employée dans les documents el

chroniques du temps pour désigner les cardinaux rebelles; on la retrouve

encore plus tard : voyez, par exemple, la Chronique de Broglio (inéd.),

(ToMNC, t. V, p. 2). liihlioth. Gambalunga. à Rimini, cod. D, III, 48,

1» 31" . »
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Les Romains en effervescence ont entouré le conclave

et ont réclamé à grands cris un pape Romain. — Mais

ils n'ont pas précisé le choix à faire par le Sacré-

Collège
'

.

Les Romains demandaient un pape Romain : les

cardinaux ont élu un Napoliiain.
— Là seulement où

la peur a joué son rôle
,

c'est lorsqu'ils ont habillé le

cardinal de Saint-Pierre en pape pour calmer momen-
tanément la fureur populaire, en faisant croire à la

foule qu'ils ont répondu à son désir.

Ce détail même montre que dans l'élection, loin de

1 Voici les misons qu'apportent les Anj^lais pour prouver la liberté de

l'élection, dans la lettre adressée par eux aux cardinaux français (Wal-
SIMJHAM Rir.HAiU), ann. 1378) :

« 4* Les instances des Romains se rapportaient à la nalionalilé du

pape , et les événements passés les justifiaient ; quant à la personne
mèine à élire, il n'y avait aucune pression, et les Romains n'avaient

point demandé l'archevêque de Hari.

« 2° L'élu n'accepta la Papauté que malgré lui
,
sur les instances très

vives des cardinaux.

« 3* Même avant d'entrer au conclave, les cardinaux s'étaient accor-

dés pour le nommer, ne pouvant s'entendre sur aucun membre du Sacré-

Collège.

« 4° Au l'onclavc on lit sur l'archevêque de Rari une triple élection,

afin qu'elle fût sans contestation.

« 5° Les cardinaux ont Ubrcmcnl coi!ronn(' l'rbain VI.

« 6* Ils sont restés avec lui plusleiu-s mois, lui demandant des grâces
et le reconnaissant pape.

j
«7' D'eux-mrmcs et sans êli'e poussés par les Romains, les cardinaux

' ont fait part de l'élection aux rois et aux princes.

<i 8° De deux choses l'une : ou les cardinaux ont cru que Barthélémy
était pape , ou ils ne l'ont pas cru. La première hypothèse les condamne :

dans la seconde hypothèse , ils ne méritent plus notre créance ou notre

foi , puisqu'ils nous ont trompés.

(I O" Le grand pénitencier a scellé les lettres de son tribunal avec le

sceau d'Urbain

12" Il est dit dans un canon concernant l'élection des papes : Si le

consentement est unanime, l'élection est valide, quoiqu'il y ait eu tumulte

militaire ou populaire. "
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céder à la crainte, ils avaient été contre les vœux du

peuple romain.

L'unique base de la défense des cardinaux schisma-

tiques, c'est leur propre témoignage : ils ont fait l'élec-

tion, disent-ils, sous l'empire de la crainte. — Mais

ces mêmes cardinaux ont auparavant déclaré publi-

quement qu'ils ont élu librement Urbain VI. Pendant

plusieurs mois ils l'ont reconnu et fait reconnaître pour

pape légitime.

Enfin, quelle créance méritent des hommes qui
doivent être indépendants par leur âge, par leur carac-

tère, par leur nombre même, lorsqu'ils prétendent

après trois ou quatre mois qu'ils ont cédé à la peur, et

lorsque cette déclaration se trouve amenée par le mé-
contentement qu'avaient provoqué les* tentatives de

réformes d'un pape zélé pour le bien ?

Dans les causes et occasions du schisme, comme
dans les événements qui en ont marqué les origines et

les débuts, on reconnaît bien le travail de l'enfer.

Mais ces efforts seront vains :

« Super liane petram aiditicabo Ecclesiam meaui . et portas

inferi non piœvalebunt adversus earn. » [Mallh. xvi, 18.)

L'Eglise est bâtie sur le roc, et les portes de l'enfer

ne prévaudront point contre elle.
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GUBUS DE MIXTIONE

BONIFACE IX ^
(Pierre Tomacelli).

1389-1404.

Sous le règne de Boniface, la ville de ilome fut éprouvée occaswn

1 , , , , 1 • • A < i i de la deTise.

par des phénomènes extraordinaires : tempêtes, vents

^furieux
, grêles ,

tonnerre
,

tremblements de terre. —
Un bloc de pierre énorme, qui avait été installé par les

'ordres du Pontife au portique de la basilique de Latran, et

d'où le pape devait bénir le peuple ,
fut arraché

, désiigrégé
de la construction dont il faisait partie. Des accidents

semblables eurent lieu au môle d'Adrien
, que Boniface

faisait réparer '.

Plusieurs auteurs donnent, à la suite de Giaconius,

'Explication suivante :

1 Le bloc détaché de l'ensemble.

2 « Familiu Tomacella u Genuu Liguriie orta, cujus insignia cubi. y

ClACONIUS.)

3 CiAC, in Bunih IX. « Ante morteni i-jus Stella crinata pur 40 dies

ipparuit ,
horribiles teinpestates , venti validi , grandines , tonitrua et ter-

ieemotus qui in Urbe fuerunt eam praesignasse visa sunt, quodque mœnia-
fum quadrato lapide firmissimum ab eodem Bonifacio ad Lateranum
d populum benedicendum cxstructum subito cecidil , postes et pinnee
rois Hadriani corruerunt. )>
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Objectiou.

llépoiise.

I.a l'amille Tomacelli, à laquelle

appartenait Boniface
,
avait

,
dit -on,

la même origine que la famille des

Cybi, que nous retrouverons avec

Innocent VIII '. — Les deux familles

portaient dans leurs armes des bandes

écliiquetées
-

qui re))résentent de pe-

tits cwfte.s'' juxtaposés.

Le P. Menestiukk attaque cette explication en ces termes :

(' La maison Thomacelli a pour armes une bande échi-

quetée. Un carré d'échiquier n'est pas un cube. »

L'interprétation de la légende attribuée à Ciaconius par
Arnold de Wion parle, en effet, de cubes au sujet des

armes des Tomacelli. — Mais nous ne devons pas con-

fondre le commentateur avec le prophète.
Nous avons tenu ce[)endant à signaler les rapports de

famille qui existaient, d'apr«'S Bon.nani, entre les Toma-
celli et les Ci/bi, rajiports que la similitude de leurs ai'mes

laissait déjà soupçonner.

Le rapprochement du nom propre Cybi et du mot grec

1 Boniface 1\ portait de gueule, à la bande éuliiquetée d'argent et

d'azur, de trois traits. (f'-iACoNirs, Hiktstai'.) — D'après Paillot, la

bande est échiquetée d'or et d'azur.

2 Bo.xANM. « XobilissimiC ('.yboruni familiae nomen inditum esse ab

ipsis insit/nibns docet Franeisfus Sansovinus, De illuslribus familiis

Italix. t. I, p. 94. Transvcrsain enim zonam in campo aiu-co ostentant

quam cubi cyanci et albi allernatim dispositi interstinguunt, xuêo; di.xc-

runt Gràici ,
a qua diiHione heroes fjus stirpis Cybi sunt appellati. »

Les couleurs ou les émaux ne sont pas les mêmes dans les armoiries

des Tomacelli et dans celles des Cybi. Peut-être les figures ont-elles la

même origine, et la diversité des émaux est-elle destinée à caractériser

deux branches d'une seule famille.

3 BoNAN.Ni, in Inn. VlIF. « Cinecia oriundam Cyborum laniiliani aliqui

volunt Neapoli et (ienuas consodisse, ex quibus prodiil Bonifacius IX.

Pontifex Maximus... E Gnecia in Italiam translata Cyborum stirps (jenuif

primum floruit... deindo pluribus in locis tum armis, tum doctrina féli-

citer germinavit, de qua scriptores rcrum Januenslum, etc.. (yumis-
mata Rom. l'onl.. t. I, p. 107.)

Ciaconius écrit de son côté, au sujet d'Innocent VIII : « Duo fratres

«•rant : major consedit Genuae, minor autem Neapoli, qui nomen Cybo

pcrmutavit in Tliomacellum. »
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y.-joo; semblerait d'ailleurs indiquer })ar lui-même, indépen-
damment de toute ({uestion de parenté, qjie les petits car-

iés de la bande échiquetée peuvent être désignés par le

mot ciibus. N'emploie-t-on pas, dans le langage usuel,
même en français, carré pour cube ou cubique? Le texte

cité de Giaconius fournit un exem|)le de cette confusion

(le deux expressions similaires.

Ajoutons enfin, puisqu'il faut répondre à cette objection

vraiment étrange, (|ue |)lusieurs cubes juxtaposés ne lais-

sent paraître que leurs faces supérieures et figurent dans

l'ensemble une sorte d'échiquier.

L'addition des mots de mixlione prouve assez d'ailleurs

(|u'il y a ici plus qu'une simple allusion aux armoiries.

Aussi bien le sens direct de la devise semble se rapporter

principalement à ces |)hénomènes insolites que nous avons

signalés à la suite des historiens (p. 217), et (|ui symbo-
lisent si bien et si clairement les troubles, les divisions,

les ruines et les désastres du schisme.

L'Église est un édifice^ : <.( Tu es Petrus, et super
hanc petraiii xdificabo Ecclesiam meani. » (Matth.

XVI, 18.)

Sous Boniface IX, un bloc de pierre {cuhus) se

détache de cet édifice, de l'ensemble dont il faisait

Symbolisme.

1. Ps. 1,
,

L'o. « .EdiHcentur mûri Jérusalem. »

Pe. cxvn
,

22. « Lapideiii queiii reprobaveruiit aedlllcantes , hic factus est in

caput auguli. » (Cf. Malth. xxi, 42; Marc, xii, 10; iuc. XX, K;^c<. iv, 11;

1

1 Petr. II , 7.)

Ps.vxxi,3. «Jérusalem quii' œdificcUur ut civitas, enju.s larticiiMitio ejus tn

', idipsum, »

Proi: IX, 1. i< Sapientia (tditicavU sibi dumum
, excidit columnas septem. »

le. xxviii, 16. « Ecce ego mittam in fundamentis Sion lapidem , lapidem pro-

batum, angularem, pretiosum , in fuudanientn fundatuui ; qui crediderit , non
festinet. »

(ITn passage semblable de l'Épitre de saint Paul aux Romains se termine par
ces mots : « Et omnis (jui crédit in eum non confundetur. » )

Bom. XV, 20. « Sic auteni prawlicavi Evangelium hoc, non ubi noniinatus est

Ghristus, ne super alienum fundamentum cdificarem , sed... »
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partie (de mixlione) : c'est l'antipape Benoît XllI et

son parti '.

Pierre de Lune, cpii succéda à l'antipape Clément VII,

eut le triste privilège de perpétuer le schisme pendant

quinze ans.

Il avait été dans l'édifice de l'Eglise une pierre de

choix : à titre de cardinal (cardo, cardinis), il devait

contribuer pour une noble part à soutenir cet édifice.

Sa défection fut une grande ruine.

Mais la construction est solide. C'est le Christ qui
en est la pierre angulaire ;

un mortier divin, un ciment

indestructible en relie tous les éléments essentiels.

Le schisme, ce n'est pas la destruction de l'Eglise,

mais la chute et la ruine de la 'pierre de choix qui se

détache de l'ensemble : Cubus de mixtione -.

C'est sous le pontificat de Boniface IX
i]
n'eut lieu

1 La devise tle Honil'ace IX, comme celle d'Urbain VI, pourrait s'ap-

pliquer directement à un antipape.
— A cette difficulté, nous répondrons

comme précédemment à celle que faisait naître la légende De inferno

prœgnanli : les léi^endes ne sont point des désignations personnelles de

tels ou tels pontifes ou antipapes; elles se rapportent aux événements

considérables du pontificat (Voir la Prophétie des Papes , pp. 243 et

suiv.).
— La condanmation du schisme se trouve dans les termes mêmes

qui figurent dans la devise, comme aussi dans la place qu'elle occupe

par rapport aux devises des antipapes (Ibid.. pp. .")13-526).

'- Le P. (uiHGEL: ne rend pas suffisamment le sens de la devise dans

toutes ses parties, en l'appliquant simplement à la constance de carac-

tère et de conduite du pontife, qui « demeure ferme comme un cube ».

L'abbé GuCHKRAT parait aussi incomplet quand il voit dans la légende
une simple allusion aux goûts du pape pour l'architecture et la recons-

truction des monuments de Rome. Mixllu est pour lui le ciment qui

relie les pierres entrant dans ses édifices. - La relation exprimée paj'

la préposition de n'est pas mise en relief dans cette explication, et

pourt;uit les prépositions enclavées dans les devises ne semblent ptis

devoir être négligées par l'interprète , au même titre que celles qui se

trouvent en tête des légendes, et qui peuvent simplement indiquer la

relation existant entre le pontife et la devise, f^'allnsion aux goûts

personnels de lîoniface IX ne parait pas non plus répondre à limportance
de la prophétie. Enfin il serait étonnant que la légende Cubus de mix-

tione ne renfermât aucune allusion au schisme, l'événement de beau-

coup le plus important du pontificat de Honiface.
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l'élection du successeur de Clément VII, Pierre de Lune,
connu sous le nom de Benoît XIII. — Ce personna<4e
mérita mieux que tout antre le reproche de fauteur de

schisme et de divisions.

Cardinal
,

il avait par tous les subterfuges empêché
d'aboutir les moyens de conciliation. — Au faux con-

clave qui suivit la mort de Clément VII, il avait juré
avant son élection de donner la paix à l'Eglise par voie

(le renonciation
;
cette promesse aveugla ceux qui lui

accordèrent leurs voix. Mais jamais il ne voulut la

mettre à exécution.

Le roi de France
, qui considérait le pape d'Avignon

comme le pape véritable, essaya vainement d'obtenir

de Benoît XIII la cessation du schisme.

't En 1595, Charles VI envoya à Avignon une ambas-

I
sade spéciale chargée d'obtenir la démission de Benoît.

I — En 1598, la France, ainsi que la Castille et Naples,
I suspendirent l'obédience. On essaya de la force maté-

l rielle : pendant cinq ans l'antipape fut tenu prisonnier
au château d'Avignon. L'Université de Paris tenta

de son côté, par tous les moyens, d'obtenir le même
résultat.

Rien ne put vaincre l'obstination de celui qui, plus

tard, devait braver la déposition prononcée contre lui

par le concile de Pise et par celui de Constance : Cubus

de mixtione.
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DE MELIORE SIDERE'

INNOCENT VII- ;Gôme Migliorati).

1404-00.

Orra.'

de In <\f

Innocent appartenait à la famille

Miglioriiti (melior), qui avait une

étoile dans ses armes.

On attribue à Innocent VII diffé-

rentes armoiries. Mais dans toutes

on trouve une étoile ou une comète,
un astre, dans le sens général du
mot sidus •'.

1 D'un astre meilleur. — Le texte de Wion porte sydere.

î « Vocatus Cosmas de Melioratis Siilmonensis, cujus insisniia sydus. >'

(CiACoxnis.)

s Le Grand Bullaire romain donne cet écusson : de ffueule à deux

bandes d'argent, bordt'-es de sinople, brochant sur le tout, et une comète

à queue tirée en bande ondée, aussi dardent, entre deux.

D'après RiETSTAP, les Migliorati poi'taient : d'azur à une comète d'or;
— d'après Paiu.ot : d'azur à une étoile randée

d'or.

On trouve encore cet autre écusson :

De Kueule à une étoile d'argent de huit rays,

au milieu ou au cœur de l'écusson. ( Oxn'iiRE,

Ep.. 1. 111 : Armoriai tinirersel de saint Jean

d'Amiens.)
L'étoile à huit rays n'est guère signalée que

par ces deux auteurs.

.Mais partout on voit un astre dans les ar-

moiries des Migliorati.
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L'allusion au schisme est manifeste :

s,miMw»f.

Deux astres sont en présence. L'un, Pierre de Lune,
ne brille que d'un éclat trompeur et emprunté ; l'autre,

Innocent, porte en lui-même une lumière ineïllcure,

celle qui est réclamée par tous en un siècle de ténèbres.

En deux mots, la devise exprime, sous ces symboles
tirés des armoiries et du nom d'Innocent, qu'il e.st le

pape ,
et le vrai pape.

Avec le piophète nous reconnaissons en Innocent VII

i
l'une des plus magnilicjues prérogatives de la Papauté,

k et nous saluons en ce Pontife la lumière du monde',

iqui brille d'un éclat viaiment meilleur et plus réel

[que l'astre par lui-même ténébreux de Benoît XIII.

Le P. GoRGEU veut voir exprimées dans la légende Application

[ !• f • T HT partirnlière.

lies qualités particulières d Innocent
,

« ses rares per-

Ifections spirituelles"-. » — Ce sens personnel est un

jpeu étroit. Il peut être admis cependant, pourvu qu'on
n'exclue pas une allusion, plus générale et plus intéres-

sante, à l'histoire de son pontificat.

C'est ainsi qu'on peut voir dans l'étoile ou dans

[l'astre
de sa devise une allusion à la sollicitude que

[montra ce pape pour la science au milieu même des

lifficultés qui de tous les côtés assaillaient l'higlise^.

1. Malth. V, 14. « Vos escis lux niundi. »

Acl. xiii, 47. « Posni te in lurent urciitium. ut sis iu saluteni usque ail extremum
tterrîi". »

2 Voici en olJet le portrait qu'en trace Vali.kmunt :

« C'était un homme affable
, pieux ; tçrand défenseur de la liberté de

rÉglise , et qui aimait extrèineinent la conversation des savants. »

3 Pour lui rentire toute la justice qu'il mérite, il faut se remémorer les

t'oubles de la ville de Home , les embarras causés à ce pape pacifique
la politique de Ladislas, roi de Naples, et par les intrigues de l'anti-

pape. Au milieu de ces difficultés , Innocent VIT conçut le projet de sau-

ver l'Université romaine, fondée par Boniface VIII, de l'état de raine

dans lequel elle était tombée à la suite des désordres des derniers temps.
« Par une bulle du 1" septembre 1406, il fit connaître sa volonté de

restaurer à Rome les études des .science.s ot des arts libéraux, attendu.
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disait -il, que, mi>me abstraction faite de leur utilité, elles sont le plus
bel ornement d'une grande ville. En conséquence , il faisait savoir qu'il

s'occupait d'appeler à l'Université romaine les maîtres les plus habiles

dans toutes les branches des connaissances humaines, et que l'ensei-

gnement y comprendrait non seulement la tliéolofïie , le droit canon et le

droit civil, mais aussi la médecine, la pliilosopliie , la logique et la rhé-

torique. <i Enfln, ajoutait -il, pour que rien ne manque à notre institut, il

« y aura aussi un maître qui fera un cours complet de langue et de litté-

K rature grecques. » (Pastou, Histoire des Papes, trad. fr., t. 1,

pp. 176--17-.)

C'est ainsi que les papes de Home savaient concilier, môme avant la

Henaissance ,
l'amour des lettres et des sciences profanes avec te culte

des vérités révélées. Ils comprenaient (jue la lumière ne saurait être

opposée à la lumière
, que les rayonnements des sciences divines et

humaines viennent d'une même source. La vérité éternelle suppose l'in-

telligence une et infinie. Dieu, créateur et législateur suprême du monde
visible

,
est aussi Dieu auteur de la révélation.

Le pontife de Rome nous apparaît entouré de la double auréole d'ami

de la science et de docteur de la foi.
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GRÉGOIRE Xlî^ (Angelo Gorario).

1400-17.

Angelo Gorario, Vénitien, fut commandeur de l'Église

de Ghalcis ou Négrepont ^, tout en ayant le titre de

: patriarche de Gonstantinople.

Occasion

de In devise

L'inlention allégorique on symbolique du prophète
est ici bien évidente.

Le choix fait entre les divers titres de Grégoire XII

doit avoir son explication dans la signification de la

légende. Ange Gorario avait été évêque de Castello,

patriarche latin de Gonstantinople, cardinal dn titre

de Saint- Marc et gouverneur d'une province dépen-
dante du Saint-Siège''. Pourquoi signaler l'un des

titres les moins importants, sinon pour en tirer un

: enseignement ?

;

1 /,« naulonier de la mer ténébreuse. — Le texte donné par Wion

•porte Ponte.

> * « Venetus, commoniiatarius Ecclesias Nigropontis. n (CiAcrixtus.)

Il
-i L'ite de Xégreponl . autrement Ghalcis ou Clialcide , était le siège

d'un des évêchés suffragants de la province d'Athènes, dans le patriarcat
de Gonstantinople (rit latin). (

Gf. Mas Lathik, Trésor de clrronolof/ie .

col. 1861. — LeQi'Ien. Oriens rhrislianus . col. 837.)

i Le P. Menestrier, qui énuinère lui-même ces divers titres, y trouve

une objection contre la prophétie.
— Il ignore ou il oublie, ce que nous

apprennent tous les auteurs : c'est que Grégoire, étant patriarche de

Gonstantinople , eut l'église de Négrepont en commende.

ib

Siimbolisme.
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La forme donnée à la devise est d'ailleurs significa-

tive par elle-même. Nauta, au sens direct, ne pour-
rait faire allusion qu'à la patrie de Grégoire XII, et le

caractère un peu forcé de cette désignation montre que
le prophète a en vue quelque sens plus élevé. De

fait, le nom de pilote ou nautonier convient vraiment

à caractériser le successeur de Pierre, placé au timon

de l'Église.

Pour ce qui est de la manière dont est présentée
cette allusion, le texte publié par Wion offre la version

de Ponte Nigro.
— Mais il nous semble que, par suite

d'une faute de copie ou d'impression, Ponte est mis

ici pour Ponto (de pontus, mer).
Nous avons pour nous autoriser à faire cette hypo-

tèse des raisons sérieuses : 1" le contexte prochain :

l'expression nauta '
se comprend mieux alors : les

deux images de la mer et du nautonier ou du pilote

s'appellent et se complètent l'une l'autre
;
2" le con-

texte éloigné : les devises précédentes ont fait allusion

au grand Schisme d'Occident; il en est sans doute de

même de celle-ci. L'allusion aux temps difficiles que
traverse l'Église est beaucoup plus intéressante avec

la version ponto.

Grégoire est le pilote ai)pelé à diriger le vaisseau do

l'Église sur une mer orageuse et sombre.

Remarque. Lors même quc nous lirions ponte, les deux mots

nauta et nigro suffiraient à la rigueur à caractériser

1 Le P. GoRGEU explique nauta par la situation luSme de Venise au

miliou de la mer. — C'est là sans doute l'occasion qui a suggéré au pro-

phète l'allusion eii question. Mais, on dernière analyse, il faut y voir un

souvenir do la vie de bateliers que l'I-^angile attribue aux premiers

apôtres : la piété se plait à reconnaître dans cette fonction ou condition'

une image de leur mission future : iHœ in altum. (Iaic. v, 4.)

Nous trouvons pour les légendes d'Adrien V et de Sixte IV, Plscator'

TuBOUS et Piscator Minorita, une explication analogtie du mot Pis-

cator.
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le grand Schisme d'Occident. Ponfe serait alors explétif

au sens moral. Dans l'allusion au siège épiscopal (le

Négrepont, l'attention devrait se porter exclusivement

sur la j)remière partie du mot niger; de même dans la

devise de Clément VI, De rosa Atrebatensi, la dernière

partie du titre épiscopal n'a pas trouvé jusqu'ici d'ex-

ïication au sens moral (voir p. 476 ).

Enfin plus d'une fois, dans cette suite de légendes,
nous avons vu le prophète faire des rapprochements

qui n'ont d'autre fondement que la communauté de

radical ou la similitude de sons.

i
Un court exposé des événements qui marquèrent le Ditacnuég

•
/-> T A • • -l'TT 1 1 1

(la iwntiflcat

pontificat de Grégoire Xll, montrera que le monde dp Grégoire xn.

îhrétien est alors bien justement comparé à une mer
«ibre

, agitée et grosse d'orages.

Au conclave qui avait élu Ange Corario, chacun des

rdinaux s'était engagé par écrit, s'il était nommé,
favoriser de tout son pouvoir la cessation du schisme.

La voie de renonciation paraissait la plus convenable

it la plus efficace.

Grégoire XII fut choisi comme un homhie d'une vie

inte et austère. On comptait sur sa vertu pour faci-

iter le rapprochement tant désiré entre les deux partis
ui divisaient l'Église.

Le nouveau pape confirma, en eff"et, l'engagement
lennel qu'il avait souscrit comme cardinal. Il écrivit

l'antipape Benoît pour convenir d'un lieu où ils

urraient avoir une entrevue, et où, démissionnant

ensemble, ils remettraient aux cardinaux des deux

obédiences le soin d'élire un pontife que tous recon-

naîtraient.

La ville de Savone fut choisie d'un commun accord

comme lieu de réunion.

lîenoîts'f renditavec ses cardinaux au temps marqué.
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Mais Grégoire, qui s'était laissé séduire par sa dignité
et son titre de pape, fit paraître beaucoup de répu-

gnance à s'exécuter. Il s'avança |)ourtant jusqu'à

Lucques, et Benoît vint jusqu'à Porto Yenere. Mais

on ne put obtenir ni de l'un ni de l'autre qu'ils vou-

lussent se rejoindre.
— Pendant plusieurs mois ils

restèrent dans cette situation
;
et cependant ils faisaient

semblant de négocier par leui'S envoyés un arrange-
ment qui ne pouvait aboutir.

Bien plus , Grégoire Xll
,
contre les engagements

qu'il avait pris, rendit plus difficiles encore les accom-

modements en faisant une création de quatre cardi-

naux, parmi lesquels deux de ses neveux,

La conduite des deux prétendants faisait voir quelles
étaient leurs dispositions véritables. — A partir de ce

moment, la France prit le parti de la neutralité. Le

roi Charles VI, qui était jusqu'alors resté attaché à

Benoît XIII, reconnut son erreur, et donna l'ordre de

le poursuivre et de le faire prisonnier. Pour échapper
à ces poui-suites ,

Benoît passa en Espagne.

Cependant les cardinaux des deux obédiences, ne

voyant pas <rautre moyen de faire cesser le schisme,

prirent le dangereux parti de convoquer un concile,

à Pise.

Pour répondre à cette démarche, Benoît indique ui

concile à Perpignan, et crée seize cardinaux à cett

occasion. Grégoire XII veut aussi opposer un concil

aux efforts des cardinaux, et il fixe la ville d'Udin^

pour cette assemblée; il crée peu après neuf ou di

cardinaux.

Ces mesures diverses étaient bien faites pour rendre

la situation de l'Église de plus en plus inextricable.

Concile de Pise. Cependant le concile de Pise devait s'ouvrir le
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!25 mars 1409. La convocation qui en avait été faite

pai" les cardinaux des deux obédience^ soulevait des

difficultés de la plus haute gravité.

Laissons parler l'historien Rohrbacher en matière

aussi délicate :

(( Plusieurs grands personnages étaient d'avis qu'on
lie pouvait point tenir de concile général sans l'auto-

rité du Pontife romain.

(( Mais les cardinaux réunis prétendirent que, sans

I tonner aucune atteinte aux droits, on le pouvait dans

le cas présent : 1" parce qu'il n'y avait point de pape
( eitain

;
2" parce que ni l'un ni l'autre des prétendants

ne pouvait convoquer une assemblée qui fût géné-

lale, n'étant ni l'un ni l'autre reconnu généralement

pour pape; 3° parce que le Saint-Siège étant vacant,

itcomme il était censé l'être dans le doute où l'on se

trouvait relativement au vrai Pontife
,

il appai'tient

ïux cardinaux d'en élire un qui soit certain
;
4" parce

[qu'il
n'était pas question de rien décider touchant la

Ifoi, mais seulement de détruire un schisme, auquel
(les deux prétendants mêmes avaient consenti qu'on

[mît fin, avec promesse et serment qu'à cet elfet ils

démettraient de la dignité douteuse dont ils étaient

jvêtus.

« La plus grande partie des évêques et des princes

chrétiens approuvèrent ces raisons, et le concile com-

lença dans l'église cathédrale de Pise au jour déter-

liné par les cardinaux réunis.

« Il s'y trouva d'abord quinze cardinaux
;

leur

lombre s'accrut dans la suite jusqu'à vingt- deux, et

même jusqu'à vingt-quatre selon quelques auteurs.

Les patriarches titulaires d'Alexandrie, d'Antioche,
de Jérusalem, et celui de Grade ou d'Aquilée y assis-

tèrent, avec cent quatre-vingts archevêques et évêques,
environ trois cents abbés, et presque autant de doc-
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leurs en lliéoloyie. Les rois des Romains, de France,

d'Angleteire, de Sicile et plusieurs autres princes sou-

verains y avaient leui"s ambassadeurs. » (Rohrbacher,
Histoire universelle de l'Egliae catholume, édition

1888, t. XI, p. 77-78.)

Le savant cardinal Hehgenuother fait à ce sujet cette

juste remarque :

« Personne n'avait le droit de déposer le pape; si

Grégoire avait commis un parjure ,
il pouvait être cou-

pable, mais sa faute ne lui faisait pas perdre la dignité

pontificale. Si l'on n'avait pas le droit de déposer le

pape, on n'avait pas davantage celui d'en mettre un
nouveau à sa place. »

Les raisons mises en avant par le concile de Pise

ont le grand tort de confondre le côté objectif de la

question avec le côté subjectif.
— Il y avait, chez

beaucoup, doute ou incerlilude sur la personne qui
détenait de fait la puissance pontificale, soit; cette

incertitude était purement subjective. De fait l'un des

deux prétendants était pape, et aucun concile général
ne peut exister sans le pape, à plus forte raison contre

le pape.
Le doute qui plane dans les esprits sur la personne

du pape ne saurait lui enlever sa dignité réelle et son

autorité souveraine.

Mais, dit-on, il fallait un remède.— Un remède qui

s'attaque à la constitution divine de l'Église n'en est

pas un, et \)av le fait le concile de Pise, loin de remé-

dier aux difficultés, ne fit que les empirer.
La Providence soumet parfois les sociétés humaines

et l'Église elle-même à de violents orages, à de fortes

tourmentes. A chacun alors de faire sou devoir selon

sa conscience, mais les principes constitutifs de la

société humaine ou divine doivent rester intacts.
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Après avoir rempli un certain nombre de formalités,

et cité inutilement les deux prétendante au souverain

Pontilicat, le concile instruisit le procès. Le jugement
l'ut prononcé le 5 juin par le patriarche d'Alexandrie,

dans l'église cathédrale, dont on avait laissé les portes

ouvertes. Une grande multitude de peuple y assistait.

D'après ce jugement, Pierre de Lune, dit Benoît XIII,

et Ange Gorario, dit Grégoire XII, s'étaient rendus

indignes de toute suprématie, et s'en étaient privés et

dépouillés eux-mêmes; le saint concile les rejetait

aussi et les en privait ,
déclarant le Saint -

Siège
vacant '

.

On prit ensuite des mesures pour procéder à l'élec-

tion d'un nouveau pape, et le concile en donna le

]iouvoir aux cardinaux des deux obédiences. Ges car-

dinaux, étant entrés en conclave, élurent le cardinal

J^ierre de Candie, qui prit le nom d'Alexantlre V.

Au lieu de deux papes, il semblait donc qu'il y en Lachreuenu

eût trois. Un seul des trois, sans doute, était en i-éalité enuoUobéXnces.

successeur légitime de saint Pierre
;
mais pour déter-

uiiner lequel détenait de lait l'autorité pontificale, il

y avait
,
à cette époque de trouble et de division

,
les

plus grandes difficultés.

'
Il Depuis le concile de Pise , la chrétienté était partagée en ti'oia

Ijt'diences : celle de Jean XXIll (successeur d'Alexandre V), qui com-

prenait la France, l'Angleterre, la Pologne, la Hongrie, le Portugal, les

royaumes du Nord avec une pai-tie de l'Allemagne et de l'Italie; celle

de Benoit XIII ou Piene de Lune , qui était composée des royaumes de
I Uistille , d'Aragon ,

de Navarre , d'Ecosse , des iles de Corse et de Sar-

diiigne, des comtés de Foix et d'Armagnac; celle de Grégoire XII ou

Ange Corario, qui conservait en Italie plusieurs villes du royaume de

Xaples et toute la Romagno, c'est-à-dire tout le canton soumis aux sei-

-iii'urs Malatesta; en Allemajïne ,
la Bavière, le Palatinat du Rhin, les

hichés de Brunswiclc et de Lunebourg, le landgraviat de Hesse, l'élec-

i irat de Trêves , une partie des électorals de Mayence et de Cologne ,

ios évèchés de Worms, de Spire et de Werden, sans compter un grand
nombre de particuliers, Gens, au rapport de saint Antonin, éclairés et

, "ignant Dieu (saint Antoxix , titre XXII , ch. vi ,55 2) , qui regardaient

lijours Grégoire comme le vrai pape. >>
( Rohhbacher. )
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i^* Aussi Jean XXIIl
,
successeur d'Alexandre V, crut-il

barque de Pic^rru
, .

,
• i i

c«t sauvée iiecessan'e de convoquer un nouveau concile général
du naufrage.

.-^ Gouslance
, pour rendre définitivement la paix à

l'Église. Ce concile s'ouvrit le 16 novembre 1414. —
Sans entrer dans le détail des incidents divers qui
vinrent compliquer ce concile

,
nous dirons que

Jean XXIII '

et Grégoire XII
'^,

les .seuls pontifes pour

lesquels il pût y avoir un doute sérieux, finirent par

abdiquer la dignité suprême. Quant à l'antipape Benoît,
il resta obstinément dans son schisme, et, après avoir

l'ait toutes les démarches possibles pour obtenir de lui

une renonciation en forme ,
le concile prononça contre

lui une sentence de déposition (26 juillet).

On régla ensuite les conditions dans lesquelles devait

se réunir le conclave pour l'élection du futur pape.

Kntin, le il novembre, toutes les voix des électeurs se

trouvèrent réunies en faveur d'Othon Colonna, qui

l)rit le nom de Martin V.

Les splendeurs du couronnement, la joie qui rem-

1 H est regrettable que le concile ne se soit pas contenté de l'abdica-

tion de Jean XXIU, et quil ait cru devoir recourir à la rigueur inutile,

et d'ailleurs peu canonique, de la déposition. Les Pères du concile auraient

du, ce semble, tenir compte de la prière du malheureu.x pontife, qui

leur demandait en grâce de ménager son honneur.

- Grégoire XII avait envoyé dès le 15 juin à Constance Charles de

Alalatesta, seigneur de Rimini, avec plein pouvoir d'abdiquer en son nom
la Papauté. Mais Grégoire, ne reconnaissant pas l'autorité du concile de

(Constance, qui avait été convoqué .seulement par Jean XXIU
,
se ré.serva

de le convoquer et de l'approuver de nouveau en son nom.

Toutes les conditions imposées par Grégoire XII furent observées. Le
caidinal de Raguse, qui était le bienheureux Jean- Dominique, des Frères

Prêcheurs, convoqua de nouveau le concile général, l'autorisa et le

confirma au nom de Grégoire. Puis Charles de Malatesta prononça,
comme il en avait reçu le pouvoir du pape, la formule de renonciation au

souverain ])ontiticat.

Grégoire XII, justifiant enfin les espérances qui avaient dicté à ses

électeurs le choi.x de sa personne ,
confirma celte démission aussitôt

qu'il en eut reçu la nouvelle.

L'orage était conjuré, de terribles écueils étaient évités. Le vaisseau;
de l'Église allait de nouveau voguer en pleine mer sous le souffle de^
l'Esprit -Saint.
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l)lisï5ait tous les cœurs, les actions de grâces rendues

;"i Dieu par plus de quatre-vingt mille personnes accou-

rues aux polies du conclave, firent oublier les tristesses

(lu grand Schisme d'Occident.

Mais l'histoire gardera toujours le souvenir des

épieuves et des difficultés que traversa l'Eglise, en par-
ticulier sous le pontificat de Grégoire XII, épreuves
si justement annoncées par la légende Nauta de

Ponto Nigro.

ijà
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FLAGELLUM SOLIS '

ALEXANDRE V-, antipape (Pierre Philargi).

1409-10.

Occasion

de la devise.

Objection.

Les armoiries d'Ale.xandre V repré-
sentent un soleil K — Ce soleil avait

été choisi par Alexandre pour signifier

que les ténèbres du schisme allaient

être dissipées, et les fauteurs de la

division comme flagellés ^.

Le P. Menestrieu trouve dans l'explication proposée nou-

velle matière à objection. « Alexandre V prit ses armes

comme un emblème, parce qu'il avait été substitué à

1 Le fléau du soleil,

2 « Grascus, circhiepiscopus Mediolanensis, insignia sol. (Cl.\CO.\lUS.)

3 Elles étaient d'azur au soleil rayonné de sept rayons d'or, accompagné
de sept étoiles de même.
Ces armoiries se voient encore sur le tombeau de marbre qui se trouve

dans l'église des Frères Mineui-s à Bologne.

* Le P. GoRGEU ne se place pas au véritable point de vue, lorsqu'il fait

du concile de Pise un concile légitime.

« Grégoire XII et Benoit XIII seront flagellés par le concile de Pise et

Alexandre V, qui confirmera les décisions de ce concile jusqu'à la mort. »

(GOBGEU.)
Toutefois Grégoire XII, quoique seul pape véritable, manqua, nou»

l'avons vu
,
de zèle et de désintéressement pour faciliter la cessation du

schisme.
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Benoit XII et à Grégoire XII. Ainsi il aurait plutôt fallu

dire : Flagellum lunae que Flagcllum soUs. »

L'objection n'en est pas une si l'on prend le génitif solis

dans le sens actifs.

Képonsc.

Qualités

personnelles

d'Alexandre.

L'élu du concile paraissait à la chrétienté divisée,

confinie un soleil qui devait dissiper les ténèbres du

schisme; mais sa nomination fut en réalité un fléau,
car elle augmenta l'incertitude sur la personne du pape
véritable.

Alexandre V était un pontife vertueux. Sa bonté et

sa charité étaient devenues proverbiales. Dans les em-
barras financiers qu'occasionnèrent ses larj^esses, il

aimait à répéter : « Je fus jadis.un évèque riche; j'ai

été depuis un cardinal pauvre, et maintenant je suis

un pape mendiant. » — Au point de vue du gouver-
nement général de l'Église, on ne saurait, semble-t-il,

rien lui reprocher.
Mais son élection malencontreuse augmenta les maux

de l'Eglise, en la divisant en trois obédiences, lorsque

déjà elle avait tant souffert des schismes précédents.

Malgré la droiture de ses intentions
,
Alexandre ne sa êitoation

fit que rendre plus difficile la situation de l'Église, le
*"" ** *°"*'

.concile de Pise n'ayant pas été approuvé par le pape

[légitime Grégoire XII.

On peut aussi appliquer la légende Flagellum Autre appucauon.

1 C'est encore dans le sens actif qu'on doit entendre la devise si l'on

admet l'interprétation de Moréri et de Vali.emont : « Avait été arche-

^^ vèque de Milan, où saint Ambroise est représenté un fouet à la main: »

et celle d'E.NGELGBAVE : « lUius insignia sol
, qui , ut in nummis antiquis

'

videra est
, cum flagello repraesentatur. »

Ces deux explications, peu intéressantes par elles-mêmes, ne sauraient

d'ailleurs exclure le sens moral
, qui est ici

,
comme partout , le sens

principal.
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solis aux lléaux de famine et de peste qui vinrent

aflliger l'Europe en 1410, à la suite d'un été brûlant

et d'une sécheresse prolongée (Cucherat'), et voir

dans ces iléaux eux-mêmes une image du grand
schisme qui désolait l'Eglise alors plus que jamais.

• L'abbé Cucherat donne de la devise cette autre interprétation, moins

naturelle, où solis serait pris passivement : « Il condamne le faste et

l'orgueil jiar sa vertu et l'humilité de sa condition. »

Grégoire XH, comme l'antipape Benoit XHI, fut puni de ses vues,

peut-être trop personnelles, en voyant s'éloigner de lui tous les prélats
et tous les fidèles qui reconnaissaient aupai'avant son autorité.
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GERVUS SIREN^

JEAN XXIII 2, antipape (Baltassar Gossa)

1440-17.

Baltassar Gossa
,
élu pour succéder à Alexandre V, était occasion

cardinal -diacre de Saint- Eustache '. — On le désignait
^^ » «evue.

couramment sous ce titre : le cardinal de Saint -Eustache.

Le nom de ce saint rappelle le cerf qui lui apparut à la

cliasse avec une croix lumineuse entre les cornes.

Jean XXIII était originaire de Naples. Naples (nouvelle

ville, comme l'indique son nom, Néa irôXiç) , remplaça l'an-

cienne Parthénope, ainsi appelée du nom d'une célèbre

Sirène* de l'antiquité païenne.

I Le cerf sirène. — Le texte de Wion porte Sirenx.

* « Diaconus cardinalis Sancti Eustachii, qui cnm cervo depinpitur,
Rononiae lesatus, Neapolitanus. »

(
GiACO.VFr.s.

)

II est difficile do saisir l'allusion que veut découvrir l'interprfetp de la

il<='vise dans le titre tiononise legatus.

3 « Très ancienne diaconie. désignée quelquefois sous le nom de Sancti
Kusiacliii juœta lempium. Ai/rippee . ou de Sancii Eustachii de Pan-
llicone. en raison de son voisinage du Panthéon. " (Mas Lathif.)

-i Voici quelques détails empruntés à la F'able :

Les sirènes étaient des divinités d'ordre secondaire
, dont le corps

fitcurait une femme dans sa partie supérieure et un poisson dans sa partie
inférieure. Par la douceur de leurs chants, les sirènes attiraient les navi-

gateurs contre des écueils où ils trouvaient la mort.

Ulysse et ses compagnons purent passer à côté de l'île des Sirènes
Lins se laisser arrêter. — Lorsque leur navire fut en vue des sinistres

arages, Ulysse remplit de cire molle les oreilles de ses compagnons, et

•
'

fit attacher avec des cordes au grand mât du vaisseau, selon les

indications qu'il avait reçues de l'enchanteresse Circé. Se défiant de
lui - même , il avait fait une sage recommandation à ceux qui l'entou-

I
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Remarque. L'abbé GucHERAT Tait au sujct du texte de la légende la

remarque suivante : « Le texte manuscrit de la légende
a été mal lu

,
ou bien il s'y est introduit une faute d'im-

pression. Sirente n'est pas latin. Sirène se dit Siren,

Sirenis; et au pluriel Sirènes, Sireniim... Qu'on lise

Siren uni par opposition à Cervus , ou Sirenis au

génitif, cela ne change rien à l'explication de Moréri et

de Valleraont, selon lesquels Siren annonce la patrie de

Jean XXIIL » (Page 128.)

Pour le prophète ,
c'est l'idée qui domine : la pureté de

la forme, l'indication des cas, les prépositions même qui

marquent les ra])ports des mots entre eux, tout cela ne

paraît être à ses yeux qu'un accessoire. C'est au lecteur

à dégager le lien existant entre les mots qui se trouvent

juxtaposés. Ainsi, qu'on lise Cervus Sirenœ ou Sirenis,

ou bien encore Cervus Siren, comme le suppose l'abbé

Cuchorat, la chose est au fond peu importante.
— Le génitif

raiont : s'il venait à faire signe qu'on lui rendit la liberté, on devait

l'attacher plus fortement encore. •

Cette précaution fut bien justiûée par l'événement. Le chant des

sirènes se fit entendre, et déjà Ulysse, charmé par leurs accents, deman-
dait à quitter ses liens pour s'approcher des divinités de malheur. — Ses

compagnons, sourds aux accents qui _ le séduisaient, exécutèrent les

ordres qu'il leur avait donnés tout d'abord , et le lièrent plus forte-

ment.

Ainsi échappés au danger, les guerriers grecs continuèrent leur route ,

tandis que la sii-ène Pai'thénope, désespérée d'avoir été méprisée, se jeta

dans la mer. Les flots amenèrent son corps sur les côtes d'Italie. Un
tombeau lui fut élevé ,

et ce tombeau fut le centre d'une ville qui prit le

nom de la sirène (Cf. Homère, Odyssée, ch. XII, 39-258).

Les anciennes armoiries de la ville de Naples représentaient une

sirène.

Sruus ITAUCUS {Punicorum. 1. XII, 33^36) fait allusion h l'origine de

ce nom de Parthénope donné à 'l'ancienne Xaples :

Sirenum dédit una siiuin nieiiuirabile iiomen

Partlieiiope initrU Acheloïa»; n-iiuore cuju»

Ilegnavere diii cantiis, cuiii Uiilce ver undas

Exitium miseris caneret mm prospéra iiautls.

« L'une des sirènes
,

fille d'Achéloiis . donna son nom célèbre à la ville

de Parthénope. Longtemps elle avait régné par ses chants sur la mer;
divinité de malhetu-, elle causait la perle des infortunés navigateurs

qu'elle sédiilsait pUi'ses ticrenfs. » '
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ile.S'iVeji trouve d'ailleurs son explication suffisante dans le

sens direct, qui fait allusion à la patrie de Jean XXIII.

En toute hypothèse, la devise est au sens moral diffi-

cile d'interprétation, et nous laissons à de plus habiles

le soin d'en faire ressortir la signification précise.

Mais nous nous garderons de faire de notre ignorance
un argument contre l'autorité de la prophétie. Les

saintes Ecritures elles-mêmes ne renferment -elles pas
bien des passages plus ou moins énigmatiques ?

Ce qui paraît indiscutable, c'est que le ra'pproche-
jnent de deux circonstances aussi disparates que le

[titre cardinalice et la patrie, ainsi que le choix des

9yinholes qui les désignent l'un et l'autre très indi-

rectement, doivent recouvrir \\n sens caché et mysté-
rieux.

D'autre part, l'allusion païenne renfermée dans la

devise semble bien convenir à ce faux Pontife, qui avait

pour mission de chercher à éteindre le schisme, et qui

pourtant le prolongeait par ses tergiversations et son

attachement à la couronne pontificale.

Le P. GoRGEU donne de la légende une explication %

jqui, pour être un peu forcée, n'en est pas moins con-

fforme aux événements de l'histoire. — Après avoir

1 L'abbé Cucherat attribue à la légende un autre sens. — Il rappelle
l vision qu'eut saint Eàistache, chassant dans la fort>t:un cerf lui apparut

Ixyant la tête surmontée d'une croix : « Qui ne verrait..., dit-il, dans ce

récit, une signification de la légende Cervus Siren , le cerf devenu
sirène, c'est-à-dire le cerfdont Dieu se sert pour attirer à la foi Eustache

^et les siens par un atlrail necret et victorieux sortant de la croix mira-

puleuse qui apparaît au front du cerf? »

Cette interprétation ne parait pas acceptable. !• Il répugne de prendre
as un sens favorable l'allusion à la sirène

;
2° surtout , l'explication

onnée a le tort de ne pas se rapporter au caractère de Jean XXIII, et

I le représenter soiis des couleifrs malheureusement peu conformes à la

l^érité.
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vanté l'habileté de Jean XXIII dans les affaires tempo-
relles, il continue en ces termes :

c( Pour celle de l'Eglise, divisée en plusieurs schismes,
il chantait bien comme une sirène en ses promesses ;

mais il fuyait, à guise d'un cerf lancé de son front,

quand il fallait venir à l'effet et à l'entier accomplis-
sement. »
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GORONA VELI AUREI •

MARTIN V'^ (Othon Goloana).

1417-31.

La famille des Golonna
,
à laquelle

appartenait Martin V, avait dans ses

armoiries une colonne d'argent sur-

montée d'une couronne d'or '.

Le titre du cardinal Golonna était Saint- Georges in Vela-

liro, en latin S. Georg. ad vélum aureum^.

Le P. Menestrieh rejette au nom de l'histoire, disons

plutôt de sa propre imagination, la dénomination veli

' La couronne du voile d'or.

- (T FamiUa Golonna, Diaconus Cardinalis S. Georgii ad vélum aurcum. )>

f Cl.VCOMUS.)

j Les arniuirles des Golonna étaient do gueules à une colonne d'argent,
siiiimée sur son chapiteau d'une couronne d'or, la base et le chapiteau
Il même. (CJAGONtus, Pfcthasaxota , Riktstap.) — La couronne d'or

']'! surmonte la colonne d'argent lut ajoutée aux premières armoiries
- Golonna en 1328 par Louis de Bavière , en souvenir de son couron-

nent par Sciarra Golonna (Bonanm, t. IV, p. 58).

' < Saint-Georges in Velabro, et par corruption Saint-Georges au Voile

1. Très ancienne église, fondée sur l'emplacement d'une basilique

."•iinpronienne, près de l'arc de Janus Quadrifons et de la Gloaca Ma.xima. »

(Mas Latrik, Trésor de chronolof/ic.}

10

Occcuion

de 1» deyUe.

Objection,
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aurei , qui niarciue le titre cardinalice de Martin V avant

son élection. — D'après lui, S. Georges in Velabro tire son

surnom d'une « halle tendue de voiles pour vendre de

l'huile et choses semblables. Ces voiles n'étaient pas d'or >>.

RcponM. Nous ne nous arrêterons i)as à discuter l'opinion du

P. Menesti'.ieii, et les sources peut-être très sûres où il a

puisé son érudition. Pour notre interprétation il suffit que
l'église Saint- Georges ait porté de fait, à tort ou à raison,

le titre de Vélum aureum. — Or les monuments du temps
en font foi. Le cardinal Golonna est toujours appelé, dans

la session 44 du concile de Constance, le cardinal de

Saint-Georges au voile d'or, cardinalis S. Georgii ad

vélum aureum. '.

Remarque. MoRÉHi Ht Columna au licu de Corona. — Le texte de

Wion porte Corona; la version de Moréri a dû être sug-

gérée par le rapprochement avec le nom de famille du

pape, mais elle n'a en elle-même aucune autorité.

symboiiiim. Lb «8118 .syinbollque de Corona est d'ailleuis celui

qui paraît convenir le mieux à ce pontifical, qui ter-

mine si heureusement le Schisme d'Occident.

L'ahbé Gucherat compare la colonne qui ligure dan.s

les armes de Martin V avec l'Église, qui est la force

parce qu'elle est la vérité
;

la couronne d'or qui sur-

monte cette colonne, c'est la Papauté *^

Avant lui, le P, Gorgeu avait peut-être inter|)rété

Corona veli aurei d'une manière plus littérale, en ne

1 On retrouve la même désignation dans Bzovlus, dans le Propijhettm
Mail (créations de cardinaux par Innocent Vil, p. 1(H>) , etc.

- « Qui ne reconnaîtrait dans cette couronne d'or posée sur une coloiiiir

triomphale d'argent le grand triomphe de l'unité et de la paix qui fureul

inaugurées en la personne de Martin V au concile de Constance? L'Église
est la colonne et le fondement de la vérité. Le souverain pontificat, avec

^

SCS divines prérogatives, en est le couronnement. Il y a donc dans notre

légende une allusion directe à l'élection glorieuse et au i-ègne pacifica

leur de Martin V. » (Cucheuat, p. 130.)
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I taisant aucune allusion à la colonne
,
dont il n'est pas

(piestion dans la légende.
—

L'Eglise hvj apparaît sous

la ligure d'une reine
;
mais cette reine était coiniue

découronnée avant le concile de Constance, par suite

(les compétitions oj)posées tie ses trois prétendants '.

lu seul des trois était le pape véritable sans aucun

ddute; mais les plus saints personnages hésitaient,

surtout depuis le concile de Pise, quand il s'agissait de

ilclerminer celui rpii de fait était le dépositaire de la

papauté.

Martin V rendit à l'Eglise sa couronne'^, en parais-
sant dans le plein exercice des prérogatives réservées

au souverain pontificat. Le voile d'or qui recouvre

[
cette reine, c'est le mystère de sainteté et de gloire qui

l)répare pour elle les triomphes d'en haut''.

Le couronnement même de Martin V eut une splen-
coHionncraeiit

[deur extraordinaire. — Le concile de Constance cou-

lera sa quarante et unième session à régler cette céré-

lonie. Martin reçut les insignes du couronnement à

(['entrée
de la basilique cathédrale de Constance, en

jrésence de tout le concile assemblé et d'une foule

Misidérable composée d'Allemands
,

d'Italiens
,

de

""rançais, d'Espagnols et d'Anglais.

Après la cérémonie, le pape avec sa couronne monta
cheval. A droite le roi des Romains Sigismond, à

«le Martin V.

1 « L'Église assemblée tiu concile de Constance était bien l'épouse de

^sus
- Clirisl , quoique destituée de ses trois prétendants au souverain

pntifîcat, Jean XXIII, (irégoire XII et Benoit Mil. Mais
elle,

ne parais-
lit pas comme une reine ayant la couronne de gloire et le diadème

|yal en tète... » (Gokgki;.)

Je. Lxii, 2, sqq. « Et vocabitur tibi iiomen noviim qiioù os Doiuini iioiiiiiiabit.

l éris cororea .^loriœ in inaim DDiniiii
,
et diadema regiii in inatiti Dei tut. Non

Ekbens ultra derelicta... »

P «L'Église militante, dont Martin V a été la couronne, est, par la sainte

"^foi qu'elle professe et par la sainteté fidèle qu'elle garde à son Époux
sacré Jésus et à son Dieu, un voile tout d'or de l'Église triomphante et de
ce qui s'y passe à notre égard. » — La signification donnée ici au voile

d'or parait forcée.
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Goût
Martin V

ir lii i»oiiiiK;

xtciifuri'.

gauche Frédéric, archichancelier el électeui" de l'Em-

pire, tenaient les nhies du elieval
;
une inwnense pro-

cession, formant un cortège triomplial , accompagna
Martin V de la cathédrale au couvent de Saint-Augustin,
et le ramena de là à la basilique.

La splendeur de ces fêtes convenait à célébier le

grand événement qui mettait lin au Schisme d'Occi-

dent, et rendait plus manifestement à l'Eglise son

voile d'or et sa couronne *

d'épouse du Christ.

Le pontificat tout entier de Martin V' fut la justifi-

cation de sa glorieuse devise : Corona veli aurei.

Son œuvre principale fut d'effacer jusqu'aux dernières

traces du schisme. Le successeur de Benoît XIII,

l'antipape Clément VIII, finit lui-même par faire sa

soumission à Martin V.

A Rome on ne voyait que des ('glises et des monu-
ments en ruines : triste conséquence de l'état d'abandon

dans lequel était restée pendant trop longtemps la ville

des papes. Martin s'appliqua à tout restaurer. Saint-

Pierre, Saint-Jean de Latran en particulier, revêtirent

par ses soins une splendeur nouvelle, image de la l'es-

tauration spirituelle qui se manifestait dans l'Eglise.— Son activité s'étendait à tout : les murs du Capi-

tule, le palais des Conservateui^s
,
les portes de la ville,

les ponts du Tibre sont autant de témoins de son zèle

à rendre à Rome sa beauté passée.

Le sens pratique qui se manifestait chez Martin V
n'excluait pas le goût de la représentation ^, principa-
lement en ce qui touchait au culte. B]t il semble qu'ici

1 Dans celte devise nous avons un exemple de l'emploi peu prétiV

(jue fait le prophète du génitif, comme d'ailleurs des diverses préposi-
tions. Con.narer ce que nous avons dit de cet emploi dans les devise-

49, 50, etc. (Voir aussi La Prophétie des Pajics , pp. 228 et 2"29.)

* Cet aniour raisonné et constant de la pompe extérieure donnait un

essor nouvor.'j aux arts et à l'industrie : aux princes ou aux grands soi-



Martin V (1411-34) CORONA VELI AUREI 245

encore, la légende prophétique lui convienne tout spé-

cialement :

« Econome pour ce qui le touchait personnellement,
au point qu'on pouvait l'accuser d'avarice, il tenait

à se montrer dans les cérémonies religieuses revêtu

des ornements les plus magnifiques. Étant encore à

Florence, il fit la commande d'une chape richement

brodée et d'une tiare d'or d'une si grande beauté, qu'on
en parlait encore cent cinquante ans plus tard. Lorenzo

[Gbiberti modela de ses propres mains, pour cette tiare,

[huit
charmantes figurines d'or, montées entre des

feuilles de même métal
; la précieuse agrafe destinée

[à retenir la chape sur la poitrine, et sur laquelle avait

[été représenté un Glirist bénissant le peuple ,
avait

l^alement été exécutée par lui. » (Pastor, Histoire des

\Papes, tr. fr., t. I, p. 231.)

Martin V eut la gloire et le mérite de n'admettre

lautour de lui
'

que des personnages éminents
,
en

Choix excellent?

de eardinanT.

[ gneurs , le pape faisait cadeau régulièrement à l'occasion du nouvel an

[de -chapeaux ou d'épées d'honneur; aux nouveaux cardinaux, d'un

[anneau. Ce fut Martin V encore qui institua l'usage de bénir solennel-

[lement chaque année, le dimanche de Lœtare, une i-ose d'or qu'il envoyait

|à titre de gracieuseté à quelque souverain ou grand personnage.

* On a reproché à Jlarlin V son népotisme et le soin qu'il mit à faire

andir les siens. — Ses faveurs pour ceux de sa famille furent sans doute

bien exagérées ;
mais elles trouvent leur excuse, jusqu'à un certain point,

ns le besoin qu'avait ce pape de s'entourer de personnages en qui il

|)tft
avoir pleine confiance.

« On ne peut nier, dit Pastoh (p. 236), que, dans les témoignages d'af-

tion qu'il donna à sa famille, il n'ait dépassé les bornes; mais s'il fit

at ce qu'il put pour accroître la puissance des Colonna, il était moins
Qussé par l'esprit de famille que par la nécessité de garantir sa propre
curité (a). Entouré d'une noblesse querelleuse et puissante, placé à la

fete d'un État profondément désorganisé, habitant une ville toujours dis-

3sée à l'émeute ou à la ri'volte , sentant toujours le terrain prêt à se

érober sous ses pieds , il était vraiment tout naturel qu'il aprît comme il

fit. )>

: (o) GRKfiOHovii's lui-môme le reconn.att (t. Vif
,

.1i? édit., p. II ). Cf. A. Coppi.
pp. 167 ef suiv., et l'article iiitituU' : Jiiflemiiini xipra il nepolinno , dan? la Civillà

eau., 186S, t. II, pp. 395 et suiv. (Note de Pastor.) —Cf. Vir.l.ARl, t. I. p. 5i.
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revêtant de la pourpre des hommes tels que Capranica,

Cesarini, Correr, Albergati.

C'était là véritablement la glorieuse couronne dont

devait s'entourer un pape ami de la réforme.
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LUPA Ci^LESTINA*

EUGÈNE IV 2
(Gabriel Condulmaro).

1431 -47.

Occneion

Ip Ift (ïeyise.

01)jp

Étant encore jeune homme, Gabriel Gondulmaro ou Con-

(lolmieri fonda à Venise un Ordre de chanoines réguliers

Célestin!i\ h Saint-Georges in Alga.
— Il devint plus tard

évèque de Sienne
,

ville qui a pour armoiries ou pour
insignes une louve.

« Il était, dit le P. Menestrier
,
chanoine régulier et non

pas célestin, Vénitien et non pas Siennois. — Il fut fait

évèque de Sienne par Grégoire XII son oncle ''. Mais il

était trop jeune. Les Siennois n'en voulurent pas; il ne le

fut qu'un an. »

Les deux qualités de chanoine régulier et de célestin ne Réponse.

1 La louve céleste.

2 « Venetus , canonicus anlea regularis Caelestinus, et episcopus Senen-

Sis. » (ClACOMl'S.)

3 Oni'PHr. Panv. parle en ces termes du futur pape Eugène IV :

a Fuerat autem ante diftnitates ecclesiasticas canonicus (ut vocant)
ecularis Caslestini habitus. » (Ponlificex Maximi.) — Et ailleurs :

Canonicus Gœlestini coloris Ordinis Sancti Georgii in Alga Venetiaram. »

[Chron.)

* Un détail qui montre que le P. Menestrier n"a pas le droit de se

^piquer d'une grande précision historique ,
c"est qu'il fait d'Eugène IV le

f
neveu de Grégoire XII. C'était Antoine Corario, avec lequel il s'était

associé pour fonder l'Ordre des Chanoines de Saint-Georges, qui était le

neveu du Pontife. — Grégoire ayant appelé ce dernier auprès de lui, et

l'ayant nommé archevêque de Bologne ,
ne voulut point séparer les deux

amis, et nomma Condolmieri évèque de Sienne.
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s'excluent pas. Les chanoines réguliers de Saint -Jean de

Latran ne sont- ils pas en même temps augustiniens?
De même encore Gondolmieri était Vénitien de nais-

sance et Siennois par la charge ou le titre d'évêque. Giaco-

nius nous apprend qu'on le désignait communément par
la dénomination de Siennois. Le P. Menestrier donne
d'ailleurs lui-même la réponse à cet argument lorsqu'il re-

connaît que Grégoire XII nomma Gabriel évêque de Sienne.

symboHs,»e. Quaiit ù CG qu'jl ajoute sur le caractère et la durée

de cet épiscopat, on en peut simplement conclure que
l'auteur de la devise n'a pas choisi ce titre pour lui-

même. Il y voyait, ce semble, un symbole annonçant
le fait le plus important du pontificat d'Eugène IV.

Lupa. L'emblème de la louve e.st assez expressif, étant

donné l'emploi qu'en fait l'Évangile. Il ne saurait s'ap-

pliquer au .sens figuré à un pape légitime, à un pieux

pontife comme Eugène IV.

Pour plusieurs autres devises, nous avons été amenés

déjà à rejeter a i)riori l'application directe de l'em-

blème au pape qu'il désigne. On peut consulter les

devises Sus in cribo (Urbain III).
— Draco depressus

(Clément IV).
— De inferno prœgnante (Urbain VI).

Nous ferons la même remarque sur les devises

Gens perversa ( l*aul V ).
— Bellua insatiabilis ( Inno-

cent XI).
— Animal rurale (Benoît XIV). — Ursus

velox (Clément XIV). — Aquila rapax(Pie VII).

La révolte du concile de Hàle et l'intrasion de l'an-

tipape Félix V ne sont -elles pas une justification de

symbole : lu/pa ?

L'histoire nous ajiprend les sentiments qui inspi-

raient les prélats réunis à Bâle. Ils voulaient en somme
la substitution des conciles aux papes, et par suite la
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destruction de l'autorité pontificale ^ C'était un chan-

Lfftment complet dans la constitution de la société chré-

tienne, un attentat contre l'Éprlise et contre son divin

fondateur. L'obstination que mettaient ces prélats schis-

iiiatiques dans leurs revendications et leurs prétentions
subversives ne justifie que trop l'allusion odieuse que
lenferme la devise d'Euj^^ène IV.

Mais, comme nous le verrons à propos de la devise

suivante, Amédée de Savoie, qui fut opposé par le con-

rile (le Bàle"^ à Eugène IV, était un pieux personnage;
-il accepta le pontificat auquel il était appelé par les

tvéques réfractaires réunis à Bâle, c'est qu'il croyait
re concile légitime. Il considérait comme un devoir la

soumission à son autorité. — Les souvenirs récents de

( p qui s'était passé aux conciles dePise et de Constance,

)iour obtenir la renonciation ou la déposition de pon-
tifes qu'on avait con.sidérés comme légitimes, étaient

liien de nature à favoriser l'erreur qui devint la source

dun nouveau schisme.

L'opposition exprimée par les deux mots de la devise

-omble marquer le caractère tout particulier de ce

-cliisme,

Félix V fut un intrus et, à ce titre, mérite d'être

n imparé à un /oujp qui envahit la bergerie; mais, grâce

1 « L'àtne de ce parti {
celui de la majorité du concile ) était le cardinal

I.niiis d'Aleman, archovt^que d'Arles; son but était de transformer le

l'Hiicile on une sorte d'administration universelle, permanente, réunis-

sant tous les attributs de la souveraineté, concentrant entre ses mains les

ji
11 voirs judiciaire et administratif, législatif et exécutif; en un mot, orga-

iiisi'p do toile sorte que le pape n'y figurât plus que comme un rouage

lihis ou moins superflu. Sous l'empire de cette préoccupation, le sj-node
onl)liait la réforme des maux do l'Kglise, qui, dans bien des pays, avaient

ta il des progrès effrayants, et prenait imiquement à tâche de combattre
le pape, de le dégrader, de détruire le caractère monarchique de la

-illtution de l'Kgliso. « (Pastor, Histoire des Papes, trad. fr., t. I,

14-315.) Ckinsulter HEMfiENROTHER , t. II. 1" partie, p. lOfi et suiv.—
:i. iKt.K, t. VU, p. 58!} et suiv.

Eugène IV avait prononcé, en 1437, la dissolution du concile de Bâle.
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à la Ijonne foi dont il était animé, il resta le pieux per-

sonnage auquel peut s'appliquer l'allusion contenue

dans le nom de célestin ou céleste.

ohjpption. On objectera sans doute que la devise appartient à

Eugène IV, et que nous n'avons pas le droit de l'appli-

quer à Félix V.

Képonsp. Notre réponse est la même que pour beaucoup d'au-

tres devises semblables : 1" les symboles ou les mots

de la devise sont empruntés à des circonstances de la

vie d'Eugène IV, et cela nous suffit
;

!2° l'événement

qu'ils figurent ou symbolisent se rapporte au fait prin-

cipal du pontificat d'Eugène IV. — Si, au sens moral,
la devise fait directement allusion à Félix V, c'est parce

que l'annonce de son schisme intéresse particulièrement
rhistoire de l'Église sous Eugène IV.



LUI

AMATOR GRUGIS^

FÉLIX V, antipape
- (Amédée de Savoie).

1439-49.

Amédée avait été premier duc de ^
occasion

^ de Ift devise.

Savoie'^: ses armoiries représentaient
ane croix ^'.

Amator ne fait allusion qu'à une partie du nom d'Amédée. Remarque.

Nous avons trouvé ailleurs déjà des particularités analoo^ues.

I Voir nn. \xv, xxxviii, xlf, et plus loin lxix, lxxiv.)

Cette devise complète la précédente, en désignant symboume.

Félix V d'une manière qui caractérise sa personne et

on époque.

• L'amant de la Croix.

'- « Qui vocabatur Amadaeus , dux Sabandiœ , insignia Crus. »
(
Cta-

^ Le père d'Amédée avait le titre de comle de Savoie. — Amédée Ht
'

iit,'er le comté en duché. (Voir Chazot de Nantiony, Tabl. d'Iiisl..

t. if, p. 192.)

•* Cette croix figure encore aujourd'hui dans les armes de la maison
de Savoie.
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Remarque.

Vie sainte

et mortifiée

d'Amédée
de Savoie.

En même temps qu'elle rend hommage à ses vertus

en le qualifiant (Vamant de la Croix, elle signale le

schisme auquel il doit servir d'instrument.

La croix, ce n'est pas seulement dans la sainte Écri-

ture le signe de la rédemption, c'est aussi l'emblème

de l'épreuve et de la tribulation. (Voir p. 200.)

Nous avons déjà rencontré ce mot Crux pour dési-

gner la calamité d'un schisme dans la devise de l'anti-

pape Clément VII, De Cruce apostolica.
— La même

expression se présentera de nouveau pour stigmatiser

les atteintes portées au pouvoir temporel et à la liberté

des papes dans la personne de Pie IX
,
Crux de Cruce :

la croix venant de la croix. Cette Croix qui impose la

croix ou la tribulation, c'est la Croix de la maison de

Savoie.

Au xixe siècle, elle sera re])résentée parVictor-Emma-

nuel
; ici, au xv^, par le premier duc de Savoie, Amédée.

Il est étonnant, au piemier abord, de voir un anti-

pape dé.signé par cette belle légende Amator Crucis.

— Mais, outre l'allusion au schisme que nous y avons

reconnue, nous trouvons facilement l'explication de

cette anomalie apparente dans la vie .sainte et mortifiée

du pauvre prince, qui fut trompé par .son désir môme
de rendre la paix à l'Église ^

Tout enfant, Amédée fut élevé dans l'Iiabitude de la

piété et de la vertu. Il fut toujours très fidèle observa-

teur de la justice.

A la mort de .son épouse, qui appartenait à la maison

1 Certains auteurs représentent cependant Tantipape Félix V comme
dur et avare. Dans cette hypothèse ,

nous pouvons nous en tenir à notre

première explication concernant le schisme. I..e mot Amalor revftt alors

un sens conforme au symbolisme de C/H.r.- le prophète semble gémir de

la persistance que mettent Amédée et ses partisans à soutenir ce schisme,

qui éprouve si douloureusement TK^lise. j_
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de Boui'yoyne, il quitta la diynilé de duc et toutes les

^landeurs du siècle pour s'adonner aux pratiques de

religion et de renoncement d'une vie retirée. Avec six

compagnons, il se fixa dans un lieu solitaire, sur les

rives du lac de Genève *. — De toutes les marques
extérieures de leur grandeur passée, les pieux ermites

ne gardèrent rien que la croix d'or qu'ils pointaient

continuellement sur la poitiine ^.

L'esprit de mortification d'Amédée se manifesta

jusque dans l'acceptation du pontificat. Il lui était

imposé, croyait-il, par le concile de Bàle^, dans lequel
il lui semblait reconnaître l'organe de l'Esprit- Saint.

Le renoncement avec lequel Félix V, plus sage que

plusieurs de ses prédécesseurs dans le sciiisme, fit sa

soumission entre les mains de Nicolas V, successeur

d'Eugène IV, fut le fruit et la manifestation de cet

amour de la Croix '

que signale la légende Amator

Crucis.

Nicolas, reconnaissant le mérite d'Amédée, lui laissa

la dignité et les honneurs du cardinalat jusqu'à .sa

Bonne foi

et Boumîssloa.

1 11 s'agit du désert de Ripailles.
— C'est bien à tort que notre langue

française, se faisant l'écho des sarcasmes de Voltaire, admet l'expression

faire ripaille comme synonyme d'une vie opulente ou même débauchée.

(Voir Me FÉVRE.)
- « Crucem auream eremitae in pectore gestarunt. Id tantum nobilitatis

; signum retinuere
; caetera contemptum sœculi prac se ferebant. » (Oldoïn,

]in Ciac.)

8 « Ce pauvre prince, persuadé par l'ambassade que le concile lui

envoya qu'il était nécessaire au bien public ; obéit à l'élection
;

il le fit

avec humilité, l'acceptant les genoux en terre et les larmes aux yeux. i>

(GORGEU.)

La vie tout entière d'Amédée fut traversée de nombreuses cala-

C mités; mais il retrouva la paix de la sainte Croix en abdiquant entre les

^mains de Nicolas V cette dignité pontificale qui ne lui appartenait pas.

Voici ce que dit à ce sujet le savant protestant CrCger :

« Non propterea solum quod solitum Sabaudia ducum insigne Crucem
Igesserit, secl multis etiam per totam vitam calamitatibus conflictatus,

Ideposito diademate quietem et dulcedineni sanctec Cnicis amplexus sit. )?
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mort. — Les œuvi'es de piété reniplii-ent sa vieillesse,

et il mourut d'une manière édifiante \

La soumission complète d'Amédée au pape Nicolas \

peut suffire à expliquer les louanges que semblent con-

tenir à son adiesse les deux devises Lupa cselestina et

Amator Crucis, lors même que l'on devrait accepter- les

critiques et les reproches de certains historiens au sujet

de sa vie antérieure.

' « De quo Bergomensis haec liabet : Deficiens demum in seneclule

bona, post obitum etiam miraculis clarus ellulsit. » (Oldoï.n, S. J., in Ciac.)



de la devise.

LIV

DE MODICIÏATE LUN.E '

NICOLAS V- (Thomas Parentucelli ).

1447-55.

Nicolas appartenait à une famille modeste de Sarzana, ,^r""^
dans l'ancien diocèse de Luna (Lunégiane).

Les auteurs anciens ' insistent pour la plupart sur

riiumble origine de Nicolas V. Quelques-uns seulement le

l'ont naître d'une famille relativement riche, et ils ajoutent

(jue son père était médecin ''.
— Les armes adoptées |)ar

I De la pelUesse de la lune.

- « Lunensis de Sarzana, liumilibus parentibus natus. » (Ciacomus.)

3 Saint A.vroMX, Hist., 3' partie, titre XXII, c. xii. — Ox. PaxVi-

MLS, Chron. — SiGOMUS, De episcopis Bonon., lib. IV, etc.

l'LATiXA, De Vil. SS. PP., p. 702. k Thomas Sarzanus antea vocalus...

\ ir quidem modicis parentibus natus... x

1-e card. .Kgiijics rend de son côté ce témoignage à Nicolas :

" Quanto aliis sobole inferiorem, tanto philosophiae et theologiœ coyhi'»
I lune

, virtuteque majorera habitum. "

î V. Ul.ooïN, in Ciac.. p. 96t.

«' Tlioinas Pai-entucelli était le fils d'un médecin, honnête homme et

habile dans son art, mais peu favorisé des dons de la fortune, établi à

Sarzane, petit hameau situé sur la côte de la Ligurie. d (P.\stor, trad. fr.,

l. II, p. 41.)

« Jusqu'à ce jour les opinions étaient très partagées au sujet de la

famille et du lieu de naissance de Nicolas V. Avec tout le zèle d'un

))atriotisme de clocher, M. FnKDiAXi (p. 207 et suiv., 253 et suiv.) s'est

efforcé de démontrer qu'il était natif de Pise. Il s'est principalement atta-

ché à réfuter (p. 267 et suiv.j dk Rossi, qui tenait, avec raison, pour
Sarzana. La question a été finalement tranchée à la suite des recherches
de M. Sfohz.\, qui a établi, en particulier, l'importance des renseignements
fournis par les actes de X'Archivlo notarile di Sarzana; il en ressort (jue
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Objection,

RépoUî*.

le Pontife '

prouvent d'ailleurs qu'il mettait toute sa

noblesse dans son apostolat. Il n'avait point de blason lui

venant de ses ancêtres
,
mais il se faisait gloire d'être le

disciple du Christ et le successeur de Pierre.

Le P. Menestrier croit trouver une fausseté dans la

seconde partie de la devise. Nicolas était de Sarzane et non
de Luna.

Mais Sarzane faisait partie, nous l'avons dit, de l'ancien

diocèse de Luna dans la Lunégiane -'.
— Le P. Gorgeu

ajoute que Sarzane fut bâtie avec les pierres qui restaient

de l'ancienne ville de Lune.

Si/iMbolieiiit.

I.

Ajiplication

ilireute.

La légende paraît signaler la douce lumière répan-
due par la Papauté sur le monde, dans ces temps de

schisme et de division, qui plongeaient la chrétienté

comme en une [)rofonde nuit.

Elle renferme sans doute aussi une allusion à la

mode.stie et à l'humilité ^ de Nicolas V.

la famille de Nicolas V était certalnoment originaire de Sarzana , et que

probablement Thomas lui-même naquit dans cette localité ( Skohza, p. 21,

48, 68-87, 224). Sa.nceijo (p. 1424) donne au père de Thomas le nom de

maestro Bartholomeo Ciritaico. VuiuT {Enea Silviu, t. 1, p. 403) li-ouve

cette qualification tout à fait extraordinaire : je crois que c'est simple-

ment, sous une autre forme, le même terme que citirurgico. » (Pastoh,
Hist. des Papes, trad. fr., t. II, p. 11, n. 2.)

1 Le P. Q. DU MocLiNKT explique ainsi les deux clefs pontiflcales eu

croix qui figurent dans ses armes :

<i Quod nullum aliud stemma gentilitium nactus fuerlt
)
humllis fortunte

et obscures parentes sortitus. »

Le P. BoNANM {Nutn. Pont: Rom., t. I
, p. 49) ajoute cette réflexion :

(( Sciens Nicolaus nihil aut parum referre quibus hohio sit parentibut^

genitus, sed quibus moribus, quo ingenio, que eruditione sit omatus:

quid avaro, ambitioso; ignavo, voluptatum sectatori illustris familia, avo-

rum nobilitas, idcirco sapienter docuit non majoruni stenimatc sed ani-

morum institntione voram nobilitatem contineri. — Docuit insuper nihil

nobilius-in stemmate ostcntari posse a Pontifice quam claves... »

2 « Luna, l'ancien chef- lieu de la Lunégiane, était un siège épiscopal,

aujourd'hui uni à ceux de Sarzane et de Bruniato (Canhox,, Home, etc.,

1861), p. 165. — BouuXET, etc.). » (Cuciiehat.)

3 « Virtute, doctrina, comitate, gratia, libcralitnte
, magnlllcentia tant)
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Cette modestie et cette simplicité du pape se mani- simphcué du pape.

restèrent d'une manière bien sensible dans les instances

qu'il fit aux cardinaux pourcju'onno lui imposât point
la dignité pontificale.

On eut une autre occasion de les apprécier, lorsque
Félix V fit sa soumission. Nicolas l'accueillit avec une

bonté extrême, et sa prévenance alla jusqu'à lui assurer

le titre de cardinal.. Il voulut faire garder à Amédée
toutes les prérogatives dont il avait joui, et qui restaient

conciliables avec les exigences de sa propre dignité et

de son autorité suprême.

La légende de Nicolas V doit surtout être appliquée n.

ilirectement aux deux faits principaux qui maix|uent
son ponVifical : 1" la lin du schisme; 2v la prise de

Constantiiiople par les Turcs.

1" Nous avons vu plus haut déjà, au sujet de la

devise de Benoit XIII, Luna cosmedina, que ce mot
Luna convient à désignei' un antipape '; de même que
la lune ne resplendit que parce qu'elle rellète les

layons du soleil
,
de même un faux pontife emprunte

au pape légitime tout son éclat. Le sens de la devise

est alors le suivant, Luna se rapportant à Félix V :

Le pontificat de Nicolas sera marqué par Vhumilité

Application
indirecte.

lo tioumuision

(le rautipape.

"iitilicalu dignus, licet ipse adeo modestus erat, ut tanto magisti-atu se

iiRlignum arbitrai-etur, rogaverilque Cardinales omnes supplex etiani ut

Kcclesiaj Dei maturius consolèrent. »
( Pi.atixa, p. 703.)

Nicolas était véritablement humble de cœur, et cette qualité fait de lui

I LUI des types les plus purs de la Henaissance chrétienne. Tous les

i untemporains rendent ce témoignage que la modestie, le plus bel orne-

ment des savants, était l'une des vertus les plus éminentes de ce pape,
cl faisait pendant à sa touchante alfabilité. L'auteur d'une chronique des

Ijapes composée au XV siècle , et encore inédite , écrivait à ce sujet
Nicolas V était uu homme bon et pacifique. Je n'ai jamais entendu

citer de lui aucun délaut ;
il s'est montré

, dans beaucoup de cas
, bon et

humble ,
et , bien qu'il fut très sage , très savant et très puissant ,

il n'en

a pas tiré vanité. «
(
Vhronik der Pâpste , seit Bcginn des Domiulcaner-

ordens...) Pastou, Hist. des Papes, t. II, p. 21.

1 Voir pp. 204 et 20Ô.

17
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20 Le CroUêant
à Constantinople.

Rcmarq»

avec laquelle Vantipape Félix V renoncera à son titre

de pontife, et se soumettra au pape légitime.

2" Mahomet II s'empara de Gonstantinople en 1453.

Il commençait ainsi à étendre son empire sur le monde.

On peut voir dans la légende une image du Croissant,

qui symbolise la puissance naissante^ des Turcs, les

ennemis nés du christianisme et de la Papauté.

Ces deux applications sont peut-être plus conformes

au caiactère général de la prophétie et plus satisfai-

santes en elles-mêmes que l'application directe.

1 Cette puissance des Turcs trouve des adversaires redoutables dans

les héros chrétiens Hunyade ,
Scander beg ,

saint Jean de Capistran. Elle

en est à sa naissance
,
et ses progrès sont encore contenus. De modioi-

tate Lun».
Mais c'est le monde entier que Maliomet II veut conquérir, selon la

devise qu'il a placée au-dessous du Croissant : Donec tolum impleal
orbem; ce Croissant, il veut qu'il devienne la pleine lune.

Cependant la Croix ne perd pas ses droits. Et lorsque ce Croissant aui'u

grandi et qu'il tendra à réaliser les vues ambitieuses de Mahomet U et

de ses successeurs, il Unira par rentrer dans l'ombre pour toujours.

Ce serait ici le cas de citer l'opinion , peut - être devons - nous dire la

prédiction du V. Holzhauser, d'après lequel la puissance qui livrera à

l'Église les derniers combats, et de laquelle naîtra l'Antéchrist, sera

précisément le mahométisme. — Il est remarquable que l'une des der-

nières devises de la prophétie de saint Malachie renferme encore une
allusion à la lune. De medietate Lunae n'indique- 1- il pas que, sous le

troisième prédécesseur de Pierre Romain . l'empire du mal, personnifié

par le Croissant, aura pris un iléveloiipement menaçant? Ce n'est plus ici

la lune naissante, la première apparition de la puis.sanco du mal eu

Europe ;
c'est la lune qui grandit, selon la devise adoptée par Mahomet II :

Donec lotum impleat orbem. Déjà le disque blafard de l'astre des nuits

en est à la seconde phase : Ve medielate lunte. Mais alors a lieu le grand
combat final, la persécution dernière, et bientôt paraîtra le Juge terrible

qui doit juger son peuple : Et Judex tremendus judicabit populum.

Voir, dans notre étude critique sur la prophétie des l'ajies (pp. 450-454)

des rapprochements avec l'Apocalypse qui semblent autoriser notre ma-
nière do voir.



LV

BOS PASGENS '

CALIXTE III- (Alphonse Borgia).

1455-58.

Alphonse Borgia avait dans ses

armes un bœuf paissant 3.

Occasion
de la deyisfe.

« Le bœuf, dit l'abbé Gucherat, est l'emblème du
travail soutenu et opiniâtre. Les condisciples de saint

Thomas d'Aquin à l'université de Paris l'appelaient :

le Bœuf ^ ))

Syuiboliime.

1 /.« bœuf paissanl.

- n Hispanus, cujus insignia bos pascen«. » (Ciauomus.)

^ 11 portait d'or à un bœuf paissant de gueule , accorné d'azur, posé et

paissanl sur une terrasse de sinoplc ,
à la bordure de sinople , chargée de

huit flamiiies d'or. (C'est par erreur que les flaniines sont ici remplacées
par des fleurs de Us.)

^ On peut se rappeler aussi le jeu de mots dont Bossuet
, jeutio étu-

diant, était l'objet de la part de ses condisciples. On l'appelait Bos
suclus afalro.
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Ce^i donc avec raison qu'on peut voir clans la devise

une allusion à la constance d'Alphonse Borgia '.

L'épitliète pascens, qui représente le travail de nour-

riture et par suite d'assimilation, convient à préciser
dans ce sens le symbole que renferme Bos.

Ce pape se fera remarquer pai- son amour de la

science et.par sa connaissance complète du droit ecclé-

siastique'-, ainsi que par la recherche du bien^ des

âmes et des sociétés chrétiennes.

L'énei-gie de volonté et la force de caractère de

Calixte III se fii-ent jour, surtout dans la persévérance

qu'il mit à montrer le péril turc en chei'chant à le

conjurer. Il poursuivit jusqu'à sa mort, avec une cons-

tance admirable, ses projets de croisade contre les

mahométans.

Il pouvait dire avec Notre- Seigneur : « Meus cibu>

est ut faciam voluntatem ejus qui misit me. » (Joan.

IV, 34.)

Opposition Peut-être Bos pascens renferme- 1- il une sorte de
ix)ssibie.

j^^ ^j^ mots. Le bœuf que l'on voit ordinairement

paissant dans la prairie, le voilà constitué pour paître
à son tour les agneaux et les brebis. Le mol pascoi
serait pris aloi-s dans un sens actif ', après avoir élr

suggéré [jar les armoiries dans un autre sens. 11 y aurait

dans cette opposition une antithèse qui semblerait en

• ic Callislus hic ingeniuiii sublime ereetunuiuo , ac majoribus rebu>

aptum in iniuori aitale litleris dederal, et consequcntibus aniiis pcr omncb

honorum gradus decurrerat. » (Oi.u., p. 985.)

i « Fuit ille omnium jurisconsultorum temporis sui doctissimua. >

( BonANM , yumismala Pontificum Romanoruia.)

i On peut rapprocher de cette devise celle de Nicolas IV : Picus

inter escas , avec les commentaires que nous avons cru devoir y con-

sacrer. (Voir p. 129.)

1. Joan. .\xi, iri-17. « l'îuscu uguos meo«, i)ai!ce uves lueua. »

m
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rapport avec les tendances littéraires plus ou moins

délicates du moyen â^e. „

Quoi qu'il en soit de ce jeu de mots sur lequel nous

ne voulons pas insister, Calixte III fut tout entier à ses

sublimes fonctions ^ Éloigné de toute pensée d'avarice

et d'ambition, il ne voulut jamais accepter, comme

•vèque et comme cardinal, aucun bénéQce à titre de

romnipnde. Evêque, il chercha uniquement à bien

administrer son diocèse de Valence. Pape, il mit au

service de l'Eglise sa science et son dévouement'^.

(( Abstraction faite de son népotisme, Calixte III

mérite de conserver un renom glorieux. Placé en pré-
sence de la question la plus grave de son siècle, la

défense de la civilisation occidentale menacée par les

progrès de la puissance turque, il travailla à la résoudre

avec une persévéi*ance et une activité qui eussent pu
servir de modèle à toute la chrétienté

;
ce fut son grand

mérite. On doit aussi lui tenir largement compte de

ce que jamais les travaux et les soucis de la guerre et

1 II faut cependant reprocher à Calixte IH d'avoir favorisé à l'excès

les membres de sa famille. Sans doute il voulut
,
en s'entourant de ses

parents , étrangers aux luttes de parti , conti-e-balancer rinfluence et les

prétentions menaçantes des seigneurs romains. On avait vu d'un mauvais
œil un Espagnol monter sur le trône pontifical. Tous les actes de Calixte,

môme ses projets de croisade
, étaient censurés. En face de ses ennemis

ou adver.saires , il avait senti le besoin, comme Martin V, de s'entourer

dr-A ^;iens.

Mais si cette raison peut expliquer certaines faveurs
,
du moins ne

saurait-elle justifier des choix indignes tels que celui du cardinal Rodéric

I.enzuoli ou Lenzuola, plus tard Alexandre VI. Sans doute le vieux pon-
tiii s'illusionna sur le mérite de son neveu , et ne vit on lui que les qua- .

lii's brillantes et l'énergie de caractère qui devaient plus tard le faire

m iiter jusque sur la chaire de saint Pierre.

•-' l/abbé CuciiERAT est mal inspiré, ce semble, lorsqu'il voit dans
Bos pascens une allusion à l'indifférence avec laquelle les princes chré-

tiens restèrent attachés à leurs petites affaires et à leurs plaisirs , au lieu

de s'unir contre le Turc, comme les y conviait Calixte III. Bien que cette

explication puisse être admise à la rigueur, on ne voit pas de raison

pour prendre Bos pascens dans un sens défavorable et pour l'appliquer
à d'autres qu'au pape Calixte III.

Application
<le Calixte III

i ses fonctions
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de la politique ne lui firent négliger les affaires inté-

rieures de l'Église et ne l'empêchèrent de s'appliquer
avec énergie à la destruction des hérésies. » (Pastor,
Histoire des Papes, t. II, p. 446.)

On peut appliquer à Calixte III ce rnot de nos saints

Livres :

ft Ubi pliirimpp segete?, manifesta est forlitndo bovis. » {Prov.

XIV, 4.)
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DE CAPR\ ET ALBERGO^

PIE 11-2 (.Enéas Sylvius).

1458-64.

-Enéos Sylvius
' lut successivement secrétaire des cardi-

nnux Caprfinicd et Albergoti.

Le P. Menkstp.ikr s'étonne que le prophète n ait pas
trouvé dans la vie si agitée et si remplie d'.Enéas Sylvius

([uelques circonstances plus intéressantes à signaler que ce

rjqiprochement avec « la chèvre et l'auberge
''

».

Un faussaire , en effet
,
aurait sans doute insisté sur un

f.iit marquant de sa vie. — Mais pourquoi ne pas voir dans

Occasion

(le la devise

Objection.

Réponse.

1 De la chèvre et de l'hôtellerie.

2 « Senensis, qui fuit a secrelis Cardinalibus ( 'apranlco H A Iberr/ato. »

I «'.rACONUTS.)

I Cruckr rapporte la devise au.\ circonstances qui accompagnèrent la

naissance d'.1<;néas Sylvius.
— Son père, qui appartenait à la famille des

l'iccolomini, ayant été chassé de Sienne, se retira dans une vallée près
le Corsini, au milieu des bois. C'est là que naquit .Knéas, parmi les

/(''l'/YS, dit Griiger. Le savant auteur oublie sans doute de compléter
111 interprétation un peu fantaisiste en ajoutant qu'il vit le jour dans
nie flwtimière . De capra et albergo.

— L'allusion aux noms des car-

linaux dont .Knéas fut seci'étaire est fertainement plus naturelle. "

Ciu GKK nous apprend que c'est de ces bois de Corsini que Pie II tira

'n surnom de S;/lriHS. sous lequel il était universellement connu avant

'11 pontificat.

1 II Knée Sylvius fut secrétaire de l'empereur Frédéric III, fait par le

nape Nicolas V ('n'èque de Triesle et de Sienne, chanoine de Trente,
liiii'viateur et sous-diacre apostolique. Calixte III le fit cardinal -diacre

II' Saint - Eustache , puis prêtre du titre de Sainte - Sabine , et après tant
' 11' titres, pourquoi aller chercher la chèvre et l'auberge? » (P. Menestrier.)



264 DE CAPRA ET ALBER60 Pie il (1458-64)

le choix même des mots de la devise une preuve que les

expressions ont une portée plus haute que leur sens immé-
diat

,
et cachent un sens moral en rapport avec le caractère

du pontificat?

svmbotitme. Ici encoFe l'abbé Cucherat paraît entrer dans les

vues du prophète, lorsqu'il reconnaît dans la devise

une allusion à la vie mouvementée de Pie II, avant

comme après son pontificat.

yEnéas Sylvius, Pie II, nous rappelle l'activité de

la chèvre ^ — Dans ses courses et ses missions mul-

tipliées à travers l'Europe entière, ce pape demanda
souvent l'antique hospitalité du château, de l'abbaye,
de la chaumièi^e -.

1 Le P. GoRGEr avait dit, avant l'abbé Cucherat :

« Silvius a fait des bonds et des saillies considérables en son temps ,

selon les différentes affections de son esprit et les diverses occasions qui
«'en sont présentées, et qui peuvent se voir dans M. de Sponde aux tomes
I et H de la rontinualion de ses Annales ccclésiasiiques. Mais les der-

niers bondissements ont été les meilleurs
;
car il y a imité la religion , la

piété, l'intégrité de vie et les autres vertus de Nicolas Albergati. »

2 « Comme tous les hommes d'esprit , il avait horreur de raffectation
;

sans tenir à un état do maison brillant, il savait, au besoin, déployer un

faste dijïiie de sa situation. Sa simplicit»'' en toutes choses était un objet
d'étonnement , surtout en comparaison du luxe et du faste de certains

cardinaux
,
tels que d'Kstouteville et Borgia , par exemple.

« A]i cours de ses fn'qiients voyages, il lui arriva maintes fois de mettre

les personnages de su suite au désespoir, en les obligeant à séjourner
dans de misérables hamejuix ou dans des monastères en mine

,
où l'on

avait toutes les pein.''s du monde à se pi'oenrer le strict nécessaire pour
ne pas souffrir de la faim. Dans ces occasions il était content de tont pour
sa personne : il ne faisait aucune difficulté pour boire dans les vases les

plus communs nu pour coucher dans des monastères qui offraient à peine
un abri contre le vent et la pluie. On ne servait sur .sa table que les mets

les plus ordinaires, et il buvait peu de vin : il était rare qu'il indiquât

ime préférence pour un plat quelconque.
« On retrouve une preuve documentaire de cette simplicité, déjà men-

tionnée par les biographes du pape Pie H, dans ses livres de comptes.
Un savant qui les a parcourus d'un bout à l'autre aboutit à une conclu-

sion fort honorable pour les papes de la première période de la Renais-

sance, et en particulier pour Pie II. « En somme, dit-il, l'état de la mai-
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Voici en abreffp les travaux divers qui remplirent vm mouT<>nie„i

la vie de Pie II .

Il assiste au concile de Bàle en qualité de secrétaire

du cardinal Ca]iranica; il en est référendaire, abré-

viateur, chancelier, agent général.
— Le concile l'en-

voie à Strasbourg, à Francfort, à Constance, en Savoie,
dans les Grisons, et lui confère la prévôté de Milan.

11 devient secrétaire de l'antipape Félix V, lorsque
celui-ci a accepté d'un concile qu'il croyait légitime

une charge qu'il considérait comme un devoir, — Secré-

taire ensuite de l'empereur Frédéric IV, il s'acquitte

de diverses ambassades à Rome, à Milan, à Naples,
en Bohème, etc.

Nicolas V lui donne l'évêché de Triesle, qu'il quitte

pour celui de Sienne. — Nonce en Autriche, en Hon-

grie, en Moravie, en Bohème, en Silésie, il assemble

des diètes à Ratislionne et à Francfort, pour former

une ligue contre les Turcs.

Nommé cardinal par Calixte III, il lui succède en

1458.

Comme chef de l'Kglise, il déploie la même activité.

Il travaille de tout son pouvoir à arrêter les progrès
des musulmans. — Il meurt à Ancône au moment où

son des papes est un sujet d'étonnement par la simplicité et la parcimonie

\

« qu'il révèle ; on peut dire qu'il est modelé sur la règle d'un réfectoire

1 1 de moines. Entre toutes, les dépenses de ménage de Pie II sont les

;« plus faibles. Elles no dépassent généralement pas six, sept ou huit

•« ducats par jour. > .Assurément il faut tenir compte du lion marché
extraordinaire de la vie à cette époque; mais si l'on songe que retle petite

, somme sufllsait à l'entretien de deux cent soixante à deux cents quatre-
vingts personnes, on avouera qu'à l'égard de Pie II les déclamations
.contre la prmligalité et le luxe de la table des papes sont absolument

'déplacées. » (Pastoh, Hisl. dex Papes, Irad. fr., t. III, p. 28-29.)

1 On peut rapprocher de la devise les textes suivants :

Conl. II, 8-9. « Spoxsa. Vox dilecli iiiei,ecce Ute venil «cUiene in muntituis,

l^transiliens colles. Similis est- dilectns meus câpres», binnuloque cervorum... »

Hebr. xm, 14. « Non enlm liabemus hic manentein civitatein...»>

Ip pontificat.
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il allait s'embarquer pour soutenir par sa présence les

eflbrts (le la chrétienté.

Le savant |)rofesseur d'inspriick, Pastoh, parle en

ces termes du goût de ce pape pour les déplacements
et les voyages :

« Si Pie II n'a pas fait d'aussi grands voyages que
certains papes ,

il en est cependant peu qui aient été

autant sur les routes que lui. La prophétie de Malachie

attribue à Pie VI le surnom de a voyageur apostolique »
;

il conviendrait également à Pie II'. Des motifs poli-

tiques et des raisons de santé, un désir d'apprendre

insatiable, le bonheur d'échapper à la représentation
et de jouir d'un petit cercle d'intimes, enfin une admi-

ration passionnée pou"r les beautés de la nature l'exci-

taient sans cesse à ces changements fréquents de rési-

dence tout à fait contraires aux coutumes de l'époque.

Malgré cette passion des voyages, il ne laissait jamais
les affaires en souffrance. Partout où il séjournait, il

restait fidèle à la règle (ju'il s'était posée, de ne pas
remettre au lendemain l'accomplissement d'un des

devoirs de sa charge, ft II lui arrivait souvent de tenir

(( un consistoire, de donner sa signature ou de rece-

« voir des ambassadeurs, assis sous quelque châtaignier

({ géant, sous un olivier, sur l'herbe d'une prairie, ou

(( auprès d'une source bouillonnante. » ( Burckhardt,

(hiltur, t. II, 3^ édition, p. 21.) Pastor, Hist. des

Papes, trad. fr., t. III, p. 32-33.

1 11 est permis de différer un peu de sentiment avec l'auteur sur ce

point, he mol jieregrinus . qui signifie avant tout étranger, et seulement

indirectement voyageur, s'applique à Pie VI , qui mourut prisonnier
Valence , comme un étranger, lioaucoup plus exactement qu'à Pie II

, qui
ne sortit pas d'Italie et fut toujours entouré des égards dus à sa dignité

suprême. — Stm caractère prlmesautier et remuant dans ?a simplicité
est d'ailleurs liicn rendu par les symboles de sa devise.
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DE GERVO ET LEONE -

PAUL in (Pierre Barbo).

1464-71.

Pierre Rarbo fut évêque commenda-
taire de l'Église de Cervie. — Il por-
tait un lion dans ses armes ^, et fut

cardinal au titre de Saint-Marc'', dont

le svmbole est le lion^'.

Le P. Menestriki! se demande pounjuoi le prophète fait

allusion à un titre épiscopal que Pierre ne possédait qu'à
titre de commendaUnre.

Il aurait pu signaler encore une autre anomalie apparente.

1 Du cerf et du lion.

2 « Vendus qui fuit commendatarius Ecclesiœ Cerviensis, et cardinalis

tiluli Sancti Marci. » (Ciaconius.)

^ Ses armoiries étaient d'azur au lion d'or armé, lampassé de même,
à la bande d'or sur le tout. (Giaconh's, Rtetstap.)
La famille Barbo s'appelait primitivement Barbalano, et portait dans

ses armes des poissons de gueule , avec une fasce sur champ d'argent ,

selon le témoignage de Casimir Fhksco, Tract, de famillis Venetis ,

p. 230. — En 1205, cette illustre famille changea son nom avec ses

aiTïioiries.
( HdNANNi, Numiamata l'ontificum. Romanorum. t. I, p. 72.)

4 De plus, Paul II restaura la basilique de Saint-Marc et éleva un palais
dans le voisinage à grands frais. (Bonanm, p. 86.)

^' Le lion est aussi connu comme insigne de la ville de Venise , patrie
du pape; cette cité est célèbi-e par la basilique de Saint-Marc.
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Pierre Barbo fut évêque de Vicence après n'avoir été que
peu de temps évêque de Gervie. Gomment le prophète
n'a-t-il pas annoncé le dernier évéché, le plus important?— Le savant critique aurait aussi pu trouver à redire à la

juxtaposition peu naturelle de deux appellations emprun-
tées l'une au titre épiscopal, l'autre aux armoiries de

famille. — Pourquoi encore désigner d'une manière si

indirecte le titre cardinalice de Saint-Marc par le lion, sym-
bole de l'Évangéliste?

Réponse. Comme précédemment, nous trouvons dans le symbo-
lisme la réponse à toutes ces difficultés

,
et la raison d'être

d'allusions qui peuvent au premier abord sembler bizarres

en elles -mêmes ou dans leur juxtaposition.

* * *

pmboUfme. Nous avoDS rencontré déjà une allusion au cerf dans

la devise de Jean XXIII : Cervus Siren. Le contexte

formé par le mot Siren d'une part, et par les événe-

ments historiques d'autre ])art, nous a amené à recon-

naître dans cette appellation le symbole de la fuite

rapide et prudente, inspirée par le désir de la conser-

vation. — Ici l'opposition entre les mots ccriuis et leo

nous porte à voir dans ces deux noms, avec l'abbé

CuCHERAT, des allusions au caractère du Pontife.

Le cerf paraît être le symbole de la sensibilité ^

extrême de Paul II; le lion , celui de sa mafïnificence
'^

et de sa force ''.

1 « Quelques autours (lisent quo lo cardinal Rarbo pleurait fucilnment
,

et quil ny manquait jamais quand il n'avait plus de bonnes raisons pour

persuader ce qu'il voulait. C'est pour cela que Pie H le nommait Notre-

Dame de Pitié. >> (Skrieyks, Epilome, p. 438.)— Cf. Uohhbacher,
2» éd., t. XXII, p. XM.

2 « Paul était bien fait et magnifique; il faisait toutes choses avec

éclat , augmentant la pompe de la cour de Rome , en donnant aux mules

des cardinaux la housse d'écarlale. » {Item. p. -138.)

Ce pape, pendant tout son ponJifleat, s'appliqua à édifier des monuments
en nombre considérable.

3 Paul II était parvenu à réunir contre les Turcs une armée de cent

mille hommes lorsqu'il mourut.
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Voici la peinture qu'en fait Pastor (Hist. des Papes,
h: fr., t. IV, p. 13) :

(( Le cliarine qu'exerçait autour de lui le cardinal

lîarbo était encore augmenté par son extérieur impo-
.^aiit, sa belle prestance, la noblesse de ses manières,

qualités auxquelles les Italiens ont de tout temps
attacbé un grand prix. Depuis un deini-siècle, dit à ce

pi'opos un chroniqueur, on n'avait plus vu un si bel

homme dans le sénat de l'i^glise ( Niccola della Ter-

CIA). »

Devenu pape, le cardinal Barbo chercha à entourer

la dij^nité pontificale d'un grand déploiement de pompe
et de magnificence.

« Dans un temps comme celui de la Renaissance,
écrit encore Pastor (t. IV, p. 99), où l'on donnait tout

à l'éclat extérieur, la Papauté ne pouvait pas se pré-
senter au monde dans toute la simplicité apostolique
sans s'exposer à [lerdie à peu près tout prestige. Pour
son compte, Paul II avait la conviction (lue le pape ne

doit se monli-er ({ue dans un aj)pareil correspondant
à sa dignité, la plus élevée (jui soit sur terre : autant

il aimait la simplicité dans sa vie privée, autant il

déployait de faste en public. Il ne se rendait pas du
Vatican au [xilais de Saint- Marc sans se faiie escor-

ter par un brillant collège ,
et

,
sur tout le chemin

,
il

faisait jeter de l'argent à la foule, mise en joie par sa

libéralité; mais il s'attachait surtout à donner un éclat

incomparable aux cérémonies religieuses dans lesquelles
il officiait en personne. »

Le |X)int de vue auquel .se plaçait Paul II pourrait
étie discuté; en tout cas, sa manière de faire formait

un contraste frappant avec celle de Pie IL

Mais ici nous constatons simplement les faits, et ils

.semblent donner raison aux allusions de la devise.
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PISGATOR MINORITA^

SIXTE IV-' (François de la Kovère).

1471-84.

Occaiwn
de la devise

B'rancesco d'Albesola délia Rovere naquit d'une famille

de pécheurs à Celles, petit village au bord de la mer, près
de Savone, dont les habitants vivent de la pêche •'.

— Lui-

même fut aussi pêcheur avant d'entrer dans l'Ordre des

Frères Mineurs.

La pauvreté d'origine et la première profession de

Sixte IV ont été l'objet de discussions assez vives.

Le P. Oldoïn, s. J., dans ses notes à. Giaconius

(t. III, p. 16), est opposé à l'opinion qui attribue à

ce pape une naissance obscure. — Il soutient que les

Kovère, noble famille originaire de Turin, font remon-

ter leur généalogie jusqu'aux Lombards, et qu'ils vinrent

de Turin se fixer à Savone '. Oldoïn prouve par le

1 Le péclieiir Mineur.

î « Piscatoris ûlius, Franciscanus. » (Ciaco.nil's.)

3 ONUPHRK Panvimus, Chron. « Natus est CelJis, qui est pagus mari-

limus, ab Urbe Savona quinque niillia passuum distans, in quo indigense
non aliunde fere quam ex piscatu victum parant. »

Et ailleurs, Pont. Max. v .\ationc Ligur, ex villa Albizzola (Celles)

diœcesis Savonensis, humili ac sordido génère ortus, patrern enim hobuit

piscatoreni ,
ab ineunte aetate Savonae Ordinem Fratrnni Minorum pro-

fessus est. )i /

• BoNANNi, S. J., t. J, p. 01, rapporte le témoignage d'OLUiùN, qui

explique l'origine des Rovère :

(( Gens enim Roborea Augustaî Prœtoriœ Taurinorum orta inter Subiil-
;

pinas nobilis, a Longobardis origineui ducere multorum consensu traditur,4
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témoignage de Sixte lui-même que Savone est sa patrie '.

Les témoignages qui font dç Sixte IV" le fils de pêcheurs
de Celles sont cependant trop nombreux et trop explicites

pour nous permettre d'accepter sans examen l'opinion du

savant commentateur de Giaconius.

Unui'Hue Panvinius rapporte en particulier les paroles
d'un contemporain du pape, Jacques Magnier, s'adres-

sant à Sixte, et prenant occasion de la pauvreté et de

l'obscurité de son origine pour faire son éloge '^.
— Ber-

nard JusTiNiANi
, envoyé par les Vénitiens pour lui rendre

hommage, fait de lui un éloge semblable. — Oldoïn cite

lui-même, comme lui donnant pour père un pêcheur,

l'évèque des Gallois (Gallensium) Jérôme Garimberti. —
Érasme '

et Adrikn Junius '' assurent que Sixte IV fut

batelier
;
Lk Bandel

•', que ce Pontife se vantait d'avoir

conduit un petit bateau. Ghilini ^ le fait naître à Celles.

L'auteur de ïHistoire des Papes, i)ubliée à La Haye ',

Repoli^*'

cujus familiae iiuctorem fuisse Hermunduin
, qui Rayunberti ducis Ttiuri-

nensium
(
Pauli Diaconi historiae Longobardicae testimonio clari

) tempore ,

circa annum Domini 700 vixit, antiquis ;innalibus relatuin est.

« Simon Ruvcrus , ob pinguedinetn cognomento Crassus
,
multos annos

es. Taurinis in Ligures concedens ad vada Sabatia, quam nunc Savonain

vocainus substitit, a quo gens de Ruvere manavit, Inter civitatis familias

non postrema. »

1 « Amor noster erga patriam magis in dics conlirniatur... » (E2). ad

Savonenses.}

î. Xoii auruiii, non iiobilitas, sed vividM virtus

Sixte, tibi imperiuiii Pontifloale dédit.

Discite ab exemplo nuantum valet ardua virtus

Hac merult Sixtiis l'oiitiHcale decu.<.

3 Adag., Chil. III, Cent, iv, n' 86, p. 725.

* Aday., Cent, vi, n" 43.

3 1" partie , Nouvelle xx.\i
,

f. 219 au verso.

ti Teatro, pari. II, p. 03.

' Tome IV, p. 230. — « La famille n'était pas illustre , puisque la plu-

tpart des auteurs le font flls d'un Léonard délia Rovere (le nom de Rovère
la été sans doute ajouté plus lard , et il semble probable qu'il n'a été

orté que par Francesco ) , pécheur de sa profession ,
et disent qu'il avait

été lui - même pêcheur ou marinier
; quoique Onuphre ( l'auteur écrit

touphre par erreur; sans doute il veut dire Oldo'in I le fasse issu d'une

[maison noble, contre le sentiment de Bernard Justiniani
, envoyé par les
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qui cite ces derniers noms, suppose avec le continuateur

de Fleuisy, pour expliquer le nom de Rovère, que Sixte IV

fut adopté par celte noble iamille. — MouÉiu
,
dans son

Dicliontudre
,
est plus atTirmatil' lorsqu'il dit (jue ce pape

se fit agréger à la maison de la Uovère, fort illustre dans

le Piémont. — Le P. Gokueu, suivant en cela ONUi'HiiE,

explique comment eut lieu cette adoi)tion, lorsque Sixte IV

était encore religieux Mineur '.

Les lignes suivantes de l'illustre professeur de l'Univer-

sité d'Inspruck tranchent la question :

c( 11 descendait d'une ancienne famille de la Ligurie,

ap))arentée à la maison piéniontaise des de la Uovère
,
sei-

gneurs de Minovo
'',

mais ruinée. Son père, Léonard,

Vénitiens pour lui rendre obéissance , qui le loue seulement d'èU'e nobl^
par sa vertu et son érudition

,
et non par ses ancêtres.

i( Le continuateur de Fleury conjecture avec assez de vraisemblance

qu'il est ])eut-ctre arrivé que la noble Iamille des jtovére, voyant un pape
de son nom

,
a voulu se faire honneur on l'adoptant pour ainsi dire.

(Gont. de Fleuiiv, t. XXUI, p. 323.)

' « Il emprunte le nom de lîovère (Ruverez Savoyarts) dans la suite.;

(Onuphre, El)., p. 331.) Ce HH. Gordclier avait loyé plusieurs foisj
chez eu.v et proche dans leurs églises Advents et Carêmes, et en pas-

sant; durant lesquels il les avait tellement charmés de ses agréables^
entretiens et ravis de ses prédications excellentes, qu'ils lui donnèrent

permission de prendre le nom et de porter les armes de leur famille ,

dite en latin Roborca par M. de Sponde, Ruvereu par Unuphre, et en

français Uovère, par M. du Cliesne. » (Oorgeu. )

i II Reumont (Lorenzu, t. I, 'i' édit., p. 2'i3) croit que l'on ne se sou-

vint de cette parente que postérieurement à l'élévation de Sixte IV^;

le contraire est démontré par la lettre de François, écrite en 1468, cl

qu'a publiée M. de Villeneuve, p. 31. » (Note de Pastoh.)

Le fait de cette parenté jette un jour nouveau sur les l'elatious qui

existèrent entre l'humble religieu.x de saint François et la noble famille

de la Hovère, d'après Onlîphrk.
« Stmctiss. D. N. Xystus UIl. Pont. Max. Ligur Magister Frater Fran-

ciscus de Huvere, ex villa Albizzola, Diœcesis Savonensis Ligur., huniili

et pêne sordido génère ortus
, pâtre ut ferunt piscatore , qui quotidianum

sibi victum ex piscationis labore quœrebat , natus. Is ab ineunte 8etate

Savona3 Ordinem Minorum ingressus, in brevi adeo in omni disciplina-

rum génère profecit, ut inter Philosophes, Theologos et concionatores sui

temporis primuin locum obtinueril ,
a quibusdam Uomicellis seu ilegulis

Allobrogibus de Familia Huverca, apud quos aliquando diversatus fuerat,

et familiœ nomiue et gentilitiis insignibus donatus. »
(
UNUt'UR. Panv.'

Ep., p. 331.)
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habitait, non loin de Savone, la petite localité d'Albizzola,
où il vivait dans les conditions les plus modestes. En 1414,
chassé par une épidémie, il était allé avec son épouse,
Luchina Monleone, se réfugier au bord de la mer, dans le

petit village de Celles; ce fut là que François vit le jour. »

Pastor, Hist. des Papes, trad. fr., t. lY, p. 188.)

Les deux opinions qui affirment d'une part la condition

modeste de Sixte IV, et d'autre part la noblesse des Rovère,
ne sont donc pas inconciliables.

Quant à la lettre de Sixte aux habitants de Savone
,
elle

s'explique facilement, soit que le Pontife se dise de Savone,

parce qu'il est né à cinq milles de cette ville, sur le terri-

toire lie Savone, soit qu'il la considère comme sa patrie

d'adoption.
— On pourrait même supposer à la rigueur

qu'il vit le jour dans cette ville
,

bien que ses parents

exerçassent la profession de pécheurs à Celles.

La seconde partie de la devise n'offre aucune difficulté

d'application.
— Avant la naissance de Francesco, sa mère

avait eu un songe lui annonçant qu'il serait Frère Mineur.

Elle le revêtit tout petit de la robe de l'Ordre. Dès l'âge

de neuf ans, le futur pape entrait au couvent, et se con-

fiait à la direction de Jean Pinarol pour se pénétrer de

'esprit de saint François.

Lorsqu'il fut élu pour succéder

à Nicolas V, il fit frapper une

médaille rappelant le souvenir des

saints prolecteurs de l'Ordre fran-

ciscain, saint François d'Assise et

saint Antoine de Padoue ^

Le mot Piscator s'est déjà rencontré dans la légende symboiùme.

de Jean XXI : Piscator Tuscus, et nous avons vu

I BONAXM. t. I, p. 91. Med. m : H.KC DAMVS IN TERRIS, .KTERNA
liVBVXTVH OLIMPO.

18



274 PISCATOR MINORITA «ixie iv (W\-U)

au sujet de cette devise combien cette appellation

convient au successeur de Pierre (p. 115).
Le pape a été constitué par le Sauveur pêcheur

d'honnnes.

Le zèle apporté par Sixte IV à l'exercice de ses fonc-

tions semble exprimé par l'allusion à l'Ordre des Frères

Mineurs, dont il adopta l'esprit et la règle.

Par sa prédication apostolique et ses pieux ensei-

gnements, Sixte IV mérita d'une façon particulière ce

surnom de pêcheur ^

Minorita, appliqué au pontificat de Sixte IV, an-

nonce peut-être aussi les privilèges que ce pape con-

céda aux Ordres mendiants. Il accorda aux religieux

de ces Ordres de pouvoir être chargés de l'adminis-

tration des évêchés et des cures '^

seiis possible Sixle IV, pour ce qui le concernait personnellement,
avait gardé la piété et l'austérité de son ancienne vie

de moine; mais il fut malheureusement trop faible

pour ses neveux.

(( Un des défauts qui font tache dans la vie de ce

pape, si digne d'éloges sous tant de rapports^ est sa

malheureuse affection pour ses neveux
;

elle lui fit

souvent commettre des fautes compromettantes et l'en-

1 Le P. GORCEU et l'abbé Cuciiehat adaptent la devise à deux cir-

constances particulières du pontilieat de Sixte IV.

« C'est lui qui a rempli la nacelle de saint Pierre d'un nouveau pois-

son..., saint François de Paule et ses enfants
( Minimes). » Goroeu.

(( C'est Sixte IV qui a, le premier» établi la fête de l'Immaculée Con-

ception de la sainte Vierge, devenue si grande de nos jours, et considérée

par Pie IX comme si pleine de salut pour le monde contemporain, .\ssu-

rément, avant et depuis l'an l't7t>, où fut donnée lu Bulle de Sixte IV, il

n"a guère été offert aux hommes d'appàt.s plus capables de les attirer à la

vertu et à .Tésus -Christ, que la dévotion à Marie Immaculée. » Guche-
RAT, p. iW.

Sixte IV confiait ainsi sa pêche apostolique à Marie , l'étoile des mer^».

2 Sur les marques de faveur accordées par Sixte IV aux Francis-

cains, on peut consulter Pastor. Hist. des Papes', trad. fr., t. IV

p. 361-364.

de Uinorila.
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jïagea dans un dédale d'intrigues politiques, qui finit

par se trouver à peu près sans issue. » (Pastor, t. IV,

p. 389.)
Il suffit de citer ici les deux frères Riario, Pierre

d'abord et Jérôme ensuite
;
leurs noms seuls rappellent

les funestes résultats d'un népotisme dont Sixte fut la

première victime.

Ce manque d'énergie, qui mit le pape dans une sorte

de tutelle vis-à-vis de ses parents, et dans une dépen-
dance lamentable par rapport à leurs ambitions mon-
daines et politiques, ne serait- il pas caractérisé par ce

mot Minorita ?

Les raisons qui nous portent à proposer, sous toutes

réserves d'ailleurs, cette explication, sont : d'une part,

la facilité avec laquelle le prophète se fonde sur un

simple radical pour en tirer un symbolisme qui mette

en relief la figure d'un pontificat; d'autre part, la

convenance particulière de cette interprétation avec le

caractère de Sixte IV.

La dignité et la puissance de Pierre {Piscator) furent

singulièrement amoindries en Sixte IV par Sa faiblesse,

qui l'entraîna à subordonner plus d'une fois les intérêts

lie l'Église à ceux de la politique humaine.

1 De même à propos de la devise d'Innocent VII , De meliore sidère ,

QHS avons vu dans l'allusion à son nom de famille Mii/lioroti, et dans

istre de ses armoiries, une image do la papauté légitime : celte papauté,
1ns le grand schisme d'Occident, était la vraie lumière, bien préférable
l'éclat emprunté de Pierre do Luuf, l'antipape Benoit XIII. (Voir p. 223.)

La devise de Nicolas V, De modicitate Lunae ,
contient une allusion

ue, basée sur l'humiliti'' de la condition de Nicolas avant son e.xal-

tion; mais ici l'amoindrissement se rapporterait à l'antipape Félix V, qui
it sa soumission au pape et qui méritait dans le schisme, comme
înoit XIII, la dénomination do luna.

{
Voir p. 257.)

Si le mot Minorita figure en toutes lettres dans la devise de Sixte IV,

Thous ne croyons pas qu'il nous soit interdit par là de n'y considérer que
le radical miiior. Voir, à ce sujet, les devises de Clément VI, De rosa

AtreUatensi (p. 1761; d'Adrien VI, Iieo Fldrentius (n» lXiv), etc.
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(( Grandi dans le cloître, ignorant du monde, François
de la Rovère ne fut que trop souvent victime des intri-

gues de son neveu (Jérôme Riario). Il n'eut point

l'énei^ie de secouer des influences qui ne s'exerçaient

qu'aux dépens de son honneur
;
rien

,
on ])eut le dire,

n'a plus contribué à projeter une ombre sur ses bonnes

et même brillantes qualités.

« On se demandera sans doute comment il est pos-
sible de concilier cette faiblesse avec la vigueur dont il

donna de temps à autre des preuves éclatantes. A cela

nous répondrons, avec le biographe de Melozzo, que
Sixte IV fut une de ces natures particulières « qui déve-

tt loppent, par accès, une énergie de volonté et une
ft activité au-dessus de la moyenne, accès séparés par
c( des périodes d'affaissement, de faiblesse et de laisser-

(( aller, dont elles ont besoin pour faire provision de

(( force en vue de nouveaux efforts ». (Schmarsovv,

p. 260.) Ces périodes, le rusé Jérôme savait les exploi-
ter à outrance.

a L'historien impartial rejettera sans en rien garder
la plupart des accusations monstrueuses d'un partisan
des Golonna tel qu'Infessura; mais il n'aura gaMe de

dépeindre Sixte IV comme un type idéal. François de

la Rovère était un admirable général d'Ordre
;
comme

pape, on ne peut se prononcer sur son rôle avec cette

netteté.

« Il est un fait malheureusement incontestable, c'est

qu'en lui le Père des fidèles s'effaça trop souvent der-

rière le souverain italien, que sa sollicitude pour la

fortune des siens dépassa toute mesure et l'engagea
maintes fois dans des voies par trop temporelles, enfin

que son pontificat fut signalé à la fois par une déca-

dence accentuée de la discipline ecclésiastique, par des

abus de toute sorte, et aussi, il faut le reconnaître,

par un certain nombre de réformes.

« Gilles de Viterbe exagérait peut-être par la suite.
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loi'squ'il taisait dater de ce pape l'ère de la décadence
;

mais il est cependant indubitable que, bien qu'ayant
Liiandi dans le cloître, François de la Rovère conduisit

la barque de saint Pierre dans des eaux dangereuses
et semées d'écueils. » (Pastor, Histoire des Papes, tr.

fr., t. IV, p. 398-399.)



LIX

PRiEGURSOR SIGILI^ '

INNOCENT VIII '
(Jean -Baptiste Gibo).

4484-92.

Occasion

de la devisf-.

Remarque.

Innocent portait avant son exaltation le nom du saint

Précurseur^, Jean -Baptiste. Il fut long'temps à la cour du
roi de Sicile.

L'abbé Gucherat voudrait lire Procurator au lieu de

Prsecursor, parce que le père d'Innocent, Aaron Gibo, fut

établi vice-roi ou procurateur de Sicile })ar René d'Anjou,
et plus tard maintenu dans ces fonctions par Alphonse.

Mais le changement de texte serait complètement arbi-

traire, et ne s'appuierait sur aucune autorité. — Avec la

leçon Prsecursor, la légende s'applique d'ailleurs plus
directement à Innocent et à son époque ,

et renferme un

symbole plus éloquent des fonctions et du caractère du

Pontife romain.

^iimMisme. SI Ic piénoni de Jean -Baptiste est remplacé d'une

1 Le précurseur de Sicile.

2 « Qui vocabatur Joannes Baptista, et vixit in Gurla Alfonsi régis

Siciiiae. » (Ciaconius.)

3 Le P. GORGEU fait un rapproclicment , peut-être plus ingénieux que
fondé en raison, entre le passage du prophète Malachie (m, i), où est

annoncée l'innocence future du saint Précurseur, et le nom même du

pontife, Innocent, ainsi que la devise qu'il adopta : k Ego autem in

innocentia mea ingressus sum. » {Ps. xxv, 11.)
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manière assez indirecte par un synonyme, nous sommes
invités par là mênie à nous attacher au symbolisme.

Pnecursor considéré isolément serait d'application

facile.

Le pape est comme un nouveau précurseur du Sau-

veur; en sanctiliant les âmes, il doit préparer lui

aussi l'avènement de Jésus.

Mais la juxtaposition des deux mots Prœcursor,

Siçiliie, montre que Prœcursor doit être pris simple-
Éaent dans son sens général de précurseur, celui qui

prépare et annonce un événement important.

: Le mot Sic'Uiœ est plus difficile à comprendre au

sens moral.

Peut-être, joint au mot Prxcursor, l'emblème de la

Sicile est-il une annonce de ce XVP siècle, si tris-

tement rempli par la recherche du beau purement
humain, tel que l'avait conçu le paganisme, ainsi que

par les divisions et les luttes religieuses.

La Sicile, dont l'histoire n'est qu'une série de révo-

lutions, caractérise bien le siècle du protestantisme.
Par son doux climat et la vie facile de ses habitants,

la Sicile est peut-être aussi, dans les vues du prophète,

l'image d'une époque qui ,
en ressuscitant les arts de

l'antiquité, flatte l'amour du luxe et la recherche des

I
satisfactions sensibles ^

.

Le contraste entre la grande figure du précurseur et

[la physionomie d'un siècle de renaissance païenne
'rend la devise plus parlante et ])lus expressive. Prae-

Eemariiui'.

1 Les antécédents fâcheux de la vie de Jean -
Baptiste Cibo ,

les condi-

Itiops dans lesquelles se passa son élection
,
la faiblesse dont il fit preuve

pendant son pontificat vis - à - vis des mœurs ti'op mondaines qui enva-
hissaient la cour pontificale , semblent une justification de notre mauiière

, d'entendre l'obscure légende Praecursor Sicilia.
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cursor Sicilise convient à marquer l'attente d'événe-

ments qui amèneront de grands l)ouleversements dans

la société chrétienne.

Quelle que soit la valeur de ces applications, on doit

reconnaître que les guerres de Sicile, auxquelles Inno-

cent VIII fut mêlé d'une manière si directe, justifient

amplement le second ternie de la légende. Mais avec

cette allusion, et dans ce sens, il serait difficile d'éta-

blir le lien qui existe dans la pensée du pro|)hète entre

Prsecursor et Sicilise '
.

1 Crûger voit dans la légende un présage du rôle que juua Inno-

cent Vni dans la guerre des deux Siciles, lorsqu'il transporta aux Fran-

çais les droits sur la couronne de Naples , en haine du roi Ferdinand , dit

cet écrivain protestant. Il fut
, d'après lui , comme le précurseur et l'au-

teur de cette guerre.
Mais il suffit de lire l'histoire pour se convaincre que ce fut le roi de

Naples Ferdinand qui fut cause de la guerre ,
en se refusant k remplir

es conditions auxquelles l'engageaient les traités précédents avec le

pape. Le recours aux Français fut bien postérieur aux débuts de la lutte.

L'interprétation citée plus haut est d'ailleurs forcée, et n'a rien qui se

rapporte au but surnaturel que se propose partout l'auteur des devises.

Crùger manifeste davantage encore ses tendances protestantes, surtout

dtms le ton qu'il affecte d'employer, lorsqu'il appelle Innocent le précur-
seur du népotisme.

— Le népotisme, ou la faveur accordée à ceux qu'unis-
saient aux papes les liens du sang , avait été malheureusement depuis

longtemps déjà inauguré , quoique beaucoup de saints pontifes eussent

protesté contre cet abus.

Le titre injurieux que Crùger donne à Innocent convient d'autant

moins à marquer la réalisation de la devise, que Sixte IV, son prédé-
cesseur immédiat, avait eu, mal^tré ses éniinentes qualités, cette fai-

blesse à un degré plus élevé
,

et d'une manière
,

ce semble , plus

répréhensible. S'il était entré dans les vues du prophète d'introduire

dans les devises ce reproche du népotisme, c'est à Si.xte IV plutôt qu'à
Innocent VIII qu'il eut du s'adresser.
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BOS ALBANUS IN PORTU

ALEXANDRE VI- ^Roderic Borgia).

1492-1503.

Alexandre VI avait dans ses armes occasion

le taureau des Borgia '.
— Il avait été «e u «le^-ise.

cardinal-évêque d'Albano ',
et peu après

de Porto '.

1 Le bœuf ov. le taureau d'Albano au port.

2 « Episc. Gard. Albanus et Portuensis, cujus insignia Bos. » (CiA-

CONIUS.)
3 11 portait parti, au 1. de Borgia, qui est d'or à un bœuf paissant de

gueule, accorné d"azur, posé et paissant sur une terrasse de sinople , à la

bordure de sinople chargée de huit flammes d'or; au 2. de Lenzuola,

qui est d'or à trois fasces de sable.
(
Les flammes sont ici

, par erreur,

remplacées par des fleurs de lis.)

Petr.\s.\N(:ta décrit ainsi les armoiries d'Ale.\'andre VI :

« Secta in semisses parmula directe, aureaque a dextris cum bove

Epunicco gradiente ac limbo prasino flammulis aureis inusto, a sinistris

(autem sexies auro et sabulo faseiata. »

< L'un des évêchés suburbicaires, sur le lac du même nom. Le premier

Jëvêque cardinal d'Albano vivait en 1049.

3 « Porto, aujourd'hui petit hameau sur la rive droite du Tibre, vis-

-vis d'Ostie, à l'endroit où le fleuve se bifurque, et au lieu même où

fAuguste tu creuser un port et construire des magasins pour recevoir les

blés africains destinés à l'approvisionnement de Rome. »
(
Mas Lathik

Trénor de chronoloijie , col. 1156.)
Porto est l'un des sept évèchés suburbicaires. Son titulaire est ordi-

.nairement sous -doyen du Sacré -
Collège.
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Kfnmrque, Par SOU père, Alexandre appartenait à la famille Len-

zuoli; par sa mère, il descendait des Borgia.
— Le pape

Calixte III, son oncle maternel, lui donna le droit de

prendre le nom et les armoiries des Borgia, et il garda
ces armoiries jusqu'à sa mort.

Nous avons déjà vu une allusion au bœuf des Borgia
dans la devise de Calixte III, Bos pascens (p. 259).

Symbolieme.

' Interprétation.

DifficulW.

Le nom d'Alexandre VI évoque des pensées pénibles
et douloureuses.

Au.ssi le P. GoRGEU a-t-il vu dans la devise Bos

Âlbanus in portu une condamnation de la vie et de

la conduite privée
' de ce pape.

Il semble que l'on voie dans l'Église, qui est comme
un poH du salut, l'un de ces grands bœufs des envi-

rons d'Albano
, qui symbolisent la vie et la force

purement matérielle.

Le texte de la devise présente une difficulté avec

cette explication : c'est l'incohérence des deux images

juxtaposées bos et jioHus '^.

1 Le p. GoRGEU rapproche de la devise le texte / Parai., xui , 9.

« Bos quippe lascivicns paululum inclinavei-at eam (arcam). )>

L'abbé CuciiKHAT écrit dans le même sens :

n Bos albanus peut signifier le buffle
, cette espèce de bœuf sauvage

qu'on a acclimaté dans la campagne de Rome. La comparaison stigma-
tise les vices indomptés du malheureux Alexandre, cause de tant de déso-

lation et de ravages au cœur même de la sainte Église, laquelle est

appelée dans ia liturgie le port de vie et de salut. »

2 On pouri'ait à la rigueur supposer que la lettre u a remplacé un o

par une erreur de copiste facilement explicable, et qu'il faut lire porta
au lieu de portu. L'un et l'autre de ces mots auraient sa raison d'être dans

le radical de Porto.

Le sens symbolique de porta serait alors analogue à celui que nous

reconnaîtrons au même mot dans la devise d'Innocent XH , Rastrum in

porta, et à celui que l'abbé CucHEnAT voit dans ostinmde la légende de

Lucius m, Lux in ostio : ce serait le commencement, le début de ce

wi' siècle , qui martjua d'une manière trop tristement mémorable dans

l'histoire de l'Église.

Il serait permis d'y voir aussi une allusion à l'usage qu'adoptèrent les
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Mais cette difficulté est peut-être plus apparente que

réelle, si l'on songe qu'au temps de saint Bernard,
les écrivains ne se piquaient pas, comme aujourd'hui,
de délicatesse au point de vue de l'exactitude et de

l'esprit de suite dans les images ou comparaisons.
Il existe d'ailleurs dans l'Apocalypse , qui semble

avoir plus d'un rapport avec notre prophétie, des

incohérences apparentes de langage ou de figures,

auxquelles on pourrait, au nom de l'esthétique et

de la littérature modernes, adresser de semblables

reproches
^

.

Dans la devise d'Alexandre VI, comme dans beau-

coup d'autres, l'idée domine la forme et prime l'expres-
sion. — La transformation de porto en porta, la

Eépotiâe.

pontifes romains d'ouvrir et do fermer solennellement une porte de la

basilique vaticane appelée porte sainte , au début et à la fin de chaque
année jubilaire. Cette cérémonie devait signifier que la porte des trésors

célestes demeure toute grande ouverte pendant cette année de pai'don.
—

Le sens symbolique de la devise serait alors que l'indignité du ministi'e

n'enlevait rien à son pouvoir de dispensatem- des ti'ésors célestes.

BONAN.M attribue à Alexandre VI l'institution de cette cérémonie sym-
bolique de l'ouverture de la porte sainte. Pour le jubilé de l'an 1500 , on

frappa, au début de Tannée, une médaille représentant le pontife dans
l'exercice de cette fonction , avec l'exergue : CITA APERITIO BREVES
^ïTERNAT DIRS. Pour la fei-meture du même jubilé, une autre médaille

le montre fermant cette porte symbolique; exergue : RESERAVIT ET
CLAVSIT ANN. JVB. MD.

(
Bonaxni , t. I , p. 30.)

— Mais le symbole
de la porte sainte était déjà en usage dès Tannée 1450. Des médailles

semblables furent frappées sous les pontificats de Nicolas V et de

Sixte IV.

In porta pourrait être encore une allusion directe au pouvoir des

clefs qui a été donné à saint Pierre et à ses successeurs : Tibi dabo

claves rerjni cœlorum. (Motth. xvi, 19.) On aurait à rapprocher
de cette devise les légendes Lux in ostio

,
Avis Ostiensis , Rastrum in

porta.
Mais ces applications ont le tort de supposer un changement dans la

devise d'Alexandre VI ; si ce changement est satisfaisant au point de \ue

de l'interprétation, et facilement explicable pai' la confusion des lettres v

et o, il n'en reste pas moins fort hypothétique.
Le sens symbolique donné à portu par Tabbé CuCHERAT peut nous satis-

faire et nous suffire.

' Voir Lm Prophétie des Papes, pp. 474-406, spécialement p|). 485-487.
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présence inème.de la préposition in, nous donnent le

droit de soupçonner une allusion symbolique.

L'abbé Gucherat est l'auteur d'une autre interpré-
tation de la devise. — D'après lui, Bos Albanus in

portu ferait allusion à la réhabilitation de la mémoire
d'Alexandre VI K

Malheureusement les études les plus récentes et les

1 En toute hypothèse, on doit admettre la fin chrétienne d'Alexandre.

Burchard lui-même, dont l'autorité est principalement invoquée pour
incriminer la mémoire de ce malheureux pape , nous raconte en détail

dans son Biarium, UI, 238, comment il se confessa, communia, puis

rei;ut l'Extrême -Onction.

Cependant, on a travesti jusqu'aux derniers moments d'Alexandre VI.

On a dit qu'il avait invité à drner des cardinaux dont il voulait se défaire ;

qu'il avait pris par mégarde, dans ce dîner, du vin empoisonné destiné

à ces cardinaux, et qu'il était mort sans avoir pu reprendre connais-

sance.

Voici ce que pense de cette question Voltaire, qui pourtant recueille

avidement tout ce qui peut servir d'aliment à sa haine de sectaire :

« Tous les ennemis du Saint-Siège ont accueilli cette horrible anec-

dote; pour moi, je n'en crois rien, et ma grande raison, c'est qu'elle n'est

pas du tout vraisemblable. Il est évident que l'empoisonnement d'une

douzaine de cardinaux à souper eut rendu Alexandre et César si exé-

crables, que rien n'aurait pu les sauver de la fureur du peuple romain et.

de l'Italie entière. Un tel crime n'aurait jamais pu être caché. Quand il

n'aurait pas été puni par l'Italie conjurée, il était directement contraire

aux intérêts do César Borgia... «
(
(Kurres complèlex . éd. 'I8(H , t. XXIV,

p. 91.)

Et ailleurs, il écrit encore :

(( J'ose dire à Guichardin : L'J-^urope est trompée par vous, et vous

l'avez été par votre passion. Vous étiez l'ennemi du pape ,
vous avez ciu

votre haine... Ne dois -je pas croire le journal de la maladie du pape

plutôt qu'un bruit populaire ? Ce journal le fait mourir d'une fièvre double-

tierce
;

il n'y a pas le moindre vestige de preuve en faveur de cette

accusation intentée contre sa mémoire, « (Dinscrtation sur la mort
d'Henri IV.}

Comment accorder d'ailleurs les effets foudroyants de ce poison siu'

Alexandre avec ce que Paui. Jove, et les autres pamphlétaires qui ont

pris il tâche de déconsidérer tous les actes de ce pape, racontent du poi-

son des Borgia'? Ce poison, qui n'a sans doute existé que dans leur

imagination , est décrit par eux comme agissant lentement et progressi-

vement.

Pastok, Geschichle (1er l'apste, III, p. 470 et suivantes, raconte d'après

les sources les plus authentiques les derniers moments d'Alexandre VI.
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plus documentées ne sauraient autoriser la justification

d'Alexandre VI.

Sans doute les ennemis personnels de ce malheureux

)iontife ont exagéré les reproches qu'ils étaient en droit

(le lui adresser. Les protestants, heureux de trouver un

))rétexte pour autoriser leur révolte, ont accueilli avec

Irop d'empressement certaines attaques inspirées par
la passion et l'esprit de parti.

— Sans doute aussi, pour

juger équitablement ce pape, soldat espagnol, lancé

par les événements dans une voie qui n'était pas la

sienne
,

il faut se reporter par la pensée dans le triste

milieu qui l'entourait.

Mais nous ne pouvons, hélas ! que reconnaître l'indi-

onité d'Alexandre VI, comme celle de Rodrigue Borgia.

ne sauraient

en toute hjpothèse
atteindre l'Église.

Toutefois les crimes attribués au pape Alexandre ne Les atuques

)-etombent pas sur l'Église et sur la Papauté : il faut "",7*,tmTrr

distinguer, dans le chef de l'Église, l'homme et le, dAiexandre vi

Vicaire de Jésus- Christ. — On peut même recon-

naître la divinité de l'Église d'une manière d'autant

|)lus sensible, qu'elle a continué sa vie et son action

dans le monde, sans jamais manquer à sa mission,

malgré l'indignité de quelques-uns de ses ministres.

Nous l'avons dit au commencement de notre étude

critique sur la Prophétie des Papes, la permanence
de l'Eglise et de la Papauté après dix-huit siècles

d'existence, malgré les obstacles de toutes sortes qui
semblaient devoir la faire disparaître, est bien ta

|u-euve la plus frappante de son caractère surnaturel,
à ne considérer cette existence qu'au regard de la

simple raison.

De tout son récit on peut conclure que la maladie qui emporta ce pape
fut une fièvre intense due à la malaria, par suite purement acciden-
ti'lle.

La mort chrétienne et consolante d'Alexandre VI est à elle seule une
justification de la devine : Bo3 Albanus in portu.



Occoêion

de la devise.

LXI

DE PARVO HOMINE^

PIE m 2
(François Piccoloraioi ).

1503.

Pie III portait, avant son élévation au pontificat, le nom
de Francesco Piccolomini {Piccolo , petit, parvus; uo-

mini, pluriel de uomo
, homme, homo).

Par sa mère Déodomie
,
Francesco était neveu de Pie II

;

c'est de ce pape qu'il reçut le droit de porter son nom de

Piccolomini.

Ce nom ne symbolise- 1- il pas la brièveté d'un pon-
tificat qui ne dura que quelques mois, et ne laissa que
des regrets

''

?

La brièveté'* même du pontificat semble ici com-

parée aux espérances qu'avaient fait concevoir les

vertus de François Piccolomini.

1 Du petit homme.

* « Senensis, familia Piccolominea. » (Ciacoxius.;

3 « Brevis Pontiflcatus , gloria insignis. » (On., Epit., p. 363.)

4. Sap. IV, 13. « Consummatus in brevi , explevit tempora mulu. »



LXIl

FRUGTUS JOVIS JUVABIT»

JULES 112 (Julien de la Rovère).

io03-16.

La famille des Rovère ^, à laquelle

appartenait Jules II, avait dans ses

armoiries un chêne ^
(robur), arbre

consacré à Jupiter dans la mytho-
logie.

Le P. GoRGEU rapporte ,
à propos de cette interprétation,

les deux vers suivants de Virgile :

Sicubi magna Jovis antiqiio robore quercus
Infîcntep tendit ramos...

Pour expliquer l'expression Fructus, il rappelle que le

fruit se prend quelquefois pour l'arbre qui le porte.

Fructus trouve mieux son application au sens moral
,
et

signifie alors ce dont on peut jouir ou profiter (de friii),

1 Le fruit de Jupiter plaira . ou sera en honneur.
'

' Ligur, ejus insignia quercus, Jovis arbor. » (Ciaconius.)

J Rovère vient sans doute de robur. tronc de chêne (d'où l'Idée de
force ).

't Ses armoiries portaient : d'azur au cliêne fourchu d'or, ou, selon

BiETSTAP, d'azur â Uri chêne englanté d"o^ â quatre btsiriclies passéSë fen

double sautoir.

Occasion

de la devise.

Remarque
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et par suite l'œuvre, le produit.
— Le mot juvabit {f\aira)

s'explique de même tout naturellement au sens symbo-
lique, tandis qu'il n'a guère sa raison dT'tre, appliqué au

chêne des «armoiries des Rovère.

Ici comme ailleurs, nous sommes donc amenés à voir

dans la légende une allusion d'ordre supérieur.

I

Force de caractère

de Jules II.

Sou esprit guerrier.

L'idée de force, exprimée par l'emblème du chêne et

par le souvenir de Jupiter, est bien la caractéri-stique

de Jules II et de ses entreprises gigantesques. Elle se

manifeste aussi bien dans les luttes incessantes qui

remplissent son pontificat que dans l'énergique direc-

tion donnée aux arts par ce pape.

1" On peut voir d'abord dans la devise une allusion

à l'esprit guerrier et belliqueux de Jules II.

Le, chêne symbolise la puissance matérielle. — De

plus, Fructus Jovis peut rappeler à la rigueur la fable

d'après laquelle Pallas, déesse de la guerre, sortit

armée de pied en cap du cerveau de Jupiter. L'abbé

GucuERAT, qui adopte cette explication, signale encore,

à propos de la flevise, la foudre dont e.st armé le bras

du dieu de l'Olympe.
D'où cette interprétation :

Le recours à la force des armes sera dans les goûts
et dans les tendances du pape Jules II (juvahit).

L'allusion Fructus Jovis est dès lors suffisamment

justifiée par le jeu de mots qui en fait le synonyme de

guerre et de force armée.

11 ne paraît pas nécessaire d'y voir avec Cucherat
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un blâme indirect de la politique de Jules II, à cause

du symbole païen Jovis. De même, dans la légende de

Pie IV, le sym bole iEsculapii pharmacum signifiera pour
nous le divin remède apporté au monde chrétien en

souffrance par le concile de Trente
;
l'allusion à Escu-

lape, dieu de la médecine, est explirpiée par le nom
de famille du pape, Médicis, sans qu'elle soit l'expres-

sion d'un blâme quelconque.

Les guerres qu'entreprit Jules II eurent d'ailleui'S Remwqn»,

toutes une fin supérieure
'

: l'indépendance du Saint-

' A l'avènement de Jules H, la situation de la Papauté au point de vue

temporel était des plus précaires. La faiblesse et le népotisme odieux

d'Alexandre VF avaient laissé tomber la Romagne sous la domination de

César Borgia : ce pape avait transformé en fief familial la propriété
sacrée du Saint-Siège.

— De plus, le^ Vénitiens avaient profité des diffi-

cultés auxquelles se trouvait exposée la Papauté pour s'agrandir le long
des cotes (le l'Adriatique, aux dépens du pouvoir pontifical. Certaines villes,

comme Pérouse et Uologne , étaient tombées soiis la domination tyran-

nique de familles qui abusaient de lein- influence pour se soustraire à l'au-

torité légitime. Home même était en ébullition.

Le pape commença par user do tous les moyens en son pouvoir pour
obtenir une solution pacifique de ces difficultés. — La fausseté des

procédés de César Borgia le contraignit à le faire arrêter et enfermer:

quelque temps après, ce prince, qui avait tait trembler l'Italie et l'Eu-

rope , était emmené en Espagne ,
sa patrie. Son règne était fini.

Cependant les Vénitiens ne voulaient pas céder les territoires qu'ils

avaient envahis. Ils soutenaient même les tyrans de Pérouse et de Bologne
révoltés contre le pape. Ce dernier tourna d'abord ses efforts contre

les tyi'ans qui opprimaient son peuple. ]jl gi-avité des circonstances et

l'ardeur de son caractère le placèrent à la tète de son armée. Il chassa

Baglioni de Pérouse , Benlivoglio de Bologne.
Les Vénitiens refusant toujours de lui rendre les villes de Himini et de

Faenza et les places qu'ils occupaient sur la côte , Jules H sut habile-

I ment provoquer contre eux la Lii/ne de Cambrai; dans cette ligue

I
entrèrent avec lui l'empereur d'Allemagne Maximilien , le roi de France

: Louis XU, et le roi d'Espagne Ferdinand. — Venise finit par se sou-
I mettre. Le pape leva les censures dont il l'avait frappée.

C'est alors que le roi de France voulut abuser de l;i situation et conti-

niiPT la lutte contre Venise, même après sa soumission. Voyant le pape
liarrassé dans des luttes intérieures, il conçut le projet de le com-
te à son tour. 11 soutint le duc de Ferrare

, qui ne consentait pas à
unaitre les droits du Saint-Siège; lui-même entra en Italie et envahit

I 1' ntot les États de TÉglise.
— Peut-on s'étonner que Jules il ait con-

-id.ré comme un devoir de garder intact le domaine temporel sur lequel

19
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Siège et l'intégrité du domaine pontifical. Il fut obligé

par les événeuients d'employer la force matérielle pour
î'aiie l'entrer dans l'ordre des sujets révoltés et délivrer

l'Italie d'un joug étranger.
En réclamant l'indépendance de la Papauté et le

maintien de ses droits sur les possessions qui devaient

en êtie la garantie, Jules II comprenait les véritables

intérêts de l'Italie
'

et de la chrétienté tout entière. El

la Papauté avait des droits séculaires et indiscutables, et qui était la

garantie de sou indépendancG ?

Les effoils du pape furent couronnés de succès. — 11 avait failli ètie

surpris à Bolof/iie et au siège de La Mirandole
,
nmh il échappai ce

double danger et réduisit Lu Mirandoie à capituler.

En 1511, fut conclue contre Louis XI 1 une Sainte- Li'jue ou Sainte-

Union entre Ferdinand d'Espagne, Henri VIII d'Angleterre, les Suisses,
le sénat de Venise et le pape Jules II.

Louis XII, qui avait cherché à dépouiller le pontife de ses États, qui
même avait fait ses efforts pour détaclier de Jules la chrétienté , en pro-

voquant à Pise la réunion d'un concile schismatique, se vit enfin contraint

de renoncer à ses prétentions inqualiflahles et de renti'er en France.

tjràce à l'énergique résistance de Jules 11
, l'Italie était rendue à elle-

même; le pape désormais pouvait s'imposer aux factions qui n'avaient

cessé depuis longtemps de battre en brèche la puissance pontiJicale.

' « Les intérêts de la Papauté et de l'Italie sont intimement liés; ce

qui fait la grandeur de l'une fait aussi la grandeur de l'autre. En choi-

sissant Rome pour le lieu où serait jiosée la pieri-c fondamentale de son

12glise ,
Dieu a donné à l'Italie une mission qu'elle ne peut oublier sans

déchoir. L'Italie est cliargée de la garde du souverain pontificat; c'est à

elle qu'est confiée la défense des États de l'Église. Si elle manque à ce

devoir, elle en est aussitôt punie pai- l'anai-chie et par l'invasion éti'an-

gère.
« La Papauté a été le salut de l'Italie , elle seule est la raison d'èlve

de l'indépendance de celte contrée qui a toujours excité les convoitises

des conquérants étrangers , depuis que ce n'est plus elle qui tient le

monde sous son empire ; et , grâce à la Papauté , au lieu de la domina-

tion matérielle qu'elle e.xerçait auti-efois, elle e.xerce une domination

morale bien plu-s glorieuse et plus profitable pour elle...

i( L'Italie a l'unité de la religion, de la langue, des habitudes, des inté-

rêts de la politique même; en aspirant à une unité plus complète encore

elle se trouve obligée de combattre l'indépendance du Saint-Siège ,
cau^-•

et gardien du l'indépendance nationale, et d'opprimer les nalionalitc;-

secondaires qui résistent à la fusion
;

elle tourne donc ainsi ses arme^
contre ses propres intérêts, elle provoque de nouvelles invasions, elle

s'affaiblit et manque à sa mission. »
( GHA.N'rnKi, , Le.s J'apeu tlex lempu

taoderneu, t. IV', pp. 2'Ki-24().)



Jules 11(1503-16, PRUCTDS JOVIS JUYABIT 291

si nous trouvons insolite et étrange qu'un pape ait

conduit lui -même ses armées, nous ne devons pas
oublier pour autant le fond nfênte du débat, qui était

la liberté de l'i-^rlise.

Quanta la question de forme, il ne faut pas juger
avec nos idées modernes de l'intervention directe du

pape dans la lutte ; autre temps, autres mœurs. Trahi

par les uns, soutenu lâchement par les autres, Jules II

se rendit compte qu'il n'aboutirait à aucun résultat

s'il ne se mettait lui-même à la tête de ses troupes.
—

Il alla trop loin sans doute, en particulier loj'squ'il

parut armé de pied en cap au siège de La Mirandole.

Mais il serait injuste de généraliseï' le reproche qu'il

a pu s'attirer {)ar sa conduite en certains cas parti-
culiers'.

Le jugement suivant, par lequel le savant professeur
1\\ST0R conclut son admirable étude sur le l'ègne de

Jules II, fera mieux ressortii' le sens véritable de sa

devise.

« Jules II se présente donc à nous comme un des

j)apes les plus puissants qui aient régné depuis Inno-

cent III, bien qu'il ne soit pas un pontife idéal. La

critique impartiale ne saurait en elfet se i-efuser à le

reconnaître, l'ardeur excessive et démesurée avec

laquelle Jules II poursuivit toutes ses entreprises ne

convenait pas à un pape. Avec son tempérament de

1 C'est pourtant la tendance de beaucoup d'historiens qui oublient leur

premier devoir : la vérité et l'impartialité. Citons comme exemple le pas-

sage suivant de Jkan Le Maire, historiographe de Louis XII {Histoire
des Papes, publiée à La Haye, l. IV, p. 33(ii. Aussi bien, sa qualité de

partisan et de serviteur de Louis XII suffit à rendre ses intentions plus

nue suspectes :
.

Le pape moderne... tout martial et tout rébarbatif on .son hai-noys,
l'unimc s'il dcust faire parler de ses ai'mes terribles et belliqueuses,.-.
veult toujours persévérer à la guerre, laquelle luy est aussi bien séante,

[^oinme à un moyne houzé de danser... »
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Méridional et sa pei'soiinalilé absolument exti-aordi-

naire, il se mit à la tâche d'une manière fougueuse,
violente

,
avec une force herculéenne.

(( Mais peut-être était- il besoin précisément d'une

telle personnalité pour devenir, dans un temps de vio-

lence comme était le commencement du xvi« siècle,

le (( Sauveur- de la Papauté )). Ce titre glorieux a été

décerné à Jules II par un critique étranger au catholi-

cisme (Burckhardt) ; personne ne saurait en dépouiller
le pape Rovère.

« Il ne rend pourtant pas encore dans toute sa foice

le rôle qu'a joué cet homme puissant dans l'histoire

ilu monde : Jules II n'est pas seulement un nouveau

fondateur de la puissance temporelle de l'Église, il est

aussi le restaurateur de la principauté pontificale dans

le domaine des arts. » (Pastor, GesrhicJite der Pâpste,
t. III, p. 696-697.)

impuiMoi. '2° La puissance de l'impulsion que sut donner aux

^'"'tuTHru"'' '»'^«> avec l'aide des Bramante, des Michel -Ange et

p»v Jules II. des Raphaël, le génie colossal de Jules II, est une

manifestation nouvelle de la vérité de sa devise.

c( A quel point cet esprit savait tout embrasser,
combien puissante était l'énergie de l'homme extraor-

dinaire qui occupait le siège de Pierre depuis 150î}, la

meilleure preuve en est dans ce fait que Jules II, au

milieu de tous les troubles politiques et religieux, et

dans les situations les plus critiques, même sous les

armes, provoquait de la manièie la plus grandiose un

mouvement artistique, qui semblait conciliable seu-

lement avec la paix. » (Pastor, p. 698.)

Il serait facile de montrer la part considérable qui
revient à Jules II dans ce grand mouvement dont nous

admirons encore les résultats et les chefs-d'œuvre.

Mais il semble que les tendances artistiques auxquelles
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céda ce grand pape revêtent en elles-mêmes un carac-

tère en conformité plus directe avec la devise Fructus

Jovis juvabit.

II

C'est la Renaissance, avec son retour vers les idées Renausanre

païennes, rpii semble surtout symbolisée par la légende te^ommcat

de Jules II.

"

dej„io,iT

Sous ce grand pape, ce mouvement se manifeste et

s'accentue d'une manière très sensible dans le domaine

;,
des arts. La Renaissance, qui eut une influence si

[ considérable sur la vie civile et religieuse des peuples
au xvi« siècle et dans les siècles suivants, demandait

à être signalée dans la série des légendes qui caracté-

risent les divers pontificats. Pouvait -elle l'être d'une

manière plus discrète et plus vraie que par notre

devise?

Le prophète se borne à constater la tendance de

\ l'époque qu'il décrit, sans blâmer les inlentions de

[ Jules II, qui favorisa cette révolution des idées, parce
t

qu'il était ami du progrès.
— Mais d'un mot il donne

Ià

entendre que ces produit x du paganisme (Fructus

Jovis), qu'on laisse sortir de leur poussière, feront
oublier les austères réalités de la religion (juvabit ).

Jupiter, le dieu de l'Olympe, résume et personnifie
le monde de divinités païennes qui, depuis trop long-

temps déjà, inspirent le génie des savants et (\e>^

artistes. Et cependant les charmes de la forme, et

liiu art trop humain cachent, hélas ! les dangers de ce

retour aux symboles mythologiques : Fructus Jovis

juvabit !
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L'idi'i' chrétiennr

en ponffrp,

malgré la purpté
dMntPntioii

chfz

les protnotPurs
de op rPtoiir

à Tart ancien.

Ce n'est pas que, dans; les intentions de Jules II et

des artistes sublimes qui illustrèrent son pontificat, la

religion eût rien perdu de ses droits. — La basilique
nouvelle de Saint-Pierre, œuvre grandiose de Bra-

mante, dans son plan primitif, était un monument
destiné par son immensité même à affirmer la grandeur
et la divinité de l'Eglise. Le génie créateur de Michel-

Ange exprimait, dans les fresques de la Sixtine comme
dans le Moïse du tombeau de Jules II

,
la force

surhumaine des conceptions de la foi. Raphaël, dans
son immortelle Dispiile du saint Sacrement

, pré-
sentait dans un ensemble saisissant le tableau de

l'Eglise du ciel et de l'Eglise de la terre, unies dans
un même sentiment de vénération et d'amour envers

le sacrement de l'Eucharistie, source de lumière et de

vie
; plus tard encore il célébrait par les fresques du

Miracle de BoUène
,
de Saint Léon et Attila, de

Saint Pierre délivré de sa prison , et d'Héliodore

chassé du temple, les triomphes de la Papauté, dans
la lutte entreprise pour l'indépendance du Saint-Siège

(Pastor, p. 758-805).
Mais à côté de ces pensées supérieures si admirable-

ment rendues, on voit l'influence grandissante de l'art

ancien et du culte de la forme, aux dépens quelquefois
de l'idée chrétienne. - Bramante, pour élever son

temple magnifique, n'hésite pas à détruire de fond en

comble l'ancienne basilique de Saint-Pierre, témoin

vénérable de tant de manifestations chrétiennes depuis
le iv* siècle, reliquaire sacré tout plein des restes et

des monuments de la piété séculaire \ Miehel-Ange ne

1 Le pape lui-même eut sa j)ai-t de responsabiliU^ dans ï'aclf de van-

dalisme qui anéantit le monument le plus vénérahle du christianisme et

qui sacrifia les trésors artistiques et religieux de l'antique basilique pour
laisser aux tendances nouvelles liberté de se produire.

— Voici en quels
termes le protestant Hanke (I, p. 104) apprécie celle conduite de

.Tules 11 :

« N'était-ce pas un symptôme significatif de voir même un pape entre-
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craint pas de mêler aux scènes bibliques, dont son génie

embellit les voûtes de la chapelle Sixtine, des nudités

qui euasent mieux convenu à un temple d'Athènes et

lie Piome païenne qu'à un sanctuaire chrétien. Raphaël
-(' plait à représenter avec toutes les séductions de son

-tyle et de son art VÉcole des philosophefi d'Athènes

et la cour d'Apollon au Parnasse: et d'ailleurs par la

perfection même et la finesse du dessin, par le jeu

enchanteur des ombres et des couleurs, par l'expression

vivante des figures, par la disposition merveilleuse de

l'ensemble et de tous les détails, il fait oublier le

mysticisme sévère du moyen âge. On peut déjà prévoir
ce que deviendra l'art (-hrétien loi^squ'il ne sera plus
mis au service de la f(ii et des sublimes pensées.

L'enthousiasme que provoqua sous le règne de

prendre de démolir l'antique basilique de Saint - Pierre
,
la métropole de

la chrétienté, dont toutes les parties étaient sanctifiées, dans laquelle

étaient réunis les monuments de la vénération de tant de siècles ,
et vou-

loir élever ;ï sa place un temple dans le style de l'antiquité?
— C'était là

une pensée exclusivement artistique...
'( Plusieurs cardinaux protestèrent. Fea { Noiizie mtorito Rafaeir .

p. M ) communique le passage suivant des œuvres non imprimées de

Panvinil's, De rehns antiqtds memorabilihux et de pnvstanlitt Baxi-

b'ere Sa>i(^li Pétri . apostolorum priitcipla . etc:

« Qua in re (il s'agii»sait du projet d'une construction nouvelle) adversos
' pêne habuif cunctorum ordinum homines, et praesertim Cardinales.

non quod novam non cuperent Basilicam magniflcentissimam exstnii ,

V sert quia antiquam toto terrarum orbe venerabilem ,
tôt sanctorum

« sepulchris augustissimam , tôt celeberrimis in ea gestis insignem fim-

« ditus deleri ingemiscant. »

11 faut dire cependant, pour excuser la destruction de l'ancien sanc-

tuaire, qu'il menaçait ruine; et déjà pour cette raison Nicolas V avait

conçu le projet de le remplacer par une nouvelle basilique.
— Mfiis

comment expliquer que la démolition de Saint-Pierre ait eu lieu sans

aucune précaution , sans aucun égard pour les souvenirs ou monuments

qu'il renfermait? De toutes ces reliques de l'antiquité chrétienne, rien n'a

été conservé , tandis que les antiquités païennes trouvaient une place
d'honneur dans les musées pontificaux. Bramante voulait même déplacer
le tombeau des Apôtres. Un cette question du moins .biles II se montra
animé du respect qu'il devait aux souvenirs sur lesquels était fondée sa

puissance et sa dignité suprême. Il s'opposa avec énergie aux exigences
indiscrètes de l'art moderne.

Intérêt

pxtraordinairc

qup prend •

le p*l>e Jult'S H
à la découverte

des statues

antiques.
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Jules II la découverte d'un certain nombre de statues

anciennes, semble être la traduction même de la devise

Fructus Jovis juvabit.
— Voici quelques détails sur

les collections de Jules II :

(( Le cardinal Julien de la Rovère était aussi un
ardent collectionneur. Au temps d'Innocent VIII pi'o-

bablement, il fît l'acquisition d'une statue d'Apollon
nouvellement découverte. Cette statue, qui représentait
d'une manière si puissante la divinité païenne, fut

dressée dans le jardin attenant à Saint- Pierre in Vin-

coli; elle excita un véritable enthousiasme dans les

milieux artistiques , et acquit bientôt une célébrité

imiverselle.

(( Après son élévation sui' le siè^e de Pieri'e, l'heu-

reux possesseur de cette splendide œuvre d'art la fit

apporter au Vatican
,
où se trouvait réunie dans la

cour du Belvédère une collection de chefs-d'œuvre de

l'antiquité. Cette cour, qui représente un carré d'en-

viron trente-deux mètres de côté, lut transformée en

un jardin : là, au milieu d'orangers et de fontaines

murmurantes, trouvèrent leur place dans les niches

semi- circulaires disposées par Bramante, non seule-

ment l'Apollon, mais encoi-e les restes d'un groupe de

lutteurs (ce groupe représentait Hercule soulevant

Antée), et la Vénus felix.

(( A ces trois sculptures de marbre vint s'en joindre
une quatrième de première importance, tout nouvel-

lement découverte : ce chef-d'œuvre, aux yeux des

contemporains, reléguait dans l'ombre tout ce qu'on
avait connu jusqu'alors. Le 14 janviei- 1506, dans la

vigne du Romain Félix de Freddi, non loin du château

d'eau de Sette Sale, dans les ruines des Thermes de

Titi»s, qui dans la suite devinrent un véritable trésor

d'antiquités, on trouva le groupe de Laocoon. Le pape,
avec ses goûts d'artiste, ambitionna de suite le chef-
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il 'œuvre : il envoya sur les lieux de la découverte

In lien de Sangallo, auquel s'adjoignirent Michel-Ange
il le fils de Julien, Francesco, âgé de neuf ans. « Nous
a nous mîmes tous les trois en route

,
raconte ce der-

H nier
; j'étais perché sur le dos de mon père. Lorsque

« nous descendîmes vers le lieu où était enfouie la

({ statue, mon père dit aussitôt : C'est le Laocoon dont

« parle Pline. On élargit alors l'ouverture, de manière
(( à pouvoir retirer le groupe. »

(( Les amateurs ne manquaient pas; le pape l'em-

porta. Le 23 mars 1506, — peu de semaines avant la

pose de la première pierre de la nouvelle basilique de

Saint-Pierre,
— il fit l'acquisition du chef-d'œuvre.

! Celui qui avait découvert ce trésor et son fils Federigo
[ reçurent comme dédommagement, |)ourleur vie durant,
1 le privilège de percevoir les droits de douane de la

porte San Giovamii
,

ce qui pouvait représenter un
revenu annuel de six cents ducats d'or.

(( Au Laocoon fut léservé une place d'honneur dans
une niche du Belvédère; il excita dans tous les esprits

• élevés de Rome un mouvement extraordinaire. Le

groupe apparut « comme une nouvelle incarnation et

(( comme l'échantillon le plus inappréciable de la vie

(( du monde ancien. Apollon et Laocoon devinrent dès

(( lors les chefs-d'œuvre les plus admirés et les plus
(( populaires. » ( Ghégorovius, YIIT, L36; cf. Luzics,

i F. GONZACA, 21.)

(( L'attention publique fut de nouveau vivement

excitée par la découverte d'un autre groupe antique
i faite en mai 1507 au C^mpo di Fiore : ce groupe repré-
sentait Hercule avec le petit Télèphe sur le bras.

' A peine ce groupe était-il retiré de terre, que le pape

i

en faisait aussi l'acquisition : il le fit dresser à l'entrée

de son musée de statues, et y ajouta une inscription

[ par laquelle il défendait l'accès de ce musée à quiconque
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n'avait point le sentiment de l'art antique (Procul
esto profani).

(( Dans la suite, la collection du Belvédère fut encore

eni'ichie de la statue appelée Tigrrsse, et de celle qui

représente Ai^ane couchée : cette dernière statue fut

prise pour une Gléopâtre, et comme telle célébrée par
les poésies de Gapodiferro et Gasti«lione. Enfin prit

place dans la même collection la fjrande et célèbre statue

du Tibre, découverte en janvier 1512 près de la Mi-

nerve. Il est probable qu'on trouvait là aussi la statue

d'Hermès, qui se voit aujourd'hui à la galerie des

Uffizzi à Florence, et un sarcophage avec la statue de

Méléagre qui avait été retirée de terre derrière l'église

de Saint -Pierre. »

Le savant professeur P.i\.STOR, auquel nous emprun-
tons cet intéressant passage ( Geschirhte der Pâpstc,

III, 720-723), fait ressortir l'ardeur avec laquelle on

poursuivit sous Jules II les fouilles et la recherche des

antiquités romaines. Ce pape pi'oposa comme modèles

aux sculpteurs de son époque, Chrislophore Romano,
André Sansovino et Michel-Ange, les statues qui rem-

plissaient ses musées
;
comme s'il eût voulu donner

raison une fois de plus à la légende qui le désignait

dans la prophétie de saint Malachie : Fructus Jovis

juvabit.

Remarque. La dcvlse dc Jules II, si elle fait allusion à la Renais-

sance, ne se rapporte qu'à l'architectm^e, à la sculpture

et à la peinture. Jules H en effet n'était pas littérateur,

et il ne favorisa pas d'une manière appréciable le mou-

vement commencé dès le siècle précédent avec les

humanistes, et si activement soutenu par Nicolas V et

Sixte IV. 11 est remarquable que le syml)ole Fructus

Jovis exclue par lui-même la littérature, qu'elle s'ap-

pelle poésie, éloquence ou musique.
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La Renaissance, envisagée à ce point de vue, le

|)liis important sans ancnn doute pour le mouvement
iIps idées, va faire l'objet de la devise suivante.

A Jules II, le pape violent, belliqueux et artiste, va

succéder Léon X , le pape policé et littéraire.
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DE CRATTCULÂ POLITIANÂ '

LÉON X2 (Jean de Médicis).

iryl8-21.

Occasion Le pèrc (le Léon X s'appelait Laurent '

: le nom de saint
evise,

y^aurent évoque le souvenir du gril
'

(fui servit d'instru-

ment à son supplice.
L'éducation du futur pape fut confiée à Ange Pniitien ',

célèbre littérateur de l'époque.

L'allusion au prénom du père de Léon X est bien

lointaine. D'ailleurs l'expression rraticula
, sufigérée

sans doute par le jjfril de saint Laurent, poui'rail sem-

bler assez bizarre |)onr rem|)la(*er un nom propre; la

Juxtaposition elle-même des mots craiicula et Poli-

-1 ]Ju gril ou de la claie de Polillen.

2 « Filius Lnurentii Medicei,et scholaris Angèli Politiani. » (CiAfxi-

NIUS.)

3 " Cp nom de Laurent, dit Tabbé GncHERAT (p. 145), était si parti-

culièrement cher ;\ Léon X, qu'il voulut le donner à la riche bibiollièquc^

qu'il fonda à Florence, sa patrie.
— Le nom de Saint-Laurent est encore

attaché à la merveilleuse église où sont les tombeaux des grands -ducs

de Toscane. «

•'• Le gril sert d'insigne iconographique au saint martyr.

•1 CiACoxius (t. III, p. IW) cite la lettre d'Ange Politien à Inno-

cent VIII, dans laquelle l'illustre maître remercie le pape d'avoir élevé au

cardinalat son élève : « Adolescentem nostrxm Joannem, Laurenli!

filium. *
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iKina s'expliquerait difficilement, si Ton s'arrêtait au

•lis diiect.

Les difficultés d'interprétation sont donc pour nous

une l'aisou de chercher un synihulisnie dans la léj^ende

(lo Léon X : il nous faut trouver la raison du choix

(les termes de la devise et des rapprochements étranges
dont ils sont l'objet.

L'abbé Gucheuat voit dans PolUien
, qui était le

prince des littérateurs de l'époque, la pei'sonnilication

des idées et tendances nouvelles amenées par la Renais-

sance. Le nom même de Politien (ttôXiç, ville
; iroX'.Teta,

administration, civilisation) est bien propre à sym-
boliser cette restauration des lettres et des arts, qui
doit amener comme une civilisation nouvelle.

Quant au mot rraiicula
,

il est plus obscur. — 11

doit cependant renfermer quelque allusion symbolique.
Peut-être se rapporte-t-il à l'éducation, aux tendances

intellectuelles et morales du pape. Le rapprochement
seul de ce mot avec Politiana autorise à le penser.

Quelle que soit son explication et sa raison d'êtie ',

il est permis de voir dans la devise une image de

la formai ion que subit le jeune Jean de Médicis de la

part de son illustre maître.

La devise aurait alors la signification suivante :

Le pape Léon X aura les principes des nouvelles

écoles personnifiées par Politien. — 11 favorisera les

.
I Pour le P. tjORGKU, a'alicv.la représente les bancs et les barreaux du

collège , de l'école. — Son explication est hasardée.

Peut-être serait -il plus juste, si l'on cherche dans craticula une allu-

sion à l'éducation de Léon X, de se rappeler que craies en latin est

employé par Virgile et Pline dans le sens de herse de laboui'. — Le tra-

vail de l'éducateur est comparable au travail de l'agriculteur qui , après

^voir retourné la terre, cherche constamment à enlever et faire dispa-
raître les herbes mauvaises et nuisibles au développement du bon

'grain.
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lettres et les arts, et s'efforcera de promouvoir la cul-

ture des esprits et la civilisation moderne '

.

Défaut Cette interprétation répond bien au nom de Politien,

nterprétation. PoliHaua. Mais elle a le défaut de laisser dans l'ombre

et dans l'incertitude ou dans l'arbitraire le sens à

donner au mot craticula.

:• interprétation

Vlu« probable.

Il nous semble plus probable que la légende de

Léon X cache une allusion à la terrible épreuve du

pioteslantisme qui va naître sous son pontificat, et qui
se trouve comme préparée par les idées de la Renais-

sance païenne"-.
Craticula serait alors le synonyme de cribrum^,

1 On rivalisa avec les anciens dans la langue des anciens. Le pape
Léon X était un protecteui' particulier de ces tentatives. 11 lut lui - même
à ses amis l'introduction de l'histoire de Jovius. Il pensait que depuis
Livius on n'avait rien écrit de pareil.

>' Quand il favorisait mémo des improvisateurs en latin , on peut juger
combien il était ravi du talent de Vida^ qui savait peindre en harmonieux
he.Kamètres latins ,

tombant avec bonheur en accords pleins , des choses

comme le jeu d'échec.

« Il appela près de lui , du Portugal ,
un mathématicien qui était

renommé pour enseigner sa science dans un latin élégant. » (Ranke,
t. I, p. 08.)

Le même historien protestant parle ailleurs
( p. 106 i de son amour

pour les arts :

<.<- Léon X remplissait ses appartements, ses galeries et ses chapelle?
do l'idéal de la beauté humaine. Il aimait passionnément la musique,
dont une habile exécution se propageait alors en Italie. On entendait tou>-

les joui-s le palais retentir d'accords mélodieux. »

2 « Entraîné par les traditions de sa famille dans le mouvement de
renaissance païenne qui éclatait autour de lui , il ne songea pas assez à

diriger ce mouvement pour le faire rentrer dans les voies chrétiennes.

On était épris de la perfection des formes de l'art et de la littérature

antiques; ce qu'il y avait à faire, c'était de s'assimiler ces beautés réelles,

mais pour les faire servir au triomphe de l'idée chrétienne , au Ueu de

les prendi'e pour l'idéal même que l'artiste et le poète devaient se pro-

poser d'atteindre. L'art et la poésie doivent élever lésâmes, non flatter

les sens à leur détriment. » (Cha.ntkki. , Les Papes des temps modernes,

t. IV, p. 315.)

3. Ecclù .XJCVii
,
3. Bicut lu iHjrciissura cribri rciuanebit piilvis-. »

Amoi IX, ». « Siciit mncMilHr trlticum in cfibro, »

Luc. axii, 31. " Kccc Stttauas exjietivlt vos ut cribraret situt iriticum. <
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ciible, que nous avons déjà rencontré dar« la devise

(l'Urbain III, pour signifier la détresse de l'Eglise au

inonient de la prise de Jérusalem par les Turcs : Sus

in cribro.

Le développeineat de la littérature et de la philo-

sophie nouvelles, que n'inspire plus l'idée chi'étienne,

amènera des tribulations et des épreuves menaçantes
'

pour l'Église : le protestantisme'- se prépare, et avec

lui la civilisation antichrétienne, cause de tant de bou-

leversements dans les temps futurs.

L'abbé Cuciierat trouve encore une autre expli- Application

..... 11 faite par

calion, très incomplète et peu satislaisante, de la vabw cucherat.

devise de Léon X. — Il traduit cralicula par claie,

(jui est en effet le sens projire du mot latin; il en fait

une allusion aux casiers où sont déposés et rangés,
à l'usage des compositeurs, les caractères et autres

signes d'imprimerie.
Léon X

,
en effet, favorisa de tout son pouvoir l'im-

piimerie, qui fut l'instrument le plus puissant de la

Renaissance.

Grâce à cette dernière remai*que, nous pouvons rat-

tacher cette explication aux deux piécédentes ,
en

faisant toutes nos réserves sur le sens attribué par
l'abbé Cucherat au mot craticula.

• Crates, dont craticula est le diminutif, ne signifle d'ailleurs pas seu-

lement claie ou treillis, mais désigne aussi un Instrumenl de supplice,
comme il ressort do l'emploi qu'en l'ont Tite-LIve et Tacite. — Un conçoit
donc que ce mot soit ici pris pour signifier la souUrance terrible que fit

«iidmer à l'Église la révolte et l'hérésie de ses lils.

L'emploi de craticula pour désigner cette épreuve au lieu de crates.

|Ui serait le mot propre pour le symbolisme ,
a sa raison d'être dans

'origine de la devise , et dans la circonstance de la vie de saint Laurent

|ui a servi de préte.Kte au terme cralicula.

- Léon X condanma le premier l'hérésie prolestante par sa bulle du
S juin 1520 : Exurge, Domine,
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LEO FLORENTIUS'

ADRIEN VI- (Adrien Doyens).

-1,V^2-2.S.

Occation

de la devise.

Remarque.

Adrien, né à Utreciit, eut un lion"'

dans ses armes. — Son père s'appelait
Flore^ît.

CiiiJdKi'. a interverti l'ordre de cette devise et de la pré-
cédente. Il a appliqué Léo Florentius à Léon, originaire de

Florence.

Outre que cette application suppose à tort un changement
dans l'ordre des Légendes, elle ne convient pas à caracté-

riser le pontificat de Léon X au sens symbolique.

iimboiume. Au Contraire, Léo Florentins exprime bien les

grandes qualités d'Adrien VI
,

et ses tentatives de

1 Le lion de Florent.

- « Florenlii filius, ejus imiigiiia It-o. >)
( Ci.\co.\lus. i

^ ]| portait d'or à trois pals cramponnés de sinople ,
deux en chef, un

en pointe, écartelé de sable, au ligii d'argent, ongle, lainpassé et cou-

ronné de même.
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réforme '

qui enlevèrent tout prétexte à la Réforme

protestante.
Ce pape saura, par ses vertus -'

privées et publiques,
unir le charme et les attraits de la fleur à la force du
lion •*.

Les deux images de la Heur et du lion ne semblent

pas faites pour s'unir dans une même devise; mais

c'est ici le cas de se souvenir que la forme ou l'expres-

sion disparaît devant Vidée à exprimer. Nous avons

vu déjà bien de,s; exemples de cette tendance chez le

prophète.
On peut en particuliercompareràladevised'AdrienVI

celle d'Honorius IV, Ex rosa leonina, dont elle est

presque la reproduction littérale.

a Adrien VI, dit le comte de Beaufort (Histoire

des Papes, t. IV, p. 165), nous semble avoir été

Objection.

Réponse.

Caractère

d'Adrien TI.

1 Au témoignage de Ranke lui-même (I, p. 133 etsuiv.), il désap-

prouvait la direction presque païenne qu'on suivait alors... Il promit des

réformes... Il voulait abolir les abus.— Cf. Inslruclio pro te. Frattcisco

Chereijalo... Le personnage auquel le pape donne ses instructions était

évèque de Teramo, et fut envoyé comme nonce à la diète de Nuremberg,
en novembre iry22. — Ce document intéressant est rapporté par Ray-
NALO, t. XI, p. 363.

De même l'auteur de l'Histoire dex Papes, qui a été publiée à La Haye,
et qui ne peut certes pas être soupçonnée de partialité à l'égard des

pontifes romains, rend à Adrien VI ce témoignage :

n Ce pape fut remarquable par la force de cnractère . il travailla à la

réforme de la cour de Rome... "

2 L'auteur de Vltineyarium Adrioni, qui accompagna le pape dans
ses voyages, et qui le connaissait intimement, assure n'avoir jamais

remarqué en lui quelque chose de blâmable. Il le représente comme un
modèle de toutes ife vertus. [Collection de Durmann, p. 223.)

S Voici en quels termes Adrien VI est dépeint dans les Liticrx dlre-

ctivx ad cardinalem de Flisro (Sanuto, '^' volume
)

:

« Vir est sui tenax, in concedendo parcissimus, in recipiendo nullus

aut parcissimus. In sacrificio quotidianus et matutinus est. Quem amet
aut si quem amet nuUi exploratum.

— Ira non agitur, jocis non ducitur.

Neque ob Pontificatum visus est e.Kultasse, quia constat illum ad ejus
famam tiuhtii ingemiiisse. >>

20
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donné au monde pour ôter à la révolte réformatrice

tous les )»rétextes dont Luther cherchait à la couvrir.

« Frappé des maux que la publication des indul-

gences avait enfantés, il s'attachait à en arrêter l'abus.

Il défendit qu'on vendît les charges et les offices de la

Cour romaine, il modéra les taxes de la daterie, abolit

les coadjutoreries ,
et n'épargna rien pour que les

emplois fussent donnés aux plus dignes.

« Il disait qu'il fallait donner les hommes aux héné-

fires, et non pas les hénépces aux homm-es ^ »

1 « Je veux orner les églises de prêtres, disait -i! encore, et non le?

prêtres d'églises. »

i
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FLOS FILM MGYiM '

CLÉMENT VU 2 (Jules de Médiçis).

1523-34.

Cléniont VII était originaire de Flo-

rence (Flos, florin ).
— Ses armes'',

qui étaient celles des Médicis, por-
taient des tourteaux

( houles, en latin

pila). Le tourteau supérieur était chargé
de trois fleurs de lis ^.

1 La fleur du monde malade. — Le texte donné par A\'io\' : Ftos

llsei sef/ri , contient une faute évidente. Piltei est un barbarisme; mais
m s'explique facilement qu'un copiste maladroit ait pris un trait de

ilume à la suite de pila; pour la lettre /, et se soit cru ensuite obligé de

ire accorder l'adjectif /p^f^T avec le mot de sa fabrication. — Les boules

U tourteaux des armes des Médicis (pj'te) ne laissent aucun doute sur

> texte voulu par l'autour.
(
No\is avons pris sur nous de rétablir le texte

Hlœ Wjirx.)

2 « Florentinus. de domo Medicea, eju.s insignia pila et lilia.» (Ciaco-
Sir.s.)

3 Ses armoiries portaient d'or à. cinq gires ou toui'teaux de gueules
isés en orle , accompagnés en chef d'un tourteau d'azur chargé de trois

surs de lis d'or posées 1, 2. (Cr.\co.Nns, Hietstap, Paii.lot.)

« Pimicoi globuli quinque, sextus autem et supei-nus cyaneus terni»

atis liliis impressus in valvulo scuti aureo. « (Petrasancta.)

* « On dit que les fleurs de lys de France s'étaient ajoutées aux tour-

teaux des Médicis par concession du roi Charles VIII , lorsqu'il allait à la

conquête du royaume de Naples. D'autres ont cru que ce fut le roi

tel

Occasion

de la devise
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Bemarqiie.

D'après le P. Gorgf-U ,
le mot seçfrie ronfermerait une

allusion au nom même des Médieis : l'idée de malade

appelle celle de médecin.

Pour cette devise, plus que pour toute autre, l'interpré-
tation laisse beaucoup à désirer si l'on s'en tient au sons

direct. On ne comprend que difficilement dans cette hypo-
thèse la portée de l'adjectif œger.

Symboliinie.

État maladif

du monde.

Au sens moral, par contre, :eger trouve, une appli-
cation saisissante.

Sous le pontificat de Clément VII, la société chré-

tienne est vraiment dans un état de souffrance et de

maladie qui marque une crise dans la vie de l'É^ïli-se.

Allemagne. — Les Luthériens font en Allemagne
des progrès effrayants. Chaque année Luther, le moine

apcstat, marié en 1525 avec une religieuse, Catherine

de Bore, lance dans la chrétienté des lihelles injurieux
contre la Papauté ou les théologiens catholiques

^
.

La Réforme, qui ne mérite plus ce nom, puisqu'elle

Louis XI qui accorda ce privilège à la medson de Médici». » (Cijcherat,

p. 449.)

a. La nièce de Clément Vil, Catherine de Médicis, épousa le \ oc-

tobre iîJSS le duc d'Orléans, (ils aine de François 1", qui fut plus tard le

roi Henri II. » {Id., p. l.'iO.)

La circonstance du mariage do Catherine de Médicis avec l'héritier de

France expliquerait au sens direct lu juxtaposition Flos plUf . si déjà

nous n'avions une autre raison de ce rapprochement dans les armes

mi^mes des Médicis.

1 L'entente était loin cependant de rester parfaite entre les docteurs

de la Uéforme. « Luther, dit Chaxtkki. , voyait se toumer contre lui

l'esprit de révolte qu'il avait suscité. » Mais tous s'accoi-daient à unir

leui's efforts contre la l'upauté el l'KKlise catholique.

Les doctrines subversives qui se faisaient jour au point de vue du

dogme devaient porter leurs fruits dans la %-îe religiet(sp el sociale du

inonde. — Le fanatisme des anabaptistes , et les répressions sanglantes

dont il fut l'objet . suffiraient à condamner le protestantisme . cause

preniière de tant de rtiaux.
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ne cherche que Ja sati^laclion de l'anibition, de l'or-

gueil et de toutes les passions, linit par gagner le

Wurtemberg, les provinces allemandes du Danemark,
la i^oméranie, la marche de Brandebourg, la seconde

ligue de Saxe, une ligue de Brunswick, le Palatinat.

En vain les princes catholiques se sont unis à Batis-

bonne en 1524; à cette ligue les princes luthériens

ont répondu par celle de Torgau.
Aux avances de Charles-Quint, qui propose à la diète

de Spire (1529) le statu quo, c'est-à-dire la liberté de

conscience dans les provinces où règne la Béforme,
avec engagement de ne pas faire de prosélytisme au

dehors, les Luthériens répondent par des protesta-
tions menaçantes, d'où le«nom de protestants.
La Confession d'Augsbourg (1530), rédigée par

Mélanchton, fait connaître clairement tout ce qu'a de

subversif la nouvelle hérésie.

En 1531, Luther organise contre Charles- Quint la

ligue de Smalkalde, qui donne aux Luthériens une
force nouvelle, et constitue une menace 'perpétuelle

pour la rie de l'Église.

Angleterre.
— Henri VIII, n'ayant pu obtenir du

pape le divorce qu'il sollicitait, met en pratique les

leçons d'indépendance qui lui viennent de l'Allemagne,
et se détache ' avec éclat de l'Eglise romaine (1533).
. . •

1 Henri VUI avait épousé Gatiiciine tlAragon ,
tante île Chaiies-Quint.

"orame elle était veuve d'Arthur son frère
,

il avait obtenu pour son

nai'iage les dispenses canoniques de Jules 11.

C'est seulement vingt -huit ans après ce mariage qu'il demanda au

[^Saint
- Siège de le déclarer nul , sous prétexte que la dispense d'affinité

s'avait pu être valide. — Il voulait épouser Anne de Boleyn.
Le pape resta fenne. — Cranmer, ai-che\èque de Cantorbéry, pro-

aonça le divorce
,
et Anne prit la place de Catherine sur le trône d'An-

gleterre (1533).
— Clément Vil lança une bulle d'excommunication (15341.

C'est alors qu'Hem-i se fit proclamer le chef spirituel et temporel de

rKglise d'Angleterre.

Nous ne pouvons que renvoyer à l'histoire du règne d'Henri VIII pour



SIO PLOS PIL^ MGKM t:iement Vil (1523-341

11 est ainsi la cause de cette séparation lamentable qui
airête la sève chrétienne depuis des siècles dans un

grand et puissant royaume.

France. — Le roi François I«'" oublie les graves
devoirs que lui impose la royauté chrétienne. Son am-
bition l'amène à chercher en Italie une vaine gloire et

des conquêtes éphémères. Il va jusqu'à unir ses armes

avec celles des Turcs.

Le royaume de saint Louis, où ne domine plus suf-

fisamment resj)rif de foi, est en proie aux divisions

])olitiques et religieuses.

Italie. — Le pontificat de Clément VII est marqué

par une succession de revers et de tribulations.

Le pape cherche tour à tour un appui dans Fran-

çois I'^"' et dans Charles- Quint. Il est trompé dans ses

espérances.
— Les malheurs des temps se font sentir

'

à Rome sj)écialement ,
où l'armée luthérienne du con-

nétable de Bourbon fait invasion (1527), et commet

des violences inouïes.

« Jamais ])eut-être dans l'histoire du monde, dit

l'historien protestant Sismondi, une plus grande capi-

tale n'avait été abandonnée à un abus plus atroce de la

victoire. Jamais une puissante armée n'avait été formée

de soldats plus féroces et n'avait j)lus effroyablement

secoué le joug de toute discipline. »

Clément VII cherch'h un refuge dans le cbâteau

Saint-Ange, et il y demeura prisonnier du 6 mars au

9 décembre '

.

toutes les tristesses qui marquèrent les débuts du schisme d'Angleterre ;

qu'il nous suffise de constater qu'il fut inauguré par un roi que domi-

naient l'orgueil ,
la cruauté et les plus odieuses passions.

Gomment un grand peuple a-t-il pu se laisser imposer une religion

«lent les origines sont entachées de tant do hontes et de crimes?

1 Le cardinal Pompée Colonna , qui avait embrassé le parti de l'empe-

reur avec une ardeur sacrilège ,
entra lui - même à Rome , accompagné

d'une troupe de paysans armés. — Il recula devant l'horreur du pillage.
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Cependant les Allemands luthériens, les Espagnols

catholiques, se réunissaient au Vatican, déposaient

Clément, et, contrefaisant les cérémonies des conclaves,

proclamaient pape Luther, le patriarche de la révolte !

La peste mit le cond)le à tous ces désastres : de

Rimini elle {^aiina Rome et le château Saint- Ana:e.

Le pape finit par s'échapper de

cette prison sous le déguisement
d'un marchand. — Une mé-
daille célèbre cette délivrance, et

la rapproche de celle de saint

Pierre : MISIT D. ANGELVM
SVVM ET LIRERAVIT ME.

Clément Vil souffrit jusque dans sa famille des

malheurs des temps.
— Les ennemis desMédicis, voyant

le duc de Bourbon jeter à Rome le trouble et la déso-

lation
, profitèrent de la circonstance et expulsèrent la

famille du pape.
Pour rétablir la paix dans sa ville natale, Clément

employa tous les moyens ;
mais il eut encore la dou-

leur de voir ses deux neveux se diviser au sujet de

leur domination en cette ville, et devenir ennemis
acharnés.

Mahométisme. — Si durement éprouvé par l'hérésie

et les discordes de toutes sortes, le malheureux Pontife

eut encore à redouter toutes les horreurs de l'invasion

[musulmane.
Les Turcs, ayant à leur tète Soliman, menaçaient

fia Hongrie et l'Europe par de nouvelles victoires. A la

suite de la bataille de Mohacz, où périt Louis II de

Bavière, ils s'avancèrent jusqu'à Vienne.

Le pontificat de Clément VII mérite en vérité d'être
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qualifié de ce mot aeger, qui laisse deviner l'état lamen-

table de la société et de l'Eglise dans cette période du
xvF siècle.

De quelque côté qu'on se

tourne, on voit les plus ter-

ribles épreuves qui viennent

l'assaillir, comme l'exprime
une médaille du temps : POST
MVLTA PLVRIMA. RESTANT.

Il nous faut maintenant cberclier le sens et la raison

d'être des deux autres mots qui figuietit dans la légende,
Flos et pilae.

Pila peut désig^ner symboliquement le monde
,

le

globe terrestre ', à l'occasion des boules ou tourteaux

des Médicis.

L'Église étant catholique par l'institution divine,

l'univers chrétien souffre de l'épreuve de l'Eglise ro-

maine.

Le mal qui atteint le chef atteint le corps tout entier.

Flos -
tr'ouve alors son explication toute naturelle

,

soit qu'on envisage la personne même du pape, si

digne, si grand et si beau dans le malheur, soit que
l'on considère Vcfjlorescence de vie religieuse qui se

' y^/a parait piirt on un sens analogue dans la devise de Grégoire XIII :

Médium oorpus pilarum. Voir les explications que nous donnons de

celle obscure devise.

- La sainte Écriture emploie bien souvent le symbole de la (leur en

général , du lis . de la roue et d'auti-es tleurs en particulier, jtow symbo-
liser la vertu et la sainteté.

On peut consulter à ce sujet notre commentaire des devises : Rosa

composita (Nicolas 111), Ex telonio lUiacei Martini (Martin IV), Ex rosa

leonlna ( Honorius IV
) , etc.
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produit au sein d'une société atteinte, croirait-on,

d'une maladie mortelle.

Les trois devises qui se succèdent : Léo Florentius

(Adrien VI), Flos pilae aegrae (Clément A'II), Hiacyn-
thus medicorum (Paul III), renferment des allusions

aux fleurs. C'est sans doute que les pontifes qu'elles

annoncent méritèrent une place d'honneur dans le

jardin de l'Église.

Nous avons déjà vu avec quelle justesse la compa-
raison s'applique à Adrien \'I. — Quant à Clément VII,

la tleur est aussi le symbole de ses vertus.

Au jugement de Vittori, rapporté par Ranke (t. I,

p. 141), (( depuis deux cents ans, aucun homme aussi

bon ' n'avait été pape. » — Les épreuves terribles de

son pontificat n'avaient pu porter atteinte à la sérénité

de sa foi. Pure comme le cristal, son âme laissait

passer, sans en être altérée, le

feu des tribulations qui la tra-

versait et qui tlétruisait tout

autoui' d'elle. Cette grandeur
d'àme du Pontife est rendue

d'une manière délicate dans la

médaille CANDOR ILL.^:SVS,
où le tourteau même des Médicis

est figure sous la forme d'un

cristal, se laissant traverser par les rayons d'un soleil

ardent.

La floraison de vie religieuse paraît au milieu des

'épreuves de l'Kglise, plus belle et plus brillante que
lamais.

En 1524, saint Gaétan fonde les Théatins. — En
1525, Jérôme Braschi obtient l'approbation pontificale

Kfflorescence

de vie religieuse .

1
«( Non superbo, non sinioniaco, non avaio, non libidinoso, sobrio iiel

itto, parco nel vestire, religioso, devoto. «
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pour les Cajjucins, réforme de l'Ordre de Saiiit-Fi'an-

çois.
— Les Récollets, fondés en 1500, sont de même

approuvés par Clément VIL— En 1530, saint Jérôme-

Emilien fonde les Somasques. — En 1533, les jBa/-

nabites prennent naissance à Milan. — En 1534, le

15 août, saint Ignace jette à Montmartre les fonde-

ments de la Société de Jésus , qui semble suscitée par
Dieu pour combattre le protestantisme et les erreurs

qui en dériveront dans l'avenir : gallicanisme et jansé-
nisme.

Toujours jeune et toujours pleine de la vie divine,

l'Eglise pi'oduit sous l'influence de la grâce, dans les

périodes les plus troublées de l'histoire du monde, des

Heurs qui embaument de leur parfum les parterres
célestes.

Telle est la grande leçon qui semble exprimée dans

la devise de Clément VII, et pleinement justifiée par
les événements de son pontificat : Flos pilse aegrae.



LX\I

HYAGINTHUS MEDICORUM '

PAUL III- (Alexandre Farnèse).

ioH4-49.

Paul III Farnèse avait dans ses

armes ' des lis bleus ou hyacinthes ^.

— Il avait été créé par Alexandre VI

cardinal du titre des saints Gôme et

Damien
•"',

frères médecins.

' L'hyuciiitUe ou la jacinthe des médecins.

- « Farnesius , qui lilia pro insignibus gestat , et canl. fuit SS. Cobmœ
il Damiani. » (Ciacomus.)

•T U portait d'or à si\ fleurs de lis d'azur posées, 3, 2, 1. (Ciaco-
mus, BlETSTAP, PAILLOT.)

^ La ressemblance des fleui's représentées dans les armes avec les

Heurs do lis ne doit pas nous arrêter. La couleur d'azur prouve qu'il ne

s'iigit pas de fleurs de lis ordinaires.

CoLUMEi.LK, livre X, en ce vers emprunté de Dioscoride, parle ainsi

les hyacinthes :

Xecniin vel iiivens, vel ca^ruleos liyacinth»:-.

La jacinthe dont il s'agit ici porte en botanique le nom de Hi/acinthus

lienlalis, L. Elle est delà famille des Liliacées.

KUe ne semble pas avoir été jamais employée en médecine. Cario,

((ui est bien complet sur l'histoire des plantes au point de vue médical .

lie dit rien de la jacinthe. Le rapprochement Byacinthus medlcorum
a été suggéré sans doute au prophète par l'usage que faisaient les anciens.

I titre de remède, de la pierre précieuse qu'ils appelaient du même nom
/acinlhus.

\"oici quelques renseignements qui nous sont fournis , comme ceux qui

Occasion

de la devite.
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Remarqua. Scs l'elations ti'ès particulières avec les Médicis explique-
raient d'ailleurs à elles seules le mot medicorum.

Élevé à la cour de Lorenzo de Médicis, Alexandre Far-

nèse devenu cardinal couronna le pape Léon X (Jean de

Médicis); ce dernier le nomma cardinal-évêque de Frascati.

— Le cardinal Farnèse l'ut l'objet de nouvelles faveurs de

la part de Clément Vil (Jules de Médicis), qui lui donna

le titre de cardinal -évoque de Porto et d'Ostie.

Clément le tenait en haute estime. Sur son lit de mort,
il affirmait qu'il choisirait Alexandre Farnèse pour son

successeur, si la Papauté pouvait se transmettre par voie

de testament.

Paul m avait été vraiment le privilégié des papes Médicis.

précèdent, par M. l'abbé GÉRARD, licencié es sciencus uaturelles, pro-
fesseur à l'école Saint-François-de-Sales de Dijon.

Ces détails, en même temps qu'ils nous édifierunt sur la science médi-

cale au moyen âge ,
nous apprendront en quel sens doit être pris ici le

mol hyaeinlhus.
« En pharmacie on appelle confection d'hyacinthe une confection où

il entre des hyacinthes, des saphirs, émeraudes, topazes, perles, coraux,

feuilles d'or, des os de cœurs de cerf (?) (.s'/c), de l'ambre, du musc, etc..
— Hyacinthina compositio. Elle est propre pour récréer les esprits,

pour fortifier le cœur, jiour i-ésister à la corruption des humeurs ,
et pour

arrêter le cours du ventre et le vomissement. » (Thkvou.x, Diction-

naire, t. m, éd. 1730, p. 734.)

Beschereli.e, éd. de 1849, t. II, p. 172, dit de son côté, au mot 7/i/a-

cinthus :

« Mythologie. Pierre précieuse que l'on pendait au cou pour se

défendre de la jieste. De plus elle fortifiait le cœur, garantissait de la

foudre et augmentait les richesses, l'honneur, la prudence et la sagesse.— Pharmacie. Confection d'hyacinthe , sorte d'électuaire dans la com-

position duquel il entre des pierres d'hyacinthe , avec beaucoup d'autres

ingrédients. Aujoui'd'hui , hors d'usage. »

Nous avons tenu à rapporter ces textes bizarres i)our expliquer com-
ment te mot hyacinthe a i)U historiquement, à tort ou à raison, devenir

synonyme de remède.

Le nom de la fleur, hyacinlhus , évoquait naturellement le souvenir de

cette mixture si connue chez les anciens.

L'adjonction de medicorum à coté de hyacinlhus suffit d'ailleurs à

préciser le sens voulu par l'auteur, et à montrer que dans la légende de

Paul 111 il voit avant tout l'idée de remède a apporter à une maladie

qu'il vient de signaler dans la légende précédente.

j
i< Hancti Cosmas et Damianus , .Saints-C6me-et-Dauiien, au Forum,

ancienne dittconie. w (Mas Latrie, p. 1175.)
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C'est encore une fleur qui sert à désigner le nouveau

Pontife. Ses vertus ^ semblent justifier cette appel-
lation.

Mais l'adjonction du mot medicorum nous indique

qu'il faut chercher une interprétation nouvelle : les

circonstances qui ont occasionné le choix de ce mot
sont trop éloignées, les allusions trop indirectes, pour

que le proph«He ait pu s'arrêter aux détails indiqués
ci -dessus.

Il s'agit de simples relations avec la famille Médi-

cis. Quant au titre cardinalice des saints ^Côme et

Damien, ce ne fut que le premier et le moins impor-
tant des titres que pos.séda le cardinal Farnèse

;
encore

est- il désigné par un signalement étrange, celui de la

profession médicale des deux frères qui lui donnent

leur nom.

Cherchons donc la raison de ces étrangetés. Elle

existe dans le symbolisme. Une fois de plus nous

verrons, dans la devise de Paul III, une confirmation

de notre premier principe d'interprétation : les circons-

tances extérieures, signalées directement par la légende,
ne sont qu'un prétexte ; c'est le sens symbolique ou le

sens moral, voulu par le prophète, qui lui dicte le choix

de ses expressions et la manière de présenter les faits

secondaires dont il veut tirer un enseignement.

La devise précédente nous a montré la société chré-

tienne comme malade et souffrante.

1 Paul ni fut adlnirab^^ dans la plupart dps actes de son pontificat;
on peut lui reprocher cependant trop de faiblesse pour les siens.

On rapporte de lui cette parole duPsalmiste qu'il prononça au moment
d'expirer, et qui était dans sa bouche l'expression d'un amer regret :

« 8i iiiei non fiieritit dominati . tune immaciilatiiR ero, » iP». xviit. 14.)

(H est presque inutile de faire remarquer que mei. qui, dans le texte

des psaumes , est le génitif du pronom personnel , se trouve employé ici

par une accommodation pieuse comme le nominatif pluriel masculin d»

l'adjectif (Possessif,)
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Kapprocbempiit.

Hemèdes aux maux
de rÉgliae.

Hyacinthus medicorum signifie sans doute les

remèdes apportés par le pontificat de Paul III aux
maux qui affligent alors l'Kglise.

C'est une chose remarquable de trouver après la

devise <le Clément VII, Flos pilae aegrœ, denx légendes
dans lesquelles il est fait explicitement allusion à la

giiérison ou au remède.

Nous étudierons bientôt la devise de Pie IV, qui

publia les décrets du concile de Trente : iEsculapii

pharmacum. — Voyons ici comment la légende Hya-
cinthus medicorum est justifiée par l'histoire.

Paul III signale tout d'abord son avènement au trône

pontifical, en appelant au collège des cardinaux des

hommes remarquables par leurs vertus et par leur

mérite, et capables de le seconder dans l'œuvre de

réforme qu'il se propose d'accomplir : Contarini, Ga-

raffa, Sadolet, Poole, Giberto, Frederigo Fregose^.
Ces cardinaux s'adjpignent d'autres prélats

^

pour cher-

cher les moyens d'accomplir leur mission.

Le concile de Trente nous apjjaraît ici comme le

remède souverain à tous les maux de l'Eglise. C'est

Paul III qui eut la gloire de le convoquer'. On com-

1 On peut consulter Ranke , t. I
, p. 1!)9.

Chantrel signale le même fait, t. IV, p. 381 :

'c Ainsi furent nommés : Héginul Poole , qui eut la gloire de rétablir un
moment le catholicisme en Angleterre; Sadolet, l'habile et aimable secré-

taire de Léon X
;
le dataire Giberti, l'un des plus fins politiques du temps;

Frédéric Frégose, le modèle de la ferveur religieuse ; Gaspard Contarini,

dont la nomination fit dire aux sénateurs vénitiens , ses collègues : « La
« Hépublique perd son meilleur citoyen. » Entouré de ces hommes
illustres, Paul HI mit fermement la main à la réforme des abus. »

2 Cette commission de cardinaux et de prélats publia en 1538 un

mémoire remarquable, souvent réimprimé depuis, sous ce titre : Consi-

lium delectorvm Cardinalium et g,liorum prselatorum de emendanda

Ecclesia, SaiictifiKimo Domino Paiilo III ipso jubente ronsnriptxim
annu 15:V<.

3 Dès iTiMi, Paul III langa la Bulle de convocation : on devait se réunir
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mença par le dogme, base et principe de toute sain-

teté. — On examina les sources de la révélation
,
Ecri-

ture sainte et Tradition. Puis on aborda les questions si

discutées du péché originel, de la justificdtion et des

sacrements. — Le protestantisme fut condamné.

Pour compléter son œuvre, le grand pape, qui voulait

attaquer le mal dans sa racine, rétablit par une Bulle

du 21 juillet 1542 le tribunal de l'Inquisition ^
—

En 1543, il formula la défense d'imprimer aucun livre

sans la permission des inquisiteurs.

Enfin il publia la Bulle In Cœna Domini, ainsi

appelée parce qu'elle devait se lire le Jeudi saint de

chaque année ^. ('<ette Bulle prononce des excommu-
nications contre les hérétiques et ceux qui troublent

la juridiction ecclésiastique.

[

à Mantoue. Le concile n'ayant pu se tenir alors ,
une nouvelle Bulle de

! convocation painit en ir)V2. Le 22 mai de cette année , les légats étaient
' assemblés à Trente. Mais le nombre d'évèques étant trop restreint,

: Touverture du concile dut être remise encore. Ce n'est qu'en décembre 1545

[ que l'on put commencer les premières sessions. — En '15't!l, le concile

5'
fut transféré à Bologne à cause d'une maladie contfigieuse.

\ Nous verrons, à propos de hi devise de Jules UI, De corona montana,

[
les péripéties nouvelles qui vinrent entraver et suspendre les travaux de

I
ces grandes assises de la chrétienté, travaux enfin repris et glorieusement

t teiTninés sous le pontificat de Pie IV.

1 Le cardinal Caralfa. plus tard Paul IV, et Alcarùs de Tolède, car-

dinal de Burgos, donnèrent à Paul Ilf le cons<'il de rétablir l'Inquisition,

'pour faire cesser les disputes sur le sacrement d'Eucharistie, sur le Pur-

gatoire, et sur d'autres points attaqués i)ar les protestants.
On ne doit pas confondre ce tribunal de l'Inquisition rom:iine avec les

tribunaux espagnols qui poursuivirent l'hérésie en Espagne sous Phi-

lippe II. On reproche à ces derniers d'avoir exercé des mesures cruelles

contre les coupables ;
mais des mesures de ce jîenre n'eurent aucune

place dans l'Inquisition romaine du xvr siècle, rétablie pour le maintien de
'ordre et la sanctification de l'Église. En Espagne, il s'agissait d'une

stitution où les intérêts politiques eurent une grande part; ici, au

ntraire, nous devons reconnaître une institution d'ordre essentiellement

eligieux, et dans son principe et dans les moyens employés.

* Clément XIV a suspendu l'oblijiation de la lecture de cette Bulle

1773.
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Ce n'était pas tro]i de ces remèdes *

énergiques jwur

garder l'Kglise de toi>s les faux réformateurs qui vou-

laient tarir en elle la source de la vie et de la foi véri-

table.

Mentionnons encore, parmi les moyens de salut et

deguérison réservés à l'Kglise par la divine Providence

à ces temps si troublés, l'influence bienfaisante et

les exemples de sainteté qui lui vinrent des Ordres

religieux.

En 1540, le pape Paul III approuva la Compagnie
de Jésus, dont les premiers fondements avaient été

jetés par saint Ignace sur la colline de Montmartre,
sous le pontificat précédent. Le projet d'association,

accepté d'abord sous conditions en 1540, fut ensuite

confirmé d'une manière absolue en 1543.

L'année suivante, 1544, le pape confirma aussi

l'Ordre des Ursulines
,
fondé par sainte Angèle de

Mérici.

' 1 On peut signaler encore beaucoup d'autres tentatives que fit Paul lll '

pour guérir les mnux qui , à d'autres points de vue , troublaient alors

l'Église.

U forma avec l'Empereur et les Vénitiens une ligue pour arrêter les

fureurs des Turcs, entreprise qui échoua par la faute de l'amiral Doria.
— Il négocia une tr^-ve de dix ans entre Charles - Quint et François I",

trêve que ce dernier rompit bientôt après.

Partout on retrouve des essais et des démarches pour le bien, qui rap-

pellent la légende Hyacinthus medicorum.
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DE GORONA MONTANA '•

JULES m -2

(Jean-Marie Ciocchi ciel Monte).

1550-55.

Les parents de Jules 111 étaient nés dans un bourg des

environs d'Arezzo, appelé Monte San-Savino ils avaient

obtenu depuis peu de joindre le nom de del Monte à celui

de Giocchi qu'ils portaient primitivement.

Les armes de Jules III représentent
des couronnes et des montagnes ".

Occatwm
de la devise.

Au sens littéral ou direct, l'application est facile et

suffirait au besoin à justifier la légende.
— Mais les

richesses cachées que nous a fait découvrir dans les

autres légendes le symbçlisme, nous laissent supposer

' De la couronne du mont.

- « Antea vocatus .loannes Maria de Monte. » (Ciaconius.)

1 Jules m ]iortait d"azur à la bande de gueules bordée d'or, chargée
de trois monts du même, mouv. du bord inférieur de la bande, celle-ci

accompagnée de deux couronnes de laurier d"or. (Ciaconius, Riets-

TAP.)

21

Symbolisme.
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AppliCKtioii

générale au pape,

chef de l'Église.

Uapprochements.

Application

ripéciale

.;t personnelle
à Julei m.

Jules

débute saintement.

que nous trouverons sans doute ici encore quelque

grande pensée sous le voile des emblèmes.

Peut-être la devise de Jules III exprime-t-elle que
la couronne qu'il a reçue domine tout autre couronne

;

elle marque alors l'empire suprême sur l'Église uni-

verselle.

On peut se rappeler en effet que mons est souvent pris
dans la sainte Ecriture pour figurer l'Église ,

comme
nous l'avons démontré à propos de la devised'Eugène III,

De magnitudine montis (voir p. 35).
— Corona a déjà

été employé dans la prophétie poui" représenter la

gloire et la puissance décernées aux successeurs de

Pierre. On peut voir à ce sujet notre commentaire de

la devise de Martin V, Corona veli aurei (voir p. 243).
Cette affirmation du pouvoir pontifical est opportune

pour une époque où le protestantisme bat en brèche

l'autorité du pape.

Mais, à côté de ce sens un peu général, il y a sans

doute une allusion plus personnelle au pontificat de

Jules III, et comme un blâme discret de la pompe
dont il s'entoura sur la fin de sa vie, dans sa magnifique
villa du Monte Mario. — Le pape est un roi armé

pour la lutte, et sa dignité ne doit pas lui faire oublier

qu'il n'est pas appelé au repos dans cette vie.

Jules III, dans sa retraite sur les hmtteurs où il

établit son palais et lais.se reposer sa couronne, semble

avoir négligé quelque peu les devoirs de ,sa charge.

Cardinal
,
Jean-Marie del Monte avait fait concevoir

les plus belles espérances.

Pape, il commença saintement son règne. Après
avoir célébré le jubilé qui coïncida avec l'année de son

élection, il prit des mesures pour travailler à la réforme

de l'Higlise entreprise déjà par ses prédécesseurs. Pa:^
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ses soins, le concile recommença ses travaux au prin-

temps de 1551
;

six sessions furent tenues sous son

pontificat.

Mais les Luthériens ayant suscité des difficultés
,
ce

i concile, tant de fois entravé déjà, fut suspendu en

[1552.
— Les hérétiques x^elevaient la tète; Henri II,

f qui était venu soutenir Ottavio Farnèse en Italie et

! qui s'était allié aux protestants, avait vaincu Charles-

Quint, allié du pape, en avril 1552.

k_ /-n .1 . 1 I > I i T 1
II ?e retirc-

" G est a la suite de cet échec que le pape Jules est aeuiuttesuriafic

accusé de s'être trop désintéressé des affaires de l'Elglise, t'Tc'upatfon'

et d'avoir tourné son activité vers des occupations fri-

voles et indignes de son haut caractère. — Il mit tous

ses soins à construire le palais et à décorer les jardins
de la villa qui porta son nom

,
Villa di Papa Giulio

,

au Monte Mario ', hors la porte del Popolo.
Il semble à la vérité qu'on ait exagéré, dans cette

question comme dans beaucoup d'autres, les reproches
adressés à la Papauté, Cette retraite était jusqu'à un

1 Voici comment rhîstorien protestant Ranke décrit les occupations de

Jules m dans les dernières années de son pontificat :

« Il (le pape) trace lui-même le premier plan (du jardin). Mais on

p'en unissait jamais. Il avait tous les jours de nouvelles idées et do nou-

treaux désirs que les architectes se hâtaient de mettre à exécution

/asaui). C'est là que le pape passa sa vie et oublia le reste du monde.
« Boissard décrit l'étendue qu'avait alors ce palais et ce jardin :

Occupât fera omnes colles qui ah Urbe ad pontem Milvium proten-
dnntur. » — Il décrit leur mapcnificence ,

et rapporte quelques inscrip-

[ODS...
1

iPlus loin, pai'lant des détails de la vie de Jules III , Ranke poursuit en

^s termes :

!« La vie tranquille et frugale dans sa villa lui suffisait... D'autre part,
les grandes affaires do l'Église ,

il ne s'occupa que de celles qu'il

pouvait absolument pas éviter. — Les affaires ne pouvaient pas
ospérer dans cet abandon... Les protestants allemands, puissamment

llevés de leur défaite de l'année 1547
, étaient plus forts que jamais. »

VNKE. II, .54.)
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certain point un délassement permis, et les réunions

intimes de cardinaux que Jules aimait à y convoquer

permettaient de parler des affaires de l'Eglise ,
libre-

ment et simplement.
Mais comment excuser complètement Jules III d'avoir

comme déposé sa couronne et laissé reposer ses armes,
tandis que la lutte existait si ardente et si menaçante

pour la chrétienté confiée à ses soins ?



LXVIII

FRUMENÏUM FLOCGIDUM '

MARCEL II"' (Marcel Gervini).

1555.

L ecusson de Marcel II représentait
des épis de froment ^.

Occation

de la deTïBP.

Le P. GoRGEU traduit ainsi Vaôieclif floccidum:
« Floccidum, prêt à tomber, à être emporté comme

un flocon de neige. »

G, JoANNES Vossius (Etijmologicon linguse latinœ,

Lugdiini, 16(34, p. 216) explique d'une manière ana-

logue le sens de floccus :

« Floccus pro re nihili sumitur, ut cum dicimus

1 Ld froment prêt à tomber.

2 « Cujus insignia cervus et frumentuni, ideo floccidum quia pauco
tomporo vixit in Papatu. » (GiACOXit'S.)

3 11 portait d'azur à trois épis d'or, naissant d'un terrain de sinople , et

un cerf d'or gisant au pied des épis , à la ramure du même.

CiACO.Nius et Pailloï indiquent quatre épis de froment d'or.

Symbolùme.

i
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Remarque.

explication
1 ;iV,bé Cucheriit.

floccifacere. Sed proprie, juxta Petronium, ita dicuntur

lanarum particuluo divisse a velleribus, inutiliter evo-

lantes. Unde colligo censuisse floccos dici quod de lana

per aéra volitent. »

L'allusion à un llocon de neiye ou à un flocon de

laine' indique bien quelque chose de transitoire, de

fugitif et de passager.
— Il est remarquable que l'on

trouve cette épithète dans la devise d'un pape qui ne

régna que vingt- deux joui*s.

Désigné par ses vertus pour succéder au pape Jules,

Marcel fut par sa sainte vie
- ce froment pur, tout

prêt à être moissonné pour les greniers éternels.

Le concile de Trente, dans sa treizième session, qui
fut précisément présidée par le cardinal Gervini, au

nom de Jules III, compare l'Eglise à un champ de

froment. Ce détail est intéressant lorsqu'on le rapproche
de la devise de Marcel II.

La devise contient -elle des allusions à l'état général
de rEgli.se, ou aux événements de l'histoire ecclésias-

tique sous Marcel II ? — La brièveté de son pontificat

nous dispenserait ,
ce semble

,
de chercher autre chose

dans cette légende que des allusions purement person-
nelles.

Toutefois les jeux de mots et doubles sens que l'on

trouve presque partout dans la prophétie de saint Ma-
lachie donnent peut-être raison à l'abbé Gucherat, qui

i Cette comparaison répond mieux à. l'étymologie, et donne mi sens

moral ou symbolique bien plus satisfaisant que les épithèthes flétri

(Coui.oN, 4703) ou niellé (Gucherat).

- Ranke, 11, .")7, signale son « activité et ses vertus irréprocliables ».

Il l'appelle « une image vivimte de la réforme de l'Église... ». Il parle
a de la bonté et de la sagesse de ce pape ».

Ses contemporains lui appliquent les paroles de Virgile au sujet d'un

autre Marcel : « Le destin voulait seulement le montrer à la terre. »
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voit dans la devise une allusion à l'hérésie luthérienne

sur la présence réelle dans la sainte Eucharistie.

Le concile de Trente, présidé par Marcel, stigmatisa
cette hérésie.
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DE FIDE PETRI

PAUL IV-' (Jean -Pierre Garalfa;

1555-59.

Paul IV appartenait à la famille Garaffa (ou Garafa), dont

le nom est une contraction de cara fcde ou fè '.
— Le

[)rénom de Pierre complète la Légenile.

A l'occasion des prénom et nom de Paul IV, le pro-

phète a rapproché deux mots qui s'appellent l'un

l'autre
, lorsqu'on a présent à l'esprit le dialogue

sublime entre le Christ et Simon-Pierre.

« Venit autem Jésus in partes Caesareie Philippi : et interro-

gabat discipulos suos dicens : Qiiem dicunt homines esse Fllium

hominis?
« At illi dixerunt : Alii Joannem Baptistam ,

alii autem Eliain
,

alii vero Jeremiam aut unum ex prophetis.
« Dicit illis Jésus : Vos autem

, quem me esse dicitis ?

1 l>e la foi de Pierre.

2 « Antea vocatus Jounnes Petrus Caraffa. » (Ciaconius.)

3 On rapporte à ce sujet un mot prononcé par un des ancêtres de

Paul IV et qui aurait donné à sa famille le nom de Caraffa : « Cara fè

m'è la vostra. »

Le P. Menestrieh traite de fable cette tradition; mais il ne donne

aucune raison de son afllrmation.

L'application di^ la devise est d'ailleurs assez remarquable au sens

moral pour que nous n'ayons pas ù discuter sur im détail insignifiant

en lui-même.
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« Respondens Simon Petrus dixit : Tu es Christus, Filius

Doi vivi.

« Respondens autem Jésus dixit ei : Beatus es
, Simon Bar-

jona, quia caro et sanguis non revelavit tibi, sed Pater meus
qui in caîlis est. Et ego dico tibi quia tu es Petrus, et super
hanc pctram œdificabo Ecclesiain meam, et portie inferi non
pi-nvalebunt adversus eain. Et tibi dabo claves regni caelorum.
Et quodcumque ligaveris super terram erit ligatum et in cœlis,
cl quodcumque solveris super terram erit solutum et in caîlis. »

iMatth. XVI, 13-191.)

Cette profession de foi, qui a attiré à saint Pierre le

litre de pierre fondamentale de l'Église
-
et lui a valu

son nom, est aussi la règle de vie de Paul IV.

Tout son pontificat
^ semble inspiré par cette croyance

1 Cf. Marc, vui, 27-29; Lue. IX, 18-20. — On peut rapprocher de lu

devise cet autre épisode de la vie de saint Pierre :

t Joan. VI, 68-70. « Dixit ergo Jésus ad duodeoiiu : Nuimiuid et vos vultis abire ?

Kespondit ergo ei Simon Petrus : Domine, ad quem ibimus? Verba vit» ieternae

babes. Et nos credidimus et cognovimus iiuia tu es Cliristus Filius Dei. »

2 Paul IV établit la fête de la Chaire de saint Pierre à Rome
, qu'il fixa

au 18 janvier.

3 Paul IV, au début de son règne ,
eut la faiblesse de favoriser ses

neveux. Son désir d'abaisser les Espagnols l'avait porté à donner aux
siens une trop grande influence dans le gouvernement de l'Église , parce
qu'il avait cru reconnaître en eux les qualités nécessaires pour aflranchir

l'Italie de la domination espagnole. Mais les Caraffa élevés aux honneurs
se firent détester.

Cette faiblesse qu'avait eue le pape pour les membres de sa famille fut

l'occasion qui mit en relief son amour du bien et l'énergie de sa foi , aus-
sitôt qu'il eut reconnu l'indignité de ses neveux. Kcoutons l'historien de
saint Pie V, M. de Fau.oux :

« Paul IV, dans une angoisse qui n'admettait plus ni faiblesse ni délai ,

ne goûta pas de repos avant d'avoir réparé les iniquités qu'on avait osé

Couvrir de son nom. Il condamna à la réclusion les membres les plus

Coupables de sa famille
,

il abolit les impôts prélevés par ses neveux
,
et

nieva ses emplois à quiconque en avait été pourvu par leurs mains. Il

onvoqua un consistoire extraordinaire afin d'y prononcer lui - même le

lécret de bannissement fulminé contre les Carafïa , et d'y dérouler sans

léguisement le tableau de lem-s désordres : la honte et la colère
,
confon-

bmt ses pensées, se peignaient sur son visage et lui coupaient la voix.

« Le cardinal Farnèse essaya de représenter que Sa Sainteté ne trou-

rerait peut-être pas ses parents si coupables si elle daignait les admettre
i plaider leur cause... Le pape se retira sans laisser fléchir cette magna-
lime fermeté. »

Si Paul IV fut coupable (plus encore par ignorance que par faiblesse).
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Hommage
que lui rend

saint Pie V.

à la divine origine du Chiisl, et par suite à sa souve-

raineté sui- le monde.

Cardinal, il porte Paul ill à établir l'inquisition

pour réprimer l'hérésie. Devenu pape, il étend les

pouvoirs de cette institution, à la tète de laquelle il

place Michel Ghislieri, le futur pape saint Pie V. Le

premier, il fait dresser et publier par l'Inquisition un

catalogue des livres défendus, et ordonne de les détruire

et de les brûler.

Une médaille, frappée sous

son règne, représente le pape et

les évêques ,
devant lesquels les

hérétiques s'humilient en brû-

lant leurs livres. ^— Exergue :

H.^RESI RESTINCTA.

Il devine le péril juif; son 'zèle et sa foi lui font

prendre des mesures énergiques
contre les disciples du Talmud.

Une médaille doit rappeler à la

postérité cette politique qui s'in-

spire de l'Évangile. A l'exemple
du divin Maître, il chasse les

vendeurs du temple. Exergue :

DOMVS MEA, DOMVS ORA-
TIONIS'.

son repentir et la répai'atitin solennelle qu'il fit de sa faute , sous l'em-

pire de la foi qui ranimait, fut un trait de ressemblance de plus entre le

grand pontife et saint Pierre
,
le prince des Apôtres.

> « Fuit Paulus, ut omnes narrant, i-eligiosissimus. . . niultos sacros
'

ritus vetustate i:orruptos reformavil.

« .ludœorum synagogas, qua3 plurimœ Romae eranl, praeter unam<

exscindi jussit , et glauci coloris piloo eos uti , septisque includi ,
et eorum

usuras coerceri, ne Urbs Romana, quam domum orationis esse decetj
domus negotialioniti diceretui-. » (Bonanm, S. J., Numismata Poni
Rom., I, p. 267.)
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Saint Pie V, le second successeur de Paul IV, fit oiracture

transférer solennellement le corps du pieux pontife, de de prui'iv.

Saint- Pierre à Notre-Dame de la Minerve. Sur son

tombeau on grava l'inscription suivante
', qui est la

meilleure justification de la légende : De fide Pétri,
d'autant plus qu'elle est l'œuvre d'un saint.

lESV GHRISTO, SPEI ET VIT^ FIDELIUM,

PAVLO QVARTO CARAF.^ PONTIFIGI MAXIMO,

ELOQVENTIA, DOGTRINA, SAPIENTIASINGVLARI

INNOGENTIA, LIBERALITATE ANIMI,
MAGNITVDINE PR^STANTI,

SGELERVM VINDIGI INTEGERRIMO,
GATHOLIC.^E FIDEI AGERRIMO PROPVGNATORI

PIVS V PONT. MAX.
GRATI ET PII ANIMI MONUMENTVM POSVIT.

VIXIT ANNOS LXXXIII, MENS. I, D, XX.

OBIIT MDLIL QVINTODEGIMO KAL. SEPT.

PONT. SVI ANNO V.

1 Cette inscription est citée pai- Bonanni, à propos de la seconde

médfiille se rappoi-tiint à Pie V.

Le tombeau de Paul IV a été relevé par Clément XI en 1708.

L'épitaphe est reproduite par Amat de Ghavesox, Hist. Cuit., t. VII.

p. 139, un peu moins complètement que pai- Bonaxxi; mais on y retrouve

les dénominations scelerum vindici integerrimo , catholicse ftdei acer-

rimo propugnatori, qui sont comme une traduction de la devise De flde

i
Pétri. C'est vraiment la foi de Pierre qui dirige Paul IV dans sa conduite

«u milieu des luttes religieuses du xvr siècle.
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.ESGULAPII PHARMAGUM '

PIE IV'-' (Jean-Ange de Médicis).

1559-65.

Occasion Pie IV appartenait la famille des Médicis ^; il avait

étudié la médecine à Bologne.
Son nom et sa vie antérieure répondent ainsi à la devise

qui évoque l'idée de remède et le souvenir tVEsctclape ^,

dieu de la médecine.

1 Le remède d'Esculape.

2 « Antea dictus Jo. Angélus Medices. »
( Giacomus.)

^ « On doute que Pie IV appartînt à la maison des Médicis de Flo-

rence , et l'on pense que ce fut la splendeur du pontificat qui engagea
Corne, grand -duc de Toscane, à le reconnaître pour parent. Son père

s'appelait Medichino; sa mère était une Serbelloni, et sa sœur Margue-
rite

, qui avait épousé un Borromée , devint mère du grand saint Charles

Borromée, que Pie IV éleva au cardinalat. » (Cma.nthki., t. IV, p. 104.)

Beaucoup d'auteurs du x\r siècle, entre autres CtACO.MUS, font

pourtant de Pie IV un Médicis. — Mais que ce nom lui appartienne par
droit de naissance ou d'adoption, la légende est également justifiée. On
retrouve d'ailleurs le même radical dans Medichino que dans Médicis.

* Il peut sembler étrange au premier abord de voir le nom d'Esculape ,

un demi -dieu du paganisme, figurer dans la légende d'un saint pape, si

vraiment notre document a un cai'actère surnaturel et prophétique.
Mais cette anomalie apparente est facile à expliquer.

— Il est naturel

que les prophètes s'accommodent au caractère et aux usages de ceux

qui sont l'objet de leurs visions; or tous connaissent le goût du xvr siècle

pour les réminiscences de l'antiquité païenne.
— On peut remarquer

d'ailleurs que le nom d'Esculape ne rappelle aucun souvenir indigne de

figurer dans les symboles allégués par l'auteur des devises ; il nous est

présenté par la mythologie seulement comme protecteur de la médA;ine.

Enfin il est permis de comparer cette allusion à celles que faisaient
,

dès le second siècle de notre ère , les premiers chrétiens dans les cata-
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Nous avons déjà vu dans les devises de Clément YII et

de Paul III : Flos pilae aegrae, et Hyacinthus medicorum,
des allusions à la maladie terrible dont souffre le monde
chrétien au xvi*; siècle.

Au dedans, c'est un besoin de réformes qui se fait sentir

avant tout à ceux qui ont la garde de l'Église. Des abus se

sont introduits dans son sein, comme il s'en trouve dans

toute société et dans toute administration humaine. Mais

la Papauté s'efforce de rétablir la vie et la santé dans ce

grand corps de l'Église : l'élément divin va triompher des

faiblesses de l'élément humain.

Au dehors, ce sont des révoltes et des défections, qui,
sous le couvert d'un faux zèle pour la réforme, cachent

l'orgueil, l'amour de la jouissance et le désir d'une indé-

pendance sans limite et sans frein, le désordre des esprits
et des cœurs. — Pour ceux qui se sont détachés de son

unité
, l'Eglise a des sentiments de compassion et de misé-

ricorde
;
mais leur mal ne saurait l'atteindre ni porter pré-

judice à sa sainteté. S'ils s'opposent au libre épanouisse-
ment et à l'action salutaire de la grâce dans les âmes, elle

les rejette de son sein et les déclare exclus et séparés de

sa vie divine.

La devise de Pie IV signale raanife.stement les maux
dont souffre l'Eglise, mais elle annonce en même temps
que la guérison approche.

Comme un dieu bienfaisant % ce grand Pontife,

Symbulirmt.

combes de Rome. Un des plus anciens cubiculi du cimetière de Saint-

Prétextat nous en offre un exemple frappant : la voûte , peinte dans un

style remarquable de flnesse et d'élégance , représente Notre - Seigneur
; Jésus -Christ lui-m?me attirant tout à lui, sous les traits d'Orphée qui
charme jusqu'aux bètes féroces aux accents harmonieux de sa \\re.

i « Remède d'Esculape dit toute l'étendue du mal , et annonce que les

médecins les plus habiles n'y pouvant rien, il a fallu que le dieu lui-

même vînt ofïrir le remède à la terre. » (Clciierat.)

L'explication de labbé Cucherat, qu'on l'admette ou non, n'a rien
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suscité par l'Esprit- Saint, apportera un remède à la

maladie.

Ce remède, ce fut le Concile de Trente, heureusement
terminé sous Pie IV '

,
et dont nous avons déjà salué

les débuts dans la devise de Paul III : Hyacinthus
medicorum.

En montant sur le trône pontifical, le pape conçut
de suite le désir de convoquer de nouveau le Concile ^,

interrompu sous le pontificat de Jules III.

qui puisse ciioquer. Le pape est le représentant de Dieu sui- la terre
;

Dieu se sert d'ailleurs des hommes pour accomplir ses desseins.

Et puis ne lisons - nous pas dans les Psaumes cette dénomination de

dieu, appliquée aux hommes? Notre -Seigneur invoque leur témoignage
pour répondre aux Juifs , qui l'accusaient de se dire Fils de Dieu.

Joan. X
,
3.S-36. « llesponderant ei Judioi : De bono opère non lapidnmus te , sed

de IjlaspUeniia ,
et (|uia tu

,
lioino cnni sis

,
facis teipsum Deuni.

« Uespondit eis Jésus : Nonne scriptum est in lege vesti'a quia : Ego dixi :

DJi esrls? Si illos dixit deos ad cjuos sernio Dei factus est, et non potest solvi

Scriptura, nueni Pater sanctiflcavit et misil in miinduni, voa dicitis : Quia blas-

plienias : iiuia dixi
,
Filins Dei suin ? »

Voici le passage des Psaumes auquel Jésus renvoie ses calomniateurs :

l's. Lxxxi, (i. ic Ego dixi : Dii estis, et fllii Exceisi omnes. )>

Dès le premier verset nous trouvons ce nom de dieux appliqué à ceux

qui exercent la justice comme représentants du Seigneur, bien que des-

tinés eux-mêmes à être jugés plus tard ;

l't. Lxxxi, 1. « Deus sterit in synagoga deuiuni; in niedio auteni deos dlju-

dicat. »

1 Le P. GuHGKU avait donné celte explication avant l'abbé CuGHERAT.

CnûGEH ,
en f^a qualité de protestant, ne pouvait saluer dans le con-

cile de Trente un remède divin au mal dont il souffrait lui-même. — Il

applique la devise au rétablissement de la sécurité publique, dont H attribue

avec raison l'honneur à Pie IV. k Securitatem publicam valut populo

pharmacum obtulit, quem in finem nnmisma cudi jussit, id signiflcans,

quodvideapudLAi'RENT. Bkrgeiu'M in Numismatibus Pont. Rom. colon.

107'!, p. 10, p. 41 . I)
— Cette explication manque d'ampleur, et ne répond

ni à l'événement caractéristique du pontificat, qui est la terminaison du

concile, ni aux termes et au symbolisme des devises précédentes : Flos

pilae aegrœ (Clément VU), Hyacinthus medicorum (Paul III), auxquelles
on peut ajouter De fide Pétri (Paul IV) et jusqu'à un certain point De

corona montana (Jules III). Ces légendes sont comme le contexte de celle

qui nous occupe : ^sculapii pharmacum.

i « Aussitôt que Nous avons été appelé au gouvernement de l'Église

par la pure hiiséricorde de Dieu
, quoique avec des forces peu propor-
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La Bulle de convocation fut pul)liée le 29 no-

vembre 1560, et la XYII" session se tint le 18 jan-
vier 1562. — La XXV'' et dernière session s'ouvrit le

3 décembre 1563, et une Bulle du 26 janvier 1564

confirma et publia le résultat des «glorieux travaux du

Concile de Trente ^
.

Pour mieux apprécier le caractère éminemment
salutaire et bienfaisant de ce f^rand acte de son pon-

tificat, il est utile de jeter un coup d'œil en arrière,
et d'étudier rapidement l'histoire de ces grandes assises

de l'Église.

Le saint Concile commence par établir la règle de foi,

et par consacrer une traduction des Livres saints, où

l'on pourra trouver la Révélation.

Le dofpne est ensuite examiné en détail^ à la lumière
de l'Écriture sainte et de la Tradition. — Le péché
originel et la justipcation, les sept Sacrements

,
les

indulgences et le Purgatoire,— le culte, Vinvocation,
les images et les reliques des saints, deviennent tour

à tour l'objet de décisions authentiques.

tionnées à un si pesant fardeau
, portant d'abord les yeux sur toutes les

parties de la république chrétienne , et voyant avec une horreur extrême
: combien la contagion du schisme et des hérésies s'était répandue de
tous côtés, et combien les mœurs des chrétiens avaient besoin de cor-

'

rection ,
Nous avons d'abord commencé

,
selon l'engagement et l'obliga-

tion de notre ministère, à appliquer nos soins et nos pensées aux moyens
d'extirper ces hérésies, d'éteindre un schisme si pernicieux et si étendu,
et de remédier à une si grande corruption et dépravation de mœurs. Et

,

comme nous avons connu que te remède le plus convenable pour guérir
otis les maux , et dont le Saint - Siège s'était déjà souvent servi , était

l'assemblée d'un concile œcuménique et général. Nous avons pris la

résolution de le convoquer et de le célébrer avec le secours de Dieu. >•

IBulle de convocatio^i du concile: traduction UE Beaufort, Histoire
des Papes, t. IV, p. 206.)

1 Par la Bulle lienediclus Deus , le pape institua une Congrégation
lomposée de huit cardinaux, qui am-aient droit d'inspection sur lexécu-
ton des canons du concile

;
mais il se réservait à lui l'interprétation des

léorets.

Actes

du
Concile de Trente
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C'est ainsi que l'Eglise est d'abord étudiée dans

son essence et dans sa vie surnaturelle.

Mais le Concile s'occupe ensuite des réformes néces-

saires qui doivent s'accomplir dans son sein. Voici

comment en parle, dans la XXV« et dernière session,

l'évêque de Nazianze, Jérôme Ragazzoni, officielle-

ment chargé de résumer les travaux du Concile,

« Quant à l'autre partie, dans laquelle nous avions

à traiter du raffermissement de la discipline ecclésias-

tique déjà chancelante et presque tombée
,
vous l'avez

terminée et complétée avec une égale exactitude. Désor-

mais les honneurs ecclésiastiques seront l'apanage de

la vertu et non de l'ambition des hommes; on y cher-

chera moins ses propres intérêts que ceux du peuple,
et on sera plus flatté de l'honneur de leur être utile

que de celui de leur commander. On annoncera, on

appliquera plus souvent et avec plus de soin la parole
de Dieu

, plus pénétrante que le glaive à double tran-

chant !

(( Les évêques, et tous ceux à qui le soin des âme&
a été confié, seront avec leurs troupeaux et veilleront

sur eux; on ne les verra point errer loin du dépôt
commis à leur garde. Les privilèges ne serviront à

personne pour mener une vie impure et scandaleuse,
ou pour enseigner des doctrines mauvaises et dange-
reuses. Nulle erreur ne sera sans châtiment, nulle

vertu sans récompense. Vous avez sagement pourvu à

la multitude des prêtres pauvres et indigents. Chacun

d'eux sera maintenant attaché à ime église, et on lui.

affectera un service qui puisse fournir à ses besoins.

ft L'avarice, de tous les vices le plus affreux, surtout

dans la maison du Seigneur, en sera bannie à jamais, ;

et tous les sacrements seront, comme il convient,,
administrés gratuitement. D'une seule église on ei

formera plusieurs, et de plusieurs une seule, seloi
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que l'intérêt (iu peuple et la raison le demanderont.

Par un bonlieur très i^^rand j)Our nous, les quêteurs

d'aumônes, comme on les appelle, qui, plus occupés
de leurs amis que de ceux de Jésus -Christ, étaient

pour notre religion un sujet de perte et de honte,
seront bannis pour toujours du souvenir des hommes.
C'est là l'origine du mal qui nous aftlige ;

de cette

source un mal infini se répandait insensiblement parmi

nous, et chaque jour étendait au loin ses ravages :

toute la prudence, toutes les précautions d'une foule

de conciles n'ont pu réussir à y remédier. Aussi
, qui

n'avouera qu'une haute sagesse ordonnait de retran-

cher un membre dont on avait essayé la guérison si

souvent et avec si peu de succès, dans la crainte qu'il

ne nuisit au reste du corps ?

(( On rendra à Dieu un culte |)lus saint et plus

parfait ;
ainsi ceux qui portent les vases du Seigneur

seront purs, afin que leur exemple porte les autres

à les imiter. Par une mesure d'une admirable pré-

voyance, vous avez établi que ceux qui doivent être

initiés aux fonctions saintes seraient, dans chaque

église et dès le premier âge, formés aux bonnes moeurs

et aux belles-lettres, afin d'y établir comme une pépi-

nière de toutes les veitus. Ajoutez encore les synodes

provinciaux établis, les visites remises en usage pour
l'utilité et non le malheur et la ruine des peuples ;

la

faculté procurée aux pasteurs de gouverner et paître

leurs troupeaux plus commodément
;
la pénitence pu-

rblique remise en vigvieur; l'hospitalité ordonnée et

taux hommes d'église et dans les lieux pieux; une

[conduite mémorable et presque divine établie pour
'conférer les cures; la pluralité des bénéfices, pour

employer l'expression vulgaire, détruite
;
la |)ossession

héréditaire du sanctuaire interdite; une règle imposée
et déterminée aux excommunications; les premiers

tjligements assignés dans les lieux où s'élèvent les dif-^

22
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férends
;

les combats singuliei's défendus
;
une espèce

de frein invincible imposé à la luxure, à la cupidité
et à la haine de tous ces hommes et surtout des hommes

d'Eglise; les rois et les princes avertis avec soin de

leurs devoirs; les autres questions de cette nature

traitées avec une extrême sagesse ^ » (RouitiiACHER,
Histoire de l'Église, 1. LXXXV.)

Il semble qu'un concile aussi visiblement inspiré de

l'amour de la vérité et de la justice eût dû rallier tous

les cœurs et faire cesser toutes les oppositions.
Au début, Luther en appelait au concile; mais l'es-

prit du mal qui le poussait à la révolte était un esprit

d'orgueil et de mensonge ^.

La religion prétendue réformée, le protestantisme ,

est condamnée à l'avance, car non seulement elle

substitue la raison et l'action de l'homme à l'enseigne-

ment et à l'influence de Dieu, mais ses débuts sont

marqués par la mauvaise foi et la déloyauté.
— Ses fon-

dateurs ont refusé d'accepter de l'autorité légitime

cette réforme qu'ils appelaient à grands cris.

1 Le même orateur conclut en ces termes ses observatiojis sur l'état

de souffrance de l'Église et la nécessité du remède :

« Ici toutes les blessures ont été mises à nu, les mœurs exposées au

grand jour ; on n"a rien caché. On a mis une telle impartialité à peser les

arguments et les raisons de nos adversaires, qu'il semblait que ce fût

leur cause et non la notre que l'on défendit...

« Mais voici, Révérends Pères, le vrai moyen de ramener les esprits

des dissidents, de retenir les fidèles dans la toi ut dans le devoir : c'est

de pratiquer dans nos églises les règles que nous avons établies dans cette

assemblée par nos paroles...
«

2 « Les prétendus réformateurs, dit Chantrel, montrèrent bien qu'il8

poursuivaient un tout autre but que la réforme des iibus. Ix' concile de

Trente devait les satisfaire; mais ils n'opposèrent que des injures aux

décrets de celte immortelle assemblée. Ges hommes qui ne pouvaient
s'accoi-der entre eux, même sur l(!s points les plus importants, conti-

nuèrent d'afficher l'absurde prétention de mieux connaître la doctrine et

d'apprécier plus sagement les règles de la iliscipline les plus opportunes,

que ce grand nombre d'évèques, réunis de tous les points de la chré-

tienté, et plus vénérables encore par leurs vertus et leurs lumières que

par l'âge et l'expérience. » {Les Papes modernes
,.

t. IV, p. 125.)
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Cependant si le malade ne veut point accepter la

,L:uérison, si son mal fait des progrès alarmants, c'est

à lui seul désormais qu'il devra s'en prendre.
— La

Papauté a fait son devoir : le remède est là, proposé
à tous, remède efficace et divin

^, iEsculapii phar-
macum.

Le
remède infatllible

pst offert

aux malades.

1 Bo.NANM rapporte au même événe-

ment du Concile de Trente , heureusement
terminé par Pie IV, une médaille frappée
sous son pontifical , avec l'exei'gue : AN-
TiDOTVM vrr,*:.

Ce remède qui rend la vie , c'est la Ci'oix présentée par la Ueligion ,
et

e joug imposé à un bœuf indompté.

c Crucem a Religione ï>ub typo mulieris complexam cerninms in numis-
mate ,

in que ante bovem jugum addidere , cum lemmate ANTIDOTVM

« Legem divinam in Cruce et jugo signiflcari neminem latet , ac de illa

oquens dixit divina Sapientia : Jugum en'un meum suace exl , et anus
neum levé. Sicuti autem bovcs etiam refractarios coercet jugum, sic

afiferataj hominum mentes Cruce subjiciuntur, legibusque Divinis per
yias rectas eductte antidotum Vita3

(
etsi aliquantuium amarum ) in Ciuce

Bxcipiunt.
« Qua occasione Numisma hoc percussum fuerit ignoro ;

si tamen con-

*jectari liceat, illud post Concilii Tridentini celebrationem publicari potuisse
existimo

, quo absoluto Pius IV Kal. Februarii anni 1564
( refeiente Paii-

vlnio
)

in Consistorio secreto cuncta Concilii acta , lam ea quœ sacra

Ddgmata, quam qua) Relormationem Ecclesiasticam respicerent, com-

pri'bavit, amplissimumque more Majorum cunfiruialionis diplonia plumbo
olisignatum publicavit... atque in his legibus Antidotum citie omnibus
Christifidelibus subministravit. » {Bosxssi, H. 3., Numismata Ponlifi-
iMi.i Romanorum , t. 1

, p. 288.)



LXXI

ANGELUS NEMOROSUS*

SAINT PIE V-' (Michel Ghislieri).

l5()()-72.

'iccoêion Saint Pie V était né à Bosco (bois, nemus , non loin
la devise.

d'Alexandrie ).
— Entré dans l'Ordre des Dominicains, il

porta en religion le nom de VArchange saint Michel.

Le nom de Michel était particulièrement cher à Pie V ^
.

lui-même le choisit lorsqu'il fut entré dans l'Ordre des

Frères Prêcheurs. On comprend donc que la Légende
y fasse allusion. — On [)eut comparer sous ce rapport la

légende de Benoît XI : Concionator Patareus.

Cependant cette cprconstance est trop accessoire pour
faire l'objet d'une importante prophétie.

—
Pourquoi

d'ailleurs désigner ce nom de Michel par une péri-

phrase ou un synonyme : Angélus 9

Ces considérations nous amènent à chercher un sens

symbolique dans la devise.

' L'ange des hois.

î « Michael vocatus, natus in oppido Boschi. » (Ciaco.vil".-^.)

3 Au baptême il avait été appelé Antoine , d'après un certain nombi!

d historiens. — Devenu dominicain, il se mit sous le patronage de saii

Michel, et il eût voulu même conserver ce dernier nom comme Souvera

Pontife si quelqu'un de ses prédécesseurs l'eût déjà porté.
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. Angélus convient à caractériser un saint pape, qui
mena sur terre une vie vraiment angélique.

Ce grand pape vint au monde le 17 janvier 1504.

Ses parents, pauvres mais vertueux, eurent soin de

l'élever dans la crainte du Seigneur, persuadés que la

vertu et la piété valent mieux que tous les trésors du
monde.

A l'âge de douze ans, ils eurent la consolation de le

voir faire choix d'une vie plus parfaite.

11 entra avec leur agrément au couvent des Domini-
cains de Voghera, où il se livra aux exercices de la

piété la plus vraie et de l'étude la plus intelli-

gente.

Il passa ensuite au couvent de Vigevano, où il fît

son noviciat, puis sa profession en 1519.

« A peine eut-il appris la philosophie et la théologie,

qu'on le jugea capable de les enseigner. Ses études

néanmoins ne l'empêchaient pas d'assister assidûment

au chœur et à l'oraison, ni de satisfaire à ses autres

exercices de piété. Sa grande capacité, jointe à une
solide vertu

,
fit jeter les yeux sur lui pour l'élever aux

larges de son Ordre
;

il gouverna ses frères avec tant

ie prudence, de douceur et de charité, que chacun

[s'estimait heureux de vivre sous sa conduite. »

\(Les Petits Bollandistcs ,
t. V, p. 345.)

La vie du saint religieux se passait ainsi dans la

3ratique des plus humbles vertus; mais Dieu l'ap-

jelait à jouer un rôle plus important encore dans son

jlise.

{( Paul IV, dont il était très estimé à cause de ses

rares vertus, l'élevaau siège de Nepi et deSutri (1555),
<'t lieux ans après il fut admis parmi les cardinaux-

pi èti^es de l'Église romaine. Pie IV le transféra à

Angélus.

Vie religieuse.

Ëpiscopat
et cardinalat.
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l'église de Montréal (Mondovi), dans le Piémont; ayant

remarqué plusieurs abus qui s'étaient introduits dans

ce diocèse, il en lit la visite complète, et, tout étant

réglé, il revint à Rome, où il fut chargé des plus

graves afl'aires, dans l'expédition desquelles il prit

toujours le parti de la justice, et déploya ime constance

et une vertu apostoliques. » (Bréviaire romain^ trad.

de Ghantrel.)

Dans les plus hautes dignités, Michel Ghislieri con-

tinua de se montrer aussi sévère pour lui-même, aussi

pauvre, aussi modeste.

Le Conclave dans lequel il fut nommé pape mit

encore davantage en relief son éminente sainteté.

Voici le témoignage que rend de lui saint Charles

Borromée, qui prit part à son élection : c'est un saint

qui parle d'un saint.

(( Je résolus de n'avoir égard pour le choix à faire

qu'à la religion et à la foi. Lorsque la piété, la vie

irréprochable et les sentiments de sainteté du cardinal

d'Alexandrie me furent connus
, je pensai que la

république chrétienne ne pouvait être mieux gouvernée

que par lui. » (Card. Rorr., Henrico Cardinali Tnfanii

Portugallise, Roma3,d. 26 Febr. d566.)

Élu pape, « Pie V vécut avec la rigidité d'un moine
;

il observait le jeûne dans toute son étendue, sans in-

terruption, n portait des vêtements rudes; sa fervente

dévotion se traduisait souvent par des larmes abon-

dantes. D'une grande bonté, d'une affabilité et d'un*

charité sans bornes envers les indigents ,
il étail

d'une grande rigueur dans l'exercice des
fonctions]

tt Son zèle ainsi que son exemple furent infinimen|
efficaces.

« On vit la réforme de la cour, dont on s'était tai
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occupé, enfin réalisée. Les dépenses furent extraordi-

nairement restreintes. Il défendit toutes inféodations

(les possessions de l'Église romaine. Il ne favorisa point

-es parents.
(c II procéda contre les archevêques et évêques qui

irobservaient pas la résidence, et ordonna aux curés

de ne pas abandonner leurs paroisses.
— Il rétaljlit

des règles rigoureuses pour les couvents d'hommes et

de femmes. — Il était scrupuleux pour rendre une

forte et impartiale justice.

« Au point de vue extérieur, il soutint les catho-

liques de France et d'Angleterre ;
il provoqua l'alliance

des princes chrétiens contre les Turcs, après la prise
de Chypre.

— Son zèle fut couronné par l'importante
victoire de Lépante. » (7 octobre 4571.)

C'est un protestant, le savant historien Ranke, qui
rend au saint pape ce magnifique témoignage.

Pie V fut canonisé par Clément XI en 1742.

Si le premier mot de la légende est facile à expliquer
au sens moral ou symbolique, il n'en est pas de même
de la qualification nemorosus.

L'abbé Cuchkrat y voit l'annonce de la vie monas-

tique
^ du saint Pontife.

Peut-être l'épithète nemnrofins sert-elle simplement
à marquer l'opposition entre la lumière de la vie sur-

naturelle qui resplendit en saint Pie V, et les ombres

interprétation.

2i interprétation.

1 CccHERAT rappoUo à ce sujot cottp strophe des anciens bréviaires :

Feliees nemormii iiangiimis incnlas,
Certo ooiisilii) i|Uos Deu.s abdicUt,

Xe contagio s:ecli

Mores lïcderet inte?ros.
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OU les ténèbres^ du siècle qui fut témoin de son zèle

et de sa foi.

Si les explications données ne paraissent pas com-

plètement satisfaisantes, ce n'est pas une raison pour
en tirer un argument contre la prophétie. Nous devons

être disposés à accuser notre ignorance plutôt que celle

de l'auteur de tant de prédictions lumineuses.

1 Une inwlaillo lomarquablc fut, frappée
sous le roLtne de Pio V, avec l'exorgue :

E TENEBRIS DIES, E LVCO LVX LVCET.

L'Esprit -Saint illumino un bois sacré

(allusion à Bosco , patrie do saint Pie V)
et un petit temple , d'où découle un fleuve

qui se divise en trois branches.

Cette médaille est comme la traduction

symbolique de la devise Angeins nemo-
rosus.

Voici le commentaire dont Bonanni raccompagne :

« Ltici nnmino Pii V Pontificis patria significatur, qufe Italica voce

Bosco dicitur. Ex luco igitur licet tenebricoso, lux jsrodigiosa refulsit, ut

nocturnis tencbris dies, cum Pius in eo oppido anno 1504, die divo

Antonio Abbati sacro, vitam sortitus est. » (Bonanni, S. J., Numismata
Pont. Rom., t. I, p. 304.)
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MEDIUM CORPUS PILARUM

GRÉGOIRE Xlir- (Hugues Buoncompagni )
.

1572-85.

La famille Buoncompagni^, à la-

quelle appartenait ce pape, avait dans
ses armes un dragon naissant, une
moitié de corps sans pattes.

Occasion

le la devise

1 Le corps au centre des (/lobes.

- « Cujus insignia modius Draco , Cardinalis creatus a Pio IV, qui pila
in armis gcstabat. » (Gtaconius.)

'•' BoNANNf
( Grégoire XIII , méd. tid) fait descendre les Buoncompagni

I
'

liologne d'une noble famille d'Assise qui portait le nom de Draco ou
Draconibus.

n'après cet autour, un certain baron allemand appelé Rodolphe fut

l'iéposé vers 963 par l'empereur Othon au gouvernement de la ville

Assise
;
ses étendards représentaient trois dragons d'or sur fond rouge ,

'

qui lui fit donner ce nom de Draco. — L'nn des principaux descendants
' ce Rodolphe, s'étant empai"é de la ville do Macerata et de la région
lisine dans les Apennins, changea son nom contre celui de Buoncom-
isno , mais il retint le dragon dans ses insignes ou armoiries ,

en en

lupant la partie inférieure , sans doute pour distinguer sa famille des
Ijr.'inches collatérales.

• L'écusson de Grégoire XIII portait de gueules au dragon d'or sans
ue ni pattes.
Draco aureus dimidiusin conchyliata scuti alveolo. « ( Petrasan'cta.)
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Grégoire XIII avait été créé cardinal

par Pie TV, qui portait dans ses armoi-

ries les tourteaux ou boules (pila) des

Médicis.

Symbolisme.
Son existence.

Le symbolisme

s'appuie
sur nn jeu de mots,

ou sur

une ititergirélatioii

nouvelle

de la devise.

Pourquoi désigner ce dragon des armes de Gré-

goire XIII par le mot corpus? Pourquoi mentionner

cette particularité insignifiante que ce corps est repré-
senté sans pattes?

— Dans quel but surtout rappeler
cette circonstance bien indifférente, semble-t-il, de

l'origine du cardinalat d'Hugues Buoncompagni? Enfin

pourquoi ce souvenir des armoiries de Pie lY, juxta-

posées d'une façon si étrange à ce médium corpus de

Grégoire XIII?

Ces questions sont autant de problèmes insolubles

si Ton s'arrête au sens immédiat ou littéral.

D'après Gruger % plusieurs interprètes ont appliqué

1 « Alii legunt : Médium corpus stellarum, ob siderum cursum ab

hoc Papa cognitum, rectius restitutum, quam ob rem etiam monctam
cudi jussit, qnam vide apud Lat'RENT. Bergerum in N^cmismatibus Pon t.

Rom., p. 41. »

Nous trouvons la mémo interprétation chez labbé Gi'Ciierat, qui

pourtant n'a point connu le commentaire de Crûger :

« En étudiant attentivement la chose, je me suis convaincu que le pro-

phète fait plutôt une allusion ti'és directe à l'un des événements les plus

remarquables du règne de Grégoire Xin. « Son Pontificat, dit FF.r.LER.

« sera éternellement célèbre par la réformation du calendrier... »

« Si maintenant je me reporte à la légende de Grégoire XIII : Médium

corpus pilarum, et la ti-aduis mot à mot, je trouve corp.'^ mitoyen ou

rorp.i qui est au milieu, des globes. Gar pila signifie aussi bien globe

que boule ou tourteau. Selon Noël ,
le vieil Ennius emploie ce mot pour

le» globe de la terre », et le savant Vossius, la première autorité en.

matière étymologique . dit que pila signifie aussi les globes célestes..

<c La pensée renfermée dans ces mots énigmatiques est donc celle-ci

Sous ce pape , les rapports qui existent entre les corps célestes , le^
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la devise à la connaissance plus parfaite qu'eut Gré-

goire XIII du cours des astres.

Pour justifier cette explication, le savant protestant

suppose la leçon stellarmn au lieu de pilariim.
—

Nous devons remarquer quep/7a (boule, sphère) peut
lui-même désigner les globes, les sphères célestes, les

planètes.
Médium corpus représenterait alors le soleil

,
ou

corps céleste qui sert de centre à notre système astro-

nomique.
—

L'expression médium corpus, qui veut

idire en latin moitié de corps, peut aussi se traduire

corps qui se trouve au )uilieu... Il y aurait donc dans

l'expression médium elle-même un jeu de mots, comme
aussi dans corpus et dans pilnrum.

Nous sommes amenés par ces considérations à la

traduction suivante de la devise :

Médium corpus pilarum \ c'est le corps céleste

qui se trouve au centre de notre système planétaire,
le soleil.

Cette interprétation convient non seulement à carac-

tériser le règne de Grégoire XIII, dont le nom est

attaché à la réforme du calendrier ^, mais aussi elle se

globes et les planètes de l'univers, seront mieux connus, rectifiés et

scientifiquement fixés pour le reste do la durée du monde. )i

11 semble que Tabbé CuriHERAT aurait dû chercher le symbolisme de

cette allusion.

1 Régulièrement, dans cette acception de médium corpus, corpa qui
se trouve au milieu de; il faudrait inter pilan. Mais alors le sens direct,

ou l'occasion qui a dicté la devise à l'auteur, no s'expliquerait plus.
—

Nous avons déjà trouvé assez d'oxomplos d'incorrections de lanjjage dans
les devises précédentes pour ne pas nous arrêter à cette difficulté.

•2 « La grande œuvre qui a rendu immortel le nom de Grégoire XUI
est la réfiirmo du calendrier.

« La réforme opérée par les soins do Jules César avait fixé la lon-

gueur de l'année à 36."i jours, auxquels on ajoutait tous les 4 ans un jour :

Tannée était dite alors bissecclile.

* Mais, comme l'année solaire n'a pas tout à fait 365 jours et 6 heures,
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prête à un symbolisme aussi élevé que satisfaisant au

point de vue de l'histoire et de la foi. 1

Le monde extérieur est une image de ce qui se passe
dans le monde des âmes et dans le monde surnaturel.

La Papauté est le centre de toutes choses sur terre.

Gomme les corps célestes gravitent autour de leur

il s'ensuivait, au bout de quelques siècles, plusieurs jours ajoutt'-s en

trop ,
ce qui empêchait les mêmes jours de l'année de co'incider avec les

équinoxes. Il se trouvait environ trois jours de trop d'ajoutés tous les

quatre siècles.

« Grégoire XIII chin-j,'ea une commission des iiommes les plus célèbres

dans les scicnees astronomiques, et particulièrement le médecin italien

Lilio , de mener à bonne fin la réforme du calendrier. L'année réelle

étant de 365 jours, .'') heui-es et 49 minutes, il fut convenu que les 5 heures

et 49 minutes seraient remplacées par un jour de plus tous les qtiatre ans,
ce qui conservait l'année bissextile du calendrier julien ;

mais les

H minutes ajoutées en trop formant un jour tous les cent trente - quatre

ans, on décida que l'année bissextile qui arrivait chaque siècle serait

supprimée , à l'exception de cell(^ qui arrive tous les quatre siècles.

Ainsi l'année bissextile a été conservée en KiOO, mais elle a été sup-

primée en 1700 et en 1801); elle le sera encorr' en 1900, et sera conservée

en 2000.

« Cette suppression de trois années bissextiles tous les ({uatre siècles,

qui n'amène pas encore une foïncidence rigoureuse ,
ne devant causer

qu'un joui' d'erreur en 26800 ans, on a pensé avec raison qu'à cette

époque à venir, si le monde existe encore, il serait facile de corriger
l'erreur.

« Quant au passé, comme il se trouvait dix jours d'erreur, il fut convenu

que, en 1582, le 11 mars, date on arrivait en effet l'équinoxe du prin-

temps, quoiqu'on le fixât toujours au 21, seiail compté comme 21 mars;
ce fut une année qui eut dix joura de moins.

« Tous les pays catholiques adoptèi'cnt le calendi-ier ;;réf/orien; lés

pays protestants hésitèrent quelque temps, et se rendirent enfin; les

schismatiques grecs et les Russes onl continué de suivre le calendrier

non réformé ,
ce qui donne aujourd'hui douze jours de différence dans les

dates. L'ancienne et la nouvelle manière de compter s'appellent vieux

style et noiiveau style » (GnANTHF.r,, lest Papes modernes:, pp. 460-461.)

<i Sur le tombeau de Grégoire XIII est représentée en bas-relief,

comme l'événement le jjlus rcmiai-quable de son pontificat, la réformation

du calendrier, qui fut faite nu Vatican, dans la four qu'occupe le gardien
des archives secrètes. A cette occasion fut frappée une médaille avec

cette légende : ANNO UESTITVTO .MDLXXXII. Il y est également fait

allusion dans les pointures de son appartement, qui forme actuellement

la salle des parements. « (Note fournie à l'abbé Cucherat par M'' X. B. de
Monta ui.T.)
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soleil, ainsi les puissances du monde s'ayitent en tous

sens; mais, quoique à leur insu, tous leurs mouve-

ments divers tournent toujours au bien général, à la

gloire de Dieu et de son représentant sur terre *
.

Cette doctrine est particulièi'ement à sa place au Remarqu

moment où le pi'otestantisme cherche à désagréger la

société chrétienne, et à la séparer de son chef et de

son centre.

1 Nous ne pouvons montrer en détail l'influence considérable qu"eut ce

pape dans les affaires de France
, d'Allemagne , d'Angleterre , d'Espagne

et du monde entier. On a dit de lui qu'il am'ait porté le surnom de

Grand, si un autre pape du même nom, saint Grégoire I", ne l'avait

reçu avant lui.

Pour montrer que la religion romaine était toujom-s , malgré le protes-
tantisme

,
le centre do toute vie morale et religieuse , il nous suffira do

rappeler les progrès mer'veilleu.x du catholicisme dans l'Extrème-Oricnt

BOUS le pontificat de Grégoire XIII. — Le Japon, évangélisé par saint

François - Xavier et par les Jésuites qui lui succédèrent dans l'apostolat

des missions orientales
, comptait dés 1582 plus de deux cent mille chré-

tiens. Trois rois qui s'y firent baptiser envoyèient en 1.T85 au pape une
ambassade qui remplit de consolation le coem- du pontife. Embrassant les

anibassadeurs
, Grégoire s'écriait : Nunc dimittis servum tuum.

Domine.'
Ce fait n'est-il pas une justification touchante et sublime de la devise :

Médium corpus pilarum, et une preuve vivante de la catholicité de

l'EgUse et de sa puissance divine d'expansion?
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AXIS IN MEDIETATE SIGNI '

SIXTE V-' (Félix Perretti).

1585-90.

dfi la devise.

Objection.

époube.

Les armes de Sixte-Quint portaient
une hdnde{axis) au milieu de l'écus-

son=' isignum).

D'autres, avec Gi.vcoNius, disent que cette bande tra-

verse un lion, l'un des signes du zodiaque.

Une bande brochante sur un lion, dit le P. Menestrier,
n'est pas Axis in medietate signi.

Cette objection se rapporte à l'explication de Ciaconius.

Cependant le sens de bande est donné à luris par un

contemporain de Sixte-Quint, l'auteur des Commentaires
sur la Prophétie.

La critique du P. Menestrier au sujet du mot signuni .

1 L'axe au milieu du signe.

î « Qui nxem in medio Leonis in annis geslat. )i
( Gia<:onil-.s.)

' Ses iirmoiries étaient d'azur au lion dor, tenant une branche de

poirier fruitée de trois poires mal ordonnées au naturel
,
à une bande de

gueules, brochante, chargée en chef d'une étoile dor, et en pointe d'une

montagne de trois coupeaux d'argent posée dans le sens de hi bande.
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[)erd sa force si l'on y voit le signe même
,
le sceau

,
les

armes ou Vécusson du pape •.

Du reste, nous ne devons pas oublier que les jeux de
mots - sont employés systématiquement par l'auteur des

Lég-endes. — Rien ne s'oppose donc, à la rigueur, à ce

que nous admettions l'explication commune, pourvu que
nous y reconnaissions un prétexte au symbolisme.

Nous sommes en effet d'accord avec le savant Jésuite du
xvii"^ siècle : l'interprétation que donne Giaconius, et qui
se trouve rapportée par Arnold de Wion, ne saurait nous
mlisfaire par elle-même.

Mais, au lieu d'y voir un argument contre la prophétie^,
; nous en tirons deux conséquences :

;

1" Les Légendes ne sauraient être l'œuvre d'un faus-

saire, désireux de faire élire au conclave de 1590 le can-

i. didat de son choix, et d'abuser, dans ce but, de l'impres-

^ sion que pouvait produire sur le Sacré -
Collège la pro-

I
plictie qu'il attribuait à saint Malachie : il eût été vraiment

l trop maladroit
, pour atteindre ce but

,
de donner au grand

î pape Sixte -Quint, qui venait seulement de disparaître, une

'^
devise aussi obscure et d'application aussi difficile. La

l
même remarque pourrait être faite pour plusieurs des

; devises précédentes, et spécialement pour la devise de

; (Grégoire XIIL — Tout au moins, si ce faussaire, que l'on

'• suppose être l'auteur des devises
,
avait voulu envelopper

• ses inventions dune obscurité mystérieuse, devait-il, pour
: i)roduire son eftet

, donner quelque moyen de découvrir

ses intentions secrètes.

Conséquences
à tirer

de la difficulté

d'interprétation

de lu devise.

lo La prophétie
n'a pas été

fabriquée
à l'occasion

du

conclave do 1590,

comme le prétend
le r. Menestrier.

'

L"expliciition est aloi's plus naturelle. Cependant ce n'est pas le sens
donné à signiim par les contemporains de Sixte -Quint.

- C'est ainsi que le symbole héraldique de la bande dans les armoi-
-omble avoir été l'occasion du mot axis; mais le but, la raison

ire de cet emploi A'axis est sans doute dans raccejition plus jJiénérale

ii c(.<7> ou d'essieu, que nous reconnaîtrons en donnant le symbolisme de la

i|i-vise.

' Les difficultés d'interprétation ne doivent d'ailleurs jamais étonner
d.iiis les prophéties, qui semblent dans le plan divin destinées à garder
nri' certaine obscurité, même après l'événement, pour laisser à la

V iinnté humaine tout son mérite et toute sa liberté.
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2î> Le sens littéral

fiiehe un sens

•mboliquc.

2o De l'imperfection même que nous constatons dan^-

l'application directe de cette devise à Sixte -Quint, nous
concluons qu'elle reni'erme un autre sens

,
celui que nous

avons rencontré dans toutes les devises précédentes , et

qui, sous l'emblème des figures, nous a ouvert des hori-

zons magnifiques sur le caractère de la Papauté et sur son

rôle dans le monde.

•nmhiilitme.

PoUtique
chréuennp

de Sixte-Quint,

Or Sixte-Quint mit toute son énergie à rétablii'

dans le monde l'autorité pontificale, et par là même le

règne de la Croix.

La devise répond à ce caractère de son pontificat.
—

La Papauté est comme l'axe du monde, et c'est Jésus-

Christ, la pierre angulaire, qui lui sert de base et de

pivot. Dans l'action permanente de la Papauté à travers

les siècles,' ce qu'il faut admirer, c'est la puissance du

Christ, vivant et agissant dans ceux qu'il a établis ses

vicaires. Toute leur force vient de sa croix.

Sur ce signe
^ divin s'appuie la puissance du pape,

qui est comme l'axe'^ autour duquel se meuvent iesl

mondes **, sans jamais pouvoir l'ébranler.

L'histoire du pontificat de Sixte -Quint fait bien res-

sortir ce double trait de son cai'actère et de son gouver-
nement : retoiir aux idées chrétiennes après les ten-

dances païennes du xvp siècle, et esprit d'autorité
^

cherchant à ramener dans leur orbite les peuples et U
hommes qui s'agitent autour de lui.

1 La croix est le signe et l'étendard ilu chrétien. — C'est ainsi

la croix apparut à Constantin : In hor siyno vUwes.

- < Au:is, (lit le P. (ioR(iEU, désigne l'étoile polaire, mais aussi li

cieux, la ligne invisible, imaginaire, qui parait servir d'axe au monde. »

Sixte-Quint ( était comme un es.sieu qui mouvait tout le monde chrétiei

et qui poui-tant ne s'émouvait de chose quelconque ».

3 La devise de Grégoire Xni contenait déjà des allusions à l'astronomi

Il n'y a rien d'étonnant si la devise de Sixte -
(,)uint poursuit la mén

image. Le contexte est une raison de plus en faveui' de noti-e explicatio
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r Grâce à sa fermeté, les Etats de l'Eglise sont en peu luiie.

I

de temps purgés des brigands qui les infestaient. Les

i
finances du Saint-Siège sont rétablies. Rome est agran-

f die, embellie, dotée d'aqueducs superbes qui amènent
' l'eau en abondance dans ses murs.

l

Tout change de face dans la Ville éternelle; etcepen-
r dant le pape porte en même temps ses regards et exerce

f

"

son action |)uissante dans les régions les plus lointaines.

l II console Marie Stuart dans sa captivité; il excom- protestantisme.

i munie l'impie Elisabeth d'Angleterre, et appelle sur

[
cette reine criminelle la vengeance des princes chré-

' tiens.

i
II déjoue la politique |»erfi(le des princes j)rotestants

de cette époque. Par son zèle et son intelligence de la

situation, il empêche le j)rotestantisme de devenir la

religion de la France.

Le seul fait de son attitude dans les affaires de

France, suffit à faire apprécier le rôle que joua ce pape
si énergique dans les événements de son tem[)s.

Henri IJI, par sa mollesse et son indolence, avait AfEaueb ae Fmnce.

laissé tomber son royaume dans un abime de maux.
Les Calvinistes avaient obtenu une foule de privilèges,

:
et leur influence grandissait sans cesse.

Les catholiques, voyant qu'ils ne jiouvaient compter samte Ligue.

sur leur souverain, s'unirent entre eux pour défendre

leur foi. Ce fut l'origine de la Sainte Ligue.
: Le but était grand et légitime : il s'agissait de sous-

^ traire la direction, les intérêts de la France catholique

Ç à la politique incertaine et équivoque du gouverne-

Iment. — Mais les Guises, qui eurent la direction de

«^
la Ligue, y mêlèrent quelques vues ambitieu.ses, parce

*^ que Vhérésie du roi de Navarre, légitime héritier de

Henii III, leur ouvrait l'accès au trône. Philippe II

d'Espagne espérait d'ailleurs profiter de la situation

])0ur s'emparer de la couronne de France.
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C'est ainsi (ju'une question essentiellement reli-

gieuse se corn])liquait de difficultés politiques de la

plus haute imjiortance.

Ligue de conduite Quellc scpa la couduite de Sixte- Quint dans une

allaire aussi délicate? — Avant tout, il rnainliendra

les droits du catholicisme. Sa politique sera suivie

avec une grande constance par ses successeurs, et finira

par faire triomjjher l'idée chrétienne.

La Ligue force Henri III à iléclarer la guerre au roi

de Navarre et au prince de Gondé, qui protègent ouver-

tement le protestantisme.

Sixte-Quint intervient par la liulle Ab iinmenso.

Cette Bulle répond bien à notre légende.

(( Uàutorité accordée au bienheureux Pierre et à

ses successeurs par l'immense puissance du Roi éternel

surpasse tous les pouvoirs des rois et des princes tle la

terre. Appuyée sur la pierre inimohile, ne s'écartant

jamais de ce qui est droit, ni dans l'adversité ni dans

la prospérité, elle étend sur tous ses jugements iné-

branlables. Elle veille avec un soin particulier à ce

que les lois divines ne soient pas violées, et, si elle

rencontre des hommes qui résistent à l'ordre de Dieu,
elle déploie sur eux une vindicte sévère; si ])uissants

qu'ils soient, elle les jette à bas du trône, comme des

ministres de l'orgueilleux Lucifer, et les renverse dans

la ])oussière. »

Le Pontife rappelle les faits : des princes sont en

révolte contre leur roi légitime et appellent des armées

d'hérétiques à leur secours. Le pape les excommunie
et les déclare privés de leurs royaumes et principautés.

Cependant bientôt Henri III
,
ce roi sans caractère

et sans loyauté, fait assassiner le duc Henri île Guise

et le cardinal de Guise, et s'unit au roi de Navarre,
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avec lequel il vient faire le siège de Paris.— Sixte-Quint

Itjxcommunie à son tour.

Ce malheureux prince périt assassiné par un fana-

tique, Jacques Clément.

Henri de Navarre, que sa naissance appelait au trône

4e France, comprit que le pape était l'arbitre de sa

couronne. Il fit auprès de lui des démarches poui' ob-

tenir sa réconciliation avec l'Eglise. Mais Sixte -Quint

exigea des garanties que le prince hésita à lui donner.

Ce ne fut que plus tard, sous Clément VIII, qu'Henri
lie Navarre put être réconcilié et absous de son excom-

munication.

La grande et énei"gique intervention de Sixte -Quint
n'en avait pas moins sauvé la France du protestan-
l'isnie au point de vue religieux, par le soutien qu'il

aicorda à la sainte Ligue, et de Venvahissement de

l'élément étranger au point de vue politique, par les

ol)stacles qu'il mit aux projets de Philippe II d'Es-

l-aune^

Sixte - Qulut

Heuri de Navan

1 « La Ligue , dit Chantrel , atteignit son but : Heni'i IV ne put monter
sur le trône qu'en abjurant l'hérésie

, et le protestantisme ne put devenir
la religion de la France. »

La politique de Sixte - Quint sauvegardait du même coup les principes

religieux et les intérêts nationaux en France.
K C'est principalement à Sixte - Quint que la France doit de n'avoir pas

été à cette époque absorbée par l'Espagne. Ce grand pape comprenait
tout ce qu'il y avait de noble et de légitime dans la Ligue , mais il en

voyait aussi les dangers possibles et les excès. Pai- une conduite d'une
merveilleuse sagesse ,

il la soutint assez pour empêcher un prince héré-

tique de monter sur le trône de saint Louis
, tout en faisant obstacle aux

projets de Philippe U, dont l'influence prépondérante aurait pour long-

temps annulé l'action de la France.
'( Beaucoup d'historiens français n'ont blâmé Sixte -Quint que paice

qu'ils n'ont pas compris sa profonde et chrétienne politique. Lorsque le

pape excommunia Henri de Navarre et prononça sa déchéance, il ne
faisait qu'appliquer le droit public em-opéen ,

et que défendre en particu-
lier la constitution française qui interdisait le trône à un prince héré-

tique; il soutenait donc les droits de la nation, mais en même temps il

laissait au prince une voie pour revenir sur ses pas , et il sauvegardait
du mémo coup le principe de l'hérédité monarchicjue...

•( Quand on considère quelle était la situation des catholiques à cette
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Lacroix, Le SBcrct de sa force, c'e«l qu'il appuiiait sa puii-
principe de force .

, i • • i • i i

pour la politique I iquc siiv Itt i'eligioii, sur le signe de saint.
du pape.

Hetour

•iux tendaucua

chretitimes

d;iU8 lus iirts.

Nous retrouvons, dans leH restaurations de nionu-

mentsetdanslesencouragernentsaux arts qui illustrèrent

son règne à Rome, une image de cette tendance fi'an-

chement chrétienne, qui contrastait avec la manière

de faire de plusieurs de ses prédécesseurs du conniien-

cement du xvi<' siècle.

(( Tout en faisant Rome grande et splendide, écrit

CuANTREL, Sixte- Quint voulait imprimer à tous les

monuments le cachet du christianisme. 11 compléta
cette tiansformation

,
à laquelle presque tous ses pré-

décesseurs avaient déjà travaillé
,

et Rome devint

comme un immense trophée, symhole du triomphe de

Jésus-Chi'ist et de ses saints sur la superstition de

Rome païenne. »

Sixte-Quint dressa sur la place Saint-Pierre, sur

la place du Peuple, près de Saint- Jean de Latran et'

})rès de Sainte-Marie-Majeure, quatre ohélisques gigan-

tesques, débris magnifiques de l'ancienne Rome, et les

couronna de la Croix^. Cette entreprise présenta dt

époque bous le gouvernement des rois protestants, on ne saurait conteste^

que c'était là aussi le seul moyen d'assurer aux fidèles enfants de l'Ëglis

la liberté de leur conscience et de leur culte. »
( Ghanthel ,

Les Pape
des lemps modernes , t. IV, p. 495.)

1 L'abbé Cuchehat voit mèine dans ['obélisque surmonlc de sa croia

une réalisation directe de la devise Axis in medietate signi. A supposer^
que ce sens A'axis , aiguille , obélisque ,

soil admis , l'application ne sau«

rait être restreinte et bornée à ce fait particulier.

La devise, dit l'abbé Cugherat, symbolise la renaissance catholique dl

.wir siècle. — Pourquoi pas le pontifical même de Sixte -Quint?
La jjrédominance de l'idée religieuse, qui est comme le trait sailla

de la politique pontificale de Sixte -Quint, et qui lui a valu les haines

les critiques les plus acei-bes des protestants , est encore symbolisée pa
cette croix dont le pontife décore des statues de l'antiquité , après a>olj

fait enlever du ("apitoie celles qui avaient un cai'actère trop païen.

En rerapla<;anl la lance de la déesse Minei-ve par une croix gigimlesciuei

Si.\le-^>uint ne faisait peut-être pas œuvre d'artiste : l'expression de
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difficultés énormes; mais Sixte-Quint tenait à symho-
t lise)' le triomphe de Vidée chrétienne sur Vidée

\ ptfienne dans toute sa grandeur, et il perpétua cette

pensée par les inscriptions qui ornèrent les nouveaux

monuments.

Voici celles qui se lisent à la base de l'obélisque de

la place Saint- Pierre :

Du côté Du côté

qui regarde la ville. qui reçiarde la basilique de Saint-Pierre.

ECCE GRVX DOMINI CHRISTVS VINCIT

FVGITE CHRISTVS REGNAT
PARTES ADVERSyF. CHRISTVS IMPERAT

VICIT LEO CHRISTVS AB OMNI MALO
DE TRIRV .IVDA PLEBEM SVAM

DEFENDAT

physionomie de cette Minerve s'accommode mal de cet emblème nouveau

qu'on lui attribuait. Mais , au point de vue historique ,
nous avons là

un témoignage frappant de l'esprit qui dirigea la politique et la manière
lie faire de Sixte -Quint. — L'art d'ailleurs, s'il n'est pas chrétien, peut
?i.uvent détourner du bien et du vrai, inséparables du beau véritable.

La devise Axis In medietate slgnl n'est -elle pas le sjTnbole du
XVI' siècle, commençant par l'idée païenne et finissant par le triomphe
de la vérité chrétienne'?



LXXIV

DE RORE G^LI '

URBAIN VII 2
(Jean -Baptiste Castagna).

1590.

Occaiion

de la devise.

Objection.

Répomp.

Le cardinal Castagna avait été archevêque de Rossnno.

Le P. Menestrier, qui ne veut jamais voir un sens élevé

dans les devises
,
émet ce jugement :

« De rore caeli est tout à fait extravagant pour l'arche-

vêque de Rossano
,
en Calabre, où se recueille la manne. »

Ici encore nous sommes de l'avis du savant critique.

Si les vues du prophète se bornaient à annoncer le radical

vos du nom de son archevêché, si surtout le mot cselum

faisait allusion à cette manne ^ dont il veut bien nous entre-

1 De la rosée du ciel.

2 (( Qui fuit archiepiscopuR Rossnnensis in Cnlabria, ubi manna colli-

gitur. » (CiACONius.)

3 11 est fait mention de cette manne dans l'interprétation de CfACO.-

Nirs, qui viv.iit encore à la fin du xvi* siècle, et écrivait ses commen-
taires probablement vers 1590. — Que veut -il entendre par là?

Henhion, dans son Histoire des Papes, t. III, citant la lêftende d'Ur

bain Vil, donne une explication, qui trouvera sans doute plus d'un scep-

tique : cette manne est une rosée qui tombe du ciel avant le jour, et qui ;

se congèle incontinent sur les branches et sur les feuilles des arbres.

En réalité, la manne est un suc concrétisé, soluble dans l'eau, de cou

leur blanche variant ju.sqn"au jaune , d'une odeur analogue à celle

miel , d'une saveur douce et sucrée
, légèrement nauséabonde.

Elle est fournie surtout par deu.v espèces de plantes du genre Orne (^

non pas (»rme), détachées par certains botanistes du genre Frêne.

Les deux principales espèces qui produisent la manne sont : 1"

Fraxinus Ornus , Linné (Ornus Eiiropiea , Persoon), appelé aus

frêne à fleurs, est cultivé dans les bosquets; 2° le Fraxinus rotunO^
folia. Lamarck, ou Fraxinus Mannifera Horliilanorum {Ormis rolunà
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• nir, la légende, nous l'avouons, serait indigne de venir

lune inspiration divine.

Mais pourquoi restreindre ainsi la portée des em-
ilèmes qui se succèdent dans la prophétie? Au sens

iToral ou symbolique*, De rore caeli trouve une appli-

//o), arbre de la Calabre qui n'est qu'une sous -espèce du précédent.
11 Calabre

,
c'est surtout de ce dernier que l'on retire la manne

,
et en

Sicile c'est le prejnier qui en fournit la plus grande partie.

La manne découle de ces deux arbres soit naturellement, soit par suite

il'incisions pratiquées artificiellement. Elle est sécrétée par le tronc, les

l)ranches, les rameau.K et les feuilles de ces ornes, depuis midi jusqu'au

-oîr, pendant les mois de juin et de juillet; aux mois d'août et de sep-
tembre, on ne peut se la procurer que par incision.

Quand elle est fraîche
,
elle n'a point de propriétés spéciales : pour les

< :nlabrais et les Siciliens
,
elle remplace le miel et le sucre. — Elle ne

levicnt médicament qu'en vieillissant; c'est alors un purgatif très employé
n médecine

, sm'tout pour les enfants et les personnes d'une constitution

(li'licate.

(
Nous devons ces renseignements à notre dévoué et savant collègue ,

M. l'abbé GÉRARD, dont nous avons déjà cité le nom à propos de la devise

le Paul 111, Hyaclnthus medicorum.)
( )n ne voit pas quel rapport la manne peut avoir avec cette sorte de rosée

''' ciel que supposent les anciens auteurs. — Il faut chercher ailleurs

rigine et la raison d'être de cxli , c'est-à-dire dans le si/mbolisme:

Nous avouerons cependant que ce mot est comme appelé par l'allusion

la l'osée.

Le refroidissement que subit la terre par suite du rayonnement nocturne

ioduit, avant l'aube, la condensation de la vapeur d'eau atmosphérique
ns les couches d'air qui se trouvent en rapport avec la surface terrestre.

s gouttelettes d'eau qui se déposent sur le brin d'herbe, sur la corolle

•s fleurs et sur la pierre dii chemin, semblent être une pluie bienfaisante

inbée du ciel.

1 I^e sens profond , caché sous cet em-
blème , ne pouvait passer inaperçu dans
les siècles suivants; il est intéressant

de retrouver la même devise
, De rore

caeli, appliquée au xvni° siècle au saint

pape Benoit XUI dans une médaille frap-

pée sous son pontificat , comme le plus
bel éloge qui pût lui être décerné. —
Cette adaptation de la devise d'Urbain VIT

est accompagnée d'un symbole emprunté
aux armes de la famille Orsini : la médaille

représente une rose qui s'épanouit sous

l'action de la rosée.

SymboUfme.
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cation aussi charmante qu'elle est conforme aux évé-

nements de l'histoire.

Le pontificat d'Urbain fut bienfaisant^ et de courte

durée ^, comme la rosée.

Cette devise, désignant un saint pape dont le règne
ne dura que douze jours à peine, renferme une image

pleine de grâce et de fraîcheur. — Elle représente en

même temps le rôle de la Papauté, par laquelle la

grâce se répand sur la terre comme la rosée du
ciel •''.

I « Urbain était, dit Vallemont, un homme incomparable par sa pro-

bité, par sa modération, par sa libéralité, par sa doctrine et par sa

grande expérience dans les affaires.

« Ce pape était tellement aimé do tous, il laissa tnnt de regrets,

qu'après sa mort on frappa une médaille en souvenir de lui
, avec cet

exergue : (IMNIBVS GUATVS. »

- Urbain VU l'ut ('-lu le 15 septembre -ITiOÔ, et mourut le 27 du même
mois.

3 Dans la Sainte Kcriture, ros est toujours pris pour signifier quelque
chose de bienfaisant ou quelque chose de passager :

Gen. XXVTI, 28. a Det tibi DeiKi de mre ni-l! et de pingnedine rerrii'. » (Paroles
O'ip.iac à Jacob, lorsqu'il li? lioiiit.";

JL XXVII, 3!i, 40. n Mot\i« Isaac dixit .Td Piim (Esaii) : In inir-ruedine fprrae, et in
rare cœli de.><uiier erit benedictio tua. «

7>w<. XXXII
,
2. « FUiat ut ro« eloqui 11 lu nieum, (|\iasi imber .«uper lierliam, et

luasi .stilliB .stiper grauiina. » (Canticiue de Moïse.)

II Reg. I, 21. « Montes Gelltnë, nec ron nec plnviii veniani super vos. « ( David
pleurant la luon de Saill.l

Prov. XIX, 12. Il Sicut fremitus leonis, ila et régis ira; et sicut ivi." super lier-

l>aiii
,
ita et liilaritas ejus. »

Kiv.H. XVIII, ni. « Nonne ardoreui refri gérai lit roaf »

/)an. 1 ri
,

.iO. « Et fecit médium fdvnacis .|uasi ventuni mrh Haiilem . et non
tetigit eos (miiiino ignis, neque oonirislavit. nec i|uidi|uain' niulcsHa. innilii, » fl.es
trois enfants dans la fournaise.)

Ok, XIV, (i. « Kro nuasi roa , Israël genniuabit sicut lilinni. »

Afiii. i, 10. « l'roliibiti suut, ca>li nedarent rorsm. »

/TacA. vill, 12. « fieiuen pacis erit; vinea dabit fructum suum
,
et leria dabil

germen siuim, et c;eli dabunt nirem suum. »

i
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De rore caeli semble inspiré par celte belle prière :

( Royale, caeli, desuper, et nubes pluant justum. » {Isaïe ,

l XLV, 8.)

Os. VI, 4. « yiiiil faciam tibi, Epliraïm ? Quiil faciani tibi ,jHda ? Misericordia ves-

tra quasi nube? mafutina, et quasi ron inane pertraruiene. »

0«. XIII, 3. « Erunt quasi nubes matutina, et sicut ron matulinus prœteriens
sieut pulvis turbine raptus ex area ,

et sicut fumus de fuinario. »





AVERTISSEMENT

Avec la légende dUrbain VII finit la série des devises que
Ton a voulu attribuer à un faussaire de la (in du xvi« siècle.

A partir de la légende de Léon XI (1605), on ne peut plus

supposer l'intervention d'un mauvais plaisant, fabriquant ses

prédictions après coup. Le livre d'Arnold Wion qui publie la

Prophétie porte, en effet, la date do 1595. — Pour les légendes
des trois papes même qui se sont succédé depuis la mort
d'Urbain VII jusqu'à l'avènement de Léon XI, nous avons donné
les raisons qui autorisent à les considérer comme antérieures

aux événements qu'elles annoncent (voir La Prophétie des

Papes, pp. 160 et 167, en note, et plus loin, p. 369.)
La dernière partie de la Prophétie qu'il nous reste à étudier

offre donc un intérêt tout spécial au point de vue des réalisa-

tions des devises et, par suite, de l'autorité qu'il faut attribuer

au document tout entier.

On pourrait même se poser celle question : L'élude des pre-
mières devises est-elle utile? tout l'intérêt ne doit-il pas se

concentrer sur les devises certainement authentiques, sur celles

concernant les Papes à partir de 1590?

Néanmoins, pour plusieurs raisons, nous avons tenu à ana-

lyser en détail les légendes des papes antérieurs à Xa publication
de la Prophétie.
Ces raisons, les voici telles que nous les avons exposées dans

notre Étude critique sur La Prophétie des Papes, pp. 152-154 :

1° Les objections du P. Menestrier et des autres critiques de

la Prophétie s'adressent aussi bien aux premières devises

qu'aux dernières. Par exemple, on trouve à leur reprocher
l'inconvenance ou la grossièreté du slyle, des erreurs de chro-

nologie, des allusions aux armoiries des papes avant qu'elles
fussent en usage, la mention qui est faite des antipapes, de

nombreuses inexactitudes au point de vue historique.
Sous peine d'être accusé d'éviter les difficultés et les objec-

tions, ou de fuir la critique, il nous faut suivre le P. Menestrier

et ses imitateurs sur le terrain où ils nous entraînent. Et,
disons -le, ils ont raison de soumettre au contrôle de l'histoire

et de la théologie les premières devises comme les dernières.

2» Nous avons la prétention de viser plus haut qu'à défendre

la Prophétie des attaques, plus ou moins fondées en raison,
dont elle est l'objet.

— On ne nous apporte, comme nous le
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prouvons, aucun argument sérieux pour révoquer en cloute son

autorité surnaturelle, ou pour battre en brèche le témoignage
des savants du xvr' siècle en faveur de Tauthenlicité du docu-

ment.
C'est donc un Commentaire, plus qu'une défense, que nous

avons à présenter aux lecteurs, et le commentaire doit être

complet.
3" L'étude des devises aniérieures à lépoque de la publica-

tion de la Prophétie nous apporte une preuve de plus en

faveur de son authenticité.

Un faussaire n'aurait pu annoncer en si peu de mots, d'une

manière si complète, si précise, et avec un sens chrétien si

parfait, les sloii'es et les tristesses, les triomphes et les épreuves
de toutes sortes, schismes ou hérésies, qui ont marqué la vie

de lÉglise au moyen âge et au temps de la Renaissance.

Pour apprécier la portée de celte remarque, il faut étudier

en détail chacune des devises.

4" L'examen des prophéties du premier groupe doit nous

guider dans l'interprétation à donner à celles du second groupe.

Que l'auteur, en effel, soit un prophète véritable ou un faus-

saire, il doit y avoir unité dans le document '. — Les principes

d'interprétation des légendes nous sont donc suggérés par
ce premier travail, et d'une manière d'autant plus complète

que l'intervalle de temps qui s'écoule de 'I14.'{ à 1590 est plus
considérable.

Une fois au courant du langage de l'auteur, nous pouvons
juger en connaissance de cause si les événements onl donné
raison à ses dernièi'es prédictions.

Notre travail conceinant le premier groupe de devises es!

terminé.

Il est temps d'aborder l'étude du second groupe, qui pour
nous est d'un intérêt si immédiat et si réel.

1 Certains adversaires de la Proptiétie font une objftction du manqua
d'unité qu'ils prétendent constater entre les doux groupes de légendes.
Nous ne pouvons que renvoyer le lecteur, pour l'étude de cette ques-

tion, à l'examen spécial que nous en avons fait dans notre Élude crltiqite

(voir Im Praphélii- (h'R Papes, pp. fi27-6't7).

Aussi bien, dans cette seconde partie de notre Etude historique .

comme dans la première, nous aurons lieu d'appliquer constamment nos

deux grands principes d'interprétation ; Sii.yibolisme et Portée générale
des devises.
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LXXV

EX ANÏIQUITATE URBIS '

GRÉGOIRE XIV (Nicolas Sfondrate).

1590-91.

La famille des Sfondrate était illustre par son ancienneté^.
,

f<^«««'<"'

1 De l'ancienneté de la ville.

S C'est l'explication donnée par le P. Engelgrave, S. J., et par
Bt'CELiN , O. B. : « Utroque parente antiquissimse familiie. » — Elle

st proposée aussi par le protestant Graff.

La famille Sfondrate descendait d'un seigneur allemand nommé Com-ad,

jul, au temps d'Othon IV, était venu s'établir en Italie. La mère de

'ficelas appartenait à ta noble famille des Visconti.

Voici en quels termes Bu.nanm, S. J. {Num. Pont. Rom., t. I, p. 441),

Kvante l'antiquité et la noblesse de la famiUe de Grégoire XIV, à laquelle

^l donne le nom de Sfrondrate :

« Sfi'ondatonun genus antiquuni, nobile, periilusti-e, notissimum, claret

t)ique.

« Germaniam quippe ortu conspicuo, sobole generosa, Gremonam

gquestri ordine
,
et senatoria dignitate Mediolanum , belliconim consilio-

prudentia et rébus praiclare et insigniter gestis Belgium ,
sacra

para et Pontificia dignitate Romam, Hispanios, Galliam innumerarum

gationum muneribus, Orbemque propemodum claritatis suae illustra-

it.
Arbor satis superque rêvera nobiiis fronde

,
flore , et germine ,

a Germania duxit. Conradus Archigenes fuit
, primusque Sfronda-

agnomine insignitus hic est
; fracto enim in pugna ense

,
ulmum vici-

arripuit, illoque stipesculo frondibus exuto perverses hostes coegit
ETn fugam , unde tum factura est reportata Victoria a trunco sfrondato ,

sfrondatus evaserit, laui'umque pro insigni gesttire cœpit, ut refert

R:iphael Fagnanus Doctor I. G. Goll.

Hemicus III, cum in Italiam Procerum magna comitante caterva

vi iiisset, inter illos duxit etiam Petrum Sfroudatum, qui primus Cremonac

l'i 'lem fixit an. 1301. »

t ;\'st à tort que l'abbé Glchkrat rejette comme contraire à l'histoire

l'explication tirée de l'ancienneté de la famille de Grégoire XIV.

de la deviee.

i.



du P. Meiieatrier,

368 EX ANTIQUITATE URBIS Grégoire XlV
(
1590-91 ,

Le père de Grégoire XIV avait été sénaleur^ (senex) de

Milan. Le pape lui-même fut élevé à cette dignité de séna-

teur dans sa ville ^.

Un trouve ainsi, dans les antécédents du cardinal Sfon-

drate, bien des raisons-' qui justifient la devise Ex antiqui-
tate urbis ^.

Si'ppo^'tio" C'est pourtant au conclave qui suivit la mort d'Urbain \"11,

et où fut élu (irégoire XIV, que l'on veut faire remonter
la prétendue fabrication de la prophétie.

— Le faussaire

aurait eu la prétention d'imposer par là au Sacré-Collège la

• François Sfondrate, père de Grégoire XIV, étant devenu veuf d'Anne

Visconti , entra dans l'état ecclésiastique ,
devint évêc[ue de Sarno

, puis

aichevèque d'Amalfi, cardinal cii 1544 et légat apostolique auprès de

Charles -Quint. (Cf. MouKRt.)

- 1 Seniitor Mediolanensis creatus, mutata poslca voluntate, ad res

ecclesiasticas aninium adjecit... ut... inter Cardinales Presbyteros pur-

puram induerit. » (Ciacdxu's.)

^ Certains auteurs signalent encore les circonstances suivantes qui

sont, il faut le reconnaître, beaucoup moins caractéristiques.

Une fois entré dans les t)rdres, Nicolas Sfondrate fut l'un des Pères

du Concile de Trente, où il resta présent snus Pie IV, en qualité de nonce

apostolique , jusqu'à sa conclusion.

Lorsqu'il fut élu Souverain Pontife, il était érêqtir de Crémone et car-

dinal ;»-é/re (TtpeaëyTYi;, ancien),

•• Trois autres explications ont été données de la devise Ex antiquitate

Urbis.

Lune est de V.vi.i.k.mo.vt, un des adversaires de l'aullienticité de la

Prophétie : « Grégoire XIV était, dit -il, de Milan, qu'on dit avoir été

l'ondée près de quatre cents ans avan! la naissance de Nolre-Sei-

ijneur. » — La seconde est de Giov.v.n.m Germa.no (t. II, p. 348) :

f. Grégoire XIV, cardinal de Sainte-Cécile , 1res ancienne église. Sainte

Cécile fut martyrisée la cinquième année de saint Urbain I", (jui consacra
.i

sa maison en église (an. IX de Septiine Sévère, 232). » — Enfin Gh.\fk,^
après E.NGKi.GRAVE et D. BicEU.v, parle encore des antiquités restau

rées à Rome sous le pontificat de Grégoire XIV.

L'explication tirée de Vanciennelé de la famille, du titre de sénateur

du rang occufié dans l'Église par le cardinal Sfondrate ,
est plus satis

faisante.

Quant à ce qui est des antiquités de la ville de Rome ,
le pontilicat i

Grégoire fut trop court pour lui permettr'e de pousser activement

projets de i-estauration.
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nomination du cardinal Simoncelli, originaire d'Orviéto ^

( Urbs vetiis).

La légende aurait sans doute aussi trouvé pour ce der-

nipp cardinal une application satisfaisante, quoique d'un

ordre moins élevé. Mais rien ne s'oppose à ce que la même
Il oende puisse convenir à plusieurs personnages, à des

|M)ints de vue différents.

Le but de la prophétie n'est pas de satisfaire la curiosité

on faisant prévoir quel sera l'élu de chaque conclave. —
C'est, nous l'avons vu, de marquer par une série d'éche-

lons ou d'étapes l'approche de la fin des temps; elle

signale, dans ce but, pour chaque pape, à propos de cir-

constances souvent fort accessoires, un des attributs de la

Papauté, ou un fait marquant de son action sur la terre.

Il suffit donc que nous trouvions dans l'histoire une

application de la devise à Grégoire XIV; il n'est pas néces-

saire que cette application soit absolument personnelle, et

t'xclusive de toute autre application. (Voir Lo Prophétie des

P'ipes, ch. VIII, Fin de la Prophétie.^

Le but

dps prédictions

de saint Malachio

n'pst pas
d'.innoncer

d'une manière

oxclusire

et personnelle
los

divers pontificats

pour faire prévoir

à l'avance l'élu

de chaque contîlav'

La réalisation des devises devient, à partir de Gré-

Lioire XIV, d'un intérêt d'autant plus saisissant, qu'il est

impossible de révoquer en doute la date de publication
d"un document imprimé dans un ouvrage de l'époque.
Le Lignitm vitse d'ARNOLU Wion

,
dans lequel se trouve

signalée pour la première fois La Prophétie des Papes,

porte la date de 1595. On peut voir dans notre ouvrage,
La Prophétie des Papes, pourquoi nous la supposons
connue dès loiK). — En tous cas, si pour les trois devises

(le (irégoire XIV, Innocent IX et Clément VIII, qui furent

rius avant 1595, il subsiste encore quelque doute dans

certains esprits, toute hésitation doit disparaître à partir
lie Léon XI, élu en "1605. Pour Clément VIII même,
qui régna de 1592 à 1605, les applic<itions aux événe-

ment du Pontificat postérieurs à 1595 conservent en toute

livpothèse leur importance pleine et entière.

Importance
de l'étude

des Légendes
à partir de 1590

1 Pour la réfutation de cette opinion sur l'origine des devises, voir

La Prophétie des Papes, ch. VU, Authenticité de la Prophétie.

24
.



;'.7i) EX ANTIQUITATE URBIS Créaoire XIV (4590-91

Le P. GoRGEU, qui voit dans le titre de sénateur

qu'avait eu Nicolas Sfondrate l'occasion de la devise,

l'applique au .sens moral à la vie sainte de Grégoire %
et cite à l'appui ce beau texte : J^tas scnectulis nia
immaciilata (Sap. iv, 9).

Il semble plus naturel de chercher dans la légende,
suivant l'habitude du proj)hète, une allusion directe

à la Papauté ou au pontificat.

Le pape mérite bien ce titre d'Ancien de Ja ville.

— Depuis saint Pierre, il est toujours là, à Rome,
dans la Ville élerneUe, dirigeant ses frères dans les

voies du salut.

Pouj' s'imposer au respect et à l'obéissance des

peuples, VÉvèque de Rome peut invoquer une tra-

dition seize fois séculaire -'.

1 firégoiff XIV était un modèlp de vertu el de sainteté, au témoignage
même du protestant Ra.nkk.

Le cardinal qui lui annonça son élection le trouva prosterné devant le

enicillx d;uis sa cellule. Quand le Sacré - Collège vint le saluer du nom
de Saint-Pèro : n Dieu vous le pardonne! dit-il; qu'avez-vous fait! » Il

accepta la charge avec une humilité qui n'avait d'égale que son zèle pour
le bien.

Gi'égoire XIV jeûnait deux fois par semaine; il récitait toujours ses

Heures ù genoux, et consacrait ensuite un temps considérable à la lec-

ture de saint Uernard, son auteur favori. Il était tellement élevé

au-dessus des vaines satisfactions de la terre, qu'on disait de lui qu'il

possédait trop peu d'éléments terrestres. — Il ne signala son trop court

pontificat (
dix mois ) que par des bienfaits.

2 Le caractère d'apostolicilé de l'Kglise , dont le protestantisme est la

négation vivante , semble ii'i mis en relief par la devise.

Ces mois Ex autiquitate Urbis répondent à l'enseignement de l'Kvan-

;4ile :

Matih. xxviil, l«-2ti. « Et accwlens ,le>ius, locutus est eis
,
diceii» : Data est

milii oiiinis i>oie.sta.s in caslo et in terra. Eunte» ergo , docete <mine>< Keiite»<, bapti-

/.iiiiles' eos in iioinine Patrie, et Filii, et SpiriMi» Haiicti, iioceiit.es eos gervare

iiiuiia (|iijBo»mi|ue niandavi vobis. Kt ecce eKo ro/iincum siiiii omnihuâ ilMiun, usque

;id coiisuiiimatiiiiit'iu s;i'C\ili. »

Fph. IV, 11-13. (i El ipH (ledit «luosdaiu (|iil(leni .(p<«/(ito», <|ii<is(lam anlem l'ro-

phetMS, alios ven> KvaiigetiRtag, alios aiiteni Patloree et Docivrt» . ad cnnsumma-

tioncm Sanclirum, iii ciini? ininisferii. iii ;p<lill<:.Hiiiinem corpori? Clirisli : «/oncr
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Cette allusion au caractère apostolique et traflitioyinel

«le l'Église catholique est d'autant plus opportune à la

lin du xvi« siècle, que les protestants prétendent im-

poser à l'Europe chrétienne leur doctrine fondamen-

tale *
: la négation du pouvoir de Pierre et de ses suc-

i-esseure.

C'est que les protestants d'Allemagne) d'Angleterre
on de France ne peuvent invoquer la tradition des

siècles.

Ils sont des novateui'S, ils datent d'hier, et leurs

apôtres n'ont reçu aucune mission pour prêcher l'Évan-

liile. Au pa))e seul appartient le privilège traditionnel :

Ex antiquitate urbis.

Opportunité
de

l'allnsion

à l'apoftolioité

pt à l'antiquité

tie l'Kglise

en face

du vrotP3tantisnje.

.itri-amus oiniies in unitatem Hdei et agnitioniR Filii Dei, in virnra perfectuni,
I iiiensiii-am aelati.s plenitudinis Christi. »

i;i' serait ici le cas de rappeler les raisons qui montrent que Vévêque
f Rome, successeur de saint Pierre, est de droit le pape ou le chef de

Kglise universelle. On peut consulter à ce sujet la belle dissertation du
.ndinal S. F. Ma/.zella , De Religion^ et Ecnlesia, pp. 71.")-739.

1 Grégoire XIV soutint énergiquement la politique de Sixte -Quint
i-;-à-vis de Henri IV en France. Hien ne fut épargné contre les protes-
iiits. — Dès ce moment, il se forma autour de Henri IV un parti de

itliûHques royalistes qui le pressaient d'abjurer.
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PIA GIVITAS IN BELLO '

INNOCENT IX (Jean-Antoine Facchinetti).

1591.

(Jccation

de In devise

Remarfinc

Innocent IX était de Bologne 2. — Cette cité se signala

toujours par sa piété, qui la porta à mettre ses armes au

service des Papes.

Le mot civitas de la légende nous invite à en chercher

la réalisation dans la patrie du pape.

Rôipjoué L'abbé Cuchkrat emprunte aux Trois Rom es
,

de

''""'iinte" Mffr Gaume (S-- édit., t. I, p. 113), des détails intéressants

et dans la défense sur le rôle quc jouèreut presque en tout temps les habi-
''^

'r inTue* tants de la pieuse ville de Bologne dans les guerres qui
de Bologne. intéressaient la Papauté.

Citons en particulier les faits suivants :

Bologne était engagée parmi les soldats de la croisade

des Guelfes contre les Gibelins
, partisans de l'empereur.— Ses soldats pointaient pour insigne distinctif les deux

clefs pontificales brodées sur l'épaule.

En 1278
, Bologne se soumit d'elle-même à l'autorité d«

souverain Pontife. En 1512
,

suivant le désir qu'elle
avait exprimé, elle était définitivement annexée aux État

pontificaux ,
et elle en faisait partie au moment de la nais

sance d'Innocent IX, en 1519.

1 La cilé sainte en guerre.

2 II parait excessif de chercher à reconnaître avec le P. Gorgeu da

Pia civitas le nom même de Bologne : Bononia, Bona Colonia.
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Le caractère religieux de la ville de Bologne se mani-

itste d'ailleurs par les vénérables monuments qu'elle ren-

Itrme : Saint-Pétrone, Saint - Dominique ,
avec le corps

et le tombeau du saint fondateur de l'Ordre des Frères

Prêcheurs; l'église et le couvent ciel Sacro
,
avec le corps

admirablement conservé de sainte Catherine de Bologne.
Enfin

,
comme le fait remarquer l'abbé de La Tour :

rf A quelques kilomètres de ses murs s'élève l'église de

^aint-Luc, dans laquelle se trouve une image de la

-Madone, peinte, dit- on, par le peintre évangéliste lui-

même. C'est un lieu de pèlerinage où tous les habitants se

rendent dévotement en temps de guerre et de calamités. »

Pia civitas in bello.

MuuumeuU
religieux

de Bologne.

La devise convient à désigner symboliquement le

pontificat d'Innocent IX. — La forme même qui lui

i-^i donnée, Pia civitas, prouve bien d'ailleurs qu'elle
h; rapporte aux événements plus qu'à la personne
même du Pontife.

Par les soins d'Innocent, Rome ou i'É4i;lise, la cité

sainte, soutint de toute sa puissance la lutte contre

les protestants en Fi'ance '

.

C'est la pensée du P. Gorgeu et la seule explication

rapportée par Carrière^.

Hymbolisme.

' Ajoutons ce fait signalé par Reumont, UI , p. 591 :

< Facchinetti, étant nonce à Venise, avait conclu l'alliance qui eut

I .<'pante comme résultat. »

- « Rome et l'Kglise étaient engagées dans la Ligue française , et dans
1' > intrigues espagnoles contre Henri IV. » (P. Gorgeu.)

( Alludit syraboluni ad tempus electionis. Koma enim partiaria Hispa-
, LiguiB adversus GaUiam et Begem Navarrae Henricuni IV"m copias

iitares suppeditabat, quia de plelate et ruligione praetexebatur bellum. »

iC.VURIÉRE.)

Nous avons vu plus haut , à propos de la légende de Si.\te-Quint , quel
était le caractère de la Ligue , et quelles vues supérieures dirigeaient la

politique des papes à l'égard de la France.
11 s'agissait d'arracher ce grand royaume à l'hérésie , et l'exemple de
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:

Luttes religieuse»

en France.

Intervention

du pape.

Voici ce que dit Ranke de cette intervention d'In-

nocent IX dans les luttes religieuses de France.

(( Il envoya de l'argent à la Ligue, et il nous reste

la lettre dans laquelle il excite Alexandre Farnèse à

hâter ses préparatifs, à entrer en France et à débloquer
Rouen

,
ce que ce général exécuta avec autant de

bonheur que d'habileté.

c( Du lit de mort d'un vieillai'd qui ne [)0uvait plus

remuer, partaient les ordres et les conseils pour une

guerre qui mettait en mouvement la France et l'Eu-

rope. »

Les événements de France étaient alors d'un intérêt

si vital pour l'Eglise, que lors des nombreux conclaves

qui se succédèrent à la fin du xvi*^ siècle, ils firent

l'objet principal des préoccupations de tous, des repi'é-

sentants des puissances aussi bien que des membres
du Sacré -Collège.

l'Allemagne était là pour appi'imdre aux papes de quelle importance il

était pour l'Kglise de sauvegarder la foi dans les autres régions de i;i

chrétienté.

Le P. OoRGEU a donc tort de parler A'inlriijucs espa<jnoles dans ies-

riuollcs se serait engagée l'Église ;
le P. Carrière calomnie Innocent IX

quand il le représente fournissant dos secours contre le France, et quand
il emploie des expressions telles que : « Roma partiaria Hispanitc...

De pietate et religione prxtexebatur bellum. »

Rome rasVdil fiflèle à elle-même et à la religion, Pia civitas , quand
elle combattait l'hérésie.

Elle ne faisait pas œuvre de parti en soutenant la i)oliti(iue de Si.xte-

(Juint, et en prenant les seuls moyens de maintenir en France les droits

du Christ et l'influence du bien.

En luttant t'OHii-e les prutesUnils ,
la Papauté n'agissait pas contre la

France , mais contre une faction turbulente qui n'en représentait qu'une ,

intime minorité.

En assurant enfin par une politique ferme et suivie la conversion!

d'Henri IV, elle gardait à la France ce caractère de grandeur morale, ce,j

tempérament chrétien, dont notre jjauvre nation n'a pu déchoir que pour
.son plus grand malheur.

Elle la garantissait en même tenqis contre l'invasion étiangère qui laj
menaeait. Au lieu de servir les intérêts de Philippe II d'Espagne, Sixte

tjuinl, Grégoire XIV, Innocent IX et Clément VIII l'éloignèrent à jama
du trône de France

,
en rendant Henri IV digne de l'occuper.



Miocent IX 1 1591 ) PIA CIVITAS IN BELLO 375

On comprend que la devise y fasse allusion.

Ces luttes, auxquelles prend part la sainte Église Remarque,

lie Dieu, ne sont d'ailleurs qu'un épisode de la lutte

incessante du bien contre le mal, dont le pape est le

champion et le chef.

<( Nolite arbitrari quia pacem venerim mittero
;
non veni

pacem mittere, scd gladium. » [Mattli. x, 34.)
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CRUX ROMULEA y

CLÉMENT VIII (Hippolyte Aldobrandini).

1592-1605.

Occoiion
>le la devise.

Clément VIII appartenait à la très ancienne famille Aldo-

brandini, qu'on dit descendre du premier Romain con-
verti à la foi chrétienne '',

Les armoiries de cette famille ^
;

figurent de loin la Croix papale '•

à plusieurs croisillons. 3

1 La Croix romaine.

2 « La famille des Aldobrandini, dit Coulo.v (édit. de 1672), descend
du pi'emier chrestieii romain, comme celle des Montmorency, en France,
du premier chrestien français. » — Moréri donne la même expli-
cation.

Cette apjilication rend bien compte des deux termes de la légende ;
en

particulier, la forme de l'adjectif /?omutea contient alors une allusion natu-

relle aux origines de Rome ancienne. — Mais il est difficile de vérifier le

bien fondé de la tradition dont on honore la famille Aldobrandini.

Il faut remarquer toutefois que le seul fait de l'existence de cette tra-

dition, qu'elle fût fondée ou non, a pu donner occasion à la devise, qui
se rapporte avant tout aux événements du pontificat.

3 Cette dernière explication est du P. Engei.grave : « Cujus insigne
trabs ai'genlea tribus segmentis interstincta

,
ad modum Crucis Poiitificis

romani. »

« Les .\ldobrandini jiortaient : d'azm* à la bande bretessée d'or, accom-

pagnée de six étoiles du même posées en orle. »
( RiKrsTAi', Paillot.^
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Nous serions tenté d'objecter, avec le P. Menesïrier,

iju une bande bretessée n'est pas une croix pontificale. La

critique du savant Jésuite est ici mieux fondée qu'une cri-

tique analogue qu'il formule à propos de la devise De Cruce

apostolica de l'antipape Clément Vil (p. 196).

On peut dire cependant que les étoiles, qui figurent au

nombre de trois de chaque côté, corrigent quelque peu ce

qu'a d'irrégulier cette bande des Aldobrandini, pour repré-
senter la Croix papale.

Eemarque.

N'oublions pas surtout que les vues du prophète se

})ortent toujours sur le caractère de la Papauté ou sur

les événements du pontificat, et que les circonstances

extérieures où l'on a vu trop longtemps l'objet prin-

(•i|)al, sinon unique, de chaque légende, n'en sont que
roccasion et le prétexte.

La Renaissance catholique, qui se manifeste partout
avec tant d'éclat sous le règne de Clément VIII, marque
le triomphe de la religion romaine^, symbolisée par
la Croix.

Ce triomphe de la foi romaine, après les scissions

iluuloureuses causées .par l'hérésie, est l'événement

capital du règne de Clément VIII, et il est superflu
de rechercher un autre sens à la devise.

La [)ui.ssance de la Croix, étendard sacré de l'Église
de Rome, se manifeste partout : en France, par la

( onversion d'Henri IV; en Alleniagne ,
en Suisse, en

Pologne, par le mouvement catholique qui vient con-

.^oler l'P^glise des tristesses de l'hérésie; dans l'Orient

1 L'allusion a. VEglise Romaine est très opportune pour caractériser les

|iiogrès de la foi chrétienne en face de l'hérésie, qui prétend faire de
Uoiue le siège de l'erreur.

(juant au mot Crux ,
il convient à désigner la foi et la religion dont la

Croix est le symbole et le signe.

Hijinboliêine.

Le règne
de aémeut VIII

est marque

par le triomphe
de

l'unité cathoUqu'
et de

l'Église romaine.
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et en Russie, par le retour à la foi des pailisaiis du

.schisme; en Hongrie, par la défaite éclatante des

Turcs. Elle parait jusqu'au Japon ,
dans la sanglante

persécution qui sévit sur la chrétienté naissante : le mar-

tyre est encore un triomphe, et il a pour instrument

la Croix.

Chose remarquahle ,
ce culte et ce triomphe de la

Croix trouvent leur expression et leur représentation
dans presque toutes les médailles frappées sous ce

pontificat.

Un symbole éloquent représente d'une manière géné-
rale ce retour à l'unité catholique dont Dieu est le

principe.

Une niédaille portant comme exergue: VNVSDEVS,
VNA FIDES, montre la Foi portant d'une main la croix,

de l'autre le calice surmonté de

l'hostie sainte : allusions à la

Passion et à la sainte Eucha-

ristie, qui sont les sources de

l'unité chrétienne. Quant au

centre de cette unité chrétienne,

il est à Rome. Tandis que l'hé-

résie protestante se combat et

se détruit elle-même par ses

divisions
,

la religion romaine

reste toujours immuable, fidèle aux en.seignements du
divin Maître, et c'est là le principe de sa force.

France. — C'est surtout en France que s'affirma le

retour à la foi.

Tous les regards étaient fixés sur Clément VIII
,
lors

de son élection. L'Europe attendait avec anxiété
la]

détermination qu'il prendrait vis-à-vis d'Henri dej
Navarre. Elle fut celle qu'on devait espérer du

^'icai^ç
de Jésus -Christ.
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« Le pape, suivant la politique ferme et bienveil-

lante de Sixte-Quint, engagea le duc de Mayenne,
alors chef de la Ligue, à convoquer les Etats généraux

pour leur soumettre la question de la transmission de

la couronne, en même temps que son légat, le car-

dinal de Plaisance, lançait un manifeste, dans lequel
il indiquait nettement le but de la politique pontificale,

qui était de chasser l'hérésie de la France, tout en

maintenant Tintégrité du royaume.
K La réunion des Etats généraux fit sentir à Henri IV

le danger de ses longues temporisations. » (Chan-
TREL.)

La question était nettement posée sur le terrain de

Vorthodoxie romaine. — Elle fut résolue dans un
sens complètement satisfaisant pour les catholiques.

Henri de Navarre avait obtenu d'abord
,
comme par

surprise, l'absolution (25 juillet 1593), de la faiblesse

de l'archevêque de Bourges.
Le pape ayant déclaré null£ cette absolution, qu'il

s'était réservée à lui-même, Henri finit par se sou-

mettre, et par envoyer à Rome deux représentants, les

cardinaux d'Ossat et Du|)erron^

Toutes les conditions imposées par le pape furent converiioa

de Henri IV

I Le loi avilit une grande affection pour le cardinal Davy Uupenon
I 11. Comte deBk.vufoht, Histoire des Papes, IV, 24«j), qui lui-même
:'\iiitêté calviniste. Ce dernier entreprit Tinstruction du prince, d'abord

I
:ir de simples conversations, puis par des conférences réglées, auxquelles

I
I iiont part les prélats et les docteurs qui avaient le plus de réputation

I
uiiii les royalistes et pamii les ligueui-s.

Henri assistait à ces conférences avec cette bonne^oi et cette loyauté
'|iii furent le trait distinctif de son caractère.

In jour que Duperron avait obtenu de ses adversaires cet aveu qu'on
|iouvait se sauver dans l'Église Romaine : « Quoi! s'écria Henri, vous
l'iiibez d'accord que l'on peut faire son salut dans la religion des catho-

liques, et ceux-ci, au coniraire, soutiennent qu'on se damne infailliblement

'liins la vôtre! Certes, il vaut bien ici la peine de prendre le parti le plus
<iir, et la prudence ne permet pas de balancer un seul instant. »

Et la conversion du roi fut résolue.
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acce|)lées. La cérémonie de l'absolution eut lieu avec

la j)lus grande solennité (17 septembre 1595).

Pour perpétuer la mémoire de la conversion d'Henri,

Clément VIII fît ériger une colonne de granit avec

cette inscription :

D. 0. M.

CLEMENTE OCTAVO PONT. MAX.

AD MEMORIAM

ABSOLVTIONIS HENRIGI QVARTI
FRANCIS ET NAVARRE

REGIS CHRISTIANISSIMI

Q. F. A. D. XV KAL. OGTOBR. MDXCV

De plus, le pape fit frapper,
en souvenir d'un événement

aussi heureux pour la France et

ppur l'Église, une médaille avec

son portrait d'un côté et celui

de Henri IV de l'autre, et cet

exergue : HENRICVS HIl. D.

G. FRANC. NAV. REX CHRI-
STIA.

Dès 1594
,
une médaille avait paru avec l'exergue :

ET NON PŒNITEBIT EVM, à

l'occasion de la venue du duc

de Nevers, ambassadeur de

Henri IV. — Le Pontife, figuré

sous les traits et les vêtements

de Melchisédech
, présente le

pain et le vin. André de Nevers i

esta genoux. Le pain et le calice i

signifient ici le grand sacrement
^

de l'Eucharistie, combattu par Calvin, dont Henri avaitj
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suivi les doctrines. Entre le g^rand prêtre et l'ambassa-

deur, on voit un autel antique sur lequel brillent de

vives flammes. — C'est le triomphe de la foi to-

maine\

Allemagne. — lie retour à la foi fut d'autant plus AUemairne.

remarquable en Allemagne, que ce grand pays avait „« cathouciame.

été le berceau et pendant trop longtemps le centre du

jrotestantisme.

Sous Clément VIII s'opéra un changement remar-

quable. « Les princes ecclésiastiques, dit Ranke, se

regardèrent comme spécialement obligés de ramener

leurs sujets au catholicisme. Bamberg et Paderborn

furent transformées. »

En 1597, Ferdinand, passant par Lorette pour aller

à Rome se jeter aux pieds du pape Clément A^III
,

fit

le vœu de rétablir la religion catholique dans ses Etats

héréditaires, même au prix de sa vie.

Il s'était trouvé seul, dit-on, en dôQô, à communier

selon le rite catholique, le jour de Pâques, dans Graetz

sa capitale, centre de l'enseignement protestant. En

1603, on comptait dans cette ville au moins quatre
mille communiants.

Les conséquences de cet immense succès se firent bien-

tôt sentir par toute l'Autriche. L'empereur Rodolphe
avait d'abord blâmé son cher cousin

;
mais voyant qu'il

1 On a beaucoup discuté sur la réalité et la sincérité de la conversion

l'Henri IV. — Ce qui intéresse l'historien , ce sont moins les dispositions

ntimes qui animaient ce prince , que le fait public et indéniable de sa

soumission extérieure à l'Église Romaine. Cette conversion fut le coup qui
lattit en France la puissance du protestantisme, en l'atteignant au cœur.

Sans entrer dans des discussions inutiles en ce qui concerne les sen-

lents personnels et particuliers de Henri IV, nous citerons seulement

[6 fait suivant rapporté par Raxke, p. 71 :

« Henri IV, après sa conversion, travailla loyalement à tenir ses enga-

ements.
En 1598, il déclarait au clergé que son intention était de rendre

Église catholi(jue aussi florissante qu'elle avait été un siècle auparavant.
lui demandait seulement de la patience et de la confiance : « Paris .

disait-il, n'a pas été bâti en un seul jour. »
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J'iilogne pi llvusie.

Mesures ))iispa

par
iiveriipment

.11 favfur

du eatholiiisiiie.

Conversion!'

solennelles.

avait réussi, il l'imita. Une commission de réforme fut

en pleine activité dans la Haute-Autriche de 1599

à 1601, et dans la Basse -Autriche de 1602 à 1603.

En Hongrie également, l'empereur travailla à favo-

riser les progrès de la religion.

Le protestant Ranke, à qui nous empruntons ces

détails, constate en ces termes le caractère général du

retour au catholicisme. <( Tous les princes catholiques
suivaient la même politique.

— Entraîné par l'impul-
sion de la foi ravivée et la faveur de la force temporelle,
le torrent des opinions romaines se répandit partout
où s'étendait le pouvoir de ces princes. »

Suixse. — Grâce au zèle des Jésuites et des Capucins,
(les convei'sions nombreuses eurent lieu en Sui.sse

;
le

roi d'Espagne s'y était fait un parti , qui favorisait de

tout son pouvoir les progrès de la religion.

Pologne.
— Le roi Sigismond HI prit des mesures

énergiques pour détruire l'hérésie. Il posa en principe

que les catholiques seuls devaient occuper les charges

ecclésiastiques et temporelles.
En 1598, un nonce du pape pouvait rendre ce témoi-

gnage : (( Il y a peu de temps, on aurait cru que l'hé-

résie achèverait de détruire le catholicisme en Pologne;

aujourd'hui, le catholicisme enterre l'hérésie. »

Russie et Pologne.
— Le 12 janvier 1596, l'arche-

vêque Michel
, métropolitain de Kiew, et sept évêques

qui suivaient le rite rus.se, désireux de rentrer en paix
avec la vraie Eglise, écrivirent de Pologne et du

grand-duché de Lithuanie à Clément VIIl. — Ils étaient

vivement encouragés à cette démarche parSigismond III.

roi de Pologne et de Suède.

Leurs délégués vinrent en novembre demander l'ab-

solution à Rome,
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Une médaille représente ces

délégués aux pieds du Pontife

qui les bénit. Exergue : RVTHE-
NIS RECEPTIS.

Egypte.
— En 1594, deux moines, députés par le

))aliiarche cophte d'Alexandrie, vinrent demander

))i»iir l'Egypte entière l'union avec le Saint-Siège, La

r<'|ionse suivante, qui leur fut donnée par ordre de Clé-

ment YIII, met en relief l'influence renaissante de

ri'^glise Romaine sous Clément VIII.

((. Venistis in recta via qua^ ducit ad veritatem et

vilam;ad Ecclesiam sanctam c^itholicam Apostolicam
Romanam

,
Ecclesiarum omniimi caput ,

matrem et

iiiaiiistram missi estis. »

Éyiiple.

Démarche»

pour le retour

à l'unité.

Les Turcs repoussés.
— Les Turcs menaçaient

toujours la chrétienté au dehors.

Rodolphe, engagé dans une nouvelle croisade, cherche

à les arrêter. Une médaille re-

présente le pape assis sur son

trône, et donnant à Jean - Fran-

çois Aldobrandini, qui part pour
secourir l'empereur, l'étendard

de l'Eglise, sur lequel est repré-
sentée une croix. Cette médaille

porte l'exergue suivant: EXVR-
GAT DEVS ET DISSIP. LNIM.
EIVS ( dissipentur inimici

ejus).
— La figure de la Croix se trouve reproduite

plusieurs fois dans une vision lointaine.

Victoire

«ur les Tun
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Une autre mérlaille, ayant pour

exergue : GONFREGISTI DRA-
CONVM GAPITA, célèbre la

prise de Rude et la défaite des

Turcs par les armées pontificales

jointes aux impériaux,
— G'est

bien la Croix romaine qui do-

mine le Croissant.

CiilU

d« CTémpiit TIII

pour la Croix.

La Croix, qui symbolise si éloquemment les triomphes
de la foi chrétienne sous Clément YIII, semble d'ailleurs

avoir été l'objet d'un culte spécial de la part du Pontife.

(L Lorsque le cardinal Aldobrandini entendit pro-

noncer son nom au conclave, il se prosterna à terre, el

conjura Dieu avec larmes de l'enlever de ce monde, si
;

son élection ne devait pas être avantageuse à l'Eglise. » '

(Ghantrel.) j

Une médaille frappée par son ;

ordre le représente à genoux de-tf

vaut un crucifix, au pied dviquel 4

est déposée la tiare; c'est comme '

un symbole de l'hommage qu'il '^

fait à la Croix de la dignité et du ;

pouvoir dont il vient d'être re- i
^•^*^' TTr. exergue se lisent ces-vêtu. En

paroles : FORTITVDO MEA ETJ'

MEVM (refugium ineum). ^;

Aussitôt nommé pape, Clé-'

ment, dans une nouvelle mé-

daille, figure l'Église sous la

forme d'une femme qui tient

une croix à la main, en guise
de sceptre. Exergue : FVNDA-
TA EST SVPRA FIRMAM PE-

TRAM.

REFVG.
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Liii-iucine a eiilendu la pa-
role (lu Sauveur, qui invile ses

fidèles disciples à porler leur

croix après lui. Il se lait repré-
senter à celte école du Sauveur,
suivant humblement les apôtres,
et écoutant les paroles du divin

Maître : SEQVERE ME.

11 attribue au Seigneur et à la Croix les succès (ju'il

a
[)ii remporter par son intervention ou par son action.

La réunion du duché de Ferrare aux États de l'Église

lui donne l'occasion de saluer cette Croix, dont le sym-
bole marque tous les traits de son pontificat.

Une médaille fut frappée à

cette occasion : elle représente
une ci'oix au pied de laquelle on

voit une branche d'olivier et une
\^< V;*( .Sï/

palme. On y lit l'inscription sui-

vante : HINC PAX, HINC VI-

CTORIA.

Clément rapporte encore à la Croix du Sauveur

toute la gloire de son intervention au sujet du mar-

quisat de Saluées : choisi comme arbitre entre le roi

très chrétien et le duc de Savoie en 1601, il a pu pro-

curer la paix entre les deux princes.

Cette paix est figurée par une

iémme qui brûle les boucliers

et les armes de la guerre, et

tient à la main une grande croix.

Exergue : PAX ET SALVS A
DOMINO.

Il attribue

a la croix

(lu Hsnvenr

les succès obtenu V
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Le triomphe de la Croix est souvent accompagné deLa croix
, symbol

terrible i^rsécntion l'épreuve et du sacrificc

qui suscite

à la sainte Église

lUttnaine

tant de martyrs
au Japon.

Dans ce sens encore, la Croix convient à caractéi'iser

le règne de Clément VIlI.

Au Japon, la chrétienté, fondée depuis un demi-

siècle à peine, rajipelait déjà, par le nombre et la

ferveur des fidèles, les chrétientés des premiers siècles

de l'Église. Dès 1579, on comptait au Japon jusqu'à
trois cent mille chrétiens.

Sous le pontificat de Clément VIII, une persécution
cruelle vint éprouver cette Eglise si florissante. C'est

en 1597 que furent mis à mort, pour leur attachement

à la foi romaine, les vingt-six martyrs japonais cano-

nisés par Pie IX en 1867.

Une médaille, frappée à l'oc-

casion de cette solennelle céré-

monie de la canonisation, rap-

pelle les instruments et les cir-

constances de ce martyre, qui
est à lui seul une réalisation

sanglante, mais accompagnée de

consolations et de gloire, de la

devise Crux Romulea.
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UNDOSUS VIR '

LÉON XI (Alexandre Octavien de Médicis).

Léon XI mourut quelques jours seulement après son

élection, des suites d'une transpiration
-
abondante, suivie

d'un brusque refroidissement.

Cette circonstance insignifiante en elle-même est à tort

considérée par l'abbé Cuchei'.at comme l'objet principal de

la devise-' Undosus vir. Disons plutôt qu'elle est tout au

plus roccasion qui en dicte les termes.

Occasion

de la devise.

Remarque.

Comme pour les autres légendes, sur le sens direct,

qui est souvent sans intérêt, vient se greffer un sens

plus élevé.

Le pontificat de Léon XI coula rapidement comme
l'eau qui court.

• L'homme aux ondes.

-
<(. Cuiu ;id S. Joannem Latei'an. possessionis ciipiendic causa, de

more, celeberrinio comitatu, se contulisset, a maximis sudoribus subito

refrigeratus ,
in moibuin gravissimum incidit , ex quo 27 aprilis ejusdem

anni, postquam 27 dies Ecclesiœ praefuisset, in humanis esse desiit. >>

(BiMi, Concil. Gen. Coll., t. IV, piut. u, p. 590.)

' De même, par une interprétation peu relevée, l'abbé CucHERATvoit
dans vir l'expression de la santé et de la force.

Symboliemt.
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E.c umlwum
(jeneUktivue.

Undosus ' convient à désigner la brièveté même
d'un pontificat

'

qui était plein de promesses.
— Les

<iaalitês du Pontife et les espérances qu'elles faisaient

concevoir à l'Église sont exprimées par le mot v//*^.

On peut comparer la devise de Léon XI à celle

d'Urbain VII : De rore cseli.

L'un et l'autre de ces pontificats fut tellement couil,

qu'il ne put être marqué par des événements impor-
tants. — On conçoit que le prophète se soit arrêté aux

(jualités personnelles de ces papes, et se soit contenté

de laisser entrevoir qu'ils ne feraient que passer. Lu
rosée du ciel, qui disparaît si vite, Veau qui se presuc
cl qui fuit sans laisser de trace, sont des syndjoles

éloquents pour marquer deux pontificats bienfaisants,

mais trop peu durables.

On pourrait aussi rapprocher la devise Undosus vir

de celle de Boniface VIII : Ex undarum benedictione ',

1 L'eau qui s'écoule est souvent prise dans la Sainte j^lcriturc couiuie

le symbole de ce qui est i)assager.

Job. XI
, 16. c< Mi!<eiiaB quoiiiie (ililiviscens, et quasi aiiiianiiii (iua> iiraetoiiei'uiit

recordabei'is. »

l't. LVll, 8. " Ad niliiliim devenienl (iieccatoies j laïuiuam aqua docmreiis. »

Kccl.xi, 1. <c Mitte paiiem tinim siuier trauseumes» aquas, quia post toiiilioiii

limita iuveuies illuiu. » (Ceux qui sont l'objet de l'aumône passent, mais le luix

de cette aumône est durable.)

iiap. V, 9, 10. Il Traiisienint omiiia illa laiiquam iimbra, ol tanqiiam nuntiii-

liercurreiis ; et tanquain navis quœ pertransit fluctuantera aquaiii ; cujus, cuiii

luaiterierit, non est vestigium invenire, neiiue semitani cariiiaBilliusiii Huctibus. »

'- « Le temps de son pontifical passa promiitenient comme une onde .

ou comme les Ilots de la mer qui se poussent les uns les autres. >>

Vallemo.n r, MoKKHi, Hemikin, donnent cette explication.

3 Saint Philijipe de Néri et sainte Madeleine de Pazzi, qui l'estimaieiil

beaucoup, lui prédirent qu'il .serait jiajio, mais pour peu de temps.

(Chaxthei-, t. IV, p. 547.)

H Vour la devise do Bonilace Vlll : Ex undarum benedictione, non-

avons reconnu dans ces Ilots, auxquels il est fait allusion, les épreuves-

les tribulations que l'impiété a suscitées, et auxquelles le grand pontifr

n'a opposé que des paroles de bénédiction et de salut.

Ici, les eati^j-' ont pour nous un autre sens.

Nous sommes autorisés à l'adopter par les textes (lue nous avons cité:^.
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d voir alors dans ces ondes, dans ces flots agités,

I image des temps si troublés que traverse l'Eglise au

• oiiimencenient du wii" siècle. Les luttes religieuses

(|iii
se préparent ne donneraient que trop raison à cette

a|)|)lieation.
— Mais d'api^ès la manière dont est for-

mulée la devise, la comparaison qu'elle renferme s'ap-

plique plutôt à la personne du pape et à son pontificat.

iiinsi que par l'usage fondé sur la nature des choses, qui fait des flots le

-Miiliole de ce qui passe; le fait historique de la brièveté du pontificat de

I.. nii XI est la raison qui nous détermine à nous en tenir à la signifi-

ai inn commune de co symbole.
— De plus, la forme iVadjectif sous

luiuelln il se présente à nous, appliqué à la personne même du pape.
iiHK empêche de lui attribuer un sens impersonnel et général comme
liiiis la devise de Boniface VIII.
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GENS PERVERSA^

PAUL V (Camille Borghèse).

1605-21.

Occasion

fie la devise.

L'occasion qui a suggéré les termes

(le cette devise est peut-être l'écus-

son même de Borghèse, qui repré-
sente un aigle et un dragori ^.

1 La i/ent perverse.

2 Ils portaient d'azur à un dragon ailé d'or, au chef du même charg
d'une aigle de sable , becquée , membréc et couronnée d'or.

Les deux animaux qui figurent dans les armes des Borghèse jouèrent,

dit-on, un certain rôle dans l'élection de Paul V.

Voici comment Bonanni raconte le fait {Num. Font. Rom., t. If,

p. 505, M. Il) :

« Cum Purpui'ati , Leone XI demortuo, in médium consilia conferrenf,'

aquila ex Pakitio Altempsiano volatu in sublime el«ta, poslquam diu-

tius aerem pererrasset, tandem ad furtalitium Molis Adrianie Draconi

insculplo, insigni Gregnrii XIII ))ontincis

gentilitio, insedit, et ex se ofqtie Dracone"

subjecio. insigne Card. Burgliesii pi'o insi-

gni Pontiflcis expressif, iilustri indicio, ut

onines ominantes interprelabantur, Pontii

ficatus fnturi, ad qucm illum Deus trah^
bat. )> (Cf. Oi.DoiN, col. 370.)

Bonanni rapjMirte à cette tradition

médaille VHl VVLT SPIRAT. qui repr
sente le Saint-Esprit sons forme d'une

colombe , éclairant et inspirant son
Kglise.j
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Cette explication est la seule que rapportent Moréri et

Vallemont.

L'abbé Gticherat ne veut pas l'admettre, parce que Gens,

employé d'une manière absolue
,

ne s'applique qu'à
l'homme. — Rien ne prouve cependant que dans notre

prophétie ,
où tout a un sens symbolique ,

ces animaux ne
soient pas considérés comme les types de la race per-
verse à laquelle, nous allons le voir, fait principalement
allusion la devise. (

Même dans ce sens
,
Gens perversa pourrait se traduire

par : gent perverse.

Objection.

Réponse.

La forme donnée à la légende, les termes qui la

omposent, montrent évidemment que ce n'est pas la

personne même du pape qui en est l'objet, mais les

événements du pontificat.

Gens, en eflet, est un mot collectif, qui ne peut

s'appliquer à un être individuel que d'une manière

très forcée; et, d'autre part, l'épithète perversa ne

^^aurait convenir en aucune manière à un pape auquel
nous ne trouvons à reprocher qu'un peu de magnifi-
cence dans les faveurs qu'il distribue à sa famille,

d'ailleurs si dévouée à l'Eglise.

Quelle est donc cette geyit perverse, qui est

annoncée comme devant caractériser le règne de

Paul V?
Il .-suffit d'ouvrir l'histoire pour constater tous les

troubles et tous les désordres qu'amenèrent dans la

chrétienté les agissements odieux des hérétiques,
en Allemagne, en Angleterre et dans le monde en-

tier.

C'est aussi dans ce sens que des auteurs sérieux,

Le? protestants

se constituent

en pDÎssance

ITOlitiqne.
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comme Henriquez \ le P. GoRfiEU-, expliquent la

légeiKle.

Il semble ilonc (|ue Gens perversa désigne les jji-o-

testant>^ ; non pas ceux qui de bonne foi cbercheni la

vérité, et que l'éducation, l'entraînement ou le mal lieu r

des temps, a sépanis de la véritable Kgliso ; mais ces

sectaires obstinés et turbulents (pii réclament à grand
bruit la réforme, et n'en veulent point quand elle se

présente à eux, ces hérétiques qui appuient leurs pré-
tentions sur le désoi'dre et sur la révolte des esprits
et des volontés.

Hélas! bientôt l'orgueil armera buirs bras de la force

brutale. — Ils mettront tout à feu et à sang, et jette-

ront le trouble dans la vie extérieure des peuples, aussi

bien que dans le domaine (]efi âmes.

Remarque. J] est remarquable que la légende Gens perversa
tombe sur un Pontife qui assiste au groupenienl (\e^

forces protestantes, jusqu'alors plus ou moins isolées.

Sous Paul V, les prote.stants ,
unis par la baine (hi

catholicisme, se constituent eu parti politique et reli-

gieux.

L'esprit (1(1 mal (jui, par la haine de la religion

catholique, fait des prolestants répandus dans la chré-

tienté comme une seule nation, lès guerres de religion

qui se préparent, voilà ce qu'annonce cette exclamation

douloureuse : Gens perversa.

Aiiemagnr. Allemagne. — Les protestants d'Allemagne, ayant

' « Paulus V cujus tempoie gens perversa Bohemorum , hseretica labc

infecta , crmtra religionem calholieam
, et Ecclesiaî columnam ilomum

Aiish-iacani insnrgfns, trilam Uompuljlicani cliristianani tiirhavit. »
( Uf.n-

KKjn:/..)

- n Los Vénitiens se révoltent contre lui. — Le royaume «l'Angleterre

et son roi .Jacques Stuart, aussi roi d'Kcosse, altandonnent la foi par un

serment injiiiiinix ((u'ils vnulaient <''lre YvrXO jiar Iniis les catholiques de

leurs terres et seigneuries. » ( P. G()H(;ki'.)
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vn leurs prétentions repoussées par rem|)ereur Ferdi-

nand à la Diète de Ratisbonne(J608), quittent l'assem-

blée. « Cette (Uhiiarche était par le fait un symptôme
de la dissolution de l'unité de l'empire, » (Ranke,

p. 63.)

Ne voulant pas l'ester isolés, les protestants font

entre eux une alliance mutuelle sous le nom (VUnion.

Cependant les Hongrois, profitant de la division qui

régnait entre Rodolphe et l'archiduc Mathias, son

rère, pour s'appuyer sui* ce dernier, s'insurgent contre

'empereur. Les Mtats de Hongrie et d'Autriche con-

îluent entre eux une alliance défensive et offensive,

it attirent les Moraves dans leur parti.
— Ils entrent

m campagne en 1608.

Rodolphe est forcé de céder à son frère la Hongine,
'Autriche et la Moravie.

Mathias se voit amené à faire de grandes concessions

lUx protestants en Hongrie. L(( liberté de religion est

iccordée aux Autrichiens et aux Rohémiens.

Cependant VUnion se propageait en Allemagne et

repoussait le catholicisme. « Les deux partis (catho-

lique et protestant) furent ainsi dans un état d'hosti-

lité et de défiance qui empêcha désormais d'accom-

moder aucun différend, ni de terminer aucune affaire. »

(Ranke.)

En 1611, les i)rotestants étaient assez puissants pour
rendre impossible pendant longtemps l'élection d'un

empereur. — On n'y parvint qu'en 1612, et ce fut

Mathias qui fut nommé.

En 1613, VUnio7i des princes protestants formula
avec énergie ses revendications, et ne voulut même
pas se soumettre à la majorité des voix.

L'affaire de la succession du duché de Juliers et de

L' Union

protvatante.
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Vaina efforts

pour di8soui3rp

r Union, i

SouIèTPinPnt

des protestants

de BohfiiiP.

Clèves (1609-14) faillit précipiter la crise, et mit en

relief l'opiniâtreté et la violence que p:ardaient les pro-
testants dans leurs réclamations.

En 1617, Mathias tentait de dissoudre V Union et de

fortifier l'alliance catholique qui s'était 'formée pour
lui résister; « mais VlJmon protestante se reconstitua

aussitôt après, aussi forte que si elle venait de se!

former pour la première fois. » (Ranke.)

« Se sentant trop vieux pour faire face à tant de

difficultés, Mathias fit reconnaître comme roi de

Bohême son cousin Ferdinand de Styrie, fils de l'ar-

chiduc Charles, et zélé catholique comme son père
et comme son cousin Maxiinilien de Bavière, avec qui
il avait été élevé; l'année suivante, il lui fit décerner

la couronne de Hongrie.
(( Les protestants se sentaient menacés, ils voulurent.:

prévenir le danger.
— L'abbé de Branau et l'arche-

vêque de Prague ayant usé d'un droit qui appartenait
aux catholiques, en empêchant qu'on construisît des

chapelles protestantes sur leurs domaines, le parti

révolutionnaire se souleva contre eux, sous la conduite

du comte Mathias de Thurn. Ils adressèrent une sup^

plique à l'empereur, qui prononça contre eux confoi

mément aux lois.

(( Le soulèvement des 'protestants de Bohême devii

général ;
le comte de Thurn envoya une députation

accompagnée d'une troupe de soldats au sein du conseil

de régence, assemblé à Prague.
-^ La conférence étant

devenue très vive entre les députés et les conseillers

impériaux, les hommes du comte de Thurn précipi-

tèrent les membres du conseil par les fenêtres, placée-

à une hauteur de plus de vingt mètres : c'est ce qu'on

appela la Défenestration de Prague (23 mai 1618).
(( Cette violation flagrante du droit des gens fut le,

signal de la guerre, qui ravagea pendant trente ans h

ite

Iin9
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Rohême, l'Autriche et toute l'Allemagne. » (Chantrel,
t. IV, p. 563.)

Le chef de l' Union protestante était alors le prince
électoral Frédéric du Palatinat, dont la femme était

fille du roi d'Angleterre, nièce du roi de Danemark et

(In prince d'Orange; lui-même était proche parent du
il lie de Bouillon, le chef des huguenots français.

— Le
seul nom de Frédéric semhie une justification de la

devise Gens perversa : il rappelle les liens qui unis-

saient alors les protestants d'Allemagne, de Hollande,

d'Angleterre et de France.

C'est à lui que les Bohémiens proposèrent le trône,

après s'être violemment séparés de la maison d'Au-

triche, malgré leur serment de fidélité. — Il fut cou-

ronné roi de Rohême en août 1619.

Frédéric

du Falatinat

perï^onnifie

la concentration

pt l'unification

des

forces protestante-.

France. Cette révolte des Bohémiens eut son France.

contre-coup en France. Un mouvement général se mani- de la révolte

lesta parmi les huguenots : les Béarnais résistèrent aux '''"' ^o''*""™''

ordres de restitution.

L

Anç/leterre. — Les protestants d'Angleterre, réunis

en assemblée à Londres, prirent fait et cause pour
les Bohémiens.

Auparavant déjà, les tendances sectaires et crimi-

nelles du protestantisme s'étaient fait jour dans la vie

politique de ce grand royaume.

Jacques I'''',
fils de Marie Stuart, avait succédé à

Elisabeth. — Désireux avant tout de conserver le pou-

voir, il adopta volontiers l'anglicanisme, qui le consti-

tuait chef suprême de la religion.

La Conspiration des poudres, dont on rejeta l'odieux

sur les catholiques, et qu'on pourrait appeler plus

justement la conspiration des calomnies et des haines

du protestantisme ,
fut un prétexte pour la persé-

cution .

A ngUlerre.

Marques
de sympathie

pour les protestants

d'Allemagne.

Le protestantisme,

religion d'Etat

en Angleterre.
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Jj'Irlande surtout fut l'objet de vexations révoltantes.
— Le Parlement de Londres dressa la formule du

sertnent ilit d'allégrance, que devait prêter toute per-
sonne soupçonnée de catholicisme. Ce serment ayant
été interdit par le pape ( l()07), la persécution redoubla

de rigueur.

Agissempiits Eu deliors de l'Allemagne et de l'Angleterre, sous

à'ivnZ/"
*

le pontificat de Paul V, l'esprit de révolte se manifeste
^°''

'"ill""""'^' principalement à Vc7nsp\ dans la Va Hel'nir'^ et âan^
if= Pays- r.a>. ]es Pays -Bas ^

.

!" p'otostanis Hélas ! les doctrines du pi'otestantisme exercent leurs

df, porsécuions ravages jusqu'aux dernières limites du monde. — La
rpiigieusos

persécutiou au Japon est excitée par les peuples civi-

yK.i,>,»e. Orient, jisés d'Europe , Anglais et Hollandais, qui se servent

maintenant de la religion soi-di.sant réformée comme
d'un moyen de f/ouvrrnemeni ,

et la subordonnent

à leurs passions et à leurs intérêts.

C'e.st en 1614 que commence la grande et générale

I Smis l'intluence du moine Paolo S;ir|ii , qui poui-suivit toute sa vie le

pmjet de séimier Venise ilu S;unt-Sii'ge ,
le doge I^eonardn Donalo ol le

sénat avaient ))orté des lois attentatoires aux droits de la religion.

Le pape prononija d'abord une sentence d'excommunication contre la

réi)ul)lique (17 avril 16(Xi). En présence de son obstination, craignant de

voir l'Italie entamée i)ar l'héiésie, il songea un moment à réduire cette

résistance par les armes. — I/lienreuse médiation d'Henri IV le dispensa

lie recourir à cette extrémité, et le différend l'ut terminé en idOl.

i La Valteline, qui était catholique, dépendait du pays des firisons,

essentiellement protestant.
— Le gouvernement ne souffrait aucun prêtre

étranger, et inteidisait même à l'évèque de Conie , qui avait juridiction

sur la Valteline
, d'y exercer ses fonctions épiscopales.

Ce malheureux (lays était d'une grande importance à cause de ses défilés,

qui étaient comme la clef de l'Europe centrale; aussi fut-il sous Paul V
victime de toutes les vicissitudes de la politique et des guerres de relipii.ii.

i Les États-Unis des Pays-Has contraignirent le roi d'Espagne à l.ni

accorder une trêve, qui équivalait à peu près à la reconnaissance de i.m-

indépendance.

I
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|it'isécutioii qui anéantit la ciirétienté si florissante de

1 Kxtiènie- Orient '.

(( Les bûchers de la persécution japonaise, dit Rohr-

liAciiEU, allumés ou attisés par la Hollande et l'Angie-

leire protestante, ne s'éteindront que quand il n'y aura

|ilus de chrétiens au Japon.
— C'est une marque, une

I1('trissure que ces deux nations porteront dans l'his-

ioire, jusqu'à ce que, revenues de leurs égarements,
elles l'aient noblement effacée et devant Dieu et devant

Il's hommes, par leur zèle à propager la civilisation

\ éritable, le christianisme total, au Japon et ailleurs. »

{ Hhtoire universelle de l'Église catholique, S*-' édit.,

t. XXV, p. 67.)

Le règne de Paul V, si tristement marqué par le

développement de l'influence du protestantisme au

point de vue extérieur, et par la cohésion qui s'établit

entre les diflerentes puissances qui en ont embi"as.sé la

doctrine, répond vraiment d'une manière étonnante

à la devise Gens perversa.

Il semble que l'on voie les puis.sances de l'enfer

décliaînées contre l'Eglise.
—

Mais, comme nous l'avons

lemarqué déjà pour Urbain VI, à propos de la devise

De inferno prœgnanti, Jésus -Christ a prédit à ses

a[)ôtres qu'elles ne prévaudront point contre elle : Et

'
(1 Les iirotestaiils iingluis ft iiollandais

, jaloux du cuiiimerce dus

Espagnols et des Portugais avec le Japon, et dans le but de Tattirer à eux,
ne reculèrent pas devant la calomnie, ne craignirent point de soulever

les susceptibilités, la jalousie, puis les fureurs sataniques des princes de
cette nation, en leur persuadant que les missionnaires catholiques ne fai-

saient que préparer l'annexion du Japon à leur patrie.
<( C'est en 1609 que les Hollandais avaient fait leur premier établis-

sement au Japon.
— A quel prix et comment ont-ils pu y continuer leur

Commerce? On le sait : au prix du sang des chrétiens leurs fi'ères. de
leur honneur, de leur foi. L'amour du lucre les a toujours trouvés prêts
à apostasier périodiquement ,

en foulant aux pieds Tiniage du divin Cru-
cilié , chaque fois qu'ils mettaient le pied sur le sol de cette contrée

inhospitalière aux enfants de la vérité et de la vertu. » (.\bbé Clm^hkrat. i
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portse inferi non prsevalehunt adversus eani^.

C'est ce que nous montrera la devise suivante.

1 N'est-ce pas le sens de cette médaille,

frappée par ordre de Paul V, et représen-
tant le fait du miracle par lequel l'Apôtre
des nations, son grand patron, fut préservé
de la morsure d'une vipère? Cette vipère

])eut bien désigner les représentants du
mal

, qui sont caractérisés par la légende
Gens perversa.

« Bt cum evasissemus, tune cogiinviuius quia Melita insula vucaliatur.

« Barbari vero prîcstabant non niodicam hunianitatein noliis. Accensa enin) !

pyra, retlciebant nos omnes propter iinbreni qui imminebat, et frif-'us.

« Cum congregasset auteni Paulus sanneiitoruni aliquantani multitudinem, et

iniposuisset super igneni, vipera a calore runi processisset , invasit nianum ejus.
<( Ut vero viderunt Barbari pendentem bestiam de manu ejus ,

ad invicem

dicebant : Utique honiicida est liomo liic, qui cum evaserit de mari, ultio non
sinit euni vivere. — Et ille quidem e.^c•utien!^ bcstiam in igncm , nihil mali

passus eut.

« At illi existiniabant eum in tumorem touverteudum, et subito casurum, et

mori.— Diu autem illis expectantibus, et videntibus nibil mali in eo tleri, con-

vertentes se, dicebant eum esse deum. » ( Act. xxviii 1-6.)
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IN TRIBULATIONE PACIS '

GRÉGOIRE XV (Alexandre Ludovisi).

1621-23.

Les termes abstraits qui figurent dans la devise de Gré-

goire XV semblent exclure le symbolisme. Sans doute le

prophète n'a pas trouvé dans le nom de Ludovisi, dans sa

patrie, dans ses armes ou dans d'autres circonstances,

des particularités lui permettant de caractériser le règne si

agité et si glorieux en même temps de Grégoire XV. Nous
avons ici un exemple d'allusions directes au pontificat,

comme nous en avons déjà rencontré dans les devises des

Papes antérieurs à 1590.

Remarque.

La forme impersonnelle, donnée à la légende In tri-

bulatione pacls, doit de plus nous faire soupçonner
à priori qu'elle se rapporte aux événenient)> du ponti-
ficat et non au pontife lui-même.

Quels sont donc ces événements?

Le contexte formé par les deux légendes qui enclavent

celle-ci
,
Gens perversa ,

— Lilium et rosa (nous verrons

la signification de ces dernières expressions),
—

indique

qu'il s'agit toujours du jjrotestantisme.
Le grand pape Grégoire XV personnifie la lutte pour

1 Dans la tribulcUion de la paix.

Sem de la deTise.
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la relig^iou, qui tend à rendre à rÉylise troublée pai'

tant de révolutions la paix et la tranquillité '.

Les tribulations incessantes, les peines et le>

épreuves^ qui remplirent les deux années de son rèyne,
furent des semences de paix et de l)onheur pour le

monde ''.

La réalisation de la légende de Grégoire XV est

d'aulanl plus remarquable que son règne fut plui<

court, et que les succès des catholiques et les change-
ments heureux survenus dans la situation de Ti^glise

furent plus rapides.

C'est le protestant Hauke lui-même qui nous fournit, sans lu vouloir,

le commentaire de la devise, en reconnaissant avec loyauté le résultat

des efforts de Grégoire XV, dans le chapitre intitulé Propagation i/énérale

du catholicisme. — Ou ne saurait trouver un témoin plus autorisé.

- « Sub quo iinpcrium maxime luriialmn nun((iiam hucusque respiravit. •»

(E.vuEi.t;nAVK.)

" Turbido totius Europa; statu, tlagranle bello triennali regnavit. «

( t'.KL'CiElt.l

Le P. Engicluhave et Crùger ont le turt do n'expliquer que la première

partie do la légende.
— Le' mot pocis est cependant bien caractéristique,

et le règne de (irégoirc XV fait un contraste assez marqué avec ceux de.

Paul V et d'Urbain VUl, entre lesquels il est compris, pour que celte!

allusion à la paix religieuse trouve sa place.

•' Au point de vue grannnalical, la devise n'est pas facile à expliquer.
Mais ce détail ne doit j)as nous arrètei-, ni nous empêcher de reconnaître'

les rapports frappants entre les deux idées suggérées par la légende
In tribulaUone pacis , t-t pai' les faits de l'histoire.

Les devises de la prf)pliétie consistent essentiellement dans les deux

trois substantifs, adjectifs ou verbes, qui la composent.
— C'est aux é^

nements à spécifier la relaUon qui existe entre eux...

Nous avons déjà plusieurs fois observé, pour les devises antérieures j

159(>, ce vague et cette obscurité dans l'emploi du génitif, comme da

celui des prépositions ex , de , in , inler.

Peut-être la devise de (îrégoire W fait -elle simplement allusion u

paix de l'Églixe troublée par l'Iiért'sie. Dans ce sens, la difficulté grau
maticale disparait à peu prés complètement.
En tous cas nous retrouvons, dans l'opposition caractéi'istique des mo

iribulatio et pax . une marque de cette tendance de l'auteur aux jeux
mots et aux antithèses; elle s'exerce ici sur la forme même donnée ;'i

devise , ii défaut de circonstances se prêtant au symbolisme.
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Avajit so)i élévation au pontificat \ Alexandre Lu- zMe de Grégoire

ilovisi s'était déjà signalé par son zèle à tout pacifier. ^"^m^'''
fon pontificat.

Ainsi, sous Clément VIII, il fut envoyé à Bénévent

avec Maphée Barberini, et par ses efforts il mit fin

aux différends qui existaient entre la cour pontificale
et les ministres du roi.

A peine créé cardinal par Paul V, il fut de même
député comme nonce en Espagne, et réconcilia le roi

(le ce pays avec le duc de Savoie.

Rendre la paix au monde catholique par la reli- Pendant

;.ion^ fut aussi le but et la gloire du Pojitificat de
*'"' î""""- '^'"

tirégoire XV ''^.

I Voici l'interprétation que donne Henriquez, O. B., dont le commen-
taire fut imprimé sous Grégoire XV :

u Gardinalis Lodoisi dictus a Paulo V praedecessore factus in antepenul-
tima creatione cardinalium , ab eoque statim post Legatus ad Sabaudiœ
diicem . pacem inirU inter praedictum ducem et Hispaniarum ret;em.

Electus die nona Februarii, quem Deus optimus maximus diu con-

srrvet incolumem pro ulilitate Ecclesiae, et grege sibi concredito. Cujus

tempore (ut jam apparet) posl maximas tribulatlonum procellas quibus
hactenus Ecclesia Dei exagitata est, parem diu desideratam obtinere

confldimus. «

- Une médaille frappée sous Grégoire XV marque bien chez ce grand

pape cette disposition d'esprit :

PACIS AC RELIGIONIS AMOR
Deux femmes figurent, Tune la Religion,

présentant la croix comme un signe de

salut, et l'autre la Paix, assurée et abritée

par cette croix. Cette dernière foule aux

pieds les armes , emblèmes de ces troubles

dont parle la devise; elle porte dans ses

mains la branche d'olivier et la corne

d'abondance.

Cette médaille fut frappée à propos de

l'intervention du pape dans les affaires de

la VaJtehne.

Si la paix complète ne fut pas de suite rendue au monde catholique,
du moins fut-elle l'objet de tous les efforts et de toutes les sollicitudes du
saint pontife.

— L'annotateur de Ciaconius dit avec raison :

Pauci plm-a et graviora negotia pluribus in locis uno eodemque
momento complexi sunt. » (Oldoin. S. J., p. 4G8.)

Les deux mots de la devise ont d'ailleurs rhieùx lem* appUcatiori

26
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rn.pire. Avissîtôt appcs son «'lection, il envoya des secour>

en argent et en troupes à l'emp^Meur Ferdinand II. —
Les princes protestants ayant refusé les conditions hono-

rables qu'on leur proposait, on dut en venir aux mains.

Les catholiques gagnèrent la célèbre bataille de Prague,
à la suite de laquelle l'empereur recouvra la Bohême,
la Silésie et la Moravie.

Un l'ait capital assura le triomphe aux catholiques
dans le Collège des princes électoraux, en enlevant une

voix aux protestants. Ce fut la tranUation de l'élec-

torat du Palatinat.

Les Espagnols, qui avaient entamé des négociations
sérieuses avec le roi d'Angleterre, hésitaient à l'of-

fenser dans la personne de Frédéric son gendre, ;"i

qui appartenait l'électorat. Mais l'influence du nonce

Garafla et une lettre du pape décidèrent l'empereui'.

Des négociuLions laborieuses aplanirent les diffi-

cultés de la part des électeurs. — Le 25 février 162;3,

Ferdinand déféra l'électoral à son allié victorieux,

Maximilien, duc de Bavière. On s'était assuré ainsi la

prépondérance dans le conseil suprême de l'empire ^

Autriche. Eu Autriclie ,
on expulsa les prédicateurs protes-

tants, et une commission fixa aux habitants un délai

pendant lequel ils devaient ou se convertir au catho-

licisme, ou évacuer le pays.

Hontrrie. Imi Hongrie, le letour au catholicisme fut plus lent;

mais grâce aux événements, à la faveur du gouver-

nement, au zèle de l'archevêque Pazmanny, une

contre -l'éforme fut organisée ''.

dans felto situation incertaine de rKglisc, où les (épreuves de l'héiv'sii' et

les consolations de la paix l'eligieuse se iTn"'lent on se succèdent, que d;

une solution plus satisfaisante au point de vue île la religion.

I Le parti catholique autrichien obtint la majorité à la diète de -1025.

- Maximilien écrit au pape :

a. Votre Sainteté a non seulement favorisé la réussite de cette atTairâ
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Kii France, le protestantisme fit des pertes sensibles

en 1621, d'autant pins qu'elles provini^ent de la scission

qui se déclara parmi ses membres, et de la défection

de la noblesse.

(( Les gouverneurs, dit le protestant Ranke, rivali-

saient à qui livrerait les places de sûreté. La Force,

Cliàtillon, Lesdiguière et beaucoup d'autres abjurèrent
1h protestantisme ^ ))

Dans les Pays-Bas même « on est surpris, dit le

iiH-me auteur, de voir la majorité des familles distin-

l: Il l'es professer le catholicisme ».

F.n Angleterre enfin, le roi Jacques I«'', qui avait

jK'isécuté si vivement les catholiques, essaya de se

rapprochei- du pape et des Espagnols ;
il espérait sans

doute gagner les catholiques et rendre la maison d'Au-

tri(:he plus favorable à son gendre du Palatinat. Il

cliercha à marier son fils-, ainsi qu'un fils de Fré-

déric, avec deux filles de l'empereur.

Cependant Grégoire XV est toujours à la recherche

de tout ce qui pourra assurer dans l'avenir cette paix
tant désirée.

Comprenant combien est importante au point de vue

de la tranquillité européenne et de la paix religieuse

l'indépendance de la Valteline '

,
ce pape aux larges

nais elle l'a directement effectuée par ses exhortations, par son autorité,

)ar l'activité de ses démarches; elle doit être attribuée entièrement ù la

aveur et à la vigilance de Votre Sainteté. »

1 « Cette époque, dit Ranke, est celle de l'union la plus étroite du

>ape et de tous les pouvoirs ecclésiastiques avec la Propagande qui

léploya un zèle ardent et fécond. Une activité incessante consacra la

ictoire obtenue par les armes, et décida pour toujours la ruine du pro-

pstantisme en France. "

2 Des difficultés naissaient de la différence des religions. Le pape

[iiposa, parmi les conditions pour la dispense, que la liberté pleine et

ntière sérail accordée aux catholiques.

J

3 « Vallis ïellin;e procellam inter populares illos exortam , sed jam
Ivolventem Galliae Hispanifeque reges, et, nisi dissolverentur, in fœdum

Pay=i-Bas.

Angleterre.



404 IN TRIBULATIONE PACIS Grégoire XV (lC21-23)

vues et aux vastes pensées essaye d'en faire la con-

quête.

Il prend l'expédition à sa charge.
— Le succès cou-

ronne son entreprise.

Craignant de laisser retomber la Valteline entre les

mains des Grisons, qui sont protestants, ne voulant

pas toutefois l'abandonnera l'Autriche, il cherche à la

rendre indépendante ,
et tente d'y constituer une

quatrième ligue ayant les mêmes privilèges que les

trois autres ligues rhétiennes.

Aucune contrée de la terre ne doit échapper à la

sollicitude toujours si active et si bienfaisante du

pape. Pour les pays lointains, Grégoire XV fonde la

Proj^)agande.
Dix-huit cardinaux et quelques prélats, sous le titre

De propaganda Fide, s'occuperont, dans des séances

régulières, de la direction des missions dans toutes les

parties du monde ^
.

Voici en quels termes Ranke, l'historien protestant,

apprécie le Pontife créateur de cette magnifique insti-

tution :

« Sa charité était sans bornes, elle embrassait le

aliqiiod bollnni orupturam , comprimere aggressus ost
, primiim distralicndo

regum animos, quemque ad sua hortatiis, alteniin ut omissa inducianim

mentiono in Hatavos bellum renovaret, alteruin ut reliquias hieretii'oimu
in Gallia funditus deleret. — Utrumque inagno sane consillj siii et riLuin

ipsorum bono impetravit... Verutn cum adhuc animi recurrerent ad t

jii

controversite deflnitionem
,
in suum ipso patrocinium , conspirantibii- in

hanc conditionem partibus, eam regionem intérim accepit, dum tunipus,
validiora afferrot remédia.

« Quarc magnis sumptibus pro pace ac religione haud gravate facti^J

fratreque Ludovisio Ticeni duce illue immisso, cum egï-egia militu

manu, occupavit arces illas, firmavitque priesidiis, ac pnesenti tune (

dem malo opportune consuluit. »

1 « L'origine de la Propagande se trouve
,

il est vrai , dans une ordoij

nance de Grégoire XIH ;
mais cette institution n'était ni solidement fondé

ni poumae dos moyens nécessaires; ni assez vaste. » (Dk Bkaufort;!
p. 2G6.)
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monde
;
elle pénétrait à la fois dans les Andes et dans

les Alpes. Grégoire envoyait ses missionnaires au Thibet

et dans la Scandinavie, tandis qu'il entrait en négo-
ciation avec l'Angleterre et avec la Chine. Toujours

nouveau, infatigable et présent partout, l'esprit qui
vivait au foyer de cet immense théâtre animait les

ouvriers aux extrémités du monde, plus vif, plus

ardent, plus intime |)eut-être dans chacun d'eux qu'au
centre même. »

Enfin, pour assurer dans l'avenir la paix trop souvent

compromise dans les conclaves par les compétitions

l)articulières ou les influences des puissances séculières,

Grégoire rendit dès le 15 novembre 1621 deux consti-

tutions sur Vélection du souverain Ponlife.
Urbain VIII, son successeur, devait trouver ces règle-

ments si sages, qu'il en ferait jurer l'observation à

trente -deux cardinaux en résidence à Rome.

Le zèle de Grégoire XV embrassait tout ce qui

pouvait répondre à sa divine mission.

Tandis qu'il s'occupait avec ardeur des intérêts géné-
raux de l'Eglise, il travaillait à la réforme des Ordres

religieux en France.

Il était heureux d'enrichir la bibliothèque Vaticane

de la magnifique bibliothèque palatine, que lui donna
Maximilien de Bavière après la prise de Heidelberg^

Il répandait ses bienfaits à Rome pendant une peste,

accompagnée de famine, qui désola la ville. — Il dis-

tribuait les eaux dans le quartier du Vatican. — Il

poussait vivement les réparations de Saint-Jean de

Latran .

Tous ces travaux
,
le saint pape les mit sous la pro-

• Cette bibliothèque était d'une valeur inappréciable , et Grégoire XV
déclai'a que l'acquisition qui en avait été faite était un- des événements
les plus heureux de son pontificat.
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tection du ciel en deux circonstances principalement:
au début de son pontificat, il publia un jubil('> ;

— en

mars 1522, il canonisa solennellement d'illustres chani-

j)ions de la cause catholique : saint Ignace de Loyola,
saint François Xavier, saint Philippe de Néri, saint

Isidore le Laboureur, et sainte Thérèse.

11 associait ainsi les triomphes du ciel aux tiavaux,
aux piogrès et aux espérances de la religion sui' terre.
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LILIUM Eï ROSA '

URBAIN VIII (Maffeo Barberini).

Le cardinal JJarberini, originaire

de Florence, voulut en montant sur

le trône pontifical s'ajtpeler Urbain.

Ce nom rappelle celui d'Urbain IV-',

dont les armes représentaient des lis

et des roses.

L'Intermédiaire , dans l'article qu'il consacre à la cri-

tique de la prophétie, reproche à tort à l'auteur de donner

pour armes aux Barberini des lis et des roses. — L'occa-

sion qui donne naissance aux devises ne se trouve pas tou-

jours dans les armes des Papes, mais aussi dans leur nom
et dans bien d'autres cii'constances souvent fort secon-

daires^ en elles-mêmes. On ne doit pas d'ailleurs regar-

1 Le Us et la rose.

- C'est le P. Engei.iihave qui, le ]ireniicr, signale ce rapprocheint'iit

cil ces termes :

" Respici ab Oetavo viiletur Ui'banus IV ciijns insigiiia lilium et rosa. d

L'allusion signalée par le pieux auteur du Cœlum empyreum ,
n'a été

l'eproduite par aucun commentateur.

Bien n'empêche de voir dans une circonstance qui rappelle lu nom
d'Urbain Voccaaion qui sert de prétexte au voyant pour signaler la triste

pc'litique d'un gouvernement catholique , embrassant la cause dos puis-
sances protestantes.

J Les devises antérieures û 'lôtHJ doivent servir de règle et de modèle

Occasion

te la devise.

ttemarqiïH,



408 LILIUM ET ROSA Urbain Vlll (
1623-44

der ces détails comme robjet principal visé par le

prophète ^

* * *

Considérée en elle-même et dans son sens symbo-

lique, la légende d'Urbain VIII paraît annoncer le

changement de direction qui va survenir dans les

luttes religieuses en Europe.

Les lis de la France catholique s'uniront aux rosa^

de l'Angleterre protestante, par le mariage du prime
de Galles avec Henriette -Marie de France.

Cette union est un signe de la politique de Riche-

lieu, qui, pour abaisser la maison d'Autriche, ne

craindra pas de soutenir les princes protestants, et de

prolonger d'une manière lamentable les luttes reli-

gieuses en Europe-.

pour l'interprétation des devises certainement authentiques. (Voir La
Prophétie des Papes , pp. 152, 154, 192, 193.)

— Ur, pai'Dii ces devises,

on peut en signaler plusieurs où le symbolisme se fonde sur des circons-

tances beaucoup moins intéressantes encore pour la vie du Pontife.

Citons - en quelques - unes :

Cervus Sirense ou Siren (Jean XXUI était originaire de Naples,
anciennement appelée Partliênope, du nom d'une Sirène).

— Lupa cseles-

tina (Eugène IV avait été évêque de Sienne, ville qui a pour emblème
une louve).

— De craticula Politiana (Léon X était fils de Laurent de

Médicis, dont le patron, saint Laurent, a pour insigne un {]ril).
— Médium

corpus pilarum (Grégoire XUl avait été créé cardinal par Pie IV, qui
avait des houles dans ses armes).
On peut consulter, à ce sujet, le chapitre de notre étude critique qui

traite des principes d'interprétation des devises
, pp. 223 - 243.

1 A plus forte raison ne faut - il pas s'arrêter à des allusions qui sont

franchement fantaisistes ou ridicules. — Ainsi , pour expliquer la devise ,

on s'est longtemps attaché à soutenir que les abeilles, qui ligui-ent dans

les armes des Barberini, « font leurs délices d'habiter parmi les lis et les

roses. » '

On conçoit que pour des esprits superficiels, qui confondent le commen-
taire avec la prophétie, des explications aussi puériles jettent le discrédit

sur un document qui , par ailleurs , rebute par son caractère mystérieux
et prophétique.

'i Le P. GoRGEU voit dans la légende « l'alliance de l'Angleterre et de

la France ; le pape dispense Madame Henriette - Marie de France pour
son mariage avec Charles Stuart, prince de Galles et, depuis, roi de

Grande - Bretagne » .
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se rapprocha d'abord des ^"^

' ' France catholique
(( Richelieu, dit Ranke

Anglais afin de faire échouer le mariage de l'infante,

qui aurait acquis une si grande influence à la maison

(l'Autriche. y>

Le roi d'Angleterre vit dans une alliance avec la

France un moyen de se concilier les catholiques de son

royaume, la perspective d'une dot considérable, enfin

l'occasion de régler par les armes, de concert avec la

France, l'affaire du Palatinat.

Le mariage eut lieu avec la dispense du pape, et avec

les mêmes garanties pour la religion catholique que Jac-

ques I*"" avait déjà pro^iises pour l'infante d'Espagne.

Mais ces garanties furent bientôt oubliées.
,

Écneiis

L'alliance de la France avec l'Angleterre fut réelle- trop humaine.

ment « nuisible au catholicisme '

», selon l'observation

de Ranke.

Le premier résultat fut de donner courage aux pro-
testants même de France, et de réveiller un ferment

de discorde un instant disparu.
— C'est ainsi que l'al-

liance des catholiques avec les protestants fut l'occasion

de nouvelles luttes religieuses.

L'indignation des catholiques attira d'abord à Riche-

lieu toutes sortes d'ennuis.

Bientôt même des mésintellisfences s'élevèrent entre

I La politique de Richelieu , affirmée par cette union ,
ne tarda point à

3'accentuer dans le même sens.

II s'unit il la Savoie et à Venise, envahit la Valteline, et en chassa les

troupes pontificales.

En renouvelant son alliance avec YAnf/leterre ,
il s'allia aussi avec la

Hollande : les Anglais devaient attaquer les côtes de l'ICspagne, les Hol-
landais l'Amérique du Sud. — Le roi de Danemark , décidé à soutenir

ses parents du Palalinat , y fut encouragé par des promesses de secours

de la part de l'Angleterre et d'argent de la part de Richelieu.

Voilà comment un cardinal de la sainte Église, dont le caractère n'était

malheureusement pas à la hauteur du génie , soutenait de tout son pou-
voir les protestants au dehors, tandis qu'il se voyait contraint de les com-
battre en France.
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rAiii^lelerre et la France, au sujet des engagements
contractés dans le traité de mariage '.

Cette politique purement humaine porta ses fruit^-

au dehors : la guerre se prolongea en Europe, et devint

bientôt à peu près générale ;
elle devait accumuler

pendant trente ans, en Allemagne particulièrement,
les ruines matérielles et morales.

Bien saisissant est le contraste entre le pontificat

d'Urbain VIII, désolé par les luttes religieuses, et le

pontificat de Grégoire XV, qui au milieu des troubles

avait fait naître de si grandes espérances de paix. Ou

comprend l'e.Kclamation du prophète, qui paraît indi-

quer la cause du mal : Lilium et rosa.

C'est comme vm reproche aflectueux adressé à la

France, infidèle à sa mission de fille aînée de l'Eglise.
— Sous des symboles mystérieux, le prophète carac-

térise la tendance générale de sa politique, qui n'inté-

resse que trop l'Église et le monde chrétien.

inteipretotioi, L'abbé CucuERAT trouve dans la légende un sens
de l'abbé Cucheiat, . , ,

.
. • •

i
• i •± * i

qui , pour être moms caractéristique ,
ne doit pas être

négligé complètement :

Effluietceuco (( C'est l'innoceiice et la piété du cloître, ce sont les

la vie chtétienuc vei'tus huiubles et cachées au sein des familles chré-

etreiigieine tienuBS , CB sont les œuvres éclatantes de charité (lui
au commenc(!Uieiit ' '

.

du xvnc.iècic. remplissent le xvii'^ siècle, que le prophète entrevoit

et annonce sous la belle image du hjs et de la

rose. ))

L'établissement des grands et des petits Séminaires

a ramené la science et la vertu dans le clergé séculier.

1 En juillet 1027, Buckinghani attaqua la France. 11 tentait de secourir

/,« Kochelle, lorsqu'il fut assassiné.

Richelieu était lécompensé d'avoir trahi par une alliance protestante le^

intérêts du catholicisme.
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— Les nionaslères anciens ' ont été lélbnnés. — Des

conyréi^ations nouvelles'- prennent partout naissance.

Une merveilleuse efflorescence de saints et de saintes
^

doinient à l'Église l'aspect d'un jardin tout orné

(le lis et de roses.

L'abbé Gucmer.vt, pour justifier son interprétation,

rapporte au règne d'Urbain VIII toutes les grandes
manifestations de la vie chrétienne de la première
moitié du xvii'- siècle. Il se croit en droit de le faire,

en raison de la longueur du règne de ce pape.

Cette explication peut sembler un peu arbitraire et Remmqne.

inventée pour les besoins de la cause, puisque ces

' d Les congrégations de Saint-Vanne ,
de Saint-Hidulphe et de Sainl-

.\l;iiif opéraient cette merveille chez les Bénédictins. Chez les Cisterciens,
(luiii de Kancé et dom de Beaulbrt étaient les instruments principaux de
1 elle réforme. «

- (( Le P. Eudes fondait les Eudisles; M. Olier, les SiUpiciens; le

N'. César de Bus, la Congrégation de la Doctrine chrétienne; [e V. Jean-

Hiiptiste de la Salle (maintenant élevé au rang des Saints), les Frères
'es Ecoles chrétiennes; saint François Caracciolo, les Clercs réguliers

Mineurs; le V. Jean Léonardi, les Clercs réguliers de la Mère de Dieu;
I Bienheureux Jean-Baptiste de la tX)nception, l'Ordre des Pères déchaus-

's de la Trinité pour la rédemption des captifs; saint Camille de Leilis,

Ordre des Clercs réguliers pour le service des malades: le B. Hippo-
l\ti' Galantini, VOrdre de la Doctrine cliréiienne; saint François de

Silcs et sainte Chantai, l'Ordre de la Visitation; le B. Pierre Fourier

cemment canonisé I, la congrégation des Religieuses de Notre-Dame :

iiit Joseph Calasanz , la congi'égation des Clercs réguliers des Ecoles

ji''s; saint Vincent de Paul, les Lazaristes ot les Sœttrs grises (sœurs
'le Charité). « (Abbé CLf:iiHRAT, p. ISO.)

'• « Toutes les nations catholiques fom-nissent leur contingent. A côté

(k's .Madeleine de Pazzi, des Camille de Leilis, des Berchmans, des Fran-

çois Bégis et de Sales, des Chantai et Vincent de Paul, sans parler de

beaucoup d'autres, l'Amérique a enfin sa part aux honneurs des saints

autels, dans le saint archevêque Toribio; dans « cette Rose de Lima »,

laquelle, selon l'expression de l'Kglisc, « fleurissait de tout l'éclat de la

" virginité et de la patience ;
« et enfin , dans la bienheureuse Marianne

de Jésus de Parédès et Florès. •<

L'abbé CucuERAT continue en émimérant, après les vierges et les confes-

seurs (/t?(H/n), les nia/-<yrs(rosa) innombrables du Japon: ceux de la Chine;
le Bienheureux Jean de Britto

, aux Indes orientales ; saint Josaphat , en

Lithuaiiie; le B. Bobola, en Pologne; saint Fidèle de .Signiaringen, dans le

pays des Grisons.
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fleurs de sainteté ont fait leur apparition non seule-

ment sous le règne d'Urbain, mais aussi sous ceux de

ses prédécesseurs et successeurs.

Rien n'empêche d'ailleurs d'admettre que l'auteur

de la prophétie, avec sa tendance aux jeux de mots et

sa recherche habituelle des doubles sens, n'ait voulu

faire allusion à cet épanouissement des vertus chré-

tiennes
,
en même temps qu'il déplorait le secours

accordé par les puissances catholiques aux tenants de

l'hérésie.
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JUCUNDITAS GRUGIS^

INNOCENT X (Jean -Baptiste Panfili).

1644-55.

Innocent X - fut élu le jour de l'Exaltation de la sainte o<-ca>ion

^ . o de la devise.

Croix ^

Ses armes représentent une co-

lombe portant en son bec un rameau

d'olivier'*; elles peuvent figurer la

réconciliation, la paix et la joie appor-
tées au monde par la Croix du Sau-

veur •''.

1 Les joies de la Croix.

2 La devise convient au caractère du nouveau pontife : « Il opposa ,

(lit Rankk, une humeur gaie à la fierté de la vie retirée d'Urbain VIII. i'

3 Le protestant Graff fait avec raison cette remai-que : « Bien quil

s'agisse d'un caractère extrinsèque , il suffit qu'il réponde à la prophétie

pour que la légende soit considérée comme réalisée. La s*ule chose à

discuter, c'est le caractère de cette réalisation; est -elle un accomplis-
sement de la prophétie ou une simple rencontre fortuite ? >>

Nous avons vu souvent déjà le prophète prendre prétexte d'une cir-

constance extérieure ,
« extrinsèque ,

» qui touche même beaucoup plus
indirectement le pontife, pour marquer le caractère du règne. On en

trouve de nombreux exemples dans les devises antérieures à 1590, qui

iloivent nous guider, avons-nous dit (p. 401), pour l'interprétation des

ilernières légendes.

i ce II portait de gueules à une colombe d'argent tenant en .son bec un
rameau d'olivier de sinople, au chef cousu d'azur chargé de deux pals de

uueules alternant avec trois fleurs de lys d'or, posées en fascc. » (Petra-
-AXCTA, RlF.TSTAr.)

''
(c Cujus insignia columba, suavem pacis olivam gestans, electus festo

anctre crucis. » (Engei.grave.)
Il semble que le prophète se plaise â voir dans ces armes un symbole
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itfniainne. La coïncideiice extraordinaire de la fHe qui marqua le

jour de l'élection avec les expressions de la légende d'In-

nocent X eut son contre -coup dans la popularité dont

jouit la Prophétie de saint Malachie
,
surtout vers le milieu

du XVII'' siècle.

Objection. Le P. Menestrier n'y voit qu'une simple rencontre.

Réponse. Mais par le soin même qu'il met à en détruire la portée, il

montre ce qu'elle a de frappant.
— Il affirme, il est vrai,

que le fait passa inaperçu* lors de l'élection d'Innocent;
mais la raison qu'il apporte pour le prouver ne semble

guère probante "-.

(Je la Rédemption. Elles rappellent le gracieu.x et touchant tableau par

lequel la Genèse termine le récit du déluge.

Gen. VIII, 8-11. " Kniiisit (luoque CDiumbam post, eum (corvuin), ut videret si

jiini cessassent aqua' super facieni terne. Quie cuni non invenisset ubi requies-
ceret pes ejiis, reversa est ad eum in arcam, a(|ua' enini erant super universani

lerrani
; exlemlitque nianuui, et appreliensani intulit in arcaïu.

« Expectatis autem ultro seplem dielnis aliis
,
rursuui dimisit coluniliam ex

arca. At illa venit ad eum ad vesperum , jxirio»» ramutii olivœ virentibun folih in

<ire suo. Intellexit ergo Noe ipiod cessassent a<iUiB super terrain. »

L'obélisque de la place Navone à Itomc , dressé par les ordres d'Inno-

cent X , porte en son sommet cette colombe avec le rameau d'olivier,

emblème de la paix.
— Voici ce que dit Bon.x.nni de ce synil)ole, en

citant le mot du |)oète :

l'acifcraquo luanu raiiiuni pnutcndit ()li\ aj.

'( (^uaniobrem refert Valfridus, cup. x.Kii, divuni dreg. Magnum oleam

benedictam cereis ninnisniatibus addidisse. d
(
Bo.xax.ni , t. II, p. 639.)

Le déluge est bien l'image du péché dans lequel l'humanité était comme
engloutie et abîmée lors de l'avènement du Sauveur. La colombe avec le

rameau d'olivier annonce le salut et la pai.x. La Croix de .lésus a rendu

l'espérance au monde pécheur.

Cependant cette explication n'est pas nécessaire pour la justification de

la devise.

1 « On fit si peu d'état de cette rencontre, qu'il ne s'en fit nulle men-
tion dans les inscriptions (jui se firent selon la iroutume ordinaire pour la

cavalcade avec laquelle le nouveau pape va prendre possession de Saint-

.lean-de-Latran. — On fit seulement peu de temps après une médaille où

l'dait la Croix adorée par deux anges, et ces mots : Fruclum suiim dfilit

In tempare, et on parla du B. Félix de Cantalice qui hu" îivait prédit le

pontificat.
— Il avait dans ses armes une colombe portant un rameau

(i'olive en son bec. »

•i On s'explique facilement que la prophétie, qui n'était connue que

depuis un demi -siècle, et dont les légendes avaient (Hé comprises d'une

manière si imparfaite pour les premiers papes du .wii' siècle, n'ait pas
été mise de sirile en avant à propos de l'élection d'Innocent \, comme
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Deux médailles, qui datent du commencement du Ponti-

licat, représentent la glorification de la Croix.

Dans l'une la Croix est portée par deux anges ailés
;
dans

l'autre, elle repose sur les nues, et deux anges sont en

adoration de part et d'autre. — Les deux médaillons portent

le même exergue : FUVCTUM SVVM DEDIT TN TEM-
l'ORE K

Ces médailles, frappées contrai-

rement à toutes les coutumes
,
en

souvenir de la fête qui marqua le

jour de l'élection, semblent être

une allusion indirecte à la devise

Jucunditas Crucis.

Le sens principal ou symbolique de cette belle léjiende

•^t plus remanjuable encore. — On peut facilement

voir la condanmation du Jansénisme -.

Symbolisme.

' iln le sera pour les papes suivants. A me.sure qu'on avancera dans la

'ilisation des légendes, le document, de jour en jour plus eomplètement
- en lumière , s'imposera davantage à l'attention publique.
L'allusion, qui semble exprimée dans la médaille gravée sous les aus-

l'S, et peut-être par l'ordre d'Innocent X, est plus significative encore
il' celle que l'on pourrait rencontrer dnns des inscri|)tions dues à des

iiijnymes et à des inconnus.

I Ce texte rappelle le Psaume J , 1-3 :

'< Beatns vir qui iiiin aWit in consilio imiiioruin ,
et in via i)ei'oaiorum non

•iitiD, et in cathedra pestilenti» non sedir ; sed in lejre Domini vohintaB ejiis, et

in lege eju» nieditabitur die at- nocte.
' Kt erit lanciuani lii-'nnni quod iilantatuni est secns decursiLs a^inanuii, finnd

frui-tum suuiH dabii in tempore siio. Et fiilium ejns non detlnet. — Et omnia fin-T-
I unnine faciet prosperabuntur. «

- Le P. GoHGKiT applique le premier la légende à la « réconciliation

Ilgurée par l'olive " . ;iu « jansénisme étouffé »
, à la « condamnation de

la théorie suivant laquelle les souffrances de Notre -Seigneur ne seraient

que pour les prédestinés ».

Cette explication a également frappé Gahhtkre, qui peut-être a connu
l'ouvrage du P. CiOHOku, publié quatre ans avant s» critique de la pro-
phétie. i< Adde Innocentium definivisse esse de fide quod meritum et
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I. Origines

dn Jansénisme.

Fond
de sa doctrine.

Sea

progrès en France.

i
Aux tristes et désespérantes théories de Jansénius,

Innocent oppose les joies et les espérances de la Rédem-

ption universelle par la Croix.

La proclamation de cette doctrine si consolante res-

tera le fait capital de son pontificat
'

.

Dès 1640, avait paru sous le titre d'Angustinus un

ouvrage de Jansénius, évèque d'Ypres.
— L'auteur^,

imbu des erreurs de Baïus, prétendait résumer la

doctrine de saint Augustin sur la grâce.

Dès son apparition ,
ce livre excita de vives inquié-

tudes chez les théologiens catholiques. Il posait en

principe que la volonté humaine n'est pas libre. —
De là des conséquences de la plus haute gravité, entre

autres les suivantes : ce Pour triompher de la concupis-

cence, la volonté a un besoin absolu de la grâce. Cette

grâce est toujours efficace chez celui à qui elle est

accordée; il n'est pas au pouvoir de l'homme de se

soustraire à son action. »

Grâce à la faveur de l'abbé de Saint-Gyran, Jean

Duvergier de Hauranne, et à l'appui de la famille,

d'Arnauld d'Andilly, dont les deux filles gouvernaient
alors l'abbaye de Port -Royal, les doctrines du Jansé-

jucunditns crucis, quantum ostex Redemptore Christo, ad onines prorsus
hominos se extondat ,

sic oxploso Jansénisme. Crux jucundatur. «

L"abbé t;i-(:iiKKAT, dans ses articles de la Revue du Monde catho-

lique (1871 ), avait proposé la môme interprétation avant d'avoir eu con-

naissance du livre du P. (iorgeu.

> A titre de curiosité, nous rapporterons l'explication de I). HUf:Ki.i.\ ,

rédigée avant la mort d'Innocent, et même avant la condanmation du

jansénisme :

« Innocentius X c.ujus auspiciis , reeonclliatis inter se christianis
,
cruci

signatorum exercitus contra christiani nominis hostes producti pacem
denique et jucunditatem orbi reddat universalem. »

Ce vœu n'a sans doute pas été réalisé
;
mais la légende a trouvé uni-

application plus frappante.

2 .Tansénius était mort avant l'impression complète do son ouvrage. 11

avait déclaré dans son testament qu'il soumettait sa doctrine au Saint-

Siège.
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iiisrne .s'étaient introduites en France, où elles avaient

lait (les progrès alai'mants.

Ui'bain VIII, pour couper le mal à sa racine, interdit

la lecture du livre de Jansénius, et condamna les nou-

\ elles doctrines dans sa Bulle In rminntii^
,

du
li mars 1642.

Mais l'hérésie n'en était qu'à ses débuts. Les Jansé-

nistes se firent remarquer dès lors par leur opiniâtreté
et leur hypocrisie. Avec des distinctions subtiles, ils

• lierchèrent à éluder la condamnation pontificale, tout

en prétendant se soumettre aux déclarations de l'Église.

En même temps ils détournaient les fidèles de la

Kception des sacrements de Pénitence et d'Eucharistie,
sdiis prétexte que la sainteté de ces sacrements exigeait
lies dispositions extraordinaires.

L'odieuse hérésie était aussi décourageante dans la

I trafique, en tarissant les sources de la grâce, que

ilcsespérante dans la doctrine, en restreignant le

nombre des appelés ou des élus.

La faculté de théologie de Paris s'émut de la situation.

En 1649, le docteur Cornet, syndic de la Faculté,
réduisit la doctrine de Jan.sénius à cin(| propositions,

povn^ mettre en relief tout ce (pi'elle avait de dangereux
et de contraire à la doctrine catholique.

Citons seulement la cinquième, qui semble résumer

toutes les autres.

« C'est une erreur semi-pélagienne de dire que Jésus-

Christ est mort ou qu'il a versé son sang pour tous

les hommes. »

1 Dans cette BuIIp, Urbain VIII rappelle les condamnations dont les

propositions de Raïus et de Wiclef ont déjà été l'objet de la part de Pie V
et de Grégoire XUI , et il enveloppe dans les mêmes condamnations les

doctrines de VAttgusIimis.

27

Comlamiiation

livre tle Jansénius.

II. SubUlité

et opiniâtreté

des Jansénistes.

Les

cinq propositions
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Commission

romaine institnéo

par Innocent X.

En présence des intrigues des Jansénistes pour em-

pêcher la censure des cinq propositions, les docteurs

de la Sorbonne écrivirent au pape Innocent X, et lui

soumirent le jugement de l'affaire. — Quatre-vingt-
huit évèques adressèrent au pape une lettre commune,
le siipj>liant de faire cesser les querelles par un juge-
ment solennel. — Louis XIV et la reine lui présen-
tèrent la même requête.

Innocent nomma alors une commission spéciale %
qui, pendant deux ans, s'occupa du livre de Jansé-

nius et des cinq propositions qu'on en avait extraites.

Lui-même assistait à toutes les séances, tenant à se

rendre compte des raisons multiples mises en avant

j)our défendre une doctrine soi-disant extraite de saint

Augustin,

Conilamnation

des

cinq propositions.

ni.

/Question de fait.

Décision du pnpe.

Enfin, le 31 mai 1653, parut la Bulle Cum occa-

sione, qui condamnait les propositions déférées au

jugement du Saint-Siège.

Les Jansénistes posèrent alors la question de fait,

acceptant la condamnation, mais niant que les cinq

propositions se trouvassent en réalité dans YAiigus-
tinus.

Le pape, par un Bref publié en 1654, mit à néant

cette nouvelle prétention -.

1 Cette commission se composait de douze cai"dinaux et de trt-ize

théologien.'!.

2 Voici en quels termes le P. GoiuiKU fait ressortir l'à-propos de la

légende appliquée à Innocent X :

« Le jansénisme avait répandu presque par tout le monde chnHien

lin rabat -joie extrême do la sainte Croix, prêchant que le Fils de Dieu

n'avait pas souffert la mort entre les brîis de ce divin instrument de notre

salut, sinon pour les prédestinés...

« Mais ce fçrand pape destiné de Dieu pour consoler et réjouir cette

sainte Croix..., après un long, exact et diligent examen de la proposition
'

janséniste que nous avons dit, et des quatre autres..., déclara .solennt

l(!ment à tous les chrétiens, comme article de foi, que le Sauveur
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II ne survécut pas longtemps à cette affaire : à la fin

de 1654, il tomba malade.

Ayant reçu les derniers sacrements, Innocent fit

vtiiir les cardinaux auprès de son lit de mort.

(c II leur lecommanda de lui choisir un successeur

capable de soutenir ce qu'il avait l'ait pour exterminer

l'erreur des Jansénistes, ajoutant qu'il mourrait content

s'il finissait ses jours avec cette assurance
,
et exhorta

le> cardinaux à faire éclater leur zèle contre cette

ht'résie. » (Mémoires du P. Rapin, livre XX.)

monde est moi-t en croix pour tous les hommes, tant prédestinés que non

prédestinés.
« Et ainsi il releva la joie de cette même Croix

, et de tous ceux qui

veulent et qui voudront espérer en elle comme en l'instrument adorable

et aimable de leur bonheur éternel. »
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MONTIUM GUSÏOS '

ALEXANDRE VII (Fabio Ghigi).

1055-67.

Occasion
:e la devise.

Remarque.

Les armes de Fabio Chigi repré-
sentent des montagnes, dominées par
une étoile -

Vallemont, l'un des adversaires les plus résolus de l'au-

thenticité de la prophétie, ne peut s'empêcher de recon-

naître la justesse et la convenance de la légende Mon-
tium custos appliquée à Alexandre VII.

« Le ha-ard, qui fait quekiuefois des coups de maître en

fait de jeu, a produit en quelques occasions, comme dans

l'élection d'Alexandre VII
,
des rencontres fort luîreuses.

et qui aident merveilleusement à nourrir dans certains

esprits faciles la bonne opinion ({u'ils ont pour tout ce

qui a l'air de pro/etie et de divination. Le Montium
custos convient si ju.ste à Alexandre VII, que si on ne

savoit pas ce que le hazard fait tous les jours, on seroit

1 Lf (jardien dfs montagnes.

- Il poi-îait écartelé au 1. et 4. d'azur à l'arbre d'or de quatre brandir-

jiassécs en sautoir: an 2. et 3. de gueule à une montagne à six coupcun

d'argent, surmontée d'une étoile dor. •— Rietstap dit : à si.\ coupeau.x d'ui
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porté ù croire qu'il y auroit du merveilleux et du surna-

turel dans cette pro/etie. »

A propos do la devise Jucunditas crucis
,
nous avons

\i! déjà le P. Mexestistf.u reconnaître qu'il y avait dans
! s événements, dans la fête qui marquait le jour de l'élec-

tina d'Innocent X, une simple rencontre.

Ilemarquons seulement à ce sujet que si l'on peut
iitribuer au hasard l'une de ces rencontres ou coïnci-

il' lices, cette explication ^jerd toute sa probabilité lorsqua
cls rencontres se multiplient ,

surtout si elles s'appliquent'
i des faits rares et extraordinaires comme nous en ver-

rons plusieurs dans la suite ^

On a voulu tirer une objection du nombre des mon- objection,

tagnes. Carrikhe fait remarquer que l'écusson n'en porte

que six, tandis qu'il devrait en compter sept pour repré-
senter la Ville aux sept collines.

C'est avec raison que Graff trouve cette objection fri- Réponse.

vole. « Il n'est pas nécessaire que les symboles soient

tellement précis dans les détails. »

Qui donc a dit d'ailleurs que ces collines symbolisaient

spécialement la Ville au.'- sept collines? — Nous le ver-

rons, ces montagnes sont, avant tout, le symbole de

l'Eglise, et la légende Montium custos, comme les autres

légendes, s'applique au Pa))e universel, bien plus (ju'au

souverain ou à l'évéque de Rome -.

' XuUri iiouvons citer en particulier, ;t ce point de vue, les devises de

Pic VI : Peregriaus apostolicus; de Pie VII : Aquila rapax; de Grégoire XVI :

De Balneis Etruriae; de Pie IX : Crux de Gruce. Ces devises suffiraient

à elles seules, seiuble-l-it , pour e.xclure toute supposition contraire à un
caractère vraiment ])rophétique et surnaturel. Nous y ajouterons la belle

légende de S. S. Léon XIII : Lumen in cselo , qui parait recevoir chaque
jour une réalisation plus complète dans les enseignements lumineux du

glorieux pontife; enlin quelques devises mêmes de l'avenir, comme Reli-

gio depopulata, Fides intrepida, dont les événements actuels semblent ,

hélas! le prélude trop réel et la préparation trop évidente.

i C'est à tort, croyons-nous, que l'abbé Cl'c.hkrat applique la devise à

la création des monl:i-de-pièlé \)i\y Ale.xandre. L'institution même des

monts -de -piété existait à Rome depuis longtemps. Les papes
'

du
xvi" siècle leur avaient donné une grande importance.
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Le P. ENGEr.GRAVE croit reconnaître, dans l'astre qui
domine les montagnes, l'origine du mot ciislof^ '.

On peut admettre sans doute ce rapj)rochement; mai
il n'est pas nécessaire. Plus d'une fois déjà nous avon:

rencontré des devises qui n'étaient empruntées aux

circonstances extérieures que pour l'une ou l'autie de

leui's expressions.
—

Lorsque le ])rophète ne a oit

pas dans les détails de la vie du })ape un fait qui

puisse se prêter à syniboliser son jugement sur le

pontificat, il l'exprime directement. (Voir La Prophétie
des Papes, p. 242.)

Nous avons ti-ouvé déjà le mot muns dans la devise]

d'Eugène III : De magnitudine montis '^, L'usage symbo-
lique que font de ce mot les auteurs sacrés, autorise;]
à le prendre pour l'emblème de l'Église (voir pp. 35-

37).
Le sens principal de la devise semble donc être

suivant :

Alexandre VII sera le gardien vigilant de la saintt

Église, confiée à ses soins.

Le rapprochement des mots -inontium et custoi

ra])pelle le titre de pasteur qui a été donné à Pien
et à ses successeurs par le divin Maître : Pasce agnc

meos, pasce oves ineas (Joan. xxi, 15, 16, 17).
Ces montagnes qui figurent l'Église, ce sont les pàti

rages sacrés destinés au troupeau confié à la garde
Pasteur suprême.

Par cette devise, le prophète, à l'occasion des an
d'Alexandre VII

,
affirme le rôle providentiel de

1 « Cujus inslgnia montes quibus sidus cajloslo velut oculus vigil

custos supercniinct , juxtii illud : Slellx dederunt lumen in custod

suis. Bakuch, m.» (Engklgrave. )

2 On pf'Ut lire aussi co que nous avons dit de la devise d'In

cent VI : De moutibus Pammachii, pp. 183 et suiv.
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Papauté, en même temps qu'il rend hommage au zèle

('•claire d'Alexandre VII.

Avant même son pontilicat, Fabio Ghigi soutint avec

une grande énergie et une noble indépendance les

intérêts du catholicisme : d'abord en qualité <le légat

(l'Urbain VIII à Munster, dans les négociations qui

précédèrent le traité de Westphalie ; puis comme se-

crétaire de la commission chargée par Innocent X
(l'examiner les cinq propositions extraites du livre de

Jansénius.

(( Aussi, dit GiiANTREL (Histoire de la Papauté,
t. V, p. 4), les griefs poiiliques de Mazarin et les ran-

l'unes Jiérétiques de Port- Royal s'unissaient pour
rendre le choix de Fabio Ghigi désagréable à la

Fi'ance. »

Vigilance

et énergie de

Fabio Chigi.

Alexandre VII, monté sur le trône pontifical, fit

preuve de la même fermeté apostolique : il soutint

contre Mazarin les droits spirituels du qardinal de Retz,

échappé de la prison où il avait été enfermé pour avoir

pris part aux troubles de la Fronde
;
il trancha, à l'hon-

neur du Saint-Siège, la question de l'administiation de

son arche vôclié de Paris ^

Alexandre VU
manifeste

le même caractèio

de pureté
et do vigilance.

Dans l'affaire des Corses, le pape sut se montrer

gardien prudent de l'Eglise, en subissant avec pa-
tience les affronts que lui imposait l'orgueil de

Louis XIV, et qu'il ne pouvait éviter"^.

'

L'esprit gallican commençait à se manifester en France. Mazarin
émettait des prétentions subversives de tout droit ecclésiastique, en

posant en principe que le crime de lèse-majesté dans un évêque suffisait

pour le faire déchoir de toute juridiction dans le royaume. — L'affaire

prit dos proportions qui pouvaient faire craindre un schisme
; mais Mazarin

recula doviuit cette conséquence extrême.

- Les prétentions et l(>s provocations de l'ambassadeur Créqui avaient
amené une m(>lée entre les gens de l'amJjassade et les Corses chargés de
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Il cherche

à conjurer le péril

du mahométiâiue.

Voyant dans le mahométisme le grand ennemi tie

l'Eglise catholique, il envoya de l'argent aux Vénitiens

et au prince Ragotsky de Transylvanie contre les

Turcs.

{( Après le mariage de Louis XIV avec Marie-Thé-

rèse et la paix de 1659, il forma le projet de faire

contre le mahométisme une alliance offensive et défen-

sive avec tous les princes chrestiens, dont il voulait

se faire déclarer le chef. Dans ce hut, il imposa par
href une taxe de six pour cent pour dix ans sur tous

les hénéfices, pensions et autres revenus ecclésiastiques

d'Italie. » (Coulon, éd. 1672.)

Il combat l'hérésie

janséniste.

Fidèle dépositaire de la doctrine de l'Évangile.
Alexandre retrouva toute sa force pour intervenir dans

l'affaire des Jansénistes
, qui distinguaient toujours

entre le fait et le droit.

Ces hérétiques obstinés se retranchaient dans l'abs-

tention systématique, et prétendaient qu'ils ne devaient

rien autre chose aux décisions du Saint-Siège que le

silence respectueux.

la garde des monts - de -
piété et des prisons publiques. Un page de l'am-

bassadrice et quelques Romains furent tués.

L'ambassadeur avait été insulté; mais la première cause de ces diffi-

cultés avait été son arrogance.

Le gouvernement pontifical s'empressa d'apaiser le tumulte et de punir
les coupables, comme aussi de présenter à l'ambassade les satisfactions

et excuses qu'elle pouvait exiger.

Louis XtV n'en écrivit pas moins au pape une lettre offensante, s'em-

para d'Avignon et du Cointat-Venaissin, prit dos mesures pour faire

passer en Italie quinze mille fantassins, six mille chevau.x et un train

d'artillerie formidable. Des manifestes conçus en termes toujours plus
hautains et plus menaçants furent publiés contre la cour de Rome.
Le pa|)e dut se contenter de faire une protestation en termes très

conciliants, et la paix fut signée à Pise le 12 février lt)64. I..0UI9 XIV
(-xigea qu'on dressât sur une place de Rome un monument commémoratif,
avec des inscriptions qui stigmatisaient la conduite des Corses.

On peut lire le récit de cette affaire donné par le protestant SiSMONDi,
et l'on sera édifié sur le caractère et sur les procédés du (Jrvand Roi.
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Pour couper court à toutes les tergiversations,

Alexandre avait déclaré, dans la IJuUe Ad sanctam
( 16 octobre 1656), que les cinq propositions étaient

K'ellement extraites du livre de Jansénius, et condam-

iit'es dans le sens que leur donnait l'auteur.

Les Jansénistes se refusant toujours à signer un

l'ormulaire que les évêques de France leur présen-

taient, le pape, par une nouvelle Bulle Reghnmis
cpostolici (15 février 1665), ordonna à tous les

('véques, ecclésiastiques séculiers et réguliers, à tous

les gradés de l'Université, de signer un autre For-

inaJaire très précis.

Louis XIV publia un édil qui enjoignait de signer
(0 foi'mulaire.

Quatre évoques résistèrent, et après eux de nom-
breux ecclésiastiques et laï(|ues.

Alexandre VU mourut avant d'avoir pu agir contre

les réfractaires.

Mais l'hypocrisie était démasquée.
Le pape avait rempli son rôle de pasteur vigilant; il

avait répondu à l'appel du Sauveur : Pasce agnos

nieos, pasce oves meas.

L'activité d'Alexandre VII n'était pas épuisée

par les soins donnés au gouvernement général de

l'Eglise.

Ce bon pape se monti-a encore prévoyant et plein
<le sollicitade pour son peuple de Rome, la cité aux

sept collines, à l'occasion des fléaux de famine et de

peste qui désolèrent la ville dès les premières années

de son pontificat.

Poui' subvenir à la misère publique et donner du
travail à la population de Rome, il fit élever la superbe

Sollicitude

d'Alexandre Vit

pour
son peuplp
de Rome,
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colonnade âe la place Saint-

PieiTe ^
.
— Une médaille rappelle

le souvenir de cette œuvre d'art

et de charité, et fournit un nou-,

veau rapprochement avec la lé-

gende d'Alexandre VII, par soni

exeroue : FVNDAMENTA EIVS'

IN MONTIBVS SANGTIS.

1 Le pl^n primitif ne put èti'e complètement achevé
,
et la colonnade

n'existe pas dans la partie qui fait face à la basilique.
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SÏDUS OLORUM •

CLÉMENT IX (Jules Rospigliosi;

-10(57-09.

La ville de Pisloie
, patrie de Jules Rospigliosi, est arrosée Occaaion

par le lleuve Sïe^Za- (étoile).

Au conclave ilans lequel Clément fut élu pape, il occu-

I

ait la chambre des Ci/gnes {olor,
—

is), ainsi nommée
I une peinture qui représentait ces oiseaux '.

Les habitants de la ville de Pistoie s'appelaient autrefois Komaïque?.

stellotini. (Salvi, t. I, 1. I, cart. 20.)
— On conçoit que

'^"'"*-

il ])roi)hète ait choisi cette désignation, qui se prête au sym-
S'iilisme, de préférence à une indication directe de la ville

ik' Pistoie, i)atrie du pa|)e. Nous avons vu, en effet, qu'en

gi-néral il s'attache aux circonstances qui peuvent lui

fournir l'occasion de parler de la Papauté ou du Pontificat

dans un style figuré.

Pour ce qui est du détail de la chambre occupée j)ar le oiorum.

jKipe futur au conclave où se fit son élection, voici ce

1 L'astre des cygnes.

' Giov. Germano a proposé cette interprétation dès 1670 (Clément IX
iivuit été élu le 16 juin 1667). — 11 ajoute que cette rivière était de son

li'inps fréquentée par des cyynes.

5 Germano donne cette autre explication qui parait très forcée : les

étoiles de la constellation du Cygne sont disposées en rhombe ou en

parallélogramme, comme les armes des Rospigliosi. On peut dire bien

plus justement que les étoiles de la constellation du Cygne représentent
une croix.
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qu'en dit l'historien Coulon '.Son témoignage est d'autant

plus intéressant qu'il date des premiers mois du Pontificat

de Clément IX.

« Aussitôt après que le Sacré-Collège eut été convoqué
dans toutes ses formes ordinaires, le partage seul que le'

sort luy avait marqué au conclave de la CJutmbre des-

Cygnes, où ces oyseaux étaient peints -, fut un préjugé
secret que ce Cardinal serait l'astre qui en était mysté-
rieusement promis. En effet, par une union merveilleuse

de toutes les volontés et par le consentement universel de

tous les suffrages, il fut exalté au souverain Pontificat. »

Le P. Menestrier signale la même circonstance, mais

il suppose à tort que dans les décorations en question
il s'agissait de la constellation du Ci/gne. Si d'ailleurs,

elle avait été mêlée à d'autres constellations, elle n'au-

rait pu donner son nom à cette chambre qui fut assi-

gnée par le sort au cardinal llospigliosi.
— Le hasard

même qui fait de cette rencontre un événement fort ca-

suel ^, selon l'expression du savant critique ,
est précisé-

1 L'histoire de Coitt.o.n fut souvent réimprimée . ce qui i^rouve qu'elle

jouit en son temps d'une grande popularité. (
Consulter ce que nous avons

dit dans l'article bibliographique, année 11)68
, La l'rophélie des Papes,

p. 73.)

2 M»' X. Barhieh ijk Mo.ntaci.t dit qu'il ne connaît pas au Vatican

de chambre des Cygnes. Mais « il ne faut pas oublier, comme le recon-

naît lui-même le savant auteur de la Monot/raphie du palais du Vati-

can (lettre citée par l'abbé Cucukuat, p. 198), que les chambres du
conclave n'étaient que temporaires. On les fabriquait avec des planches ».

— Ce mode de construction est d'ailleurs parfaitement compatible avec

la décoration à laquelle font allusion les auteurs contemporains de Clé-

ment IX.

< La devise, d'après le P. Mknksthieh, « s'applique à un événement
fort casuel de la constellation du Cygne que l'on dit qui se trouva peinte
dans le plafond de la chambre qui lui échut par sort dans le conclave.

Mais il faudrait Siâus oloris. De plus, d'autres constellations étaient

peintes dans le même lieu. »

Nous ne faisons (jue deux remanjues au sujet de ce texte. On voit

comme le P. Menestrier s'attache à un dôlail insigniûant, l'emploi du

pluriel oloriim au lieu du singulier oloris , pour détruire la portée de la

devise. On peut aussi constater comme ses expressions sont changeantes
et variables ,

suivant que les faits semblent conti'aires ou favorables à sa

miinière de voir : d'une part, il signale un événement fort casuel... que
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/lient une preuve que l'industrie particulière, ou une super-
cherie quelconque, ne furent pour rien dans l'accomplisse-
inent de la légende.

Voici trois légendes pour lesquelles Menestrtef! ou

\ .\rxEMONT recourent à l'explication du hasard : celles

d'Innocent X, d'Alexandre YII et de Clément IX. Au lec-

ti'ur de tirer les conséquences.

I.a prophétie conserve son caractère élevé et sa

.grandeur, si dans les circonstances signalées plus haut

nous reconnaissons des emblèmes de ce que fut le

liontificat de Clément IX.

Gruger, G. Germano et d'autres (Profezia veri-

(l'tca...), voient dans la légende une allusion au génie

l»oétique de Clément IX, et à la faveur dont ce saint

! i.tpe entoura les poètes ^

;' dit qui se trouva..., lui é-liut par sort...; il'autro part, il est bien

iiiiiatif quand il nous apprend quo d'autres constellations étaient

iiites dans le même lieu.

Nous préférons nous en tenir au.x renseignements désintéressés de
liistiirien Got'Lox, dont les affirmations pouvaient être contrôlées par les

l'.iiitemporains de Clément IX.

' C'est à celte devise encore que se rapporte \ine autre explication
assez étrange. Nous ne la mentionnerons qu'à titre de curiosité.

Avec le changement du P en D
,
le nom de famille de Clément IX

Eospiliostis, donne l'anagramme Sidus oloris.

Voici les quatre vers que rapporte à cette occasion le protestant Grijger
dans son commentaire sur la prophétie :

ClPinenti tleiitur daves : Clementin rpjfiiet.

SospUioêus abhiiii' siiiia olurU erit.

Xiimen id (iiiieii habet
,
nain P vertitnr in D :

7>einturu>< populo est, non 2'osituiu.* cinii.=i.

L'exemplaire de Th. Mkssinoham qui se trouve à la bibliothèque de

Troyes porte en marge, écrite à la main en face de Sidus oloris. la même
explication : Rospillosus, sidus oloris , P in X) mutalo.
Le P. Pai'KHHOCu, daiis sa Pn'/'ace au Propijlxum Mail [Acta San-

ctorum ), dédiée à Clément IX lui-même , signale une intei-prétation ana-

logue de la devise Sidus olorum, qui lui est échue dans la prophétie de
saint Malachie.

Fort heureusement , nous n'avons pas besoin de recom-ir à ces bizar-

.Sliiiibuli'.
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Le cygne a servi dans l'antiquité à symboliser la

poésie : Pindare a été aj)pelé le cygne thébain, et Vir-

gile, le cygne de Mantoue, — Sous Louis XIV encore,

Fénelon, l'auteur poétique de Télémaque ,
a été sur-

nommé le cygne de Cambrai.

Aujourd'hui même notre langue française a perpétué
la tradition de la fable qui attribue au cygne, bien à

tort il» est vrai, un chant harmonieux. Le rliant du

cygne est pour nous la suprême expression de l'art et

de l'inspiration '.

rerios, qui sufflraiont à discréditor lu prophétie, si on s'y arrêtait, et
'

qui semblent mériter cette appréciation de Chùger : Infelicissime.
Nous ferons remarquer cependant qu'elles répondent au goût de l'époque

pour les anagrammes. Dès le xvr siècle on faisait des jeux de mots de
ce genre. Nous en trouvons un exemple frappant dans l'hôtel de Brete-

nièi'cs à Dijon (actuellement école Saint-François de Sales), sur la façade
du pavillon de Villers, illusti'é par les souvenirs du grand évêque de

Genève, et du martyr Just de Bretenières. — Ce pavillon, qui fut construit

en 1545, porte les inscriptions suivantes :

BIEN REGNERES et HAINE NI PANSE

mises évidemment pour

BIEN REGNEREZ et HAINE N'Y PENSE

L'orthographe singulière des inscriptions peut nous y faire soupçonner
une intention secrète.

Cette hypothèse trouve sa justification dans les noms des créateurs et

premiers possesseurs du pavillon :

BENIGNE SERRE et sa femme lEHANNE SAPIN

Les lettres qui figurent dans ces deux noms ont servi à former les deu

inscriptions dont nous parlons, moyennant des combinaisons et chan*

gements analogues ù ceux que signalent les contemporains de Clément I>

pour les lettres de son nom Rospiliosus.

Bénigne Serre , premier président do la chambre des comptes, avait

épousé d'abord Catherine de Recourt, puis Jeanne Sapin. On conservé

encore à l'iiôtel de Bretenières une brique figurant un sapin , armes par"
lantes de Jeanne, à côté des armes de Bénigne Serre.

1 Cf. ViUG., BucoL, IX, V. i.9 :

CJantantes giiblime feront iul sidéra oycni.

<t Les chants de nos plus grands vioètes élèveront yot.ro nom jusqu'au;^
astres. »
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O il est remarquable que le pape dont nous parlons
ait été précisément célèbre pour l'éléoance et la beauté

• le ses poésies '.

La gracieuse légende Sidus olorum fait admirer

on Clément IX un grand et saint pape, qui savait unir

(Ml sa personne les illuminations du génie aux clartés

(le la foi. .

Pieux, charitable, éclairé, ennemi du népotisme et

(k tous les abus, Clément IX se fit aimei" et estimer

lit' tous"^ Voici le témoignage que rend de lui Vol-

taire lui-même, dans son Essai sur les mœurs :

« Pacifique, économe et libéral, père du peuple, il

avait à cœur deux choses dont il ne put venir à bout :

d'empêcher les Turcs de reprendre Candie, et de

!i lettre la paix dans l'Eglise de France. »

Clément IX se sentit frap{)é à mort en apprenant la

prise de l'île de Crète par les mahométans. — Son
dernier chant lui fut encore inspiré par le zèle pour la

foi, compromise par l'ennemi séculaire du nom chrétien.

La devise de Clément IX nous apprend également

que Vart trouve sa grandeur véritable dans les inspi-
ralions de la religion, qui peut être vraiment appelée
Sidus olorum.

Dans ce sens, la légende convient à marquer une

époque qui fut, |)our la littérature si élevée et si chré-

tioune du xvii^ siècle, l'apogée de l'art et de l'inspi-

ration.

1 « Corto non absonum crit assorere indicare hoc lenima tritum illud

poilarum oncomium, quo olorum titulo insigniuntur. Et ccrte prompti-
tudo Clomontis IX in componcndis versiljiis ncmini sui tempoi'is erat

seciinda; Clomentia insuper ejus, vclut salutare sidus, beneflcum in poetas
halicljat influxum. » (Guûgeh.)

2 n Le cygno est, dit l'abbé Cucherat, par sa fçràce et sa blancheur,
le symbole et l'image do la pureté. Tangor non tingor ab tmda. Tel
est le cri du cygne nageant sur l'eau, dans le neuvième emblème de la

V/« sfimboUque dit- B. F. de Sales, par Gambart. ï>

Applicatioa
à la personiit*

du pape.

Application

générale.
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\

CLÉMENT X (Jean -Baptiste -Emile Altieri).

1G70-70.

nouille

circonslance

expliquant

Voriyine
de la devise.

I. Glémont X naquit à Rome, le 13 juillet 1590, dans le

voisinage
* du Tibre \ — Le jour m("'mo de sa naissance cv

fleuve était exlrêmemenl débordé, et couvrait une grandt-

partie de la ville de Rome ^'.

1 Vu grand fleuve.

2 (( In vicinanza ili quosto sorti i natali Clpmente X. »
( Profezia veri-

dica di tulti i SS. PP.)

3 Si le Tibre, on temps ordinaire, ne se fait pas remarquer par si'U

étendue et sa largeur, c'est néanmoins toujours le (/rond fleuve p:ii'

antonomase, le fleuve le plus célèbre, celui dont l'histoire se confon
'

avec celle de Rome et remplit le monde et les siècles de sa renommé,
ce qui a fait appeler le Tibre par un grand poète le fleuve des ro!s. et '

>oi des fleuves :

Tobr» llnnio de' Uegi ,
o Re de' flumi.

(CrCHERAT.)

'" « I>e Tybre qui passe à Rome, patrie de Sa Sainteté, a presque tnii-

jours eu le nom de grand fleuve, et, outre cela, on remarque que le pa)

naquit dans un temps que ce mémo fleuve, s'étant extrêmement déhoid.

avait presque inondé toute la ville. » (Coni.ox. éd. de 1(i72.)

Ce passage a été écrit par l'auteur dans les premiers temps du lèfi,

de Clément X.

Voici quelques autres témoignages :

Le jour de la naissance de J.-R. Altieri, « le fleuve du Tibre élail

sorti de son lit, et couvrait tous les quartiers bas de Rome et toutes lt

campagnes voisines. Los eaux s'élevaient à la hauteur do dix palnn
au-dessus des rues de la vilh^; en sorte qu'il était devenu non seulement

plus grand que lui-même, mais plus grand que tnut autre fleuve » à son

état naturel. ( Profezin voridica.... citée par Gi'chkhat, p. 'iOL)

CnuGER parle en ces termes de l'année qui vit naiti-e Clément X
« Que anno natales contigere Clementis, maxinia eluNione intunin



Uement X (1610-16; DE FLUMINE MAGNO 433

II. On a trouvé aussi, au moment
de son élection, une allusion à ses

arûH's (le faniille
' dans lu légende

De flumine magno. L'écussou des

Altieri l'eprésente une constellation

qui est traversée par la Voie lactée -.

(On désignait alors en latin cette

immense traînée lumineuse par l'ex-

pression Magnum flumen.)

I

l.a première explication sul'lit amplement à justifier la

il ivise. — On peut rapprocher cette Légende de celle de

( I 'iiient IX : toutes deux désignent la })atrie du Pape par
h Ik'uve qui la traverse.

(.)uant au fait même de ce débordement du Tibre, il est

si-nalé par Goulon et par plusieurs contemporains de Clé-

llicllt X.

[.e P. Menestriku en nie la réalité sous le simple pré-
texte qu'une grande inondation est mentionnée par les

historiens en 1598, quelques années seulement après la

naissance de Clément.

Quiconque a vécu à Rome a pu constater combien sont

fréquentes les inondations dans les quartiers bas de la

ville. S'il s'est produit en 1598 un débordement du Tibre,
il ne s'ensuit pas qu'il n'y en ait pas eu en lôîX). Lors

même que le débordement n'eût pas été considérable, il

Tiboris flumon, ot ripas transgrcssus suas, magnam Urbis partem inun-

duvit. Vide Cicarella in vita Sixti V. »

.MoRÉiu, Vai.lemont, le baron Hk.nhiox et d'autres, Jont allusion

a co débordement du Tibre.

1 « Les armoiries de la famille Altieri portaient : D'azur à six étoiles

d"ari;ent, à la bordure emmanchée d'azur siu- argent.,» (Rietstap.) —
C'est ppr erreur que cette bordure manque sur la reproduction ci-dessus

des armoiries de Clément X. Mais ce détiùl n'a
, pour la question qui

nous touche, aucune importance.
^ m La Voie lactée renferme six étoiles principales disposées comme

dans les armes des Altieri. » (Giov. Germano.)
Cet auteur aflirme qu'il avait prévu à l'avance à ce signe l'élection du

cardinal Altieri.

28

I.

Parliculaiittf

qui accompoijnen
la naiefancc

de C'IémeiU A".

Débordement
du Tibre.
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aurait mérité d'être signalé à caudc de la circonstance que
mentionne Vallemont lui-même parlant de Clément X :

c( Il nacjuit un jour (jue le Tibre était si débordé
, qu'il

entra dans sa maison et fit llotter son berceau; sa nourrice

le tira de ce péril. »

iSj/niholisiiic,

\o Rome,
siège delà Tapauti;

2o Le ii:ipe

réscrré à l'Église

comme
uïi iioiiveiiu îloïae.

So KpreuYfcs

qui attendent

Clément X.

Au sens moral, on })eiit voir dans la devise De flu-

mine magno, comme dans celle de Célestin 11, Ex

Castro Tiberis \ une allusion à la ville de Home, siège

divinement assigné à la Pa])auté.

Le symbolisme est particulièrement intéressant avec

les détails que donne l'abbé Vallemont.

Ce petit enfant dont le berceau est porté par les

flots, et qu'un secours providentiel vient arracher au

danger, c'est un nouveau Moïse que Dieu réserve à son

peuple pour des temps difficiles.

Enlin il est permis de voir dans la devise une

allusion plus dii'ecte encore aux événements qui vont

marquer la lin du xviP siècle :

Les grandes eaux, selon le langage biblique, len-

feri^uent sans doute une allusion aux tribulations'-' qui
assailliront la sainte Église sous Clément X et ses sm -

cesseui's.

Ces tribulations seront d'autant plus sensibles au

cuHir du Pontife, qu'elles viendront du roi très cliié-

tien^. Goidlé d'orgueil et d'ambition, Louis XIV sera

1 Voir p. 29.

2 Voir le sens symbolique attribué dans la Bible au.\ eaux des fleuves,

des torrents et de la mer, à propos de la devise de Boniface VHI : Ex

andarnm benedictione . pp. 140 et 141.

•) « Ce fui sous Clément .\ que commencèrent les discussions rehiiiM -

il la Régale.
i( On donnait ce nom à une coutume abusive qui s'était introduit^ m

France , et (lui consistait à l'aire profiter le trésor royal du revenu dei

j
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jioussé par son amoui' de la domination à se servir

(le rE<,4ise comme d'un marchepiect, pour arriver à

TiMiipire universel; il en attaquera la divine auto-

riU' quand elle s'opposera à ses |)rétentions.

II

L'explication tirée des armes de famille est moins frap-

pante au premier abord, mais ne laisse pas cependant
d'être intéressante

,
surtout à cause de l'importance ({u'on

lui a donnée lors de l'élection de Clément X.

Il est assez curieux d'ailleurs que les étoiles des ALTIERI

re[trésentent précisément une des principales constella-

tions ^ traversées par la Voie lacte'e.

Voici ce que rapporte Bonanni, S. J. {Numismata Pontif.

é\ ùchés et autres bénéfices vacants. Quelques diocèses avalent jusque-là

happé ;i cette mesure arbitraire, contre laquelle les papes avaient

piolesté plus d'une fois.

Louis XIV aimait l'uniformité, il était excessivement jaloux d'exercer

tdul ce qu'il considérait comme son droit, il avait besoin d'iu-gent, et ii

élait irrité de voir la cour de Home indépendante de la sienne et plutôt
favorable à l'Espagne qu'à la France.

Autant de motifs qui excitaient le roi à des empiétements continuels

sur le pouvoir spirituel. » (Voir Ghanthkl. t. IV, p. 35.)

En même temps que Louis XIV conlisquait do sa propre autorité un
certain nombre de biens ecclésiastiques, il émettait le droit de mettre

pensions militaires à la chai-ge des bénéfices de l'Église ;
non scule-

nii'iit il cherchait à étendre la Régale, mais il pi'étendait, pendant la

vacance d'un évèché , conférer les bénéfices qui en dépendaient,
Le fleuve grossit toujours ;

il va bientôt déborder.

' Nous avons cherché à ([uelle constellation faisaient allusion les

contemporains de Clément X.

Il nous a semblé reconnaître dans son écusson Cassiopêe ou la Chaise,
dont cinq étoiles sont des étoiles très faciles à distinguer. Elles offrent

la disposition suivante
'

.

"

.

'

et représentent bien la pai'tie supérieure
de l'écusson des .\ltieri.

Ine sixième étoile, d'ordre inférieur, mais pourtant bien visible encore,

complète la figure
'

.

'

.

'

La présence de celte si.xème étoile dans les- armoiries de la famille

AKieri s'explique sans doute à cause de la régularité qu'elle donne au

groupe d'étoiles qu'on y voit figurer.
Or la constellation de Cassiopéc est complètement enclavée et comme

noyée dans la Voie lactée , qui parcourt si admirablement le ciel dans
son immense étendue.

Armes de famiUe.

Remarque.

Inscriptions
eu l'honaenr

de Clément X.
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(
iGlO-ie

ha devise

,
de saint Malacbiu

solcnnellenieiit

rapportée
lors de son élection.

Rom., t. II, p. 719-21), au sujet des fêtes du couronne

ment qui eurent lieu selon l'usage, et de la cavaicaili

solennelle du cortège [)onti<ical qui se transporta de Saint-

l'ierre à Saint -Jean de Latran :

« Le 8 juin, le pape se rendit à la basilique de Latran,

accompagné d'un cortège pompeux et solennel. Au Capi-

tole, le peuple romain lui avait dressé un arc de triomplu
dont le plan était dû au chevalier Raynald. Cet arc. était

décoré de deux statues représentant la Noblesse et la

Justice; deux autres statues, placées au sommet, soute-

naient un vaste écusson, où resplendissaient six étoiles

avec l'épigraphe De flumine magno, que la loule croit

avoir été formulée autrefois par le B. Malachie dans un

sens prophétique : on voulait signifier que le pape Clément

était originaire de la ville de Rome
,
traversée par legrdud

fleuve du Tibre... (Bonanni ne saisit pas la relation que
l'on voyait entre les armes de Clément X et la devise De
flumine magno '. Cette relation va se préciser.)

« Devant l'arc de Titus, un autre arc de triomphe avait

été dressé, sur l'ordre du sérénissime duc de Parme, par
les soins du chevalier Raynald. Il était orné de quatre
statues : la Justice, la Charité, la Force et la Prudence.

« Au sommet on lisait ces mots :

CLEMENTI X
ROMAND

PONT. OPT. MAX.
P. P.

(( Sous l'écusson de famille, on lisait encore :

ASPEGTV TAM BENIGNO -^

1 Bu.NANNi prête aux Romains d'alors l'interprétation que nous avons

rJonnéo en premier lieu. — Mais il semble , d'après les inscriptions que
nous allons citer, cl qui saluaient Clément X à son passage , que l'upi»

nion publique s'attachait ])lutôt alors à l'interprétation tirée des étoiles de

l'écusson.

- « Par ton regard si bienveillant, tu rends la vie à l'humanité. Elle

ne saurait rien craindre
, quand elle se voit aimée de toi.

« La félicité publique s'épanouit sur ton visage.
— Tes astres d'ariirnt

nous promettent un âge d'or. »
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REGREATA MORTALITAS
TIMBRE SIBI NESCIT

QY.E A TE NOSCIT AMART
PUBLTGA FEEIGITAS TVO RIDET IN VVLTV

ARGENTEA TVA SYDERA .ETATEM AYREAM
DARVNT.

'i Du côté opposé de l'arc, une autre inscription attirait Aiinsion airech

l( s regards. Yoici cette inscription, élégamment composée
|i:ir le P. Charles Bovius, de la Société de Jésus :

FAVSTE AC BEATE ^

ALTERIAE DOMVS ASTRA CVM lAM PENE DEFIGERENT 2,

SOL E\ IIS EGCLESI.E PRODIIT.

GLEMENS X PONT. MAX.
SIC ET MVNDO SOL ORITVR

CVM IN C.ELO SYDERA DESINVNT APPARERE.
SED ASTRA SOL FVGAT

,

EX ORTV GLEMENS ADOPTAT
SOLE BENEFICENTIOR

NVMEROSIVS VT POSSIT ORBI PRODESSE PER STIÎLLAS

SOLVS IN ORBE GLEMENS
NON VVLT PR EESSE CEV SOL.

OCTOGENARIVS SERO EVEHI PER YIM DEBVIT

» O jnic pt honhour! Lorsque déjà les autres do la famille Altieri

. t.ucnt sur lo point de disparaître, un soleil en est sorti pour l'Église :

1 I st Clément X, Souverain Pontife. — C'est ainsi que le soleil se lève

t-vn- le monde quand les astres cessent de briller au ciel.

H Mais tandis que le soleil fait fuir li^s étoiles, Clément les adopte dès
Sun apparition.

— Plus bienfaisant que le soleil, désireux de multiplier
Sun action sur la terre par le rayonnement des étoiles, il ne veut pas
dominer seul en ce monde comme le soleil.

H Aj;é de quatre -vinjits ans, il fut bien tard élevé de force sur le

traîne, et ses résistances égalèrent son mérite : dans Altieri Clément,
l'ilection a dépassé les espérances des hommes, les circonstances de

T'Iection ont surpassé toute croyance.
'( l>i( grand fleure des deux, les astres cléments feront dériver sur

la terre un fleuve de paix.
« la! Rome , triomphe. C'est du ciel que nous est tombé le Pontife avec

ses étoiles.

H Relevons -nous! »

- Clément X était le dernier rejeton mâle de l'ancienne famille

Altieri.
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TAM MKRITVS ^ QVAM INVITVS

VT IN ALTERIO CLEMENTE
SPEM HOMINVM ELECTIO YINCERET

MODVS FIDEM.

DE FLVMINE C.4^LI MAGNO
DABVNT ASTRA CLEMENTIA FLVMEN PACIS.

10 TRIVMPHE ROMA
E C.4ÎL0 CVM STELLIS PONTIFEX HIC NORIS CECIDIT

RESVRGAMVf;.

nMUme. Quelle que soit l'occasion qui ait donné naissance

à la légende De flumine magno, on peut l'appliquer
aux événements de la manière qui a été indiquée

plus haut.

On |)eut trouver aussi un symbolisme dans l'allusion

même à la Voie lactée, que mirent en avant les con-

temporains de Clément X.

La succession ininterrompue des pontifes romains,
lumière du monde, |)eut être comparée à un grand
fleuve. Le règne de Clément X fait partie de cette

immense traînée lumineuse qui sillonne les âges; il

en est une constellation.

La Papauté est l'artère principale de ce corps tou-

jours vivant de l'Église, image du ciel sur la terre.

1 « Homme bon et pacifique comme son prédécesseur. )> (Voltaihe.
Essai stir les mœjirs.}
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BELLUA INSATIABILIS^

INNOCENT XI (Benoît Odescalchi).

-1676-89.

Les armes de famille d'Innocent XI

représentaient un lion et un aigle -.

Les deux animaux qui figurent dans

l'écusson des Odescalchi, le lion sur-

tout, auquel jilus justement se rapporte
la dénomination de Bellua

, peuvent
être l'occasion, le prétexte de la devise '•.

Mais nous nous refusons à y voir l'explication même ou
If sens princij)al de la légende, malgré les ingénieuses

' La bêle insatiable.

- Benoit Odescalchi portait d'argent à trois divises de gueule ayant
'Mitre elles six coupes de sable posées 3., 2., 1., et suiTnontées d'un lion

cil' gueule, au chef d'or chargé d'une aigle éployée de sable.

RrETSTAi' décrit ainsi les armoiries des (Klescalchi :

,

u Vuiré d'argent et d'a7.ur de quatre tires, au clief de gueules chargé
il'un lion léopardé d'argent ot surmonté d'un comble d'or chargé d'une

jislo do sable becquée et membrée d'or. »

On le voit, cette description diffère de celle que nous donnons; mais on

y retrouve le lion et l'aigle.

^ Coui.ox (éd. 1703) explique la devise par le xerpent ou la gi\Te, que
renferment les armes de Mflan : « Le duché de Milan, patrie de ce

pape, a pour armes : d'argent à une givre d'azur, issant de gueule. Ce

reptile insatiable engloutit un enfant par les jambes. » (Voir p. lOti.)

L'explication tirée des armes du pape est peut-être plus naturelle.

Ni l'une ni l'autre ne sauraient d'ailleurs nous satisfaire et nous suffire.

Occasii'U

lie 1» devise.

Remarqii

I



440 BELLUA INSATIABILIS innocent xi (1616-8

applications qu'en fait Gl. du Moulinet \ S. J., dans son

ouvrage sur les médailles des Papes.

'"jmboiwne. Qq liou'^
, qui est représenté avec un rayon de miel

ne^M ra^rtent
''^"^ la gUBule ,

à l'excmplc du lion de la Bible (Jud.
pas à la personne ^iv, 8"), svmbolise

, dans l'esprit de l'inprénieux et
(l'Innocent XI.

i r. . , i

savant antenr, la force unie à la douceur.

Cet aif/le^ qui, j)lanant dans les régions sereines,

1 Les ornements ou culs -de -lampe qui sont figurés à la fin des cha-

pitres représentent tantôt les armes des Odescalehi avec les mots : Benc-
dictus qui venit in nomine Domini . faisant allusion au nom de Beno'il

que portait le pape avant son exaltation
;
tantôt un liou avec des abeilles

qui voltiLfont autour de sa gueule, et les deux devises Bellua iHSatiabilis

et Melle saturabitur; tantôt enfin, un aiple qui s'élève au-dessus des

plaines et ilos montagnes en fixant le soleil, avec la même devise Bellua

Insatlabilis ,
et ce passage de la sainte Écriture : Saliabor cum appa-

riterit f/loria tua.

L'ouvrage du P. nu Mouijnet fut composé sous Innocent XI
, et dédié

à ce pape.

2 Du MouuxET, pp. 2, 27, 43, 1.33, 20.').

.•!. Jud. XIV, R. « Eccc examen apum in ore leonis evat ac faviip metlii". >>

• Du Moulinet, pp. 120, 151.



Innocent XI (1676-! BELLUA INSATIABILIS 441

lixe le soleil sans jamais se lasser, représente l'intelli-

l'iice humaine s'élevant au-dessus de la nature, et,

nutenue par les ailes de la foi, s'enivrant de lumière

au rayonnement de la vérité divine ^

Ou encore, et plus justement, ce miel, ce soleil,

sont l'emblème de l'éternelle récom|)ense due aux forts

S et aux courageux -.

Belles et intéressantes images, pouvant s'appliquer
à la Papauté en général ,

et au pontificat si remar-

quable d'Innocent Xï en particulier.
—

Applications
toutefois trop recherchées et trop subtiles pour avoir

lié voulues par le prophète'".

I. /'«. XVI, 15. « Egii amein iii jiislilia apparebo consiicctni liio: saiinbnr ciiin

;il>I>anierit gloria tua. >>

- L'opposition que met l'auteur de cette interprétation entre IVîpithète

iiixatioMUs de la légende et les mots salttrabilur, satiabor, dea doux

inscriptions : MELLE SATVHABITVR et SATIABOU CVM APPARVE-
J51T GLORIA TVA, semblent être une raison suffisante pour comprendre
les emblèmes dans ce sens.

1 .\ plus forte raison faut - il rejeter cette explication vraiment ridicule

et puérile que donnent le Dictionnaire de Morkhi et Vai.f.emont, d'après
l:mt"ur de Profezia ri^ridica :

" Comme ce pape se conduisait entièrement par les vues du cardinal
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Le mot JBei/wa implique d'ailleurs ordinairement un
senA défavorable , et ne saurait dès lors se rapporter
directement au saint et zélé pontife Innocent XI.

:, .leviâ. «iRnaie j^g ]^^i ,|y prophète étant de marquer les étapes du

,iui5 événoments i^raud voyagede l'humanité vers l'éternité, rien ne
lupont.hoat.

s'o|)pose à ce que les légendes caractéi'isent les ponti-
ficats |)ar les événements importants qui les rem-

plissent ^ Le sens de la prophétie n'en est que plus
élevé.

Est-ce à la puissance ottomane, à ses ])rogrès si

menaçants pour la chrt'tienté
, que fait allusion la

devise Bellua insatiabilis ?

On ne peut nier que les deux termes ne conviennent

à ce grand fait historique, qui renouvela dans l'ère

moderne les terreurs et les alarmes, comme aussi les

manifestations de foi et les exploits glorieux des croi-

sades.

Pi-eniièrp

applicntion.

J'uissance viena-

çante dee Turcs.

Les Turcs s'étaient relevés de la défaite qu'ils avaient]
suhie à Lépante. Grâce aux divisions de rEuro}>e,

Mahomet IV rêvait de reprendre l'offensive et de faire

fie Vienne le centre de l'empire ottoman.

Le giand-vizir Kara-Musiafa, aidé par le Hongroi

Tékéli, se dirigea si rapidement vers la capitale. d||

Cibo, dont il était inséparable, on dit d'Innoeont XI qii"il était vraimefl

insuliabills, parce qu'il no pouvait jamais être un moment sine cibo

qui signifie viande, d (Ou plutôt .iliments.)

Avec de semblables interprétations, les adversaires delà prophétie

MoRKRi, Vallemont, ot tittli quanti , ont vraiment trop beau jeu.

1 Nous avons vu plus haut (La Prophétie des Papes, pp. 2W-Î
II* principe d'interprétation | que les devises ne se rapportent pas nécea

sairement à la personne même du pape. Qu'il suffise ici de rappeler pa

les légendes antériein-es ù 1.")i)i) la devise d'Urbain III : Sus in crlbro,

nous avons cru devoir rapporter au mabométisme , )i. Cl : et, parmi Iq

devises po.stérieures à l.'itKt, celle de Pie VII: Aquila rapax, que nou

verrons s'appliquer d'une manière si frappante à Vaille de Napoléfl

ravissant les droits et la personne même du pape.
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i A ntriche avec ses deux cent mille Turcs, que l'em-

l>ieui' désespérait de la défendre. Les musulmans
ai rivèrent devant Vienne le 14 juillet 1683.

Dix -huit assauts avaient été déjà repoussés; les

assiégés avaient fait vingt-quatre sorties. — Mais l'en-

niMiii du nom chrétien se montrait toujours plus

menaçant.
Le pape eut le honheur d'unir dans \\n traité so-

Knnel, en face du danger commim, l'empereur LéopoW
tl Jean III Sobie^^ki, roi de Pologne.

— Il les aida de

-on argent et des prières de l'Eglise.

Le 12 septembre 1683, l'armée impériale remportait
une victoire décisive, et repoussait déflnitivement les

Turcs.

L'Europe chrétienne était délivrée d'un terrible

ilaiigerL

Le mahométisme, prêt à dévorer tout ce qui porte
II' nom de chrétien, mérite d'être caractérisé par cette

iiiiage de la bête, souvenir des visions terribles et

Liiandioses de l'Apocalypse.

Cependant, pour deux raisons, nous croyons qu'il
Deux raisons

faut chercher ailleure la réalisation de la devise : ^ettni-em'îère"

1'* Il est surprenant que le prophète parle unique-
application,

ment de Vavidité de la bêle, du danger et des me-

naces, et ne fasse pas mention du triomplie de la

noix, si éclatant et si décisif dans la lutte contre le

mahométisme.
2" Le contexte de la propluHie, formé par la devise

dp Clément X : De flumine magno, et par la devise

Le duc Charles de Lorraine compléta la défaite des Turcs par la vic-

' de Gran ou de Slrh/onie . par la prise de Neuhmisel et de Bude

^G) , et surtout par la sanglante bataille de Mohacz (1687 ).
— « En

lin me temps les Russes envahissaient la Crimée, les Vénitiens s'empa-
raient de presque toute la Morée et d'Athènes, et les Polonais reprenaient
la Podolie. )> (Chaxtrei, , Les Papes, V, 31.)
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Deuxième
. application.

Oalliranifmf'.

lies deux raisons

'énoncées plu» haut

donnent

une grande

I>rob»bilité

à citte deuxième

application.

d'Alexandre VIII : Pœnitentia gloriosa, semble indi-

quer une puissance révoltée, qui plus tard aura la

gloire de rentrer dans l'ordre, et d'expier par le re-

penti)' des excès et des attentats trop souvent renou-

velés.

Un autre adversaire semble donc désigné plus jus-

tement par la légende.

Le Gallicanisme , par ses révoltes toujours renaisr

santés, est l'ennemi le plus redoutable de l'Eglise sous

Innocent XI, car il sévit au sein même de la société,"

chrétienne.

Ses attaques ne cesseront pas sous le pontificat fl'In-

nocent
;
aussi le prophète n'a point à parler ici de paix

rendue à l'Eglise. Au contraire, la devise suivante nous

montrera cet ennemi dangereux ramené à résipiscence.

Devant le pape se dressent les prétentions d'un

.souverain \ plus grand par la hauteur de l'intelligence

que par l'élévation des .sentiments et la loyauté du

caractère. — C'est l'époque des plus honteux scan-

dales donnés à la France et au monde par Louis XIV.

C'est l'époque surtout de ses entreprises sacrilèges et

incessantes contre l'autorité du pape.

I La prophétie a fait allusion précédemniont à tous les grands <!''véne-

menls qui intéressaient l'Kglise : lutte contre les partisans des doctrines

révolutionnaii'cs d'Arnaud de Urescia à Rome, résistance aux prétentions

schismatiques des empereurs (rAUemagne , prise de .Térusalem par lés

maliométans , ci'oisades, naissance des grands ordres religieu.x, gloires et

triomphes de l'Église au xiii* siècle, querelles du sacerdoce et de l'Rm-

pire, séjour malheureux des papes à Avignon, grand Schi.'jme d'Occident,

Renaissance païenne , protestantisme , Renaissance chrétienne , gueiTej
de religion, Jansénisme... Nous reconnaîtrons plus tard des nllnsioi

transparentes au philosophisme du .wiir siècle, à la grande Révolution

an premier Empire et à ses relations avec la Papauté, au liliéralisme

à la destruction du pouvoir temporel des papes.
II est donc hien naturel que le Gallicavismc . qui a exercé da

l'Kglise de si grands ravages, et dont l'esprit s'est fait sentir jusqu"i

notre époque, ait trouvé place dans la série des allusions que renfei'merti

les légendes.



-cent XI
(
1616-89 ) BELLUA IN8ATIABILIS iio

Louis XIV n'est pas seul, hélas ! à se révolter contre

le Père commun des fidèles, et à mettre sa politique

\is-a-vis du Saint-Siège eu désaccord avec sa loi. —
Le clergé gallican, les évèques même, vont accentuer

leurs résistances et leurs prétentions coupables.

Cette bète insatiable, c'est l'esprit de révolte contre

lautorité de l'Eglise, qui semble se donner libre

(Hirière pendant tout le cours du pontificat d'Inno-

cent XI,

L'alïaire de la Réi/ale ,
la Déclaration du clergé de Atunuits

France en 1682, l'intervention schismatique du roi '""^"i-XtOTUé"^*

ilans les nominations d'évèques, la main mise sur le 8pi"tueiie dupai

comtat d'Avignon, Vaffaire des Franchises à Rome,
les manières hautaines et souverainement blessantes

(le Louis XIV' vis-à-vis du pape, l'attitude révoltée

du clergé gallican, ne justifient que trop les allusions

cachées sous les termes Bellua insatiabilis. — L'orgueil
et la cupidité sont vraiment une bêle insatiable.

Les luttes et les difficultés qui remplissent le ponti- KivpprouUemeut^

ficat d'Innocent XI, donnent à ce grand pape l'occasion

de montrer toute la fermeté de son caractère et l'énergie
'(' sa foi.

' « c;o n"est certainement pas à la personne d'un pape aussi recoin-

luilablo qu'Innocent XI que s'adresse le Bellua de la légende.
Ce ne sera pas non plus , si l'on veut

,
à la personne du grand Roi

,

lis à ses passions souveraines, le libertinage et l'orgueil, deux vices

rs maîtres absolus de ce prince, et qui l'entraîneront longtemps à de

i'iuvelles entreprises adultères et irréligieuses, malgré la foi sincère

'lont était animé le malheureux monarque... De Créqui à Lavardin, il y a
'

progrès le plus déplorable. » (Cuciikk.vt, p. 202.1

Avant l'abbé Cucherat, ou en même temps (1871), l'éditeur de la

l'pliétie d'Urval (Lausanne, 2' édit.) disait, dans son appendice sm' la

'phétie de saint Malachie :

i Le fait caractéristique du pontificat d'Innocent XI
, c'est sa lutte avec

'lergé gallican et la France au sujet de la Régale. Or le r/allicanismc
doublé de maooHiilsmv. C'est là qu'il faut chercher la bète insatiable

If dut combattre le sévère et pieux pontife. »
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L'oryiieil de Louis XIV s'iirite de trouver en lui une

iési.stance invincible
;

il poursuit toujours le coui's de

ses enipiètenients sui- la puissance spirituelle.

Innocent XI mourra sans doute avec la tristesse de

voir le fils aine de l'Eglise devenu son persécuteur,
sans avoir pu exciter le repentir dans son âme et dans

celles de ses admirateurs et conseillers. — Mais il aura

du moins la satisfaction du devoir accompli.

A son successeur Alexandre VIII, il est réservé de

porter le dernier coup à cette puissance du Gallica-

nisme. — Aussi verrons-nous dans sa devise : Pœni-

tentia gloriosa, l'expression éloquente du retoui' des

enfants égarés à leur père.

Insatiable dans ses exigences sous le pontificat d'In-

nocent XI, la bête insoumise sera glorieusement ré-

duite par Alexandre VIII.

Les alternances et les contrastes qui se manifestent

dans l'histoire de l'Eglise ont ainsi leur refiet dans la

suite des légendes. Nous en avons vu déjà un exemple

fiappant dans la succession des devises de Paul V et

de Grégoire XV : Gens perversa, et In tribulatione

pacis ^.

1 Le roi très chrétien
, par haine pour la maison d'Autriche , alla jus-

qu'à soutenir l'ennemi - né du nom chrétien , le Turc .'
— Il s'affligea de

sa défaite !

2 C'est ainsi qu'à envisager l'ensemble de la prophétie , nous voyons
se succéder, des allusions aux grands faits de l'histoire, sans qu'il y ait.

jamais interversion daUQs l'ordre des événements.
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PŒNITENÏIA GLORIOSA -

ALEXANDRE VIII (Pierre Ottoboni).

1080-91.

Alexandre Ottoboni fut élu pour succéder à Innocent XI

II' G octobre 1683, fête de saint Bruno, qui tut célèbre par
S'i vie pénitente et mortifiée.

Certains auteurs affirment que le nouveau pape fit

lapper une médaille commémorative de son élection,

i('l>résentant le saint dans l'attitude de la prière, avec

! Vxergue PŒNITENTIA GLOlllOSA K — Du moins
i louve- 1- on encore des nlédailles datant de son pontificat,

i t où figure l'image du saint fondateur des Chartreux. On
vi'ira peut-être dans ce lait comme un souvenir de la

ilisation de la célèbre prophétie.

Le P. Menesïrier avait publié déjà, à l'occasion des élec-

tions d'Alexandre Vil et d'Innocent XI, de violentes cri-

ti([ues de la prophétie.
— En 1689, il voulut réimprimer

CCS critiques dans son ouvrage plus important : Philo'

Sophie des images énigmatiques.

11 est bien intéressant d'opposer aux négations du savant

Jésuite un hommage public rendu au fameux document

par la Papauté elle-même. — Quelle que soit, en effet, la

/' 1 La pénitence glorieuse.

- « Ce pontife fit graver dans ses premières monnaies ou médailles le

même saint Bruno dans l'acte de la pénitence, avec le mot du prophète :

Pœnitentia gloriosa. » (Profezia veridicc , p. 42, éd. de 1715.)

Occasion

de la devise.

Uummage
rendu à Rome
à la Prophétie

de saint Malachic.

tandis

que la critique

s'attaque

en France

à son autorité

et à son caractère

prophùtiquc.
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valeur de l'interprétation rapportée plus haut, ce qui nous
touclie surtout c'est Tattention qui semble donnée à laJ|
devise, et solennellement ténjoig-née par Alexandre VIII,
au moment de son exaltation.

Il y a là, ce semble, une reconnaissance implicite de

la Prophétie de saint Malachie
, quoiqu'on ne puisse trouver

dans ce fait aucune approbation authentique et définitive.

^,)ii moral. 11 e^t pi'obable que le sens donné par Alexandre VllI

à la légende dans rapplication qu'il s'en faisait était

surtout l'expression de son humilité et de sa piété.

Mais cette léiiende : Pœnitentia gloriosa ,
nous allons

le voir, doit s'entendre avant tout de l'acte principal de

son pontificat.

Ce fut la gloire d'Alexandre de mettre fin au galli-

canisme, et d'amener par sa politique ferme et résolue

le retour de Louis XIV et du clergé français à des

sentiments plus dignes d'eux et de leurs prédéces-
seurs. ,

Louis XIV avait essayé d'agir sur le conclave de

1689, pour imposer l'élection d'un pape qui lui fût

favorable
;

il voulait arrêter par là toute réclamation

contre ses empiétements sur le pouvoir spirituel.

Mais il comptait sans l'action de l'Esprit- Saint qui
domine les rois et les peuples, et dispose les événements

à son gré
*

.

Premiers actes Le 6 octobi'e, Alexaudre VIll était nommé, sans que
d'Alexiiudre VIII. i...- j'ji- i

• a i i.*^
les tentatives de séduction du roi eussent pu aboutii!

1 Voici ce qu'écrit M°" ue Sévkj.né à une de ses parentes, à l'occl

sion de ce Conclave :
•

i( Vous n'avez qu'à lire l'iiistoirc pour vous persuader qu'une rcligiq

subsistante par un miracle continuel, et dans son établissement et da

sa durée, ne peut être une imagination des hommes. Croyez qu^

quelque manège qu'il y ait dans le conclave, c'est toujours le Saint-Esi^

qui l'ait le pape. »
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Dès la iiialinée du 7 ', un de ses prélats se présentait,

>\\v son ordre, chez le duc de Ghaulnes.

Après avoir assuré ce dernier des sentiments de

liioiiveillance du nouveau Pontife pour le roi de France,
il aborde sur-le-champ les affaires pendantes : il

importe, en effet, que sans tarder Louis XIV mette

tin à ces actes de violence qui ont scandalisé la chré-

tienté entière, et jusqu'aux protestants.

Le 9 octobre
,
le pape assemble les cardinaux et leur

déclare qu'il veut maintenir l'exécution de la Bulle

d'Innocent XI sur les Franchises.

Louis XIV fait un premier acte de répaiation, le

31 octobre 1689.

11 prescrit à de Ghaulnes de remettre au pape, sans

condition, une lettre de sa main, dans laquelle il

1 énonce pour toujours aux Franchises.

liientôt aussi il restitue au Saint-Siège Avignon et

leComtat Venaissin, dont il s'est injustement emparé.

Restent les affaires de la Régale ,
de la Déclaration

,

les évéchés vacants.

Toutes les démarches tentées pour ramener Louis XIV
et le clergé de France - ne peuvent aboutir.

Commencement
lie réparation
de la pnrt

de Louis XIV

Les aSairea

importantes
restent en suspens.

1 La Revue des questions historiques a publié, sous la signature de

Chahlks Géri.n, d'après les manuscrits de la bibliothèque Vaticane, une
liés intéressante étude sous ce titre : Le Pape Alexandre VIII et

Louis XIV, d'après des documents inédits. — Nous empruntons à cette

étude la plupart des détails renfermés dans ce chapitre.

- Alexandi'e n'exigeait pas des ecclésiastiques signataires de la Décla-
ration de 1682 un acte de réti-actation doctrinale, mais un acte de regret
et de repentir d'avoir sans droit et sans prétexte proclamé publiquement
des opinions injurieuses à rautorité du pape...

Aucun membre de l'assemblée ne sera accepté par Alexandre s'il ne
déclare lui-même que les quatre articles ne sont pas une décision, et si

le i'oi ne renonce à l'exécution de son édit.

Le roi, de son côté, tente pur tous les moyens de vaincre la résistance

d'Alexandre : il exige qu'on donne des Bulles pour les évèques de son

29
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Bulle Alexandre, se voyant moilellement malade, se décidé

du'^iuc'l'numé'
cnfln à rendre publique une Bulle qu'il tenait depui-

publiée par le i«pt. jg 4 août 1690 toutc prôtc et siunée de sa main.
sur

, , ,

.ou lit de mort. Cette constitution, qui commence par ces mots : Intei

multipliées , casse et annule les actes de l'Assefmblée

choix, en échange d'une simple lettre de compliment et de resjiect, (4

que le pape s'en rapporte à lui pour l'exécution de l'édit.

Invai'iabie dans sa ligne de conduite, Alexandre préfère laisser la moitié

des sièges épiscopaux de France sans titulaires
, plutôt que de céder aux

injonctions du roi.

Au sujet de l'Assemblée de 1()82, il s'écrie : « Est-ce à une assembli

comme celle-là de donner des décisions? Et n'est-ce i)as à nous de h

casser? » — Aux instances du duc de Ghaulnes, il répond : « Oui! mit

encore faut-il songer à l'Iionneur du Saint-Siège et du pape : les évèqu'
doivent lui faire quelque satisfaction proportionnée. »

Cependant Louis XIV essaye d'user de subterfuges. 11 expédie au duc

de Ghaulnes une dépêche confidentielle :

Il Offrez simplement au pape un projet do lettre comme de voua-méiiic

et sans m'cngager, et à condition qu'il n'en résulte rien contre la doc-

trine et la déclaration du clergé et mon édit.

i( Si l'on vous parle de l'appel au futur concile (du 27 septembre lt)88).

consentez que j'ordonne à mon procureur général de s'en désister. —
Mais prenez bien garde de ne me pas engager en rien qui puisse être con-

ti'aire à la faculté que mes procm'eui-s généraux ont eue de tout teni|i:-

d'interjeter appel au futur concile des Bulles des papes qui ont altaqiu'

les droits et libertés d(! l'Église gallicane, étant bien éloigné de soulliir

qu'on ait égard dans mon royaume aux Bulles de Pie II, Jules II et Gré-

goire XIII , qui défendent sous peine d'excommunication de semblaJ:)kT

appels. »

Le pape cherche à gagiiei- l'esprit du roi en cédant siu' im point qu'il

considère comme moins essentiel : après avoir longtemps refusé, il

accorde le chapeau de cardinal à l'évèque de Boauvais, Forbin-Janson.
— Aux avances qu'a faites le pape Alexandi'e VIII par esprit di'

condescendance, on répond en tirant de ce fait des conséquences inju-

rieuses poui- le gouvernement pontifical. Pour le bien de la paix, Alexandre

avait passé sur une question de persofvne: on fait de cette nomination

de Forbin une question de principe justifiant lu doctrine de l'évèque

gallican.

Ce cai'dintd^ envoyé à Rome comme auxiliaire et surveillant de M. lî

Ghaulnes, auquel il succédera 'l)ientôt, répond au pape, dès son arriver .

avec une outrecuidance significative , que l'on cassera -en France ce qui

aura été fait à Rome.

Le 18 novembre 1690, Alexandre écrit une lettre touchante au roi. —
Celui-ci lui adresse une réponse orgueilleuse comme sa conduite.

On voit pai- tous ces détails quels étaient la loyauté ot les procédés de

Louis XIV vis-à-vis du Vicaire de Jésus -Christ.
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(le lt)8'i, ainsi que l'étlit royal et lef; arrêt:? des Par-

letnents.

Le 30 janvier 1G91, le pape nkuiit autour de son lit

de iiioit douze cardinaux et deux protonotaii*es ai[X)sto-

li(jues; il fait lire la Bulle en leur présence, et leur

ordonne de la publiera

Deux jours après il mourait, mais son œuvre ne

(lis[)araissait pas avec lui.

L'impression produite pai- la condanmation solen- coustq.itn..

m 'lie des docti'ines gallicanes tut considérable.

Louis XIV s'empressa de consulter les anchevêques
de Paris et de Reims. — La {jensée (l'un scbisme l'em-

barra«sait.

Le Paiiement protesta (27 févriei), mais la prooé-
(Ime resta secrète.

Le 28 février, le roi (écrivit à son représentant à

Rome, Fovhin
,
une lettre dans laquelle il menaçait

vaguement le Sacré -Collège et le |»ape futur. Mais

quelques lignes de cette lettre montrent quelles étaient

4es dispositions de Louis XIV. Au fond, il reconnaissait

la légitimité des protestations pontificales, et désirait

faire cesser le dissentiment qui existait depuis trop

longtemps entre Rome et la France :

« Gomme le |>ape qu'on va élire, écrivait-il à Forbin,

pouri'a très l'aisoanablement compter que son prédé-
cesseur a vengé suffisamment le Saint-Siège de

l'aiïront qu'on prétend à Rome que l'Assemblée de

1(582 lui avait fait, il vous sera plus aisé, selon les

apj^arences, de tmiter avec lui qu'il ne l'aurait été si

Taftaire était demeurée dans l'(3tat où elle (Hait avant

la mort du j>ape. »

< Pw égaixi poui* Louis XIV, le pape ne ftt pas afficher la Bulle smk
ieux accoutumés.
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Rstractiitiou

il» Louis XIV
et. des évêques

gallicanti.

Le coup décisif avait éW' jwrté à l'erreur et à la

révolte par Alexandre VIII. Les vagues menaces que
contient la lettre de Louis XIV à Forbin ne sont qu'une
dernière satisfaction donnée à son amour- propre.

Louis XIV reconnaît lui-même qu'Alexandre eut la

gloire de venger l'honneur de Rome, et d'imposer à

l'Église de France une soumission salutaire.

Innocent XII
,
élu peu après ,

recueillit les fruits de

la politique ferme et mesurée de son prédécesseur.

Une lettre de cabinet de Louis XIV à Innocent Xll,

en 1693, contient ces lignes
*

:

(( Je suis bien aise d'apprendre à Votre Sainteté que

j'ai donné les ordres nécessaires afin que les affaire^

contenues dans mon édit du 2 mars, à quoi les con-

jonctures d'alors m'avaient obligé, n'eussent point de

suite. »

Voici, d'autre part, la lettre
''

qu'écrivirent les évêque.--

de France au pape dans cette même année 1693 :

(( Prosternés aux pieds de Votre Sainteté
,
nous con-

fessons et déclarons que nous sommes vivement, et au

delà de tout ce que nous pourrions dire, affligés de

cœur de ce qui s'est fait dans la susdite assemblée de

souverainement désagréable à Votre Sainteté et à ses

prédécesseurs; et par conséquent, tout ce qui a pu
être décrété dans cette même assemblée sur la puis-
sance ecclésiastique et l'autorité des souverains pon-

1 .1. DK Maisthk, Du Pcpe, suivi de L'Egliso i/allicane; Bruxellea,
t. U, p. 187. -- G. WiLMERS, Histoire de la ReUgioyi, p. 317.

i G. WiLMEns ,
ihid. — Fei.ler ,

au mot Ifinocent XII
, rajjporto le

texte latin de cette lettre : « Ad pedes S. V. provoliiti , profitcmur et

declarainus nos vehementer quidcni , et supra omne quod dici potest ,
ex

corde dolere, de rébus gestis in comitiis praïdictis ^ qme S. V. et ejus-
deiu prajdecessoribus sumniopere displicuerunt ; ac proinde quidqiiid in

iisdeni comitiis circa ecclesiasticam potestatem, pontificiam auctoritateiii,

decrotum censeri potuil, pro non décrète habemus et habendum esse

declaramite. »
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tifes, nous le tenons pour non décrété, et déclarons

qu'il doit être non avenu. » (Traduction de l'abijô

Ci.CHERAT.)

[I est possible maintenant de comprendre le sens de

Pœnitentia gloriosa.

Pœnitentia peut se rapporter à ceux même qui
eurent à regretter leur erreur ^ Leur pénitence fut

glorieuse, malgré les retards qu'ils y mirent; le carac-

tère même de Louis XIV, qui explique ce retard sans

le justifier, donne à sa soumission une grandeur parti-

culière. Et quant aux évêques de France, les expres-
;ions dont ils se servent pour confesser et regretter
leur faute sont pour eux im honneur éternel.

Pœnitentia peut aussi s'entendre dans un sens actif

et signifier l'exercice même de la Justice de la part du
souverain Pontife, la réparation imposée.

— Le mot

gloriosa se rapporterait alors au pape lui-même, qui
eut la gloire

-

d'infliger cette salutaire pénitence.

De ces deux interprétations, la seconde paraît la

plus conforme au caractère général de la prophétie.
Les devises signalent, en effet, les événements de

1 Lp protfistant. Crùger applique la deviso à l'acto do condamnation
du gallicanisme par Alexandre VUI; mais il semble à tort faire entendre

que par là le pontife n'irarta f/lorieiisement lui-ni(^me les actes de

coiiilescendance qu'il aurait eu à se reprocher vis-à-vis de la France,

pendant son règne : « Paulo ante obitum BuUam composuit retraetafionis,

omnia revocantem qua' in gratiam (rallorum
, cpioad regnasset , susce-

peial. )i

Los actes d'Alexandre VIU sont là pour témoigner s'il y a eu des fai-

blesses dans la belle conduite de ce pape vis-à-vis de Louis XIV.
f)n a pu lui reprocher jusqu'à un cei-tain point d'avoir favorisi' à l'excès

ses parents, \tais , comme pape , il pai'ut toujours digne et grand , défen-

seur énergique des droits du Saint-Siège.

2 Lors même qu'on rap|)orterait le mot PcrnilenHa aux fauteui-s des

doctrines gallicanes , fjlorioxa pourrait s'appliquer aussi au pape , auteur
de ce retour et de ce changement.
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Pouriiiioi

la légcndi' coiivipiU

à Alexandre VIII

plutôt

'ju'à Innocent XII.

l'Eglise, en tant qu'ils se rapportent aux divers pon-
tificats qu'elles annoncent.

Si l'on demande pourquoi la légende Pœnitentia

gloriosa est attribuée au pontificat d'Alexandre VIII.

et non pas à celui d'Innocent XII, sous lequel eurent]
lieu les rétractations % la réponse est facile :

Ce fut Alexandre, et non Innocent XII, qui vengea]
la Papauté et facilita le retour et les accommodements]
définitifs^. — A lui en revient la gloire.

La victoire que remporta le pape Alexandre VIII;

sur tous les points en litige fut d'autant plus gk
rieuse pour le pontife et pour le roi, comme poul

l'Eglise de France, que l'amour- propre de Louis XlT
et du clergé français se trouvait plus profondémei

engagé.

I L'abbt^ GuGHKRAT, qui applique la légende à l'extinction du gallic

nisme, suppose, à tort, que la rétractation de Louis XIV ot celle de^

évêques eurent lieu en 1690 entre les mains d'Alexandre VIII.

II est ('•gaiement faux que la pyramide t'-levée à Rome pour flétrir l'at

taque des Corses sous Alexandre VII ait été abattue sous Alexandre VII

Dès le règne de Clément IX , Louis XIV avait consenti à ce qu'elle îâ

démolie. Cette affaire était d'ailleurs de bien minime importance , à côft

de la Déclarai ion de 1fi82 et de l'édit royal qui la sanctionnait.

* On peut relire la lettre que Louis Xl\' écrivait à Forbin durant

conclave : « Comme le pape qu'on va élii'e pourra très raisonnablemeB

compter que son prédécesseur a vengé suffisamment le Saint-Siège,

nous sera plus aisé... de traiter avec lui... »

M. Charles Gkrin {Renie des Queslions historlqvefi) fait suiv

cette citation de ces rt'flexions :

« Rien n'est plus vrai ni mieux dit. fj'accommodemont lut en efi

conclu, sous le pontificat suivant, aux conditions déterminées depu

longtemps par le Saint-Siège. Innocent XII , unissant aussi la modératld

à la fermeté, accepta les deux lettres du 14 septembre "1693 comme
satisfaction suffisante du roi et des ('vêques.

« Aujourd'hui le gallicanisme a reconnu sa propi-e défaite : les ac

de 1082 ne sont plus qu'un monument historique ,
et l'acte pontifical

30 'anvier IfiîM est la seule règle de nos consciences... »
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RASTRUM IN PORTA. ^

INNOCENT XII (Antoino Pignatelli del Rastello).

! 691 -1700.

Innooerrf XII appartenait à la famille Pignatelli del Ras- occasion

tello ^ (}ui demeurait à la porte
^ de Naples.

I Le râteau à la porte.

« Il était dp la iamille Pignatelli del Rastello, à la porte de Naples. i

nr.ox, éd. -1703. auteur contemporain d'Innocent XII.)

Mrmo explication a été donnée par un antre contemporain du pape .

Histoire des Conclaves , col. 1703, cité dans le texte.

\'alij:mont interprète encore de cette manière la légende Rastrnm
in porta.

'

L'explication de in porta est moins naturelle que celle de rastrur/i.

Il n'empêche d'ailleure d'admettre que le prophète a ajouté cette

I ossion à l'allusion principale de la devise, pour mieux marquer le

< moral qu'il lui attrilmait.

m peut remarquer aussi qu'Innocent XII régna à Yentri'e dv.

m" siMe. Il mourut en 1700; Il ouvrit la porte sainte de la basilique
ieane pour le jubilé de 1709, de même qu'Alexandre VI l'avait ouverte

pau- le jubilé de 1500. (On peut comparer à ce point de vue les expres-
sions in porta et in porta , qui figurent dans les deux devises Bos Âlba-

nus in portu et Rastrum in porta.)
Innocent XII fit réparer les ports de Civita- Vecchia et de Porto-

d'Aiizio. Après sa mort, on grava une médaille avec une inscription

comptant ces ré-parations parjni les é-vénements principaux de son pon-
tilicat.

Le sjTfnbolisme dont nous avons reconnu l'existence pour toutes les

devises (voir La Propitétie de» Papes, pp. 223-243) nous dispense de nous
arrêter à ces explications, qui peuvent paraître forcées.
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Les armes ^ de la famille Pignatelli portaient autrefois

un râteau.

Témoignage Voicl ce qu'écrit un auteur contemporain d'Innocent XTI

d'innwent xn.
'

au sujet de ce râteau des Pignatelli , auquel est dû sans

doute leur surnom de Bastello.

« A propos de ses armes
,
des spéculatifs à Rome recher-

chèrent fort soigneusement l'explication de ces termes :

Rastrum in porta, que saint Malachie lui assigne dans

ses prophéties des Papes.
« Quelques-uns dirent que Rastrum fuit in porta pen-

dant qu'on était à l'élection de ce pape, puisqu'on avait

mis des chevaux de frise à toutes les portes de Rome pour
mieux empêcher que personne n'entrât

,
avant que d'avoir

bien examiné s'il ne venait pas du royaume de Naples où

la peste régnait alors.

« D'autres recherchèrent l'explication dans les armes de

lamaison du Pape, lesquelles étaient autrefois un râteau'^.

1 Le nom de Pignatelli {
vases

)
se rapporte aux trois vases qiii

fificurent en dernier lieu dans l'écusson de la famille.

Chose curieuse, les commentaires édités à Ferrare en 1794 donnent la

forme suivante à la légende d'Innocent XTI : Vas trinum in porta.
Cette variante parait désigner les dernières armoiries et le nom de?

Pif/iHilelli.

On voit facilement la parenté entre les mots de Vas trinum et Ban-
tr)im. Sans doute un copiste aura coupé le mot Rastrum, et mal formé

les lettres qui le composent (
Ras trum , Tas trim^m ).

— La version

donnée par Arnold Wion a seule d'ailleurs pour nous de l'importance,
comme é-tant seule donnée par un historien dont nous puissions contrôler

J

l'autorité.

Il est cependant intéi-essant de lire dans le commentaire de Ferrare i

que la version Vas trinvin in porta est empruntée par ÏJauteur à un
manuscrit du xV siècle , qui aurait existé encore en 1794 au couvent des '

Olivétains de Rimini. (Voir La F^-ophélie des Papes, pp. 179-181.1

2 La raison d'être de ce râteau dans l'écusson des Pignatelli a pouB
nous peu d'importance. Qu'il ait pour origine celle qui lui est assigné*

par l'auteur de Vliistoire des Conclaves (1703), ou bien que ce ràteaB

ne soit qu'un lambel en terme de l)lason, nous ne voulons pas discuter
1{|

question. Le fait do son existence nous suffit.

Le prophète ne fait pas d'cHudes savantes, de théories sur l'art hc-ral-*

dique; il n'affeeto point d'employer les termes didactiques, mais II prenij

occasion des circonstances extérieures , telles qu'elles se présentent am
regards du vulgaire , pour en faire des symboles et des images ( La ProÀ

phélie des Papes . p. 242). C'est ainsi que les cinr/ points l'qvipollés de
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Mais lorsqu'un de la famille, qui fut appelé Cola Pigna-
telli

,
inventa je ne sais quels feux artificiels pour l'ar-

tillerie, dans le temps que les ducs d'Anjou furent maîtres

du royaume de Napics, on ajouta trois marmites, dont il

s'est toujours servi pendant sa manœuvre.
K Ces armes parlantes se voient aujourd'hui à quelques

palais de Naples avec le râteau en chef, de la manière

que les cadets en France mettent un Inmhel ou un râteau

au-dessus des trois lys de France : et la branche des Pigna-

telli, qu'on appelle del Rastello, les porte encore aujour-
d'hui de cette manière.

<( Mais, depuis que des rois d'Espagne se sont rendus

maîtres de Naples ,
ceux qui composent la principale

branche de cette famille dont Sa Sainteté est issue n'ont

plus mis dans leurs armes ce râteau à cause de certaines

riisons. » {Histoire des Conclaves, col. 1703, MDGGIII,
t. II, p. i04.)

Ces raisons , que laisse entrevoir l'auteur de ce pa.ssage,

sont sans doute la ressemblance même du râteau avec le

hnnbel, qui a dans le langage des armoiries une signifi-

cntion défavorable.

Quoi qu'il faille penser do cette question des armoiries,
|p nom del Rastello est à lui seul une justification de la

devise, et par suite de la Prophétie.

L'abbé Gucherat, qui explique avec Vallemont iymhoiunie.

loriofine de la devise en remontant au nom de famille

d'Innocent XII, fait remarquer avec raison que les

vues du prophète ne doivent pas i^e borner à ce détail.

De même qu'il a cru reconnaître dans la belle devise

de Lurins HT: Lux in ostio, Vannonce du xiir' siècle,

siècle de lumière, parce qu'il fut un siècle de foi, de

aimi's de la maison de Genève ont occasionni' par leur disposition le

symbole de la crni.v. Crux, que l'on trouve dans la devise De Cruce apo-
stolioa. (Voir jip. 107 et 108.1

AppIieatioQ

générale.
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môme il voit dans Rastrum in porta l'annonce^ du

xviir" siècle, siècle de désolation ei de nnne.

L'expression in porta peut bien en effet signifier

rapproche d'un jour marquant, d'une époque im]X)r-
tante.

Il suffit de comparer à la devise les textes suivants

des Livres saints- :

« Ecce sto ad nstium et pulso. » {Apoc. ni, 20.)
« Cum videritis liœc omnia, scitote quia prope est in januis. »

{Mattli.xxi\,d3.)
— Il estqiiostion. dans le contexte, des signes

qui annonceront le dernier avènement du Fils de l'homme.

Le râteau, qui est présenté comme le symbole d'évé-

nements imminents (in porta), ce sont les théories

révolutionnaires qui tendent à tout niveler, sous pré-
texte d'égalité et de liberté.

Ou bien
,
— si l'on traduit, avec l'abbé Gucherat^,

le mot rastrum par houe, hnyau ,
— cette houe, ce

1 On peut rapproclier de cette it'gpnde non seulement Lux in ostio,

mais plusieurs autres Ii'gendes qui semblent destinées î\ annoncer des

événements futurs plus ou moins importairts |wur la Papauté et rKglise
De fasciis aquitanicis , De inferno praegnante , Praecursor Siciliœ.

i Comparer sous ce rapport Rastrum in porta à la menace de saint t

.lean -
Baptiste prêchant aux foules :

Luc. Tli, 7-9. « Qenimina vipemi'uiii, qnis oslendit vobi» higere a ventura ira 1

Facile ergo frnctns dicrnos iift>nitenti;p... Jnm enim securis ml radicem arborum

pnsila est. »

•' L'ablx' GuCHERAT fait une distinction entre le pluriel masculin ya.ilri,

qui veut dire râleau . et le singulier neutre ra.itrum
, qui signifie houe ,

'

hoyau.
Cette remarque supposerait, de la part de lautour des prophéties, une

précision de langage et une recherche de la propriété des termes peu
confomnes à son caractèi'e et à ses habitudes. — De plus, la traduction

de houe ne répond ni au nom propre JtastoUo. ni au râteau des
j

armoiries.

"La question est du reste fort secondaire, car le mot rasirum, pris;
dans le sens de li;io, houe, symbolise admirablement aussi les boulever-

sements qui troubleront et retourneront les sociétés justpie dans leurs

fondements, de même que la houe remue et retourne les terres.
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sont les principes rie désordre qui vont hovleven'seo' et

retourner les sociétés chrétiennes.

Les théories révolutionnaires et égalitaires vont aller

(grandissant et se développant avec les doctrines de la

philosophie indépendante et athée.— Le philosophisme
du xviir siècle tendra à émanciper l'homme, dont il

fera une divinité; il méprisera toute domination, abattra

toute autorité et toute grandeur.

Mais Dieu aura son tour. — Il saura, lorsque le temps Remarqup
. • n •! 1 1 • autre eiplicati'

sera venu, rumer, lui aussi, l oro-ueii de ses adversaires, de la devise.

et la grande R(h'olution sera le premier châtiment de

ceux qui l'auront préparée ^

Rastrum in porta peut annoncer dans ce sens le

châtiment futur d'une société libertine et impie.

Peut-être faut-il appliquer aussi le symbole de la

devise au pape Innocent XII lui-même, qui réprima
et déracAna les abus de toute sorte dans le cours de

son glorieux pontificat.

Signalons en particulier la Bulle Romanum decet

Pontifienn ; cette bulle mit fin aux abus du népotisme
dont Rome et l'f^glise eurent trop souvent à gémir.

Application

spéciale

ou personnelle

1. // ]'etr. Tl
,

!i - 19. « Novit Dominus pios de tentarione erii>ere ; iniques vero iu

iliem jiidicii reservare rrnciandos ; maiïi.a autem eos qui post rarnem in concu-

pisoentia iraiiiunditise ambulant, dominationemiiue contemnunt, audaces, sibi

plncentes, seetas non metuunt introducere blaspliemantes...
.1 Hi vero, velnt irratinnabilia pecora, naturaliter in captioriem et in pevniciem

in his qua; ignorant bla.«plipniantes ,
in corrnptione sna peribunt...

'1 Pellicientes animas instabilep, cor exercitatum avaritia liabentes, maledictio-

nis fllii
, derelinquentes recram viam, erraverunt, secuti viam Balaam...

« Hi sunt fontes sine aqua, et nebula> turbinibus exaaitatœ, quibus caliu'o tene-

brarnni reservatur. Superba enim vanitatis loquentes, pelliciunt in desideriis car-

nis luxuri*,eos ((ni paululuni effugiiint. qui in errore conversantur ; libertateni

illis promittentes, cum ipsi servi sint corruptiimis : que enim quis superatus est

hujus et servus est. »
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Dans ses réformes, le saint et grand pape Innocent

se montra véritablement le pasteur des âmes ; il se

tenait à l'entrée de la bergerie, pour ouvrir toutes

grandes les portes de l'Kglise et du ciel.

Cette explication paraît cependant empruntée de trop
loin. Elle a de plus le tort de ne pas répondre à la

suite des idées qui se manifestent dans l'ensemble des

devises de cette époque.
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FLORES GIRGUMDATI '

CLÉMENT XI (Jean -François Albani).

1700- ai.

La ville d'Urbin, où naquit Clément XI, avait dans ses

armes une couronne de fleurs ^.

Celte explication se lit dans la quatrième édition de Pro-

fezia veridicii
, [)arue en 1721. Elle se trouvait déjà sans

doute dans les éditions précédentes qui ont paru dans

le cours du long pontificat de Clément XL N'ayant pu
ies consulter, nous ne voulons rien affirmer à ce sujet.

L'abbé Cugherat émet un doute sur cette interprétation,

(t donne à la ville d'Urbin d'autres armes •'.

>Iais, depuis près de deux siècles, bien des changements
sont survenus dans la vie des peuples. Il est peut-être
délicat de contredire aujourd'hui l'affirmation d'un auteur

contemporain de Clément XL

Cet auteur n'aurait pu que difficilement avancer une

inexactitude. La curiosité publique était fort surexcitée au

iijoment de l'exaltation de Clément XI
,
au sujet d'une

' Des fleurs partoul.
— Des fleurs tout autour.

2 i( La cité d'Urbin ,
sa patrie , avait pour armes une guirlande ou cou-

ronne de fleurs , et
, partant , explique parfaitement le symbole : Hores

circumdati. <> [Profezla veridica, 4' éd., 1721.)

5 >i Urbin a pour armoiries un saint Urbain, évèque, chape, mitre,
< l'ssé et tenant la ville dans la main droite. » (Cucherat, p. 209
iMlc 2.)

Occation

lie la deyise.

Obstnatlons

à ce sujet.
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prophétie qui avait été l'objet de l'admiration et de l'étonne-

ment général depuis plus d'un siècle '.

Les critiques mêmes qui avaient été formulées contre

son authenticité par Garriè1!E, Menestrier et d'autres, sont

une garantie de plus du soin que dut prendre l'auteur

de ne pas se tromper.
Il s'agissait, d'ailleurs, d'un détail d'histoire locale bien

facile à contrôler pour lui et pour ses lecteurs.

N'oublions pas enfin que cet auteur était Italien, et que
son ouvrage jouissait d'une grande publicité, puisqu'il
était arrivé à sa ([uatrième édition.

Autant de raisons d'admettre l'exactitude du renseigne-
ment.

Peut-être, aussi, la ville d'Urfain a-t-elle eu plusieurs
armoiries successives.

I

lo A)>))lit:aUuii

personnelle;

Quoi qu'il en soit de ce détail, il ne saurait être que
roccasioii de la devise. Il faut surtout chercher le sym-
bolisme ou la signification morale de la devise.

Or, dés les premiéies aimées du pontificat de Clé-

ment XI, on reconnut en lui VEnvii'onné de fleurs^

1 Les explications de Ciacionius en particulier, publiées par Wion ,

avaient habitué à s'attacher surtout aux circonstances extéiieures
, maté-

rielles , accessoires , qui justifiaient plus visiblement pour les niasses les

légendes de saint Malachie.

- Dans la' suite des siècles , les armes d'une ville peuvent changer
ville de Lyon est symbolisée de nos jours pai* un lion. — Mais , à voir

l'orthographe et l'étymologie du mot Lyon ( Luydunum), il semble que
ces armes parlantes du lion ne soient justifiées par aucune raison sérieuse,

et que la fantaisie seule ait présidé à leur choix. Sans doute , cette ville

avait autrefois d'autres armoiries.

On pourrait faire des observations analogues sur les armes ou emblèmes
des royaumes ou États, tels que la France.

Pour ce qui est d'Urbin en particulier, on s'explique facilement que
l'emblème de la couronne ait pu titre ajouté à des sjTnboles antérieu-

rement flgm'és dans l'écusson.

3 « Opto porro devotiasimis raagnisque affectibus ut mox e Romano et

sanctissimo Conclavi egrediatur Ecclesise univcrsalis Pastor, qui, e Mala-.

chiae mente et symbolo; floridani secum setatem advehat In floribus cin
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que saluait à l'avance, pendant le conclave où il fut

(lu
,
le savant professeur Sartorius.

Jeunesse
) intelligence, vertus \ science et talents de

toutes sortes -, formaient autour de lui une couronne

d'honneur et de gloire qui faisait l'admiration de tous

ses contemporains \ et étonnait jusqu'aux protestants^
cl aux infidèles"'.

,,'datus, quels orbem Qiristianum , beUorum spinis nuper compunctum
accirime ,

ad universorum vota laetissima circumdet et circumaxnbiat. "

Sartohius, Cistercium bis lertiuni (voir La Prophétie des Papes,
^'"''iogr., ann. 1700, pp. 86 et 87).

L'Histoire des Papes de Coulon ( tjd. l703) applique la devise

iiores «Ârcumdati au pape Clément XI
,

« qui occupe à présent le Saiat-

Siùgc , où il a été élevé à la fleur de son âge ,
orné de toutes les vertus. )>

- Gruger
(
1721 et 1723 ) voit dans la couronne que signale la légende

un hommage rendu à ses talents littéraires :

Non maie ad lauream carminibus ipsius debitam accommodatum
( l'jmma). »

On trouve une explication analogue dans un recueil de propbéties
modernes pulïlié à Lyon en 1870 : « 11 avait les fleurs de l'éloquence en

particulier, et il était de l'Académie de la reine Christine. ) {Recueil

roiit.plet..., etc.l

Ces explications sont bien vraies en elles - mêmes. <Ja admii'e la belle

lalinité des Bulles et allocutions de Clément XI. Mais elles ont peut-être
le tort de trop restreindre le sens et la portée de la glorieuse devise

Flores ciroumdatl , s appliquant à un pape aussi a«compli.

t 11 faut roconnaitrc pourtant que les jansénistes ne lui épargnèrent

pas les injures ;
ils ne pouvaient lui pardonner les condamnations si pré-

cises qu'il avait faites de leurs erreurs à propos du fameux Vas fîc cori'

science et des Réflexions morales de Quesnel.
Mais les Bulles immortelles Vineam Dumini Sabaoth et Unigenitus ,

où se trouvent flétries leurs doctrines, comme aussi les injures même
venant de tels adversaires , furent des fleurs nouvelles ajoutées à sa coa-
roone.

i « Les hérétiques de Nuremberg tu'ont frapper des médailles d'or et

d argent ornées d'inscriptions savantes et flatteuses pour le pontife; et le

. sénat de cette ville les envoya au théologien de l'empereur, pour qu'il
les présentât au nonce apostolique , résidant à Vienne. »

( Artaud de
MONTOR, t. VI, p. 291.)

'> Des princes musulmans
,
le pacha du Caire , celui d'Egypte , le gou-

verneur de la Bithynie ,
ne pui'ent dissimuler le bonheur qu'ils auraient

eu cl être nés sujets de Clément. — Le pacha d'Egypte , en particulier,
souhaitait aux maliométans d'avoii" un chef aussi digne que l'était le pape
des chrétiens.
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Une médaille charmante, frap-

pée en Allemagne pour célébioi

son pontificat, est pour nous un

témoignage qui a bien son prix.

Jlérites et qualités

de Clément XI.
Né a Urbin en 1049, le cardinal Jean -François,

comte d'Albani
,
avait fait de brillantes études. — Dès

l'âge de trente ans
,

il avait été élevé par Innocent XI
au poste de secrétaire des Brefs. Alexandre VIII le

nomma cardinal en 1690. Malgré sa nouvelle dignité,
il continua à rédiger les Brefs apostoliques.

Au conclave qui suivit la mort d'Innocent XII, l'una-

nimité des voix fut acquise au cardinal Albani, « que
tous estimaient et aimaient à cause du merveilleux

assemblage de talents et de vertus qui brillaient en

lui : l'intégrité des mœurs, l'élévation de l'esprit, la

science des lettres, la pratique des affaires, l'affabilité

et la courtoisie, tout se réunissait en lui pour le

désigner aux suffrages du Sacré -Collège \
(( Le nouveau pape ne changea rien à sa manière de

vivre simple et frugale. La dépense journalière de sa

table ne dépassait pas quinze sous de notre monnaie.
— Il dormait peu; tous les instants de sa journée
étaient exactement et exclusivement paiiagés entre la

prière et les devoirs du pontificat. Quand il était obligé

de prendre l'air pour des raisons de santé, sa prome-,

' On lit au bas du portrait de Clément XI
, gravé par Ghavane ( vofi

CucHERAT, p. 212), l'inscription suivante :
'

Deux siècle» ont ooUlc, dit -on, ilei>uis iiue llomp

N'avait point vu de imiie à la fleur de ses ans :

•C'est iiue deimis un si long temps
On n'avait vu nue dans un liomme
Si peu iï'hkc et tant de talents.
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nade consistait à visiter quelque église ou quelque
éta])lissement de charité. — Il se confessait et disait

la messe tous les jours.
— Suivant l'usage de saint

Lt'on le Grand et de plusieurs autres de ses prédéces-

siMu-s, il prononçait des homélies dans la Basilique

Vaticane, aux différentes solennités de l'année.

« Ami des lettres et des beaux -arts, il encouragea
les littérateurs, les peintres, les sculpteurs et les archi-

tectes
;

il introduisit à Rome l'art des mosaïques, dont

les progrès surpassèrent ceux des anciens, et la fabri-

cation des tapis, qui luttèrent de perfection avec les

plus fins de Flandre.

(( Il institua des prix pour la jeunesse studieuse
,

irna Rome et d'autres parties des Etats ecclésiastiques

de constructions considérables, et enrichit la Biblio-

thèque Vaticane de nouveaux trésors, consistant en

manuscrits h(>breux, syriaques, samaritains, arabes,

persans ,
turcs

, égyptiens , éthiopiens , arméniens
,

ibériques et malabares.

a Enfin, se refusant tout à lui-même, il donnait

avec profusion quand il s'agissait d'être utile aux

sciences ou aux arts et de secourii* les pauvres, que
ses libéralités allaient cherchei" même au dehors de

ses États. » (Chantrel, Les Papes contemporams,
p. 90, 92.)

Non content de travailler à sa sanctification et à celle ciément xi

des peuples, Clément XI sut ainsi s'entourer de toutes ^homn.M'"émi.

les gloires artistiques et littéraires
,
et se fit en même "^°''-

temps comme une couronne de toutes les misères qu'il

soulageait. Il eut soin d'appeler à ses côtés les person-

nages les plus dignes et les plus éminents, dans le Sacré-

Collège (Corona fnitrum), qu'il renouvela tout entier

durant son long pontificat (voir Cucherat).

30
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2» Appiiontion On pcut eiicore donner de la devise une interpré-
géutraie,

tatiott d'ordpe plus général, mais d'un genre tout dif-

férent.

La société civile forme, hélas! un triste contraste

avec cette cour romaine, si brillante et si belle à cetl»

époque de son histoire. Le travail souterrain du mal

continue à faire son œuvre au début du xviiif siècle.

Prélude des doctrines de la philosophie indépendante,
le jansénisme reparaît avec de nouvelles subtilités :

Clément portera le dernier coup à cette hérésie. Les

sociétés secrètes agissent dans l'ombre, et tout à l'heure

le pape Clément XII lancera contre ces associations

ténébreuses les premiers anathèmes de l'iiiglise.

Or l'œuvre infernale se cache sous des dehors trom-

peurs et attrayants ^

Des fleurs dissimulent et l'ecouvrent le travail de

destruction, qui sape à leur base les sociétés devenues

athées et incrédules. Flores circumdati!

Heureusement le pape est là pour signaler le danger
et pour démasquer l'hypocrisie : « Nemo vos seducat

inanibus verbis. » {Eph. v, 6.)

Reuiarque. Cettc appHcatiou de la devise est, par son carac-

tère de généralité, [)lus digne du prophète qu'une allu-

1 « Voltaire arrivait sur la scène et inaugurait l'ignoble consécration

de la science , do la lUtérature et de la poésie, à la propagation de l'in-

crédulité ot du vice. Or dans ces deux camps ennemis (jansénisme et

philosophisme) de la foi, on savait, avec des ressources inouïes, semer

à pleine main les fleurs sur le mensonge et sur les passions du cœur

humain...

« Jamais, en etîet, l'erreur ne l'ut entourée d'autant de sédurliovx ix la

fois. Séduction de la mode, dans le grand monde; séduction du savoir,

dans Port - Royal ; séduction de l'esprit et du beau style ,
dans Pascal :

séduction de la poésie, dans Racine le jeune et bientôt dans Voltaire :

des fJeiirs partout dissimiilani le travail coupable et dissolvant , qui ne

cessait de miner et allait abîmer le monde avant la fin du siècle nou-

veau : Flores circumdati. » (Cucheiut, pp. 212-213.1
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sion purement personnelle.
— Elle a de plus l'avantao-e

(le répondre à la devise précédente : Rastrum in porta,

et aux devises suivantes, qui en forment le contexte.

Toutes ces devises paraissent se rapporter direc-

tt'inent ou indirectement aux tendances impies du
xviiio siècle.

Néanmoins la première explication peut sembler

plus naturelle; elle est aussi plus conforme au style

(lu prophète, dans les nombreuses devises où il est

question de fleurs ou de couronnes : Rosa composita

(pp. 118-122), Ex telonio liliacei Martini (pp. 12.'î-

125), Ex rosa leonina (pp. 126-127), Corona veli aurei

(pp. 241-246), Léo Florentins (pp. 304-306), Flos pilae

segrse (pp. 307-314), Hyacinthus mediorum (pp. 315-

320).

Peut-être faut- il admettre, comme pour Lilium et

rosa (pp. 407-412), une double explication.
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DE BONA RELIGIONE ^

INNOCENT XIII (Michel -Ange GontiS).

1721-24.

OccaHon
rte la devise.

Beiuarciue.

La famille d'Innocent XIII fut remarquable entre toutes

par son attachement constant h la cause de la religion.

Elle eut la gloire , que ne partagea aucune autre famille, de

donner à l'Eglise neuf papes au moins, qui presque tous

comptent parmi les meilleurs et les plus zélés.

Outre saint Léon le Grand et saint Grégoire le Grand
,

que les historiens rattachent à cette illustre famille des

Gonti, on peut citer les papes Benoît VIII (1012-1024) ,

Jean XIX (1024-1033), Benoît IX (1033-1044), Innocent III

(1198-121G), Grégoire IX (1227-1241), Alexandre IV

(1254-12G1), Innocent XIII (1721-1724).

Les derniers, en particulier, furent des défenseurs intré-

pides et ardents de la religion.

Les termes abstraits dans lesquels est conçue la légende
De bona religione pourraient d'ailleurs nous dispenser de

1 De Ixi bonne religion.

2 Cruger, qui t'crivait sous ce pape ses intéressants commentaires,
voit dans le nom même de Michel- Ange l'occasion de la légende.

Si bima relliifio aiiKelica est, erit Anpelns iste,
Summns (|ui Priiifeiw Micliael Aii^'elns est.

L'application est forcée sans doute, mais mérite d'être citée. CrÙGI
nous intéresse à titre de contemporain d'Innocent XIII et de comiUenti

teur protestant.
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rechercher l'occasion qui lui a donné naissance ,
d'autant

plus que le sens princi[)al en est tro|> évident.

Innocent XIII continua les belles et édifiantes tm- symhoiume.

ditions de ses prédécesseui's.

La légende fait ressortir l'opposition qui existe entre

les fausses doctrines des jansénistes % si dures et si

désespérantes, et les enseignements de l'Eglise que ce

bon pape continue à accentuer. Il maintient fermement
en France la Bulle Unigenitus ; grâce à l'aide que lui

prête dans cette oeuvre le fameux cardinal Dubois
-*,

la

Bulle finit par être enregistrée au Conseil de régence ,

puis au Parlement.

Quant à ce qui est de la personne même du pape, caractère

, . .

^
. ^,

'^ r r 5
d'Innocent XII r.

les témoignages suivants d auteurs non suspects sont

le meilleur commentaire de la légende De bona reli-

gione.

' Crùger rapproche de la devise la sage conduite d'Innocent dans les

fiuerelles religieuses qui agitaient la France à son époque.
« Moderatio et sagacitas in turbis et motibus ob religionis negotio in

F'rancia exortis componendls. »

s La mémoire du cardinal Dubois a été calomniée pai" Saint-Simon et

par Duclos. Les rigueurs qu'il dut exercer contl-e les jansénistes, et conti'e

ceux qui s'étaient indûment enrichis à la banque ,
lui avaient attiré des

inimitiés que favorisait encore l'obscurité do sa naissance. — Mais l'his-

toire l'a justifié d'un grand nombre des reproches qu'on lui avait adressés :

« 11 est prouvé aujourd'hui qu'il n'a jamais reru de pension d'Angle-
terre; qu'il n'a jamais été marié, et qu'il n'a pas refusé en mourant les

derniers sacrements de l'Eglise. » (Chantrel, Les Papes contemporains,
p. 116.)

Les témoignages d'estime que lui rendirent en diverses circonstances

solennelles le cardinal de Rohan, Massillon, Fontenelle, Fénelon, se

<;oncilient mal d'ailleurs avec le caractère que prêtent à Dubois des

lémoignages intéressés à noircir sa mémoire.
On ne saurait donc accuser Innocent XIII d'avoir prévariquc- en élevant

Dubois au cardinalat
,
et d'avoir fait mentir sa légende.

En toute hypothèse, une erreur de fait n'eut pas été une faute, et n'au-

rait pas détruit en lui le zèle pour la religion qui se manifeste dans sa
vie tout entière.
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« On admirait en lui un véi'ilabie prince romain,
mais de ceux de la vieille roche. Aussi resle-t-il une
mémoire avantageuse de son gouvernement, gouver-
nement bien court

,
mais plein de modération

,
et qui,

en partie, peut servir d'exemple à ses successeurs. »

(MURATORI.)

{( Il sut immortaliser un règne si court. De grandes
vertus et la science du gouvernement avaient l'ait d'In-

nocent XIII un grand prince. » (Comte d'Albon, Dis-

cours sur l'Italie, t. II.)

Voici comment s'exprime à son sujet le célèbre astro-

nome DE Lalande :

c( Innocent XIII est le meilleur souverain dont on

parle aujourd'hui. Les Romains ont été bien des années

à ne cesser d'en faire l'éloge et de regretter le peu de

durée de son pontificat. L'abondance était générale, la

police exacte, les grands et le peuj)le également con-

tents. » (De Lalande, Voyage d'un Français en Italie,

t. V.)
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MILES IN BELLO '

BENOIT XIII ( Pierre - BVançois Orsini^).

1724-;^0.

La devise Miles in bello a pu être suggérée au prophète

par les souvenirs qui se rattachent à la famille guerrière
des Orsini "''.

Peut-être aussi a-t-elle eu pour occasion la vue des

guerres lamentables qui devaient se préparer^ sous ce

pontificat, pour ensanglanter bientôt l'Europe.

Occcuion

de la devise.

Quel que !=oit le prétexte de la devise, sa signilication

est plus haute, sans doute, qu'une allusion à des luttes

terrestres.

Pour le |)rophète, le véritable combat de l'homnie

sur terre c'est le combat pour le triomphe de la vérité

1 Le soldat en (/iierre.

- L'abbé CuciiERAT (p. 214) cite la parliculai'ité suivante :

'( Elle compte panni ses ancêtres les deux frères Saint-Jean et Saint-

Paul , capitaines de l'ai-inée impériale , ainsi que l'atteste une inscription

gravée dans leur église au mont Cœlius. »

L'auteur a le tort de ne point dire où il a puisé ce renseignement.— La famille Orsini joua d'ailleurs un rùle des plus importants dans les

luttes et guerres qui se succédèrent en Italie.

3 L'abbé Cuciierat se trompe quand il écrit que la guerre éclata

dès 1725. Il s'agissait à cette époque bien plutôt d'un état latent d'effer-

vescence et de menaces belliqueuses, qui annonçaient les luttes sanglantes
de l'avenir.

Symbolinne.

In bello.
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et de la vertu
,
et pour la destruction de l'erreur et du

vice.

Miieé.
L'expression miles a ce sens dans les saints Livres,

appliquée à la vie de l'homme, du chrétien, de l'apôtre'.— A plus forte raison
,

telle est sa signification lors-

qu'elle se rapporte à un pape, dont la mission est pré-
cisément de combattre le mal et de faire triompher
le bien.

Ce serait donc envisager cette légende à un point de

vue bien étroit, et bien peu conforme au symbolisme

qui règne d'un bout à l'autre de la prophétie, que de

chei'cher sa réalisation dans les luttes du dehors, dans

des guerres ayant un objectif terrestre et passager.

.
^° Dans sa vie privée, Benoît XIII fut, par sa sainteté.

Sainte rie ' ' ' ^

d^ Benoit XIII, un lutteiir et un vaillant.

Entré dès l'âge de dix-huit ans au couvent des Domi-

nicains de Venise, il fut à cause de son mérite nommé
cardinal dès l'âge de vingi-trois ans.

Successivement évêque de Siponte et de Césène, il

devint archevêque de Bénévent
,
où il était considéré

comme le modèle des pasteurs ^,

1. Jçb. VII, 1. « Militia est vita lioniiui» :<uiioi- ten-aiii. >

// Tim. n, 3-5. " Labura sicut bunu» miU» Chriiii Jetu.

« îfemo militans Deo i)i'ii>licat se negotiis siecularibus, iit ci placeat, oui se prii-

bavlt. Nam et qui certat in agone, non coronalur nlsi le^itinie ctrtaverit. »

- Voici le 'jugement que porte de lui le grand pape Benoit XIV :

« Ce qui doit être le soin principal d'un évoque ,
il ne supportait pas

de se séparer de son bien-aimé troupeau et d'en l'tre longtemps éloigné .

si ce n'est qu'il fût contraint par la nécessité. Aussi ne s'absentait -il de

Bénévent que très rarement et pour un temps très court.

« Visiter tous les ans une partie de son diocèse , élever ou rétablir de?

temples magnifiques , consacrer des autels pom* la célébration des divin?

mystères, établir de pieuses confréries, fonder des hôpitaux publics et des

hospices pour les malades; soulager la misère des pauvres, non seule-

ment avec ses revenus occlésiastitjues , mais le plus souvent avec le»

siens propres ; rompre aux âmes affamée» le pain délicieux de la pwolc

évangélique; assembler tantôt des conciles provinciaux, tantôt des synodes:
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C'est surtout comme chef de l'Église', et dans ses

lajtports avec les puissances, que ce Pontife si doux,
si Ijon par tempéi-ament, se montra réellement Vathlète

du Christ.

20

Lutte du pape
Benoit XIII

contre

\eb puissances

du siècle.

La guerre est déclarée par les pires ennemis de

l'Eglise dans ce xviiF siècle, où les économistes et les

pliilosophes ont arboré l'étendard de la révolte.

Mais une voix s'élève de l'Eglise, contre laquelle
se dressent et se ruent les tenants de l'impiété. Domi-
nant les clameurs insensées des puissances du monde,
biavant toutes les colères et toutes les menaces, elle

publier les sages lois , faites liaiis les uns et dans les autres ; administrer
lui-même le sacrement tle confirmation; pratiquer les cérémonies de

l'Kglise; se trouver avec assiduité à tous les offices divins et remplir,
sans jamais se lasser, toutes les fonctions du divin ministère : tel était

Sun plan de vie
,
telle a toujours été sa pratique ;

— ce qui nous le repré-
sente comme un prélat si diligent, si industrieux, si infatigable, que de
mémoire d'homme vous en trouverez bien peu qui puissent lui être

comparés, et peut-être même qui aient porté plus loin la piété et le

zèle dans tout ce qui regarde le culle et le service divin.
" Sa vie

, au reste
, était austère , et sa nourriture très fmgale. Sans

faire attention ni aux malailies ni aux infirmités presque inséparables de

la condition humaine , il affligeait encore sa cliair et par une sévère

abstinence et par la suite de ses travaux, de ses veilles, de ses jeunes-
cT Esprit noble sans ambition, constant sans orgueil, doux sans fai-

blesse, autant il était éloquent à parler avec éloge des autres, autant il

pensait modestement et humblement de lui - même : humilité chrétienne

JDien plus agn'able à Dieu que la grandeur d'âme.
« Aussi ,

dans les honneui-s de lepiscopat et du cai-dinalat , n'a - 1 - il

jamais oublié son premier état de moine
; toujours il a gardé Thabit de

Dominicain , en a observ'é la règle et les usages , de manière qu'on
reconnaissait facilement en lui le fidèle imitateur non moins que le dis-

ciple de saint Thomas d'Aquin. » (Benoît XIV, De Canoniz. SS., t. Hl
,

ti'aduction de Chantrel.)

' Un des actes les plus importants de son pontificat fut l'approbation

qu'il donna à l'Institut fondé pour l'instruction de la jeunesse par le cha-

noine de la iSalle, récemment canonisé par Sa Sainteté Léon XIII.

Ces humbles Frères de la Doctrine chrétienne ne sont-ils pas, dans
les luttes quotidiennes de la vie et de l'apostolat religieux, les soldats, les

auxiliaires les plus précieux , pour celui à qui le Christ a confié la direc-

tion de son ai'mée sainte? et ne pourrait -on pas voir dans ce seul fait

une raison d'appliquer au pontificat de Benoit XIII la légende Miles in

beUo?
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Affairr

de lu légendi;

(ti-

nt Grégoire Vli.

donne à Yarmée invincible des fidèles le mot d'ordre :

respect des droits immortels de l'Eglise et de Jésus-

Christ.

Le noin de saint Grégoire Vil, dont la glorilication

fut comme le caractère propre et l'honneur du i)ontifi-

cat de Benoît XllI, est bien un cri de guerre et une
affii'mation de l'autorité de l'Eglise , alors (jue de

tous côtés on cherche à la détruire.

Le 25 septembre 1 728, Benoît ordonna d'insérer l'office

de Grégoire VIT au missel et au bréviaire, et enjoignit
à toutes les ('glises du monde d'en célébrer la fête.

« Ce décret excita, particulièrement en France, un

grand orage. On y vit une déclaration de guerre anj

souverains. » (L'abbé Guillaume, note de l'édition

RoimnACHER
; Paris, Victor Palmé, 1882, t. XI, p. 651 .)

L'office de saint Grégoire VII fut interdit par les

Parlements de Paris (20 juillet 1729), de Bretagne'

(17 août), de xMetz (le .septembre), de Bordeaux

(12 septembre).
Des évêques même eurent la iaiblesse de rejeter

la légende du bréviaire : Caylus, évêque (VAuxerre

(24 juillet); Golbert, évêque de Montpellier (31 juillet);

Goulin, évêque de Metz (16 août); d'Hallencourl ,

évêque de Verdun (21 août). Gomme si le devoir d'un

évêque, d'un chef qui exige l'obéissance, n'était [»oint

de donner lui-même l'exemple de cette soumission

à l'autorité supérieure, qu'il n'-clame des autres!

Benoît XIII condamna, par un bref du 17 septembre,
le mandement de l'évêque d'Auxerre; par un autre

bref du 8 octobre, celui de l'évêque de Metz.

« Ge])endant Bossuet, évêque de Troyes (30 sep-

tembre), empruntait à la Défense de la déclaration
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de J682 de longues pages pour établir la doctrine de

rind(''pendance absolue des rois; Quinquerand de

Beaujeu, évêque de Castres (11 novembre
),
dans une

lettre pastorale, déclarait ne pas oser traduire la légende

(vie de saint Grégoire VII, insérée dans l'office), de

peur de scandaliser les bons Français. » (Dom Gué-

wxsGER, Institutions liturgiques, 2^ éd., t. U, [). 433.)
•

Knfin, le 6 décembre, Benoît XIII cassa et annula

les décrets des Parlements relatifs à l'affaire de la

légende de saint Grégoire VII.

Dans cette question, le Pontife vit avec raison une

lutte de principes.

Ferme et inc-branlable dans le combat engagé contre

les puissances des ténèbres, il leva l'étendard sacré

autour duquel devaient se ranger tous les vrais soldats

du Christ.

Dût- il demeurer seul sur la brèche, il voulait dé-

fendre la citadelle de l'Eglise, contre laquelle resteront

toujours impuissants les efforts de l'enfer.

« Tu es Petrus, et super hanc petram sedificaljo Ecclesiaui

meain, et port?P inferi non pr?Rvalel)unt adversus eam. » {Matth.

XVI, 18.)

Citons, dans leurs parties les plus importantes, ces La légende

fameuses leçons de l'office de saint Grégoire VII, mises
"''"' " "'^'*"^^-

au jour i)ar Benoît XIII, et que, depuis ce pape, l'Eglise

fait réciter le 25 mai à tous ses prêtres.
En même temps qu'elles feront revivre à nos yeux

la ligure magnifique de ce grand lutteur qui s'appela

Grégoire VII, elles nous permettront de mieux appré-
cier la courageuse attitude du Pontife que désigne
la devise Miles in bello, dans l'assaut qu'il eut à livrer

à une société en n'volte contre l'autorité divine de

l'Église.
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Grcgui'iuB Papa soptimus, untea

Hildcbrandus , Suana3 in Etixiria

natus, doctiina, sanctilatc, omni-

que virlutum génère cuni primis
nobilis, mUifice univerBam Dei

ilUuatravit Ecclesîam . . i . .

Grégoire VU, appelé Hildebrand

avant son pontificat, naquit à Scan
en Toscane. Remarquable entre ton

par sa science , sa sainteté et la in;:
-

tique de toutes les vertus, il fut puui

l'Kglise universelle une grande illus-

tration

JÙvenis Eccleslse libertatem a

laicis oppressam... vehemenlius
dolens , in Cluniacensi monaste-
rio... monachi habltum induens,
tanto pietatis ardore divina; Ma-
jestati deserviebat

,
ut a sanctis

cjusdem cœnobii Patribus Prior

sit electus

Jeune encore, il déployait vicemei'

l'oppression qu'oxerraienl des le

ques sur la liberté de l'Église. Ayam
revêtu l'habit monastique à Cluny, il

mit une piété si ardente dans le sei-

vice de la Majesté divine, que h

saints religieux du monastère le chin

sirent pour leur prieur ....

Mortuo Alexandre secundo, in-

vitas, mœrens, unanimi omnium
consensu

,
decimo Kalendas Mali ,

unno Christi millcsimo septuage-
simo tertio, summus Pontifex ele-

ctus, sicut sol eflfiilsit in domo Del ;

nam potens opère et sermone,
Ecclesiasticœ disciplina; reparan-
dte, fidei propagandîu, Uberlali

Ecclesiœ restituendœ, extirpandis
erroribus et corruptelis, tanto stu-

dio incubuit, ut ex upostolorum
lotate nullus Pontiflcum fuisse tra-

datur, (jui majores pro Ecclesia

Dei labores molestiasque pertU'
lerit y aut qui pro ejus Ubertale

acrius pvgnaveril.

Aliquot provincias a simoniaca
labe oxpurgavit.
Contra Henrici iraperatorls im-

pios conatus fortis pi^r omnia
nlhleta impavidus permansit :

aeque pro muro domui Israël jio-

nere non timuit; ac cunidem Ilen-

rlcum in profundum malorum pro-

lapsum , fideltum communiono

ragnoque privavit, atque subdi-

t03 populos flde ei data libciavit.

Après la mort d'Alexandre II, il l'ut

élu au souverain Pontificat contre son

gré et malgré ses pleurs, d'un conseï i

tement unanime, le 10 des Calenih

de mai, l'année du Christ 1073. 11 n

plendit comme un soleil dans la miti

son de Dieu : puissant par ses œuvi >

et par ses paroles, il mit tout son soit

à réformer la discipline ecclésiastiqiu

à propager la foi, ci rendre A l'Égli!-

su liberté ,
a. e.Ktirper l'erreur et li

vice; à tel point que, depuis l'âge apos-

tolique, aucun pape, dit-on, n'endiii

pour l'Église de Diou de plus grand
et plus pénibles travaux, aucun ii'

lutta plus fortement pour sa libeiO

11 guérit de la plaie de la simoiii'

un certain nombre de provinces.

Aux entreprises impies de l'empe-

reur Henri, il s'opposa toujours et en

tout avec force, comme un athlt'l

intrépide. Il ne craignit pas de sol

frir comme un rempart à la maisoi

d'Israël. Par lui ce même Henri.

tombé dans l'abime du mal, fut ex-

communié et prii'é du droit de ré-

gner; les peuples qui lui étaient sou-

mis furent relovés du serment de fidé-

lité qu'ils lui avaient prêté ....

Posti'cma morientis Gregorii
verba fuere : Dile-xi justitiam, et

Voici quelles furent les demie

paroles de Grégoire avant sa mor
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J'ai affectionné la justice, et j'ai eu en

aversion Tiniquité , c'est pourquoi je

meurs en exil.

On ne saurait énumérer les épreuves

que supporta courageusement... cet

homme vraiment saint, vengeur du

crime et -intrépide défenseur de VÉ-

glixe. (Tr. de Chantrel.)

odivi iniquitatem, propterea mo-
rior in exsilio.

Innumerabilia sunt quae vel for-

titer sustinuit ,

vir vere sanctus,
criminum vindex, et acerrimits

Ecclesix defenxor.

L



XCIl

GOLUMNA EXGELSA *

CLÉMENT XII (Laurent Gorsini).

1730-40.

Ce pape eut une prédilection marquée pour l'architec-

ture
,
à l'étude de laquelle il consacra un édifice public au

Capitule.
Le portique iirincipal de la basilique de Saint-Jean de

Latran, cathédrale de Rome et du monde catholique, fut

décoré par ses soins de colonnes monumentales-.

« Le pape Clément XII fit la principale façade sur les

dessins d'Alexandre Galilée, parent du mathématicien...

« Galilée l'a ornée de quatre colonnes et de six pilastres
d'ordre composite... L'arc du balcon, d'où le pape donne
la bénédiction, porte sur quatre colonnes de granit : le

portique inférieur est soutenu par vingt -six piliers égale-

ment d'ordre composite. » (Arïaitd de Montof<.)
Au-dessous du piédestal de la statue du Sauveur on lit :

GLEM. XII ANNO III. GHRISTO SALVATORI

ET lOANNI BAPTIST.E ET EV.

GLEMENS XII PONT. MAX. AN. III.

1 Lu colonne élevée.

2 Voici deux autres explications duos à l'abbé Cociierat :

« !• Clément Xll, dit Feller, fit bâtir dans Saint-.leaii-de-Latraa une
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Une médaille fut frappée à cette

occasion. Elle porte les inscrip-

tions suivantes :

ADORATE DOMINYM
IN ATRIO SANCTt) EIVS

LATERAN. BASIL. PORTIGUS.

Cet amour de l'architecture chez le Pontife
,

le

détail en particulier sio,nalé plus haut, symbolisent
admirablement le rôle de la Papauté au milieu du

xviii" siècle
^

.

Symboliime.

chapelle magnifique et digne de la pre-
mière église du monde

, qu"il dédia sous

rinvocation de saint André Corsini , et

où il voulut être enterré. Cette chapelle
est ornée de deux colonnes de porphyre.

« '2° En souvenir des bienfaits dont il avait comblé le peuple de Rome,
ïe buste de Clément XU fut placé au musée du Capitole, au-dessus de

deux colonnes de granit d'Egypte qui ornent la fontaine de la cour. Une

inscription proclame ce pape fondateur du musée. «

La première de ces explications est intéressante comme se rapportant
à un membre illustre de la famille du pape.

— La seconde rappelle la

glorification dont Clément XU lui-même fut l'objet do la part de son

peuple : elle a aussi son éloquence.

Cependant ces deux allusions sont peut-être d'un symbolisme moins

levé et moins frappant que les colonnades superbes qui donnent accès

lU premier temple du monde, image de l'Église.

C'est ici le cas de revenir sur ce que nous avons dit au sujet de cette

tasilique en interprétant la devise de Boniface IX : Cubus de mixtione ,

I. 217, et surtout la devise d'Honorius UI : Canonicus ex latere, p. 80.

Le sens moral est d'ailleurs indépendant, en général, de l'origine des

lymboles.

• Rarement dans l'histoire de l'Kglise on vit une succession de pontifes
»Ius dignes et plus grands que dans les xviir et xix' siècles, ces siècles

révolution et de bouleversement universels,
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I.

{ Applicationt

générales
à la Papaulr.

l« La PniiautH,
colonne de vérité.

Dans les sociétés humaines, tout se désafirège et tout

menace ruine. Peu à peu le travail souterrain de

l'incrédulité et du vice sape les royautés et les empires

qui semblent le mieux assis. — Mais au milieu de ce

monde qui s'eftbndre, une société reste inaltérable et

immobile, un édifice demeure ferme et inébranlable.

La Papauté est comme une colomie indestructible,

qui paraît d'autant plus élevée qu'elle est entourée

de ruines.

La devise Columna excelsa marque ainsi la force de

cette Papauté et son élévation au-dessus des puis-
sances de ce monde ^ C'est là, semble-t-il

,
sa signifi-

cation principale.

On peut aussi comparer la Papauté à cette immense2» La Pa)«utt

à la colonne colonue de uuëe
, qui devenait lumineuse pendant la

guidait les Hébm.x- "^it, et quc Dicu destinait à guider miraculeusement
dans le dé«Tt. SOU pcuple daus le désert jusqu'à la Terre promise -.

l.Jer. I, 18-1». Il Ego quippe dedi te hodie in civitatem muuitam, et in columnam

ferreain,et in ninrum aereuni, Kuper omneni terrant, regilni» Juda, principibus ejiis,

et. sacerdotilms, et popnlo terne.— Kt bellabnnt adversum te, et non pra>vale-

bnnt, (|nia eg(i leciim suni, ait Dominas, nt liberem to. »

Ce dl.scours dlviti , qui sc> rnpporto au prophète .Ii^rf'mio , jii'f'Cisc bieii

le symbolisme du mot colitmno.

Columna ii le même sens dans les textes suivants :

G(U. II, ». « Et cum cognoviBsent gratiam iiu» data eut niihi, Jacobus, et Ceplias,

et .loanne.-i, qui videbantur columna' esse, de.xtras dederuni niilii et Barnalxi'

societatis... »

/ Tim. III
,

l.'j. « Ei-clesia Uei vi\ i
,
columna et nnnamentum veritati». »

.«liwc. 111,12. «Qui vicerit.faciam illiim columnaiu in temple Dei mei,et foras non

egredietur aniplius ; et scribam super euiu nonien Dei mei
,
et uomen civitatis Dei

niei nov8B Jérusalem, «laao descendit de caelo a Deo meo, et nonien nieum novuni. »

S. F.x. xtv, 1», 24. « Tollensiiue se Angélus Dei, qui prajoedelKit caiîtra Israël,

fibiit post eos : et euin eo imriter columna nubis, prioni diinittens, post terguni.

Stetit inter castra yKgyptioruni et castra Israël \
et crat nubes tenebrosa, et illv-

minant noctem , itfi Ht ad se inviceiu toto nnctis tempore accedere non vftierent...

I,
Les Hi'breux poursuivis par les ÉK.vpiiens traversent la nier Rouge.)
>i .Iiiiui|i\e advenemt yigilia niatutin.t, et ecce respiciens Dominas super castra

.Egyptiornm lier cdwmnam ignis et nubis, interfecit exercituni eoriini. »

F.x. XIII, 21, 22. « Doniinus autem prn-cedehat eos .ad ostendebdam viam
, pei'

diem in cohimna nubis, et per liootem fn cdJtwiiw lii-nls; Ut dnx esWf llinerls
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Au milieu des théories impies et contradictoires,
et des folles séductions qui aveuglent les esprits et

égarent les cœurs, les regards doivent se tourner vers

le pape qui est pour tous la colonne de salut, le guide
assuré et la lumière permanente.

A Clément XII particulièrement convient la quali-
fication Columna excelsa.

L'enfer continue son œuvre ^ Mais la puissance et

-utroque teiiipore. Nun<tuaiii defuit columna uubis per dieni iiec columna ignis

per noctera , coram populo. »

Sx. XVI, 10. « Kcce gloria Doniini apparuit iu nube. »

(Cf. Xum. XIV, 14.— // Eêdr. ix, 18
, Ifl.)

Il est fait souvent allusion à cette colonne miraculeuse dans les saints

Livres :

Pê. Lxxvii, 14. « Et deduxit eog in nul>e diei, et totii noote in illuininatione

ignis. »

Pi. nv, 39. « Exi>andit nub«in in protectionem eorum, et ignem ut luceret eis

per uoctem. »

Sap. xviii, 3. « Ignig ardenteni columnont duceni habuerunt ignot» vi!»-. »

I Cor. X, 1-6. « Nolo enim vo? ignorare, fratres
, qnoniam iiatres nostri omnes

nb ntibe fuerunt, et omnes mare transierunt ; et omnes in Moyse liaptizati sunt
in nube et mari... Sed non in pluribus eorum benephicitum est Jleo ; nam pro-
gtrati sunt in deserto.

Hsec autem in flgura facta sunt nostri
,
ur non sinnis concupiscentes nialo-

rum, Bicut et illi concupiernnt. »

1 « C'est alors que se fit connaître le trop fameux Voltaire. Obligé de
se retirer en Angleterre à la suite d'un duel, à l'âge de vingt -deux ans,
Il s'engoua des formes politiques de ce pays, et plus encore des doc-

trines dfMstes et antichrétiennes qui y dominaient.

« Quand il revint en France, où il s'était fait pri''céder par des Lettres

sur les Angloùs, il se trouva le chef <le tous les imiiies et de tous les

matérialistes dont le nombre se multipliait à la faveur de la corruption
des mœurs et des trouble.s religieux. Il avait déjà publié la Henriode ,

poème aussi ennuyeux qu'il est injuste pour le catholicisme , dont il pré-

[
tendait célébrer le ti-iomphe, et trois tragédies, Œdipe , dans lequel les

[incrédules pouvaient applaudir des vers impies, Brulus et la MorI de
1 César, qui étaient des glorifications des principes républicains. Il publia
en 1734 les Lettres philosophiques..., dans lesquelles, soas prétexte de

[faire connaiti'e en France l'état de la litti'Tature , des sciences et des

[mœurs en Angleterre, il faisait profession de pur dt'isme et de matéria-

lisme
,
et cherchait à renverser les uns après les autres les fondements

du christianisme, les miracles, les prophéties, la divinité de Jésus-

Christ... (On peut consulter les mémoires de .M. Picot, II, 130.)

« .\ la même époque commençait aussi à se propager la secte déiste

des francs-maçons, société secrète qui se prétendait issue des Templiers,
nt qui , sous un prétexte apparent de bienfaisance publique , attirait danâ

31

II.

Applicalion

tpéciale
'

à Clément XIJ,
''

Condamnation
des

société» secrète»

par la Constltutinx.

/n en\inenl\.
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la grandeur du pouvoir que détient le Vicaire de Jésus-

Christ se manifestent dans la Bulle In eminenti, qu'il

publie le 28 avril 1737, contre les sociétés secrètes et

les francs -maçons. — Il y blâme principalement le

serment et le secret qu'on exige dans ces sociétés

maudites.

Cette Bulle est d'autant plus remarquable, qu'elle

est la première condamnation publique de la franc-

maconnerie.

Une médaille frappée dès le début du poutilicat de

Clément XII annonce en lui la

vigueur apostolique et {''éléva-

tion des pensées dont il fit

preuve dans cette condamna-

tion. Elle porte en exergue :

POBT^: INFEBI NON PR^-
VALEBVNT \ mdccxxxi, et

ligure dans le lointain l'édifice

inébranlable de l'Eglise.

Au pape (|ui démasqua le premier les crimes et les

dangers de la franc- maçonnerie, s'applique spéciale-

ment la promesse faite par le Sauveur à saint Pierre :

les assauts des puissances de l'enfer resteront vains et

son soin les porsoiiriuntis les plus distingués jmr leur rang, par leur

intelligence ou par i(?urs richesses.

i( La franc -
raaçonnei'ie forme coinaie une nouvelle n-ligion qui se

place au-dessus de toutes les autres; elle professe une tolérance dog-

matique qui ifest que la ^(^structioii de tous les dogmes; elle se place
en dehors du christianisme et constitue une société dont le but n'a été

que ti'op clairement dévoilé ))ar la grande révolution de 1789 : tous les

révolutionnaires qui ont marqué à cette époque étaient des francs-

maçons. )i (Gh ANTRE!.. TjCS Papes contemporains . pp. 435, 1.%.)

1 « Pontiflcis conslantiam eju.sque irnimi mayniludinem in difflcilli-

mis Ecclesiœ temjwribus patefactam iiumisma refcrt. » (Guarnacci.)
La médaille fait sans doute allusion aux nouvelles condamnations que

le pape fulmina contre les jansénistes . à loccasion des faux miracles du
diacre Paris.
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impuissants contre ce pouvoir invincible qui domine
le monde : Columna excelsa '.

Clément XII renouvela, le 14 janvier 1738, la con-

damnation portée contre les sociétés secrètes.

Il défendit à tous les fidèles d'y participer, sous

quelque prétexte que ce fût, et de contribuer en

aucune sorte à leurs progrès.

ce Les solennels avertissements jiu pape ne furent

pas écoutés. On vit les plus hauts personnages se faire

affilier aux loges, et croire qu'il suffirait de placer à la

tète de la société, pour la rendre inoffensive, quelques
noms connus ou dévoués.

I Le passage suivant tic l'encyclique Quod Apostoiici muneris de

Sa Sainteté Léon XIH sur le socialiame se rapporte bien à notre ques-
tion. — Après avoir rappelé que les sociétés secrètes ont été l'objet de

-niennelles condamnations de la part des pontifes Clément XII , Benoît XIV,
1

I que leurs doctrines ont été stigmatisées par Pie VI, Pie VII, Léon XII
I f Pie IX, le pape continue en ces tonnes :

Le malheur est que ceux qui sont chargés de veiller au bien général,
>' laissant tromper par les ruses de ces impies ou intimider par leurs

iiK'naces, aient conçu contre l'Église d'injustes soupçons, et n'aient pas

Compris que les tentatives des sectes n'auraient abouti à rien si la doc-

trine de l'Église et l'autorité des papes avaient conservé leur influence

naturelle auprès des souverains et auprès des peuples. Car l'Église du
Dieu vivant, la colonne et l'apptii de la vérité, enseigne les doctrines

t prescrit les pratiques qui font la sécurité et la paix des sociétés et

iVtent la funeste propagande du socialisme. »

'

; est aussi l'idée exprimée au début de la Constitution de Clément XII

minenti, qui formule t^n termes superbes la première condamnation

Va franc - maçonnerie :

Klové par une disposition de la Providence divine , et malgré Notre

lignite, au faite de l'apostolat, suivant le devoir de la surveillance

^torale qui Nous est confiée. Nous appliquons (dans la mesure que
Dieu Nous accorde) Notre attention, avec tout le zèle de Notre sollicitude,

'

à fermer l'accès aux erreurs et aux vices, pour préserver surtout l'inté-

grité de la vraie religion et pour écarter de l'univers catholique ,
en ces

temps si difficiles, les périls de boulevei-sements. » (Trad. d'ALE.v. de
Saixt-Albin ,

Les Francs-maçons et les soc. secr.. 2' éd., 1867, p. 478.>

Cette belle Constitution . par ses premiers mots comme par son sujet ,

nous fait voir dans la Papauté la colonne élevée
,
destinée à soutenir

l'édifice de l'Église : Golnmna excelsa
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« Désastreuse désobéissance et vaines précautions!
on ne peut jouer impunément avec le mal

;
la des-

ti'uction des trônes et le bouleversement de l'Eurojie

ont été la conséquence de cette opinintreté à ne plus
écouter la voix des pontifes romains. » (Ghantrel, Les

Papes contemporains , \^. 136.)

Les grands de la terre et les orgueilleux passent, la

Papauté demeure.
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ANIMAL RURALE *

BENOIT XIV (Prosper Lambertini).

1740-58.

Le grand pape Benoît XIV est illustre surtout par un

abeur incessant auquel l'Église doit une riche moisson

'ouvrages immortels-.

La constance dans le labeur peut le faire comparer,
onime son auteur de prédilection saint Thomas d'Aquin ,

au bœuf
•^'j

l'animal des champs.

Cette explication, donnée par l'auteur du Commentaire

publié à Lausanne en 187 1
,

timidement suggérée par
l'abbé CucHKRAT, est peu naturelle et ne saurait nous
satisfaire.

Occasion

de la derise.

I

Peut-être cependant la comparaison signalée a-t-elle

irvi de prétexte
' à la devise. — Mais les vues supé-

* L'animal des champs.

2 Les œuvres de Benoit XIV remplissent au moins seize vol. in-lolio,
s compter son Martyroloije et quelques opuscules.

3 C'était le surnom que donnaient à saint Thomas d'Aquin ses contem-
rains. — Bossuet, lui aussi, avait été de la part de ses condisciples

l'objet d'une qualification semblable; on l'appelait, en jouant sur son
m. Bos suelus aralro. (Voir la devise de Callixte III : Bos pascens ,

pp. 259-262.)

* 11 n"est cependant pas nécessaire, pour la réalisation des devises, de
trouver toujours une circonstance extérieure et individuelle qui sei-ve

d'occasion aux termes qu'on y voit figurer.
Le jeu de mots sans doute est la règle générale dans l'œuvre de saint

Symbelitme.
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rieiires d^i prophète ont remplacé Bos par Animal rurale,

pour que les termes qui figurent dans la légende

puissent rendre sa pensée.

II veut faire allusion sans doute aux doctrines avi-

lissantes de l'athéisme et du philosophisme
^

qui com-
mencent à abaisser les intelligences et à corrompre les

cœurs, et qui font de l'homme, créé pour s'élever

jusqu'au ciel, une bête sauvage.

Dans l'Ecriture sainte on trouve souvent cette com-

paraison de la vie animale, pour désigner l'oubli des

pensées supérieures de foi et de religion ^.

Le mot rurale accentue encore le sens de l'allusion.

Animal rurale, c'est l'animal des champs, l'animal

sauvage, celui qui s'est soustrait à la civilisatio>i

chrétienne, et qui n'a point de part à la cité céleste.

On peut comparer, pour le sens de ce mot rurale,

Malachie. — Mais si le prophète iie trouve pas dans le nom de pays ,
de

famille, dans les armes, etc., un mot à double sens qui lui sci-ve à tra-

duire sa pensée ,
il est naturel qu'il l'exprime directement.

Nous avons vu plusieurs exemples de ce procédé à projjos des papes
;mtérieurs à 1590 (voir //W Prophétie des Papes, pp. 242-243); nous trou-

verons une autre aijplication de la même remarque dans la devise de

Léon Xn : Canis et coluber.

1 L'at)bé CucHERAT s'arrête, avec raison, ce semble, à cette expli-

cation.

Dans ce sens, on le voit, la légende Animal rurale qualifie le ponti-

ficat ,
les événements même de l'histoire de l'Église , au lieu de ciu-acte-

riser le pontife.
— <Jn peut citer de nombreuses devises qui se trouvent

dans le même cas : Sus in cribro (Urbain Ull, Bellna insatiabilis (Inno-

cent XI) , Aquila rapaz (Pie Vil )...

La forme donnée à la légende Animal rurale nous invite d'ailleui's à ne

pas nous arrêter, dans son interprétation ,
à la personne du saint pontife

Benoit XIV. (Voir 2" Principe d'interprétation, La Prophétie des Papes.

pp. 243 et suiv.)

2. Pê. xi.viu. « Hoiiiii oum iii lioimn' t-sset
,
inm iiitellexil. l'omparatiif eol

iumentU in^pienlibuf, et. similii> factiis ect illis<. »

Ce texte est répété an verset 21 du même Psaume.

/ Cor. II, H. Animalù autem komu non perripit e» luil- snnl Spiritn* l)ei

«itultitia euiui est illi... »
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les dévisses de Célestin II : Ex Castro Tiberis; de l'anti-

pape Galixte III: Via transtiberina ;
d'Innocent IX:

Pia civitas in bello.

Soii.'S Benoit XIV, l'erreur ne prend plus même la Athéisme

1 1 1 lAi ii"i»»i et matérialisme.

peine de se cacher
;
le relacliement devient gênerai.

« Le protestantisme, l'absolutisme de l'Etat, le jan-

<('nisme, le gallicanisme et le philosophisme devaient

.^e réunir au xyiii^ siècle pour combattre l'Eglise. Au

fond, ces cinq plaies de la société chrétienne procé-
daient de la même cause : l'esprit de révolte contre

Dieu
,
à qui l'homme voulait enlever le gouvernement

suprême de l'humanité. Le protestantisme avait rejeté

l'autorité spirituelle du Saint-Siège, l'absolutisme royal
en contestait l'autorité morale, le jansénisme et le

gallicanisme sapaient cette double autorité, soit en lui

traçant des limites (jui n'existent pas, soit en éludant

en détail toutes ses décisions; le philosophisme nia

tout à la fois : plus d'I'^glise catholique, plus de chris-

tianisme, plus de Dieu-Homme, plus de Dieu, plus

d'esprit, rien que de la matière, et une seule divinité

adorée sous le nom de raison humaine
, masque trom-

peur sous lequel se cachait l'esprit d'insubordination

et de révolte. » (Ciia.ntrel, Les Papes contemporains,

p. 157.)

« La Révolution était depuis longtemps faite dans

les idées, loraqu'elle éclata dans les faits. » (Id.)

Benoit XIV eut lui-même à condamner plusieurs

ouvrages, dont les tendances matérialistes et indépen-
dantes sont indiquées par leurs titres eux-mêmes :

Lettres sur la relviion essentielle à Vhom^me, dis-

tinguée de ce qui n'en est que l'accessoire, de Marie
Hubert.

Lettres cabalistiques ,
Lettres chinoises ,

Lettres
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juives, trois volumes du marquis d'Argens, dont Vol-

taire disait : « Ce petit drôle- là est libre, c'est déjà

quelque chose
;

mais malheureusement cette bonne

qualité, quand elle est seule, devient un furieux vice. »

La fable des abeilles, publiée en Angleterre. Cet

ouvrage est une sorte d'allégorie dans laquelle l'auteur,

Bernard de Mandeville, suppose une ruche où tous

les vices dominent; mais ces vices tournent au bien

général et à la prospérité publique. C'est l'apologie
du vice.

Un autre Anglais, Morgan, se rend fameux pai" son

Philosophe moral, où il rejette tout à fait l'Ancien

Testament.

Un médecin, La Mettrie, soutient le matérialisme

le plus éhonté dans VHistoire naturelle de Vàme.

Diderot, dans ses Pensées 'philosophiques et dans

ses Conversations , professe l'athéisme.

Bayle, dans son Dictionnaire ,
fournit de nouvelles

armes aux incrédules.

Voltaire contribue puissamment par ses écrits à

exciter l'esprit de révolte, de vie animale et matérielle,

en France et en Europe
'

.

Une foule d'autres productions malsaines
,

athées

et naturalistes, ne justifient que trop, hélas! la devise

Animal rurale.

T- Le mal est d'autant plus terrible, qu'il atteint les

wèrd'ea'Zt chefs de cette société du xviii« siècle, si frivole et si

insou(;iante. Les noms seuls de Louis XV et de Fré-

déric II évoquent de lamentables souvenirs ;
la noblesse

I

1 Déjà il avilit proclamé que d'Angloterre iHaient venus la vraie philoso-

phie et l'art (le vivre en homme.
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oublie sa mission, qui est d'exercer pour le bien et la

vertu une influente salutaire, et de prêcher d'exemple
aux classes qu'elle est appelée à diriger.

Les plus «irandes familles de France se trouvent

souillées par le (-ommerce avec la franc-maçonnerie,
contre laquelle le pape lance de nouveau les anathèmes

(le l'Église, en dévoilant l'union mystérieuse des di-

\ erses sociétés secrètes.

Benoît XIV, renouvelant la condamnation dont la

franc-maçonnerie a été l'objet de la part de Clément XII,
nous fait reconnaître lui-même dans cette société

impie la bête sauvage % qui marque et caractérise les

I Voici les motifs invoqués par Benoit XIV pour renouveler les ann-

thèmes de son prédécesseur contre les sociétés secrètes : Constitution

Providiis (1751 ).

K Pai-mi les motifs très puissants de la susdite prohibition et condam-
nation énoncés dans la Constitution reproduite plus haut, se trouve

celui-ci, que dans les sociétés et conventicules de cette sorte, des hommes
«le toute religion et de toute secte s'associent entre eux, d'où Ton voit

.issez quelle grave altération peut recevoir la pureté de la religion

(Mtholique.
' Un autre motif est tiré du pacte étroit et du secret impénétrable

par où se cache tout ce qui se fait dans ces sortes de conventicules, aux-

iiucls on peut ainsi justement a|)pliquer cette sentence (jue fit entendi-e

( ajcilius Natalis ilans une cause bien différente , et que rapporte Minu-
liurt Félix : Toujours les choses honnêtes aiment le tjrand jour et les

I riraes se cachent dans l'ombre.
II Le troisième motif est tiré du serment par lequel ils s'engagent à

i;irder inviolablement ce secret, comme s'il était permis à quelqu'un

'l'iipposer quelque promesse ou serment que ce soit, pour se dispenser
II' tout avouer s'il est interrogé par le pouvoir légitime s'enquérant de
toutes choses, pour savoir si dans ces sortes de conventicules il ne se

^ait
lion qui soit contre l'État ou les lois de la religion ou de la république.

' Le quatrième motif est celui - ci , que ces sortes de sociétés ne sont

l'as moins reconnues contraires aux lois civiles qu'aux lois canoniques...
Le cinquième motif est... que déjà dans plusieurs pays les susdites

•ciétés et agrégations ont été proscrites et bannies par les lois des

1
rinces séculiers.

« Le dernier motif enfin, c'est que lesdites sociétés et agrégations sont
oa mauvaise réputation auprès des hommes sages et honnêtes

, et qu'à
I' nr jugement tiul ne s'y enrôlerait sans encourir une marque de vice et

l>erversité. » (Trad. d'Ai.EX. de Saint-Ai.iîin, Les Francs-maçons et

w sociétés secrètes, 2' édit., Paris, 1S67.)
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années de son pontificat ,
si chargées de menaces pour

l'avenir.

On peut comparer les allusions à la franc -maçon-
nerie et aux sociétés secrètes contenues dans les devises

de Clément XII : Columna excelsa ; de Clément XIV :

Ursus velox; de Léon XII : Canis et coluber. (Voir le

commentaire de ces dernières devises.)



XCIV

ROSA UMBRI^^

CLÉMENT XIII (Charles di Rezzonico).

1758-69.

Voici en quels termes la Nouvelle Revue de Bruxelles

(1844, p. 582) explique la devise Rosa Umbriae.

« Clément XIII, avant d'arriver au Saint-Siège, était

gouverneur de Rietti (Rieti), dans VOmbrie-.

« Ses vertus aimables et sa tendre piété
^ lui méritèrent la

tiare. Semblable à la rose qui parfume ht délicieuse plaine
de Rieiti , que Cicéron comparait à la vallée de Tempe,
Clément obtint par sa douce vertu l'insigne honneur de

gouverner l'Église. » (Théod. Nisard.)

1 La rose de l'Ombrie.

2 On peut consulter à ce sujet le bol et savimt atlas d'Italie édité par
II' professeur Amato Amati sous ce titre : Allante corografico ,

icono-

li-afico, stofieo e geolor/ico, di circa 1§0 carte incise in rame.

La carte I, Italia antlca, place Reate dans le pays des Sabini. Dans

ies cartes VI (de 1270 à l'iSO) et VU (-1(!00--1700) ,
Rieti et la Sabine sont

indiquées comme :ip|iMrtenant aux États (l(> l'Eglise et faisant partie de

VOmbrie.

3 « Il fut créé cardinal par Clément Xll , qui le considérait comme la

plus belle fleur du Sacré - Collège , et qui était lui-même Toscan, v (La
Tour.)

L'abijé DE La Tour semble expliquer le mot Umbriœ par une allu-

sion à la patrie de Clément XTI. de qui Clément XlII tint le titre de car-

dinal. Mais c'est à tort qu'il confond la Toscane avec l'Ombrie, dont elle

(itait séparée par le Tibi'e. — Il est beaucou)) plus naturel de voir dans
la devise une allusion aux fonctions de gouverneur de Rieti l'n Ombrie

qui touchait de jirés la personne même de Clément XlII.
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Symholifme.

!• Appliiativn

perevnnelU.
Vertus du jnnie.

Le symbole de la rose s'applique naturelleiuent,
tout d'abord, au caractère du saint pape qu'il annonce.

Le janséniste Clément, envoyé par son parti pour
travailler à l'élection d'un |>ape favorable à la secte,

rend ce témoignage à Clément XIII : « A Padoue,
Rezzonico n'était appelé que le saint. C'était un homme

exemplaire, qui, avec l'immense revenu de son diocèse

et de son patrimoine, était toujours réduit par ses

aumônes à se trouver sans argent, donnant jusqu'à
son linge. Lorsqu'on lui fit la première ouvei-ture de

son exaltation, la surprise et le saisissement accablèrent

aussitôt le bon cardinal . »

Le comte d'Alban dit de son côté, dans son Discours

sur l'histoire : « Les bons citoyens ne peuvent, sans

luie vive émotion, prononcer le nom de Clément XIII.

C'était viaiment le père du peuple : il n'avait rien de

plus à cœur que de le rendre heureux, il y travaillait

avec zèle. Le chagrin qu'il ressentit le plus vivement,

qui lui arracha même souvent des larmes, était de voir

des infortunés dont il ne pouvait soulager les maux. ))

L'astronome de Lalande, dans son Voyage d'Ilalie

(2« édit., 1786, t. VI, p. 452), loue en ces termes les

vertus du pape : « Clément XIII a des mœurs irré|)ro-

chables, une piété édifiante, une douceur inaltérable.

Les maux de l'Église ne lui arrachent que des larmes.

J'ai admiré son zèle, sa vigilance, sa modération en

parlant de ceux même qui méritent le moins de ména-

gemenfci. »

Toujours doux et bienfaisant, Clément sut pourtant
se montrer ferme et énergique, lorsque son devoir

apostolique le lui commanda. En face des passions gran-
dissantes de la Révolution, qui se manifestaient par

l'expulsion des jésuites en Portugal, en France, en
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Espagne, il resta le protecteur déclaré de la Compa-
gnie, et publia en sa faveur la Bulle Apostolicurn

'

(1765).

Le gracieux emblème Rosa Umbriae ('voque plus

que la pensée des vertus du pape Clément XIII. Il est

placé en cet endroit de la prophétie comme pour nous

consoler par le spectacle de la sainteté, des tristes

images évoquées par la vue de la Révolution qui
menace.

2o Application

générale.

Raison d'être

lie cette deTist,

(( Clément XIII
,
dont les jours ont été bien mauvais,

dit l'abbé Cucherat (p. 223), est allé demander au

ciel les consolations que la terre lui refusait, en élevant

d'une seule fois aux honneurs des saints autels un
assez grand nombre de personnages bienheureux, appar-
tenant presque tous à l'un des trois Ordres francis-

cains, tels que saint Séraphin de Montegranaro ,
saint

Joseph de Copertino, saint Joseph Galasanz; le Véné-

rable liernard de Gorleone, le Bienheureux Martin de

Aguire, compagnons des martyrs du Japon, parmi

lesquels il y avait six religieux franciscains et dix -sept

Glorification

.le lOrdre

des Franciscains.—
Knfants

de saint François
canonisés

par Clément XIII

1 Les deux lions qu'on voit figurer sur le tombeau de Clément XUI,
dans la Basilique Vaticane , sont l'expression de son caractère.

« Cette ^sculpture du célèbre Canova est singulièrement estimée. Le

pape, à genou.x. est en prières. A gauche, la Religion, de gi-andeur
naturelle, tient une croi.K de métal doré. A droite, un génie, assis et

appuyé centre une urne, tient un flambeau de la main droite. On voit la

Ôiarité et la Force, de grandeur naturelle, assises près de l'urne.

« Enfin . sur les deux grands socles
,
deux lions couchés. Un des lions

dort; l'autre, éveillé, montre ses griffes.

« Canova m"a dit que par les lions il avait voulu montrer le fond du
caractère de Clément NUI. Le lion qui dort est le symbole de la man-
suétude qui ne s'offense d'aucune de ces injures que l'on peut supporter
sans manquer aux plus grands devoirs; le lion qui veille est le symbole
du courage que le pape manifesta quand, assailli de tous côtés par ceux

qui voulaient arracher l'abolition des .lésuites, il résista à tant de vio-

lences , quoique dans un état de santé affaibli
, et continuellement en proie

aux plus vives douleui's. » (Artaud de Montor , Hiatoire des Souve-
rains Pontifes Romains, t. VU, p. 245.)
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tertiaires du même Ordre
;
sans compter sainte Gliantal,

qui fut canonisée le même jour, et qui avait été ter-

tiaire de saint François (d'Assise), avant de devenir
la fondatrice de la Visitation. »

La devise de Nicolas III : Rosa composita, nous a

appris à reconnaître dans la rose l'emblème et le sym-
bole de l'Ordre franciscain, — Le jardinet des rosiers

d\Assisc en Oinbric, qui rappelle un des plus célèbres

miracles de la vie de saint François (voir p. 120), fournit

ici encore un gracieux et élocjuent commentaire de la

prophétie.

« Sous ce pontife, l'Ordre franciscain, ligure sous

la gracieuse image de « rose de l'Ombrie », sera floris-

sant et brillera dans la sainte Eglise d'un éclat nouveau
et exceptionnel. » (Gucherat*.)

A la veille des grandes épreuves qui vont assailljr

l'Église, Rosa Umbrise semble donc être une parole de

consolation et d'espérance. Le ciel est entr'ouvert : les

saints qui sont là - haut protègent les saints de la terre,

et les appellent à partager leurs joies. Le dogme de

la communion des saints explique tout l'intérêt que

peut présenter cette devise, qui par elle-même ne sem-

blerait pas à sa place à ne voir que les images odieuses

évoquées par Animal rurale et Ursus velox, qui l'en-

clavent et en forment le contexte. Au vice le prophète

oppose la vertu.

saiut, peisomwps L'ÉgUsc tlc la terre s'unissait d'ailleurs à l'Église

de'cîémrrxm J" '^•^^ ^^^^ Clément XIII, au milieu des tristesses

de la Révolution, et produisait des fleurs de sainteté^.

1 L'abbé CuciiKBAT, qui, le premier, a fait ce rapprocliement, n'a pas
vu dans les fonctions antérieures du cardinal Rozzonico la circonstance

qui a suggéré au prophète la belle allusion : Rosa Umbris.

•2. Il Cor. II, 14 et 15. « Odiirera iiolitiu' siut nmnifestnt per nos iii omni loco.

guirt Christi bonus odor sumus Ueo iu iis •lui salvi flnnt
,
et in lis <iui pereunt. »

Canl. r, 3. Il Post te curremus in odoreni unijuentonnii tunrum. »

EecU. XXIV, 18, 20. « Quasi palitia exnltata sum in Cades, et qùagi plantatlo
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Saint Jean -Baptiste de Rossi, ^^int Benoît -Joseph

Labre, saint Alphonse de Liguori, saint Paul de la

Croix, sont là pour attester que le souffle de l'impiété

ne saurait arrêter la floraison toujours renaissante et

pleine de vitalité dans le jardin
' de l'Éjïlise.

rma \n Jeriihci...; sicut l'iuimiiionium et I>al8amain srom8ti%!tns odorero dedi ;

qiiasi luyrrha eleota dedl suavitatein odori.s. »

Kccli. xxvtll, x. Il Oblatid justl... <Klor siiavitatis est in consiieotu Altissiiiti. "

Eccli. XXXIX, 17-19. « Obaiulite me, divlai fructue, et quiwi roia iilantata sujier

livos aiiuarum fructiflcate. Quasi Llbanus odorem suavltàtis liabete.

u Florete, tlores, iiuasi liliuiii, et date odorem, et fnmdete lu gratiani, et collaU'

date cantU'um, ei benedkite Doniinuui in oiieritms suis. »

' Consulter les comineiitalres des devises Rosa composita (Nicolas ni),

Ex telonio liliacei Martini (.Martin IV), Ex rosa leonina (Honorius V;,
Flos pilae aegrae ( Clément VII ).

Un point seulement peut sembler étrange avec les explications données :

c'est que la devise no fasse pas allusion au travail ténébreux des doc-

trines athées et révolutionnaires qui ('murent le monde et IKpîlise sous

aément XIII.

Peut-être faut -il voir une mention de co içenrc dans le radical même
du mot Umbria. 11 y aurait là un jeu de mots analogue à celui que nous
avons soupçonné dans la devise do Clément VI (voir p. 176). Lo pro-

phète, en signalant les exemples de vertu qui sont la consolation et

Fpspoir des fidèles . montrerait Yombre grandissante et les ténèbres

envahissant le jardin de l'Église.



xcv

URSUS VELOX*

CLÉMENT XIV (Laurent Ganganelli).

4769-74.

Occcuiiin

de la deriee.

Remarque.

Pourquoi admettre

l'reu» veloce.

La maison paternelle du pape Clément XIV, à San

Archangelo, près de Rimini, portait comme insigne un
Ours à la course *.

MoRKRi
,
et après lui de nombreux Commentateurs qui

n'ont pas su recourir aux sources, donnent la devise sous

la forme : Visus velox -'.

Ce texte n'offre aucun caractère d'authenticité *, et d'autre

part son origine est facile à expliquer par des transforma-

tions d'écriture.

Arnold Wion
,
sur qui seul nous devons nous appuyer,

puisque tous les autres commentateurs ne font que le

copier, donne la version Ursus velox. Les deux lettres U

1 L'ours rapide.

* Voir rétudo du chanoine Ginzel sur lu Prophétie des Papes,
Osterreichisc.he Vierteijahressriirifl fiir KulholischeTheolofiie, 7'",Iahr-

gang, 1" Heft, p. 125).

3 Le marquis de Caraccioli , à la fln de sa Vie du pape Clément XIV
(Paris, 1776). applique le texte Visus velox à la promptitude de juge-
ment qui faisait voir au pape (?) les effets et les causes.— Il n'attache d'ail-

leurs pas autrement d"iniportance à la prophétie de saint Malachie.

'< Une autre version de la devise qui a encore moins de fondement,
Ctirsus velo.r , est proposée par o'Keli-y. Sans doute, ne sachant com-
ment appliquer à un pape le .symbole de l'ours, il a supposé qu'une lettre

était omise, et ù' Ursus il a fait Cursus. — L'inventeur de cette variante

absolument fantaisiste en donne d'ailleurs une interprétation ridicule : il

y voit je ne sais quelle allusion à un célèbre cheval de course, dont il fait

un symbole et un emblèmei
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et V étant autrefois représentées par la même forme de

caractère, on conçoit que Ion ait confondu Vi',svt> et

Visvs; la lettre r de Ursus a pu facilement être prise pour
un t dont le point était omis.

Pour ce (|ui est du symbolisme, un point tout d'abord

est facile à établir. Cette appellation de Voars ne

saurait convenir au pape, au représentant de l'auto-

rité divine, au Vicaire de Jésus -Christ, pour lequel

nous voyons le prophète professer dans toutes ses

légendes un respect et un culte particulier.

Pour plus d'une devise déjà, nous l'avons vu, il est

, impossible de découvrir une application directe à la per-
sonne du Pontife. Citons en particulier Sus in cribro

(Urbain III), Gens perversa (Paul V), Animal rurale

(Benoit XIV). Nous trouverons d'autres exemples à

l'appui de notre remarque dans Aquila rapax (Pie VU),
Canis et colnber (Léon XII;.

— Consulter La Prophétie
des Papes, p. 243, S'' Principe d'interprétation.

D'autre part, le symbole de l'ours convient à désigner
les terreurs et les horreurs de la Révolution :

« L'ours, dit l'abbé CucnKRAT, est bien la plus juste

personnification de la Révolution. Le lion est trop

majestueux; l'ours est laid autant que cruel. » (Cu-

CHERAT, p. 224.)
On peut remarquer aussi que dans les passages de la

Sainte Ecriture où il est question de l'ours, cet animal

est toujours pris dans un sens odieux et défavorable ;

quand il est donné comme symbole, il désigne quelque

puissance malfaisante et destructrice
'

.

1 L'r.vMv se rencontre plusieurs fois dans la sainte Ecriture au sens

propre (/ Ife(/. xvii , 34. 3t\, 37. — IV lien, ii, *2t. — iVr/j. xi, 18. —
Bccli. XLVii, 3. — Is. Li.\, 41. — Amos v, l'.l). Dans tous ces textes.

i'ours est représenté comme un animal terrible , cruel et brutal.

32

devise ne saurait

se raitporter

directement au

pape Clément XIV.

Vrsia

implique un sens

défavorable
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Ainsi donc, d'un côté, Ursus ne saurait qualifier le

I)ajje; d'un autre côté, considéré soit dans sa signili-

cation propre, soit dans l'usage qu'en font les saintes

Lettres, il convient à désigner les calamités de la Révo-

lution qui se prépare.

veiox ind. ue
^^ ''"^'^ vi'lox, qul scuible faire allusion à la j)i'oximité

la proximité dc CCS teiups uiallieureux, apporte une conlinuation

temp. sjmboiisLs Houvolle à l'interprétatiou que nous donnons du mot
Par le mot arsut, TJv>1l'i

couciusiou. Ursus velox, l'ouis rapide, c'est la. Récoli(tion qui

s'ajiprocJw et vie)it à grands pas.

Ailleurs ,
il est explicitement décrit comme le symbole de la tyrannie

ou de la fausseté :

l'rov. xxviii, 15. « Lei) rugieiis, et urnte esurieus, priuceiis iiiiiiiu.< siiiier poim-
lum pauiierem. »

Thren. m, 10. « i'reus iusidiaiiB factus est luilii
;
len in ab^^culiditii;, »

( Cf. Jiccli. XXV, 24.)

Mais c'est surtout dans les visions symboliques de Daniel et de lapotre
saint Jean que le symbole de l'ours apparaît dans toute son horreur.

Dan. Vil, 3-.5. " Videbam in visionc mea iu»c(e, vl pcce iiiiatuor veiiti c*Ii iPU!,'na-

baiit iii mari luagno. Et ijuatuor bet^tiae vandes a-^ceiidebant de niaii diversai

inter se.

« l'riina iiiiasi lea'ua, et alaa babebat mimlm...
<i Kt ecce bestla alla similis urtv in parte stetlt

;
et très ordiues erant in ore

ejiis, et in deutibus ejus, et sic dicebant ei : Surge, coniede carnes pUirimas... «

Le prophète Daniel nous explique lui-même lellVol que lui inspirent
les quati'e bêtes qu'il a vu monter de l'abime :

Da«. vil, l.">, 17. » Horniii spiritus meus; ego IMiiiel territiis suui in liis,ef
visiinies oapitis ini-i coiiturbaveiuiit me. — Acccssi ad iiiiiim de assisteiitibus, et

veritatem quasrebam ab eo de omnibus his. Qui dixit inilii interpretatiouem gei-

iiiunum, et docuit me : Hse nuatuor bestise magna' , quatuor sunt régna niisB cuu-

surgent de terra

Et plus loin , verset 28 :

it Ego Uauiel miiltum cogitalionibus meis coiiturbabar et faciès mea mulatil

est in me. »

L'apolre saint Jean ,
ilans l'Apocalypse , emprunte à l'ours l'im de se-,

caractères pour représenter le monstre à sejjt tètes qu'il voit monter de

la mer, et qui symbolise le blasphème et la tyrannie :

Apoc, xiii, 1
, a. « Et vidi de mari bestiaiii a.scendentem, babeiitein capita ^e-

piem..., et super capita ejus Domina blaspbemiie. — Et bestia (i«am vidi similis

ciat pardo, et pedes ejus sicut pedes urei, et os ejus siciit os leonis. Et dédit illi

draco virtutem suani , et potestatem magnam. »
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Le pontilicat de Clément XIV précéda en effet im-

médiatenient celui de Pie VI, témoin et victime de la

-iiaiide Révolution.

Sainte Hildegarde, contemporaine de saint Malachie,

cuJiipare à un oui's l'âge de la Révolution, qui doit

survenir, d'après ses visions pi'ophétiques, à une époque
cuiicordant, ce semble, avec celle de ce grand boulever-

sement '.

Sainte Hildegarde eut des rapports fréquents avec

sailli Bernard, l'ami intime de saint Malachie. — Faut-il

cliercher une relation entre la devise Ursus velox et la

célèbre lettre d'Hildegrade à l'empereur Conrad, où

les âges futurs sont dévoilés sous des symboles trans-

ita rents? La chose est possible.
— L'allusion j)eut

scMiibler même probable, si l'on admet que saint Mala-
! Iiie fut bien l'auteur de la prophétie qui porte son

iioin. D'une part, les relations communes avec saint

iJernard; de l'autre, les révélations sur l'avenir que
\

les deux saints recevaient de Dieu, rendent vraisem-

j

Jdable une similitude de vues et de pensées sur l'objet

i
commun de leurs visions.

Remarque,

La haine et l'injustice qui, sous le règne de Clé-

ment XIV, poursuivirent d'une manière brutale les

Jésuites dans les différents Etats de l'Euiope, furent le

prélude des leriibles persécutions annoncées pai- Ursus

relox.

Toutefois l'abbé de la Tour de Noé est trop hardi,

[uand il ('crit de Clément XIV, au sujet de sa devise :

' « Il fut un ours bien prompt contre les Jésuites

ju'il abolit
; effrayant coup de griffe de cet ours apos-

ilique. » (!)

On ue saurait

directement

qualifier

Cltinent XIV
lie la dénomination

i'rsus relox

a pi*opos

du la saptiressiun

de 1»

bocitbé de Jéâtu.

1 Nous donnons lu prophétie de sainte Hildegarde et son interprétation
Û'obable à la suite de ce commentaire, pp. 503-513.
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' rsue ne iH;ut,

lie la part
(la prophète
se rapi>orter

l'exercice officiel

1 1 formel

lu piiisiiance

ai>ostoIique.

Ursus ne convient vraiment pas à qualifier un pape
dans Vcxercice de la puissance pontificale.

Or c'est à ce titre qu'il aj^it dans l'acte de suppression
de la Compagnie de Jt'sus, comme il ressort (clairement

du Bref d'extinction Dominus^ ac Redemptov, inséré

dans le Hullaire romain.

« Nous savons que la volonté divine nous a constitué

au-dessus des nations et des royaumes, afin qu'en cul-

tivant la vigne de Sabaoth, et en conservant l'édifice

de la religion chrétienne
,
dont le Ghi'ist est la pierie

angulaire, nous arrachions, nous détruisions, nous

renversions, nous dissipions, comme aussi que nous

édifiions et plantions dans cette vigne sacrée *
.

(( De même qu'ayant en vue la tranquillité de la

république chrétienne, nous avons cru que nous ne

devions rien négliger pour accommoder les choses, en

édifiant et en plantant; de même, il nous a paru que
nous devions être tout prêt et disposé, quand la chaîne

d'une charité mutuelle l'exigeait, à détruire et à arra-

cher ce qui nous était le plus agréable et le ()lus cher^
ce dont nous pourrions le moins nous priver, sans

éprouver une grande douleur et la plus vive peine, 7)

L'autorité en vertu de laquelle agit le pape est clai-

rement manifestée encore dans les paroles mêmes dont

il se sert pour prononcer la suppression de la Société.

« Après avoir usé de tant de moyens termes, aidé

de la présence et du souffle du divin Esprit, dans lequel
nous osons nous confier, poussé par la nécessité de

notre charge, nous employâmes nos forces le plus vive-

ment que nous pûmes, pour concilier, aplanir, fortifier

1 Le pape fait ici allusion au texte suivant de Jéréniie :

Jercm. i, 9-10. .• Kt iiu«t Doiiiinus nmnum guaiii, ot, tetlgit os meiim ;pt dixit

UdiuIdus ad iiu; : Ecce dcdi verba iiii'a in ure tuo. Ecce cdiiBtlMii te liodic super

pentes, et super rewDM ut evellao et destruH* ,et di8l>erdi»n et diMipex et awli-

ilces
,
et plantes. »
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le repos et la tranquillité de la république chrétienne,

et en arrachei' ce qui serait dans le cas de lui porter le

moindre préjudice. Alors nous nous sommes aperçus

que la susdite Société de Jésus ne pouvait plus porter

les fruits abondants, et continuer les avantages pour

lesquels elle a été instituée, approuvée par tant de nos

prédécesseurs ,
et ornée de beaucoup de privilèges ;

qu'au contraire il arrivait que, si elle subsistait, il était

presque absolument impossible de rendre à l'Eglise

une paix longue et véritable.

a Amené par de telles causes, et pressé par d'autres

raisons que nous fournissent les lois de la prudence et

l'excellent régime de l'Eglise universelle, et que nous

portons profondément dans notre cœur, Nous, après
un mûr examen, de notre science certaine, et de la

plénitude de la puissance apostolique, nous éteignons
la susdite société, nous la supprimons, etc. » (Traduc-
tion d'ARTAUD DE MoNTOR, Histoire des Souverains

Pontifes Romains, t. VII, pp. 383, 407.)

De la lectiu^e du Bref Dominus ac Redemptor, il reiox

ressort aussi que le mot velox s'appliquerait mal à l'acte non piu1'''con^eni

de Clément XIV, depuis longtemps préparé et étudié. pour qualifier
^ ^ J x^ r r ] acte pontifical.

Dès le début de son pontificat d'ailleurs, Clément

publia la Bulle Cwlestium munerum thesauros, qui
était une glorification des Jésuites.

L'Europe s'agitait pour obtenir l'extinction de la

Société : cette question avait même vivement préoccupé
les membres du Sacré -Collège au conclave où fut élu

Laurent Ganganelli.

« Les puissances voulaient un pape ennemi des

Jésuites
;
elles fatiguèrent le conclave d'intrigues et de

menaces, et abusèrent de la façon la plus indigne de

leur droit d'exclusion. En même temps, on essayait
d'obtenir des cardinaux un arrêté qui lierait le pape
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futur envers eux pour l'extinelion des Jésuites; ou

essayait d'arracher, à ceux (jui avaient chance d'être

éhis, la promesse de supprimer l'odieuse Gompaj^nie.
Il y eut des tentatives de corruption simoniaque, en

même temps que des tentatives d'intimidation. Mais

tout fut inutile. Les cardinaux dévoues aux couronnes

se contentèrent d'éliminer les candidats qui leur déplai-
*

saient, mais ils rejetèrent toute mesure qui aurait

entaché l'élection de simonie. » (Chantrel, Les Papes
contemporains, ]>.

176.)

Pendant quatre ans, Clément XIV résista aux princes

régnants de la maison de Bourbon, qui voulaient lui

extorquer le décret de suppression. Il entendait ne

rien précipiter, espérant toujours que les cours recon-

naîtraient leur injustice.

Gomme le ministre d'Espagne lui garantissait la res-

titution de Bénévent et d'Avignon, le jour même où il

signerait la suppression de la Société de Jésus : « Ap-

prenez, répondit -il, qu'un pape gouverne les âmes,
mais n'en trafique pas. ))

Ge n'est qu'en 1773, quatre années après son élec-

tion
, que parut le Bref Domimis ac Redemptor.

Les Jésuites s'inclinèrent, et se soumirent d'une

manière exemplaire. Ils ne restèrent en communautés

qu'en Pologne et en Russie,

Béiawisseiiient La tourmeute révolutionnaire passa. Dès 1804, les

aéVe'jé'.n^. Jésuites rentraient dans le royaume de Naples.
Le 7 août 1814, le saint pape Pie VII, rendant justice

à leurs mérites et à leur zèle, les rétablissait dans tout

l'univers, et leur restituait tous leurs droits et toi

leurs privilèges.
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La lettre prophétique de sainle Ilildegarde, signalée plus Sujet

fi;mt, imérile d'attirer notre attention, d'autant plus que nous <i» i» lettre

y verrons caractéris(''es on peu de mots les grandes périodes ,„i„,p Hn.iegarde
de l'histoire relifciense depuis le xir siècle jusqu'à la fin du n

monde. — La Prophétie de saint Malachie trouvera ainsi dans l'pmpfi-eur Conrad

celle de sainle Hildegarde un commentaire et une confirmation.

L'illustre sainte, écrivant à l'empereur Conrad, lui annonce

que les temps futurs se distingueront en six âges ou périodes;
elle cherche à l'exciter à des sentiments plus clirétiens par les

lumières qu'elle jette sur l'avenir de l'empire et du monde.

A la fin de sa lettre, avant d'annoncer le dernier Age, elle Remarque.

résume en quelques mots les caractères propres aux cinq pre-
mières périodes.

HILDEGARDE A L'EMPEREUR CONRAD

Voici ce que dit Celui qui donne

à tous la vie : Bienheureux ceux qui
sont soumis comme ils le doivent

au candélahre -
(.'t

la lumière) du

hoi suprême! bienheureux ceux

Qui vitam dat omnibus di-

cit : Beati sunt qui candela-

bro 2 summi Régis digne

subjacent, et quos Deus in

magna Providentia procura-

1 Nous respectons dans le texte de cette lettre rorîhographe primitive ,

pt nous ne supprimons aucune des imperfections de langage si com-
munes dans le Sr.iritis et dans les autres écrits de sainte Hildegarde. —
Sur cos imperffétions Pt incorrections, voir La Prophétie des Papes,

pp. 17't et suiv.

Nous démontrerons plus bas que , d'après sa teneur, la lettre embrasse

tous les Krands événements qui marquent l'histoire de l'Kglise depuis le

Xir siècle jusqu'à la fin des lemjis.

2 Expression mystérieuse , qui fait sans doute allusion au passage ana-

logue de l'Apocalypse :

Apoc. I, 12, i:i. " Et roiivers-us sum ut videreui vocem nu» lof|ueliatur uiecum ;

et -conversus viili septem camlelabra aurea : et in inedio septem candelabrorum
anreoram similem Filio Hominis... »
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vit ita ut eos de sinu suo non
abscondat.

In illa, tu, Rex. per-
mane et squalorem de mente
tua abjice. Quoniam Dans
onmem qui eum devolo et

pure quaîrit conservât.

Sed et regnum tuum ita

tene et tuis unamquamque
justitiam provide, ut a su-

porno regno alionus non
fias.

Audi : In quadam parte a

Dec le avertis, et tetnpora
in quibus es -, velut in mu-
liebri persona, levia 3 sunt.

et diam in contrariam in-

justitiam*, quse justitiam in

vinea Domini destruere ten-

tât, se inclinant.

que Dieu a soutenus de sa .souve-

raine Providence, et qu'il n'a point

rejetés de son soin !

Demeurez dans cet ordre divin,
ô Roi ! et rejetez au loin les souil-

lures de votre Ame. Car Dieu
consonne quiconque le recherche

pieusement et purement.
Mais aussi gouvernez votre

royaume, et rendez à vos sujets
toute justice, de telle sorte que
vous ne soyez point privé du

royaume du Ciel.

Ecoutez : II est des points où
vous vous détournez de Dieu. L'é-

poque dans laquelle vous vivez ^

se présente avec un caractère effé-

miné : les temps sont légers 3.

Même ils se portent, contre la re-

ligion, à l'injustice'', qui tend à

détruire la justice dans la vigne
du Seigneur.

' I^cs numéros il'ordro , qui .semblent marquer les âges successifs indi-

qués ])ar la pi'opliétie, ne se trouvent pas dans le texte même de la

sainte. Nous les avons ajout(''s en face des différentes jiarties dans les-

quelles se divise riatiu'ellement celte lettre, afin de rendre plus sensibles

les traits par lesquels .sainte llildegarde caractérise les grandes époques
de l'avenir.

Pour les notes et e.xpticalions qui suivent, nous nous sommes inspiri'

en jïrandf! partie de Tétude remarquable qu"a faite de ce document, sur

notre demande, un savant professeur d'tiistoire, M. l'abbé Tribet, licencié

es lettres, notre dévoué i-ollègue à l'école Saint -François de Sales

de Dijon. Nous rapjtortons celte étude ji)). .')08-.">1'2.

2 Moyen âge : du .\n' siècle au .W siècle environ. Les caractères

assignés à cette première jiériode, et dont on verra plus loin l'application,

semblent marquer ces deu.x dates comme les limites dans lesquelles elle

est comi^rise. La seconde iiériod(> parait d'ailleurs correspondre aux
révolutions religieuses qui se pi-éparent à partir du xiv siècle. — Peut-

être cependant doit-on faire commencer le second âge au grand Schisme
d'Occident

;
cette terrible é[)reuve prépare la révolution religieuse du

xvr siècle
,
en relâchant les liens religieux qui unissent au Pontife

romain le monde catholique.

3 Désordre des mœurs dans une époque de fui. — Vie des châteaux...,

troubadours, trouvères.

* Révoltes incessantes des Romains contre les papes qui se voient

souvent obligés de chercher un asile, et même de résider en diflférentes
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Mais ensuite viendront des temps
plus mauvais '

: les vrais Israélites

seront flagellés, et le tiône des

pu issances cathol iqu es
^ seni éljran-

lé par l'erreur. Aussi à la fin ce

sera comme un cadavre dans la

mort : on en viendra aux paroles
de blasphème 3. — C'est pourquoi
la douleur et le feu ^ ont envahi

la viiïne du Soierneur.

Après ces choses, surgiront des

jours où la force renaîtra plus

grande
^
que par le passé. Alors

la justice de Dieu se relèvera un

peu, et l'on cherchera à chasser ^

l'injustice du peuple chrétien. Ce-

pendant cette injustice n'osera

pas encore se prendre et s'attaquer
aux fondements'' mêmes de la

religion.

Postea vero pejora lem-

pora
1
venient, in quibus veri

Israelifa» llagellahuntur, et

in quibus Catholicus thro-

nus2 in errore movebitur;
et ideo novissima eorum
velut cadaver in morte, bla-

sphemia^ erunt ^. Unde et

hic dolor in vinea Domini

fumigat*.
Et post ha>c fortiora prio-

ribus tempera
^

surgent, in

quibus justifia Dei aliquan-
tulum erigetnr, et in quibus

injustitia spiritualis populi
ad ejiciendum notabitur 6.

Sed tamen provocari et exa-

cerbari ad constitutionem
"

nondum audebitur.

villes d'Italie-. — Politique aiitictirélienne »los empereurs d'Allemagne...,

plus tard de Pliilippe le Bel...; sôjour de.-* papes à Avignon, suivi du
Grand Schisme d'Occident.

1 Grandes éprouves des xiv, .w et xvi* siècles. — Renaissance

-païenne, proleslantisme: la révolution religieuse du xvi* siècle pai-aît

être l'objet principal des prédictions de la sainte poui- le second âge.

i Les princes embrasseront Ip protestantisme en Allemagne, en Angle-
, terre, en Suède...

3 Le protestantisme se présente d'abord seulement comme une inno-

vation tendant à la réforme des îibus qui se sont glissés dans l'Église :

('/ finit par l'hérésie ouverte et par le blasphème . pai' la négation du

dogme et de lu morale.

"1 L'hérésie aura ])our consi'-quence les guerres de religion , qui met-
tront l'Europe chrétienne à feu et à sang.

^ Renaissance catholique.
— Mouvement religieux au xvn* siècle

,
en

France et en Allemagne principalement.
Missions nombreuses et conversions dans l'Extrème-Oricnt. — Réforme

anciens Ordres, religieux, nai,ssance d'Ordres nouveaux... Grands
ints et grandes saintes.

* Lutte contre le jansénisme et contre le gallicanisme.

' Les erreurs du jansénisme et du gallicanisme n'osent point encore

,per la religion par la base, comme le fera le philosophisme au
II* Biècle. — On se révolte contre l'Kglise; mais dans cette révolte

prétend s'autoriser de la sainte Kcriture , de saint Augustin et des

Pères, comme aussi des traditions des premiers siècles du chris-

isme.
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IV' 4jr«;.
^'^^ deinde alia teinpora

^

instabiinl in quibiis divitae

ecclesiaî dispergontur ^, ita

quod etiam spiritalis populiis
velut a lupis

^
lacerabitur,

ot a locis suis et de patria

pxpelletur *.

v« dge. Unde primi eorum ad so-

litudinem transibunt", pau-

perum vitam in multa con-

Mais plus lard surviendront

dautres temps', dans lesquels
les églises riclies seront dissi-

pées
2

: le peuple saint on viendra

à être déchiré par les loups
^

; il

sera chassé dos lieux qu'il habi-

tait, chassé de sa patrie''.

Puis ceux qui occupaient parmi
eux le premier rang sen iront

dans la solitude ^, mèneront à

1 La Révolution, préparée dans tout le coiu's du xvni* siècle, com-
mencée en 1789, se continue à travers lo xix', tout rempli (Tiiltentats

contre les droits les plus sacrés et les plus imprescriptibles de l'Égliso.

2 Sous cette l'orme, incorrecte extérieurement, est t-acht-e une pein-
ture frappante de l'état des églises et monastères à la fin du xvni* siècle,

et du sort qui devait leur être réservé par l'impiété et la cn)iidité révo-

lutionnaires.

3 Clergé constitutionnel. Les évèques et prêtres non assermentés sont

persécutés et mis à mort. Le peuple chrétien lui-même est l'objet de

toutes 'les haines, de la plus cynique oppression et de toutes les plus
monstrueuses tyrannies.

i^es chefs de la Révolution antireligieuse sont non seulement les enne-

mis de l'Kglise, mais les destructeurs de toute liberté et de tout droit

individuel et social.

* Les évèques et les prêtres seront persécutés et déportés jiendant In

première Révolution.

Pie VI, Pie VII seront eux-mêmes arrachés violemment de Rome par
les armées du Directoire et de l'Empire.
De nos jours les expulsions de religieux, l'envoi des séminaristes et

lies prêtres à la caserne, et tant d'autres mesures vexatoiros, .sont la con-

tinuation de la même politique antichrétienne. Dieu sait ce que nous

l'éserve l'avenir dans la dernière période de l'âge de la R<'volution !

"> Sainte Hildegarde fait sans doute allusion à l'âge de rénovation et

de conversion universelles, dont parlent le V. Holzhauser dans .ses com-
mentaires sur rAjwcalypse , et beaucoup d'autres pieux personnages ,

considérés à tort ou à raison comme pi-ophèles.
Cette période de christianisme parfait semble indiquée dans ta Prophé-

tie de saint Malachie; elle commencerait au pape annoncé par la légende
Pastor angelicus, et se continuerait sous ses successeurs dont les légendes

indiqueraient un épanouissement merveilleux de la vie chrétienne :

Pastor et nauta
,
Flos flornm ;

les t rois dernières devises : De medietate

Lan», De labore aolis, De gloria olivs, marqueraient la transition enli r

cette période de paix et de sainteté, et les temps do la demiêre persécution.

Trois devises nous sépareraient encore de l'époqne do n'inivation uni-

verselle dont parle .sainte Hildegarde : Ignls ardens , Religio depopnlata ,

Fides intrepida. Les deux dernières de ces dt>visps semblent annoncer

l'apogée de la révolution antireligieuse (Religio depopulata), et peut-
être la persécution et le mart\Te ( Fides intrepida ).
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lavenir une vie pauvre dans une

grande contrition de cœur, et ser-

viront ainsi Dieu dans l'humi-

lité.

En effet' (etenini) le premier
âge, dans lequel vous vivez {hase),

est souillé par rapport à la justice
de Dieu; l'âge suivant provoque
le dégoût. Celui qui succédera se

relèvera un peu vers la justice.
Mais celui qui doit surgir ensuite

ressemble à un ours -
: il déchi-

rera tout, et amassera des ri-

chesses par des moyens mauvais.

L'âge au contraire qui suivra

donnera un signe d'énergie virile:

tous les courtisans (les grands,
pigmentarii ) s'empresseront de
revenir à la première aurore de

justice'', avec crainte, modestie
el sagesse. Entre les princes ré-

gnera une concorde unanime;
comme le guerrier élève son élen-

dai'd, ils opposeront cette con-

corde ''• aux monstrueuses erreure

d'une époque de mensonge.

fritionc cordis deinceps ha-

bentes, et sic Deo humiliter

servientes.

Prima etenim ' hœc tem-

pera ad justitiam Dei sunt

squalida,

Sequentia vero tœdiosa.

Quse autem deinde super-
venienl ad justitiam se ad

modicum érigent.
Sed quje poslea insurgent

quasi ursus - cuncta divi-

dent, et divitias sibi per ma-
lum congèrent.
Sed quae illa sequentur

signum virilis fortitudinis

ostendent, ita ut omnes pig-
mentarii ad priniam auroram

justitiœ^, eum timoré, vere-

cundia et sapientia currant,

etPrincipes concordiam una-

nimiter habeant, eam quasi
vir prseliatoi' sicut vexillum

contra errantia tempora maxi-
morum errorum élevantes'*,

quos Deus destruet et exter-

Apprépiation
résumée

des différents iee».

1
L'expression etenim indique que sainte Hildegarde revient sur le

tableau des âges futurs
,
en les caractérisant d'un mot. Ces appréciations

correspondent à la description prophétique qu'elle a donnée des différents

âges.

2 II est intéressant, nous aimons à le constater de nouveau, de voir

une sainte , contemporaine de saint Malacliie , désigner la grande révolu-

tion de l'avenir par ce mot ursus que nous retrouvons dans la devise

ïïrsuS velox. — Sainte Hildegarde était, comme le saint archevêque
VArmagh , tenue en gî'ande estime par notre saint Bernard , qui eut avec
tous deux des relations suivies.

^ 3 Retoiu' à la sainteté des temps apostoliques {ad primam auroram

'juslitix ).

4 On petit constater l'étonnante concordance qui existe entre ce pas-
ef les prophéties plus ou moins modernes sur les ilerniers temps,

lur à tour accueillies par les uns avec trop de confiance sans doute , et

trop indistinctement rejetées par les autres d'une manière systématicpie
et absolue.

*toi
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jiiçcrapnt dernipr. mitiabit scciindum quod ipse
novit et ut sibi placet'.

.onciu^ioii. Et ilerum ille qui omnia
novit tibi, o Rex, dicit : Hîpc

tu, bomo, audiens, teipsum
a voluntatp tua compesce, et

te corrige, quatenus ad lom-

pora illa 2
purificatus ve-

nias, in quibus de factis tuis

non ampliuR erubescas.

Ces erreurs. Dieu les détruira

et les exterminera selon sa pre-
science et son l)on vouloir'.

O Roi ! Celui qui connaît tout

le dit encore ces choses : En face

do ces avertissements, ù homme,

apaise en loi-même ta volonté (tes

passions), corrige-toi, afin que tu

arrives à 'ces temps 2 jo cœur

purifié. Alors puisses-tu n'avûii

plus à rougir de tes actions!

NOTES EXPLICATIVES
DK M. I.'ADIIK TnU'.ET

Audi... Mi« siècle : tempora levin. Aux crises des siècles

précédents succède une période d'apaisement et de sécu-

rité. C'est l'époque de l'affranchissement des communes.
La renaissance du commerce et de l'industrie provoque

partout un grand développement do la riches.se publique ,

l'amour du bien-être, le goût du luxe... Altération no-

table des mœurs
, dérèglement des princes et des grands

( répudiation de la reine Éléonore
,

divorce du comte

de Vermandois
, etc.).

— AlFaiblissement de la vie clé-

ricale et monastique. Saint Bernard censure le faste des

moines de Cluny, les habitudes mondaines de Suger,
abbé de Saint -Denis, l'ignorance ou la légèreté de cer-

tains évoques
•

il attribue aux désordres des gens de guerre
l'échec de la deuxième Croisade. — Abailard et Héloïse. —
Ravages, dans le midi de la France, de l'hérésie mani-

1 .\llusion au triomplio final de .lésus et h son second avènement.

- La sainto engage l'empereur il, se préparer à ce grand jour du

jugement général ; car, bien qu'éloigné ,
il intéresse jiéanmoins les hommc^

de tous les âges.
Le tableau iiiagnilicpie qu'elle lui présente des temps futurs, et de^

luttes de l'avenir entre le bien et le mal, la justice et l'injusdce, est bieu

fait pour l'encourager à faire triompher pour sa part, do toute son

énergie et de toute sa foi, la cause de Dieu dans le monde.
Peut-ôtre aussi poniTaif-on rapporter ces mots lempora illa simple-

ment au temps de la conversion que la sainte réclame de l'empereur.
Mais la portée de l'avertissement n'aurait plus la même ampleur. La
série de prophéties qui préparent l'avertissement final perdrait un peu sa

raison d'être.
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chéenne des Albigeois ;
vie licencieuse de la noblesse et de

la bourgeoisie ;
relâchement du clergé lui-même.

Les temps sont proches {se inclinant) où le règne de

la Justice sera mis en péril dans la société chrétienne {in

vinea Domini). C'est le résultat que permettent d'entre-

voir et les transformations de l'état social qui résultent

des faits précités, et la politique nouvelle dans laquelle

s'engagent les empereurs allemands. La lutte du sacer-

doce et de l'Empire, en effet, reprend avec une intensité

singulière dans le cours des xii'^ et .\iii« siècles
,
sous les

; règnes de Frédéric Jcr Barberousse et de Frédéric II. Le

premier veut ruiner la vieille organisation de l'Europe

i
chrétienne et cherche à s'affranchir de la tutelle politique

Ique

les papes du moyen âge, au nom des intérêts de la

catholicité
,
ont exercée sur les chefs d'État. Le second est

encore plus entreprenant, il ose s'attaquer à la constitu-

i
tion même de l'Eglise.

(
Le but de Frédéric Barberousse est de restaurer dans la

société chrétienne l'idée païenne de la souveraineté absolue

des rois. C'est le temps où, pour la première fois en Occi-

dent, l'idéal du gouvernement des Césars est remis en

honneur, — où les lois romaines et le code de Justinien

sont l'objet d'une étude passionnée, notamment en Italie

(Université de Bologne). Selon les nouveaux docteurs, la

volonté du prince est la mesure du juste et de l'injuste {sic

volo, sic jubeo, sit pro ratione voluntos). Fût -elle arbi-

traire et despotique, elle constitue la loi suprême de l'Etat

(Déclaration des légistes à la diète de lloncaglia , 1158).

Quant à Frédéric II, il exagère encore la théorie du

césarisme professé par Frédéric Barberousse
,
et veut placer

la société religieuse elle-même sous la dépendance du

pouvoir impérial. Il pense et agit à la façon d'un despote

asiatique. Lettré et sceptique, fastueux et débauché, il a de

nombreux traits de ressemblance avec les princes musul-

ooans de son temps. Gomme eux, il voudrait être à la fois

chef d'Etat et chef de la religion. Il envie le sort des poten-
tats d'Orient qui, disait- il, n'avaient pas à craindre que
leurs sujets fussent séduits par les impostures des prêtres.

Le système de civilisation rêvé par Frédéric II est essen-

tiellement antichrétien. Ce prince eût détruit l'institution
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ecclésiastique, œuvre de Jésus -Christ, s'il en avait eu Je

pouvoir comme il en avait la volonté.

II' Age. Postée vero pejorn tempora... Aggravation des maux
de la chrétienté : séjour malencontreux îles papes à Avi-

gnon ;
divisions et scandales du grand Schisme; hérésies

de Wiclef et de Jean Huss, subversives de la constitution

de l'Église; les misères de la guerre de Cent ans et de la

guerre civile des Deux Roses en Angleterre ;
mouvements

populaires et fureurs démagogiques contre les classes diri-

geantes (les Jacques, les Écorcheurs, les Armagnacs et

les Bourguignons en BYance
;

— les wicléfistes en Angle-

terre, les hussites en Bohême; état anarchique de l'Italie ).

— Les mœurs (assauvagies et allouvies) ;

— la voie toute

frayée au naturalisme de la Renaissance; enfin la grande
crise religieuse du xvi<' siècle !

Le Protestantisme brise l'unité chrétienne de l'Europe.
Les princes allemands

, passés au luthéranisme
,

s'attri-

buent le droit île régler la croyance de leurs sujets , d'après
la maxime : Ctijus regio ,

illius et religio ,
et [jersécutent

les catholiques de leurs États ( Veri IsraeiUiv flagella-

bimlur). Leur conduite est imitée par les rois de Dane-

mark, de Suède, d'Angleterre ( Catholicus thronus) , tous

apostats et persécuteurs.

Conséquences de l'hérésie protestante {Et ideo novis-

sima eorum) : la corruption des mœurs ( Velut cadaver),

l'extinction de la vie chrétienne dans les âmes {In morte),
le scepticisme et l'incrédulité { Blas})hemiœ) ,

les ruines

amoncelées dans la société par les guerres de religion

{Dolor in vinea Domini fumigat).

iiit âge. El post hœc... Après la fausse réforme, la vraie réforme

décrétée et autorisée par le Concile de Trente
;
les Ordres

religieux, anciens et nouveaux; les papes de la deuxième

partie du xvi'; siècle.

A ).
— Le Concile de Trente consacre de nouveau les

points de doctrine niés par les protestants, et poursuit les

abus qui s'étaient introduits dans la discipline ecclé-

siastique.

B). — Grand épanouissement de la vie religieuse. Api'ès

la secousse du protestantisme, la vitalité du catholicisme
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â'atïiniie par la réforme des anciens Ordres religieux

(Garnies, Franciscains, Bénédictins) et la création d'insti-

tuts nouveaux (Théatins, Oratoriens, Jésuites, Ursulines
,

Visitandines, etc.) qui doivent se dévouer à tous les ser-

vices publics de l'Église , spécialement à l'éducation de la

jeunesse, à la direction des clercs, aux œuvres de cha-

rité
,
etc.

C). — Enfin les papes qui, dans la période antérieure au

Concile de Trente, avaient été humanistes et princiers, et

s'étaient trop laissé absorber par les préoccupations poli-

tiques, reviennent, dans la deuxième partie du xvic siècle,

aux traditions de l'apostolat chrétien. Saint Pie V donne
des onh-es pour l'exécution

,
dans toute l'Église, des décrets

du Concile de Trente
,
relatifs à la résidence des évèques

et des curés, à la clôture et à la réforme des monastères,
et particulièrement à la création des séminaires. 11 est

secondé, dans cette dernière œuvre, par saint Charles
'

Borromée à Milan, saint Philippe de Néri à Rome, et imité

I par ses successeurs.

^

. . . Ad ejiciendum notabitur. Après l'hérésie protestante,
I l'hérésie honteuse d'elle-même, sournoise, du jansénisme.
Son dogme fondamental, la prédestination au sens calvi-

niste
,
a fait dire de lui qu il était une sorte de « réforme

au sein de l'orthodoxie ». Les jansénistes n'ont pas le

courage inon (ludebitiir) de leur opinion : ils persistent
à se réclamer de l'Église catholique ,

tout en abritant leurs

erreurs sous le couvert de distinctions casuistiques.
— Tort

causé par le jansénisme à la piété catholique : il l'isole,

|iMr un excès de rigorisme, des sources sacramentelles de
la grâce, comme le gallicanisme du règne de Louis XIV
isolait la société chrétienne du centre de l'unité catholique.

Les condamnations {Notabitur ad ejiciendum) portées
par les papes contre le jansénisme sont reprises et formu-
lées définitivement par la Bulle Unigenitus (1713).

Sed deinde alia tempora. Ce que n'avaient pas osé au lye âg,
Xvii'' siècle le jansénisme et le gallicanisme, la constitution

d'une société religieuse indépendante de la société catho-

lique ,
la Révolution française le tentera. Constitution civile

. du clergé, dispersion du peuple fidèle, mutilation et

i
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yc ige.

pillage des églises (divitœ); l'Église de France déchirée

par les intrus ( <i lupis lucerabilur ), déportation des

prêtres insermentés (a locis suis, etc.); Pie VI, Pie VII

amenés de Rome et traînés captifs en France...

Unde primi eorum... Uecueillement , pauvreté, esprit
de contrition et d'humilité, principe de rénovation i)our le

clergé et le reste de la société chrétienne, prélude d'une

ère de relèvement et de gloire pour l'Église...

La lettre

de

^.ainte Hildogardc
se rapporte

aux Ages futurs

de l'Kglibc,

do XIli- siècle

à 1* fin du monde

L'interprétation donnt'e plus haut de la lettie de

sainte Hildegarde suppose qu'elle se rapj)orte aux

siècles futurs jusqu'à la fin du monde. — Rohru.vcuer

cite une partie de cette lettre remarquable dans .son

Histoire universelle de lÉglise catholique. Mais il

émet une opinion contraire : d'après lui , sainte Hilde-

f^arde ne parle que des événements de son temps et de

ceux qui suivront bientôt.

Nous allons prouver que les vues de la sainte

s'étendent beaucoup plus loin, et qu'elles embrassent

tous les âges futurs, jusqu'au jugement dernier.

Première preuve.
— Concordance remarquable de

la description des diftëientes périodes avec les carac-

tères du moyen âge, de la Réforme protestante, de

la Renaissance catliolique, de la grande Révoliitio)i

et des temps futurs, tels que nous les décrit l'Apoca-

lypse. (Voir l'étude de l'Apocalypse que nous avon>

donnée dans La Prophétie des Papes, pp. 294-441.)

Deuxième preuve.
— Les termes mêmes qu'on

trouve dans la ))rophétie : tempora in quibtis es...

postea pejora tempora... et post lin'c fortiora prio-
ribns tempora... sed deinde alia tempora iusiahunt...

unde...; ces expressions ont une amjileur qui .s'accor-

derait mal avec une <liu«''e limitée et restreinte.
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Surtout, les événements qui doivent se succéder, les

destinées de l'Eglise telles qu'elles sont décrites par
sainte Hildegarde, le triomphe si inégal et si disputé
du bien et du mal, demandent pour se réaliser de

longues périodes d'années et même des siècles.

Troisième preuve.
— L'union générale des princes

et des rois pour la destruction de l'erreur, annoncée

pour ce que nous appelons le cinquième âge, n'a point
encore eu lieu. Les temps qui doivent succéder au

règne de la Révolution
,
et qui seront marqués par le

triomphe et la rénovation de la société chrétienne, sont

encore à venir. — Donc la prophétie s'étend au moins

jusqu'à notre période et la dépasse même.

f Quatrième preuve.
— Les dernières paroles de la

sainte, avant la conclusion, paraissent bien se rap-

porter au grand jour du jugement dernier, dont

Dieu s'est réservé la connaissance. Alors seulement le

tï'iomphe du bien sera complet; alors seulement aussi

Terreur sera détruite et exterminée... Errantia tem-

pora maximorum errorum... quos Deus destruet et

iwterminabit secundum quod ipse novit et ut sihi

placet.

C'est à ce jour du jugement, sans doute, qu'il faut

aussi rapporter tempora illa de la conclusion, comme
nous l'avons dit p. 508, note 2.

33



XGVI

PEREGRINUS APOSTOLIGUS '

PIE VI (Jean -Ange Braschi).

1775-99.

Occaiion
de la derise.

Pie VI portait le nom de l'apôtre saint Jean.

Ce détail a peut-être suggéré au Prophète l'appellation

Apostolicus.
Plus d'une fois déjà, dans les devises des papes anté-

rieures à 1590, nous avons vu les prédictions du prophète
occasionnées par le prénom du pape:Bonus cornes ( AdrienV),
Piscator Tuscus (Jean XXI), Ex undarum benedictione (Bo-

niface VIII), Concionator patareus (Benoît Xll), Amator
cruels (Félix V, antipape), Praecursor SiciliaB (Inno-

cent VIII), De fide Pétri (Paul IV), Angélus nemorosus
saint Pie V).

Il ne serait donc pas impossible qu'il y eût une allusion

de ce genre dans la devise de Pie VI. — Mais cette allu-

sion est si peu importante par elle-même, qu'elle ne mérite

pas d'attirer davantage notre attention.

L'explication tirée des circonstances extérieures nost du

reste pas nécessaire.

Les grands événements de l'histoire donnent pleine-
ment raison à la devise.— En deux circonstances solen-

nelles, le pape Pie VI mérita cette dénomination de

Peregrinus apostolicus -.

1 Le voyageur apostolique.

ï i II fit à Vienne un voyage*vi'aiment apostolique auprès de Joseph H,

empereur d'Autriche, dont les souverains prennent le nom de Majesté
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Le 22 février 1782, il entreprit le voyage^ de Vienne

pour défendre les droits de l'Eglise contre Joseph II

et ses partisans.

Le 20 février 1798, il fut enlevé de Rome par les

armées révolutionnaires, traîné de ville en ville comme

apostolique,
— Enlevé de Rome par le Directoire , il mourut presque en

voyageant. Lo pape d'ailleurs est l'homme apostolique par excellence. »

(Abbé DE La Tour.)

L'explication donnée en premier lieu du mot apostolicus est peu satis-

faisante
;

la seconde , qui est généralement admise
,

est beaucoup plus
naturelle.

€ Le zélé pontife , malgré son grand âge ,
fit le voyage d'Allemagne

|)Our défendre la liberté de l'Église contre les visées sacrilèges du josé-

pblsme.
— On sait quelle autre voie douloureuse lui fut imposée par la

Révolution française. » (M" Févre, d'après l'abbé Curicque.)

1 Le P. Gastaldi, dans sa dissertation sur la prophétie attribuée à

saint Malachic
(
Niwva raccolla d'opuscuU scientefici e fUologici ,

XLII, Ven., 1787), cherche à prouver que Peregrinus apostolicus ne

.urait convenir à Pie VL II démontre à grand renfort de textes que

leregrinus signifie non pas voyageur, mais étranger. Or, dit-il, le car-

dinal Braschi n'était pas un étranger, étant originaire de Gésène.

Avec le P. Gastaldi nous admettons v(^lontiers que le sens principal
de peregrinus est étranger. Mais il ne s'ensuit nullement que le sens de

la devise soit : le pape sur lequel tombera cette légende sera un étranger
Rome ou à l'Italie.

Dans tous les textes rapportés par le P. Gastaldi, comme dans tous

ceux que l'on pourrait citer dans la sainte Kcriture , peregrinus a ce

sens d'étranger parce qu'il désigne un voyageur {
celui qui vient de loin,

du dehors, peregre).

D'aillem's, plusieurs considérations i-éduisent à sa juste valeur l'objec-

ion du P. Gastaldl
lo Cette épithète peregrinus est expliquée par le mot apostolicus qui
i est adjoint : le pape visitant son peuple d'Autriche n'est pas un étran-

;er quelconque , c'est un étranger qui se trouve dans son empire et dans

m domaine , partout où l'appelle sa charge apostolique.
2* Le prophète , nous l'avons yu plus d'une fois

,
ne s'attache pas au

lié scientifique et didactique des termes qu'il emploie. Il peut fort bien

insidérer dans le mot peregrinus l'idée de voyageur, sans insister sur

sens d'étranger.
3* A supposer même que le P. Gastaldi ait eu raison de critiquer

terprétation qui seule pouvait être connue de son temps (
1787 ) , sa

Hque ne saurait s'appliquer à la seconde interprétation , la plus frap-
ite et la plus litléi'ale. Dans les douloureuses pérégrinations qui mar-

quèrent la fin de son pontificat , Pie VI , bien que Vicaire de Jésus-

Christ et successeur de l'apôtre saint Pierre
,

fut vraiment traité en
'"

-"nger.
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un étranger jusqu'à Valence
;

il y mourut de douleur

et d'infirmités dans Vexil, lui, le successeur des

apôtres^, le Pontife universel.

I.

Voyage
dn pape à Vipune.

Entreprises

de Joseph II

contre les égliees

et les conTents.

Pie VI
fait le voyage
de A'ienne

dans un but

tout apostolique.

PREMIER VOYAGE APOSTOLIQUE

L'empereur Joseph II, poussé par son ministre, le

prince de Kaunitz, avait conçu le projet de réunir dans

ses mains toutes les forces de ses Etats,

Dans ce but, il fit une guerre incessante aux insti-

tutions qui maintenaient leurs relations avec Rome,
il chercha à rompre les liens que pouvaient avoir

ses sujets avec le Saint-Siège.
— Plus de trois cents

couvents furent supprimés par ses ordres, et encore

voulut- il détacher de l'union avec Rome ceux qui
trouvèrent grâce devant lui

,
en raison de leur utilité

immédiate. Il touchait à tout : matières matrimo-

niales, autorité des é^'êques, discipline religieuse; et

ces attentats renouvelés ne tendaient à rien moins qu'à
un schisme.

Le pape Pie VI espéra qu'en parlant directement au

prince, il pourrait l'arrêter dans ses projets.

Le zèle et la piété du Pontife étaient une raison

suffisante pour le déterminer à entreprendre un lointain

voyage.
Les termes dans lesquels Pie VI annonça aux car-

< La qualification apostoHcus convient à Pie VI , qui , dès son élec-

tion ,
se donna tout entier à ses devoirs de pape.

On lui demandait pourquoi il avait pris le nom de Pie VI; voici quelle
fut sa répon.se : « Pie V est le dernier jrape que l'Église ait mis au

nombre des saints
; je veux marcher sur ses traces pour parvenir au bon-

heur dont il jouit. »

Son pontificat tout entier donna raison au choix qu'il avait fait de son

nom do Pie : il flétrit librement et courageusement les excès de la Uévo-
lution , et, parce qu"il ne voulut pas retirer ce qu'il avait dit et écrit à ce

sujet, il fut apôtre jusqu'au martyre.
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(linaux son départ semblent vraiment la reproduction
de la devise : « Vénérables frères, aujourd'hui notre

^nin'tstère apostolique exige que nous partions pour
Vienne... »

Ce départ était un événement, car depuis plusieurs
siècles on n'avait pas vu le pape s'absenter d'Italie.

Le voyage de Pie VI ressembla à une marche triom-

phale.
Le 22 mars 1782, il faisait son entrée à Vienne. —

! Joseph II le reçut avec beaucoup de prévenance et de
*

marques d'honneur, mais ne se rendit nullement à ses

réclamations '

.

Toutefois la démarche solennelle du pape ranima la

foi dans la catholique Autiûche, et entrava les progrès
du système irréligieux de Joseph II et du prince de

Kaunitz, son mauvais génie.

L'apôtre avait fait son œuvre.

L'application toute naturelle de la devise, qui s'im-

posa dès le voyage de Pie VI à Vienne, attira de

nouveau l'attention publique sur la prophétie de saint

Malachie.

Ce document vénéi-able, si violemment attaqué à la

fin du xvii« siècle et au commencement du xyiii^, était

presque tombé dans l'oubli lors de l'avènement de

Pie VI.

La réalisation

de la prophétie
en ce qixi concerne

Pie VI
remet eu honneur

les prédictions

de saint Malachie.

Mais à la suite du voyage dont nous parlons, Feller

lui-même, dans son Dictionnaire historique, après

'

I.enipeietu- fut bientôt puni de ses fautes par la révolte de la Hon-
grie, qu'il n'apaisa que difficilement, et par le soulèvement des Pays-Bas
autrichiens, qui, fatigués des mesures despotiques et des vexations reli-

gieuses de la cour de Vienne, se détachèrent pour toujours de l'Au-
triche.

La décadence de l'Empire était une conséquence forcée de l'esprit dç
révolte contre l'autorité du pape.
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avoir reproduit les critiques et les arguments de Mo-

réri
,
ne peut s'empêcher d'écrire ces paroles :

(( Il faut convenir néanmoins qu'il y a quelques-unes
de ces dénominations qui s'accordent avec des circon-

stances rares et remarquables, comme celle de Pere-

grinus apostolicus, qui, dans cette longue suite de

successions, désigne Pie VI, et qui paraît bien vérifiée

par le voyage de ce pape, entrepris poui- les intérêts

de l'Eglise et du Siège apostolique. » (Feller, Dic-

tionnaire historique, au mot Malachie.)

Une médaille fut frappée à Nuremberg en 1782, en

l'honneur de l'illustre visiteur que saluait l'Allemagne.
Elle reproduit la devise Peregrinus apostolicus.

Du côté de la face, autour du buste du Pontife, se

trouve l'inscription suivante :

PAPA PIVS SEXTUS FAMA SVPER /ETHERA NOTVS

Au-dessous on lit :

PEREGRINVS APOSTOLIGVS
VIENNyl-: MENSE MARTIO MDCCLXXXII

Le revers de la médaille contient une louange délicate

à l'adresse de Pie VI
;

il présenté les figures de ceux

cle ses prédécesseurs qui ont porté le même nom de
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Pie; le mot REDIVIVI exprime que leurs vertus et

qualités revivent en Pie VI.

Si l'opinion publique s'émut ainsi de cette première
réalisation de la devise de Pie VI, l'impression produite

par la vue de ce pauvre pape mourant en exil fut bien

plus puissante encore pour rendre à la prophétie le

crédit qu'elle semblait avoir perdu K

DEUXIÈME VOYAGE APOSTOLIQUE II.

Le pape meurt
en exil à Valence.

La fermeté

apostolique
de Pie VI, occasion

des

Un autre voyage plus douloureux était, en effet,

lé.servé à Pie VI sur la fin de ses jours.

Les horribles attentats de la Révolution française

avaient été stigmatisés à Rome comme ils méritaient

de l'être. — La constitution civile du clergé, en parti-

culier, avait été l'objet de condamnations solennelles dÔnt*n ert°rÔb"et

de la part du Vicaire de Jé.sus- Christ.

Pour se vengei', l'Assemblée constituante le dépouilla

d'Avignon et du Comtat Venaissin -.

Cependant Pie VI conserve toute son indépendance

dapôtre et toute sa fermeté. A l'occasion de la mort
de Louis XVI, il prononce le 17 février 1793, en con-

sistoire, une admirable allocution, dans laquelle il

I I^a grande et savante Bibliographie des Jésuites, publiée par les

PP. B.\CKER et SOMMERVOGEL, signale la Prophétie de saint Malachie à

îitK^ de curiosité, et semble n'y attacher aucune importance; elle men-
liûune cependant le revirement d'opinion qui se produisit à son endroit,

:i|irès les attentats de la Révolution et de l'Empire sur Pie VI et Pie VII.

-N'ous le verrons, la devise de Pie VII : Aquila rapax, n'est pas moins

|i;i liante que celle de Pie VI : Peregrlnus apostolicns.

- Le pape protesta publiquement, mais en vain.

Les princes de l'Europe ne surent prendre en main Ui cause de

l'Église.
— Us furent les premières victimes des doctrines révolution-

naires.
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attaque avec force la Convention et le régime nouveau ^
introduit en France.

La personne même du pape est alors l'objet de la

haine révolutionnaire. Ne pouvant atteindre directement
;

en Pie VI le pontife et son autorité spirituelle, la Répu-
blique française cherche à exercer des représailles sur

le prince temporel.
Pour avoir un prétexte d'intervenir, on essaye d'abord

de soulever le peuple de Rome. Le misérable qui
vient travailler à cette œuvre ne réussit qu'à exciter

contre lui la colère des Romains, qui aiment leur pape.
Il est massacré. — Pie VI, innocent de ce meurtre,
en est rendu responsable.

Et pourtant, fidèle à son titre de Père commun des

chrétiens, il garde une neutralité absolue au point
de vue politique. Mais que pouvait un pape désarmé

contre les fureurs de la Révolution?

Des commissaires particuliers du Directoire dictent

au pape les propositions les plus despotiques.
— Mais

jamais Pie VI ne veut consentir à des concessions
qui-^

seraient à ses yeux une apostasie. Il se montre vraiment

le digne successeur des ajyôtres.

Traité L'arrivée de Bonaparte en Italie précipite les évé-
<ie T.ientino. nemcnts. Il a pour mission de s'emparer de Rome. —

Le pauvre pape, se voyant menacé, signe le 19 fé-

vrier 1797 le traité de Tolentino\ par lequel il sacrifie

1 Voici comment Bonaparte expose lui-même les vues par lesquelles

il s'est laissé conduire dans les clauses à imposer au pape à Tolentino :

•
« Mes motifs pour conclure ce traité, écrit-il au Directoire {i" ventôse

an V), sont : 1° qu'il vaut mieux avoir ti'ois provinces, tout ce qu'il y a

de meilleur dans l'État ecclésiastique , données par le pape, que d'avoir

tous ses États à ratifier à la paix générale ,
à laquelle nous avons déjà

tant de clauses à arranger ;
2* que le roi de Naples paraissait décidé à

intei-venir dans les négociations; 'à° que trente millions valent pour nous

dix fois Rome, dont nous n'aurions pas tiré cinq millions, tout ayant été

emballé et envoyé à Terracine ; 4* que cela peut être un acheminement



Pie VM 1715-99) PEREGRINUS APOSTOLICUS 521

une partie de ses lOtats
, Bologne , Ferrare

,
Ravenne

,

le Gomtat Venaissin, pour sauver le reste. Il doit de

plus s'engager à payer une contribution de guerre de

trente raillions.

-Pour que cette somme énorme puisse être payée, une

augmentation d'impôts devient nécessaire. De là des

mécontentements, dont le Directoire sait profiter pour
.exciter de nouveau l'esprit de révolte.

Sous un prétexte semblable à celui qui avait amené
une première fois l'intervention du gouvernement

révolutionnaire, il envoie à Rome une armée que com-

mande le général Berthier. La république est j)roclamée
;dans la ville sainte, le 15 février 1798 '.

à la paix générale... Mon opinion est que Rome, une fois privée de

Bologne, Ferrare, la Romagne, et de trente millions que nous lui

ôtons , ne peut plus exister; cette vieille machine se détraquera toute

seule.

« Je nai point jjarlé de religion, parce qu'il est évident qu'on fera faire

à ces gens-là , j)ar la persuasion et l'expérience , beaucoup de démarches

qui pourront être nlors vraiment utiles à noti-e tranquillité intérieure. Si

vous voulez donner vos bases, je travaillerai là -dessus, et je ferai faire

à la cour de Rome les démarches que vous pourriez croire nécessaires. »

1 « Le calviniste suisse Haller..., commissaire de l'armée républi-
caine

, fut choisi de préférence par le général Berthier pour aller annon-
cer au pape que le peuple romain avait proclamé sa propre indépen-

dance; qu'il ne le reconnaissait plus pour son souverain; qu'ainsi son

règne était fini et absolument anéanti.

« Haller trouva le pape entouré de membres du Sacré - Collège , et il

exécuta sa commission avec la plus grande insolence... Pie VI éleva les

yeux vers le ciel, et il adora les décrets de la Providence...

« On licencia les gardes suisses et romaines, qui furent remplacées par

cinq cents soldats de l'armée.

« Ce fut en ce moment que le général Cervoni alla chez le pape pour
Itù présenter la cocarde nationale... Cervoni excitait le pape à se faire voir

avec le signe républicain , et disait que ,
s'il voulait le faire de bonne

|Volonté , on lui donnerait une pension pour iHvre à son aise.

« A cette offre Pie VI répondit : « Nous ne connaissons d'auti'es insignes
« que ceux dont l'Kglise nous a honoré. Vous avez tout pouvoir sur notre

« corps, mais vous n'en avez aucun sur notre âme, qui méprise et blâme
« vos attentats. Nous n'avons besoin d'aucune pension : un bâton et

< Thabit le plus grossier suffisent à celui qui , pour défendre la foi , doit

« bientôt expirer sur la cendre. » (Artaud de Mo.ntor, Histoire des Sou-
verains Pontifes Romains, t. VIII, p. 463.)
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Le pape
emmené vai>ti{.

Briançoiu

Cependant le pape, que Ton avait retenu prisonnier
au Vatican, gênait les desseins des révolutionnaires.

On lui signifia qu'il eût à quitter Rome^ — Dès le

19 février, il était emmené comme prisonnier loin de
la cité des papes.

Le 25 du même mois, il arrive à Sienne, d'où il est

transféré à la Chartreuse de Florence le 2 juin.
— Le

Directoire, le trouvant troj) près de Rome, le fait partir

pour Turin le 28 mars 1799, malgré l'avis des mé-

decins, qui le déclarent incapable de sujiporter les

fatigues d'un long voyage.

A Turin, le pape apprend que la France doit être

le lieu de son exil. Il souffre de la pierre, son corps
est couvert de j)Jaies, la paralysie s'ajoute à tant d'in-

firmités,... n'importe. Il faut continuer ces pérégri-
nations incessantes

, qui sont la récompense de son

zèle.

Le voyage, à partir de cette époque, ne fut qu'un

long martyre ;
la traversée des Alpes au col du mont

Genèvre fut marquée par des incidents aussi pénibles

qu'alarmants. Cependant la sainte victime put arriver

à Briançon. Mais cette ville n'eut que cinquante jours
l'honneur de le posséder dans ses murs.

Les événements de la guerre amenaient les belli-

gérants sur les frontières de la France : le Directoire

voulut éloigner de nouveau son auguste prisonnier.
Une mauvaise charrette de poste le transporta à Em-

brun, Gap, Grenoble. Des manifestations touchantes

de respect et d'amour venaient consoler sur son par-
cours le successeur de Pierre de ses souffrances et des-

affronts dont il était l'objet.

< a Que la volonté de Dieu soit faite ! dit Pie VI , lorsque le comman-
diuit ordonna le départ. Allons, même avec joie, là où ils voudront
nous conduire. )i
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Le martyre du vénérable Pontife touchait à sa fin
,

iiuiis ses voyages n'étaient point terminées. Il dut

i|uitter encore Grenoble le 10 juillet, et fut dirigé sur

Valence.

Le 14, il fut accueilli dans cette ville avec amour par
Ir's habitants, qui se portèrent au-devant du pape.
Mais les portes de la forteresse qui lui était destinée

se refermèrent sur ce Père bien-aimé
; pendant les qua-

lante jours que dura sa captivité, personne ne put

pénétrer jusqu'à lui.

C'est dans ce palais que Pie VI succomba', le

29 août 1799, alors que le président du Directoire

venait de décréter encore que le ci-devant pape serait

transféré de Valence à Dijon!

Jusqu'à sa mort
,

le saint Pontife devait vérifier

(l'une manière surprenante la belle légende : Peregri-

nus apostolicus'-.

1 Ce fut le premier exemple qu'on eut depuis saint Grégoire VII (1073-

1085) d'un pape mort dans l'exil. — Cette circonstance mérite d'être notée

pour mettre en relief la justesse de la devise que nous éludions.

2 Pie VI se montra vraiment apôtre jusqu'à son dernier soupir.
Avant de recevoir le saint Viatique, il prononça aussi haut que possible

cette touchante prière :

«r Domine Jesu Chrlste, ecce tibi Vicarius tuus, catholicique gregis
Pastor extorris . captivus, ac lubenter moriens pro ovibus suis. A te ,

clementissimo parente ac magistro meo duo hsec ad extremum precor et

opto. Unum ut inimicis hoslibusque meis singulis et universis veniam

amplissimam des; alterum ut Pétri cathedram propriumque solium Romae,

Europœ pacem , et Galliaj praîsertim mihi carissima; semperque de Chri-

<tiana Ecclesia optime meritœ, tuam religionem restituas in integrum. i>
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PIE VII (Barnabe -Louis Chiaramonti).

1800-23.

L'aigle, aquila, était le

symbole choisi par Napo-
léon Ici' 2, persécuteur de

Pie VII, pour servir d'en-

seigne à ses armées.

Remarque. Lcs tcrmes Hiêmes de la devise Aquila rapax nous

empêchent de faire tomber cette double qualification sur

un pape, surtout lorsque ce pape est le saint et doux

pontife Pie Vil '*.

Au contraire, les rapports du pape avec Napoléon, les

événements qui remplissent son pontificat sont une réali-

sation frappante de la légende. L'opinion publique en

î L'aujle ravisseur.

2 « Jamais symbole nu fut mieux clioisi par un monarque, que l'aigle

ne le fut par Napoléon. Aigle par le regard, aigle dans son essor, aigle

par la puissance de son vol lorsqu'il planait au-dessus de sa proie, et

aigle par sa promptitude à fondre sur elle et à la saisir
; aigle encore par

tout ce qui distingue le roi des oiseaux du vautour, de l'épervier ou du
noble faucon. Guerrier par nature et conquérant par intérêt, ayant toute

la rudesse du premier et l'arrogance du second
,
mais fait pour le trône

comme s'il avait été fils de roi... » (Gard. Wiseman, Souvenirs, etc.,

p. 60.)

3 Voir p. 497 ce qui a été dit pour Drsus velox, et surtout consulter

La Prophétie des Papes , pp. 443 et suiv.
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Europe s'émut dès le commencement du xix° siècle du

rapprochement qui s'imposait. On considéra de nouveau

avec étonnement et admiration cette ancienne prophétie de

saint Malachie, qui était un peu tombée dans l'oubli au

xviije siècle
, après avoir occupé tous les grands esprits

du xviie, mais qui venait déjà d'attirer de nouveau l'atten-

tion des chercheurs au sujet de la devise de Pie VI :

Peregrinus apostolicus.

Le mot rapax, appliqué à aquila , marque bien la

nature des rapports de Napoléon avec le pape Pie VII,

qu'il persécuta jusqu'à s'emparer de sa personne, et

à le garder captif à Savone et à Fontainebleau.

Les aigles impériales ne se montrèrent que trop

avides et trop insatiables à l'égard de Pie VII, dans son

enlèvement de Rome, et dans les événements qui pré-

cédèrent et suivirent cet enlèvement sacrilège.

I. Circonstances qui accompagnent la conclusion

et la publication du Concordat.

Bonaparte, qui avait été nommé premier consul,

inaugura ses rapports avec Pie VII par la conclusion

du Concordat, 16 juillet 1801.

Cet acte solennel rendait à l'Eglise de France une

liberté bien relative, mais trop appréciable déjà après
les horreurs de la Révolution. Aussi aurait- il pu être

pour Bonaparte im titre de gloire et un honneur éternel.

Hélas! dans cet acte même, le premier consul méri-

tait déjà la qualification d'aigle ravisseur.

D'un coup d'œil perçant, il avait vu que la France

avait besoin de la paix religieuse. Mai« la manière dont

il se comporta dans la conclusion de ce traité avec le

Exigences
de Bonaparte

lors de la sipiature

du Concordat.
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1° Bo)^parte
cherclie à obtenir

par surprise

et subrepticemont
la signature

d'un

article contraire

aui libertés

de l'Église.

cardinal Gonsalvi, représentant du pape, montre qu'il

s'agissait avant tout dans son esprit d'un acte poli-

tique
'

.

Passons sur toutes les discussions préalables, qui

pourtant furent souvent pénibles, et ne manifestèrent

que trop les tendances personnelles et les exigences de

Bonaparte.
— Nous ne signalerons ici que deux faits

particulièrement odieux : la tentative de faux dans la

signature du Concordat, et l'adjonction des articles

organiques au texte convenu
, après la conclusion du

traité.

1° Signature du Concordat. — Nous empruntons
le récit suivant à l'important ouvrage du comte d'Haus-

SONVILLE : L'Église Romaine et le Premier Empire,
t. I, p. 104 et suivantes :

(c On était au 13 juillet, et le premier consul avait

fait déclarer au cardinal Consalvi
, par l'abbé Dernier,

qu'il acceptait tous les articles discutés. Il ne restait

donc plus qu'à en dresser deux copies authentiques.
« L'abbé Bernier fut chargé de s'informer si le secré-

taire d'Etat de Sa Sainteté entendait signer seul, auquel
cas le premier consul se préparait à désigner son frère

Joseph pour signer au nom de la France. Si le cardinal

comptait s'associer d'autres personnes pour la signa-

ture, il était prié de les indiquer, afin que le gouver-
nement pût en choisir lui-même un nombre égal et de

pareille importance.
(( Consalvi nomma M""" Spina et le théologien Gaselli.

Dans la matinée du jour suivant, l'abbé Bernier vint

ajouter que le premier consul avait nommé le conseiller

1 Dans la conclusion du Concordat, comme dans tous les rapports qu'eu

Napoléon avec Pie VII
,
nous ne nous permettrons pas de juger les inten-

tions. Ti'op de causes, hélas ! avaient pu influer sur le tempérament moral

de Bonaparte à la fin du xviir siècle. — Mais nous considérons comme
un devoir de rapporter les faits dans leur intégrité.
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d'État Gretet pour être l'égal du prélat Spina, et lui-

inème, l'abbé Bernier, pour faire pendant au P. Gaselli.

(( Il ajouta qu'il ne lui semblait pas décent de pro-
céder à un acte aussi inipoilant que l'échange des

^iiinatures dans un lieu public comme était l'hôtel où

lésidait le secrétaire d'État de Sa Sainteté; il lui pro-

posait donc, d'après le désir du premier consul, de le

conduire chez le citoyen Joseph, comme on disait alors,

et c'est là que s'accomplirait cette dernière formalité.

c( Nous en finirons dans un quart d'heure
, ajouta

(( l'abbé
, n'ayant rien autre chose à faire que de

u donner six signatures, lesquelles, y compris les féli-

(( citations, ne demanderont pas un temps si long. »

Puis il finit en montrant au cardinal le Moniteur du

jour, par lequel le gouvernement faisait connaître au

jiublic la conclusion du Concordat. On l'y annonçait
dans ces termes : « Le cardin^il Gonsalvi a réussi dans
(( l'objet qui l'a amené à Paris. »

(( Le jour suivant était le 14 juillet, où se célébrait

la plus grande fête jiatriotique de France, L'intention

(In premier consul, toujours d'après l'abbé Bernier,
était donc de proclamer, dans un dîner public de plus
de trois cents couverts, l'heureuse nouvelle de la signa-
ture de ce solennel traité, qui svirpassait de beaucoup,

par le rétablissement de la religion, l'importance du
Concordat passé entre François I<"" et Léon X.

« A quatre heures précises, comme il était convenu,
labbé Bernier arriva en effet, un rouleau de papier
à la main, qu'il dit être la copie du Concordat à signer ;

Gonsalvi prit sa copie, et l'on se rendit chez Joseph.
(( L'accueil du frère de Bonaparte au cardinal fut

dos plus courtois. Gomme Bernier, il répéta : « Nous
f* en finirons vite, n'ayant rien autre chose à faire que
<( de signer, puisque tout est terminé. »

(( Après quelques prétentions à signer le premier,
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mises d'abord en avant par Joseph, puis retirées de

fort bonne grâce, on mit la main à l'œuvre, et Consalvi

tenait déjà la plume, quand il vit l'abbé Bernier, tirant

de son rouleau la copie qu'il avait apportée, la lui

offrir comme pour la faire signer sans examen.

a Quelle ne fut pas sa surprise lorsque, jetant ma-
chinalement les yeux sur les premiers mots, le cardinal

en vint à s'apercevoir que ce traité n'était en aucune

façon celui dont les commissaires respectifs étaient

convenus entre eux et qui avait été accepté par le pre-
mier consul ! C'était un autre Concordat tout différent.

Non seulement cet exemplaire contenait le premier

projet que le pape avait refusé d'accepter, mais on

l'avait encore modifié en plusieurs endroits; on y avait

même inséré certains articles, déjà nombre de fois

rejetés par la cour de Rome comme entièrement inad-

missibles.

« L'émoi de Consalvi fut extrême
,
et tout de suite

il déclara nettement qu'il n'accepterait jamais une

rédaction contraire à tout ce dont on était précédemment |

convenu. Sommé par le cardinal de vouloir bien s'expli-
^

quer sur une chose qu'il savait si pertinemment (la.

différence des rédactions), Bernier avoua d'un air

confus que c'était bien la vérité
;
« mais, continua -t- il

|

« en balbutiant, le premier consul l'avait ainsi ordonné

(( en l'assurant qu'on est toujoure maître de changerj
c( tant qu'on n'a pas signé. D'ailleurs, toutes réflexions

(( faites, il exige ces articles, parce qu'il n'est pas

« content des stipulations arrêtées. »

Gomme Consalvi protestait avec indignation , Josepl
intervint.

ft II appuya sur les conséquences fâcheuses d'une"

rupture de la négociation. Il fallait tout es.sayer pour
s'entendre et commencer ce jour- là môme, séance

tenante
;
cela était indispensable à cause de l'annonce
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mise dans les journaux et de la proclamation de la

conclusion du Concordat, qui devait être faite au grand
dîner du lendemain. « 11 n'est pas difficile d'imaginer
(( à quel degré d'indignation et de fureur, ce furent

I

ce ses paroles textuelles, s'emporterait un caractère qui
[ (( ne cédait à aucun obstacle comme celui de son frère,

j « s'il devait paraître aux yeux du public avoir inséré

; « dans ses propres journaux une fausse nouvelle sur

^ « un sujet d'une telle importance. »

Sur les instances de Joseph, Consalvi voulut bien se

remettre à un nouveau travail
,
en prenant pour base

le plan de Concordat qu'il avait apporté lui-même.

De cinq heures du soir ju.squ'au lendemain à midi, il

^ut à soutenir une discussion continue contre ses ter-

ribles adversaires.

On était tombé à peu près d'accord sur toutes les

juestions, excepté sur une seule question dont le cardi-

lal croyait devoir réserver au pape la décision ulté-

ieure.

Joseph se rendit alors aux Tuileries pour soumettre

son frère le nouveau projet.

(( 11 revenait peu de temps après, révélant par

[l'expression de son visage la plus vive contrariété,

premier consul, en apprenant ce qui était arrivé,

était entré, dit- il, dans la plus violente fureur. Avec

[l'impétuosité naturelle de son caractère, il avait com-

lencé à déchirer en cent morceaux la feuille du Con-

>rdat
; puis j

à la longue ,
à force de raisons souvent

jépétées, de sollicitations et de prières instantes, il

Ivait avec une indicible répugnance accepté tous les

articles convenus; mais, à l'égard de celui laissé en

réserve
,

il était finalement resté aussi inflexible qu'ir-

rité. (( Bref, il avait terminé l'entretien, ajouta Joseph,
(( en le chargeant de dire au cardinal Consalvi que lui,

(( Bonaparte ,
voulait absolument cet article tel qu'il

34
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« l'avait fait rédiger, dans l'exemplaire apporté par
« l'abbé Bernier, Ainsi le cardinal n'avait qu'un de

(( ces deux partis à prendre, ou admettre cet article

(( tel qu'il était et signer le Concordat, ou rompre
(( toute négociation ;

car le premier consul était décidé

(( pour son compte, et, dans le grand repas de cette

« journée, il entendait absolument annoncer ou la

« conclusion, ou la rupture de l'affaire. »

Bonaparte voulait sans doute enlever de vive force,

par ces procédés, le consentement de Gonsalvi. Il ne

put triompher de sa conscience '

.

Le premier consul était religieux au fond. Surtout

il avait compris, avec sa haute intelligence et son regard

d'aigle, l'influence immense que conservait l't^lise

catholique en France et dans le monde. Il voyait là

une force
;
mais il ne pouvait supporter que cette force

s'exerçât parallèlement à son empire, et pût entraver

ses projets de domination. Ne voulant donc pas sup-

primer la religion catholique, il tenait du moins à

l'asservir à ses volontés.

C'est la double dispo-
sition d'esprit qui se ma-
nifeste dans la conclusion

même du Concordat. C'est

elle encore qui lui dicte,

après la signature de ce

Concordat, les articles

organiques qu'il joint
au traité solennel conclu

avec le Saint-Siège.

1 Voici, toujouis d'après M. d'Hau.sson ville, quelques détails sui- les
circonstances qui accompagnèrent la signature du Concordat :

« L'heure du dîner solennel approchait , et le pauvre cardinal était tenu
d'y assister. — Il se présente aux Tuileries. INtrouve les salons remplis
de l'entourage officiel du premier consul

,
et de presque tous les grands

fonctionnaires de l'État. 11 approche de Bonaparte.
« Ce fut le visage enflammé

,
et du ton le plus élevé et le plus dédai-
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2» Articles organiques. Le Concordat avait été signé
à J 'aris. Les exigences inattendues du premier consul

l)Our la nomination d'évêques constitutionnels, en

nombre égal à celui des évêques nouveaux aux sièges

é|)iscopaux déterminés par le Concordat, en retardèrent

hi publication solennelle jusqu'au 18 avril 1802,

Mais quelle ne fut pas la surprise douloureuse de

.ciii'ux qu'apercevant Consalvi
,

le premier consul s'écria : « Eh bien,
< nionsicui" le cardinal

, vous avez voulu rompre ! Soit. Je n'ai pas besoin
« lie Rome, je n'ai pas besoin du pape. Si Henri VIII, qui n'avait pas la

' vingtième partie de ma puissance, a pu changer la religion de son pays,
iiicn plus le saurai-je faire et le pourrai-je, moi! ISn changeant de reli-

' uiun, je la changerai dans presque toute l'Europe, partout où s'étend

1 influence de mon pouvoir. Rome s'apercevra des pertes qu'elle aura

r laites. Elle les pleurera, mais il n'y aura plus de remède. Vous pouvez
« partir : c'est ce qui vous reste .de mieux à faire. Vous avez voulu

Hiupre..., eh bien, soit, puisque vous l'avez voulu. Quand partez-
lus? — Après diner, général! » répondit Consalvi d'un ton calme.

Ce peu de mots firent fair<; un soubresaut au premier consul. Il

1' i;;u-da fixement son interlocuteur, qui , profitant de son étonnemenl ,

I -r^aya doucement d'expliquer qu'il n'était pas libre ni d'outrepasser ses

I uvoirs, ni de transiger sur des points contraires aux maximes que pro-
! --^ait le Saint-Siège... Il essaya d'amener cet homme dont le vaste génie
nnhiassait tout, devinait tout, à admettre que, dans le domaine delà
r iiscience et dans les affaires ecclésiastiques.iin ne pouvait pourtant pas
faire ce qu'on faisait dans les affaires temporelles en certains cas

extrêmes... »

Bonaparte ne voulut rien céder, « ce n'était pas sa manière de laisser

mil' chose imparfaite. Il lui fallait le tout ou rien. »

Cependant la fermeté dont fit preuve le cai-dinal Consalvi devait fina-

lement triompher. Bonaparte voulut bien accorder, après le diner, qu'une
dernière conférence eût lieu chez son frère Joseph.

L'article sur lequel on n'avait pu tomber d'accord n'était auti'e que le

premier ai'ticle du Concordat , assm'ant la liberté du culte cathofique en

Fiance. — Le premier consul subordonnait cette liberté aux règlements
de police qu'il jugerait opportun de publier.

)3éfenseur des droits de la religion , Consalvi comprit tout ce que cette

restriction avait de dangereux et d'inacceptable. Sous un prétexte trom-

peur, elle laissait on somme le gouvernement libre d'entraver comme il le

jugerait à propos l'exercice du culte. C'était la mainmise de l'État sur

l'Église.
— Le représentant de Pie VII agissait en tout cas fort sagement

en réservant au pape la décision sur ce grave sujet, et Bonaparte avait

fait preuve d'une insigne déloyauté en cherchant à surprendre la signa-
ture de Consalvi.

C'est pourtant sur ce même article que roula encore toute la discussion

du lendemain 15 juillet. Elle dui-a de midi à minuit. — Consalvi exigeait

2» Bonaparte

publie
de sa propre
autorité ,

il la suite dn
Concordat

,

les articles

pour lesquels

il n'a pu obtenir

le consentement

du Saint-Siège.
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Pie VII
, lorsqu'il apprit que le texte du Concordat

était suivi d'un certain nombre d'articles, subrepti-
cement relatés comme faisant partie de la convention

passée avec Rome : un discours du conseiller d'htat

Portalis semblait avoir pour but d'accréditer cette

fausse interprétation.

Et de fait, Bonaparte se montia ici encore avec le

même caractère de duplicité, avec le même esprit de

domination, que dans les négociations qui avaient amené
la signature du Concordat.

« Ces articles avaient été secrètement délibérés au

conseil d'État, aussitôt après la conclusion du Con-

cordat. Ils avaient surtout pour but de tenir lieu d'un

certain paragraphe, relatif à l'exercice du culte, que le

cardinal Consalvi n'avait jamais voulu signer, para-

graphe dont la discussion, ainsi que nous l'avons pré-

cédemment raconté, avait failli amener la ruj)ture des

négociations, et sur lequel on n'avait pu s'entendre

qu'en le sup})rimant.
(( Gej)endant ces 'dispositions législatives, élaborées

au moins quon mit une restriction à la restriction : les règlements du

police en question devaient être uniquement de ceux que pourrait récla-

mer la Iranquillilé publique. On ne pouvait se mettre d'accord sur une
demande aussi raisonnable. « (Ju vous êtes de bonne foi, finit par dire le

cardinal, en affirmant que le motif qui force le gouvernement à imposer ww

culte catholique la restriction de se conformer aux règlements de polit

est le besoin impérieux du maintien de la tranquillité publique ,
et ali]

pourquoi ne pas le dire dans l'article lui-même? ou bien il y a des rai

sons inavouées à cette restriction , qu"à dessein on veut laisser vague et

indéfinie, et j'ai alors le droit de craindre que le gouvernement rrcntendc

assujettir ainsi l'Kglisc à ses volontés. »

Le secrétaire d'Ktat de Pie VU déclara donc hautement qu'il ne signe-
rait que l'article ainsi amendé ; autrement il partirait.

Bonaparte ,
se voyant acculé par une déclaration aussi loyale que déli-

nitive , accepta enfin la rédaction suivante :

«f Article \". — La religion catholique, apostolique, romaine, sera

librement exercée en France. Son culte sera public, en se conformant

aux règlements île police que le gouvernement jugera nécessaires pour
la tranquillité ])ublique. «
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t'xilusivement par le gouvernement français, tout à

l'ail inconnues à la cour de Rome, qui n'en apprit
l'existence que par leur promulgation, furent livrées

àii public dans un gros volume officiel ayant pour titre

Concordat ,
avec la même date que la convention

synallagmatique conclue avec le Saint-Siège. La signa-

ture de Consalvi seule y manquait.
(( Afin d'égarer davantage les esprits superficiels

dans l'exposé des motifs du projet de loi présenté au

Cor|)S législatif, et portant approbation du Concordat,
ils étaient qualifiés Articles organiques de ladite con-

rention, et M. Portalis ne manqua point, insistant

siu' le tout, d'expliquer comment la convention et les

articles organiques étant un contrat passé avec une

jiuissance étrangère, ils devaient, d'après la consti-

tution, être également soumis au Corps législatif.

(Discours de M. Portalis au Corps législatif. Moniteur

(lu 16 germinal an X, p. 790.) » Comte d'Haussonville,

L'Iùjlise romaine et le Premier Empire, tome I,

p. 229.

Pvome ne cessa de protester contre les articles orga-

iiiques, qui allaient directement contre le Concordat,
et qui n'étaient que la rejiroduction des articles défini-

tivement rejetés par l'envoyé du pape.
Et cependant aujourd'hui encore on prétend souvent

s'autoriser de ces décrets comme faisant partie du Gon-

(urdat, pour prendre des mesures vexatoires contre

l'Kglise catholique en France.

il semble que la rapacité de l'aigle consulaire et

iuipériale se fasse toujours sentir dans les persécutions
ilitut tout le xix"" siècle est le témoin.

I
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II. Couronnement de l'empereur.
— Pie VII à Paris.

Nai>oiiou Le premier consul avait pris le titre d'empereur;
fait

vemr^o
pape

j^Q^jj^pj^j-^g ^\^[i deveuu Napoléou.
i'"""^ Il fallait au vainqueur de l'Europe une consécration

son ooitronnement ^ *

soicimei. solennelle de sa nouvelle dignité.

Songeant à tirer profit de la religion à laquelle il

avait rendu le libre exercice en France, il voulut s'en-

tourer de tout le prestige qui s'attachait à la personne
du pontife de Rome.

Mais tandis qu'autrefois les empereurs se rendaient

à Rome pour se faire sacrer et couronner par le pape,

Napoléon demanda que la cérémonie eût lieu à Paris.

— Pie VII dut faire, à un âge avancé, un long et

l)énible voyage, pour se rendre aux prétentions d'un

jeune empereur.

Il essaye en rain Lcs teudauces si ])ersonnelles de Napoléon , expri-i
d'obtenir do lui

ju'H se fire

a Pari».

mées dans notre devise, se manifestent encore bieiî

davantage dans la proposition faite au pape par Napo-
léon, après la cérémonie du sacre.

L'empereur, qui rêvait une monarchie universelle,

souffrait de sentir le pape loin de lui. Il sentait que h
résidence à Rome était pour le Pontife la garantie d'unt

indépendance qu'il ne pouvait supporter.
— Il pro-

posa donc à Pie VII de demeurer à Paris, lui promet
tant de lui faire construire un palais trois fois granc

comme celui du Vatican.

Pie VII répondit à ceux qui étaient chargés de le

sonder à cet égard :

(( On a répandu le bruit qu'on pourrait nous retenir

en France. Tout est prévu : avant de partir de Rome,
nous avons signé une abdication 7^égulière, valable pour
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le cas où nous perdrions notre liberté. L'acte est hors

de la portée du pouvoir des Français ;
le cardinal Pigna-

telli en est dépositaire à Palerme, et quand on aura

signifié les projets qu'on médite, il ne vous restera

plus entre les mains qu'un misérable moine, qui s'ap-

pellera Barnabe Ghiaramonti. »

Cette sublime réponse déjouait tous les calculs de

l'empereur.
Il est intéressant de relire ce que dit Napoléon lui-

même, sur son rocher de Sainte -Hélène, de ses inten-

tions passées.

(( Tout avait été préparé pour que le palais fût meublé
avec plus de magnificence que les Tuileries mêmes.
Tout y devait être or, argent, ou tapisserie des Gobe-

lins, retraçant des événements tirés de l'histoire sainte.»

( Mémoires de Napoléon, édition de 1830, p. 275.)

« Le pape comprit parfaitement le piège. Cela n'avait

our but que de faire descendre le Saint-Siège en le

lisant correspondre avec un ministre comme les autres

t'vèques. Il se refusa d'adopter cet expédient, qui em-

pirait sa position ;
il fit fort bien. Dans l'état de splen-

deur où était le trône impérial, le pape ne pouvait rien

l'aire rejaillir sur lui, tandis que l'étiquette du palais

impérial, les communications directes avec le sou-

verain, distinguaient l'évèque de Rome et maintenaient
sa splendeur et son rang. » (Mémoires de Napoléon ,

édition de i830, note 5, p. 240.)
Ici encore, nous appre-

nons de la bouche même
de Napoléon la vérité de

la devise.— Heureux s'il

n'eût jamais réalisé plus
brutalement et d'une
manière plus révoltante

l'emblème Aquila rapax.

Ses întpution^

(Ibvoilôes

pnr ses mémoires
do Sainte -Hélène.
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111. Attentats contre le pouvoir temporel du pape.

Napoléon
ne peut obtenir

dp Vie VII

qu'il entre dnns

son système

politique

contrairoment

à son caractère de

Pontife univerBel.

Le temps approche où le conquérant du monde s'in-

dignera de voir en face de lui un homme rester iné-

branlable dans ses principes, et refuser de s'associer

à ses vues politiques, lorsqu'elles s'opposent aux

exigences de sa propre conscience. — Le pape va deve-

nir victime, et dans son pouvoir temporel et dans sa

personne sacrée.

L'occasion principale qui provoqua de la part de

Napoléon les odieuses persécutions dont Pie VII fut

l'objet ne fut autre que sa fermeté à maintenir ses

prérogatives spirituelles, et à sauvegarder son carac-

tère de pontife universel de l'Église '.

Malgré la modération que mit Pie Vil à défendre

ses droits, la querelle s'envenima. Le pape refusant

1 L'empereur avait entrepris \e blocus continental. Pour réduire lAn- :

gleterre, il voulait lui fermer tous les ports du continent. Il fut donc,

amené à exiger du jmpe qu'il prit une part active à ces mesures d'hos-

tilité , en refusant aux Anglais l'entrée du port de Cività-Vecchia. —
Pie vu refusa d'adopter luie politique contraire à son ministère de paix.

Il devait la neutralité même à une puissance pi'otestante ; l'Angleterre

comptait d'ailleurs de nombreux sujets catboliques.

Cependant Na])oléon fait occuper Ancone, sans aucune provocation de

la part du pape. — Aux ))rotestations de Pie VII, il répond insolemment,
le 7 janvier isOfi : « Votre Sainteté avait intérêt à voir la fortune d'An-

cône plutôt dans nos mains que dans celles des Anglais ou des Turcs.

Je me suis considéré comme le protecteur du Saint-Siège, et à ce titre

j'ai occupé Ancône pour la mettre à l'abri d'être souillée par les Grecs et

les musulmans. »

Le 13 février 1800, il explique ainsi h'S rapports qu'il veut avoir avec

le Saint-Siège : « Nos conditions doivent être que Votre Sainteté aura

pour moi dans le temporel les mêmes égards que je lui porte pour le

spirituel, et qu'elle cessera des ménagements inutiles envers des héré-

tiques, ennemis de l'Kglise, et envers des pei-sonnes qui ne peuvent lui

faire aucun bien. Votre Sainteté est souveraine de Rome , mais j'en suis

l'empereur... Tous mes ennemis doivent être les siens. >>
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toujours d'entrer dans la politique de Napoléon, qui
l'eût mis en état d'hostilité déclarée avec l'Angleterre,

l'empereur ne faisait que s'irriter davantage : « Si le

pape persiste dans son refus, dit -il un jour au car-

dinal Gaprara, nonce de Pie Vil, je prendrai aussitôt

possession de ses États, j'établirai un sénat à Rome, et

quand une fois Rome et l'État pontifical seront dans

mes mains, ils n'en sortiront plus jamais. »

Le 22 juillet 1807, Napoléon osait bien écrire au

prince Eugène : « Pourquoi le pape ne veut- il pas
rendre à César ce qui est à César? Est- il sur la terre

plus que Jésus-Christ? Peut-être le temps n'est pas
, loin, si l'on veut continuer à troubler mes Etats, où

je ne reconnaîtrai le pape que comme évêque de Rome,
comme égal et au même rang que les autres évêques
de mes l^tats. Je ne craindrai pas de réunir les Églises

gallicane, italienne, allemande, polonaise, pour faire
mea affaires sans pape. Je n'autorise plus qu'une
seule lettre de vous à Sa Sainteté, ])our lui faire con-

naître que je ne puis consentir à ce que les évêques
italiens aillent chercher leur institution à Rome. »

A la fin de l'année 1807, le général Lemarrois, au violation

nom de Napoléon I'"', occupa les provinces d'Urbin,
"

"àonr^*"'

d'Ancône, de Macerata et de Camerino. ^"^^ estiobjet.

Le 2 février 1808, les troupes impériales entraient

à Rome, sous les ordres du général Miollis.

L'empereur espérait intimider le pape et lui extor-

quer par la force un consentement dont il lui faisait

une loi. — Malgré Vultimatum qui fut adressé au

Quirinal, le pape ne pouvait transiger avec son devoir.

Pendant la nuit même qui suivit l'entrée des troupes

impériales, Pie Vil faisait afficher j)artout une protes-

tation contre l'usurpation dont il était victime.

Une si odieuse violation du droit des yens n'était Mesures odieuses.
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que le début d'une série de mesures de plus en plus
révoltantes.

A la fin de février, les sept cardinaux napolitains

présents à Rome sont violemment séparés du pape,
et ramenés jusqu'aux frontières du royaume de Naples,
sous prétexte qu'ils ont manqué à l'empereur, en refu-

sant de prêter serment à Joseph, son frère.

La mesure prise contre les cardinaux napolitains est

étendue le 10 mars 1808 à quatorze autres membres
du Sacré-Collège. « Cette mesure doit être exécutée de

gré ou de force, écrit l'empereur au prince Eugène.

Puisque ce sont les cardinaux qui ont perdu les Etats

temporels du pape par leurs mauvais conseils, qu'ils

rentrent chacim cbez eux ! »

Cependant la correspondance même du pape n'est

plus respectée, et un détachement de troupes s'empare
de la poste aux chevaux.

Bientôt les troupes pontificales sont incorporées de

force dans les armées impériales.

Toutes ces mesures affectaient vivement le pape ;

Pie VII se montrait particulièrement indigné de l'éloi-

gnement de ses conseillers, et des entraves mises à

l'exercice de son pouvoir spirituel.
— La brutalité des

mesures dont il était l'objet ne pouvait être acceptée

sans protestation.
Le j)a))e prit donc le parti de rappeler de Paris son

nonce, le cardinal Caprara. Il réunit en consistoire tous

les cardinaux présents à Rome, et, dans une allocution

pathétique, protesta de toute son àme contre les pro-

cédés de l'empereur.

OM.rpation Napoléon , qui avait vu trembler devant lui les rois

dM provint et les empereurs, ne pouvait admettre qu'un prêtre.
d'urwn, Amône,

vieillard, osût faire i)reuve d'indéiiendance. — Tout

cainerino. entier aux affaires d'Espagne, il réservait h d'autre^^
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temps sa vengeance. Toutefois il écrivait de Bayonne,
le 2 avril 1808, que le pape eût à entrer dans la confé-

dération italienne, sous peine d'être privé de son tem-

porel. « S'il s'y refuse, dit-il à M. de Champagny,
c'est qu'il veut la guerre. Or le premier résultat de la

guerre, c'est la conquête, et le premier résultat de la

conquête est le changement de gouvernement. »

Le même jour, 2 avril,

un décret de l'empereur
déclarait les provinces

d'Urbin, Ancône, Mace-

rata et Gamerino irrévo-

cablement et à perpétuité
unies au royaume d'Ita-

lie.

A cette mesure, qui consomme l'iniquité commise Lettre de pie vu.

précédemment déjà par l'envahissement de ces quatre

provinces, Pie VII oppose une lettre énergique aux

évoques italiens des provinces usurpées.

Cette lettre sert de prétexte à de nouvelles rigueurs.— Le général Miollis fait arrêter au Quirinal même le

cardinal Gabrielli, secrétaire d'Ktat de Sa Sainteté, et

s'empare des papiers du secrétaj^iat.

Et Napoléon , apprenant ces nouveaux événements

à Bayonne, les approuve par une lettre du 17 juil-

let 1801 au vice-roi d'Italie : « J'ai vu avec plaisir que
vous avez fait venir à Milan le cardinal Gabrielli, évêque
lie Sinigaglia. Il faut le laisser là. Quand vous pourrez
le voir, vous lui demanderez s'il veut, oui ou non,

prêter le serment prescrit par le Concordat. S'il ne

veut pas ,
vous l'enverrez dans un couvent

,
vous

séquestrerez son temporel. On ne lui laissera qu'une
pension alimentaire de mille écus. »

Nouveniix

attentnt3.

Le cardinal Pacca succède au cardinal Gabrielli
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Prise (le possession

dr>B

États du Pape.

L'niglo impériale
au château

Saint -Ange.

L'i'iconimuni-

cation.

comme secrétaire d'Etat, mais lui-même n'est pré-
servé d'une arrestation que par l'intervention person-
nelle du pape.

Cependant l'empereur, voyant son horizon jiolitique

s'éclaircii' au printemps de 1809, profite des premiers

avantages o])tenus contre l'Autriche pour inettre à

exécution des projets déjà l)ien anciens. Une note du

17 mai 1809, datée de Schœnhrunn, et destinée à M. de

Champagny, nous montre les dispositions de Napoléon :

« L'intention de l'empereur est de faire communi-

quer au sénat, du 5 au 10 juin, deux décrets au sujet

de la prise de possession des États du pape. » Le pre-
mier de ces décrets déclare que les États du pape sont

réunis à l'empire français.
Pour conduire de haut toute cette affaire de Rome,

l'empereur fait choix du nouveau roi de Rome, Joachim

Murât.

On garde encore le silence sur ces décrets. Les der-

niers préparatifs s'achèvent.

Le 10 juin 1809, le crime est consommé. Le pavillon

pontifical qui flotte au-dessus du château Saint-Ange
est ahaissé, et l'aigle impériale paraît à sa place.

C'est alors que le pape emploie la dernière arme qui
lui reste, arme terrible, il est vrai: l'excommunication.
— Doux et conciliant par nature, Pie VII pense qu'il

ne lui est ])as permis de tarder jilus longtemps à lancer'

l'anathème sur les entreprises sacrilèges, dont il est

depuis trop longtem[»s la victime.

La bulle d'excommunication était prête depuis

quelque temps déjà. Quelques heures a|)rès que les

enseignes impériales eurent été arborées au château

Saint- Ange, cette bulle était affichée aux lieux accou-

tumés, et produisait à Rome une grande, mais malheu-

reusement trop pa.s.sagère impression.



Pie Vil (1800-23) AQUILA RAPAX 541

IV. Enlèvement du pape.

La personne même du Pontife va devenir, hélas ! pie vu

l'objet des violences de l'aigle impériale. La publication 7ans'7a ubert"!

(le la bulle d'excommunication est le signal d'attentats

nouveaux.

Le général Miollis croit répondre aux intentions de

<on maître, en privant le chef de la chrétienté d'une

liberté dont il fait un si terrible usage. « Je vous ai

déjà fait connaître, avait écrit l'empereur à son beau-

frère le roi de Naples,
le 19 juin 1809, que mon
intention était que les

affaires de Rome fussent

menées vivementetqu'on
ne ménageât aucune es-

pèce de résistance. Aucun
asile ne doitètre respecté,
si on ne se soumet pas
à mes décrets, et, sous

quelque i)rétexte que ce

^oit, on ne doit soutfrir aucune résistance. Si le

pape, contre l'esprit de son état et de l'Évangile,

prêche la révolte et veut se servir de l'immunité de

sa maison pour faire imprimer des circulaires, on doit

l'arrête}'. Le temps de ces scènes est passé. Philippe
le Bel fit arrêter Boniface, et Charles- Quint tint long-

temps en prison Clément Vil, et ceux-là avaient fait

encore moins. Un prêtre qui prêche aux puis.sances

temporelles la discorde et la guerre, au lieu de la paix,
abuse de son caractère. » — Le général Miollis lui-

même avait reçu des instructions analogues.

Instruction!!

de l'empereur.
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Invasion nocturne

du Quirimil.

Le paix»

et le

général Badet.

Pie Vil , prévoyant une agression nouvelle de la pari
de ses ennemis, était bien résolu à les forcer de re-

courir à la violence ouverte, s'ils voulaient s'emparer
de sa personne. Il s'était donc enfermé dans son palai:<

du Quirinal, et les portes ne devaient être ouvertes

qu'aux personnes faisant partie de sa maison. La nuit,
elles étaient strictement closes pour tout le monde sans

exception.

Cependant le général Radet, à qui est confiée la

mission sacrilège de porter la main sur le souverain

Pontife, s'est procuré des intelligences dans la maison

même du Saint-Père.

Dans la nuit du 5 au 6 juillet 1809, il dirige trois

détachements munis d'échelles d'escalade, de cordes,
de grappins et de torches sur le Quirinal.

Un groupe de trente hommes escalade les murs du

jardin; un autre de vingt-cinq hommes, commandé

par le colonel Siry, monte par la fenêtre d'une chambre

inoccupée du deuxième étage ;
le général Radet s'est

réservé de pénétrer par la toiture. — Ayant échoué de

son côté par suite de la rupture de deux échelles, il

parvient à se faire ouvrir par le colonel Siry la porte
cochère.

A peine entré dans le palais, il fait désarmer la

garde suisse, qui a reçu l'ordre de n'opposer aucune

résistance. Un misérable, récemment chassé du Quiri-

nal, le guide vers les appartements de Pie VII.

Le pape, réveillé par le bruit, se tient prêt à tout

événement. Il attend dans la salle d'audience. Le car-

dinal Despuig, Espagnol de naissance, pro- vicaire de

Rome
,
et le cardinal Pacca

,
sont à ses côtés. — Déjà

le général Radet est arrivé jusqu'à la porte d'entrée

de la salle.

Pour éviter tout désordre, le pape ordonne qu'on
ouvre la porte que l'on voit trembler sous sa pression.
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Radet entre alors. Il devine bientôt qu'il est en pré-

sence du pape. Il renvoie le gros de sa troupe et intro-

duit ses officiers, qui se rangent symétriquement à ses

côtés.

Pendant cinq minutes, un silence glacial règne dans

la salle

Enfin Radet s'avance de quelques pas; il s'incline

et dit à Sa Sainteté qu'il a une mission douloureuse

à remplir, mission qui lui est imposée par ses serments

et les devoirs sacrés de sa place.
— « Que me voulez-

vous? dit alors le pai)e en se levant et en le regardant
avec dignité. Et pourquoi venez-vous à cette heure trou-

bler ainsi mon repos et ma demeure? — Très saint

Père, reprend le général, je viens au nom de mon
^gouvernement réitérer à Votre Sainteté la proposition
(le renoncer officiellement à son pouvoir temporel. Si

Votre Sainteté y consent, je ne doute pas que les affaires

puissent s'arranger, et l'empereur traitera Votre Sain-

teté avec les plus grands égards.
— Si vous avez cru,

lit Pie VII avec calme, devoir exécuter de tels ordres

(le l'empereur à cause de votre serment de fidélité et

1 l'obéissance, pensez de quelle manière nous devons,

nous, soutenir les droits du Saint-Siège, auquel nous

sommes lié par tant de serments. Nous ne pouvons ni

cédei- ni abandonner ce qui n'est pas à nous. Le tem-

porel appartient à l'Eglise, et nous n'en sommes que
l'administrateur. L'empereur pourra nous mettre en

pièces, mais il n'obtiendra pas cela de nous. Après tout

»e que nous avons fait pour lui, devions- nous nous

attendre à un pareil traitement? — Je sais, saint

Père, re|)rend Radet de plus en plus troublé, que l'em-

pereur vous a beaucoup d'obligations.
—

Oui, et plus

que vous ne savez; mais enfin quels sont vos ordres?
— Très saint Père, j'ai regret de la commission qui
m'a été donnée

;
mais

, puisque telle est la résolution
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de Sa Sainteté, je dois lui dire que j'ai ordre de l'em-

mener avec moi. »

A ces paroles, le pape, qui a gardé jusqu'alors le ton

q,ue commandait sa dignité, s'adresse au général :

« En vérité, mon fds, lui dit-il d'un air de tendresse

et de compassion, cette commission ne vous attirera

pas les bénédictions divines. »

Puis, levant les yeux au ciel, il se soumet avec

humilité aux desseins adorables de la Providence.

Le général Hadet reçoit alors, par un messager du

général Miollis
,

l'ordre d'arrêter

immédiatement
le pape avec le

cardinal Pacca, et

de les conduire

hors de Rome, Le

pape cède à la

force
,

mais il

demande deux

heures pour faire

sespré])aratifsde

voyage. Ce court délai ne lui est même pas accordé.

Prenant alors sur son prie-Dieu son Ghrisf et son

bréviaire, le pape descend le grand escalier du Qui-
rinal

, appuyé sur le général Radet et suivi du cardinal

Pacca. Ariivé à la |)orte cochère, il s'arrête et bénit

Rome.

11 est quatre heures du malin. Radet fait monter le

pape et le cardinal Pacca dans une voiture attelée

d'avance, dont les persiennes sont soigneusement
clouées; les deux portières sont fermées à clef sous

ses yeux. Lui-même s'élance sur le siège et ordonne
au postillon de sortir de la ville par Isi parla Pia, et
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< de regagner la porte du Peuple en longeant les murs
i d'enceinte.

Bientôt la voiture
, qui emmenait ainsi captif le

•

yicaire de Jésus-Christ, prenait à toute vitesse la route

de Florence.

L'enlèvement brutal du pape justifiait une fois de

])lus la devise de Pie Vil : Aquila rapax!

V. Captivité de Savone.

Nous ne suivrons pas ce pauvre pape dans ses péré- Napoiéou

minations douloureuses et précipitées à travers l'Italie f»it diriger lep^

^
^ ' sur SaTone.

et la Irance.

L'âge et la maladie rendirent le voyage plus pénible
encore. Enfermé et captif, le chef de l'Eglise univer-

selle fut traîné comme un malfaiteur jusqu'à Grenoble.

Napoléon ,
informé des événements de Rome

,
et se

sentant embarrassé de son rôle, reproche alors à Miollis

et à Radet d'avoir ainsi conduit le pape loin de Rome.
X'était-ce pas lui qui, dans ses lettres du 19 juin 1809,
avait donné l'ordre de l'enlèvement?

Cependant des mesures nouvelles ont été prises : il

faut retourner en arrière. Pie Vil est dirigé sur Savone

par Avignon et Nice. Il arrive enfin dans cette petite

ville qui, pendant trois ans, aura l'honneur de le

I losséder.

Mais c'est encore en captif qu'il demeurera dans le

palais épiscopal de Savone. L'empereur veut de nouveau
le forcer à prendre des décisions que réprouve sa cons-

cience. Napoléon a désigné pour les sièges épiscopaux
vacants en France et en Italie des prélats indignes, et

35

Exigences
de l'empereur

pour l'institutio

canonique
des évèque^.
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il prétend obtenir pour eux de Pie VU l'institution

canonique.

Pie Vil résiste.

Il sera puni de son opiniâtreté.

On l'isole com-

plètement, on le

prive même de la

sociétéde l'évèque
de Savone

;
on

force son secré-

taire, on lui en-

lève jusqu'à son

écritoire, ses plu-

mes et son papier,

son bréviaire, son

petit Office de la

sainte Vierge.

On exige de lui qu'il remette au capitaine de gen-
darmerie Lagorse son humble anneau du 'pécheur.
Le pape brise cet anneau avant de s'en séparer '.

1 Une lettre de Napoléon à son ministre des cultes révélera, mieux que
de longues considérations, le caractère âpre, personnel et cruel de la poli-

tique suivie par le grand empereHr vis-à-vis du prisonnier de Savone,
afin de lasser sa patience et son coui'age.

<( Écrivez au pn''fet île Monteiiotto pour lui faire connaître la lettre que
le pape a écrite au grand vicaire de Paris, afin d'éclairer ce fonctionnaire

sur la mauvaise foi du pape , qui , sous des apparences de conciliation et

de charité, excite en secret la discorde et la rébellion. Donnez-lui l'ordre

d'empêcher qu'aucun courrier ne soit reçu ni expédié avec des lettres

pour le pape et su suile, et pour que la jioste ne fasse partir ni ne lui

fasse remettre aucune lettre. H faudra i)0ur cela qu'il soit sur du ilirec-

teur des postes.

« 'Vous lui ferez connaître que je fais venir l'évèque de Savone à

Paris ,
où je désire le voir.

« 'Vous prescrirez au sieur Chabrol d'avoir dans ses conversations un

ton plus ferme ,
de représenter au pape qu'il fait du tort à la religion ;

qu'il cherche h semer le trouble et la division
; qu'il néglige la douceur et

les bonnes manières qui auraient pu réussir auprès de moi; qu'il n'obtiendra

rien par les moyens qu'il emploie, et que l'Kglise finira par perdre le reste

de son temporel; que ceux qui seront assez fous et assez ignorants de
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Napoléon cherchait par tous le.s moyens à agir sur

l'esprit du pape. On faisait passer sous ses yeux le

Moniteur, toutes les fois qu'il contenait quelque pas-

sage propre à favoriser une impression que l'empereur
voulait exciter en lui. A tout prix, il tenait à le faire

entrer dans son système de politique, et à le trouver

soumis à ses volontés, lors même qu'il s'agissait de

questions essentiellement religieuses, comme l'insti-

tution canonique des évèques.

Gomme le pape refusait toujours les bulles épisco- Napoi«on

] taies, Napoléon conçut la singulière idée de faire tenir
^"^^ » convoquoi

à Paris un concile national, qui lui permettrait peut-
-concile national.

•Mre de se passer de Pie Vil ^

is devoirs pour l'écouter perdront leura places, et que ce sera pai- sa

' 11 faut que cela soit dit avec vigueur.
' il doit voir également ceux qui entourent le pape et les éclairer sur

Ifs lâcheuses conséquences que cela aura pour eux.
' H est inutile que le pape écrive. Moins il fera de besogne , et mieux

I la vaudra.
'

Il est nécessaire : 1* que le préfet envoie un état des individus qui
'lit auprès du pape, qu'il désigne les plus grands travailleurs, afin que

I'' i'îs renvoie, pour ôter au pape le moyen d'écrire et de répandre le poi-
' iK 2" que vous donniez ordre au préfet de ne plus expédier les lettres

in |i;ipe pour le royaume d'Italie, le royaume de Naples, la Toscane, le

Pi' mont, la France; de ne lui remettre aucune lettre et de les envoyer
luittcb ici. Vous en ferez le triage, et l'on ne donnera cours qu'aux lettres

iloiil l'émission sera sans inconvénient. Faites -vous en conséquence
envoyer toutes celles que le pape écrirait, et celles qui lui seraient
.l'Irt'ssées.

lOn général, moins ce qu'il écrit {)arviendra, et mieux cela vaudra... i>

\"uir L'EgliKc Homaine cl le premier Empire, par le comte d'H.\us-
^U.N VILLE, t. III, p. 475.

I Pour préparer ce concile, Napoléon réunit en -1809 une première
c iininission ecclésiastique', dont il eut soin de choisir les membres. —
'Iroiri séries de questions furent soumises à l'examen de la commission :

la lu'cmière concernait le gouvernement de l'Église catholiiiue en géné-
ral, kl deuxième l'Kglise île France en particulier, la troisième « la posi-
tion actuelle ». Le mémoire remis par ordre de l'empereur au conseil

ecclésiastique fait allusion aux questions les plus délicates : réunion d'un

concile, intervention de l'empereur pour la nomination des cardinaux ou
pour toute autre prérogative . marche à suivre par Sa Majesté , dans le

cas où le pape refuserait do coopérer à de nouvelles circonscriplions
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La circulaire pour la convocation du concile national

(25 avril 1811) e.st un véritable réquisitoire contre le

pape. Napoléon veut intimider Pie Vil. — Ce n'est pas

d'évèchés, compte à tenii- de la Bulle d'excommunication. Mais, en somme,
le point capital pour lequel Napoléon aurait voulu se passer du pape était

l'institution canonique à donner aux évéques.

Napoléon ,
voulant en arriver à ses fins

,
devenait impérieux.

La commission finit de guerre lasse par donner une réponse qui nv

saurait ti'ouver d'excuse. Voici cette réponse :

Le concile national pourrait déclarer qu'attendu l'impossibilité dv

recourir à un concile œcuménique, et l'immense danger dont l'Église dr

France était menacée, « l'institution donnée conciliairement par le métro-

politain ,
à l'égard do ses suffragants , ou par le plus iuicien d'enti'o eux

à l'égard du métropolitain , pourrait tenir lieu des Bulles pontificalea .

jusqu'à ce que le pape ou ses successeui"s eussent consenti à l'exécu-

tion du Concordat. »

Les réponses sur les autres points étaient empreintes d'une égale ser-

vilité.

Le même comité, légèrement modifié dans sa composition, fut réuni de

nouveau au commencement de 1811. — L'empereur exposa ainsi les

questions qu'il voulait soumettre au concile national :

« 1' Toutes communications entre le pape et les sujets de l'empereui'

étant interrompues quiint à présent, à qui faut-il s'adresser pour obtenir

les dispenses qu'accordait le Saint-Siège? 2° Quand le pape refuse per-
sévéramment d'accorder des Bulles aux évèques nommés par l'empereur

pour remplir les sièges vacants, quel est U; moyen canoni(iue de leur

donner l'institution? »

Malgré l'admirable conduite et l'énergique protestation de M. l'abbé

Émery, de la Société de Saint-Sulpice, les membres de la nouvelle com-

mission suivent l'exemple donné par leurs devanciers ,
et proposent la

convocation d'un concile national.

Napoléon ,
voulant frappei" un grand coup ,

réunit les évèques de la

commission le 16 mars aux Tuileries.

« Messieurs les cardinaux, ai'chevèques et évèques composant le

comité ecclésiastique , s'écrie - 1 - il au début de cette pompeuse séance .

vous me dites que le clergé de France, imiju de la doctrine sacrée il<

l'Évangile, s'indignerait de toute entreprise contre l'autorité du souvi-

rain. — Le pape a entrepris contre mon autorité , en excommuniant met^

ministi'es, mes armées et presque tout l'empire, et ce, ])ûur soutenir des

prétentions temporelles; et cependant, dans l'état actuel de la religlim

catholique, où la doctrine de ceux qui ont sul)ordonné les évèques aux

volontés et aux intérêts de la cour de Rome a prévalu, (piels moyens
ai -je pour mettre mon tronc à l'abri de pareilles attaques? V a-t-il un

moyen canonique de punir un pape qui prêcherait lu révolte et la guerre

civile ?

« Le pape a entrepris non seulement contre mon autorité, il a au^>i

entrepris contre l'autorité et le bien des Églises de l'empire, soit en liii-^
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assez pour lui d'avoir attenté au pouvoir temporel et

à la liberté même de Pie VII
;

il cherche maintenant

à empiéter sur ses pouvoirs spirituels.

Aux évêques qu'il choisit pour porter ses réclama- oéputation

tions à Savone, il commence par déclarer qu'il consi-

dère le Concordat comme n'existant plus, puisqu'une
des parties contractantes l'a violé. Cependant on pour-
rait revenir au Concordat aux conditions suivantes :

1° le pape instituera tous les évêques qui ont été

nommés
;
2" si

,
à l'avenir, trois mois s'écoulent sans

que l'institution vienne de Rome, on devrait recourir

au métropolitain à l'égard de ses sufFragants, ou au

plus ancien des sufFragants pour le métropolitain.

C'était ravir au souverain Pontife son autorité souve-

raine.

L'effort et l'artifice de Napoléon tendaient à faire

croire au pauvre Pie VII, en cas de refus de sa part,

que tout l'épiscopat français se détacherait de lui.

Les trois évêques envoyés j)ar Napoléon arrivent à

Savone le 9 mai 1811. Ils trouvent Pie VII dans un
état de séquestration absolu. Ses plus intimes servi-

teurs, son confesseur même, ont été arrachés d'auprès
de sa personne, et enfermés dans la prison d'Etat de

Fenestrelle. On devine les inquiétudes auxquelles le

pape était en proie dans une solitude aussi affreuse,

qui durait depuis quatre mois déjà.
— Les trois évêques

qui avaient accepté la triste commission de se faire les

sant perdre l'Église d"Allemagne, soit en refusant d'instituer nies évêques,
l't depuis, en défendant aux chapitres de remettre les pouvoirs de vicaire
I apitulaire aux individus que j'aurais nommés... Des Bulles, des corres-

linnclances ont été imprimées par ordre du pape et répandues dans toute

la chrétienté, n

Ainsi, pour Napoléon, l'agi-esseur c'était ce pauvi'e pape, qui pourtant
avait tout fait pour donner satisfaction à ses exigences, tant que sa
' ''tiscience le lui pouvait permettre!

d'évoqués à Savone
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porte-paroles d'un souverain tyrannique autant qu'or-

gueilleux, mirent tous leurs soins à s'acquitter avec

succès de leur rôle. Ils cherchèrent à amener peu à

peu le pape à céder aux volontés impériales. Le préfet

de Montenotte intervenait à propos pour influencer

l'imagination et la sensibilité du Saint-Père. Le médecin

même du pape avait été acheté. C'était un siège en

règle.

iiHindiedePievii. Uue maladie sombre du Saint-Père vint faciliter

l'action que l'on

cherchait à exer-

cer sur sa volonté.

({ Le docteur Porta

nous a bien ser-

vis, )) écrit le pré-

fet,M.deGhabrol,
au ministre des

cultes, le 1() mai

1811. On peut lire

dans le récit que
fait le comte

u'Haussonville les détails navrants de cette maladie

de lassitude dont on cherche à abuser.

Le pauvre captif, qui se défie toujours de son juge-

ment, finit par se familiariser avec des concessions

qu'on a mis tant d'habileté à lui présenter sous un
faux jour.

Les évêques le quittent, lui laissant le manuscrit

contenant divers ailicles relatifs à l'institution cano-

nique et <à la clause additionnelle au Concordat. — Mais

après leur départ, la maladie noire de Pie VII s'ac-

centue. Il s'était servi d'un prétexte pour congédier

les évêques, disant qu'il avait ta têle trop fatiguée.

En réalité il était, selon les expressions dont il se servit

lui-même, comme en un état d'ivresse; sa sensibi-

II donne un

demi-coiispntemont

a des concessions ,

qui sont

ponr lui la source

de soniljres

iiuiuiétudes

<a ivUèront

t'raveraent

sa santé ; mais il

ne siifne rien.
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lité avait été trop fortement surexcitée par tous les

assauts auxquels il avait été en butte.

Le docteur Porta lui-même en vient à craindre quelque
affection hypocondriaque.

— M. de Chabrol s'inquiète
de son profond silence. « Vous aurez vu par mes der-

nières lettres, écrit-il, que l'incertitude du pape quand
il est livré à lui-même va jusqu'à altérer sa sa7rté et

sa raison. Dans ce moment, Valiénation mentale est

passée, et l'indisposition physique est moins grave;
mais tout annonce qu'il faut nécessairement des sou-

tiens à un esprit aifaibli et à une conscience ombra-

geuse. »

a Heureusement
,

s'écriait Pie VII
, je n'ai rien

signé. )) G'e.st la consolation du saint Pontife. — Mais

Jes événements lamentables de Savone n'en sont pas
moins la condamnation d'un empereur qui ne reculait

devant aucun moyen pour faire céder et plier sa vic-

time.

C'est bien encore ici la justification frappanle de la

légende Aquila rapax. Ravisseur de tout son pouvoir

temporel et de sa liberté. Napoléon ne craint pas d'at-

tenter à la santé et à la raison même de Pie VII, afin

d'en arriver à ses fins ! .

Lp
concile n^itionai

est destiné,

danK les vue*

de Xapoléon ,

à influer

sur la

volonté du Pa]*.

Désireux de borner nos recherches aux événements

qui mettent en présence le persécuteur et le persécuté,

l'empereur et le pontife, l'aigle et sa proie, nous lais-

serons de côté les questions relatives au concile national

' de 1811. Ce concile ne mérite d'ailleurs pas son nom,

puisqu'il est réuni par Napoléon ,
et que Napoléon

veut rester le maître des discussions. Ce n'est en l'éalité

qu'une machine de guerre pour impressionner le pape,
et l'amener à céder aux volontés impériales.

De nouveau, une députation de cardinaux et d'évêques Nouvelle

« .-« . . . . 1 I I députation
arrive a bavone dans les premiers jours de septembre dévêquesàsavoue.
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donne l'ordre

de trausftrfr

Bon captif

de Sarono

à Fontaiuelilean.

1811. Ils ont pour mission d'extorquer de Pie VII des

concessions qui n'ont pas encore reçu sa sanction défi-

nitive.—Pendant

sept mois ils res-

teront près de lui,

le poursuivant de

leurs plaintes et

de leurs réclama-

tions, et lui par-
lant des scènes

étranges qui ont

marqué le concile

national à Paris :

ils s'efforceront

d'obtenir de lui la

ratification du décret, servilement rendu par cette

assemblée.

Pie VII se montre porté à faire toutes les concessions

compatibles avec sa dignité souveraine. Mais il demeure

inébranlable lorsqu'on parle de toucher aux droits im-

prescriptibles de la papauté. Enfin
,
ne pouvant rien

obtenir, les prélats quittent Savone à la fin de févriei'

1812.

Mais Napoléon , lorsqu'il s'est engagé dans une voie

même dangereuse, ne sait pas reculer. Il ira jusqu'au
bout.

Il fera céder ce pape, lui !

De Dresde, il écrit à son beau -frère, le prince Bor-

gbèse, 21 mars 1812, de faire partir Pie VII de Savone

et de l'envoyer à Fontainebleau.

Le voyage du Saint-Père fut très douloureux. Il

partit de Savone dans le plus grand mystère, sous

un déguisement qu'on lui imposa. Le passage du Mont-

Genis fut maïqué par une crise, qui mit la vie du pape
en danger. Une incommodité de vieillard dont il souf-
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frait avait amené d'intolérables souffrances par suite

(le l'allure rapide et continue des chevaux qui l'en-

traînaient.

Le voyage put cependant se terminer.

Le 19 juin au matin, Pie VII arrivait à Fontaine-

bleavi, épuisé de fatiii'ue.

VI. Captivité de Fontainebleau.

Dca cardinaux

et divers prélats

cherclient

à circonvenir

le Pape.

Napoléon, lancé alors dans sa dé.sastreuse campagne
(le Russie, avait laissé des ordres pour que le pape fût

traité magnifiquement. Mais il avait eu soin de l'en-

tourer des représentants du haut clergé, dont il se

( royait le plus sûr; on avait établi à demeure près de

bii lesmembres des anciennes commissions ecclésias-

tiques, les cardinaux et les prélats récemment envoyés
en mission à Savone, les personnalités les plus en vue

(le l'ancien concile national.

A peine remis de ses fatigues, le pape, dédaignant
l(\s splendeurs de sa nouvelle résidence, déclara qu'il

voulait mener une vie retirée
,
dans un palais où il se

considérait comme prisonnier.
Les prélats qui cherchaient à le circonvenir virent

bientôt qu'ils n'obtiendraient rien par leurs discussions.

Cependant l'heure fatale a sonné pour Napoléon. Le Retraite de ru?

(lui liment commence. Obligé de quitter Moscou incen-

diée, il laisse dans les plaines glacées de la Russie et

(le la Pologne les débris de sa Grande Armée, et rentre

presque seul à Paris.

(( Que me veut le pape? s'était- il écrié lors de son

excommunication, dans l'orgueil de ses victoires; se

ligure-t-il que ses excommunications feront tomber
les armes des mains de mes soldats? »

Pie Yll
lie se laisse

pas séduire par
les attentions

dont on Volisède.
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Hélas ! la retraite désastreuse de Russie est la réponse
de la Providence à cette insolente bravade.

Clmuiremeut
il'attitudc

de Napolf^on, —
Ses exigences

et fies prétention»

fitent les même»
au fond.

Mais du moins l'attitude de Napoléon ne va-t-elli'

pas changer dans ses rapports avec le ))ape'?
—

Oui,
dans la forme. Mais le but sera toujours le même.

Napoléon fait maintenant des avances à Pie YII ; mais

s'il paraît le traiter avec égards, c'est qu'il veut obtenir

de lui par la persuasion ce qu'il n'a pu gagner par la

violence.

Lui qui n'a pas daigné répondre un mot aux deux

lettres que lui avait écrites Je pape de sa })ropre main,
il y a un an à ])eine, il adresse de lui-même à Pie YII

à l'occasion du nouvel an, le 29 décembre 1812, une
lettre fort courtoise, et rem])lie d'expressions d'amif/é.

de parfaite estime et de haute considération. Il lui

demande de reprendre les négociations pour la paix de

l'Église, et désigne bientôt, pour traiter en son nom,
l'évêque de Nantes, M. Duvoisin..

Malgré tant de symptômes proj)res à exciter chez

Pie VII la confiance et resi)érance, M. Duvoisin se

présente, chargé de propositions encore plus inaccep-
tables que celles présentées par l'empereur à Dresde,

dans la prévision de son futur triomphe.
— Parmi

beaucoup d'articles absolument contraires aux libertés

de l'Église, il devait être stipulé que le pape résiderait

à Paris. C'était la mainmise sur le gouvernement pon-
tifical. L'empereur se réservait en grande partie la

nomination des cardinaux et des évêques.

Depuis l'occupation de Rome, Pie VII n'avait cessi'

de se plaindre de ce qu'on le privât de ses conseillers

naturels, les c^irdinaux. — A Fontainebleau, il retrouve

des conseillers. Mais ce ne sont malheureusement que
des esclaves du gouvernement impérial. Ils reprochent

continuellement au sci'ii|)uleux et timoré Pie VII de

J
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5'opposer aux volontés de l'empereur et d'être la cause

des maux qui accablent l'I^glise.

Napoléon, ayant aj)pris que son malheureux captif
est de nouveau troublé et perplexe comme à Savone,
abuse de cette disposition d'esprit.

— Quittant subi-

tement une partie de chasse à courre, il se rend à

l'improviste à Fontainebleau chez le pape, le 18 jan-
vier 1813.

« Courant vers le pape, dit le cardinal Pacca, l'em-

pereur le serra dans ses bras, lui donna un baiser, et

le combla de marques d'amitié. »

Les conférences commençaient le lendemain entre

Pie YII et Napoléon, enfermés tête à tête; elles du-

rèrent plusieure

jours. (( Il est évi-

dent, écrit M. DE

Pradt ( Les qua-
tre (Concordats,
t. III, p. 2), que

l'empereur vou-

lait en finir par
un coup rapide et

imprévu, et qu'il

se fiait sur l'efTet

que sa présence,
une discussion di-

recte et son habileté pereonnelle , produiraient sur le

pape. »

Pie VII, qui se montra toujours très réservé quand
on le questionnait sur les incidents de cette entrevue

de Fontainebleau
,
donne cependant à entendre que

l'empereur lui a paillé avec « hauteur et mépris, jusqu'à
le traiter d'ignorant en matières ecclésiastiques ».

(Œiivrcs complètes du cardinal Pacca, t. I, p. 317.)

LViiii^reur
se rend en iiersonne

chez Pie VU.
Conférence»

de Fontainebleau.
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L'emporpiir Quoi (ju'il 611 solt, l'examen du texte que nous pos-

so*™onLntemTnt. sédous du Goiîcordat de Fontainebleau montre que

l'empereur s'était désisté de beaucoup de ses préten-
tions primitives.

— Etait-ce par calcul que Napoléon
avait inséré d'abord ces conditions dans le projet de

concordat présenté par M. Duvoisin ? Voulait-il se mé-

nager l'honneur de paraître céder quelque chose, afin

d'obtenir j)lus sûrement le consentement du pape sur

le point important? Il est difficile de pénétrer ses

intentions.

En tous cas, Napoléon se montra, dans cette cir-

constance
, plus

que partout ail-

leurs, Vaigle ra-

visseur et insa-

tiable. Il finit par

extorquerdu pau-
vre pape son con-

sentement
, pour

une convention

dont il poursui-
vait depuis si louji;-

temps la conclu-

sion sans succès.

C'était dans la soirée du 25 janvier 1813.

« En dépit des adoucissements qu'à force d'instances

il avait fait subir au texte primitif, Pie VII était en-

core horriblement troublé à l'idée de mettre son nom
au bas d'un document qui changeait d'une façon si

étrange la condition séculaire de l'Église.

(( Les cardinaux logés au jialais assistaient à cette

dernière conférence.

(( On dit que, pressé par l'empereur d'en finir.

Pie VII jeta un regard éploré sur les quatre membies
du Sacré -

Collège , qui formaient alors son unique
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conseil. Ce reyard invociuait un peu d'aide, quelque

appui, une i»arole d'encouragement tlans sa conscien-

cieuse résistance. S'ils avaient prononcé un mot, fait

un signe, peut-être n'eût- il point passé outre.

(( Aucun d'eux ne bougea. Devant les douloureuses

perplexités de leur chef spirituel ,
ils demeurèrent tous

silencieux. Directement consulté par un dernier coup

d'œil, où se peignait l'angoisse suprême du malheur

reux Pontife, le cardinal le plus rapproché de lui

baissa la tête, faisant ainsi comprendre qu'il fallait

se soumettre.

(( Alors Pie VII signa. » {L'Église Romaine et le

premier Empire, par le comte d'Haussonville, t. V,

p. 227.)

A peine le Concordat de Fontainebleau eut- il été

signé, que Pie VII

retomba dans la

noire mélancolie

que l'on avait déjà

remarquée en lui

à Savone, après le

départdesévêques

qui lui avaient été

députés, ce Son

âme, écrit le car-

dinal Pacca, fut

brisée de repentir
et de douleur. »

Le pauvre Pie MI
,
au milieu des aii-s de fête et de

splendeur que revêtait le château de Fontainebleau,
m'avait plus un instant de tranquillité et de repos.

Courbé, pâle, amaigri, les yeux enfoncés, presque
éteints et immobiles, tel apparaissait le pape aux
membres du Sacré -Collège , qui s'empressaient main-
tenant autour de lui.

BegreUs du pape.



558 AQUILA RAPAX Pie VII (1800-23)

Keiractation

du Concordat

e Fontainebleau,

(îonduite déloyale
de l'emirercur.

L'humilité de Pie VII ne devait reculer devant aucune

démarche, pour réparer une faute qu'il se rej)rochait

avec amertume. Aussi accueillit-il avec emj)ressement
la proposition qui lui fut faite par le cardinal Pacca,
de rétracter par une lettre directement adressée à l'em-

pereur un consentement qui avait été obtenu par

surprise.

On n'avait conclu à Fontainebleau que les articles

qui devaient servir de base à un arrangement définitif.

Et pourtant l'empereur, poui- compromettre davantage
Pie Vil, n'avait pas hésité à communiquer de lui-même

au sénat, le 14 février, sous le nom de Concordat, les

articles qui devaient rester- secrets jusqu'à nouvel ordre.

11 attendait avec, impatience le résultat des dernières

démarches faites par ses députés auprès de Pie Vil,

pour terminer l'aflaire du Concordat.

Les négociations, retardées par la résolution du pape,
ne pouvaient aboutir.

Enfin, le 24 mars, Napoléon recevait une réponse
du pape; mais elle était bien différente de celle qu'il

attendait.

Le pape, accusant sa propre faiblesse, déclare à l'em-

pereur que sa conscience s'oppose invinciblement à

l'exécution de divers articles contenus dans l'écrit du

25 janvier. Il se plaint avec douceur de la pi^l^licité

donnée au projet de Concordat, contre ce qui avait été

convenu. Il termine en exprimant encore l'espoir d'en

arriver à un accommodement définitif, dont les bases

fondamentales seront en harmonie avec ses devoirs.

L'empereur cherche à imposer le silence sui la

rétractation du pape. « Les archevêques et les évê(jues,

écrit-il au ministre des cultes dès le 25 mars, ne doivent

rien savoir de la protestation du pape. » 11 dicte même
les expressions dont auront à se servir, comme d'eux-
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mêmes, ces évêques, dans une adresse au pape ,
en lui

oflrant leurs félicitations |)our la conclusion du Con-

cordat, et lui |)résentant leurs regrets pour le retard

mis à son exécution. — En même temps, afin de bien

établir qu'il considère la lettre de Pie VII comme non

avenue, Napoléon fait publier un décret qui rend le

Concordat obligatoire pour les archevêques, les évêques
et les chapitres.

VII. Le pet'sécuteuf et le persécuté.

Lé temps approche où Napoléon luttera non plus Napoléon, menacé

pour la domination, mais pour le salut. Cependant, """ju^uï.'
: jusqu'au dernier moment, il gardera le pape prisonnier

'**'"'" "•"'"«'»'
'

', ,^ .

' 111 \^ qualification
a Fontainebleau. daigie raTisseur.

Pie VII, rendu à la paix et à la tranquillité de son

j

âme par sa courageuse rétractation, supportera tout
• désormais avec confiance. — Les alternatives qui se

;• présenteront dans les destinées de Napoléon influeront

dans un sens ou dans un autre sur les rapports de

( l'empereur avec le pape. Mais, toujours sûr de lui-

même et de sa conscience
,

ce dernier attendra les

desseins de la Providence.

L'heure est venue on cette Providence divine va se

: manifester. Les armées alliées ont envahi la France.

Elles ont occupé Dijon. Leurs coureurs d'avant-garde
ont même apparu aux environs de Montereau.

Na})oléon, deux jours seulement avant son départ

pour Châlons, se voit dans la nécessité de renvoyer le

pape, pour ne pas le laisser à portée d'un coup de

main de ses adversaires.

On fait monter l'illustre prisonnier dans une voiture Lei«pe

qui doit l'emmener vers une destination inconnue. a^v^^iZu^^.

t
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Le commandant Lagorse a reçu l'ordre de promener
le Saint - Père à

petites étapes par
la France, en at-

tendant que les

événements de la

guerre aient ren-

du à Napoléon sa

liberté d'action.

— Ce nouveau

voyage rappelle
sansdouteau pape
les péniblessouve-

nirsde ses voyages

précédents. Mais les temps sont changés.

Les ministres plénipotentiaires des puissances coali-

sées ont remis le 19 mars 1814, au duc de Vicence,
une note datée de Ghàtillon- sur -Seine, et rédigée à

l'issue du congrès que les exigences de Napoléon vei-

naient de faire avorter. Ils mettent ce dernier en de-

meure de rendre au pape sa liberté. — L'empereur,

qui connaissait déjà par les tlépêches du duc de Vicence
'

les dispositions des alliés à l'égard de Pie VII
,

avait

cherché à devancer les événements. Le 10 mars, il

publiait un décret, déclarant qu'il rendait au pape ses

possessions. En même temps, il mandait au duc de

Rovigo de diriger' son prisonnier à Parme, d'où on

devait le remettre aux avant-postes napolitains.

La captivité de Pie VII avait duré à peu près quatre
'

années. '

{

tr^onn^aiement l*ie VII rcçut à Rouie uïi accucll enthousiaste^
àRomo.

(24 mai 1814).
'

L'empereur ^ -'

pxpie dans l'exil

'%?™nenr Tandis qu'il retrouvait dans la Ville sainte une com-^

Forcé

par
- circoubtances

,

rcnii)erclir

rond à Pie VII
ses États

et aa liberté.

i
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pensation à toutes ses épreuves, son ancien persécuteur
se voyait obligé d'abdiquer l'empire, et de quitter

même le sol de cette France, dont il avait été si long-

temps l'orgueil et l'idole.

Il ira même plus tard
, captif à son tour, méditer

dans son isolement de Sainte -Hélène sur la fragilité

de ses gloires passées.

Mais, pendant que le monde semble l'oublier, son ne vu
• • . 1 •

I 1 1 1 1 f t et le prisonnier
ancien prisonnier songe a lui, et de loin le bénit. de sainte- Hé ièn.r.

Voici la lettre qu'écrivait Pie VII, en 1817, à son

secrétaire d'I^^tat, le cardinal Gonsalvi :

i « La famille de Napoléon nous a fait connaître, par

f
le cardinal Fesch, que le rocher de Sainte-Hélène est

î mortel, et que le pauvre exilé se voit dépérir à chaque

f
minute. Nous avons appris cette nouvelle avec une

I peine infinie
,
et vous la partagerez sans aucun doute,

I
car nous devons nous souvenir tous les deux qu'après

I
Dieu

,
c'est à lui principalement qu'est dû le rétablis-

l
sèment de la religion dans ce grand royaume de France.

'' La pieuse et courageuse initiative de 1801 nous a fait

f
oublier et pardonner depuis longtemps les torts subsé-

l quents. Savone et Fontainebleau ne sont que des

( erreurs de l'esprit ou des égarements de l'ambition

^
humaine. Le Concordat fut un acte chrétiennement et

^ héroïquement sauveur. La mère et la famille de Napo-
';

léon font appel à notre miséricorde et générosité ;
nous

\ pensons qu'il est juste d'y répondre.

^
(c Nous sommes certain d'entrer dans vos intentions

3 en vous chargeant d'écrire de notre part aux souve-
*

rains alliés, et notamment au prince régent. C'est

:' votre cher et bon ami, et nous entendons que vous
lui demandiez d'adoucir les souffrances d'un pareil
exil.

36
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« Ce serait pour notre cœur une joie sans pareille,

que d'avoir contribué à diminuer les tortures de Napo-
léon. Il ne peut plus être un danger pour quelqu'un,
nous désirerions qu'il ne fût un remords pour per-

sonne. ))
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GÂNIS ET GOLUBER '

LÉON XII (Annibal délia Genga).

1823-29.

Un certain nombre d'auteurs ^ voient dans les qualités
occa»xon

personnelles de Léon XII l'occasion de la devise.

1 Chien et serpent.

- Henrion, t. III, p. 135. « Pie VII hérita de la bienveillance de son

priVlécesseur à l'égard d'Annibal. Il utilisa sa fidélité et son adresse

i Canis et Coluber, le chien et la couleuvre, symbole do fidélité et de pru-
I' lice) à Monaco, à la diète de Ratisbonne et en France, etc. »

iiis verrons que l'auteur a tort de traduire par couleuvre le mot

'ber, qui désigne au contraire dans le style biblique un serpent
• ~i>nlicllement venimeux.

L'auteur du commentaire publié en -1871 à Lausanne, à la suite d'une
. tiiile sur la Prophétie d'Orval, donne la même explication : « Fidélité

I l'io VI et prudence. »

L'abbé Ci'RicQUE, après avoir appliqué la devise aux entreprises révo-

luiionnaires qui marquèrent le règne de Léon XII, et dans lesquelles il

II .onnait « le cynisme du chien et l'astuce du serpent », ajoute que
l.'iii XII « opposa à ces attaques les- bonnes qualités reconnues par
I IJriture a ces animaux, la vigilance du chien et la prudence du sér-

iant ». — Mais il est à peine fait allusion à la vigilance du chien dans

Judith, XI. 15, et Isaw , LVI, 10;. sa fidélité n'est mise en relief que
dans Tobie , vi, 1; xi, 9. Nous verrons dans quel sens FKcriture men-
tiuiine ordinairement le chien.

I.'abbé CucHERAT suppose à tort aussi, ce semble, que canis et colu-

iieuvent être pris en bonne part.

M" FÈVRE semble joindre les deux explications suggérées par CURICQUE:
' Co pape fut le ganlien vigilant de l'Église contre le libéralisme et le

uillicanisme, dont il dut anathématiser les erreurs sans blesser personne
par trop do sévérité. »

On pourrait aussi trcfduire Canis et Coluber par le chien et le serpent.
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La vigilance et la prudence furent les vertus domi-

nantes du nouveau pape.

Ces deux qualités semblent bien exprimées, sous une

forme imagée , par les deux termes de la légende Canis

et Coluber \

Lps mots canis

et coluber

Font généralomfnt

pris,

ilans la Bible,
en un sens

défavoralile.

Cependant nous croyons que là n'est point le sens

principal de la devise.

Le prophète, nous l'avons vu plus d'une fois, adopte
le langage biblique, et attribue aux mots qu'il emploie
le symbolisme des saintes Ecritures. — Nous allons

montrer que ,
très généralement ,

les termes canis et

coluher sont pris en mauvaise part dans les saints

Livres. Nous en conclurons que la légende doit être

entendue dans un sens analogue à ceux que nous avons

reconnus pour les devises de Benoît XIV, de Clé-

ment XIV et de Pie VII : Animal rurale
,
Ursus velox ,

Aquila rapax. Dans toutes ces devises, les ennemis de

l'Église sont figurés sous le symbole d'animaux mal-

faisants.

La devise de Léon XII trouve, d'ailleurs, une appli-

en prenant canis on bonne part, et coluber en mauvaise. Léon XII fut

comme un chien vigilant qui sut poursuivre et dénoncer le serpent
infernal. — On connaît rattitude du ctiien en face du serpent.

Cette interprétation serait acceptable en elle-même. Cependant nous

exposerons les raisons qui nous portent à prendre canis en mauvaise

part, comme coluber. \

En toute hypothèse, la légende de Léon XII se rapporte finalement au i

travail destructeur et dissolvant de l'athéisme, qui fait sous ce pape des l

proférés si menaçants. 1

' Parmi les remèdes apportés aux maux de l'Kglise par l'administra- «

tion sape et prudente de Léon XII, signalons les efforts qu'il fit pour '

réorfianiser l'éducation chrétienne de la jeunesse. C'est à lui fju'est du en <

particulier le rétablissement des Jésuites au Collège Romain.— Rappelons \

surtout le soin (pi'it mit à démasquer l'hypocrisie du faux libéralisme, et,.
*

comme nous le verrons, des sociétés secrètes. Il mettait ainsi l'univers î

catholique en «arde conb'e ses pires ennemis.

i
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cation très satisfaisante dans les événements du ponti-

ficat et dans le développement des idées antireligieuses

qui marque cette période du xix'^ siècle.

Aussi verrons- nous dans le sens personnel tout au

plus l'occasion lointaine qui a pu suggérer les termes

de la devise : par une sorte de jeu de mots, ces termes

seraient alors pris dans un autre sens pour caractériser

l'ennemi qui menace dans l'ombre la Papauté, l'Eglise

et le monde.

Le mot canii^ est employé quarante-deux fois dans

la Bible.

Dans quelques passages seulement {Exod. xi, 7;

Jad. VII, 5; Tob. vi, 1; xi, 9; Judith, xi, 15; Luc.

XVI, 21), il désigne l'animal lui-même sans aucune

allusion défavorable.

Partout ailleurs, cau/s est pris dans un sens odieux.

Il signifie la voracité : Exod. xxii, 'Si; Ps. lviii,

7, 15; Is. Lvi, 11.

Il désigne l'animal aux inst'mcts sanguinaires :

UI Reg. XIV, il; xvi, 4; xxi, 19, 23, 24; xxii, 38. « Et

linxerunt canes sanguinem ejus. »

IV Reg. IX, iO, 36; Ps. lxvii, 24; l'rov. xxvi, 17.

Il symbolise Vattaque menaçante et cruelle :

l's. XXI, 17. « Quoniain circumdederunt me canes multi...

•21. Erue a frainea, Deus, animam inearn, et de manu canis

unicam meam. » (Ce passage est d'autant plus intéressant, que
le psaume xxi est, d'un commun accord, reconnu comme mes-

sianique par les commentateurs, et présenté comme tel par les

vangélistes eux-mêmes.)

fer. XV, 3. « Gladium ad occisionem, et canes ad lace-

randum. »

Surtout le chien, canis, c'est dans la Bible le terme

(le comparaison qui sert à .signifier l'impudence ,
le

lyuisme; c'est l'expression du mépris par excellence.
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Deut. xxiii , 18. « Non offeres mercedein prostibuli ,
nec

pretium canis, in domo Domini. »

// Reg. m, 8. « Numquid caput canis ego sum adversum
Judarn hodie? » Cf. I Reg. xvii, 43; xxiv, 15; Il Reg. ix, 8;

XVI, 9; IV Reg. viu, 13; Eccl. ix, 4; Is. lxvi, 3. (Voir le

contexte de ce dernier passage.)

Job. XXX, 1. (( Nunc autem dérident me juniores tempore,
quorum non dignabar patres ponere cum canibus gregis mei. »

Prov. x.wi, 11. « Sicut canis qui revertitur ad vomilum

suum, sic imprudens qui itérât stultitiam suam. »

Ecçli. XIII, 22. « Quae communicatio sancto boniini ad ca-

nem? »

Is. LVi, 11. « Canes impudentissimi nescierunt saturitatem. »

Matth. XV, 26. « Nolite dare sanctum canibus. » Cf. Mattli.

XV, 26; Marc, vu, 26.

Phil. m, 2. « Videte canes, videte malos operarios. »

// Petr. II
,
22. « Canis reversus ad suum vomitum. »

Apoc. XXII, 15. « Foris canes, et venefici et impudici. »

A .suppo.ser même que l'emploi biblique du mot

canis ne suffise pas à déterminer le sens dans lequel

il figure dans la devise de Léon XII
, l'expression

coluher qui s'y trouve adjointe ne peut donner lieu

à aucune difficulté
'

.

1 Jésus, il est vrai, dans son saint Évangile, Matth. x, 16, recom-

mande à ses apôtres de joindre à la simplicité de la colombe la prudence
du serpent.

— Mais cette qualité qui est attribuée au sei-pent par le divin

Maître ne l'empêche pas de présenter cet animal repoussant comme le

type de l'être malfaisant ( de même , lorsque Jésus propose à ses apôtres
la parabole de l'économe infidèle , il veut les exciter à être aussi pru-
dents pour les choses du ciel que d'autres le sont poui' les choses de la

terre
; mais il n'approuve pas pour autant les procédés déshonnôtes aux-

quels il fait allusion).

Maiih. VII, m. i< Si pisceiii iietierir, numquid serpentein porrigetei? » (Cf. Luc

XI, 11.)

Matih. xxiii, 33. « Serpentes, geuimiua viperaruni , (luomodo fugietis a jndicio

gehennas?»

Xarc. XVI, is. « Serpentes toUent ;
et si mortiferuni uuid biberent,non eis no-

ceWt. »

Luc. X
,
19. « Dedl vobis potestatein calcandi supra serpentes. »

Le serpent est d'ailleurs très généralement pris en ce sens odieux
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Le serpent est l'animal maudit de la création. C'est

sous la forme du serpent que le dértion, jaloux des

privilèges de l'homme, apparut à Eve pour la séduire

et l'entraîner au mal et à la désobéissance. Au serpent
furent adressées ces paroles divines :

Gea. m, 14, 15. « Quia fecisti hoc, maledictus es inter omnia
aiiimantia et bestias terrae... Inimicitias ponam inter te et mii-

lierem, et semen tuum et semeu illius; ipsa conteret caput
tuum

, et tu insidiaberis calcaneo ejus. »

Le mot colubev en particulier désigne partout le

serpent venimeux, l'animal qui se cache dans l'ombre,
et porte avec lui les menaces de mort ^

Gen. XLix, 17. « Fiat Dan coluber in via, cérastes in semita,

mordens ungulas equi ,
ut cadat ascensor ejus rétro. »

Exod. IV, 3. « Projecit (virgam), et versa est in colubrum.
ita ut fugeret Moyses. » Cf. vu, 9, 10.

Prov. xxui, 31, 32. « Ingreditur blande, sed in novissimo

iiiordebit ut coluber, et sicut regulus venena diffundet. »

Eccl. X
,
8. « Et qui dissipât sepeni mordebit eum coluber. »

(Uuib la Bible : Num. xxi, 6-7; Deuter. vni, 15; Judith, vin, 25;
Pss. LVii, 5; cxxxix, 4; Eccl. x, H; Sap. xvii, 9; Eccl. x, 13; xn, 13;

XXXIX, 36; /». XXVH, 1; Jer. vin, 17; Amos, ix, 3; Apoc. xn, 9, 14, 15;

XX
,
2.

l'ar exception, le serpent d'airain est présenté au livre des Nombres,
XXI, 9, et Joan. ni, 14, comme le symbole dont la vue délivre des mor-
sures des serpents de feu. — Nous n'avons pas à examiner ici cette

^inomalie apparente. Dans le même contexte d'ailleurs, le serpent est la

1 iuise du fléau contre lequel le serpent d'airain servira de remède, et

'les raisons symboliques peuvent expliquer la difficulté.

Si quelques doutes pouvaient subsister sur l'emploi de sevpens , il n'en

saurait être de même de coluber et de son équivalent en hébreu.

' Les deux passages suivants sont les seuls où il ne soit pas fait allu-

sion directement à la moreure venimeuse ou aux instincts malfaisants du

serpent désigné par le mot coluber; ils laissent entendre pourtant son

habileté à se dissimuler, et conviennent encore à expliquer dans le sens

Ml nous l'entendons la devise Ganis et Coluber.

•/o6. XXXVI, 13. « Eductus est coluber tortuosiig. »

Prov. XXX, 18, 19. « Tria sunt dlfflcilia milii
,
et quartum iienitiis ignoro; viani

aiuila? iu cœlo, viam colubri super i>etrani ,
viaiii navis in medio mari, et viam

viii iu adolescentia, »



568 CANIS ET COLUBER Léon XII
(
1823-29

La

tranc-maçonnerie
et les

soviétéis secrètes

nous ap]mrais8eut ,

loiis Léon XII
,

coiiime

des puissances
ocenltes

et malfaisantes,

auxquelles
uouTieut

la double dénomi-

nation

Canie et Coluber.

Les

sociétés secrètes

se réorganisent
dès la fin

du pontificat

de Pie VII.

iSap, XVI
,
5. « Morsibus perversorum colubrorum exturmi-

nabantur. »

Eccli. XXI, 2. « Quasi a facie colubri fuge peccata. » — xxv,
22. « Non est caput nequius super caput colubri. »

7s. XIV, 29. « De radiée enim colubri egredietur regulus. »

Amos, V, 19. « Et rnordeat eum coluber. »

Le choix de.s mots canis et coluber, le rappi'o-
chement qui en e.st fait, nous amènent donc à cliercher

si, historiquement parlant, le pontihcat de Léon XII

fut marqué jiar l'existence d'une piihsance occulte et

malfaisante ,
dont l'influence fût assez considérable

])our attirer l'attention du prophète.

Telle nous apparaît Lien la franc-maçonnerie ,
avec

les sociétés secrètes qui s'y rattachent.

Sous le pontificat de Léon XII
,

les sociétés secrètes

se développent de la manière la }>lus alarmante. Elles

méritent par leur cynisme et par leur fausseté la double

qualification : Canis, Coluber.

Dès la fin du pontificat de Pie Vil', les sociétés

1 Citons iivec le P. N. Deschamps (Les Sociétés secrètes et la Société,

6' édit., t. II, p. 230) la lettre adressée sur Tordre de Pie VII par le car-

dinal Gonsalvi au prince de Metternich , le 4 janvier 1818 :

« Les choses ne vont bien nulle part ,
et je trouve

,
cher prince , que

nous nous croyons beaucoup trop dispensés de la plus simple précaution.
Ici j'entretiens chaque jour les ambassadeurs d<' l'Europe des dangers
futurs que les sociétés secrètes préparent à l'ordre à peine reconstitué ,

et je m'aperçois qu'on ne me répond que par la plus belle de toutes les

indifFérences. On s'imagine qiw le Saint-Siège est trop prompt à prendre

frayeur; l'on s'étonne des avis que la prudence nous suggère. C'est une
erreur manifeste que je .serais heureux de ne pas voir partagée par
Votre Altesse. Vnus avez trop d'expérience pour vouloir mettre en pra-

tique le conseil qu'il vaut mieux pr(''Vonir que réprimer. Or le moment
est venu de prévenir; il faut en profiler, à moins de se résoudre d'avance

à une répression qui ne fera qu'augmenter le mal.

« Les éléments qui composent les sociétés secrètes, ceux surtout qui
servent à former le noyau du carbonarisme, sont encore dispersés, mal

fondus, ou in oi'o; mais nous vivons dans un temps si facile aux conspi-
rations et si rebelle au.t sentiments du devoir, que la circonstance la
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secrètes avaient repris une vie nouvelle. Le pieux pon-
tife avait rejiouvelé, eni821, les condamnations poiiées
contre la franc-maçonnerie |)ar les papes Clément XII

et Benoît XIV.

Mais, au temj)s de Léon XII, les sectes devinrent de

jour en jour |)lus menaçantes. — Sous des noms diffé-

rents, Tugendbund en Allemagne, Carhonari^ en

Italie, Charbonnerie en France, Communeros en

Espagne, elles n'étaient que des formes diverses d'une

même puissance, et cette puissance était d'autant plus
terrible qu'elle était plus mystérieuse.

Les papiers saisis en 1846 par le gouvernement pon-

tifical, et communiqués par Grégoire XVI à Grétineau-

Joly, qui les a publiés-, ne laissent aucun doute sur

Leurs

progrès menaçante
BOUS Léon XIL

plus vulgaire peut très aisément faire une redoutable agrégation de ces

conciliabules épars...
ï Un jour les plus vieilles monarchies , abandonnées de leurs défen-

seurs, se trouveront à la merci de quelques intrigants de bas étage,

auxquels personne ne daigne accorder un regard d'attention préventive.
« Vous semblez penser que, dans ces craintes manifestées par moi, —

mais toujours dordre verbal du Saint-Père ,
— il va système préconçu

et des idées qui ne peuvent naître qu'à Rome. Je jure à Votre Altesse

qu'en lui écrivant et qu'en m'adressant au.\ hautes puissances, je me
dépouille complètement de tout intérêt personnel ,

et que c'est d'un point

beaucoup plus élevé que j'envisage la question. Ne pas s'y arrêter main-
tenant parce qu'elle n'est pas encore entrée, pour ainsi dire, dans le

domaine public , c est se condamner à de tardifs regrets. »

1 La Cliarbonnerie est appelée par le F.-. Louis Bijvnc « la partie
militante de la franc -maçonnerie ». {Histoire de dix ans, -V édit., t. I,

p. 98.1 — Le même auteur dit que « la charbonnerie, qui était un jeu

puéril comme principe , fut comme organisation quelque chose de puis-
sant et de merveilleux ».

2 L'Eglise Romaine en face de la RévohUion , par Crétineau-Jolv.
« Ces documents si précis sur l'action des sociétés secrètes, et notam-
ment la correspondance des membres de la Haute-Vente italienne, avaient

été saisis à la mort de l'un d'eux, en 1846, par le gouvernement ponti-
fical. Ils ont été communiqués à Crétineau-Joly par le pape Grégoire XV'I

lui-même, dans les premiers jours du mois de mars 1846, et publiés plus
tard avec l'approbation expresse de Pie IX. Ils sont encore aux archives

du Vatican. Si l'on n'a pas publié les vrais noms des personnages et laissé

subsister dans L'Église Romaine en face de la Révolulion les pseudo-
nymes sous lesquels ils se cachaient, c'est par égard pour les familles

distinguées auxquelles plusieurs membres de la Haute - Vente apparte-
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Caractère

de ces

eociétéa secrètes.

l'unité de direction, qui poursuivait partout, dans les

diverses sociétés secrètes, un seul but : la destruction

du christianisme et de tout ordre social.

(( La Haute-Vente
,
dit le P. N. Deschamps, S. J,,

dans son ouvrage si important sur les Sociétés secrètes

et la Société (6^ édition, 1882, t. II, p. 232), composée
de quelques seigneurs corrompus et de juifs, était la

continuation de VOrdre intérieur, dont nous avons vu
la constitution avant la Révolution de 1789. Toutes

(ces sociétés) avaient pour base d'opérations la franc-

maçonnerie. ))

Faut -il démontrer ici que les sociétés secrètes mé-
ritent d'être signalées à la haine et au mépris publics

par ces symboles : chien et serpent ?

Hélas! leur caractère d'opposition à toute religion

révélée et à tout ordre moral, s'appuyant sur la loi

divine, n'est que trop facile à prouver*.
Nous devons nous borner à ce qui touche les sociétés

secrètes de l'époque à laquelle appartient la devise Canis

et Coluber. Citons quelques documents, qui nous rensei-

naient. Aucun document historique n'offre plus de garanties dauthonli-

cité. » (Note de Claudio Jannet, Introduction à l'étude de N. Deschamps
sur les Sociétés secrètes et la Société, t. I

, p. cvi.)

1 On peut consulter à ce sujet :Eckert (protestant), La Franc-Maçon-
nerie dans sa véritable explication. — L'abbé Gyr, La Fratxc- Maçon-
nerie en elle-même , 1859. — Le 'cardinal Deschamps, archevêque de

Malines, La Franc-Maçonnerie, son caractère , son extension, son orga-

nisation, ses sources, ses affluents, son but et ses secrets; Tournai,

Castermann, 1863.—Alex, de Saint-Alisin, Les Francs-Maçons et les

Sociétés secrètes, 2' édit.; Paris, 18(i7. — M" DE Ketteler, évoque de

Mayence, Freiheit, Anhloritat iind Kirche , 18tî5;et liavn ein Christ

Freimauier sein? 1860. — M'' Di.ipanloup, Étude sur ta Franc-

Maçonnerie; Paris, Douniol, 1875.— N. Deschamps, S. J., Les Sociétés

secrètes et la Société, ou- Philosophie de l'Histoire contemporaine ,

6* édit., avec une introduction sur l'Action des sociétés secrètes au

XIX' siècle, par Glai'dio .Tannet, 1882, etc.

Surtout on devra se pénétrer des solennels avertissements par les-

quels les souverains Pontifes mettent en garde contre ces associations,

condamnant, excommuniant et frappant des peines les plus sévères les

membres de toutes sociétés secrètes, depuis Clément XII, Benoit XIV,
Pie VII et Léon Xll

, jusqu'à Sa Sainteté Léon XIII.

J
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gneront sur l'organisation du mouvement maçonnique
sous le pontificat de Léon XII. Ils mettront dans tout son

jour le but odieux que poursuivent les sectes maudites.

Voici d'abord la lettre qu'écrivait, en 1822, un juif

appartenant à la Haute -Vente romaine, pour recom-

mander à un de ses complices de multiplier partout les

associations, même celles qui paraissent inofîensives
,

en particulier la franc- maçonnerie '.

1 Alfred Nettement expose d'une manière intéressante l'orgîinisa-
tion des sociétés secrètes en France vers l'époque où Léon XII monta sur

le trône pontifical {Histoire de la Restauration , t. VII, p. 634) :

« On avait fondé , dans un assez grand nombre de villes , des sociétés

secrètes sous le nom d'uutuns, et plusieurs de ces sociétés s'étaient

mises en rapport les unes avec les autres. Les choses en étaient là dans
les premiers mois de 1821.

« Plusieurs jeunes gens , obligés , à la suite de la conspiration du
19 août

,
de quitter la Fance pour échapper aux recherches , étaient allés

prendre part à la révolution qui levait le drapeau de l'autre côté des

Alpes. 11 n'y avait plus de frontières, en effet, devant l'esprit révolu-

tionnaire. — Deux de ces jeunes gens, Dugied et Beslay. revinrent en
France vers le mois de mai; Joubert, beau -frère de Razard, qui devint

plus tard un des fondateurs du saint-simonisme ,
et qui se trouvait mêlé

à toutes les associations secrètes, était encore en Italie, où il resta jus-

qu'au mois d'août 18'21.

et On se réunit dans une séance intime de la loge des Amis de la

vérité, nouvellement fondée avec l'autorisation du Grand - Orient , et qui
formait une espèce de société secrète cachée dans la vaste association

de la franc-maronnerie. Un petit nombre seulement d'invités avaient été

convoqués. Les arrivants d'Italie racontèrent à leurs amis qu'ils avaient

été rerus dans une société bien plus savamment organisée que la leur,

et qu'ils avaient été autorisés à transférer la Charbonnerie en France.

Ils expliquèrent avec solennité à leurs auditeurs émerveillés le méca-
nisme ingénieux et redoutable do cette société secrète d'outre-monts, ces

Ventes travaillant dans l'ombre, sans se connaiti'o, à une œuvre com-

mune, et mises en rapport par des députés envoyés à la Vente suprême;
de sorte que les dénonciations, s'il y en avait, ne pouvaient être que

•

partielles, et qu(î le sefret de l'organisation générale restait concentré

en un très petit nombre de mains. — Après ces explications, ils

déployèrent leur grand parchemin revêtu du sceau de la société.

« Cette mise en scène dramatique frappa les auditeurs , et
, séance

tenante, la Charbonnerie fut instituée. 11 fut convenu que chaque membre
présent établirait une Vente et se déclarerait député à la Vente suprême,
afin de ne pas multiplier le nombre des personnes initiées au secret de
la direction... C'étaient Théodore Jouffroy, Augustin Thierry', les deux
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c( Dans l'impossibilité où nos pères et nos amis se

trouvent de dire encore le dernier mot, il a été jugé
bon et utile de propager partout la lumière, et de

donner le branle à tout ce qui aspire à remuer.

« Cette vanité du citadin ou du bourgeois de s'in-

féoder à la franc -maçonnerie a quelque chose de si

banal et de si universel, que je suis toujours en admi-

ration devant la stupidité humaine. Je m'étonne de ne

pas voir le monde entier frapper à la porte de tous les

vénérables, et demander à ces messieurs l'honneur

d'être l'un des ouvriers choisis pour la reconstruction

du temple de Salomon.

(c Le prestige de l'inconnu exerce sur les honmies

une telle puissance, que l'on se prépare avec trem-

blement aux fantasmagoriques épreuves de l'initiation

et du banquet fraternel. Se trouver membre d'une

loge, se sentir, en dehors de sa femme et de ses

enfants, ai)pelé à garder un secret qu'on ne vous

confie jamais, est pour certaines natures une voluph'
et une ambition.

(( Les loges peuvent bien aujourd'hui procréer des

gourmands ;
elles n'enfanteront jamais des citoyens.

On dine trop chez les T.-. G., et T.-. R.-. F.-, de

tous les Orients; mais c'est un lieu de dépôt, une

espèce de haras, un centre par lequel il faut passer
avant d'arriver à nous. Les loges ne font qu'un mal

relatif, un mal tempéré par une fausse philanthropie
et par des chansons encore plus fausses, comme en

France. Gela est trop pastoral et trop gastronomique,
mais cela a un but qu'il faut encourager sans cesse.

En lui apprenant à porter arme avec son verre, on

s'empare de la volonté, de l'intelligence et de la

liberté de l'homme. On le dispose, on le tourne, on

Schefier, Pierre Leroux, Marchais, Boinviiliers, Bazard, Trélat et Gui-

nard, qui, le premier, fut président de la Vente suprême, et exerça long-

temps une grande influence sur toutes ses délibérations. »
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l'étudié. On devine ses penchants, ses affections et ses

tendances; quand il est mûr pour nous, on le dirige

vers la société secrète, dont la franc- maçonnerie ne

peut être que l'antichambre assez mal éclairée.

« La Haute -Vente désire que, sous un prétexte ou

sous un autre, on introduise dans les loges maçon-

niques le plus de princes et de riches que l'on pourra.
Une fois qu'un homme, un prince surtout, aura com-

mencé à être corrompu, soyez persuadé qu'il ne s'ar-

rêtera guère sur la pente. 11 y a peu de mœurs, même
chez les plus moraux

,
et l'on va très vite dans cette

progression.
« Ne vous effrayez pas de voir les loges florissantes,

lorsque le carbonarisme se recrute avec peine. C'est

sur les loges que nous comptons pour doubler nos

rangs. Elles forment à leur insu notre noviciat prépa-
ratoire ;

elles discourent sans fin sur les dangers du

fanatisme, sur le bonheur de l'égalité sociale et sur

les grands principes de libellé religieuse. Elles ont

entre deux festins des anathèmes foudroyants contre

l'intolérance et la persécution. C'est plus qu'il n'en

faut pour nous faire des adeptes. Un homme imbu de

ces belles choses n'est pas éloigné de nous; il ne reste

plus qu'à l'enrégimenter. » (^Crétineau-Joly, L'Église
romaine en face de la Révolution, édition in-12,
t. Il, pp. 120, 121.)

La lettre suivante témoigne de la même adresse in- Autre lettre

fernale et de la même fausseté dans le prosélytisme.
««"""« p"'"*

Elle est extraite de révélations d'une authenticité indis-

cutable. <i Ces révélations, dit le P. Deschamps, ont

été publiées dans le Mémorial catholique ,
en 1832,

par M?"" Gerbet, depuis évèque de Perpignan. Il les

tenait d'un persojinage haut placé, qui les avait saisies

dans les papiers d'un chef des sociétés secrètes après
sa moi't. »
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On découvrira dans cette lettre les germes du socia-

lisme le plus éhonté, qui se cache sous les dehors

trompeurs d'utopies séduisantes. C'est hien toujours
Canis et Coluber.

Le oarbonariimc

vise

au bouleversement

de l'ordre social.

Manières

lie séduire

et de tromper
les esprits

suivant leur nature

et suivant

les circonstances.

ft L'égalité et la liberté
, prérogatives précieuses !

C'est par elles qu'il faut tarir les sources empoisonnées
d'où découlent tous les maux des humains

;
c'est par

elles que nous devons faire disparaître toute idée im-

portune et humiliante de supérieurs et faire rentrer

l'homme dans ses premiers droits, ne connaître plus
ni rang ni dignité, dont la vue blesse ses regards et

choque son amour- propre. La subordination n'est

qu'une chimère, dont l'origine n'est pas dans les sages
décrets de la Providence

;
elle n'est que dans les

caprices du sort et dans les extravagances de l'orgueil

qui veut que tout fléchisse sous lui et qui n'envisage
les créatures qui composent le monde que comme des

êtres vils et méprisables.
« Cette égalité doit produire cette paix délicieuse et

cette confiance si douce, si digne d'envie, mais incom-

patible avec l'avarice dont elle ruine tous les desseins,
en rendant à l'homme ces biens et ces richesses com-
munes dont la possession coûte tant de soins, et la

perte tant de remords.

(( Telle est la force de notre doctrine; mais per-
suadons-nous bien que nous ne devons jamais
l'exposer tout à coup au grand jour, ni en termes

si formels à tout asjiirant. Un esprit délié pourrait
en tirer des conséquenoîes troj) funestes aux intentions

qu'elle couvre. Aussi à ])eine lui avons- nous fait en-

tendre ces deux mots sacrés : liberté, égalité, qu'aus-
sitôt nous devons savoir prévenir ou du moins arrêter

le cours de ses réflexions, contre lesquelles nos em-
blèmes et nos hiéroglyphes nous fournissent un remède

certain^ en les employant sur-le-champ pour distraire
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f

l'esprit de l'aspirant par la variété des sujets qu'on lui

: présente : ressources admirables, et fruit de la poli-

r tique l'affinée de notre célèbre auteur, trop versé dans
'

la connaissance du cœur humain pour ne nous avoir

pas préparé, avec toute l'adresse imaginable, la coupe
enchanteresse et mystérieuse que nous devons pré-

senter et faire passer sans cesse dans l'âme de chaque

frère, toujours enveloppée, et sous une forme inno-

cente qui en déguise le véritable sens.

« C'est donc ainsi que nous devons proportionner,
dans notre ordre vraiment sublime, le dogme à la

cajiacité, et que, pour en faciliter le plus possible les

grands progrès et en faire connaître plus ou moins

toute l'importance, nous la distribuons, cette capacité,

en trois classes différentes et bien distinctes, dont la

première est des esprits pénétrants ,
la seconde des

esprits remuants ,
et la troisième des esprits crédules

et superstitieux.

(( Cette indépendance et cette soustraction à toute

autorité, à toute puissance, ne doit être présentée
d'abord que comme le rétablissement de cet âge d'or,

(le cet empire si vanté par les poètes, où une divinité

])ropice, descendue sur la terre, rassemblait sous un

sceptre de fleurs ses premiers habitants. Nous devons

user de ruse et de la plus grande circonspection jusqu'à
ce que les hommes soient dégagés de ces vieux et com-

muns principes, qui affaiblissent et alarment les esprits

simples.
(( Il est de la plus grande importance de ne rien

négliger pour entraîner dans notre ordre des membres

marquants dans le clergé, dans les autorités civiles et

militaires, les instituteurs de la jeunesse, sans excepter
les rois et les princes, et surtout leurs enfants, leurs

conseillers et leurs ministres, et enfin tous ceux dont

les intérêts seraient en opposition avec notre doctrine.
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Il faut adroitement dans leur éducation, et sous les

formes les plus séduisantes, i^lisser le germe de nos

dogmes, et les accoutumer par là, insensiblement et

sans qu'ils s'en doutent
,
au choc qui doit les anéantir.

Il faut jeter dans le cœur des inférieurs un point de

jalousie envers leurs supérieurs ,
leur inspirer du

mépris ,
même de la haine

, pour ceux que le hasard a

placés au-dessus d'eux, et les amener insensiblement

à l'insubordination, en leur démontrant avec adresse

que la soumission et la fidélité ne sont qu'une usur-

pation de l'orgueil et de la force sur les droits de

l'homme; enfin employer tous nos moyens, et aver

adresse, pour les séduire, les disposer et les mettre

dans la nécessité de nous seconder et de nous servir

malgré eux.

ft II faut savoir paraître à propos encenser et adorer

le colosse q«i nous écrase, pour travailler plus sûre-

ment à sa ruine '. »

1 Écoutons encore l'un des hommes les plus avancés des sociétés

secrètes do cette époque, Jean de Witt, qui, dans ses Mémoires secrets

publiés en 1831
, s'exprime en ces termes sur le but de l'ordre :

« Combien n'est pas abusé celui qui croit connaître l'esprit des car-

bonari ,
ou sa véritable tendance , par les trois premiers gi-ades ! Dans

ceux-ci il est encore question de la morale du christianisme, et même de

l'Église... Les initiés s'imaginent, d'après cette l'urmule, que le but di

cette association est quelque chose de haut, de noble, ef que c'est l'ordre

de ceux qui veulent une morale plus pure et une pu'-té plus forte, l'indé-

pendance et l'unité de la patrie... Mais tout chaiifie lorsque l'on a le-

trois premiers grades. Déjà dans le quatrième , dans celui des Aposioli .

on s'engage à renverser toutes les monarchies... Cependant ce n'est que
dans le septième et dernier grade, que peu acquièrent, que la ré\'éla-

tion s'étend. Enfm le voile se déchire tout à fait pour P.". S.-. P.'.

Principi summo Palriarch.v. On apprend alors que le but des carbo-

nari est tout it fait le même que celui des illuminés. Ce grade, d'aprè-

lequel l'homme est prince et évèque en même temps, co'incide avec

VHomo rcx des derniers. L'initié jure la mine de toute religion et de

tout gouvernement positif, qu'il soit despotique ou démocratique.
« Tous les moyens pour l'exécution de leurs jjrojets sont permis : le

meurtre, le poison, le faux serment, tout est à leur disposition... Le

summo maestro rit du xèle de la masse des carbonari qui se sont sacri-

À
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Les

bOcictés secrètes .

du mensonge.

Pour former des adeptes, la secte, on le voit, a un

plan d'organisation méthodique et suivi. Voici ce °""""coIes

({u'écrivait à la même époque la Vente suprême ita-

lienne à ses agents :

« Ecrasez l'ennemi quel qu'il soit, écrasez le puissant
à force de médisances et de calomnies, mais surtout

écrasez-le dans l'œuf. C'est à la jeunesse qu'il faut aller,

c'est elle qu'il faut séduire, elle que nous devons en-

tiaîner, sans »{u'elle s'en doute, sous le drapeau des

sociétés secrètes. Pour avancer à pas comptés, mais

sûrs, dans cette voie périlleuse, deux choses sont né-

cessaires de toute nécessité. Vous devez avoir l'air d'être

simples comme des colombes, mais vous serez pru-
dents comme le serpent ^ Vos pères, vos enfants, vos

femmes elles-mêmes, doivent toujours ignorer le secret

i|ue vous portez dans votre sein, et s'il vous plaisait,

pour mieux tromper l'œil inquisitorial, d'aller souvent

à confesse, vous êtes comme de droit autorisés à garder
le plus absolu silence sur ces choses. » (Grétineau-

loLY, L'Église Romaine en face de la Révolution,

1859, t. li, p. 87.)

Suivent des conseils sur la manière de capter la jeu-

nesse, et d'amener peu à peu les pauvres « dupes au

degré de cuisson voulu ^
».

•les pour la liberté et l'indépendance de IJtalie : ni l'une ni lautre ne
- int un but, mais des moyens pour lui. »

Le P. N'. Desch.\mi'S, qui rapporte ce passage (t. I, p. 237), l'accom-

pii^ne de la note suivante : « Witt, Mémoires secrets, etc., pp. 15, 16.
Ji 1

, 21 , 22 ,
et rédition que nous copions est : Ptu-is , A. RouUand . libr.

nie Saint - Honoré. Urb. Canel
, libr., rue du Bac, 1831. »

' Cette phrase est vraiment ime traduction presque littérale de Canis
et Coluber, si l'on considère le sens faux et odieux dans lequel le texte
1 vangélique y est interprété.

- Citons la conclusion de cette lettre , expression (officielle des direc-
tions secrètes imposées par la Haute -Vente italienne à ses agents
vers 1827 :

" Que chaque heure de votre vie tende donc à la découverte de cette

37
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Dehors perfides

dout se recouvreut

les théories

du libéraliame

maçonnique.

Ainsi donc l'œuvre de démoralisation s'enveloppe

partout de mystère. D'un bout à l'autre de la maçon-

nerie, « les ténèbres, l'ombre, la dissimulation et le

mensonge, l'hypocrisie et la calomnie, sont à l'ordre

du jour. » (N. Deschamps.)

Le travail de l'erreur et du mal «'insinue d'autant

plus facilement dans les âmes, qu'il se couvre de mots

à ellet, des théories séduisantes, capables de tlatter

l'amour-propre et l'intérêt personnel ,
en même temps

que de développer l'envie et la jalousie.

Bonté native et droits impresciiptibles de l'homme,

légitimité de ses instincts naturels, raison, dignité,
liberté *; perfectibilité, progrès, civilisation; égalité,

pierre philosophale. Les alchimistes du moyen âge ont perdu leur temps
et l'or de leurs dupes à la recherche do ce rêve. Celui des sociétés

secrètes s'accornijlira par la plus simple des raisons : c'est qu'il est basé

sui' les passions de l'homme. Ne nous décom'ageons donc ni pour un

échec, ni pour un revers, ni pour une défaite; préparons nos armes dans

le silence des ventes; dressons toutes nos batteries, flattons toutes les

passions, les plus mauvaises cooimc les plus généreuses, et tout nous

porte à croire que ce plan réussira un jour au delà même de nos calculs

les plus improbables.» (Ckétineau-Joly, L'Éi/lise Romaine en face de

la Révolution, t. II, j). !M), 1" édit., ou p. 5^)2, 2' édit.)

Une semblable lettre se passe de commentaires.

* Le fait suivant montrera comment en France on entendait la libei)

sous la Kestauration.

Le curé de Saint-Laurent de Pai-is ayant refusé, comme sa consciem <

le lui commandait, de réciter des prières ])ubliques sur le cercueil de

l'acteur Philippe, il se i)rodulsit un attroupement considérable, une sortr

d'ameutement
, pour |)i'otester et Éorcer la main au curé. Le gouver-

nement dispersa cet attrou|)ement, mais les journau.x s'emparèrent de

l'aifaire. i( Le ConslUutioanel développa à cette occjision la thèse di

X'asservissemenI de l'Eylise d l'État , im alléguant l'argument habituel

des publicistes de cette école ; que, par cela seul qu'un culte est inscrit

sur le budget i)ublic, il doit mériter, en se monti'ant obéissant, le salaire

qu'il reçoit. Comme si le premier devoir d'un prêtre n'était pas d'obéir

au.\ canons de l'Église, et comme si, pour le clergé catholique, le hud^'d

des cultes n'élait pas la faible indemnité des biens eccl('siastiques

détournés de leur destination pai- ceux qui les avaient confisqués pour le:-

employer au.\ besoins de l'État! » (Nettement, Histoire de la Restau-

ration, t. VII, p. 24.)

Depuis ce moment, l'Église n'a cessé d'être en butte au.K mêmes

attaques, aux mêmes insinuations perfides. A la fln du xi.\" siècle, l'en-

À
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fraternité
, philanthropie , patriotisme ,

démocratie ,

autant de grands mots vagues et sonores, dont aime

à abuser l'impiété. Elle veut par là détruire les véri-

tables principes de justice et de charité, base inébran-

lable de la société chrétienne.

La lutte contre l'Eglise devient du prosélytisme à

outrance, elle se couvre du voile de l'apostolat; il faut

sauvegarder la liberté de conscience
,

accorder une

t'i^ale [)rotection à tous les cultes, maintenir la sépa-
ration de l'Eglise et de l'Etat', garantir l'inviolabilité

des propriétés nationales !

Un mot résume toutes ces théories, qui prétendent
accorder au mal et à l'erreur les mêmes droits qu'au
l)ien et à la vérité

,
mot magique et dont on a trop

souvent abusé : le libéralisme -. — Le libéralisme

de 1830, c'est la manifestation des fausses idées de

liberté que cherchent à répandre les sociétés secrètes.

I^ société est vraiment malade, les conspirations

nemi est toujours lu, revêtant le double cai'actère sous lequel il est pré-
dit par le prophète du \n' siècle. Ce fait seul explique liiiiportEuice attri-

ijuée par ce dernier au développement de l'esprit de haine et de faus-

seté que signale la devise de Léon XU.
Et cependant l'Éghse brave toujours ses menaces, cai* elle porte en

elle les promesses d'immortalité.

1 Des éTèques catholiques même , comme M*' Frayssinous , font des

concessions a l'esprit de l'époque ,
en cherchant à ressusciter le (jallica-

iiisme et les principes de 1682.

- « Dites aux néophytes que la maçonnerie n'est pas ce qu'un vain

peuple pense, un jeu d'enfants, une réunion de bons vivants, une fabrique
lie courtes échelles, voire une société de pure bienfaisance, ou même
me doublure de nos associations électorales... Dites-leur quelle est avant

ut une école de perfectionnement et de vulgarisation scientifique ,
une

lie de laboratoire où les grandes idées de l'époque viennent se com-
iior et s'affirmer poui' se répandre ensuite dans le monde profane sous

une forme palpable et pratique. Dites-leur, en un mot, que nous sommes
la -philosophie du libéralisme. » (F.-. Goblet d'Aviell.v , sénateur,

membre du Grand -Orient de Belgifjue, à la Loyc des Amis pUilati-

thropes, 5 août 1877, reproduit par le <'onrrier de BrvDoelle* ùm
3 mars 187(1.;
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deviennent innombrables
,

le;? révolutions de Grèce ,

d'Espagne, de Portugal, de Naples, de Piémont et de

France, trahissent un ennemi secret qui s'attaque aux

principes immortels sur lesquels repose toute société

humaine.

Le caractère cynique
' et perfide de cet ennemi

pouvait-il être mieux marqué que par la devise Chien
et serpent ?

<ie

Opportunitu

l'allusion aux

sociétés secrètes

dans la devise

de Léon XII.

La mention que fait le prophète des sociétés secrètes,

et des doctrines qui en découlent, est particulièrement

opportune pour le pontificat de Léon XIL

La franc -maçonnerie, après avoir préparé la Révo-

lution pendant tout le xviiic siècle, avait comme dis-

paru de la scène publique pendant l'Empire. Du moins \

l'attention du monde catholique était concentrée sur

la lutte inégale engagée entre l'Egli.se et l'aigle impé-
nale; cette lutte, nous l'avons vu, est admirablement

résumée par la devise Aquila rapax.

Mais, dès la fin du pontificat de Pie VII, les sectes
j

s'agitent de nouveau.
|

Le pauvre pape, rentré en possession de son indé-

pendance et de son pouvoir, lance ses anathèmes sur

l'ennemi qu'il voit renaître.

Cependant le mal ne fait que se développer ;
les

sociétés secrètes répandent partout le venin de l'erreur

et de la révolte.

' Voici, d'après CucHEii.vT, ce quécrivait « un des coryphées de la

Révolution à celte triste époque », P.-L. Cockier (6 février i823 ) :

(t Messieurs de la Police mont déclaré pervers... Mais ce procureui-
du Roi m'accuser de cynisme? Sait -il bien ce que c'est, et entend -il le

grec? Cynos signifie chien..., et cynisme acte de chien... Quand il me
donne du chien, si je lui donne de l'àne..., serons-nous quittes? Je le

crois. » (Pamphlets politiques et littéraires , t. II, p. 56.)
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Léon XII, peu de temps après son élévation, publie
outre elles une Bulle solennelle. Il y rapporte textuel-

liMiient les actes <le ses prédécesseurs Clément XII,
Heiioît XIV et Pie Vil, qui condamnent leurs agisse-
ments. Puis il jette lui-même à nouveau les anathèmes
de l'Eglise sur ces as.sociations ténébreuses, qui n'ont

qu'un but au fond : détruire le christianisme, et tout

vestige de religion positive ^ II prémunit enfin les

princes et les peuples contre le danger immense qui
menace la société chi-étienne.

Lp Pape condamne
solennellement

la

frauc-maçonnerie
et les sectes

qui s'y rattachent.

C'est avec raison que le Pontife a vu dams les sociétés

secrètes le grand péril de l'épocjue ;
avec raison aussi

i|ue le prophète a signalé leur action délétère, et rendu

ainsi un hommage indirect au pape, qui en a dévoilé

toute la fausseté.

L'histoire du xix^ siècle n'a que trop justifié la pré-

voyance de Léon XII. Les événements contemporains
sont la mise en œuvre des plans élaborés dans les

loges '^. Le faux libéralisme de 1820 et 1830 a engendré
la corrujition et la servitude.

1 Léon Xn explique dans cette Bulle quelles furent ses premières

ini'occupations comme pontife :

' Nous avons aussitôt appliqué tous Nos soins à Nous rendre compte
(11' l'état, du nombre et de la puissance des sociétés secrètes. Cette

' iiquète Nous a fait facilement reconnaître que leur audace s'était

ai crue principalement par les nouvelles sectes qui s'y sont rattachées,

l'armi celles-ci, il faut mentionner particulièrement celle qu'on appelle

l'iiirersilaire, parce qu'elle a son siège et son établissement dans plu-
-i. nrs universités, où les jeunes gens sont, par des maîtres qui $'attaclient

11' Il à les instruire, mais a les pervertir, initiés aux my.stôres de cette

iiiii'té, qu'on peut appeler très véritablement des mystères d'iniquité, et

! innés à tous les crimes... » (Traduction de SAiNT-.\t.niN
,
Lea Francs-

M'i.-ons et Ips Sorit'lés scrrètes , 2' édit., p. 49:1.)

-
< Quelqu'un d'entre vous. Vénérables Frères, pourra s'étonner peut-

tii> que la guerre faite en notre siècle à l'Église catholique ait pris de

-i Lirandcs proportions. Mais celui qui aura bien compris le caractère, les

ii'iiilunces, le but des sectes, qu'elles .s'intitulent maçonniques ou qu'elles

(ircnnent un autre nom, et qui les compare avec le caractère, la nature

et le développement de cette lutte déclarée à l'Église presque sur toute

la surface du globe . ne pourra révoquer en doute que la calamité pré-
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La Papauté a fait son devoir. Elle a signalé le carac-

tère criminel de la franc -maçonnerie et des sectes qui

s'y rattachent, et maudit leurs doctrines. — Les sociétés

modernes, qui affectent l'indépendance vis-à-vis de

l'Église, trouvent leur châtiment dans les révolutions,

qui sont la conséquence de l'athéisme et de l'irréligion ;

elles sont les premières victimes de l'aveuglement causé

par le mirage des théories lihérales et naturalistes.

Comparaison
(le la légomle
dp Lùon XII
avec colles

de Benoît XIV
et de Clément XIV.

Le trayail

de la révolution

anticïi rétienne

et sei différentes

jihases.

11 est intéressant de comparer la devise de Léon XII

à celles de Benoît XIY et de Clément XIV.
Au xviiic siècle, la franc-maçonnerie était tellement

répandue dans la haute société, les doctrines natura-

listes si ouvertement professées par les philosophes,

que l'athéisme ne prenait pour ainsi dire pas la peine
de se cacher. C'était la vie matérielle et animale qui
s'étalait au grand jour, dans les mœurs publiques
comme dans les œuvres des philosophes et littérateurs :

Animal rurale.

Ces doctrines produisent leurs fruits, et, vers la fin

du xviiF siècle, la Révolution s'avance à grands pas,

menaçante et prête à tout dévorer : Ursus velox.

Au xix'' siècle, au contraire, un essai de retour à

des idées plus chrétiennes
j
l'horreur produite jiar les

excès de la Révolution
,
la protection publique et offi-

cielle accordée par certains gouvernements à l'Église

catholi(|ue, forcent les sectes à changer de tactique.

sente ne doive être attribuée principalement comme à sa cause
,
aux

ruses et aux machinations de ces mômes sectes. C'est d'elles que se

compose la synagogue de Satan...

« Dévoilez surtout et attaquez l'erreur de ceux qui, trompeurs ou

trompés, ne craignent pas d'affirmer que l'utilité sociale, le progrès,
l'exercice d'une bienfaisance réciproque, sont le but unique que se pro-

posent ces conventicules ténébreux. » (Kncycliqtio de Pie IX, du 21 no-

vembre -1873, passage cité et traduit par N. Deschamps.)
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i'ar une organisation plus savante, mais aussi plus

dangereuse, elles dissimulent mieux encore que par
K; passé leurs attaques, et jusqu'à leur existence. Mais

elles n'en restent pas moins comme des bêtes malfai-

santes, impudentes et cruelles, qui menacent la vie

(le l'Église et des sociétés : Canis et Coluber.

Heureusement Jésus- Christ n'abandonne pas son

l"'.glise. Il lui donne pour la gouverner, dans ces temps

difficiles, des papes qui savent, en signalant le danger,

apporter la sauvegarde et le remède : Léon XII,
Pie VIII, Grégoire XVI, Pie IX et Léon XIII, autant

de noms bénis, qui affirment la vitalité et la force de

la Papauté.



XGIX

VIR RELIGIOSUS '

PIE VIII
(^ François -Xavier de Castiglione )

.

-1829-30.

Occaeio7i

lie la devise.

Le nom que prit le nouveau pape ,
Plus *, est l'équiva-

lent de Vir religiosus.

"•'en* moral.

Remarque.

La devise qui se rapporte à Pie VIII est, au premier

abord, bien peu précise \ — Elle peut s'appliquer à un

I Un homme religieux.

i C'est le nom que Pie VU lui-même donna un jour au cardinal Casti-

ijlione.

En lui prédisant sa future exaltation sur le siège de saint Pierre , il

lui dit en souriant, un jour qu'ils se trouvaient ensemble ;i traiter quelques
afTaires : « Votre Sainteté Pie VJII fera mieux que nous aprè.s nous. »

Léon XII se rappelant cette parole, lorsqu'il fut élu pape par le conclave

de 1823, ne voulut point, par délicatesse, prendre ce nom de Pie, qu'il

eut désiré voir porter par son pieux ami : « Il est malheureux, lui

disait-il, qu'on n'ait pas suivi lo vu>u du pape Pie VII, qui appelait son

ami Castiglione Pie VIII. » (Chantrei-, Les Papes contemporains,

p. 332.)

II ajoutait qu'au surplus, étant accablé d'infirmités, il n'avait que peu
de temps à régner, et que le cardinal Castiglione serait certainement son

successeur sous le nom de Pie VIII.

Parmi les devises antérieures à celle de Grégoire XIV, il en est

quelques-unes qui font de même allusion au nom du futur pape. Ainsi la

devise de Lucius III: Lux in ostio, et celle de saint Célestin V:Ex eremo

celsus.

3 Ce caractère d'indétermination, lors même qu'il serait bien constaté,

ne devrait en tout cas point nous servir d'argument contre l'autorité de
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pape quelconque ,
car le pape est essentiellement

,

comme Vicaire de Jésus-Christ, « l'homme religieux ;
»

et, de plus, les divers papes qui se sont succédé sur

le siège de Saint-Pierre ont en général donné de fait

l'exemple des hautes vertus que réclamait d'eux leur

situation de chefs de la religion catholique.

Cependant la légende Vir religiosus convient d'une Pourquoi i« devise

manière spéciale à Pie VIII, et paraît singulièrement prtrurèlemTm

opportune pour l'époque à laquelle il. vécut, comme
nous allons le montrer.

à Pie VIII.

L'abhé GuCHERAT voit dans cette qualification une
allusion au caractère profondément religieux de la

famille Castiglione, qui avait déjà donné à l'Église un
saint pape, Célestin IV. — De même la devise d'In-

nocent Xlll, De bona religione, renferme, d'après lui,

nue allusion aux traditions d'honneur et de religion
(l(^s Conti : cette noble famille eut la gloire de voir

Sortir de son sein neuf ou dix |)apes, parmi lesquels

quelques-uns des plus zélés défenseurs de la religion,

Innocent 111, Grégoire IX et d'autres.

L'explication, qui s'appuie sur les traditions de

l'aïuille, est, il faut l'avouer, moins satisfaisante pour
l'ie VIII que pour Innocent XIII. — Aussi bien la

Fftut-il en chercher

la raisca

dans les tradition?

de famille ?

la prophélie; car, nous l'avons établi, k' but d(!s devises n"est pas de

désigner à l'avance d'une mani<''re caractéristique et exclusive quels
:^c'ront les élus du Seigneur pour la cliargo du souverain pontificat. 1\

-iiflit que dans le pape se réalise de fait la prédiction contenue dans la

ITiiende qui lui i-oiTespond ;
il n'est pas nécessaire qu'il soit seul à véri-

lii r cette prédiction. (Voir La Prophétie des Papes, pp. 275-277.)

Si la devise est empreinte de vague et d'indétermination , on en peut

iiii|iloment conclure que c'est par d'autres devises plus précises que
- tablira le caractère prophétique du document tout entier. — Au lieu

1' iiDUs étonner de trouver une devise qui soit applicable à plusieurs

s, nous avons lieu au contraire d'être surpris devoir, à coté de
- là , tant d'autres emblèmes conçus en termes très particuliers et

...auiiçant avec grande exactitude, plusieurs siècles à l'avance, des cir-

constances absolument extraordinaires des divei-s pontificats. (Voir La Pro-

phétie dea Papes . pp. 617-623.)
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L'annonce

peu caractéristique

en elle-mî'me

est -elle un sipne

de la lirièveté

du pontiftcBt?

La note indiquée

n'est-cUe pas

plutôt
la caractéristique

du Tontife

et du pontificat?

Le conclave

de 1829.

La politique

(lu rKvangile.

forme personnelle donnée à la devise Vir religiosus

fait contraste avec la forme générale et impersonnelle
de la devise De bona religione ;

elle nous autorise,

croyons-nous, à chercher la rc'alisation de la i)rophétie
dans la personne et le caractère du pape.

Tout d'ahord
,
la brièveté du règne de Pie YIII est

une raison suffisante pour que le prophète salue en

lui le pape, l'homme de la religion, sans s'arrêtera

une désignation spéciale.

Par cette simple annonce: Vir religiosus, l'auteur

de la prophétie nous laisse entendre que malheureu-
sement ce saint et pieux Pontife n'aura i)as le temps
de marquer son pontificat par de grands actes, et de

faire hénéficier l'Église de ses qualités éminentes.

Nous allons plus loin, et nous reconnaissons dans

la glorieuse légende précisément le trait caractéristique
de Pie VllT et de son règne.

Le zèle ])our la religion inspira la fière conduite du

cardinal Castiglione au conclave où il fut élu, et lui

dicta les courageux enseignements sur l'indifférence

en matière de religion, par lesquels surtout il immor-
talisa son trop court pontificat.

La devise de Léon XII : Canis et Coluber, nous a fait

assister au travail de destruction et de dissolution qui

s'attaque à la société chrétienne et se poursuit dans

l'omhre, de 1823 à 1829. — Au conclave de 1829, les

tendances et les exigences du faux libéralisme se font

jour. Chateaubriand, ambassadeur du roi de France,

exprime au nom de son gouvernement le désir de voir

le choix des cardinaux se porter sur un homme qui
sache concilier sa politique avec les idées nouvelles.

Le cardinal Castiglione, en sa qualité de doyen des

cardinaux, répond par ces magnifiques paroles :
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« Le Sacré -Collège, dit -il, connaît la difficulté des

temps. Toutefois, plein de confiance dans la main toute-

puissante du divin auteur de la foi, il espère que Dieu

mettra une digue au désir effréné de se soustraire à

toute autorité, et que, par un rayon de sa sagesse, il

éclairera les esprits de ceux qui se flattent d'obtenir le

respect pour les lois humaines, indépendamment de

lu puissance divine. Tout ordre de société et de puis-

sance législative venant de Dieu
,

la sevde véritable foi

chrétienne peut rendre sacrée l'obéissance.

(( Le conclave espère que Dieu accordera à l'Eglise

un pontife saint et éclairé, qui râlera sa conduite

selon la politique de l'Evangile, qui est la seule école

d'un bon gouvernement, et qui montrera, aux admi-

rateui-s étrangers de la gloire ancienne et nouvelle de

Rome
,
le Vatican et le vénérable institut de la Propa-

gande, pour démentir celui qui accuserait Rome d'être

l'ennemie de la lumière et des arts. » ( Ghantrel, Les

Papes contemporains , p. o40^)

C'est son propre portrait que le futur pape traçait

par avance en opposant, à la politique humaine qu'on
) éclamait, la politique de l'Évangile- : Vir religiosus.

Cette énergie virile {Vir) qu'il avait montrée au

conclave en défendant les droits de la religion, Pie VIII

on donna une nouvelle preuve aussitôt après son

.'lection.

L'un des premiers actes de son pontificat, et le plus

important sans doute, fut la publication de l'Encyclique
Traditi humilitati nostrse. Le pape, dans ce monu-
ment remarquable, signale les dangers que fait courir

à la société l'abandon des principes religieux. Philoso-

Encyclique
condamnant lin

différence

en malicre de

religion

et le

philOBOphisnie.

1 L'abbé Cucherat emprunte à Chantkel cette intéressante citation.

- L'importance do la qualification Vir religiosns se tire surtout des

•irconstances dans lesquelles s'est accompli le ministère apostolique du

religieux Pie VUI.
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phisme, indifférence en matière de religion, sociétés

bihliq lies protestantes ,
sociétés secrètes, il condamne

tous ces ennemis qui menacent la vie de l'Église. 11

attire aussi l'attention des évêques sur les mariages
mixtes, qui mettent en péril la foi et la religion.

Partout, en face des revendications du libéralisme et

des prétendus droits de l'homme, il fait valoir les

droits de Dieu.

Le reste de son pontificat est marqué par l'exercice

énergique, autant que sage et éclairé, des prérogatives
divines attachées à sa personne sacrée.

Dans ses actes comme dans ses paroles, il justifie sa

belle devise : Vir religiosus.



DE BALNEIS EÏRURI^

GRÉGOIRE XVI (Maur Gapellari).

18:il-46.

Occoêion

de la devise.

Premiire

explication.

Précision

de la devise.

Grégoire XVI appartenait à l'ordre des Gamaldules, dont

le berceau est Balnes, en Etrurie.

Cette explication peut à bon droit nous étonner par sa

précision. Il est surprenant que la devise De Balneis

Etrurise, parmi plus de cent autres, écrites plusieurs
siècles à l'avance, tombe précisément sur un religieux

camaldule.

« En effet, dit l'abbé CtJCHKiiAT
'',

c'est au cœur de l'Étrurie, Baines en Enurie.

berceau de l'ordre

, . ,,
' de» Camsldoles.

' De Balnes en hlrurie, ou des'batns â'btrurie.

i Avant l'abbé Gucherat, O'Kellv (1849) rappelait déjà, au sujet de

cette devise , que les t;amaldules avaient été fondés par saint Romuald
(l'auteur dit saint Bruno par erreur) « à Campo Mandoli, dans les mon-

tagnes de l'Étrurie ou de la Toscane
,
où se trouvaient des bains d'eaux

thermales ».

Cette e.vplication est encore donnée par l'auteur du commentaire de la

Prophétie des Papes publié à la suite de la Prophétie d'Orval (Lau-
sanne, 2* édit.,1871), et de même par l'abbé CuBiCQUE et par M«' Févre.
Ce dernier auteur dit de Grégoire XVI qu'il était « originaire de Tos-

cane , où se trouvent un grand nombre de bains ». — La vérité est que
Maur Gapellari était né à Bellune, dans l'Italie septentrionale. Mais nous
savons (voir Genthe , Uber den etrush. Tanschhandel nach dem Acv'-

(len
, p. 120; — Martiia, L'Etrurie et les Étrusques , p. (5) que les

l'^trusques s'étaient portés jusque dans la région comprise entre les Alpes
<t l'Apennin. Le témoignage de Tite-Live, qui était de Padoue, est

important en cette matière (on peut consulter Tite-Live, XXXlX , Lv;

V, xxxiii; — Sehvius, ad ^n., X, 198, 201: — Pmne, Hist. nat., III.

XVI, XIX, XX, c.xx, cxxx, cxxxiii; -^
Justi.n, XX, v).

La devise pourrait donc s'appliquer, jusqu'à un certain point, même à
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et non loin d'Arezzo, que saint Romuald, au xiir siècle,
vint jeter les fondements de son Ordre. L'endroit s'appelait
Daines (Mabilonii Acla SS. Ord. S. Bened., édit. de

Venise, t. VIII, p. 256), qui signifie Bains *; le donateur,
Mandolo : ce qui a fait appeler de son nom l'établissement

de saint Romuald Campus Mandoli
, d'où sont venus'Ies

noms de Camaldoli et de Gamaldules. — Ce nom de Balnes

respire la fraîcheur des sources nombreuses et abondantes

qui descendent des montagnes boisées et coulent dans les

vallées des Apennins. Il rappelle les établissements multi-

pliés de bains publics où les vieux Romains venaient passer
la saison brûlante de l'été '. » (P. 236.)

L'auteur de la prophétie avait de même annoncé la pro-
fession religieuse de plusieurs papes : saint Célestin V
(ermite). Ex eremo celsus

; Eugène IV (religieux Cé-

lestin), Lupa Caelestina
;
Sixte IV (Frère Mineur), Pisca-

tor Minorita
;

Innocent V (Dominicain), Concionator

Gallus; Benoît XI (Dominicain), Concionator Pala-
reus '.

Cette précision, dira -t- on, est un effet du hasard.

Mais il faudrait en dire autant des devises d'Innocent X,
d'Alexandre VII

,
de Clément IX

, d'Innocent XII
,
de Clé-

ment XIV, de Pie VI, de Pie VII
,
de Pie IX et de Léon XIII,

pour ne citer que les plus frappantes.
— Il est vraiment

plus facile de donner cette réponse que de l'expliquer et

de la justifier (voir La Prophétie des Papes, pp. ()M-647).

la patrie de Grégoire, en entendant par Étrurie l'Étrurie circumpadanc.
Mais cotte explication n'est pas nécessaire; elle ne se prèle d'ailleurs pas
aussi bien au symbolisme. — 11 faut se rappeler aussi ijue le |>etit can-

ton occupé par les Vénètes ne faisait point partie de l'Ktrurie.
(
Voii'

N. DES 'Verueks, L'Étrurie et les Étrusques, t. 1, p. 23!t.)

1 L'illustre; Bénédictin ajoute en note : « Balneum, vulgaMremcnt

Bagno, dans l'Apennin, non loin de l'ermitage des Camatdutes, qui est

très prés de la ville de Saxenas... »
(
Voir Cugherat , p. 237.)

"- On peut consulter encore Mah., Annal, bened., t. IV, p. 62. —
D'après Amato Amati ,

Dizionario corografico deW Italia , ce nom de

liauno ou Bagni est porté jjar un grand nombre de localités de l'fttrurio.

3 Les Mineurs, les Dominicains et les Céleslins, pas plus qu-e les Gamal-

dules, n'existaient du temps de saint Malachie. Mais il ne faut pas con-

fondre prophétie et histoire.
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Deuxième

ejplication.

Ce n'est pas tout d'ailleurs.

A un autre point de vue encore
, Grégoire XVI vérifie

cette devise pourtant si originale et si particulière : De

Balneis Etruriae.

Sous son pontificat et par ses ordres, des fouilles archéo-

logiques furent poursuivies en Etrurie avec une activité

extraordinaire. Le Musée Étrusque, si riche et si consi-

dérable, fut fondé par ses soins au Vatican; il porte

aujourd'hui encore le nom de Musée Grégorien.

Cette seconde explication tire son intérêt de l'importance importance

même des progrès de l'archéologie sous Grégoire XVI '.
"^j^J^IJ^'e^cut^r— Vulci, Corneto, Cœre, Fregélise

,
et tant d'autres cités par Grégoire xvi

anciennes, livrent à la science moderne leurs secrets et

leurs richesses -'.

Le résultat moral de ces travaux et de ces recherches fut

peut-être plus considérable encore que le progrès même
des connaissances positives sur l'antiquité.

— On s'habitua

dans les recherches historiques à recourir aux sources. On

comprit que pour exposer les origines d'un peuple ,
d'une

civilisation, il fallait mieux que des hypothèses ou des

traditions plus ou moins authentiques.
— La méthode et

la précision que les savants apportaient de plus en plus
à l'étude des phénomènes physiques ou naturels

,
on les

appliqua aux études d'histoire profane et religieuse '.

l'ancienne Étrurie.

Musée étrusque
ou grégorien.

1 Du vivant même do Grégoire XVI on l'ut fort étonné à Honie de voir,

dans l'intérêt considérable que prenait ce pape aux fouilles faites en

Étrurie, une vérification de la prophétie.

i La Société romaine d'archéologie s'était fondée dés 1828. Mais ce lut

"sui'tout sous Grégoire XVI qu'elle put donner de l'extension à ses tra-

vaux et faire profiter la science de ses découvertes. — D'ailleurs, le

règne do Léon XII demandait à être signalé plutôt par une allusion aux

sociétés secrètes, alors si actives et si menaçantes: le régne de Pic VIII

fut trop court pour marquer dans l'histoire de l'archéologie. Jl était donc

I 1' n naturel de réserver pour la légende de Grégoire XVI l'annonce des

-laiids travaux au.xquels ce pape devait donner une si puissante impul-

•i Le temps n'est pas éloigné où les catacombes de Rome, ces inuneikses

iii'cropoles des premiers siècles du christianisme, seront à leui' tour

I nlijet lie patientes et de savantes recherches. M. de Rossi immortalisera

ï
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On conçoit que le prophète tienne à signaler un mouve-

ment d'idées aussi important, surtout lorsque l'un des

principaux promoteurs, sinon l'initiateur de ce mouve-

ment, n'est autre que le pape.

Première

application

partii/uliire

et perêonnelk.

Caractère

lie Grégoire XVI.

Mais il semble que son regai'd plonge encore plu.-

avant dans l'avenir, et que la devise de Grégoire XVI

symbolise en même temps et les vertus du pontife et

le caractère de son époque.

Grégoire XVI, en montant sur le trône pontifical,

gardera l'esprit et les vertus du religieux camaldule.

Pape, il continuera de mériter en toute vérité cette

dénomination : De Balneis Etruriae
,

de Balnes en

Étrnrie, en se montrant toujours le digne lils de saint

Romuald '.

La devise de Grégoire XVI est, dans ce sens, une

sorte de répétition de celle de Pie VIII : Vir religiosus.

Ces deux grands papes personnifient l'idée religieuse

en face des entreprises du philosophisme et du libéra-

lisme, qu'annonçait la devise de Léon XII : Canis et

Coluber.

Grégoire XVI représente plus spécialement le reli-

gieux en tant que moine. Incapable de transiger avec

son nom en le rendant inséparable de celui de Rome souterraine. Les

pierres parleront, grâce à lui, pour apporter leur témoignage irrécusable

en faveur de la religion chrétienne, de l'immuabilité de ses dogmes, et de

sa permanence à travers les siècles.

1 Cette interprétation serait confirmée par le soin que prit Grégoire XVI
de conserver jusqu'aux marques extérieures de l'Ordre auquel il avait

appartenu.
« Il garda , dit O'Kei.ly, les armes des Camaldules : un calice plein de

sang, dans lequel s'abreuvent deux colombes; au-dessus une comète,

dont la queue se dirige vers l'ouverture du calice. Ces armes avaient été

données aux Camaldules par saint Romuald à la suite d'une vision où

ces religieux étaient figurés par des colombes s'abrcuvant dans le san;;

du Sauveur, v
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les tendances subversives de l'esprit moderne, il pros-
crit les erreurs relatives à la réforme prétendue de la

constitution de l'Église, à la sainteté du mariage; il

anathématise l'indifférence en matière de religion ,
la

liberté de la presse, « liberté la plus funeste, dit-il,

liberté exécrable, pour laquelle on n'aura jamais assez

d'horreur; » il arrête la publication des mauvais livres,

il combat l'esprit révolutionnaire sous toutes ses formes

(voir en particulier l'Encyclique Mirari vos, 1839).
Au point de vue dogmatique, il condamne les écarts

du génie orgueilleux et révolté de Lamennais, les pré-
tentions rationalistes d'Hermès, les erreurs traditio-

nalistes de l'abbé Bautain.

En même temps qu'il maintient d'une main terme

l'ordre public dans ses Etats, il sf?utient les évoques

persécutés en Allemagne ,
il dénonce au monde les

injustices de la Russie à l'égard de la Pologne, il

interdit la traite des nègres.

D'autres pontifes ont laissé ou laisseront une mé-
moire plus aimée et plus universellement bénie. A Gré-

goire XVI, il a suffi d'avoir la conscience du devoir

accompli.
11 est peu de papes qui l'égalent pour la dignité et

l'intégrité de la vie. Si, de son vivant et après sa mort,
sa sévérité lui a fait des ennemis, la postérité doit lui

rendre justice. Par son austérité, par l'énergie indomp-
table dont il a fait preuve en combattant les erreurs

modernes, il a pratiqué sur le siège de Pierre les

i vertus du cloître.

K Son amour éclairé de la science, l'étendue de ses

connaissances est un trait de plus, qui explique pour-
quoi le prophète salue en lui le bénédictin camaldule,
!^on frère en religion, à titre de disciple de saint

Benoit.

38

t
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Detixième

appiication

générale.

Tendances

de l'époque.

Peut-être ausï^i^ la devise de Grégoire XVI doit

caractériser les tendances de l'époque, qui sera témoin

de ses vertus. — A côté du souvenir religieux qui
s'attache à la mémoire et à la fondation de saint Ro-

rauald, et qu'évoque le nom de Balnes en Étrurie
,

il y a les souvenirs profanes des bains d'Etrurie, qui
se rattachent au paganisme et à l'histoire de l'antiquité.

Les monuments qui nous sont parvenus de l'an-

cienne Ktrurie
,

les riches peintures qui ornent les

vases nouvellement découverts, les médailles et les

sculptures, comme aussi les témoignages des historiens

romains, s'accordent à nous présenter les Etrusques
comme un peuple relativement fort civilisé"^, mais

* Il se peut, en effet, que le symbolisme se trouve emprunté soit aux
souvenirs chrétiens ,

soit aux souvenirs païens , pour annoncer et le pon-
tife et son époque. Il y aurait là une sorte de jeu de mots conforme au

génie et aux habitudes dé l'auteur des devises.

Nous nous gtu-derons bien toutefois d'insister sm- cette dernière inter-

prétation , que nou.s proposons sous toutes réserves. Aussi bien elle n'est

pas nécessaire pour nous faire reconnaître la réalisation de la devise

dans le pontificat de (irégoire XVI.

i « Les travaux des H)trusques ont un caractère de grandeur et d uti-

lité générale que Ion ne renconti'e pas toujoui's chez les peuples de l'an-

tiquité qui ont laissé le plus de traces de leur passage sur la terre. Ils ne

taillaient pas des obélisques ou des pyramides comme les Égyptiens,
mais ils arrêtaient les inondations, creusaient des canaux, emprison-
naient les tleuves. Dans les MiU-emmes comme dans le delta du Pô, nous

les avons vus contenir les (>aux, assainir le terrain, détruire par un véri-

table drainage les miasmes qui résultent de l'humidité du sol sous un
soleil ardent. Partout ils opposaient à l'ennemi leurs solides murailles

,
à

la fièvre leur système d'endiguements et de canaux souterrains: partout
ils animaient par une culture florissante de vastes plaines, rendues

depuis la chute de l'Ktmrie à la solitud<! et à la mal'aria.

« Une preuve incontestable du développement hàtif de la civilisation

chez les Étnisques, c'est la réputation de marins habiles qui leur est

accoi"dée par les plus anciennes traditions. La marine, alors même quelle
est dans l'enfance

, suppose un grand développement de forces
,
de har-

diesse, et le concours de plusieui's industries... » (N. DES Vergers,
L'Étrurie el les Élrusqwti. t. I, p. 310 et suiv.)

L'important ouvrage auquel nous empruntons ces lignes signale encore

l'habileté des Ktrusques à travailler les métaux, l'art et la précision qu ils

mettaient à composer les objets destinés à la parure, le soin délicat avec

lequel ils savaient modeler lai-gile.
— Le degré de civilisation que l'on



Brégoire XVM 1831-46) DE BALNEIS ETRURIJl 595

très ami du luxe et du plaisii ^ — Ces deux tendances

ne sont- elles pas le cachet propre du xix" siècle, à

l'époque où nous sommes arrivés?

Progrès immenses de la civilisation, et amour du

bien-être toujours grandissant, tels sont peut-être les

caractères que veut signaler le prophète pour les temps
de Grégoire XYI.

Les progrès des sciences et de l'industrie sont trop

merveilleux, vei's cette époque du xix*^ siècle, pour qu'il

soit nécessaire d'insister. — Quant à l'amour de la

jouissance, nous en sommes maintenant encore les

tristes victimes. Depuis 1830 en particulier, le progrès
matériel a amené, par un triste contre -coup, la re-

cherche du luxe et des facilités de la vie, et par suite

la corruption toujours grandissante et de jour en jour

plus menaçante ;
comme si Dieu voulait montrer par

là que les progrès de la science, même les plus admi-

constate chez les Étrusques ,
même avant que le contact avec les Gi'ecs

et les Romains eût affiné leurs qualités naturelles, en fait un des peuples
Il s plus intéressants à étudier.

i « La vie molle et efféminée des habitants de la Lydie n'avait ,

d'après Thkopompe, d'analogues que parmi les Étrusques. Les mystères

qui, sous le nom de bacchanales, rappelaient le culte orgiastique de la

Cybèle phrygienne, avaient pénétré de l'Étrurie à Rome... (Tite-Live,
XXXIX, X.) Sous l'influence de l'air épais des Maremmes, les grâces
avaient perdu de leurs charmes, mais la passion du plaisir avait accom-

pagné la race asiatique sur les rivages de la mer Tyrrhénienne : seule-

ment le pingiiis Tyrrlienvs de Virgile (Géorg., 1. II, v. 193), Vobesus

Hetrtisctts de Catulle (XXXIX, 11), ne devaient rechercher que les

plaisirs faciles. » (N. des Vehgers, L'Étrurie et les Étrusqites , t. I,

p. 14't-147.)

On peut consulter encore Plaute, Cistellar, 11, m, 20, et Ctircul., IV,

I, -21;
— HÉRODOTE, I, xciii;— STRAno.v, 1. XI, c. XIV, p. 456, éd.

Didot; — LuciLius Serv., ad yEne^id., X, 184: — Virg., ^neid., XI,
732-739; — Horat., Sat., II

, ni, v. 229.

Le mot balnels rappelle aussi le grand luxe des Romains dans l'instal-

lation de leurs bains, bien que l'usage même des bains fût une sorte de

nécessité plus qu'un luxe sous le climat amollissant de l'Italie. — Nous
devons d'ailleurs répéter ici les réserves que nous avons déjà fonnulées

plus haut (p. 594, note 1 i.
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râbles, ne sont pas le but de la vie. Séparés de la pra-

tique des vertus chrétiennes, ils sont un danger el

l'occasion d'une décadence lamentable. Au contraire,

rapportés à l'auteur de toute science et de toute vérité,

ils sont une ascension continuelle de l'âme et de

l'homme vers Dieu, sa fin suprême.

Hélas ! la jjénération de l'830 n'a pas compris ce

besoin qu'elle avait de Dieu. Malgré ses progrès appa-

rents, elle est retombée dans les hontes du paganisme !

De balneis Etrurise !



CI

CRUX DE GRUGE

PIE IX (Jean -Marie Mastaï).

1846-78.

La maison de Savoie, qui person-
nifie la Révolution antichrétienne sous

Pie iX
,
a pour armes une croix *^.

Occasion

de la devise.

Nous avons déjà 'trouvé cet emblème de la croix de

Savoie dans la devise de l'antipape Félix V (Amédée,
premier duc de Savoie) : Amator Crucis (voir p. 251 ).— Le symbolisme nous a fait reconnaitre dans cette

l<'yende, sous l'emblème de la croix, l'épreuve terrible

(In scliisme.

De même, dans la devise de l'antipape Clément VII,
Crux apostolica (voir p. 197), le mot Crux est occa-

sionné par la croix que figurent les armes de Robert

de Genève, et signifie encore une terrible épreuve :

' La Croix venant de la Croia;.

- Les armes de la maison de Savoie sont : de gueules à la croix

ilargent.

Symbolisme.

Rapprochements .
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celle du grand schisme d'Occident, qui commence avec

ce personnage.
Nous avons appuyé ces interprétations sur le sens

évangélique du terme Crux ^

Ce que signifie La devise de Pie IX présente cette particularité que
'"d^cr!^"" ce même mot est répété deux fois, et semble comme

opposé à lui-même. — Nous sommes ainsi amenés à

chercher si le symbole (}rux n'annonce pas une cala-

mité nouvelle.

La forme de la devise nous confirme dans cette ma-
nière de voir : Vopposition qu'elle renferme ne semble

devoir être justifiée que si, donnant à crux le sens

de croix morale ou d'épreuve, on conserve à cruce la

signification générale de la croix, destinée par elle-

même à représenter l'instrument de l'espérance et du
salut.

Crux de Cruce, la croix venant de la croix, renferme

alors un jeu de mots bien en rapport avec le caractère

général de la prophétie.

lupprochement. Lc jeu dc Hiots dcvicut parlant, si l'on y voit une

allusion à la ruine et à la destruction du pouvoir tem-

porel des papes, opérée par la maison de Savoie. Il y a,

dans cette hypotlièse, un rapprochement intéressant

à faire entre les devises Crux apostolica et Crux de

Cruce (voir p. '201).

Dans la légende de Clément VII, l'opposition expri-

mée par Crux apostolica semble un reproche à l'adresse

de Robert de Genève, qui, par son titre cardina-

lice même (la basilique des XII Apôtres), semblait

invité à se montrer vraiment un apôtre, un homme
animé de l'esprit apostolique. Et pourtant, déchirant

l'unité de l'Église, cet évêque indigne devient pour
ceux qu'il devait édifier une cause de désolation et de

I Voir p. 200.
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mine, une pierre de scandale, une croix. — De même
la maison de Savoie paraissait destinée, par ses tradi-

tions de sainteté, à se montrer le

plus ferme appui de la Papauté ; la

croix de ses armoiries était comme
un engagement sacré à garder les

nobles souvenirs et les religieuses

leçons du passé. Hélas! en la per-
sonne de Pie IX, le pape- roi sera

persécuté et dépouillé de sa souve-

raineté temporelle et de son indé-

pendance ;
et c'est la croix blanche

(le Savoie que l'on verra briller sur les armoiries du

persécuteur! Crux de Cruce '

!

Sous Pie IX, la croix' viendra de la croix; le

I C'est bien à tort que l'un verrait dans le redoublement Crux de Cruce

une sorte de superlatif, comme semble le supposer l'abbé Cucherat
p. 240), s'appuyant sur la manière de parler des Hébreux. Dans ce sens,

pour indiquer « l'étendue et l'intensité des douleurs », il aurait fallu un

génitif et un pluriel : Crux Critciiim, que l'on pourrait traduire la Croix

lies Croix.

Le savant auteur prend d'ailleurs soin lui-même de se réfuter ;

'( Le singulier qu'emploie le prophète, joint à la force grammaticale de

lii préposition de, ne permettent pas de ne voir que cela dans Crux de

Cruce (disons plutôt : excluent cette interprétation).
— La préposition de

signale l'origine, la source, le principe générateur. Deitm de Deo veut

'lire : Dieu engendré de Dieu; lumen de himine, lim^ière qui vient de la

lumière. De même ici Crux de Cruce veut dire : Croix qui vient de la

Croix : passion douloureuse, martyre divin dont le rôle principal comme
rxécution a été accepté, que dis -je? a été ambitionné par la maison de

Savoie, qui porte la croix pour blason, y

- Pie IX emploie plus d'une fois cette comparaison de la croix pour

'xprimer les épreuves auxquelles il est soumis. Citons en particulier les

paroles suivantes qu'il adressait à tous les employés du ministère des

finances
(
4 juillet 1872 ) :

II Tout le monde le sait : saint Pierre termina ses jours sur une croix.

l'ne croix nous est aussi offerte à Nous-méme. Je ne dirai pas une

croix matérielle , mais une croix que la nature se résigne difficilement

à porter : je veux dire les souffrances. Comme saint Pierre , lorsque

j'étais jeune, je pouvais aller, moi aussi, librement où je voulais: mais

aujourd'hui que je suis vieux, je ne le puis pas, parce que l'impiété

m'empêche d'être libre administrateur de l'Église de Jésus -Christ. »
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pape sera victime de la Révolution
,
et l'instrument de

cette Révolution sera un roi de la chrétienne maison

de Savoie, infidèle à ses traditions de famille, comme
à la croix de son blason.

Conveiiauce

parfaite de la devise

d6 Pie IX

pour symboliser
les épreuves

de son pouti&cnt.

Cette devise, comme beaucoup d'autres, ne se rap-

porte pas directement à la personne du pape. Elle est

d'ailleurs si éloquente dans sa concision, qu'il serait

difficile, même après l'événement, de peindre aussi

complètement en deux mots les faits qui remplirent
le pontificat de Pie IX

; impossible aussi de dénoncer

plus éloquemment leur caractère impie et sacrilège,

tout en indiquant la patience chrétienne avec laquelle
le Vicaire de Jésus -Christ supporta son épreuve.
De même

,
nous l'avons vu

,
la devise de Pie VII :

Âquila rapax, dépeint d'une manière saisissante les

odieux empiétements de Napoléon sur la Papauté.

On peut distinguer plusieurs périodes dans l'histoire

des rapports de Pie IX avec la maison de Savoie.

(Allocution à tous les employés du ministère des finances, 4 juillet 1872,

dans les Discours de Pie IX, publiés par le R. P. Pasquale de Fran-

ciscis, t. I, p. 476.)

Ailleurs, Pie IX parle de son Calvaire :

« Si mon àmc, dit-il, est travaillée par les angoisses du crucifiement,
ce n'est qu'au souvenir de tant d'âmes qui se perdent misérablement
dans les mallioureuses circonstances actuelles. Dans cette agonie, je ne

trouve de véritables consolatinns que lorsque je vois des âmes d'une

force et d'un courage invincible, etc.. s (Allocution à une congrégation
d'Enfants de Marie. ,5 août 1871. Discours, p. 211.)

Ces deu.x citations sont empruntées à l'écrit de M. l'abbé Chabai'TY,
intitulé : Lfx Prophi'lies modernes rou/i'es, Poitiers, 1874, |i. 64.
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I. Pie IX et Charles -Albert.

pendant
les premières

années

du ponti&cat
de Pie IX.

Dans cette première période de son pontificat, Pie IX

'st surtout aux prises avec la Révolution romaine.

Mais déjà le Piémont laisse voir ses ambitions et ses

projets. L'insurrection de Rome s'autorise des reven-

dications de la maison de Savoie. Charles -Albert pré-

pare les voies à Victor- Emmanuel.

Le pontificat de Grégoire XVI avait été marqué par Agitations a Rome

les mesures les plus sévères contre la Révolution et
le, Éutt^voisins ,

ses représentants. Pie IX, à peine élu, voulut tenter

de ramener les cœurs et les esprits par l'indulgence.

C'était, hélas! une illusion.

Les grands sentiments ne pouvaient rien contre les

forces occultes qui s'agitaient alors dans le monde
entier. Les agitateurs à Rome et en Italie se firent des

armes de l'amnistie et des autres mesures bienveil-

lantes prises par Pie IX au début de son règne.
On affecta d'applaudir en Pie IX un pape dévoué

aux idées libérales, et d'opposer sa conduite à celle de

Grégoire XVI. Pendant deux ans on fit partout en l'hon-

neur du nouveau pape des manifestations bruyantes '.

({ L'enthousiasme calculé de la Révolution, joint
à l'enthousiasme sincère des vrais fidèles, faisaient à

Pie IX les plus belles ovations dont un homme ait

jamais joui. Chaque jour le peuple était convoqué à

(les promenades triomphales, dans le but apparent
d'aller rendre grâces à Pie IX de ses bienfaits, car ses

bienfaits étaient de tous les jours. On enrégimentait

' Pie IX disait lui-même, au retour d'une promenade où le peuple lui

nvait fuit une de ces ovations menaçantes : « C'est le dimanche des

Rameaux, qui précède la Passion. »
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L'occupation

de Ferrure

par l'Autriche

met

3 feu aui poudres

la reconnaiïîsance, afin qu'elle ne fût plus maîtresse

d'elle-même'. » (Villefranche, p. 44.)

Les passions populaires étaient en effervescence non

seulement à Rome, mais aussi dans les petits États

voisins des provinces pontificales. Parme et Lucques
se soulevèrent.

L'Autriche, qui occupait d'après le traité de Vienne

la citadelle de Ferrare, craignit des révoltes dans la ville

elle-même, et commit la faute de l'occuper, alors qu'elle

n'avait pas le droit de sortir ses troupes de la citadelle.

Cette occupation de la ville de Ferrare mit le feu

aux poudres. Les fauteurs de division et de discordes

laissèrent entendre que l'indépendance de l'Italie était

menacée.

C'est ici que nous allons voir le Piémont - entrer en

scène.

• « Piulitez, (Jeriviiit Miizzini aux agents des sociétés secrètes, profitez

de la moindre concession pour réunir les masses, ne fut-ce que pour

témoigner de la reconnaissance. Des fêtes, des chants, des rassemble-

ments, des rapports nombreux établis entre les hommes de toutes les

opinions, suffisent pour faire jaillir les idées, donner au peuple le senti-

ment de sa force et le rendre exigeant. » — Et ailleurs : « Les discus-

sions savantes ne sont ni nécessaires ni opportunes. Il y a des mots

régénérateurs qui contiennent tout ce qu'il faut ,
et que vous ne devez

cesser de répéter au peuple : liberté, droits de l'homme, progrès, égalité,

fraternité ; voilà ce que le peuple comprendra, surtout si on y oppose les

mots de despotisme , privilèges , tyrannie , esclavage ,
fanatisme ,

réac-

tion , etc. etc. Le difficile n'est pas de connaître le peuple , c'est de le

réunir. Le jour où il sera réuni sera le jour de l'ère nouvelle. »

Dans la même instruction aux agents des sociétés secrètes, Mazzini

laissait entendre que la maison de Savoie étiiit destinée , dans ses plans ,

à sers'ir d'instrument à la secte :

« Il faut absolument qu'on mette les princes de la partie (pour aller

à la régénération). C'est facile. Le pape marchera dans les réformes par

principe et par nécessité; le roi du Piémont, par l'idée de la couronne

d'Italie; le grand-duc de Toscane, par inclination et incitation; le roi de

Naples, par force; et les |)etits princes auront à penser à d'autres choses

qu'aux réformes... » (Voir B.\llkvdier
,
Histoire de la Révolution de

Rome, Introduction.)

' Les idées nouvelles avaient trouvé un apôtre ardent et dangereux
-
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Le roi Charles -Albert vit avec joie les fautes de

I Autriche, qui allaient lui servir de prétexte à une

intervention en faveur de l'indépendance nationale.

II déclara officiellement que si les patriotes prenaient
des armes contre l'Autriche, il mettrait son épée à leur

service.

L'insurrection de Vienne provoqua à Milan et à

Venise des soulèvements contre l'Autriche, et favorisa

les tendances nationales qui se manifestaient en Italie.

Dès le 23 mars 1848% Charles -Albert franchissait

le Tessin avec son armée, et prenait ainsi la direction

(lu mouvement ^.

Sou3 prétexte
de défendre le Pape,

Charles-Albert

intervient et flatte

les sentimeats

nationaux

des ItalicQS.

flans un ministre du roi de Sardaigne : un prèti'e utopiste , Gioberti , ne

iTuignait pas de prôner partout un projet qui flattait les idées nationales :

l'unité de l'Italie, et, comme conséquence, la loiine du pouvoir temporel
du pape. Ses rêves étaient d'auttmt plus séduisants, qu'ils se présentaient
^(lus le couvert d'un style enthousiaste et délirant.

1 A cette même date, Charles - Albert lançait une proclamation aux

peuples de la Lombardie et de la Vénétie :

( Les destins de l'Italie se mûrissent, disait -il... Nous seconderons vos

justes désirs, nous confiant dans le secours de ce Dieu qui a donné
a l'Italie Pie IX , de ce Dieu qui , par une miraculeuse impulsion, a mis
l'Italie en état d'agir par elle-même. Et pour mieux vous montrer, par
lies signes extérieurs, notre sentiment d'union itt-nienne, nous voulons

que nos ti'oupes , entrant sur le territoire de la Lombiirdie et sur celui

de Venise, portent notre écu de Savoie sur le drapeau tricolore italien, n

(Histoire universelle de l'Église catholique, par l'abbé Rohrbacher,
supplément de l'abbé Guillaume, t. XII, p. 276, édit. Victor Palmé.

1882.)

2 « Par ambition
,
dit Crkti.neau-Joi.y ( L'Église Romaine en face de

la Révolution, p. 365), ce monarque s'était livré dès sa jeunesse aux
chefs des sociétés secrètes ; par lâcheté il les avait trahis ou abandonnés
à l'heure des désastres. Il revenait dans la maturité de l'âge . et après

plusieurs années d'un règne heureux. Au commencement de mai 1846, la

révolution lui monta tout à coup à la tète comme la sève aux arbres , et

Il ne rêva plus qu'indépendance italienne. Il entrevoyait dans l'avenir

prochain la couronne du royaume lomhardo - vénitien , que l'abbé Gio-
berti

, d'Azeglio , Cavour, Balbo et tous les apôtres du système représen-
tatif lui promettaient en échange d'une constitution. Des sonnets guer-
riers , composés par des femmes galantes ou des prêtres interdits ,

provoquaient la résurrection des mauvais jours de sa jeunesse, et

saluaient en lui la spada rittorioso , l'héro'ique Judas Machabée de
l'Italie révolutionnaire. On le pressait de donner le signal de la confla-

gration univei-selle en feignant d'arracher la Lombardie aux serres de

l'aigle autrichienne. »
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Conduite de Pie IX. C'était la Papauté qui avait été menacée par les Autri-

chiens dans l'occupation de la ville de Ferrare
;

à la

Papauté il appaitenait d'opposer à l'Autriche les récla-

mations qu'exigeait l'état des choses et des esprits.
—

Cependant les princes étrangers voulurent intervenir

sous prétexte de défendre le pape.
Il eût fallu alore avant tout entrer dans les vues de

ce dernier.

Mais la défense de la Papauté n'était qu'un prétexte.

Pie IX avait pi'oposé dès le début de son pontificat,

aux princes italiens, une ligue douanière. On voulut

remplacer cette ligue pacifique par une ligue politique.
Pie IX protesta que son titre de Père commun des

fidèles lui interdisait d'intervenir dans une guerre

dirigée contre une puissance catholique. L'Autriche

avait d'ailleurs évacué Ferrare sur les réclamations du

pape
'

.

Toutefois, cherchant à soutenir d'une manière paci-

fique les intérêts de l'Italie
,
Pie IX favorisait dans la

mesure du possible les sentiments nationalistes".

1 Les t(!ii(J;iiicfs luitionali.sU's dévouant de plus en plus accentuées,
Pie IX crut concilier les devoirs de sa charge avec les réclamations do

ropinion publique en assui'ant la sécurité des frontières. Il envoya un

corps d'armée de dix -sept mille hommes, qu'il mit sous le comman-
dement du général piémontais Durando. Ce corps, qui avait mission

d'occuper Ferrare et Bologne, ne devait prendre en aucune façon l'offen-

sive. Pic IX signifia lui-même au.x officiers la défense formelle de fran-

chir les frontières. — Mais à peine arrivé à Bologne ,
Durando affirmait

d'une manière mensongère , dans une proclamation, que le pape av;ut

béni les armes de ses troupes « réunies à celles de Charles -Albert ». —
La Gazette de Rome lui donna imniéiiiatement un démenti lormel. Le

pape en personne , dans une série d'iUlocutions et de réponses aux ins-

tances qui lui (•taient faites par les repré.sentjints des idées révolution-

naires, ne cessait de protester contre ces ju'ojets de guerre qu'on lui

prêtait.

- Il écrivait à i'emiiereur d'Autriche, le 'J mai 1848: « ... Nous avons

confiance que la nation ( autrichienne ) , justement fière de son intégrité

nationale, ne mettra pas son honneur dans des tentatives sanglantes
contre la nation italienne , mais le mettra au contraire à reconnaître

l'Italie comme une sœur. Car l'Autriche et l'Italie sont nos deux filles
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Pendant ce temps, Gioberti continuait sa campagne
fil faveur de l'union au Piémont des différents Etats

(l'Italie. Pie IX, voyant toutes les conséquences de

cette transformation dans le régime intérieur de l'Italie,

écrit le 13 juin 4848 à Charles -Albert :

(( Majesté, il y a un parti qui travaille incessamment

à faire l'Italie une, ce qui veut dire la destruction totale

(le la péninsule. On parle et on agit pour unir la Tos-

cane au nouveau royaume un. Les tentatives anar-

chistes de Naples pourraient bien tendre au même but.

Peut-être à Bologne on répand les mômes principes.
Un royaume d'Italie un est une chose impossible à

obtenir; et, d'un autre côté, les tentatives pour une

telle unité servent admirablement à aplanir la voie

aux aspirations républicaines ; cela est, je crois, contre

les desseins de la Providence. — Il est bien facile de

voir, apriès cela, quelles autres blessures pourraient
être faites aux domaines du Saint-Siège; et nous

sommes disposé à en soutenir les droits avec tous les

moyens qui sont suggérés par la justice. Dans cet état

I lien -aimées, également chères à notre cœur. Nous avons confiance que
les deux nations vivi'ont on paix ,

chacune dan-s ses limites naturelles
, à

l'abri de traités honorables et avec la bénédiction de Dieu... » — Quelques

jours après, Pie IX s'adressait en ces termes à Charles-Albert : « On a cru

faussement que dans ma dernière allocution j'avais condamné l'esprit de

nationalité qui s'est emparé des Italiens: il a fallu pour cela lire avec

i'ctte prévention qui résulte de passions si diverses et si grandes. De la

lettre ci-incluse que j'ai adressée à l'empereur d'Autriche, vous connaîtrez

pleinement quelle est la pensée d'un pape relativement à cette natio-

nalité. )i

L'Autriche écouta les conseils du Saint-Père. Le 24 mai, elle soumit au
cabinet de Saint -James le mémorandum suivant comme base de la

médiation proposée : (c La Lombardie cessera d'appartenir à l'.Vutriche.

Kilo sera libre de rester indépendante ou de s'unir à tel autre État qu'elle
1 Toirait devoir choisir... La Vénétie restera sous la souveraineté de l'em-

pereur; elle aura une administration séparée, tout à fait nationale, réglée

par des représentants du pays, sans l'intervention du gouvernement de

l'empereur, etc.. » Mais le parti républicain, dans le conseil du roi de

Sardaigne, avait rejeté les conditions du cabinet de Vienne. Toutes les

responsabilités doivent donc être imputées au Piémont. (Ch. Sylvain.
Histoire de Pie IX, etc., p. 243, note i.)

C.impagrne
menée en Piémont

en faveur

de

l'unité italienne



006 CRUX DE CRUCE Pie IX (1846-18)

de choses affligeant , je me tourne vers votre religion

bien connue, etc. »

Cette lettre demeura sans réponse.
— Au lieu de

s'opposer aux menées révolutionnaires qui tendaient

à transformer la nationalité en unité, Charles-Albert

empêcha la réalisation du projet de Pie IX en faveur

d'une confédération des Etats italiens, qui seule pou-
vait répondi'e aux nécessités morales et économiques
de l'Italie. Il mettait en avant des conditions inaccep-
tables

,
telles que l'exclusion du royaume de Naples.

Le Pape victime Le pape, abandonné de ceux qui auraient dû natu-
de la Eévoiution.

j.giigjnent le souteuir, va devenir victime de la Révo-

lution.

Il se voit obligé de subir un ministère composé de

laïques, ayant à sa tête Mamiani, un ancien amnistié.

Ce ministère veut imposer à Pie IX la guerre contre

l'Autriche. Pie IX, se souvenant, comme autrefois

Pie VII dans des circonstances analogues, qu'il est le

Père commun des fidèles, refuse énergiquement
^

(10 juillet 1848).

Ce refus amène la chute du ministère. Mais l'état

des esprits est menaçant ,
et les complications exté-

rieures inquiètent le Pontife. Les Autrichiens, après
avoir été chassés momentanément de Milan et de

Venise, ont réussi à se reformer sous la direction de

Radetzki. Les chefs des armées italiennes n'avaient pas

accepté la paix que l'Autriche offrait, moyennant la

cession de la seule Lombardie
;

ils exigeaient tout,

1 « Si de grands désirs se multiplient, répond -il à la commission qui

lui est adressée , pour la grandeur de la nation italienne , il est nécessaire

que le monde entier sache de nouveau que pour notre part la guerre ne

peut être le moyen d'atteindre ce but... Ce fut pour nous une grande

surprise quand nous apprîmes que cette question était soumise aux déli-

bérations du conseil, contrairement à nos déclarations publiques et au

moment où nous avions entrepris de négocier la paix... t
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jusqu'à l'Adriatique.
— A leur tour, ils sont repoussés

et vaincus à Custozza. Charles- Albert doit capituler

à Milan, le 6 août 1848.

Pie IX, qui n'avait pas voulu d'une j^uerre offen-

sive, se montre disposé à user du droit de défense. Un
nouveau ministère est formé le 3 août, et son premier'

acte est un solennel démenti à la prétention du maré-

chal autrichien Weldeu, qui se donne comme le libé-

rateur du Saint-Siège. Welden, à cette nouvelle, se

montre prêt à quitter les Etats pontificaux.

Cependant Pie IX, voyant qu'il ne peut compter sur

l'inexpérience et la faiblesse du nouveau ministère,

profite de la vacance des Chambres pour appeler au

pouvoir le comte Rossi (16 septembre 1848), ancien

ambassadeur de Louis- Philippe près de la cour ponti-
ficale. Rossi poursuit énergiquement la lutte contre la

Révolution; mais il est assassiné par ordre des sectes,

le 14 novembre.

La foule saisit cette occasion : elle porte ses exi-

gences au Quirinal. « Promulgation de la nationalité

italienne, convocation d'une Constituante, mise à

exécution des mesures relatives à la guerre votées par
la Chambre des députés, acceptation du programme
de Mamiani du 5 juin, enlin un ministère démocra-

tique : telles étaient les conditions imposées à Pie IX. »

(Sylvain, p. 276.)
A la faveur du soulèvement populaire, malgré les

nobles protestations du pape assiégé dans sa propre
demeure, Galetti, ancien émeutier de 1831, amnistié

par Pie IX, devient chef du gouvernement.

Mais le Vicaire de Jésus-Christ ne saurait couvrir pieix.eretir«

de sa présence un ministère révolutionnaire
; obligé

' *^'*'

d'ailleurs de pourvoir à sa sûreté personnelle, il se

voit contraint de fuir cette ville de Rome, qui mé-
Gonnait ses bienfaits. Le duc d'Harcourt et le comte
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de Spaiir favorisent son évasion dans la soirée du

24 novembre 1848. Le pape se réfugie à Gaëte, où le

roi et la reine de Naples viennent le retrouver et le

consoler, par leur piété filiale, des épreuves dont il est

abreuvé.

Les puissances Les pulssanccs calhollques manifestent à l'auguste

exilé leur profonde sympathie. En France, les deux

candidats à la présidence de la nouvelle ré|iublique,

Gavaignac et Louis-Napoléon, se voient contraints pai'

l'esprit public à prendre des engagements en faveui

de la souveraineté temporelle du pape.
—

L'Espagne
invite la France, l'Autriche, la Bavière, la Sardaigne,
la Toscane et Naples, à nommer des plénipotentiaires,
et à désigner leur lieu de réunion. Ces propositions
sont accueillies avec empressement par les puissances.

Seul le Piémont refuse. Il a la prétention d'inter-

venir seul et de rétablir l'ordre à Rome, se réservant

par là un prétexte pour faire à son profit cette unité

italienne, qui est l'objet de ses rêves et de son ambi-

tion. C'est encore l'abbé Gioberti, président du minis-

tère, qui émet ces prétentions. Le gouvernement de

Charles-Albert cherche à décider le pape à n'avoir

recours qu'à des forces italiennes pour le rétablissement

de son pouvoir.

Pie IX
,
tout en rendant hommage à la piété du roi

,

refuse de mettre sa confiance dans son gouvernement :

c( Ma défiance, dit-il, a commencé le jour où j'ai su

que des agents de la Sardaigne s'étaient rendus à Rome

pour s'entendre avec le gouvernement révolutionnaire.

Je me souviens également que c'est sui'tout par le fait

du Piémont que l'on dut interrompre les pourparlers
commencés pour l'établissement de la ligue italienne.

Et ensuite, pour rétablir à Rome le gouvernement légi-

time, il est nécessaire d'employer une force qui ne soit
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pas entamée par l'esprit de la Révolution ^ » (Sylvain,

p. 334.)

Charles- Albert était sans doute un instrument in- rou

conscient de la Révolution et des
*« ^•'-'«-^i""-»-

sociétés secrètes. Ses ministres le

menaient plus loin qu'il n'aurait

désiré. Mais, s'il représentait encore

par sa famille et par ses tendances

per.sonnelles la religion de ses an-

cêtres, la croix qu'il imposait au

Vicaire de Jésus-Christ n'en était

que plus lourde à porter.

C'était à la France qu'était réservé l'honneur de rétablir le pape dans

ses droits de souverain temporel.
En arrivant au pouvoir, Louis - Napoléon dut obéir à l'opinion publique

et intervenir ii Rome en faveur de Pie IX. Cependant, dans cette inter-

vention même, il montra déjà cette duplicité et cette faiblesse de caractère

qui furent jusqu'à sa chute la marque de son règne.
Le 25 avril 1849 , l'armée française ,

conduite par le général Oudinot
,

débarquait à Cività-Vecchia. Facilement elle aurait eu raison des insurgés
de Rome en les surprenant. Mais le gouvernement français envoyait, en

même temps que le général Oudinot, un diplomate aux Romains : c'était

M. de Lesseps, qui contraria tous les projets du général, et se conduisit

en ami des assiégés plus qu'en Français et en catholique. L'énergie
d'Oudinot eut raison de toutes les tergiversations. Dès le mois de juin ,

l'armée française enti'ait à Rome; la révolution était vaincue.

Mais, comme si Louis -Napoléon eut voulu punir le général Oudinot

d'avoir trop fidèlement accompli sa mission, il le rappela en France et le

remplaça par le général Rostolan. — La lettre publique qu'il adressa au
lieutenant-colonel Ney, adjoint par lui au nouveau général , énonçait les

conditions que mettait Napoléon au rétablissement du pouvoir temporel,
e Dites de ma pai't au général Rostolan qu'il ne doit pas permettre qu'à
Fombro du drapeau tricolore on commette aucun acte qui puisse déna-
turer le caractère de notre intervention. Je résume ainsi le rétablis-

sement du pouvoir temporel du pape : Amnistie f/énérale, sécularisation

de l'administration . Code Sapoléun l't gouvernement libéral... » C'est

ainsi que Louis - Napoléon trahissait les aspirations et les vœux de la

nation qui l'avait appelé à la tète de son gouvemcment en manifes-
tant bien haut ses sympathies pour la cause du pape. — Dès ce moment ,

le futur empereur se montrait le complice des sociétés secrètes et le

fauteur des ambitions piémontaises.

Mais Pie IX n'était pas homme à subir les conditions qu'on voulait lui

imposer. L'Assemblée législative en France s'étant d'ailleurs déclarée

39
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Pioifiès

de l'iinpiéti-

iu Piémont.

Charles -Albert

ct'de son trône à

Victor- Emmanuel.

L'exil de Pie IX était d'ailleurs rendu plus doulou-

reux encore par les progrès que faisait l'impiété dans

le royaume de Sardaigne.

Le Concordat conclu entre Charles- Albert et Gré-

goire XVI, en 4841, avait déjà considérablement res-

treint les immunités ecclésiastiques; et pourtant, le

14 septembre 1848, le Piémont réclamait de nouvelles

concessions, qui étaient la négation du droit pontifical.

Pie IX voulait au moins qu'on engageât des pourparlers
à ce sujet.

Telle était la situation religieuse rlu Piémont, lors-

que, vaincu par les Autrichiens à la bataille de Novare

(22 mars 1849), Charles-Albert abdiqua en faveur de

son fils Victor- Emmanuel.
C'est ce dernier qui complétera l'œuvre de la Révo-

lution. Par lui se réalisera pleinement la devise pro-

phétique de Pie IX : Crux de Cruce.

IL Pie IX et Victor-Emmanuel.

§ I. Persécution religieuse en Piémont.

Mesures

antireligieuses

prises pflr

le gouTemement
piémontais.

La persécution religieuse en Piémont ne fit que

s'aggraver sous le nouveau souverain. Elle était

comme le prélude des épreuves réservées par ce mal-

heureux prince au Saint-Siège,
Un négociateur vint trouver pour la forme le pape

à Portici, mais il fut rappelé presque aussitôt. Quel-

ques mois plus tard, lorsc{ue déjà, grâce à l'intervention

contre la politique inaugurée par Louis - Napoléon ,
ce dernier comprit

qu'il devait remettre à plus tard la mise à exécution de ses dessein.?. —
Le pape, qui s'était rendu de Gaëte à Portici, put enfin rentrer san

conditions dans la ville de Rome . le 42 avril 1850.
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de la France, Pie IX était rentré à Rome, un procédé

plus expéditif affirmait d'une manière définitive les

prétentions royales. La loi Siccardi abolissait le Con-

cordat, confisquait les propriétés et les revenus ecclé-

siastiques, entravait la prédication et sécularisait le

mariage. Les archevêques de Sassari et de Turin, les

religieux servites, et plus tard l'archevêque de Cagliari,

ayant cru devoir protester contre cette loi impie, furent

persécutés dans leur personne et dans leurs biens ^

Les procédés du Piémont étaient si blessants pour
le pape, la presse était devenue si outrageuse pour les

ministres de la religion, que Pie IX crut devoir écrire

le 15 septembre 1852 au roi Victor-Emmanuel, pour
le rappeler aux sentiments traditionnels de sa famille '^

Le sénat, ému sans floute i)ar cette lettre, repoussa
la loi du mariage civil, adoptée par la Chambre des

députés.
— Mais le mouvement était donné : tandis

que Pie IX apparaissait au monde dans toute la subli-

mité de sa divine mission, en proclamant le dogme de

rimmaculée Conception^ (8 décembre 1854); tandis

qu'il répandait partout son influence salutaire, en réta-

Ijlissant la hiérarchie catholique en Angleterre (24 sep-
tembre 1850) et en Hollande (4 mars 1853), en con-

cluant des concordats avec l'Espagne, la Toscane, Gua-

temala et Costa Rica
;
tandis qu'il cherchait à calmer

' Un membre de l'Université royale de Turin, le doctem- Nuytz , qui

piijfessait des principes subversifs de toute autorité ecclésiastique, s'attira

1111' condamnation de la part du pape; en même temps (13 mai 1851)
Mil ministre se permottait do rétjler, par une circulaire, l'enseignement
ili' la théologie.

- Voir cotte lettre dans Guii.i.aimk (
continuation de Rohrracher,

\n),p. 303.

' La proclamation de ce dogme venait en son temps. Elle attaquait
,1 lour racine les théories rationalistes que les sociétés secrètes allaient

lairo triompher, et montrait au monde la glorieuse figm-e de Marie

Immaculée dont le pied écrase le serpent.
— A la veille des persécutions

nui vont envahir l'Kglise, le pape salue en Marie le modèle et Tespé-
'une du chrétien.
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les dissensions entre catholiques en Arménie et en

France, les sociétés secrètes allaient faire triompher
leur plan en Italie.

Le Piémont devait devenir

entre leurs mains.

un instrument docile

Projet dï. sectes. L'arrivée au pouvoir du ministre Gavour fut pour
la secte un appui et ime assurance. Le 28 mai 1855,
cet homme néfaste faisait voter et promulguer une loi

qui supprimait vingt et un monastères d'hommes et

treize couvents de femmes. — Ce même ministre savait

en même temps faire jouer au Piémont un rôle de

plus en plus important au point de vue extérieur.

§n. Le Piémont contre le gouvernement pontifical.

Annexion des Romagnes.

Importance

politique

<ine se donne

le Piémont pnr
nne intervention

dans la coalition

de la France

et de l'Angleterre

contre la Russie.

Congrès de Paris.

La question
du gouTernement

des

l--tat« i>ontificaux

y est soulevée

Mos raison.

Le 26 janvier 1855, ce petit royaume entrait dans

la coalition de l'Angleterre et de la France contre la

Russie. L'appui qu'il pouvait fournir était bien insi-

gnifiant ;
mais grand était le résultat que se promettait

le ministre sectaire de son alliance avec Napoléon III,

l'ancien carbonaro, l'ancien conjuré de 1831. — Au

congrès de Paris qui suivit Sébastopol, on voit le

Piémont figurer à côté des grandes puissances de l'Eu-

rope.

Le congrès était à peine ouvert, que les deux minis-

tres plénipotentiaires des Etats sardes, Gavour et Vil-

lamarina, demandaient aux plénipotentiaires de France

et d'Angleterre la sécularisation des légations et leur

séparation de Rome au point de vue administratif.

1 Voici un extrait de la note présentée au congrès de Paris par Cavour,

le 2" mars ISTm :

« L'empereur Napoléon IH, avec ce coup d"oeil juste et ferme qui le
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Sous prétexte de s'intéresser au sort des populations
de cette partie des l'.tats pontificaux, qu'ils représen-
taient comme mal administrée, ils facilitaient l'an-

nexion future des légations au royaume d'Italie
;
désin-

téressés en apparence, ils ménageaient l'avenir.

La question fut posée par le président du congrès, le

comte Walewski
, plénipotentiaire de France, sans que

rien pût justifier celte immixtion, absolument étran-

gère aux événements qui avaient motivé le congrès.
—

De son côté, Cavour, à peine rentré à Turin, donna

communication à la Chambre des députés de ses récla-

mations, dans la séance du 7 mars 1855; il ne craignit

pas d'énumérer les raisons qui devaient, d'après lui,

empêcher tout rapprochement entre le gouvernement

piémontais et le Saint-Siège.

En vain M. de Rayneval, ambassadeur de France

près du Saint-Siège, envoie au comte Walewski un
travail consciencieux et convaincant sur la Question

romaine, et montre l'inanité des griefs mis en avant

contre la Papauté. En vain le voyage que le pape fait

en 1857 dans ses Ktats donne un démenti à toutes

les affirmations mensongères des révolutionnaires, et

permet à Pie IX de voir par lui-même et de satisfaire

les besoins et les réclamations légitimes de ses sujets,

aux populations de témoigner à leur Pontife et à leur

Roi leurs sentiments d'amour et de soumission respec-
tueuse.

caractérise , avait parfaitement compris et nettement indiqué dans sa

lettre au colonel Ney la solution du problème : sécularisation, Code Napo-
léon. Mais il est ('vident que la cour de Rome luttera jusqu'au dernier

moment et par tous les moyens contre la réalisation de cette double

combinaison... Si Ton ne peut pas espérer d'introduire une véritable

réforme au centre même où les attributions du pouvoir temporel sont

tellement confondues avec celles du pouvoir spirituel que Ton ne pour-
rait pas les séparer complètement sans courir le risque de les briser, ne

pourrait - on pas au mcrins l'obtenir dans une partie de l'Ktat qui supporte
avec moins de résignation le joug clérical? »
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Intervention

<le Napoléon III

dans la

question italienne.

Solférino.

Le but poursuivi par les sectaires n'est pas le bon-

heur (les peuples, c'est la lutte contre la Papauté, et,

comme moyen d'y parvenir, la destruction du pouvoir

temporel ;
et ces desseins criminels se couvriront d'un

vain prétexte : Vunité de l'Italie.

Une puissance catholique met obstacle à la réali-

sation de ce plan par sa seule présence dans la pénin-
sule

;
l'Autriche arrête les visées ambitieuses du Pié-

mont. Mais on saura s'en débarrasser. — On la

repré.sente donc comme une menace perpétuelle pour
la tranquillité de l'Italie.

Le Piémont est trop faible pour l'attaquer, surtout

depuis les échecs de la guerre précédente ;
la France

devra soutenir le Piémont. Et comme Napoléon III

semble oublier un peu ses anciens engagements avec

les sociétés secrètes, la bombe Orsini (14 janvier 1858)
viendra les lui rappeler.

Bientôt a lieu à Plombières une entrevue entre

Cavour et Napoléon III : des plans communs sont con-

certés. — A partir de ce moment, tout est exploité et

mis en œuvre pour surexciter l'opinion. De nouvelles

brochures paraissent, qui continuent à présenter sous

un faux jour la situation politique, économique et

sociale des Etats pontificaux.

Pour éviter un conflit, la diplomatie européenne pro-

pose un désarmement général. Mais, en présence des

menaces et des provocations du Piémont, l'Autriche

rejette ce projet.

La guerre éclate entre la France et l'Autriche, sans

qu'on puisse expliquer l'intervention de Napoléon III

autrement que par les exigences du carbonarisme

italien.

Bientôt l'Autriche se voit forcée d'abandonner brus-

quement la ville de Bologne : les factieux, soudoyés
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par le Piémont, profilent de la circonstance pour y

jiroclanier la dictature de Victor-Emmanuel. — Pérouse

imite Bologne, et chasse la garnison pontificale.

Tandis que Pie IX envoie un corps de Suisses à

Pérouse pour rétablir l'ordre, l'Autriche est définiti-

vement vaincue à Solférino (24 juin 1859) par Napo-
léon 111.

Cependant la paix de Villafranca et les conventions

de Zurich sont une déception pour les révolutionnaires

italiens. Napoléon III craignant, comme il le déclare

lui-même, des complications étrangères, laisse aux

petits États de l'Italie centrale leur autonomie. Tou-

tefois le danger n'est conjuré qu'en apparence.
Cavour donne de dépit sa démission

;
mais son suc-

cesseur, LaMarmora, s'inspire <lans sa politique des

mêmes i)ensées sectaires et impies. Oblig*' de retirer

officiellement les garnisons italiennes de tous les pays

usurpés pendant la guerre, le ministre italien y laisse

ses agents secrets, destinés à pré|)arer les annexions

futures *
.

Manière

dont le Piémont

obserre le» claus<^3

du traité

de Villafranca

et dts convention-

de Zurich.

1 Le 12 juillet 1859 ,
le cardinal Ântonelli protesUiit en ces termes au

ii'im du Souverain Pontife contre les menées du Piémont, dans une note

cidiessée aux représentants des puissances étrangères :

(t Au milieu des craintes et des soucis occasionnés par la déplorable

guerre actuelle, il semblait au Saint-Siège qu'il pouvait être tranquille

après les nombreuses assurances qu'il avait reçues, assurances aux-

quelles était même venue se joindre celle que le roi de Piémont , sur le

conseil de l'empereur des Français , son allié , avait refusé la dictature

qui lui avait été offerte dans les provinces soulevées des États pontifl-

caux. Mais il est douloureux de remarquer que les choses se passent tout

:nitrement, et qu'il s'accomplit, sous les yeux du Saint- Père et de son

:-;uiivernement. des faits qui rendent chaque jour plus inqualifiable la

conduite du cabinet sarde envers le Saint-Siège; conduite qui démontre
clairement qu'il veut enlever au Saint-Siège une partie intégrante de son

domaine temporel.
« Depuis la révolte de Bologne , cette ville est le rendez - vous d'une

foule d'officiers piémontais ,
venus de Toscane et de Modène dans le but

de préparer des logements pour les ti'oupes piéraontaises. De ces États

étrangers, ils introduisent des milliers de fusils pour armer les révoltés

i



G16 CRUX DE CRUCE fie ix ( 1846-78 >

« Nous allons voir maintenant
,
avait dit Napoléon

en quittant Victor -Emmanuel
,
ce que les Italiens sau-

ront faire tout seuls. » — Hélas! il ne leur restait qu'à
recueillir les fruits d'une politique antichrétienne au-

tant qu'antifrançaise.

Annexion Grâce à la comédie du suffrage universel, les Roma-

gnes déclarent désirer leur annexion au Piémont. Et

le roi Victor-Emmanuel ose répondre aux envoyés de

la Romagne, le 24 septembre 1859 : « L'Europe recon-

naîtra qu'il est du devoir et de l'intérêt commun de

clore l'ère des désordres, en donnant satisfaction aux

vœux légitimes des peuples. »

Malgré les clauses si formelles du traité de Villa-

franca, la politique insidieuse de Napoléon rend à la

jeune Italie toute sa force et toute son audace. Par une
série de déclarations, l'empereur désavoue les condi-

tions qu'il a dictées lui-même.

Alors Pie IX
, qui a déjà renvoyé l'ambassadeur du

et les volontaires, des canons pour accroître le trouble des provinces
soulevées, et rendre plus audacieux les perturbateurs de Tordre. »

Après avoir signalé, comme une nouvelle violation des droits du Saint-

Siège, la nomination du marquis d'Azeglio en qualité de commissaire
extraordinaire dans les Romagnes ,

le cardinal Antonelli continue :

« Les choses ont marché avec une- telle rapidité, que les troupes pié-
montaises sont déjà entrées sur le territoire pontifical , occupant Corte

,

Urbano et Castelfranco ,
où sont arrivés des bersaglieri piémontais et

une partie de la brigade Real-Navi. Tout cela dans le but d'opposer,
avec les révoltés , une résistance énergique aux troupes pontificales qui
sont expédiées pour revendiquer le pouvoir usurpé dans les provinces
rebelles, et de créer de nouveaux obstacles à l'exécution de ce juste
dessein.

« Enfin , pour compléter l'usurpation de la souveraineté légitime , deux
officiers du génie, dont un piémontais, ont été envoyés à Ferrarc pour
miner et détruire cette forteresse.

« De si odieux attentats... ne peuvent que remplir d'amertume l'àme

de Sa Sainteté , et lui occasionner une vive et juste indignation , augmen-
tée encore de la surprise de voir que de telles énormités sont le fait d'un

gouvememcnt catholique... »

Cette lettre n'est- elle pas ht' traduction éloquente de notre devise :

Crux de Cruoe?
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Excommunicat ion.

roi de Sardaigne, démasque l'hypocrisie. Par une en-

cyclique, il dénonce les vrais coupables. Ecrivant à

Victor-Emmanuel (14 février 1860), il lui adresse

d'affectueux reproches ,
mêlés de solennels avertis-

sements*.

Rien n'y fait.

Grâce à la complicité de la France et de l'Angleterre,
le Piémont s'annexe définitivement lesRomagnes, avec

les duchés de Parme, de Modène, de Toscane. Il cède

en retour à la France Nice et la Savoie.

Le 26 mars 1860, le pape, usant des seules armes

qui lui restent, excommunie tous ceux qui ont pris

part à l'insurrection et à l'usurpation des provinces

pontificales.

Et pourtant Victor- Emmanuel ne craint pas de ne ix proteste

"15 i*'A' a" contre
couvrir d un masque de piete ses entreprises sacri- leg assurances

lè"'eS hypocrites
^ de

C'en est trop. Pie IX
,
avec une liberté tout aposto- victor-Emmanuei

lique, qualifie comme elle le mérite une spoliation

injuste et violente. « Non seulement, dit-il, je ne puis
l'aire aucun accueil bienveillant aux projets de Votre

Majesté, mais je proteste au contraire contre l'usur-

pation qui s'opère au détriment de l'Etat et de l'Eglise,

et qui laisse sur la conscience de Votre Majesté et de

tout autre coopérateur de cette indigne spoliation les

conséquences fatales qui en découlent. » (Pie IX à

Victor- Emmanuel, lettre du 2 avril 1860.)

' « L'idée que Votre Majesté a sun^çé à m"exposer, dit le pape , est

une idée impudente , indigne assurément d'un roi catholique et d'un

prince de la maison de Savoie... Du reste, je suis affligé, non pour moi,
mais pour la malheureuse situation de l'àme de Votre Majesté; car elle

i'>t déjà .sous le coup des censures et de celles qui suivront encore lorsque
M 'US aurez consommé l'acte sacrilège que vous et les vôtres avez l'inten-

tii)n d'accomphr. Je prie le Seigneur, du fond de mon cœur, afin qu'il

\ijus éclaire et vous fasse la grâce de connaître et de pleurer les scan-
'liiles qui ont eu lieu et les maux affreu.v qui ont frappé la pauvre Italie

avec votre coopération. »>
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D'année en année, la croix va devenir, hélas! plu!>

lourde à porter.

§ III. Usurpation des marches d'Ancône.

Victor-Emmanuel nommé roi d'Italie.

L armée Pis IX, Contraint par les circonstances, organise
pontificale.

j)our sa défensc une armée pontificale. Il élève le chiffre

des troupes indigènes à douze mille hommes, et crée

un corps de quatre mille Suisses.

Mais à cette petite armée il faut un chef. Le pape

jette les yeux sur le général La Moricière, encore tout

couvert de la gloire de ses hauts faits en Afrique.

Docile à l'appel du souverain Pontife, le héros sacrifie

sa tranquillité, sa renommée même, à la défense d'un

père hien-aimé. Il le sait, la victoire ici est impossible.
L'ennemi a pour lui le nombre, et surtout les forces

occultes de la franc -maçonnerie. Mais il faut protester
à la face de l'Europe contre l'iniquité qui se con-

somme.
La Moricière offrit au pape son épée et son dé-

vouement. Tout d'abord
,

il emploie son énergie et ses

qualités d'organisateur à former la petite armée ponti-

ficale, dont il est venu prendre le commandement. —
Son exemple suscite des dévouepients héroïques. De

France, d'Irlaiide, de Belgique, d'Autriche et de Ba-

vière, la jeunesse cMholique accourt. Elle veut contri-

buer à grossir l'armée qui doit défendre la plus sainte

des causes, tandis que de toutes les parties de l'Euiojie

et du monde arrivent les offrandes volontaires des

lidèles; chacun est désireux de subvenir, par le denier

de saint Pierre, aux nécessités du pape, dépouillé et

appauvri.
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Le gouvernement piémontais voit d'un mauvais œil

des armements qui contrarient ses projets ;
il cherche

à exciter à cette occasion l'opinion publique, en invo-

quant le sentiment national, auquel, selon lui, on por-
terait atteinte. — Il voudrait faire reconnaître par le

pape, dans l'annexion des Romagnes, le fait accompli.

Mais Pie IX connaît son devoir. On pourra le calom-

nier, le dépouiller; jamais on n'obtiendra de lui

l'abandon de ce qu'il considère comme un dépôt sacré,

nécessaire à son indépendance et à sa liberté.

Le 13 juillet ,
il proteste de nouveau contre les

envahissements du Piémont, auxquels il ne reconnaît

qu'un but : combattre et renverser la religion en Italie.

Les événements ne lui donneront que trop raison.

Tandis que Garibaldi, avec ses bandes révolutionnaires,

attaque le royaume des Deux-Siciles, le Piémont

cherche un prétexte pour envahir les Etats de l'Eglise.

La question de cet envahissement sacrilège se décide

à Chambéry, le 29 août 1860 : les généraux Farini et

Cialdini s'assurent du consentement de Napoléon 111.

Dès le 1<"" septembre, le général qui commande le

corps d'armée français à Rome déclare qu'il doit dé-

fendre « les provinces de Rome, Gività-Vecchia,
Comarca et Viterbe ».

C'était reconnaître au Piémont toute liberté d'agir
dans les Marches et dans l'Ombrie.

Le gouvernement de Victor-Emmanuel, se voyant
alors à l'abri de complications étrangères, envoie dans

les provinces des États de l'Eglise des bandes chargées
de fomenter la révolte, tandis qu'à Turin on active

les préparatifs de guerre. Pour colorer leur intervention,
les Piémontais ont recours aux mêmes moyens qui leur

ont plusieurs fois réussi.

Des armées imposantes se massent dans le voisinage

Agissements
du Piémont.

Ses agents
fomentent la

révolte dans les

Etats de l'Églisp

pour donner

'aux

armées italienne»

ime occasion

ou lin prétexte

d'intervenir.
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• Sommations
insolentes

a La Moricière

et au

cardinal Antouelli.

de la frontière. Tout à coup et simultanément, des

insurrections éclatent dans différentes villes : à la môme
heure Pesaro, Montilino, Urbino, Pergalo et Sinigaglia

se soulèvent. Le moment est venu de se présenter en

sauveurs et en restaurateurs de l'ordre public habi-

lement compromis.

Le 10 septembre ,
le général Fanti envoie à La Mori-

cière une sommation : il menace d'envahir les Marches

et rOmbrie dans le cas où les troupes qui sont sous

ses ordres empêcheraient une manifestation dans le

sens national. — En même temps Cavour adresse par
le comte délia Minerva, au cardinal Antouelli, un ulti-

matum où l'insolence le dispute à la fausseté ^ Il

exige de lui le désarmement immédiat. — Antouelli

rejette cet ultim,atum.

Sa réponse cependant n'était pas encore arrivée à

Turin, que déjà les armées italiennes franchissaient

les frontières pontificales!

1 Voici quelques passages de cette pièce :

« Éininence
,

le gouvernement de Sa Majesté le roi de Sardaigne n'a

pu voir sans un profond regret la formation et l'existence des corps de

troupes mercenaires étrangères pour le service du gouvernement ponti-

fical. L'organisation de pareils corps, non composés, à l'instar de tous les

gouvernements civilisés ,
de citoyens du pays , mais d'individus de tout

langage, de toute nation et de toute religion, blesse profondément la

conscience publique de l'Italie et de l'Europe... La présence de ces corps

étrangers, qui outrage le sentiment national et empêche la manifestation

des vœu.K des populations, amènera immanquablement l'extension de la

révolution dans les provinces voisines.

« La conscience du roi Victor -Emmanuel ne lui permet pas de rester

le spectateur impassible des sanguinaires répressions par lesquelles les

armes des mercenaires étrangers étoufferaient dans le sang italien toute

manifestation du sentiment national... »

Bornons - nous à faire remarquer combien il est étrange de voir repro-
cher au Saint-Siège le seul moyen de défense qui lui restât, le recours

au dévouement de ses fils, les catholiques d'Europe, alors que le gouver-
nement ])iémontais soutenait de son consentement et de son argent les

hordes garibaldiennes : ces bandes se composaient, en effet, comme
l'observe Sylvain {Histoire de Pie IX, t. II, p. 168), « de conspirateui-s

anglais, hongrois, polonais, allemands, moldaves, français, envoyés par
toutes les sociétés secrètes de l'Europe. »

(
On peut consulter à ce sujet la

Revue des Deujc - Mondes
,
15 septembre 1860.)
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La Moricière, un instant rassuré par les promesses
officielles de Napoléon III', s'était cru à l'abri des

attaques du Piémont
;

il dirigeait donc tous ses efforts

contre les troupes révolutionnaires de Garibaldi et de

Nicotera.

Mais bientôt le doute n'est plus possible. C'est contre

les troupes mêmes du roi Victor-Emmanuel qu'il faudra

combattre^. Le 12 septembre, Gavour adresse aux

puissances un mémorandum, dans lequel il annonce

son perfide dessein en cherchant à le justifier.

Le brave général La Moricière prend vite son parti.
casteiedardo

Abandonné de ceux qui auraient dû le soutenir"-, il

veut gag^ner de vitesse les Piémontais, Il part pour
Ancône. Dans la nuit du 16 au 17 septembre, il arrive

à Lorette, où le rejoint le général de Pimodan. C'est

près de là, à Castelfidardo , que va se livrer la san-

glante bataille qui jettera le deuil à Piome et dans la

chrétienté.

Les soldats de Pie IX se préparent à la lutte en

chrétiens. La chapelle miraculeuse de Lorette est

témoin, le 18 septembre, de scènes merveilleuses de foi

et de piété.

1 Le gouvernement de l'empereur avait déclai'é officiellement qu'il

s'opposerait à l'invasion piémontaise. Mais Cialdini , qui connaissait les

sentiments intimes de Napoléon HI, poursuivait son œuvre. Le 18 sep-
tembre 1860 ,

le général de Goyon , dans un ordre du jour, ne parlait déjà

plus que de la défense de Rome et de son teri'itoire.

2 he principe de non-intervention, qui devait être bientôt proclamé par
Napoléon HI en face des souverains de Russie , d'Autriche et de Prusse ,

réunis à 'Varsovie ,
allait consommer l'abandon coupable des droits du

Saint-Siège.
« Le 25 septembre , pendant le bombardement d'Ancône , les trois

souverains du Nord, les seuls qm, sous Napoléon ni, auraient pu
prendre efficacement la défense du droit public des nations , étaient réunis
à Varsovie

,
et Napoléon HI leur présentait un mémorandum par lequel

il s'engageait à abandonner le Piémont dans le cas où il attaquerait
Venise: mais a il présupposait, ajoutait-il, que les puissances allemandes
« se renfermeraient, elles aussi, dans une attitude d'abstention », et ne
fourniraient aucun prétexte à une agi-ession italienne contre l'Autriche. »

(
ViLLEFRAXCHE . Pie IX, sa vie, son histoire, son siècle, p. 205.)
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A huit heures du matin, la bataille commence. Ils

sont dix mille contre quarante-cinq mille, mais ils

luttent avec un courage admirable pour sceller de leur

sang' le principe qu'ils sont venus défendre. Au soir

de la bataille, La Moricière ne trouve plus à ses côtés

que quatre cents braves ^
.

Cependant il a hâte de rejoindre à Ancône les troupes

chargées de défendre cette place. Il craint qu'en son

absence le courage ne manque à cette petite garnison.
Il part donc de suite, et, grâce à la nuit, trompe la

vigilance de l'ennemi. A cinq heures du matin il est

à Ancône.

Ancône. j^à il 86 trouvc cu face de difficultés nouvelles. Le
moral des troupes est tombé. Aucune disposition n'est

prise, au point de vue matériel, pour mettre l'armée en

état de soutenir un siège prolongé.
— Mais La Moricière

remonte les courages. Il invoque l'honneur militaire,

il représente la noble cause qu'il s'agit de défendre.

Tous feront leur devoir, et le siège sanglant, sauvage
même

,
d'Ancône

,
fera des soldats de Pie IX autant de

martyrs.

Douleurs Quels fureut les sentiments de Pie IX en apprenant
de Pie IX.

i^g douloureux sacrifices imposés à la cause chrétienne

par l'ambition piémontaise, la devise Crux de Gruce

nous le dit éloquemment. Cette épreuve est pour lui

une croix qu'il embrasse avec amour et résignation, et

il cherche à faire partager ses sentiments de foi par
les familles des glorieuses victimes *.

1 II faut lire, dans l'admirable récit de La Moricière, les détails de la

défense héroïque des pontificaux, et en particulier de la mort sublime de

Pimodan.

2 Le 28 septembre, la veille de la capitulation d'Ancône, le pape
résumait dans un consistoire les injustes agressions du Piémont. Après
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Pendant que Rome est dans les larmes, Victor- Em-
manuel entre dans les provinces qu'il vient d'arracher

au Saint-Siège. Le 9 octobre, il adresse d'Ancône

à tous les Italiens une proclamation ,
où il essaye

d'expliquer son intervention. — Un mois plus tard

(7 novembre), il fait son entrée triomphale à Naples,
aux côtés de Garibaldi, comme pour reconnaître que
la cause de la révolution et du désordre se confond

avec sa propre cause.

Le 14 mars 1861
,
une loi votée à Turin confère à

Victor- Emmanuel II le titre de roi d'Italie. Ce titre

est le prix du sang indignement répandu ,
et la récom-

pense de spoliations injustes et sacril^es.
— Cette

royauté criminelle, l'Angleterre ne craint pourtant pas
lie la reconnaître dès la première heure.

Par ordre de Pie IX, le cardinal Antonelli adresse

alors aux puissances, le 17 avril 1861, la protestation
suivante :

a Un roi catholique mettant en oubli tout principe

religieux, méprisant tout droit, foulant aux pieds toute

loi, après avoir dépouillé peu à peu le chef auguste

Victor-Emmanuel
se fait nommer

roi d'Italie.

avoir rendu un hommage bien mérité à la valeur et au dévouement des
cliefs de son armée ,

il s'écriait :

(c Nous pouvons à peine contenir nos larmes en apprenant combien de
valeureux soldats, do jemies gens d'élite surtout, que leur foi et leur

noble cœur avaient fait voler à la défense du pouvoir temporel de l'Église

Romaine , ont tiouvé la mort dans cette injuste et cruelle invasion. Nous
-iimmes douloureusement ému du deuil qui va frapper leurs familles.

l'iùt à Dieu que nous puissions sécher les pleurs de ces familles par nos

paroles! Ce sera pour elles, au moins, nous en avons la conflance, un

sujet de consolation non médiocre, que la mention honorifique, si bien

méritée, que nous faisons de leurs enfants et de leurs proches tués, pour
l'éclatant exemple de foi , de dévouement et d'amour envers Nous et ce

siège, qu'ils ont, en immortalisant leur nom, donné au monde chrétien.

Nous entretenons, en outre, l'espérance que tous ceux qui ont glorieu-
sement succombé pour la cause de l'Église obtiendront cette paix et

cette béatitude éternelles que Nous avons demandées et que Nous ne
l'essons de demander au Dieu très bon et très grand. »

( Traduction de

Sylvain, t. H, p. 199.)
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de l'Église catholique de la plus grande et de la plus

florissante partie de ses possessions légitimes, prend

aujourd'hui le titre de roi d'Italie. Par là il veut

mettre le sceau aux usurpations sacrilèges qu'il a déjà

accomplies ,
et que son gouvernement a l'intention de

compléter aux dépens du patrimoine du Saint-Siège.

« Quoique le Saint-Père ait solennellement protesté

à chaque nouvelle entreprise par laquelle on portait

atteinte à sa souveraineté
,

il n'en doit pas moins

aujourd'hui faire une protestation nouvelle contre l'acte

par lequel on prend un titre
,
dont le hut est de légi-

timer l'iniquité de tant d'actes antérieurs. D'où il suit

que le Saint-Père ne pourra jamais reconnaître le titre

de roi d'Italie que s'arroge le roi de Sardaigne, puisque
ce titre lèse la justice et la propriété sacrée de l'Eglise.

Non seulement il ne peut le reconnaître, mais encore

il proteste de la manière la plus absolue et la plus
formelle contre une pareille usurpation. »

Un roi catholique s'enrichissant

et agrandissant ses États aux dé-

pens du patrimoine du Saint-

Siège, c'est la Papauté crucifiée par
le représentant de la croix et le

défenseur-né de la religion.

Mais le Piémont n'en veut pas seulement aux pos-

sessions de la Papauté ; poussé par les sociétés secrètes,

il va compléter son œuvre. Bientôt il privera le pape
de ses dernières garanties d'indépendance, et de sa

liberté même, en s'emparantde Rome.
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§ IV. Tentatives criminelles contre les Etats

PONTIFICAUX. — GaRIBALDI SERT d'iNSTRUMENT AUX
AMBITIONS PIÉMONTAISES.

Deia on veut imposer a Pie IX une politique que vam» offerts

.
'

, ,
, .

^
,

'
.

^
de la diplcmivue

reprouve sa con.science de pape et de roi : les exigences pour amener pieix

de Gavour deviennent de jour en jour plus intolérables. „^„!,J* „„,,

Le roi de Naples, chassé de ses États pai- Garibaldi des faits accomplis.

et par Victor- Emmanuel, est venu demander asile à

Pie IX. On exige qu'il le repou.sse et lui ferme les

portes de Rome. Mais Pie IX reste le protecteur des

opprimés, en attendant qu'il soit lui-même réduit

à l'impuissance, victime de la force brutale.

Gavour disparaît de la scène du monde (6 juin 1861).

Cependant avec lui n'est pas morte sa politique impie
et cruelle. Son successeur Ricasoli écrit dès le 21 juin
à son chargé d'affaires à Paris : « Notre vœu est de

rendre à l'Italie sa glorieuse aipitale. » — En même
temps il attaque la Papauté par tous les moyens. Dans
une circulaire officielle, il ose accuser Pie IX de fabri-

quer de la fausse monnaie, d'envoyer des armes dans

le royaume de Naples, et de favoriser la révolte. G'est

alors aussi que la diplomatie emploie un nouveau

genre de persécution à l'égard du souverain Pontife.

On voudrait obtenir de i*ie IX la réconciliation de la

Papauté avec l'Italie. Thouvenel, ministre de Napo-
léon III, se fait l'interprète de la pensée de son maître,

en présentant comme impossible la restauration du

passé (14 janvier 1862).
Mais en face des avances hypocrites qui lui .sont

faites par la diplomatie, Pie IX demeure inébranlable

aussi bien qu'en présence des menaces de la force

armée. Plutôt que de trahir sa conscience et de sanc-

tionner l'iniquité, il portera sa croix avec patience.
—

40
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CouTentiou

de septembre.

Les nouveaux principes du droit moderne, le fait

accompli, le droit du })lus fort, il ne saui'ait y sous-

crire
;
c'est à l'école du Sauveur que le Vicaire de Jésus-

Christ ira chercher la force et le courage : « Je me
réforme chaque soir, dit-il, devant mon crucifix. »

Napoléon III, ayant épuisé en vain les artifices de

la diplomatie, se déidde à résoudre sans le pape la

Question romaine. Le 15 septembre 1864, il signe
avec Victoi'- Emmanuel une Convention par laquelle
il s'engage à rappeler peu à peu de Rome, dans le délai

de deux ans, les troupes françaises ; l'Italie, de son côté,

promet de ne pas attaquer et de faire respecter les

possessions actuelles du pape.

En se retirant de Rome, la France catholique allait

donc laisser le champ libre aux ambitions et aux con-

voitises italiennes. Quant aux engagements pris par .

l'Italie, ils n'étaient pas de nature à tranquilliser les

consciences catholiques : on ne connaissait que trop la

loyauté du roi, que ses contemporains ont ironiquement
surnommé le roi galant homme. Et de fait ses enga-

gements reçoivent bien vite une interprétation com-
mode : l'Italie s'est interdit les moyens violents, mais

elle s'est réservé les moyens moraux d'établir à Rome
son intluence. Dans la convention même n'a-t-elle point

parlé des droits de la nation, des aspirations natio-

nales ?

Aux prétentions du gouver-nement piémontais, le

pape lépond par la publication de l'Encyclique Quanta
cura et du Syllahus.

—
Impuissant et désarmé aux

yeux des hommes, il demeure revêtu du pouvoir su-

prême de lier et de délier. Il parle, et le monde sait

désormais ({ue penser de tous les principes subversifs

en honneur dans les sociétés modernes. Attaqué dans

son indépendance et bientôt dans sa personne ,
il appa-
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rail au inonde plus j^rand que ses persécuteurs. Ses

adieux aux soldats français (6 décembre 1866), dans

K'squels il aimait à voir des fils dévoués en même

Itiups que des protecteurs de sa souveraineté tempo-

relle, ont le don d'émouvoir l'Europe catholique, et

laissent deviner les graves complications qui se pré-

parent*.

Au lendemain de Sadowa (3 juillet 1867), l'Italie

tait un pas de plus dans la voie de la souveraineté

nationale. Elle n'a à son actif que des défaites; Gus-

luzza et Lissa rappellent de sombres souvenii-s. Et

re{)endant elle voit, grâce à Napoléon III, son terri-

toire s'agrandir de la Vénétie, sans doute parce qu'elle
1 ('présente la force armée contre la Papauté et la reli-

iiion : derrière Victor- Emmanuel et derrière Napo-
léon III se cachent dans l'ombre les grands maîtres de

la franc -maçonnerie.
« L'Italie est faite, sinon achevée », dit Victor-Em-

manuel à une députation de Vénitiens. Et le baron

ilicasoli se permet d'écrire aux préfets du royaume :

a Sûre d'elle-même, l'Italie peut attendre les occasions

|i(0})ices d'obtenir ce qui lui manque encore. »

Ces occasions propices, on saura bientôt les faire

1 Les soucis qui assiègent Pie IX de toutes parts ne l'empêchent pas
de donner à la Papauté qu'il représente un lustix- inconnu depuis long-

temps.
J^e 8 décembre 1866 ,

le pape , voulant resserrer les liens de l'épis-

(opat catliolique avec le Saint-Siège, convoque les évêques du monde
( nlier dans la Ville sainte pour le mois de juin 1867. L'occasion de
i elto grande réunion sera le di.\- huitième centenaire du martyre des
saints apôtres Pierre et Paul, et la canonisation de vingt -cinq bienheu-
reux.

Docile à l'appel du Vicaire de Jésus - Christ
, le monde catholique

s ébranle ,
et

,
au jom" dit ,

Rome voit accourir dans ses murs cinq cent
douze évoques, plus de vingt mille prêtres, près de cent quarante mille

lidôles. — L'orage grdhde au dehors; mais l'Église, comme toujours,
reste invincible , forte de son union et du secours d'en haut.

L'Italie reçoit

la Vénétie

pour prix de sa

trahison.

Les bandes

de Qaribaldi

servent à couTrii-

les projets
de

Victor-Emmanuc 1

contre les

ÉMts pontificaux.
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naître à propos. Garibaldi sera l'homme de la circons-

tance.

Le Piémont ne peut encore aller ouvertement contre

les clauses de la Convention de septembre. Mais il pro-

fitera du rôle de protecteur îles Etats du Saint-Siège

qu'il s'est fait attribuer par la même convention.

Garibaldi' menace les frontières i)ontifîcales. L'Italie

interviendra, sous prétexte de réj)rimei' des attaques

diriji^ées contre le pape, mais en réalité pour faire son

profit d'un brifiandage organisé et d'une invasion

scélérate.

La violation des droits du Saint-Siège devient fla-

grante ;
à Rome affluent des bandes de conspirateurs

italiens travestis, qui attendent un signal pour donner

la main aux envahisseurs du dehors. L'explosion dv

la caserne Serristori met à jour le cara<;tère de ces

complots infâmes.

• Malgré les protestations apparentes de Victor-Emmanuel, on sentait

bien partout que Garibaldi ne pouvait agir que soutenu et approuvé par
le cabinet do Florence.

« Au lieu ilï'tre contrarii' dans son entreprise, dit M. l'abbé Guillaume

(supplément à Rouruaciier, p. 307), Garibaldi avait la plus grandi
liberté et disposait de ressources considérables. Dans le temps même div

fctes du mois de juin, il avait profité de l'affluence des pèlerins pour

tromper la ]iolice romaine
,
et pour faire entrer dans Rome , avec des

bandes de sicaires, des munitions, des armes de toute espèce, des

bombes, etc.. L'Angleterre lui fournissait des moyens d'action.

« Aussitôt après le départ des évèques ,
il put ouvrir publiquement des

souscriptions d'argent et des enrôlements de soldats. Les maisons où

siégeaient les comités étaient connues. On voyait partir des troupes de

jeunes gens par les différents chemins qui menaient h Rome : ils étaient

munis de feuilles de route en règle. Avant le départ, chaque volontaire

recevait cinquante francs, avec un revolver et des cartouches. Les jour'
naux olficieux encourageaient cette jiropagande...

« Garibaldi osait écrire au ministre Crispi, .son ami : « Il faut envahir
t Rome avec l'armée italienne

,
et tout de suite. Que le gouvernement

« soit bien convaincu que quelques jours d'énergie suffiront j)our tout

K arranger. » Il fut permis au triste héros de haranguer le peuple h Flo-

rence, et dans cette même ville un train express fut mis à sa disposition

pour lui-même et pour ses bandes. Après leur défaite, les enrôlés disaient

hautement que Victor -Emmanuel avait promis de les soutenir, et il

reçurent de ce prince une somme de cinquante mille francs. »
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Cependant les zouaves pontificaux et les légionnaires

d'Antibes ont généreusement fait

leur devoir. Dans plus de vingt

combats, ils ont soutenu la lutte de

la manière la plus héroïque contre

les Garibaldiens. — Mais que faire

contre des troupes de bandits sans

cesse renaissantes, derrière lesquelles

on voit flotter l'étendard d'Italie et

paraître la croix blanche de Savoie?

Enfin l'opinion publique en France parle plus haut

et plus fort que la secte maçonnique. La France catho-

lique impose à son indigne empereur l'envoi d'une

nouvelle troupe à Rome,

Le 29 octobre, les Français débarquent à Gività-Vec-

chia, sous les ordres du général de Failly. Le 3 no-

vembre, ils sont à Mentana
;
témoins inimobiles d'abord

et admirateurs de l'héroïque défense des pontificaux,
ils complètent ensuite et assurent leur victoire. La fuite

honteuse de Garibaldi délivre Rome pour plusieurs
années encore des menaces d'invasion.

L'armée française, après avoir été l'objet des atten-

tions les plus délicates de la part de Pie IX
',

s'en va,

remportant le souvenir des grands spectacles que lui

ont offerts la Rome des papes et son chef persécuté.
Mais un fort détachement de troupes reste à Gività-

Vecchia, pour prévenir de nouvelles attaques contre

les États pontificaux.

1 Lorsque le général de Failly, revenu do Mentana avec les officiers

français, se présenta à Pie IX ,
ce dernier lui parla en ces termes :

« Je me réjouis de recevoir l'aiTnée française dans mes États. Je me
réjouis spécialement de l'avoir vue arriver à temps dans une circonstance

. aussi mémorable. Mon amiée, petite, mais fidèle et valeureuse, avait

déjà fait , vous le savez , des prodiges de valeur ; mais elle était exposée
• à une lutte inégale... Soyez donc les bienvenus, fils de la nation très

chrétienne.

Mentana.

Fuite de Garibaldi.
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Rptrait

des

troupes françaises.

Une tranquillité relative est pour quelque temps
rendue au Saiut-Sièye. Les tribulations passées ont eu

poui' résultat d'attirer vers la personne du pape les

sympathies et l'attention respectueuse des peuples.
C'est alors que Pie IX réalise le grandiose projet de

tenir à Rome un concile universel. Plus de six cent

cinquante évêques se réunissent à ses côtés, et tandis

que l'orage continue à gronder au loin
,

le Vicaire de

Jésus-Christ remplit, avec ses frères dans l'épiscopat,
son lôle providentiel de docteur des nations. Les

immortelles constitutions du concile du Vatican sur la

Foi et sur le Pontife romain sont une réponse aux

blasphèmes du dehors.

,Mais soudain des bruits de gueire se sont fait en-

tendre au delà des monts. La France
,
dans une lutte

terrible contre une nation qu'elle avait elle-même con-

tribué à former et à constituer en 4867, expie les fautes

de Napoléon IIL Elle est vaincue et .se voit forcée de

rappeler ses troupes de Cività-Vecchia. Le 6 août 1870,
les derniers soldats français quittent le territoire pon-
tifical!

I

Les défenseurs du pape ne .sont plus là... Le Pié-

mont peut repi'endre ses projets sacrilèges.

!^
V. Prise de Home.

Lettre

de

Victor-Kmmaimel
a Pif IX.

Dès le 19 août 1870, les troupes italiennes se trou vent

concentrées sur les frontières pontificales.

Le 10 septembre, une lettre de Victor-Emmanuel
est remise à Pie IX. Le Pape y lit ces mots :

« Bienheureux Père, avec une allection de fils, avec

une foi de catholique, avec une loyauté de roi, avec
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Mil sentiment d'Italien, je m'adresse encore, comme

j'eus à le faire autrefois, au cœur de A'otre Sainteté.

(( Un orage plein de périls menace l'Europe à la

faveur de la j>uei"re qui désole le centre du continent.

Moi, roi catholique et roi italien, et, comme tel, gardien
et garant, par la disposition de la divine Providence

et par la volonté de la nation, des destinées de tous

les Italiens, je sens le devoir de prendre, en face de

l'Europe et de la catholicité, la responsabilité du main-

tien de l'ordre dans la péninsule, et de la sécurité du

Saint-Siège. » Et un peu plus loin : « Je vois l'inéluc-

table nécessité, pour la sécurité de l'Italie et du Saint-

Siège, que mes troujies, déjà |)réposées à la garde
lies frontières, s'avancent et occupent les positions

([ui seront indispensables à la sécurité de Votre Sain-

teté et au maintien de l'ordre. »

En lisant ces déclarations hypocrites, Pie IX ne peut
contenir l'exclamation que poussait le Sauveur, parlant
des pharisiens : « Race de vipères! s'écrie-t-il

, sépul-
cres blanchis I » — Puis l'indignation faisant place à

la pitié : « Voilà donc, nuirmure-t-il
, jusqu'où la

Révolution a pu abaisser un prince de la maison de

Savoie! Il ne lui suffît pas, à la Révolution, de chasser

les rois toutes les fois qu'elle le peut, ou de faire

tomber leure têtes sous le couteau : elle s'amuse à

les déshonorer! » — Et comme l'envoyé piémontais
insiste sur les avantages d'un arrangement avec l'Italie,

qui promet de sérieuses garanties : « Et qui me les

;jarantira, ces garanties? demande Pie IX. Votre roi

lie peut rien promettre. Votre roi n'est plus roi. Il

dépend de son parlement, qui dépend aujourd'hui
lies sociétés secrètes. »

Le lendemain, 11 septembre, le pape faisait remettre Réponse du Pap«.

au représentant du Piémont la répon.se suivante pour
Victor-Emmanuel :
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(( Sire, le comte Ponza di San Martino m'a remis

une lettre qu'il a plu à Votre Majesté de m'adresser ;

mais elle n'est pas digne d'un fils affectueux qui se

fait gloire de professer la foi catholique et s'honore

d'une loyauté royale. Je n'entre pas dans les détails de

la lettre même, pour ne pas renouveler la doulein-

qu'une première lecture m'a causée. Je hénis Dieu qui
a souffert que Votre Majesté comblât d'amertumes
la dernière •période de ma vie. Au reste, je ne puis
admettre les demandes exprimées dans votre lettre,

ni me rallier aux principes qu'elle renferme. J'invoque
de nouveau Dieu, et je remets entre ses mains ma

propre cause, qui est entièrement la sienne. Je le prie
d'accordei' à Votre Majesté de la délivrer de tout péril,

et de lui faire part des miséricordes dont elle a besoin.

(( Pie IX
, pape. »

Avnnt d'avoir reçu
Suivaut son habitudc, Victor-Emmanuel n'avait pas

la réponse atteudu la réponse du Saint-Siège à f>on ultimatum.
à son uUtmatum, ^ ^
Victor -Emnmnaei Dès Ic 11 Septembre, l'armée royale marchait sur
dirifre son ormée

snr Boiiie. Rome.

'ie IX renonce

ii défendre

d'une manière

effective

. ville de Rome,
mais il vent

nue la violence

soit constatée.

Pie IX ne pouvait songer à défendre la ville avec sa
_

petite armée. Son âme se révoltait d'ailleurs à la

pensée de faire couler inutilement le sang de ses

enfants. — Mais il fallait écarter tout soupçon de fai-

blesse ou de complicité.
Le général Kanzler, qui commandait les troupes

pontificales, reçut donc l'ordre de fermer les portes
de la ville, et d'attendre pour .se soumettre qu'une
brèche dans les murs eût rendu la défen.se impo.ssible.— Ce roi catholique oublieux de ses devoirs, ce peuple
italien qui marchait sous ses ordres, devaient porter
devant l'histoire la responsabilité pleine et entière d'un

attentat suprême contre l'autorité du pape.
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Le 15 septembre, Gadorna, général en chef des

troupes italiennes, somme le général Kanzler de lui

ouvrir les portes de la ville. Fidèle aux ordres qu'il a

reçus du pape, Kanzler se déclare prêt à « employer,

pour lui résister, tous les moyens en son pouvoir,
comme l'exigent l'honneur et le devoir». — Un second

ultimatum reçoit la même réponse.
On aura donc recours à la violence !

Pie IX se prépare à l'épreuve finale, en montant à

genoux les degrés de la Scala Santa, l'escalier saint

que gravit le Sauveur avant sa condamnation , et qui
fut transporté dans la Ville éternelle. — Comme Jésus,

Pie IX allait porter une lourde croix.

Le lendemain, 20 sqjtembre^ à cinq heures du La brèche

matm
,
le premier boulet piemontais trappait les murs

1 Voici le tableau émouvant que donne de cette journée si tristement

célpbre le noble historien de Pie IX, M. ViLr.ErRANCHE (p. 321
)

:

« A cinq heures précises du matin , Cadorna bombarda Tenceinte de
Rome sur cinq points à la fois : aux Tre Archi , par où le chemin de fer

pénètre dans la ville, à la porte San Giovanni, à la porte Saint-Sébastien,
au Transtévèrc et à la porte Pia. Nulle part ses soldats ne purent forcer

le passage. Ce sera donner une idée de ces attaques diverses que de
raconter avec quelques détî>ils la principale , celle de la porte Pia.

« Cet endroit était un des plus faibles de l'enceinte. La muraille avait

quinze siècles
,
et

, au point même où la brèche ftit ouverte , elle avait été

refaite anciennement, en mauvaises briques et en tuf, sur deux pieds

d'épaisseur. Du côté des Italiens il y avait cinquante-deux canons rayés
et deux divisions entières, avec Cadorna et la réserve. Du côté des pon-
tificaux, une compagnie de ligne, deux de zouaves, et quelques artilleurs

et gendau'mes, en tout la valeur d'un régiment, et huit canons à âme lisse.

« Les carabiniers défendirent plus d'une heure, en avant des remparts,
la villa Pati'izzi. Au moment d'être enveloppés, ils se replièrent lente-

ment, tandis que la batterie piémontaise délie liarrache était obligée de

se déplacer, sous le feu des pontificaux. Mais à huit heures et demie
,
les

deux seules pièces qu'on eût pu loger sur le tambour de la porte Pia

furent successivement démontées. L'ennemi avança les siennes jusqu'à

cinq cents mètres. De là il accablait le tambour d'innombrables obus.

Les pontificaux l'évacuèrent, après avoir encloué une de leurs pièces et

emmené l'autre. Des zouaves y retournèrent, sous la pluie des projectiles,

pour enlever un caisson oublié. La rapidité et la précision de leur mous-

queterie suppléait au défaut d'artillerie. Les distances avaient été mesu-
rées au décamètre, quelques jours auparavant. Bientôt les artilleurs
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voisins de la porta Pia. Pendant quatre heures, une

pluie de fer tomba sur les vieux remparts.
Les soldats pontificaux firent des prodiges de valeur.

Mais la force du nombre finit par écraser le courage.
A neuf heures et demie, la muraille s'était écroulée sur

une largeur de trente .mètres.

Pie IX était entouré du corps diplomatique, lors-

qu'on vint lui annoncer que l'enceinte de la ville était

désormais ouverte à l'ennemi.

Immédiatement ordre est donné de cesser le combat

et d'arborer le drapeau blanc. Les pontificaux, qui
étaient heureux de verser leur sang ])our la plus sainte

des cau.ses, obéissent à regret. Mais tandis qu'ils se

piémohtais , d»5cimés sur lours pièces, durent se reculer à huit cents

mètres, puis à douze cents. Pour les couvrir, le général Cosenz , un des

lieutenants de Cadorna, fit déployer en avant de nombreux tirailleurs qui

se postèrent dans les vignes. Il jmt regagner ainsi un peu de terrain. •

K L'artillerie pontificale tonnait en même temps tout à coté , du haut

du Maccao . ancien camp prétorien ,
et du mont Pincio. Les lieutenants

Niel et Brondeis tombaient, criblés de blessures, en criant : « Vive

Pie IX! » Vn zouave alsacien, Claudol
, frappé à leurs côtés et couché

sur le sol, mêlait ce même nom de Pie IX à celui de sa mère. Un zouave

canadien , Hormisdas Sauvet , blessé à son tour, s'estimait plus heureux

que tant de ses compatriotes qui étaient restés deux ans au service pon-
tifical sans avoir la même bonne fortune. L'n autre zouave, Burel, la

langue et la bouche traversées d'une balle , fit signe qu'il voulait écrire.

On lui donna une feuille de jjapier. Il y traça son testament : « Je lègue
« an pape ttiut ce que je possède. « Il mourut le lendemain. Pie IX,

auquel on apporta ce papier couvert de sang, le couvrit à son- toui- de

ses larmes et voulut le garder.
« Mais le tir des Piémontais, convergeant sur le point où devait se

faire la brèche , entre les portes Pia et Salara, avait tait crouler un pan
de mur d'une longueur de trente mètres. Les zouaves ne connaissaient

plus de danger ; postés sur la partie voisine et debout ,
ils faisaient un

feu plongeant et meurtrier, mais meurtrier aussi pour eux-mêmes. D'autres,

en chargeant et déchargeant leurs armes, chantaient avec un sublime

entrain l'Hymne à Pie IX, œuvre magistrale de Gounod.
c Cadorna, jugeant la brèche praticable, fit arborer sur la villa Patrizzi

le signal convenu pour faire cesser le feu d'artillerie et lancer les

colonnes d'assaut.

1 Débouchant de la villa Patrizzi, le 39' d'infanterie piémontaise, sou-

tenu par le 35* de bcrsaglieri et par d'innombrables tirailleurs , s'élance
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soumettent à l'ordre qui leur est imposé, les troupes
italiennes se livrent encore envers eux à des brutalités

que condamnent toutes les lois de la guerre.

C'est ainsi que la croix blanche l» "-«x bi«n<h«
T

_
de SaToie à Rome.

de Savoie signale sa première appa-
l'ition dans la ville de Rome. Le

])euple romain peut dès lors com-

prendre à quels maîtres la révolu-

tion l'a abandonné '

.

vers la brèche. Il est reçu par un l'eu bien nourri qui rurrète et le fait

hésiter. Les lieutenants -colonels Giolotti et Pagliari, d'autres officiers

encore, tombent successivement dans les rangs pit-montais, nu en avant,
en s'efTorçant d'entraîner leurs hommes. Les Pi<^montais reculent. Les
zouaves, immobiles et tirant toujours, saluent ce mouvement d'un

immense : « Vive Pie IX! » L'ennemi y répond : Viva Savoya! « Vive
« Savoie ! » et revient à la charge. Les zouaves préparent leurs ba'ion-

nettes. A ce moment arrive de la ville le capitaine de France
, agitant

un drapeau blanc : « Cessez le feu, s'écrie-t-il ; voici l'ordre écrit du
« général. » Les zouaves se regardent, mornes, atterrés, quelques-uns
pleurant de rage; mais ils obéissent. Le lieutenant Mauduit prend le

drapeau blanc et monte l'arborer sur la brèche. Il est di.v heures dix

minutes.

« Mais ni la vue du drapeau qu'agite Mauduit, ni le siience des fusils

des pontificaux, ni les sonneries de leurs claii-ons n'arrêtent les assail-

lants. Ceux-ci gravissent la brèche qui ne leur est pas disputée et se

ruent , baïonnette en avant
,
sur les zouaves , qui ,

debout (>t l'arme au

pied, ne répondent ni à lem-s menaces ni à leurs coups. Ils les traitent

de lâches, leur aiTachent leurs armes, jettent à terre les officiers à

cheval et s'empai'ent de leurs montures.
« Deux zouaves furent tués dans le rang en deçà de la muraille. Un

officier de bersaglieri lit feu ,
à bout portant , sur le lieutenant de Ker-

chove et le manqua. Un autre officier se jeta, le revolver au poing, sur

le capitaine de Couessin et lui arracha ses décorations. Puis
, quand un

semblant d'ordre fut rétabli, les Piémontais, reculant à dix pas, couchèrent
les pontificaux on joue et les sommèrent de mettre bas leurs armes. On
avait défense de tirer; il fallait donc se soumettre. On se soumit. Et alors

. recommencèrent les outrages , moins excusables encore qu'auparavant ,

puisqu'ils s'adressaient à des prisonniers désarmés. Les Piémontais de
la capitulation de Rome se montraient dignes de leurs devanciers de la

capitulation d'Ancône. »

1 Rappelons, d'après l'abbé Guillaume, quelques-uns des actes par
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v^
VI. Captivité de Pie IX.

A partir de ce jour, 20 septembre 4870, Rome ne

verra plus son pontife.
— Celui qui a reçu mission du

Sauveur d'évangéliser le monde, celui qui commande
aux rois et aux empereurs, en est réduit à son palais

du Vatican, qui pour lui devient une prison K

lesquels les Italiens commencèrent à faire sentir leur prt^sence à Romo.

« Le 29 janvier (-1871) les œuvres pies... furent « incam^^rées », c'est-

à-dire confisquées... Le 4 mars, un décret royal su))prima , pour la cause

commode d'utilité publique , Imit couvents justement célèbres , fondés et

conservés, on peut le dire, juir la piété des catholiques de tous pays.
C'étaient les maisons des Dominicains à Sainte - Marie de la Minerve,
des Mineurs Conventuels à l'église dos saints Apôtres, des Tliéatins à

Saint-André délia Vallp..., etc. La nouvelle municipalité ne respecta pas

davantage les proprit'tés particulières. On manquait de logements pour
les fonctionnaires de l'usurpation ;

un arrêté autorisa les agents à pénétrer
dans les habitations "pour examiner les appartements libres et en dis-

poser, même contre le gré des propriétaires...
« Mais ce n'c'tait rien de s'emparer des choses matérielles. La Révo-

lution
, qui est satanique , cherche les âmes pour les perdre. Dans une

lettre du 30 juin au cardinal Patrizzi
,
Pie IX fait le douloureu.K tableau

du travail de corruption qui avait commencé aussitôt après l'entrée des

Piémontais : « Le but de ces grands ouvriers de Révolution, dit- il,

'( n'était pas seulement d'occuper une ville comme Rome; leur but était,

rt et il est encore, do détruire le centre du catholicisme et le catho-

« licisme même... » Pie IX observe que la jeunesse est spécialement
visée par la Révolution... Les Jésuites, expulsés du Collège Romain,
durent bienU'it cédei- la place à l'Univei-sité de l'État usurpateur, et au

lycé-e. On s'occupa de substituer à l'enseignement chrétien l'enseigne-
ment laïque, c'est-à-dire sans religion... »

Cependant le gouvernement de Victor-Emmanuel i)ri)mulftuait. au mois
de mai, la loi dite loi des garanties, qui assurait au pape une dotation

annuelle de trois millions deux cent vingt -cinq mille livres. Pie IX ne
voulut point accepter cette loi : indépendamment des injustices sanc-
tionnées par plusieurs articles, il ne pouvait recevoir de la main d'un

usurpateur un traitement qui eût été une reconnaissance officielle des

faits accomplis.

Malgi'é les protestations de Pie IX
,
Rome fut déclarée capitale, et, au

commencement de juillet , Victor-Emmanuel vint prendre possession lui-

. même du Quirinal ,
le palais des papes.

i Des catholiques ont osé s'unir aux ennemis de l'Église pour repro-
cher à Pie IX, et plus tard à son successeur, S. S. Léon XIII, de rester
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Au fond (le celte prison ce}îentlant, sur cette colline

(lu Vatican, Pie IX parait plus yi-and et plus majestueux

que dans la gloire de sa royauté passée.
— Le monde

catholique vient à lui plus que jamais. Au Vatican,

l'on se rend comme en un lieu de pèlerinage.

Le pape n'est-il i)as une image plus frappante du

Sauveur crucifié
, depuis qu'il est exposé sur la colline

sainte aux outrages de ses persécuteurs?

Mais tandis que sur le Calvaire les bourreaux du

Sauveur ont compris enlin qu'une puissance supé-

rieure réside en celui qu'ils ont cruciiié, à Rome les

coupables ferment les yeux. Ils restent là, en face de

leur victime, laissant la secte faire son œuvre et cher-

cher à détruire dans la ville sainte tout vestige de

christianisme.

Et partout, aux portiques des

])alais comme à l'entrée des mona-

stères, on voit briller la croix blanche

de Savoie !

Cette croix, depuis si longtemps signalée dans la l» devise de ne u

légende de Pie IX, paraît ainsi comme un reproche

enfermé dans celte enceinte du Vatican. « Le pape, dit-on, est prison-

nier, parce qu"il le veut bien. »

Mais est -il possible au pape de sortir dans sa ville alors qu'il n'est

plus maître chez lui, et de compromettre sa dignité souveraine et sa vie

même dans une ville dont il a été dépossédé , en apparence pour le bien

et la grandeur de l'Italie, en réalité pour la ruine de l'Église et de la

Papauté".'
— C'était le sentiment exprimé par Pie IX lui-même lorsque,

parlant à la noblesse romaine, dans les derniers jours de décembre 1876,

il empruntait le langage du Sauveur :

«Certaines personnes m'ont dit... : Pourquoi ne sortez -vous pas du
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permanent adressé à une famille princière, qui oublie

ses vrais titres de gloire pour se mettre au service de

la secte antichrétienne. Crux de Cruce !

Mais dans cette môme croix nous voulons voir aussi

un motif d'espérance, une promesse de retour et de

relèvement. Un jour viendra sans doute où, lidèle à

femblème sacré de ses armoiries, le persécuteur rou-

gira du rôle qu'il subit depuis trop longtemps.
—

L'Italie, elle aussi, se souviendra qu'elle fut toujours
la nation privilégiée, à la foi vive, à l'âme ardente,

appelée par Dieu à soutenir et à garder la Papauté, et

que dans tous les siècles sa gioiie et ses intérêts furent

dépendants de la gloire et des intérêts du Saint-Siège.

Pie IX n'a- 1- il pas d'ailleurs su distinguer l'Italie

véritable de l'Italie révolutionnaire et imi)ie ?

Le iO septembre 1870, lorsque le comte Ponza di

San Martino lui annonçait la résolution de Victor-Em-

manuel d'envahir les Etats pontificaux et d'occuper

Rome, invoquant, pour justifier son souverain, le vœu
de vingt-quatre millions d'Italiens :

(( Vous mentez, monsieur, s'écria Pie IX, vous

mentez et vous calomniez les peuples d'Italie ! Sur ces

vingt- quatre millions, vingt-trois me sont dévoués,

m'aiment, me resi)ectent, et veulent l'intégrité de mon

Vatican? Je dois répondi'c : Tempus meum nondiiin advenit. Pour le

moment je ne puis sortir, propter metum Judeeorum. Ce lieu où je me
trouve, c'est l;i petite Galilée, dont je ne dois pus franchir les limites; il

est certain que je ne ])uis mettre les pieds hors de cette enceinte du

Vaticiui, propter meluin Judœorum , par crainte des Juifs. »

Hélas! lors même que la personne du pape serait à l'abri de toute

irijm'e et d'un attentat quelconque (et comment le serait- elle lorsque la

franc - maçonnerie et les sociétés secrètes commandent en maîtresses?)
la sécui'ité même tiu peuple romain et l'ordre jiublic réclameraient

l'abstention dans laquelle s'est retranché le Vicaire de Jésus -Christ. Il

n'a que trop de raisons de se soustraire aux manifestations que pomTait

provoquer son apparition dans les rues de Rome. Les témoignages mêmes
de respect dont il serait l'objet amèneraient des complications inévitables,

et incompatibles avec l'indépendance spirituelle du chef de l'Église.

I
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pouvoir sjiirituel et temporel. Il y a un million de

malheureux que vous avez empoisonnés, corrompus et

jetés dans les voies de l'iniquité. Ce sont là les amis
de votre roi qu'ils précipiteront demain. »

Puissent l'Italie et la maison de Savoie, à laquelle

elle a lié ses destinées, comprendre la grande leçon

contenue dans la mystérieuse devise, et revenir à cette

croix qui signifie foi
, amour, dévouement !



GII

LUMEN IN QMLO'

s. s. LÉON XIII (Joachim Pecci).

(Élu le 20 février 1878.)

Occasion

de la derise.
Les armoiries de la famille Pecci

,
à laquelle appartient

Sa Sainteté Léon XIII, représentent les deux symboles de la

devise : on y voit un astre lumineux qui brille dans un

ciel d'azur 2.

1 Une lumière dans le ciel.

'- Ces armoiries sont : d'azur à un peuplier de sinoiile, terrassé de

même
, adextré en chef (i'une comète d'argent, le fut accompagné de deux

lleurs de lis de même, à une fasce d'argent brocliant sur le peuplier.
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Dans les interprétations de la devise communément don- Remarque

nées, on ne met le plus souvent en relief que l'application
du mot Iume)i à l'astre des armoiries. Il est pourtant bien

remarquable d'y trouver en même temps représenté d'une

manière si visible le ciel ({ui est illuminé de ses rayons.

Que l'on compare toutes les armoiries de papes repro-
duites dans le cor|)s de cet ouvrage. Dans aucune on ne

verra si clairement figuré ce symbole du ciel.

C'est ainsi que la devise Lumen in caelo trouve, dans

une circonstance extérieure et sensible, une double réali-

sation que personne ne peut révoquer en doute. Elle ne

le cède en rien, au point de vue de la clarté et de la

précision, aux devises du premier groupe , que l'on pré-
tend avoir été fabriquées après coup.

Cette même devise paraît plus remarquable encore, si

l'on fait attention à son svmbolisme.

Le pontificat de Léon XIII, avec son caractère essen- svmboium*.

tiellement doctrinal, est symbolisé d'une manière admi-

rable par la légende Lumen in caelo.

A la fin du xix*' siècle, plus que jamais, l'Église a

besoin de lumière, au milieu des théories subversives

et impies qui obscurcissent l'horizon
;
et voilà pourquoi

elle voit briller dans son ciel assombri un astre res-

plendissant, qui oppose aux lueurs vacillantes et incer-

taines d'une raison trop humaine et trop orgueilleuse
les lumineuses clartés des enseijïnements de la foi.

Avant de dévelojjper cette considération, il nous faut

répondre à une difficulté concernant le sens même
que nous donnons à Lumen.

Cette lumière qui paraît dans le ciel des armoiries

de Léon XIll, dit-on, c'est une comète, ou, selon les

idées du moyen âge ,
un ash'e de mauvais augure. —

41

Objection.
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Réponse.

lo II s'agit

en tonte hypothè'^'

d'une Inmière.

2» L'occasion

de In devise ne fuit

qne fournir

le symbole,
mais ue sert pas

à

fonder directement
le symbolisme.

Gomment admettre que cette comète puisse servir d'oc-

casion à nn symbolisme, où tout doit signifier lumière

véritable, étant donnés d'une part la dif^nité suprême
du Vicaire de Jésus-Christ, et d'autre part le caractère

spécial de Léon XIII.

Cette difficulté ne semble prouver qu'une chose : la

faiblesse à laquelle se trouvent réduits les adversaires

de la prophétie. Recourir à de telles arguties pour

échapper aux conclusions qui se dégagent de tout l'en-

semble de la Prophétie des papes, et s]>écialement de

la devise Lumen in caelo, c'est s'avouer vaincu par
avance.

Quel que soit en effet le sens de

Lumen au point de vue symbolique,

l'ajiplication directe de la devise aux

ligures des armoiries s'impose. C'est

bien une lumière que l'on y voit

briller. Peu importe que cette lu-

mière s'appelle comète ou étoile
^

;

elle jiaraît rayonnante au milieu du

ciel.

Le style général des devisas nous permet de donner

une autre réponse. Nous l'avons vu pour presque toutes

les devises du passé : la circonstance extérieui'e à

laquelle le prophète em))runte son symbole ,
n'est

qu'une occasion qui suggère un emblème, quelquefois
môme un simple mot, et de cet emblème, de ce mot,
le prophète fait l'expression de son jugement sur le

pontificat.

C'est ainsi que pour le pape Lucius III
,
le mot Lux

est emprunté au nom de Lucques, Luca, sa ville

1 II est permis de douter que l'astre des armoiries de Pccci .soit une
comète. La différence entre cet astre et la comète des Migliorati (voir

p. 64'» ) est sensible. Nous voyons , ce semble , dans les armes de
Léon xni une étoile qui déverse sa" lumière sur la terre;
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natale. Pour Nicolas V, le symbole Luna est de même
suggéré par le nom du pays de ce pape, la Luné-

giane; on ne pourrait cependant prétendre que dans

l'application symbolique des mots lux, luna, i\ faille

chercher à retrouver les caractères de Lucques ou de

la Lunégiane.

Pour d'autres symboles, comme
Médium corpus, dans la devise de

Grégoire XIII, le symbolisme a

encore moins de rapports avec l'oc-

casion qui a dicté les termes de la

devise, nous voulons dire ce dragon
mutilé que figurent les armoiries

des Buoncompagni.

Les exemples que nous rapportons sont concluants,

puisqu'ils sont fournis par les devises du pi-emier

groupe ; l'interprétation à donner à ces devises est né-

cessairement dictée par l'histoire, quelle que soit l'hy-

pothèse à laquelle on s'arrête, pour ce qui est de la

nature des devises et de leur origine.

Comment donc nous étonner que le sens moral de

la devise Lumen in caelo se rapporte à l'idée de lumière,
alors sui'tout que le prophète ne signale au sens direct

que cette idée, à propos de la comète des armoiries de

LéonXlIl?

Lors même que l'on voudrait retrouver dans le mot
lumen l'idée d'une comète, rien ne s'opposerait au

symbolisme que nous nous proposons d'étudier. — La

comète, en efî'et, n'est pas nécessairement prise comme
un présage de malheur dans les applications symbo-
liques.

Ainsi les armoiries de Grégoire XVI, qui ne sont

autres que celles des Camaldules, représentent une
colombe buvant dans un calice, au-dessus duquel on

3" Répo«Re directe

Coiiipnraisoa

avec

d'autrea armoirie:^

représentant
des comètes.
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voit briller une comèle. La queue de cette comète e.st

tournée vers le calice, comme pour signifier que la

vei'tu du Christ fournit à l'âme chrétienne un bi'eu-

vage divin.

Un autre exemple, qui touche de plus près encore

à notre prophétie, nous est fourni par la légende d'In-

nocent Vil
,
De meliore sidère. On donne communément

à ce pape des armoiries qui repré-
sentent une comète. Et cependant,

prenant occasion de ce symbole,
l'auteur de la prophétie, qui joue
en même temps sur le nom de fa-

mille du pape MigUorati, l'annonce

sans le symbole De meliore sidère ;

ce pontife est comme un astre qui,
mieux que ranti])ape Pierre de

Lune ou Benoît XIII
,

éclaire le

monde chrétien, et lui donne la lumière dont il a

besoin.

Enfin
,
si au moyen âge la comète était un symbole

de mauvais augure, il n'en est plus de même au

xix" siècle. Le prophète, qui a pu prévoir si longtemps
à l'avance l'emblème de cet astre ou de cette lumière,
a pu tout aussi bien se dégager des préjugés étranges

qui régnaient à son époque sur la signification des

comètes.

Toutes ces considérations, les deux premières surtout,

nous dispensent de nous attarder davantage aux subti-

lités par lesquelles on voudrait détruiie l'eftet produit

par la réalisation de la prophétie en Sa Sainteté

Léon XIII.

Application Le symbole Lumen in caelo s'applique d'ailleurs trop

""^'dirise*

'"
'''^'^ '' yenseignement du grand Pontife, pour que
jious ayons à discuter des raisons de ce genre.

À
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Léon XllI examine tour à tour toutes les questions

religieuses ou philosophiques (jui intéressent le monde
à la lin du xix'" siècle.

Nous pourrions, pour l'étude de ses lettres a) )Osto-

liques , encycliques, hrels ou constitutions, suivre

Vordre historiijue de leur puhlication. Nous verrions

ainsi se dévelop|)er comme en un tahleau l'action bien-

faisante du Pontife et du Docteur, toujours en raj)poit

avec les besoins des temps, toujours répandant la

lumière sur les questions les plus obscuies
,
à mesure

qu'elles se jjrésentaient.

Mais nous préférons classer et j^rouper ces écrits

mémoiables suivant les objets qu'ils embrassent. Ainsi

nous verrons plus claiiement converger les fayonne-
menls de cette lumière, qui successivement éclaire et

illumine le ciel de l'Église. Nous reconnaîtrons mieux

aussi combien est vraie la devise Lumen in cselo, appli-

quée au glorieux pape actuellement régnant '.

Dans ses lettres ou Encycliques, Léon XIII est avant

tout docteur; mais il se montre également guide et

pasteur des âmes confiées à ses soins.

On i)eut ainsi distinguer, dans son œuvre d'ensei-

gnement, les lettres doctrinales et les lettres direc-

trices.

La direction donnée juir Léon XIII s'applique elle-

même à des objets d'intérêt général {lettres concernant

les études et la piété), ou ù des sujets particuliers

(Encycliques de ciiconstance et Encycliques adressées

aux dilférentes nations du monde).

1 Les enseignements de Léon XUI ont été réunis en particulier dans

la collection des « Bons Livres » sous ce titre : Lettres apostoliques de

S. S. Léon XIII, Eififcliqxi's, Brefs, elr., texte latin et Iradnelion

franeaise en regard; 5 vol. in -8* éon.
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Nous grouperons donc toutes ces Lettres aposto-

liques de la manière suivante :

doclrinales.

Lettres
directrices

\

d'intérêt

général

d'intérêt

particulier

études ,

piété.

à propos de circon-

stances spéciales ;

adressées aux difté-

rentes nations.

Ce double caractère d'enseignement et de direction

apostolique se reconnaît dans les Encycliques et autres

lettres de Léon XIIL Leur seule énumération, et l'ana-

ly.se sommaire que nous en donnerons, montreront

comment ce pape a su répondre à l'appel du Sauveur :

Confirma fratres tuos. — Docete omnes gentes.
—

Vos estis lux m,ufidi.

Cependant nous devons nous borner à l'étude des

Encycliques d'intérêt général, soit pour les lettres doc-

trinales, soit pour les lettres directrices.

Parmi ces dernières même nous n'examinerons (jue

celles qui se rapportent à l'enseignement de la vérité

ou aux études et à l'illumination de l'intelligence.

Lumen in cselo.

i
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§1-

Lettres doctrinales.

Une grande idée domine dans les enseignements que
l.éon XIII adresse à l'univers catholique : c'est que la civi-

lisation a sa source première dans l'Evangile.

C'est ainsi que la devise de Léon XIII caractérise soit

\ enseignement même qu'il nous donne, soit l'objet de cet

enseignement.

Les deux premières Encycliques que

publie le pape après son élection sont

comme l'annonce du grandiose pro-

gramme qu'il s'apprête à réaliser. Dès
l'abord l'Église nous est présentée
comme la seule lumière du monde.

ENCYCLIQUE « INSCRUTABILI »

Du 21 avril 1878.

Dans l'Encyclique « Inscrutahili », Léon XIII commence par

>iL;naler les maux qui de toutes parts accablent le genre humain.
Ces maux ont leur source dans le mépris et le rejet de l'auto-

rité de l'Église.

La civilisation demande à s'appuyer sur les vérités immuables
et sur la charité. Or c'est l'Église qui a fait resplendir parmi
les Barbares la lumière de la vérité. Déployant partout l'éten-

dard de la Rédemption ,
elle a couvert de sa protection les

sciences et les art.s, ainsi que toutes les institutions de charité.

L'Église est la mère de la civilisation. — La civilisation qui

répugne aux doctrines de l'Église n'est, au contraire, qu'une
fausse civilisation. l.(< péché rend les hommes misérables.

Les Pontifes romains lutlèrent de tout temps avec courage

La civilisation

Téritable

doit s'appuyer
sur VÉglise.
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pour le bonheur des peuples : « Ce fut ce Siège apostolique

qui recueillit et rassembla les restes de la société antique une
fois détruite. Lui-même fut le flambeau ami qui fit resplendir
la civilisation des âges chrétiens, » et qui s'opposa comme un
mur et un rempart à ce que la société humaine ne retombât

dans la superstition et dans la barbarie.

Conséquence». Il faut douc couscrver intacte la dignité de la Chaire romaine,
et resserrer les liens qui unissent les llls à leur père. Aussi

le Pape réclamera-t-il de tout son pouvoir les droits, la liberté,

l'autorité du Saint-Siège, et, comme conséquence, la jirincipauté

temporelle.

L'Encyclique se termine par la condamnation des erreurs

réprouvées par l'Église. Signalant la nécessité d'une éducation

chrétienne, le Pape indique le rôle de la vraie philosophie et

parle de la famille chrétienne, où doit se conunencer l'édu-

cation. Qu'est la famille sans Dieu ? Il est nécessaire de régé-
nérer la famille.

L'Encyclique « Quod apostolici »

sur les erreurs modernes, accentue

encore les enseignements de Léon XIIL
et montre plus visiblement la nécessité

d'une lumière qui vienne dissiper les

ténèbres amoncelées par l'impiété.

ENCYCLIQUE « QUOD APOSTOLICI »

Sur les erreurs modernes.

28 décembre 1878.

Lus
lis nioderiK;?

*mi Itîur source

f1au8 le» tliéorh'ii

des novateur**

(In xrie sii-ole.

Los grandes erreurs modernes, socialisme, communisme,
nihilisme, sont professées ouvertement. Ceux qui soutienneni

ces fausses théories attaquent l'obéissance au.\ autorités cons-

tituées ; ils prêchent l'égalité de tous les hommes, détruisent

le mariage, nient le droit do propriété el veulent la commu-
nauté des biens.
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La cause de ces doclrines erronées se trouve dans les théories

des novateurs du xvi« siècle. On écarte tout ordre surnaturel ;

on liât le la raison.

On eu vient à constituer des gouvernements dont on exclut

l'idée même de Dieu. Le pouvoir est représenté comme ayant
sa source dans la multitude du peuple, qui se croit par là

dégagée du devoir tl'obéir. — L'idée de Dieu est chassée des

universités et des écoles. Les sanctions éternelles sont oubliées.

Le désir du bonheur est limité au temps présent.
Avec cette grande liberté de penser et d'agir, il ne faut pas

bétonner que les malheureux se laissent guider par Tenvie,
et que la tranquillité publique soit partout si gravement com-

promise.
Les Papes ont condamné les sociétés secrètes, qui conte-

naient les germes de ces doctrines de perdition. Malheureu-

sement les chefs d'États n'ont pas compris que le salut était

dans la soumission aux doctrines de l'Eglise.

En elfet, bien que les socialistes cherchent à se prévaloir des

enseignements évangéliques. leurs dogmes pervers sont en

opposition absolue avec la très pure doctrine de Jésus-Christ.

Ils disent que les hommes sont égaux, et tirent de là des

conséquences subversives de toute autorité. L'Évangile au con-

traire, en affirmant que tous les hommes sont égaux devant

Dieu, appelés à la même foi, soumis à la même loi, affirme

qu'il y a inégalité de droit et de pouvoir entre les princes et

les sujets. Il délimite les droits et les devoirs des uns et des

autres.

La société domestique, principe de toute cité et de tout État,

est de même sauvegardée par l'Église. Fondée sur l'union

indissoluble de l'homme et de la femme, elle a son couron-

nement dans les devoirs et les droits réciproques des parents
et des enfants, des maîtres et des serviteurs. Le lien naturel

du mariage est rendu plus solide et plus saint par .lésus-Christ,

qui l'élève à la dignité de sacrement. Au contraire, le socia-

lisme ruine la famille comme la société civile.

De même encore, pour le droit de propriété, tandis que le

socialisme réclame la communauté des biens comme un corol-

laire de l'égalité des hommes entre eux, l'Église reconnaît

((uentre les hommes existe une certaine inégalité, par le fait

même qu'ils sont dissemblables par les forces du corps et de

l'esprit; cette inégalité se retrouve naturellement dans la pos-
session des biens. L'Église condamne le vol et la rapine ;

cependant elle a grand soin des pauvres, et voit dans l'exer-

hociete oirilp.

Société

dumestiquc.

Uiuit lie propriété
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L'EgUs^

cice de la charité dont elk- lait un devoir strict aux riches,

dans les promesses consolantes adressées aux pauvres qui

acceptent chrétiennement leurs souffrances, dans les menaces

prononcées contre les mauvais riches, la vraie solution de la

question sociale.

Puisque l'Église est le grand remède contre le socialisme,
il faut que les princes la prennent pour guide et lui garan-
tissent sa liberté. 11 faut que les lidèles s'abstiennent abso-

lument de s'enrôler dans la secte exécrable. Ils doivent servir

tidèlcment l'Église.

Ce que le Pape a affirmé avec tant d'autorité et d'am-

pleur, en saluant la claire lumière seule capable de dissiper
les ténèbres, il le détaille dans les Encycliques suivantes,

où il analyse les éléments de la famille et de la société

civile.

L'Encyclique « Arcanum divinœ sa-

pientia.' », sur le mariage chrétien,

met dans tout son jour la pure et con-

solante doctrine de l'Eglise sur la fa-

mille.

ENCYCLIQUE
« ARCANUM DIVINE SAPIENTLE »

Sur le mariage chrétien.

10 février 18S0.

tauraliwu

I moiidi!

Kvangik'

D'après les desseins miséricordieux de l'inlinie Sagesse, tout

devait être restauré et divinement réparé par .lésus- Christ.

L'Église fut institu(''e pour perpétuer ses bienfaits.

Cette restauration divine devait avoir pour objet principa-
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leinent les hommes constitués dans l'ordre surnaturel de la

grâce. Mais l'ordre naturel lui-même en bénéficia. La société

domestique surtout et la société civile gagnèrent à cette action

bienfaisante du Christianisme un ordre merveilleux.

Le Pape veut parler spécialement de la société domestique,
dont le mariage est le principe.

Le mariage a son origine au berceau de l'humanité. Il se

présente dès lors avec les deux qualitt-s fondamentales qui le

marquent d'un sceau indélébile : Vunité et la perpétuité.
Cette forme du mariage, si haute et si parfaite, dégénèfe

chez les peuples païens et chez les Hébreux eux-mêmes. Chez
les païens surtout, la famille perd sa dignité. Le mariage est

à peu près soumis aux réglementations de l'État
;

le divorce

est admis
;

la condition de la femme devient de plus en plus
misérable. Le père de famille abuse de son autorité sur ses

enfants.

Jésus fait de la restauration du mariage l'objet de ses plus
vives sollicitudes. Il illustre par sa présence et par le premier
de ses miracles les noces de Cana. Il rappelle la loi de l'indis-

solubilité du mariage, et condamne la répudiation et le divorce.

Les Apôtres confient à l'Écriture et à la Tradition les ensei-

gnements du Sauveur. Le mariage, élevé à la dignité de sacre-

ment, est considéré dans la loi nouvelle comme l'image de
l'union du Christ avec son Eglise. Un et stable par nature, il

doit aussi être saint dans sa signification.
- Et de fait le

mariage n'est pas destiné simplement à assurer la perpétuité
du genre humain , mais encore à donner à l'Église des enfants,
au Ciel des élus. Les devoirs des époux entre eux, des parents
^is-à-vis des enfants et des enfants vis-à-vis des parents, sont,
dés la naissance de l'Église, nettement déterminés.

« Le Christ, ayant renouvelé le mariage d'une manière si

admirable et si excellente, en remit et en confia toute la dis-

cipline à l'Église. » — Ce pouvoir. l'Eglise l'exerce en tout

temps, pour garder intactes la dignité et la sainteté du ma-

riage. Elle lance ses anathèmes contre les hérésies qui pré-
tendent condamner le mariage. Elle rend égal pour tous le

droit au mariage, en supprimant l'ancienne distinction entre

les esclaves et les hommes libres. Elle relève la dignité de la

femme. Elle réglemente enfin de la manière la plus sage l'ins-

titution du mai'iage dans la pratique.

Mais il est des hommes qui osent méconnaître le travail de

restauration accompli par le Clirist. Poussés par l'orgueil ou

par les habitudes vicieuses, ils supportent impatiemment la

loi de Dieu.

Le mariage
au berceau

de riiumanitf

Jéîiu^s-Ciirist

reud ait maria;?

sa dignité.
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Mariage eiiil.

Peut-on distinguer
le

contrat de vtariayc
et le eacremenil'

Maux iritiUh

de la profanatii

du marift^'-.

Comme le inariagu est lu source de la famille et de toute la

société, ils ne peuvent supporter qu'il soit soumis à 1;» jiiii-

diction de l'Éylise, et ils veulent en faire simplement tme
institution humaine, réglementée par le droit civil des peuples.
Ils attribuent aux chefs d'États tout droit sur le mariage. De
là ce qu'on appelle le mariage civil, les lois sur les empêche-
ments au mariage, les sentences judiciaires sur la validité du
contrat matrimonial.

Cependant, puisque le mariage a été institué par Dieu, et

qu'il a été dès le principe une image de l'Incarnation du Verbe,
il contient en vertu de sa nature quelque cliose de sacré et de

religieux.
— Ainsi, chez les peuples païens eux-mêmes, l'idée

du mariage se présentait sous la forme dune institution liée

à la religion et aux choses saintes.

D'ailleurs, il faut considérer que le mariage chez les chré-

tiens a été élevé à la dignité de sacrement.

Enfin, de fait, ce pouvoir législatif et Judiciaire sur le ma-

riage a été de tout temps exercé par l'Église, alors même qu'il
eût été absurde de supposer que les chefs d'États lui eussent

octroyé pour cela une délégation, ou accordé leur assentiment.

Et lorsque le pouvoir fut tombé entre les mains d'empereurs

chrétiens, les papes et les conciles continuèrent à rt'gler les

questions relatives au mariage, sans que les princes songeassent
à revendiquer un droit imaginaire sur cette législation. Le
Concile de Trente a défini qu'il est au pouvoir de l'Église
« d'établir des empêchements dirimants du mariage ,

et que
les causes matrimoniales appartiennent aux juges ecclésias-

tiques ».

Les légistes régaliens font grand bruit d'une distinction entre

le contrat de mariage et le sacrement ; ils réservent à l'Église

le sacrement, et livrent le contrat au pouvoir et à l'arbitraire

des princes.
Mais « dans le mariage chrétien le contrat ne peut être

séparé du sacrement; il ne saurait donc y avoir de contrat

vrai et légitime qui ne soit par le fait même sacrement. Car
le Christ, Notn»- Seigneur, a élevé le mariage à la dignité de

sacrement; or le mariage c'est le contrat lui-même, lorsqu'il
est fait selon le droit ».

D'ailleurs, le mariage est sacrement précisément parce que
le lien qui unit l'homme et la femme, ou lo mariage, est le

signe do l'union mystique du Christ avec l'Église.

Ilélas ! la profanation du mariage a été féconde en maux de
toutes sortes, et elle est pleine de menaces pour l'avenir. On
ne trouble pas impunément l'ordre voulu par le Créateur. Le
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mariage en particulier a la plus grande importance, non seu-

lement pour assurer la propagation du genre humain, mais

aussi pour rendre plus heureuse la vie des époux par la conti-

nuelle assistance, par l'amour constant et fidèle, par la mise

en commun de tous les biens, par la grâce du sacrement. Il

amène, quand il est conforme a la loi de Dieu, la concorde

des parents , la bonne éducation des enfants
,

l'autorité pater-

nelle, lobéissance des enfants, des serviteurs. D'une telle insti-

tution la société civile peut attendre de bons citoyens.

Le mariage a produit ces fruits magnifiques tant qu'il est

resté chrétien, l'histoire est là pour l'attester.

Mais quel bien peut -on attendre de ces unions conjugales
d'où est bannie la religion chrétienne? Loin de la religion

chrétienne, le mariage est asservi à la nature corrompue de

l'homme. Si l'on enlève la crainte salutaire de Dieu, on sup-

prime du même coup la consolation dans les épreuves de la

vie
;
les charges et les devoirs du mariage finissent par devenir

insupportables, et on en vient au divorce. Les faits donnent

raison à la théorie.

Le divorce entraine avec lui les conséquences les plus fu-

nestes. — « Par le divorce, les engagements du mariage
deviennent changeants ;

la bienveillance mutuelle est diminuée
;

des encouragements pernicieux sont donnés à l'infidélité
;

la

protection et l'éducation des enfants sont mises en péril. Le

divorce donne l'occasion de dissoudre les unions domestiques ;

il répand dans les familles des semences de discorde
;

il amoin-

drit et abaisse la dignité de la femme. Et comme rien ne contri-

bue davantage à ruiner les familles et à affaiblir les États que la

corruption des mœurs, il est clair que les divorces sont extrême-

ment pernicieux pour la prospérité des familles et des sociétés...»

Le mal du divorce sera d'autant plus grand, qu'on ne pourra
l'enchaîner par des lois quand une fois il se sera introduit

dans les mœurs.
Chez les Romains, et de même chez les protestants d'Alle-

magne ou d'Amérique, comme dans les pays catholiques où

la loi du divorce a été promulguée, les inconvénients innom-

brables qui en ont été la conséquence ont de beaucoup dépassé
les prévisions des législateurs. Si on se laisse aller encore à

ces erremenls , la société deviendra la proie du socialisme et

du communisme.
« Il faut donc reconnaître que l'Église catholique a très bien

mérité de l'intérêt commun de tous les peuples par le soin

constant qu'elle a en de sauvegarder la sainteté et la perpétuité
du mariasse. »
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Devoir

lipfs d'États

/-<! Kéjtarnlioin.

La raison , la sagesse et l'intérêt des peuples font donc aux

chefs d'États une obligation de gardor intactes les lois ecclé-

siastiques sur le mariage, d'autant plus que l'Église sait se

montrer indulgente, s'accommoder aux circonstances.

« L'Église n'ignore pas non plus et no méconnaît pas que
le sacrement de mariage a pour l)ut la conservation et l'ac-

croissement de la société humaine, et que par suite il a des

rapports et des liens avec les intérêts humains, qui, tout en
étant la conséquence du mariage, sont de l'ordre civil : ces

intérêts sont à bon droit soumis aux règlements et aux juge-
ments des chefs d'État. »

Le pouvoir civil et la puissance (ecclésiastique sont distincts

l'un do l'autre et ont leurs missions à part; mais ontro eux

doit exister l'accord, ot lorsque les intérêts spirituels sont en

jeu, le premier doit être subordonné au pouvoir « qui a reçu

le dépôt des choses célestes ». C'est l'intérêt de l'un ot l'autre

pouvoir. — Il en est de même des rapports entre la raison et

la foi.

11 faut donc que tous les chrétiens soient persuadés qu'il n'y
a pas do mariage possible en dehors du sacrement, ot qu'un

mariage conclu et consommé ne saurait être rompu que par la

mort. — Que si la séparation devient nécessaire, l'Église essaye
de tout son pouvoir d'adoucir cette séparation et d'y mettre

un terme. Une manière clirétiouno d'envisager le mariage
éviterait d'en venir à de pareilles extrémités.

Il est important aussi de ne pas conclure facilement dos

mariages mixtes, qui mettent en péril la religion de l'époux

catholique, sont un obstacle à la bonne éducation des enfants,

et amènent les esprits à considérer comme égales toutes les

religions.

Que la Vierge Marie, mère et auxiiiatrice des iiommes, et

les saints apôtres IMerro et Paul, vainqueurs de la superstition
et propagateurs de la vérité, protègent le genre humain contre

l'erreur renaissante !
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La famille est la source et le principe
de la société civile. Aussi Léon XIII ,

après avoir montré l'influence salutaire

de la religion et de l'Église sur le

mariage, s'applique à étudier, à la

lumière de la foi, la grave question
du pouvoir civil.

ENCYCLIQUE « DIUTURNUM »

Sur l'origine du pouvoir civiL

20 juin 1884.

f.a guerre depuis longtemps entreprise contre l'Eglise a eu

pour conséquonco de mettre en péril la société en général , et

spécialement le pouvoir civil. Les passions populaires se sou-

lèvent contre toute autorité, et la vie même des princes est

I olijet d'attentats nombreux et de menaces incessantes.

La religion chrétienne avait préparé do précieuses garanties
«l'ordre public et de stabilité. Un de ses plus grands bienfaits

'Si un juste et sage tempérament de droits et de devoirs établi

litre les peuples et les .souverains.

Il importe de rappeler les obligations de chacun dans cet

ordre de devoirs. De là ressortiront comme conséquence les

itinèdes à apporter aux maux actuels.

A toute société il faut une autorité.

Les novateurs du xvi» siècle ont attaqué le principe d'auto-

rité. Ne pouvant la supprimer, ils ont clierché à l'amoindrir.

Aujourd'hui on va plus loin. « Bon nombre de nos contem-

[lorains, marchant sur les traces de ces hommes qui se pro-
' limaient philosophes au siècle dernier, afiirment que tout

I

un voir a son origine dans le peuple; ceux donc qui exercent
' (• pouvoir dans la société ne l'exercent pas en leur nom, mais
au nom du peuple dont ils sont comme les mandataires, ;'i

i (tle condition même que la volonté du peuple qui a donné
Ron mandat peut le révoquer quand il lui plaît. »

Les catholiques, au contraire, font remonter .'i Dieu le droit

le commander. Ils admettent, il est vrai, que la désignation

Le iKtuYoir civil

p^ attaqué
commp la relitrion.

principe d'autoii

dans les sociétt'-

Toute puissance
Tient de Oieu.
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de celui qui détiendra l'autorité pourra se faire par le suffrage

populaire.
« Ce choix détermine la personne du souverain, mais il ne

donne pas la souveraineté. Il ne constitue pas l'autorité, il

décide par qui elle sera exercée. » — La forme de gouver-
nement n'est du reste pas en question. On peut admettre la

monarchie ou la république, pourvu que le i;oiiveniement

soit juste.

Quant à la source même du pouvoir civil, c'est en Dieu qu'il

faut la chercher, selon renseignement de l'Eglise.

L'Ancien Testament affirme clairement cette vérité.

Dans le Nouveau Testament, elle est mise en évidence par
la réponse de Jésus à Pilate : « Tu n'aurais sur moi aucun

pouvoir si celui que tu possèdes ne t'avait été donné d'en

haut; » et par ces parolesdécisives de saint Paul aux Romains :

« Il n'y a de pouvoir que celui qui vient de Dieu
;

» d'où cette

affirmation : « Le souverain est le ministre de Dieu. «

Les écrits des Pères contiennent la même tradition.

Et en effet l'homme est créé par Dieu pour vivre en société,

comme le prouvent la faculté du langage, et tant de désirs

et de besoins de premier ordre qui ne peuvent trouver leur

satisfaction que dans la société. Or une association suppose
« un modérateur qui dirige toutes les volontés particulières

vers un seul but », et assure le bien commun. — Ceux d'ail-

leurs qui détiennent l'autorité doivent pouvoir exiger l'obéis-

sance sous peine de péché ;
or Dieu seul peut lier la con-

science.

Cela est vrai de Vautorité sacerdotale, de la puissance pater-
nelle.

p*ut-on fonder Quant à la puissance civile, il est des philosophes qui en
i>

pui»«>"-^
"Vile font l'objet d"un contrat social.

Mais ils ne voient pas qu'avant tout acte de volonté, les

hommes sont de par la loi de nature laits pour vivre en société.

Le pacte dont il s'agit est d'ailleurs une invention et uno

chimère. — Fùt-il réel, il ne saurait donner au pouvoir l;i

force, la dignité, la stabilité que réclament la sûreté de l'État

et les intérêts des citoyens.

sur un

intrat focialf

orie l'Iin'tipnnr

'lu pouvoir
i-t salutaire.

Cette doctrine est non seulement vraie, mais aussi salutaire.

Elle fonde l'obéissance sur le devoir, en faisant dériver du

pouvoir de Dieu même l'autorité de ceux qui gouvernent. Dès

lors résister au pouvoir de l'Etat, c'est s'opposer à la volonti'

divine ; refuser l'honneur aux souverains, c'est le refuser à Dieu,

comme J'enseijjnent les npôlres saint Pierre et saint Paul.
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Conditious

l)our que l'autorité

soit juste.

L'Eglife
a toujours traTailli

à la réalisation

de cet idéal.

11 n'existe f|u"iin cas dans lequel on doive refuser l'obéis-

sance, c'est lorsqu'il s'agit de préceptes contraires à la loi

naturelle ou à la loi divine
;

il n'y a pas alors révolte pour
autant, car le souverain ^jerd le droit de commander, puisqu'il
ne commande plus au nom de Dieu.

Pour que l'autorité soit juste, il faut que les princes com-

prennent que les fonctions publiques doivent être remplies

pour l'avantage non de ceux qui gouvernent, mais de ceux

qui sont gouvernés. Il faut l'équité, l'intégrité, la sévérité

jointe à l'aireclion
,
suivant le-xemple du Très-Haut. Le compte

à rendre sera rigoureux.
Dans un État qui s'abrite de ces principes tutélaires, le

désordre n'a plus de prétextes. Servir Dieu
,
c'est régner.

L'Église a constamment cherché à procurer la réalisation de

ce type chrétien du pouvoir politique.
Du temps des empereurs païens même, elle prêchait l'obéis-

sance et la soumission aux autorités constituées; les premiers

apologistes pouvaient se faire une défense de cette soumission

parfaite.
— Mais quand ces empereurs ou leurs représentants

voulaient contraindre les chrétiens à abandonner leur foi ou
à trahir quelque autre devoir, ils savaient, même s'ils étaient

sous les drapeaux, obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes; et

pourtant ils ne donnaient jamais à leur refus un caractère

séditieux.

Lorsque les États eurent des souverains chrétiens, l'Église
redoubla de soins pour faire comprendre le caractère sacré du

pouvoir. « Toutes les fois que l'union règne entre les deux

pouvoirs, on voit fleurir la paix et la prospérité. »

Les théories modernes, au contraire, ont causé de grandes
calamités. Non seulement en effet elles commettent une erreur

de principe, mais elles ne donnent à l'autorité qu'un fonde-

ment fragile et sans consistance, elles sont un excitant per-

pétuel aux passions populaires et amènent les conspirations
secrètes et les séditions ouvertes.

C'est ainsi que la Réforme a donné naissance à des troubles,
à des révoltes, à des guerres civiles. — De la Réforme aussi

sont venues la fausse philosophie, le droit moderne, la sou-

veraineté du peuple, la licence elfrénée qui pousse aux derniers

excès. On en arrive aux horreurs du communisme, du socia-

lisme, du nihilisme.

Au milieu de tant de périls, les chefs d'États ne disposent Le* chefs a-Eiata

d'aucun remette. — La répression par la force ne suffira .,"" <^"*i^™^
jamais à sauver les nations. Quand cessera la crainte, les pas- efficace et durable.

42

Les

théories nioder

sont causes

de

grandes calami
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Pontife» romaiiià.

sions populaires se soulèveront de nouveau. L'intimidation

amène d'ailleurs le désespoir, l'audace, et conduit aux attentats

les plus monstrueux.

Les Pontifes romains ont rendu un service signalé à la

société par leur vigilance à réprimer l'orgueil des novateurs.

Clément Vil nous a laissé un précieux enseignement à ce sujet;

après lui Clément XII, Benoit XIV et Léon XII ont combattu
les sectes avec force et courage.
Léon Xlll lui-même a dénoncé plus d'une fois le péril, en

proposant le remède, qui existe seulement dans la religion.
Puissent les souverains et les -peuples entendre le pressant

appel que leur adresse le Pape !

Le mal a pénétré bien profondément dans la société du

xi.\« siècle. Après l'avoir étudié dans ses manifestations exté-

rieures, en ce qui concerne la famille ou la société civile,

Léon XIII, fidèle à sa mission de Docteur du monde, dévoile

la cause secrète du désordre. C'est la franc -maçonnerie

qui est l'ennemi toujours en éveil. Dans son sein se trament

les attaques sans cesse renouvelées contre l'Eglise et la

société.

L'Encyclique v Humanum genus <>

est pleine d'enseignements. La vérité

contenue dans les instructions pontifi-

cales éclairera d'un jour nouveau la

voie si pleine d'embûches où sont en-

gagées nos sociétés conteniporaines.

ENCYCLIQUE « HUMANUM GENUS »

Sur la secte des francs maçoms.

20 avril 18^4.

La uiti terrestre Dopuis que, par la jalousie du démon, le genre humain
et la cité céleste. ^\,^i niisérablcment séparé de Dieu, il s'est divisé en deuxj
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camps oniieiiiis. « Deux cités proviennent de deux amours : la

cité terrestre de i'ainour de soi poussé jusqu'au mépris de

Dieu, la cité céleste de l'amour de Dieu porté au mépris de

soi. ))

A notre époque les mauvais se sont coalisés, dans un iiii- Francs-maçou;.

iiicnse ellbrt, en une société partout répandue, et connue sous

le nom de franc- maçonnerie. Us attaquent maintenant ouver-

tement la sainte Église.
Le Pape veut signaler le péril, dénoncer les adversaires et

leur opposer toute la résistance possible, pour le salut des

âmes et la propagation du règne de Jésus -Christ.

[ Le mal fut signalé pour la première fois par Clément XII. —
{ Les condamnations portées par ce pape furent conlirmées par
'

Benoît XIV, Pie VII et Léon XII. - Pie VIII, Grégoire XVI
et Pie IX ont parlé plusieurs fois dans le même sens.

Certains souverains, comprenant combien la secte était dan-

gereuse, l'ont eux-mêmes poursuivie par des lois.

Les papes avaient vu bien juste. Depuis un siècle et demi, la

secte des francs- maeons a fait d'incroyables progrès. Em-
'

ployant l'audace et la ruse, elle a pénétré dans tous les rangs
i de la société, et acquis une puis.sance qui équivaut presque
) à la souveraineté. — Cette extension formidable est une me-

nace, non pour la vie de l'Église qui ne saurait mourir, mais

pour la sécurité des États, envahis par la franc -maconneiie

ou par d'autres associations similaires.

A peine élevé au trône pontilical , Léon XIII a senti . le But de la pré»eut«

besoin d'élever la voix pour exposer la vérité sur les princi- Butyciique.

pales questions attaquées par la secte.

L'Encyclique Quod Aposlolici niuneris combat les socia-

listes et les communistes
; l'Encyclique Arcatmni divinx

aapientiie met en lumière et défend la notion véritable de la

société domestique, dont le mariage est la source
; l'Encyclique

Dluturnum fait connaître l'essence du pouvoir politique, et

ses admirables harmonies avec l'ordre naturel et avec le salut

des peuples et des princes.

Aujourd'hui il faut examiner la doctrine, les projets, la

puissance malfaisante de la société maçonnique, et les remèdes

à apporter au mal.

Il existe dans le monde un certain nombre de sectes, qui, sociét;-s sbcr-u?.

bien que différentes en apparence, s'accordent pour le but à

atteindre et pour les principes essentiels. — Ce sont des sociétés

clandestines où règne la loi du secret.
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es socieLéb

criminelles.

Keinurqu

Keligiuu.

Veillés réveléot

Par une dissimulation mensongère, les membres de ces

sociétés se donnent comme amis des lettres et des sciences,

poussés par le zèle pour les progrès de la civilisation, liésireux

d'amélioi'er le sort des pauvres.
Mais ces hommes ont abdiqué leur indépendance. Ils oui

des chefs auxquels ils sont tenus d'obéir sous les peines le^

plus sévères.

Vivre ainsi dans la dissimulation, enchaîner la volonté des

autres d'une manière absolue, et les employer comme des

instruments passifs à des attentats, à des meurtres, c'est une
monstruosité.

On peut d'ailleurs juger de l'arbre à ses fruits.
« Il s'agit pour les francs -maçons, et c'est vers ce but que

tendent tous leurs efforts, de ruiner de fond en comble toute

l'économie religieuse et civile qu'ont créée les institutions

chrétiennes, et d'en établir une autre façonnée à leurs idées,
sur des principes et des lois empruntés au naturalisme. »

Il n'est pas question ici des divers membres de ces sociétés.

Bien qu'ils ne soient pas exempts de faute pour s'être affiliés

à la franc -maçonnerie ou aux sociétés similaires, ils peuvent
n'en pas voir toute la malice et n'en pas comprendre le carac-

tère. — De même certains groupes peuvent ne pas approuver
les conséquences extrêmes du principe posé.
Ce qu'il s'agit donc surtout d'examiner, ce ne sont pas les actes

de ces sociétés, que lie le pacte fondamental de la maçon-
nerie

;
il faut juger l'esprit qui les anime et les principes

généraux sur lesquels se fonde leur action.

Le principe fondamental du naturalisme, son nom même le

dit assez clairement ,
c'est qu'en toutes choses la nature

humaine et la raison humaine doivent rester maîtresses et

souveraines.

Les devoirs envers Dieu sont donc niés
,
ou bien dénaturés

par les partisans du naturalisme. — A les entendre, il ne

saurait exister de révélation, de vérité au-dessus de la raison,

d'autorité doctrinale. Par suite, ils attaquent de toutes leui>-

forces l'Église catholique.

Or les francs-maçons, si l'on considère leurs œuvres, sembleni

s'être donné pour inission de réalisc^r le programme des natu-

ralistes dans les choses qui touchent à la religion.

Ainsi, dans la société civile, la franc -maçonnerie veut

détruire le maiiistère et l'autorité de l'Église. Elle réclame la
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séparation de l'Église et de l'État. Pour les francs -maçons,
l'État tout entier doit être constitué en dehors des institutions

et des préceptes de l'Église.

Bien plus, ils traitent l'Église en ennemie. On peut attaquer

impunément par la parole, par la plume, par l'enseignement,
les fondements mêmes de la religion catholique.

— On réduit

i presque rien sa liberté, et l'on édicté des lois qui n'ont

d'aTitre but que d'enchaîner cette liberté. On cherche à dimi-

nuer le nombre des prêtres et à restreindre leurs moyens
d'action ou leurs ressources. Les communautés religieuses sont

supprimées ou dispersées.
— Le pape a été dépouillé de sa

souveraineté temporelle, et l'on voudrait faire disparaître en-

tièrement la Papauté.

Tous les membres de la secte, il est vrai, ne sont pas obligés

d'abjurer explicitement le catholicisme; mais cette exception
sert les intérêts de la franc-maçonnerie. Elle permet de duper
plus facilement les personnes simples. Elle favorise la grande
erreur de Vindifférence en matière de religion, qui, à elle

seule, est destructive du principe même du catholicisme.

Les naturalistes vont encore plus loin. Entraînés par la

logique des principes, ils ne gardent même plus dans leur

intégrité les vérités accessibles à la raison naturelle, telles

que Texistence de Dieu
,

la spiritualité et l'immortalité de
l'âme.

Ainsi les adeptes de la secte peuvent professer à l'égard de
Dieu n'importe quelle croyance. Par suite, les autres principes
chancellent : création libre, Providence, survivance de l'âme,

vie future et immortalité.

Comme conséquence, au point de vue même purement
naturel, l'ordre moral se trouve gravement atteint dans les

mœurs privées ou publiques. Quand on supprime, comme le

font les francs -maçons. Dieu Créateur et Providence, légis-
lateur souverain, tin dernière de la création, quel fondement

peut-il y avoir du juste et de l'injuste?
La secte veut une morale civique, une morale indépen-

dante, une morale libre. — Une telle morale est insuffisante.

Les faits ne le prouvent que trop; la criminalité va croissant.

En outre, le péché originel fait de la vertu le prix de luttes

incessantes. Or les francs-maçons, loin de reconnaître le péché
originel, exagèrent la puissance et l'excellence de la nature,
et mettent tout en œuvre pour flatter les passions : le réalisme
est affiché par eux avec un cynisme révoltant. — Ne sont-ils

pas conséquents avec eux-mêmes, puisqu'ils ont supprimé
les- espérances éternelles?

('rites

LeR

accessil

à la

rai*'©!! naturelle.
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doniMtiqnp. Par rapport à la société domestique , voici lo résumé des

iJoctrines du naturalisme.

Le mariage n'est qu"nn contrat susceptible d'être dissous.

Les chefs de gouvernement ont puissance sur le lien conjugal.
— Dans l'f'diuîation des enfants, il faut laisser de côté les

questions religieuses; chaque enfant choisira plus tard la reli-

gion qui lui plaira.

Ces principes .sont appliqués dans la pratique. Mariage civil,

divorce, telle est la doctrine des francs-marons. La secte con-

centre Ions ses efforts pour s'emparer de l'éducalion de la

jeunesse. Il faut supprimer, disent -ils, dans l'enseignement
de la morale, les devoirs qui lient l'homme à Dieu.

tté civile. Quaut il la question politique, les natm'alistes soutiennent

que tous les hommes sont égaux en droits, et tous alisolument

de même condition. Donc plus d'autorilé. La source du pouvoir
réside dans la multitude : dès lors les révolutions sont h'gi-

times. — L'Etat doit être athée.

Ces mêmes principes sont professés par les francs-maçons.
Ils frayent la voie à d'autres sectaires qui veulent le partage

égal et la communauté des biens entre tous les citoyens, après
la suppression de toute distinction de rang ou de fortune.

iciusioii. Ainsi les dogmes des francs-macons sont en complet désac-

cord avec la raison.

C'est une folie et une impiété sans nom de vouloir ramener
la société chrétienne au paganisme et de répudier les bienfaits

acquis par Jésus -Christ aux individus et aux sociétés; une
honte de détruire les fondements du juste et de l'honnête, el

de réduire l'homme à vivre comme l'animal.

Il y a là une menace pour la société domesti(|ue et pour la

société civile. Le mariage est un lien l'eligieux, et il doit être

indissoluble. La société ne se conçoit pas sans Dieu qui l'a cons-

tituée, de même qu'il a créé les individus. Il n'est pas loisible aux
membres d'une société de refuser l'obéissance à l'autorité ; les

hommes, qui sont égaux par nature, ne sont pas égaux en
condition.

Les erreurs des francs-maçons sont pour les États la menace
des dangers les plus redoutables. La secte est fl'accoi'd sur

lieaucoup de points avec les communistes et les socialistes.

Si le succès ne répond pas aux elforts, c'est par la vertu de
la religion chrétienne, et grâce à l'i-nergie des hommes qui
résistent à la franc- maçonnerie.
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Hélas ! la secte flatte et séduit les princes et les peuples.

L'Église, au contraire, ne jalouse pas la puissance civile. Si

'Ile fait découler do Dieu le droit de commander, elle anoldit

|iar là l'autorité. Elle embrasse Ions les hommes dans une
même charité.

« Notre meilleur et plus solide espoir de guérison réside en
la vertu de cette religion divine, que les francs-maçons haïssent

d'autant plus (pi'ils la craignent davantage, w

Aussi Léon .Xlll confirme tous les décrets portés par ses

prédécesseurs.

11 trace ensuite aux évèques leur ligne de conduite :

I" Arracher à la franc- maçonnerie le masque dont elle se

couvre.

i" Instruire le peuple par des prédications spéciales et par
ili's Lettres pastorales. 11 faut que l'on comprenne que tout

chrétien doit répudier le principe fondamental des sectes, lors

même qu'il ne verrait rien dans les faits de contraire à la

justice et à la religion. H est nécessaire d'enseigner aux
masses la religion et les éléments de la philosophie chrétienne.

Pour cela il importe de bien former le clergé et de faire appel
encore aux laïques pieux et instruits. — Le tiers ordre de

saint François sera un puissant remède. Il est une école de

liberté, de fraternité, d'égalité, entendues dans leur sens véri-

table, et non selon la fantaisie des francs -maçons.
8" Les corporations ouvrières, institution de nos pères, pro-

tègent les intérêts du travail et les mœurs des travailleurs, en
hs mettant sous la tutelle de la religion.

— Il importe de venir

en aide aux misérables, exposés à être plus facilement trompés
et séduits, et leur ouvrir les rangs d'associations honnêtes,

pour les empêcher de se laisser enrôler dans les mauvaises.

Le Pape ne saurait donc qu'approuver les essais tentés dans
ce sens, en particulier la société de Saint-Vincent-de-Paul.
V 11 faut redoubler de zèle pour bien élever la jeunesse, et

la prémunir contre les sociétés secrètes.

11 est d'ailleurs urgent d'opposer aux elforts de la franc-

inaçonnerie une immense coalition de prières.
— Que Marie.

mère de Dieu, victorieuse de Satan dès le premier moment de

s;i conception, déploie sa puissance contre les sectes maudites!

Saint Michel, le chef des milices célestes, sera invoqué, avec

-^aint .Toseph, |>atron de l'Kglise, avec les saints Pierre et Paul.

l'iiieurs et défenseurs de la foi catholique.
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Le Pape a mis en pratique les recommandations qu'il
adresse aux évêques. Joignant l'exemple à la théorie, il a

enlevé à la -franc -maçonnerie le masque dont elle aime
à se couvrir, et, projetant sur ses traits hideux la lumière

céleste de la foi, il a dévoilé le caractère satanique et per-
vers de la puissance occulte qui, par tous les moyens, s'at-

taque à l'Église.

Mais c'est troj) peu de démasquer
Terreur et de prémunir les fidèles

contre leurs pires ennemis. Il faut

encore faire resplendir dans toute sa

heauté l'idéal sublime de la société

chrétienne. C'est ce que fait Léon XIII

dans son Encyclique a Tmmortale Dei ».

ENCYCLIQUE « JMMOirJ^ALE DEI »

Sur la Constitution chrétienne des États.

le' novembre 1885.

L'Kglisp.
souitc (lo biens

iimonibrablca

pour la Tip civile

ello-mÇmp.

L'Eglisp, fondée pour les Itiens surnalurpls, est en même
temps la sourco de Inens naturels innombrables. Elle est la

mère do la civilisation.

Et pourtant on a voulu autrefois lui faire lo reproche de

contrarier les intérêts de la .sociéti'" civile. Dp nos jours, le

rh'oit nouveau prétend constituer la société civile en dehors

de l'inlhicnce de l'Église.
Il importe d'examiner ces théories et «le leur comparer la

doctrine chrétienne. « De la .sorte, Nous avons la confiance

que la vérité dissipera par son seul éclat toute cause d'erreur

et de doute. «

D'après la philosophie chrétienne, l'homme est créé par
Dieu à l'état d'être social. Or à une société il faut une auto-

rité. Donc le principe d'autorité dérive de Dieu aussi bien que
l'existence de la société. Donc aussi le pouvoir public ne peut
venir que de Dieu.
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Une souveraineté légitime n'est liée à aucune forme politique.

Mais quelle que soit la forme tle gouvernement, les chefs

il'Etats doivent prendre Dieu pour modèle et pour règle. Le

commandement doit être juste, bienveillant, s'exercer en vue

ilu bien des citoyens.
— Si l'autorité est mal exercée, le

compte à rendre sera lorrible.

Dans ces conditions, l'autorit»' entraînera l'hommage volon-

lairo du respect chez les sujets, qui reconnaîtront en elle un
rcllel de l'autorité divine. Ils verront par suite, dans la sédition,

un crime de lèse-ma,jesté humaine et divine.

La société civile ainsi constituée devra rendre ses devoirs

I Dieu par un culte public, selon le mode voulu par Dieu lui-

même. Les hommes en société dépendent en effet de Dieu non
inoins que les individus.

(( Quant à la question de savoir quelle est la vraie religion,

l'Ile est facile à tranclier pour quiconque l'examinera avec

j)iudence et loyauté. « Des signes nombreux, prophéties, mi-

racles, propagation merveilleuse de la foi, témoignage des

martyrs, etc., montrent que « la seule vraie religion est celle

i|ue Jésus-Christ a instituée lui-même, et qu'il a chargé
1 Lglise de garder et de propager ».

L'Église a été fondée par Jésus -Christ avec un cheL

La socit'tt fivi

iloit à Dieu

un pultp publi-

Que! culte

a société doit

à Dieu.

( Celte société est composée d'hommes, comme la société

rjvile; mais soit pour la /m qui lui est assignée, soit en raison

iliS moyens par lesquels elle tend à cette fin, elle est surna-

turellp et spirituelle. Elle se dislingue donc et elle diffère de

la société civile. Et, ce qui est de la plus haute importance,
l'Ile esl par conslitulion et de droit une société parfaite,

iniisque par la volonté et en vertu de la bienveillance de

son fondateur elle po.ssède, en elle-même et par elle-même,
loiis les secours nécessaires à sa conservation et à son

action. »

La fin de l'Eglise étant bien supérieure à celle des sociétés

civiles, elle les dépasse en dignité, et ne saurait être dépen-
dante du pouvoir civil.

Ce pouvoir suprême « parfait en lui-même et pleinement
indépendant », l'Eglise l'a toujours revendiqué.

— Il a d'ail-

h'urs été reconnu de fait par les souverains et chefs d'États.

lui traitaient ;»vec l'Église comme avec une puissance.
l'ar une disposition spéciale de la Providence, la puissance

ilésiastique a été munie d'un principat civil, garantie de
Il indépendance.

Nalure
(le l'Église.
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et la piiipsancp

ecelë=)astif|iip.

Relations La piiissance civile et la puissance ecclésiastique sont donc
IIP la pniManfr l'une préposée aux choses humaines, l'autre aux choses di-

vines; chacune est souveraine dans son domaine.— Toutefois,

comme leur aulorilé s'exerce sur les mêmes sujets, il peut
arriver qu'une seule et même chose, hien qu'à des titres diffé-

jrenls, soit du ressort de l'une et de l'autre puissance. Il appar-
tenait donc à la Providence de déterminer les relations qui
doivent exister entre les deux pouvoirs.
Ces relations bont comparahles à celles qui existent entre,

rame et le corps.
Pour les hien apprécier, il faut considérer la nature des

deux puissances, et tenir compte de l'excellence de la fin

qu'elles poursuivent. Tout ce qui ,
dans les choses humaines,

est sacré et touche au salut des âmes et au culte de Dieu, soit

en vertu de sa nature, soit par son hut, est du ressort de l'au-

torité de l'Église. Quant aux autres choses, qui concernent

l'ordre civil et politique, elles sont du domaine de l'autorité

civile : <> Rendez à César ce qui est :'i César, et à Dieu ce qui
est à Dieu. »

Pour assurer la paix, il jieut arriver que l'Égli.se, avec sa

charité maternelle, conclue avec les Ktats des traités sur des

points particuliers.

vantagps
IIP poncpplion

du pouvoir.

HpiirPiisc iiiflneiipr-

de rKgli«e

pour le bonheur

dei sooiktés.

Cette conception du pouvoir n'a rien qui puisse paraître

incompatible avec la dignité des princes. Elle rend même
leurs droits plus augustes et plus stables.

Une telle organisation basée sur le christianisme produirait
des fruits excellents si elle était pratiquée. Par elle le divin

et Vhuinain sonl délimités, les droits de chacun sont garantis,
les devoirs sont fixés. Tous les hommes sont aidés à marcher
vers la vie éternelle

,
et en même temps ils ont des guides

pour leur assurer les biens de cette vie. — La sociplé domes-

tique est rendue stable par la .sainteté du lien conjugal un et

indissoluble. Il est ainsi pourvu à l'éducation des enfants. —
Dans Vordre politique et civil, les lois sont dictées par la jus-
tice. L'autorité des princes revêt un caractère divin, et elle est

sagement maintenue dans de justes limites. L'obéis.sance des

sujets devient la soumission à la volonté de Dieu; la sédition

est considérée comme un crime.

La religion répand ainsi sur la vie publique comme sur la

vie privée ses inappréciables bienfaits.

L'heureuse inlluence de l'Eglise pour la félicité des peuples,
si bien mise en évidence par saint Augustin , l'histoire est là

pour nous ta faire apprécier. C'est grâce à la religion que
l'Europe chrétienne a dompté et civilisé les barbares, repoussé
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victorienspmen^ les invnsions musulmanes, et tenu toujours
11' premier rang dans tout ce qui fait honneur à l'humanité,

spt'cialement dans les œuvres de charité.

Tous ces biens dureraient encore si l'accord des deux puis- nroU noureau.

sances avait persévéré, et il y aurait eu lieu d'en espérer de

plus grands encore, si l'Kglise avait rencontré une docilité plus

parfaite.

Mais le déplorable et pernicieux goût de nouveautés qui se

fit jour au xvi" siècle, après avoir bouleversé la religion chré-
1 tienne, a envahi la philosophie, et enfin est descendu à tous

les degrés de la société civile. De là ces principes modernes

de liberté elïrénéo, qui constituent un droit nouveau, trop
'

souvent en désaccord avec le droit chrétien et le droit naturel.

Le premier de ces principes est que tous les hommes, étant Principe déeaiitt

de même nature, sont égaux entre eux. Personne n'a le droit

de commander. Dès lors l'autorité publique n'est que l'expres-

sion de la volonté du peuple, qui choisit ses mandataires, et

leur délègue moins le droit que les fonctions du pouvoir, pour
l'exercer en .son nom. De la souveraineté de Dieu il n'est pas

question,
— comme s'il n'existait pas, ou comme si les hommes,

individus ou sociétés, ne lui devaient rien. Et pourtant quelle
société peut exister en dehors de Dieu?

L'Etat n'étant autre chose que « la multitude souveraine et uÉtat.

se gouvernant elle-même », le peuple est la source de tout

droit et de toute puissance. Dès lors, ceux qui détiennent

le pouvoir public ne se croient liés par aucune obligation
vis-à-vis de Dieu

,
ils ne professent officiellement aucun culte,

et ne se considèrent pas comme tenus de recherciier quelle est

la vraie religion , ni d'en favoriser une de pn-férence aux

autres. A chacun de choisir sa religion. De là une liberté sans

frein en matière religieuse, une licence sans bornes de penser
et de publier ses pensées.

Dans ces conditions, la religion catholique est mise sur le r/Keiise.

pied d'égalité, el même dinfériorité, avec des sociétés qui lui

sont étrangères. On ne tient nul compte des lois ecclésias-

tiques. L'Eglise ne peut intervenir dans l'instruction publique.
Pour ce qui est des matières de droit mixte, comme unité

et stabilité du mariage, biens ecclésiastiques, l'Etat porte des

décrets arbitraires. Les souverains ne traitent pas l'Eglise en
société parfaite; ils la considèrent comme une association

semblalile aux autres associations. Ils altribuent à la faveur

ou à la concession des gouvernements tout ce qu'elle a de

droits ou de pui.ssance légitime d'action.
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Fausseté pt (laiigcr-

de cettp doctrine.

-'ignif'mpnt

Là où des concordats sont intervenus, on essaye de pro-
clamer la séparation de l'Église et de l'Etat, afin d'agir plus

librement, et c'est en vain que l'Eçrlise réclame l'accomplis-
sement de la foi jun-e.

Ainsi on tend à chasser complètement l'Église de la société,

ou à la tenir assujettie ou enchaînée à l'Etat.

La simple raison naturelle condamne cette conception du

pouvoir civil. La souveraineté du peuple ne repose sur aucun

fondement; lautorité ne peut venir que de Dieu. D'ailleurs, si

les chefs de gouvernements ne sont que des délégués chargés
d'exécuter la volonté du peuple, tout peut également changei-
au gré du peuple, et il y a toujours à redouter des séditions.

Le système de la souveraineté du peuple est donc impuissant
à sauvegai'der l'ordre public.
Relativement à la religion, les théories modernes sur le

pouvoir civil sont l'athéisme, moins le nom. La croyance en

Dieu ne peut en effet se concilier avec l'indifférence par rapport
à des cultes opposés sur des points de première importance.
La liberté illimitée de penser et d'écrire est l'origine de

maux innombrables. La liberté, élément de perfection, tloit

s'appliquer à ce qui est vrai et bon ; or la vérité et le bien

sont quelque chose d'immuable. Dès lors adhérer à Vervcur

ou au mal, c'est une déchéance. Il n'est donc pas permis de

publier l'erreur ou d'afficher le vice, ni de les mettre sous l;i

tutelle ou la protection des lois. On ne doit pas pouvoir impu-
nément détourner les esprits de la vérité et les âmes de la

vertu.

Ainsi c'est une grande et funeste erreur d'exclure de la vie-

publique l'Église, instituée par Dieu lui-même. Une société

sans religion ne saurait être réglée. Prétendre assujettir l'Eglise

à la société civile est une injustice et une témérité.

Les P.ipes ont parlé dans ce serts . en particulier Gré-

goire XVI et Pie IX. Ils ont enseigné l'origine divine du pou-
voir; ils ont présenté le droit d'émeute comme contraire à la

raison, d(''claré l'indifTérence en matière de religion inaccep-
table pour les individus et pour les sociétés, condamné la

liberté illimitée de pensée et de parole.

L'Kglise étant une société parfaite, les souverains ne doivent

pas la subjuguer ou restreindre sa liberté d'action. Dans les

questions île droit matrimonial, il faut qu'iMiIre la société

civile et la société religieuse existe la concorde réclamée par
leur nature et par leur fin propre.
Ces principes ne s'attaquent pas aux différentes formes de
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^ouvernemunl; le peuple peut avoir une part plus ou iiioin?

uiaude à radininistration de la chose publique.
De plus, dans certains cas, l'Eglise peut admettre de la part

de l'État une sage tolérance vis-à-vis des dilïéi'ents cultes dis-

sidents, tout en défendant de les mettre sur le même pied

légal que la vraie religion. Elle ne prétend pas d'ailleurs forcer

jamais personne à embrasser la foi catholique.

J-^nnemie de la licence, l'Eglise a toujours cherché à assurer

a Ihomme la liberté véritable. Toujours elle a embrassé ce

[ qui est bon et juste. Si elle repousse ime liberté immodérée

[ qui dégénère en désordre
,

elle salue les progrès qui peuvent

j
contribuer à la prospérité de cette vie, acheminement vers la

: vie éternelle. Elle favorise les découvertes de l'esprit humain,

i
et encourage l'art et l'industrie

,
tout en les dirigeant vere un

i but honnête et salutaire.

[- Cette manière d'agir si sage et si raisonnable, voilà ce f[ue

l'on discrédite de nos jours. « Néanmoins, comme le propre
i\f la vérité, mise au grand jour, est de se répandre au loin

et de pénétrer peu à peu les esprits des hommes,... nous pro-
clamons librement la vérité, selon notre devoir... La vérité

est pour les hommes la source de la liberté et sa meilleure

sauvegarde. La vérité vous délivrera (Joan. vu, 32). » >

Les catholiques, en écoutant le pape, apprendront leurs Uevoirs

devoirs en théorie et en pratique. <*"' cathoU<iue»

En théorie, il faut adhérer fidèlement à l'enseignement des

Pontifes romains, particulièrement en ce qui concerne les

libertés modernes. On ne doit pas se laisser séduire par ce

qu'elles ont de spécieux.
En pratique, pour ce qui concerne les affaires privées,

\
chacun doit avant tout conformer sa vie aux préceptes de

l'Évangile. Il faut de plus aimer l'Église, lui obéir, pourvoir
,\ son honneur et respecter ses droits. Il importe encore que
cliacun assure selon son pouvoir l'administration chrétienne

des choses municipales, et veille à ce que l'autorité publique
assure l'éducation religieuse et morale de la jeunesse. — Il

sera aussi généralement utile et louable que les catholiques

piennent part aux grandes charges de l'État. Ils seront de la

sorte à même d'appliquer à la vie des peuples les doctrines de

rilglise, et empêcheront les mauvais d'arriver au pouvoir.
Ainsi agissaient les chrétiens des premiers siècles.

A notre époque, il est nécessaire que tous les catholiques
.se montrent avant tout des fils dévoués de i'Eglise, repoussent
ce qui lui est opposé, se servent des institutions publiques au
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profit de la vorilé et de la juslice, maintiennent la liberté dans
les limites Iracées par la loi naturelle et la loi divine, et

clierchent à ramener toute eonstitution publique à la forme
chrétienne proposée par le Pape.

On ne peut formuler de règle unique pour réaliser ce but;
mais il faut maintenir la concorde des volontés et fendi-e à

l'uniformité de l'action, et pour cela obéir au Siège apostolique
et aux évèques.

Au point de vue de la doctrine, il est nécessaire de s'atta-

cher à l'enseignement de l'Église et de se tenir en garde
contre toutes les opinions qui se rapprochent du naturalisme
et du rationalisme, dont le but spécial est de renverser

l'ordre surnaturel et de substituer l'homme à Dieu.

Pour ce qui est de la conduite, il n'est pas permis d'avoir

deux manières de faire : de respecter l'Eglise dans la vie

privée, et de rejeter son autorité dans la vie publique. Ce serait

allier le bien avec le mal. Mais en matière purement politique,
des divergences honnêtes sont permises.

— Les écrivains cl

les journalistes en particulier doivent suivre cette ligne de

conduite et tout faire pour procurei- le commun accord par
une charité réciproque et par une déférence spéciale envers

le Saint-Siège.
Ainsi les catholiques aideront l'Kglise à propager la bonne

doctrine, et contribueront à sauver la société.

Dans l'Encyclique c Immortale Dei »
, que nous venons

d'analyser, Léon XIII a montré au monde le type véritable

de la société chrétienne; il a exposé en même temps les

erreurs sociales modernes.

Un mot résume les théories nouvelles qui s opposent
à la réalisation de cet idéal rayonnant de beauté

,
mot plein

de séductions et de charmes tromi)eurs , (juc sans cesse

l'impiété l'ait miroiter aux regards de nos générations con-

temporaines : la liberté.
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C'est sur la vraie notion de la liberté

que le pape va maintenant diriger son

enseignement de la céleste lumière

qu'il emprunte à la foi; il va dissiper
les fausses lueurs dont se pare le libé-

ralisme moderne, et le mirage qu'il

exerce sur les esprits et sur les cœurs.

ENCYCLIQUE
.( LIBERTAS PRxESTANTISSlMUM »

Sur la liberté humaine.

20 juin 1H«8.

La liljerlô, pi-ivilègL- magnifique des êtres doués dintelli-

gencc, rend l'homme maître de ses actes. Ce qui sui'tout est

important dans cotle prérogative, c'est la manière dont on

l'exerce; car de l'usage de la liberté dérivent les plus grands
biens ou les plus grands maux.

If Le libérateur du genre humain. Jésus-Clirist, ayant res-

lauré et accru la dignité première de notre nature, a donné
a la volonté même de l'homme de multiples secours : fassislant

de sa grâce, et lui proposant d'autre part la f(''licité éternelle

du ciel, il l'a élevée à un état meilleur. »

L'Église prolonge son action à travers les siècles. — Et pour-
tant on accuse l'Église d'èlre l'ennemie de la liberté humaine.

La cause en est dans une fausse conception de la liberté.

Un a altéré ou étendu d'une inanière exagérée sa notion.

Les libertés modernes, ainsi qu'il a été dit dans les Ency-
cliques précédentes, spécialement dans l'Encyclique Immortale

J)ei, contiennent une part de bien et une part de mal. Ce qui
est bon en elles est ancien comme la vérité, et l'Eglise l'a tou-

jours approuvé et admis, u Ce qui s'y ajoute de nouveau , comme
il apparaît à quiconque cherche le vrai, constitue un élément
( ijirompu, produit par le trouble des temps et par une recherche

disordonnée de nouveautés. »

Beaucoup d'esprits voient la plus belle gloire de noire époque

Excellence

de la

liberté humaine.

Fausbe conceptioi.

de la liberté.



672 LUMEN IN C^LO l^nc. « Libéria» priBsUntissiinum » 1 1888)

La
liberté naturelle

«bt une yréroî^fttive

(k-s

êtres raisuuuables.

Coiniueiic

la liberté réside

dans la vulouté.

dans ce que ces libertés ont de vicieux. Il est donc nécessaire

de traiter à part cette question.

L'Encyclique a directement pour objet la liberté morale dans

les individus et dans la société. Cependant il faut dire d'abord

quelque chose de la liberté naturelle, qui est le principe et la

source de tout genre de liberté. « Cette liberté, le jugement
de la masse et le sens commun

, qui est l'expression la plus
vfaie et comme la voix de la nature, la reconnaît seulement
dans les êtres doués d'intelligence ou de raison. » C'est elle

qui nous fait considérer l'homme comme responsable de ses

actes. c( Les animaux ne sont conduits que par leurs sens, ils

ne cherchent les clioses qui leur sont utiles et ne fuient les

choses nuisibles que parce que leur instinct naturel les y

pousse; l'honnne au contraire a la raison pour guide dans
chacune des actions de sa vie. » Or la raison nous montre que
les biens du monde peuvent être ou ne pas être, et qu'aucun
n'est nécessaii'e; elle donne donc à la volonté le droit d'op-
tion.

Si l'homme peut ainsi juger de la contingence des choses,
c'est qu'il a une àme .simple, spirituelle, capable de penser;
une àme qui, créée immédiatement par Dieu, dépas.-<e immen-
sément les choses corporelles, et ix son mode propre et parti-

culier de vie et d'action. — Celte âme, « comprenant par son

jugement les raisons immuables et nécessaires des choses,
voit que les biens particuliers ne sont nullement néces-

saires. »

Ainsi, prouver la spiritualité de l'âme, c'est établir la liberté

naturelle sur son plus solide fondement.

Or cotte dectrinc de la liberté, comme celles de la simpli-

cité, de la spiritualité et de l'immortalité de l'âme, nul ne la

prêche plus haut et avec plus de constance que l'Église catlio-

lique. Contre les manichéens, et plus tard, soit au Concile

de Trente, soit contre les jansénistes, elle a toujours com-
battu le fatalisme.

La liljierté est ainsi le propre des êtres intelligents et rai-

sonnables, et elle n'est autre chose, dans sa nature, que « la

faculté de choisir les moyens qui conduiront à un but déter-

miné ». Par cette faculté qu'il a de choisir, l'homme est maître

de ses actes.

Or toute cho.se qui a pour but d'en obtenir une autre rentre

dans la catégorie des biens utiles, et l'utile agit sur l'appétit.

La liberté est donc le propre de la volonté, en tant qu'elle pos-
sède la faculté de choisir*

i
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Le bien que peut désirer l;i volonté doit être connu par
la raison, d'autant plus que le choix doit être précédé d'un

jULienieiit sur lexcellence des biens et la préférence que nous

(lisons leur donner.

iJonc la liberté résidant dans la volonté, qui est de sa nature

un appétit obéissantà la raison, a elle-même pour objet, comme
la volonté, un bien conforme à la raison.

Néanmoins chacune de ces facultés ne possédant pas la per- La

fection absolue, rintelligence peut proposer, et de fait pro- ,|*°"''* ''i^à m^'rté

puse souvent à la volonté un objet qui n'a pas la bonté bien

nrlle, mais seulement l'apparence du bien, el la volonté s'y qu'elle i» snpposp

al lâche.

Mais de même que pouvoir se tromper est un défaut de lin-

ti'lligence, pouvoir s'attacher à un bien faux est un défaut de

la liberté; el c'est pourtant un indice du libre arbitre, tout

comme la maladie l'est de la vie. Donc la volonté , par le fait

Hiémc qu'elle dépend de la raison, tombe dans un vice radical

(juand elle désire un objet qui s'écarte de la droite raison :

c est la corruption et l'abus de la liberté.

C'est pourquoi, Dieu, étant souverainement vrai et bon par
essence, ne peut en aucune façon vouloir le mal, de même
que les bienheureux dans le ciel, grâce à l'intuition qu'ils ont

du souverain bien.

La faculté de pécher n'est donc pas une liberté, mais une
. iivitude. Saint Thomas commente excellemment ces paroles
(lu Sauveur : « Celui qui commet le péché est l'esclave du

péché. » Les philosophes anciens disaient avec raison que nul

n est libre que le sage.

A la liberté il fallait une protection. l^ i^^ i,i,Aw.iiou

D'abord une loi. de 1« liberté.

11 ne saurait y avoir à proprement parler de loi pour les

animaux, qui accomplissent leurs actes sous l'impulsion de la

nature. Mais chez les êtres doués d'intelligence, c'est la raison

c|ui dit ce qu'il faut rechercher et ce qu'il faut éviter pour
atteindre la lin suprême. Cette ordination de la raison, c'est

ce qu'on appelle la loi.

Ainsi la loi est nécessaire à Thomme par le fait même qu'il

doit se conduire suivant la raison, et qu'il est libre par nature.
— Il est donc absurde de dire : L'homme étant libre par
nature doit être exempté de toute loi.

La loi guide l'homme et l'attire en même temps au bien par
les sanctions qu'elle propose.

43
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Telle est, à la tête de toutes les lois, la loi naturelle. C'est

la raison même de riiomine, lui ordonnant de bien faire et

lui interdisant de pécher.
K Mais cette prescription de la raison humaine ne peut avoir

force de loi sinon parce qu'elle est la voix et l'interprète d'une

raison supérieure, dont l'autorité s'impose à notre esprit et

à notre liberté. » — La loi naturelle « n'est donc autre que la

loi éternelle, gravée dans les êtres raisonnables, pour les incli-

ner vers l'acte et la fin qui leur conviennent , et celle-ci n'est

que la raison éternelle elle-même de Dieu créateur et modé-
rateur de l'univers ».

Dieu, dans sa bonté, a voulu joindre à cette règle de nos

actes certains secours.

Au premier rang, la grâce divine, qui éclaire l'intelligence
et incline sans cesse vers le bien inoral la volonté salutai-

rement raffermie. — Par cette intervention de Dieu
,

la liberté

n'est pas détruite, car l'influence de la grâce s'harmonise avec

la nature de l'àme et de la volonté, la grâce et la nature ayant
le même auteur.

Loi humaine. Ce que la raisou et la loi naturelle font pour les individus,
la loi humaine, promulguée pour le bien commun des

citoyens, l'accomplit pour les hommes vivant en société.

La loi humaine peut avoir pour objet ce qui est bon ou
mauvais naturellement. Elle ne saurait alors rien ajouter au

point de vue de l'obligation créée par la loi naturelle. L'office

du législateur se borne donc à obtenir par des sanctions

convenables que les méchants et les vicieux soient arrêtés

dans le mal et ramenés au bien
,
ou du moins ne nuisent pas

à la société.

Les autres prescriptions de la puissance civile ne s'appuient

pas directement sur le droit naturel; mais elles en sont des

conséquences plus ou moins éloignées, en ce sens que le légis-

lateur précise les points divers que la nature a laissés vagues
et indéterminés. Ainsi la sagesse des hommes devra déter-

miner dans quelle mesure les membres dune société contri-

bueront à la prospérité commune. — Intimées par un pouvoir

légitime, ces décisions constitueront la loi humaine.

C'est toujours en somme la loi éternelle de Dieu qui est la

règlejsuprême de la liberté, soit pour les individus, soit pour
les sociétés.

lo iiuuiuiuts Par conséquent ,
dans une société d'hommes

,
la liberté n'est

j!""' . pas la faculté de faire ce qui plaît, elle consiste en ce quejune dérivation r
. ,,,... ii .. i? -i-*- i il

dciB loi éuraeii« obscrvation de la loi éternelle est facilitée par le secours desl
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lois civiles. — Pour ceux qui gouvernent, la liberté n'est pas
le pouvoir de commander au hasard et suivant le bon plaisir.

Les lois humaines n'ont de force qu'autant qu'elles sont une
(l'''rivation de l;i loi éternelle.

Une prescription qui serait en désaccord avec les principes
de la droite raison ou avec les intérêts du bien public n'aurait

donc aucune force de loi, parce qu'elle ne serait pas une règle
de justice, et qu'elle écarterait les hommes du bien pour
lequel la société est créée.

Ainsi
,
chez les individus comme chez les sociétés

,
chez les

supérieurs non moins que chez les subordonnés, la nature de

la liberté humaine suppose la nécessité d'obéir à une raison

l'ternelle, qui n'est autre que l'autorité de Dieu commandant
ou défendant.

La liberté n'en peut être que perfectionnée, car sa fin c'est

Dieu.

L'Église a de tout temps prêché ces vérités. Les lois évan-

^éliques, en appelant l'homme à une sainteté inconnue des

anciens, le mettent en possession d'une liberté plus parfaite.
Pour les peuples, l'Eglise a aboli l'esclavage ;

Jésus -Christ

a proclamé le premier l'équilibre des droits et la vraie fra-

ternité, et les Apôtres ont continué son enseignement. Par-

iout où l'Églisje pose le pied, la brutalité des mœurs fait place
.1 la douceur; aux ténèbres de la barbarie succède la lumière

(le la vérité. — Dans les peuples civilisés également, l'Eglise
s est toujours opposée à la tyrannie. Elle prêche la soumission

aux lois justes et le respect du pouvoir. « Le pouvoir légitime
vient de Dieu, et quiconque résiste au pouvoir résiste à l'ordre

établi par Dieu. » Toutefois il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux
hommes quand les lois sont injustes. Ainsi les peuples sont

à l'abri de la tyrannie, et tous participent à la vraie liberté,

qui consiste, avons- nous dit, dans la faculté pour chacun de
vivre selon les lois et la droite raison.

Il en est beaucoup malheureusement qui entendent le mot
(le liberté dans le sens de Lucifer : Non serviani, et confondent
( l'tte liberté avec une absurde licence.

Tels sont ceux qui se disent libéraux.

Le libéralisme introduit dans la pratique de la vie les prin-

ripes posés en philosophie par le naturalisme et le rationa-

Usi)ie.

Il a pour principe que la raison humaine est maîtresse sou-

veraine. « Refusant l'obéissance due à la raison divine et éter-

L'Eglise protège

la liberté.

Les libéraux.

Xaturallsme

et rationalisme.
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de ce» doctrineà.

T.'autorite suprême
de Dieu

^t jwri liitiitée

I loi imturelle.

L, diviueè

lient les Klatb

comme
jf. pHrtiL'uU«r^'.

nelle, la raison humaine décrète (iiit-llo ne dépend que delle-

mème, et qu'elle est en ellc-nicnie principe suprême, source

et juge de la vérité. » — De là, sous le fallacieux prétexte de

liberté, la morale que l'on appelle indépendante.
La conséquence de cette doctrine, qiic^ personne n'a d'auto-

rité sur l'homme, c'est que la puissance publique émane de la

multitude comme de sa source première. La raisoji collective

devient la règle, la puissance appartient au nombre, et les

majorités seules créent le dioil et le devoir.

Mais il est absolument contraire à la raison que riiommc

soit indépendant de Dieu , son créateur.

De plus, les conséquences d'ime pareille doctrine sont funestes

pour l'individu comme pour la société. Eniaisant tout dépendre
du juyement des hommes, on supprime la différence fonda-

mentale du bien et du mal, de l'iionnète et de ce qui est hon-

teux; ce qui plaira sera permis.
— Dans les affaires publiques,

le pouvoir n'a plus do force; les lois dépendent du caprice des

majorités. La société n'a plus de religion. Les séditions et les

troubles sont la suite naturelle des théories sur la souverai-

neté de la multitude. En dehors du devoir et de la conscience,

la force est bien impuissante à contenir les passion.s popu-
laires; on peut le voir par les luttes engagées contre les socia-

listes et autres sectes séditieuses.

Le libéralisme ne favorise donc pas la vraie liberté, mais il

en est le renversement.

Beaucoup de partisans du libéralisme, effrayés des consé-

quences, reconnaissent que le droit naturel, la loi divine et

éternelle, doivent garder leur souveraineté. Cependant ils

n'admettent pas que Dieu puisse imposer d'autres lois que
celles que connaît la raison naturelle.

Mais qui peut mettre des bornes à l'autorité législative de

Dieu? Le jugement de l'hounne n'a pas le droit de limiter le

pouvoir qu'a Dieu de commander, car ce jugement vaudrai!

plus que l'autorité et la Providence divines.

Il faut donc que la règle de notre vie soit l'ensemble des lois

que Dieu a voulu nous transmettre, par les voies qu'il a plu

à son infinie sagesse d'employei-.
— L'auteur de ces diverses

lois étant le même, il doit y avoir pleine harmonie entre les

lois positives et la loi naturelle.

D'autres admettent que les lois divines règlent la vie et la

conduite des partieuUers, mais non pas celle des États. Il est

permis, d'après eux. de légiférer sans tenir compte des oïdn -

de Dieu. D'où la séparation de l'Église et de l'Etat.
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Priiipipiiic-

rpvendicfttioi

ilos libémiii

Liberté de» culte»

»u point de rue

des individu».

Mais il faut que l'État donne aux citoyens la facilité de vivre

selon les lois de Dieu. Donc l'Étal ne peid se désintéresser de

ces lois, on aller contre elles. — Il faut do plus que les sou-

vii':iins procurent à leui's sujets non seulement les biens exté-

liciirs, mais surtout les biens de l'àme. Or rien plus que les

lois (le Dieu ne saurait accroître ces biens. — Enfin il y a des

li'i'i ains communs où se rencontrent le pouvoir civil et le pou-
voir sacré. Il faut un accord, comparable à l'union de l'âme et

(lu corps. Le conflit ne saurait être dans l'ordre de la Provi-

dence.

Il est bon de considérer .séparément les différentes sortes de

libertés que l'on veut présenter comme les conquêtes de notre

époque.

Liberté des cultes à l'égard des individus.

Cliacun, dit-on, est libre de professer telle relijïion qui lui

plaît, ou même de n'en professer aucune.

l)ien au contraire, le culte de piété et de religion est pour
nous le premier des devoirs à cause de la souvei'aineté de

Dii'ii, dont nous dépendons constamment.
Aucune vertu morale d'ailleurs ne saurait exister sans la

nli;iion, car la verlu morale a pour objet Dieu, lin suprême
el souverain bien. La religion est la reine et la règle des ver-

tus. — Le cboix de la religion à suivre est commandé par les

Ciiiactères ou signes extérieurs par lesquels Dieu a voulu la

rendre reconnaissable.

Offrir .1 l'homme la liberté en question, c'est lui donner le

l»onvoir de d(''naturer le plus saint des devoirs ,et de le déser-

ler. d'abandonner le bien immuable pour se tourner vers le

mal. C'(»sl une dépravation delà liberté.

Ah point de vue social, on veut que l'État ne rende aucun Au

culte à Dieu, ou n'autorise aucun culte public; on accorde à point de vue social,

toutes les religions les mêmes droits, même lorsque le peuple
est catholique.

Mais c'est supposer que la commimauté civile n'a aucun
devoir vis-à-vis de Dieu, ce qui est fiiux. En effet, la réunion
des liomnies en société est l'œuvre de la volonté divine. Les
:besoins de l'homme ne sauraient trouver leur .satisfaction que
dans l'association. Donc, en tant que société, la société civile

(liiil à Dieu ses hommages. L'Etat ne peut pas être athée, ou.
Cl' ((iii revient au même, être indiiférent par rapport aux
diverses formes de religion.

il est donc nécessaire de professer en société la religion que
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Dien a voulu faire reconnaître comme la vraie religion, el

cette religion est facilement reconnaissable
, grâce aux signes

dont il l'a munie, au moins dans les pays catholiques. Les

souverains doivent la conserver et la protéger. En effet, ils

n'ont pas simplement pour mission de conduire les citoyens
à la prospérité de cette vie terrestre, bien que ce soit là la fin

immédiate qu'ils aient à se proposer; « ils doivent aussi ne

diminuer en rien, et même accroître pour l'homme la faculté

d'atteindre au bien suprême et souverain, qui constitue la féli-

cité éternelle des hommes, et auquel ne peuvent prétende
ceux qui négligent leurs devoirs religieux. »

La liberté des cultes est très préjudiciable soit aux gouver-

nants, soit aux gouvernés. La religion au contraire fait remon-
ter jusqu'à Dieu l'origine du pouvoir, impose aux princes i\o

gouverner avec sagesse, justice et bonté, et en même temps
elle recommande aux citoyens à l'égard de la puissance légi-

time la soumission, le respect, l'amour; elle interdit les sédi-

tions et les révoltes, et tout ce qui peut troubler la tranquilliU'

de l'État, et par contre-coup restreindre la liberté des citoyens.

La religion d'ailleurs favorise les bonnes mœurs, et par suite

la liberté, comme l'atteste l'histoire.

lAiierié Liberté de la parole et de la presse. Poussée à l'excès.

d" la parole cette liberté n'est pas un droit, car un droit est une faculté
et de la prene.

j^jorale qui ne saurait appartenir également à la vérité et an

mensonge, au bien et au mal.

Il est juste que l'autorité publique réprime les doctrines

mensongères et les vices, pour qu'ils ne causent aucun dom-

mage à la société. Les écarts d'un esprit licencieux deviennent

en effet facilement une oppression pour les esprits faibles,

grâce aux artifices du style et aux subtilités de la dialectique,
surtout lorsque les passions sont flattées. La liberté sera d'au-

tant plus grande que la licence sera contenue plus sévèrement.

Pour les matières libres et sujettes à disc^ission
,

il est loi-

sible à chacun de .se former une opinion et de l'exprimei
librement.

LUx-rw Liberté d'enseignement. L'enseignement ne doit avoir pour
denuimement.

^^^^ ^^1^ j^g choses vraies. Ceux qui enseignent ont donc b'

devoir de détruire l'erreur et de prémunir contre les fausses

opinions.
Donc le pouvoir public ne doit pas tolérer une liberté absohn

d'enseignement, d'autant plus que l'autorité du maître s'im-

pose au disciple. Il faut maintenir dans des limites conve-

nables la liberté d'enseignement.
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Doux sortes do vérités peuvent être l'objet de cet ensei-

-iK^ment.

I,es vérités naturelles sont le patrimoine commun du genre
humain; sur elles reposent les mœui's, la justice, la religion,

l'existence mémo de la société. — Les vérités surnaturelles

ont droit aussi à être sauvegardées. Le maître le plus sûr

c'est Dieu. Mais l'Église participe au divin magistère, et elle

a reçu le glorieux pri\<ilège de l'infaillibilité; elle a donc un
droit inviolable à la liberté d'enseigner. De fait, le monde
entier a trouvé dans la sagesse chrétienne son renouvel-

lement.

Comme il ne peut y avoir de contradiction entre les vérités

naturelles et les vérités .surnaturelles ou révélées, l'Église, loin

lie retarder l'avancement des sciences et le progrès de la civi-

lisation, leur apporte au contraire lumière et protection. Les

-eiences humaines, bonnes en elles-mêmes, peuvent être d'une

-:iande utilité pour éclairer même les vérités révélées.

L'Église a rendu de lait d'immenses services aux sciences

luimaines en conservant les monuments de la sagesse antique.
eu protégeant et encourageant les sciences et les arts.

Il reste d'ailleurs un champ immense lilirement ouvert aux

investigations des savants.

On voit combien les libéraux entendent mal la liberté d'en-

sei<Tnement, lorsqu'ils se réservent, ainsi qu'à l'État, une
lilierté illimitée d'enseigner toutes choses, même les opinions
les plus perverses, tandis qu'ils confinent la liberté de l'Église
ilans les limites les plus étroites. Contre son enseignement ils

accumulent obstacle sur obstacle, alons que cependant il no

pourrait en sortir que les plus grands avantages.

Liberté de conscience. 11 a été montré plus haut qu'on ne Ubfrié

\n'u[ admettre pour chacun la liberté do rendre à Dieu le culte -''' <''^'"^^">

qu'il voudra.

Mais si par liberté de conscience on entend le droit pour les

iloyens de suivre la voix de leur conscience et d'obéir aux

nii'ceptes de Dieu, cette liberté est le plus sacré des droits.

les Apôtres l'ont revendiquée, les apologistes l'ont défendue,
les martyrs l'ont scellée do leur sang. La puissance de Dieu
-;iir l'homme, les devoirs de l'homme envers Dieu exigent
cette liberté.

La liberté do conscience ainsi entendue n'a rien do com-
mun avec dos dispositions séditieuses ou factieuses, car il faut

ir à Dieu plutôt qu'aux hommes.
Les libéraux n'acceptent pas cette liberté; ils prétendent
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qu'on doit subir la flominalion de l'État, ce qui amènerait à la

tvrannie.

Conduite

de

l'Église en matière

de tolérance.

Héclamatîni

des libérans

Degrés
dans lelibéralisme.

L"Église aurait eu à cœur de voir mettre en pratique les

principes chrétiens exposés plus haut; ces principes auraient

une efficacité souveraine contre les maux du temps présent,
nés en grande partie de ces libertés tant vantées. Son espé-
rance a été déçue. •

Le seul remède aux maux présents serait dans les saines

doctrines, garantie de la vraie liberté.

L'Église néanmoins, tout en n'accordant de droits qu'à ce

qui est juste et honnête, sait tenir compte de Tinlirmité

humaine : en face du courant qui entraîne à notre époque les

esprits et les choses, elle admet que les gouvernements puis-
sent user de « tolérance à l'égard de certaines choses con- :

traires à la vérité et à la justice », pour éviter un plus grand -

mal. — Dieu qui gouverne le monde avec une sagesse infinie

ne permet -il pas l'existence de certains maux? Le gouver-
nement des hommes doit imiter celui de la divine Providence.

Mais en tolérant ainsi le mal
,

il ne faut ni l'approuver, ni

le vouloir en lui-même. Plus il devient nécessaire de tolérer le

mal dans im État, plus les conditions de cet État s'écartent de

la perfection.
— La tolérance du mal doit être rigoureusement

circonscrite dans les limites exigées par sa raison d'être, c'est-

à-dire par le salut public.

En celte matière de la tolérance ,
les libéraux sont injustes'

et imprudents.
Ils veulent accorder au mal une liberté absolue; el

, quand
l'Église réclamp contre une tolérance excessive, ils l'accusent

de manquer de patience et de douceur. — Prodigues de

libertés pour tous, ces grands prôneurs de tolérance refusent

souvent de laisser à l'Église sa liberté.

En résumé, l'homme doit rester tout entier et toujours dans
une dépendance réelle à l'égard de Dieu. La liberté ne sau-

rait donc se comprendre sans cette soumission. La négation
de la souveraineté de Dieu, ce serait un abus de la liberté et

une révolte, et c'est le vice capital du libéralisme.

Il y a d'ailleurs plusieurs degrés dans le libéralisme.

Se révolter complètement contre l'autorité divine et l'em-

pire suprême de Dieu, soit dans la vie publique, soit dans la

vie privée, c'est la plus grande déprhvatlon de la liberté, et

la pire espèce de libéralisme.

I
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Puis vient le système de ceux qui s'insurçent contre Vorclve

Hurnatuvel, foi et morale, ton! en admettant la soumission
dans Tordre naturel. Il en est du moins qui priHendent qu'on
ne doit pas tenir compte de la Révélation dans les affaires

publiques de l'État. — Nous avons vu plus haut combien est

grave cette erreur, qui amène à la .séparation de l'Eglise et de
l'État.

Ici encore il existe deux courants d'idées. Les uns veulertt

que l'Klat ne tienne aucun compte de l'existence de l'iiglise

dans le gouvernement de la société humaine, ils laissent tout

au plus aux citoyens la liberté de vaquer aux devoirs de la

religion. Cette séparation de l'Eglise et de l'Etat est inadmis-

sible, d'après ce qui a été dit; elle renferme d'ailleurs une
contradiction. — D'autres, en reconnaissant l'existence de

l'É'glise, lui enlèvent le caractère et les droits propres d'une
société parfaite. « Ils lui dénient le droit de légifi'-rer, de

juger, de punir les coupables; l'Église, d'après eux, ne peut

qu'exhorter, user de persuasion , et diriger ceux qui se .sou-

mettent d«' leur plein gré et volontairement à elle. » Le carac-

tère de ri'"glist' est ainsi dénaturé; l'autorité du pouvoir civil

est exagéré(> jusqu'à mettre sous la domination de l'État

l'Église de Dieu. L'Encyclique « Iminorlale Dei >< a rappelé les

raisons des apologistes contre cette prétention.

Beaucoup de libéraux enfin, sans admettre celle séparation
de l'Église et de l'Etat, estiment qu'il faut amener l'Eglise
à céder aux circonstances et à se prêter à ce que réclame la

prudence du jour dans le gouvernement des sociéb's. — Enten-

due dans un sens équitable, cette opinion peut être admise,

parce que ri''glise, en vue d'un plus grand bien, se montre

indulgente pour les concessions qui ne violent pas la sainteté

de sa mission. Mais l'Eglise ne saurait encourager des doctrines

ou des pratiques introduites par l'affaissement des mœurs, qui

peuvent nuire à la religion.

Il suit des considérations qui précèdent que les libertés

énumérées ne sauraient être demandées, défendues ou accor-

dées sans discernement.

Elles peuvent être tolérées pour de justes causes, avec des

tempéraments qui les empêchent de dégénérer en licence.

Là où ces libertés sont en usage, les citoyens doivent s'en

servir pour le lùen, et les apprécier comme le fait l'Eglise.

Quand on est opprimé ou menacé d'oppression par rapport
à la religion et à l'Eglise, il est permis de rechercher une autre

organisation politique qui donne la liberté de bien faire.

Il est louable de prendre part à la gestion des choses
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publiques, à moins que pour certaines raisons particulières
on ne doive s'abstenir. L'Eglise approuve que tous unissent

leurs efforts pour le bien commun.
A toutes les libertés civiles exemptes d'excès, l'Eglise a tou-

jours accordé sa protection.

Que Dieu donne aux hommes, en les éclairant de sa lumière,
de voir la vérité sur des points d'une si grande importance, et

d'y conformer leur conduite!

Bénédiction apostolique.

Si la liberté est le plus sacré des droits du citoyen comme
de l'homme privé, le bon usage de cette liberté est le plus

impérieux des devoirs.

Ici encore l'enseignement pontifical

va faire resplendir la claire lumière de

la doctrine évangélique, en exposant
aux regards du monde le rôle que
doivent jouer les chrétiens dans la

société.

ENCYCLIQUE
« SAPIENTIiE CHRISTIANiE »

Sur les principaux devoirs civiques des chrétiens.

10 janvier 1800.

Il est nécessaire de revenir aux principes chrétiens et d'y
conformer en tout la vie, les mœurs et les institutions des

peuples. Le mépris de ces principes cause les plus grands
maux.
Les progrès matériels réalisés ne font pas le bonheur des

âmes, qui sont créées pour tendre, par la connaissance et par

l'amour, à Dieu, vérité et bien suprême.
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Ce qui est vrai de l'homme individuel Test aussi de la

sociétt' domestique et de la société civile. L'une et l'autre en

effet sont fondées sur la nature, et doivent donner à l'homme
des secours pour lui permettre d'atteindre sa fin et d'arriver

à sa perfection.
— Une société ne saurait donc pas se borner

à poursuivre les biens extérieurs.

Hélas! les biens de l'âme, qui ne vont pas sans la religion,
sont de jour en jour davantage oubliés ou méprisés. Les injures
à la religion s'étalent même au grand jour.
De là, danger de perdition pour les individus, de ruine

pour les sociétés. I,orsqne tombent les institutions chrétiennes,
les principes fondamentaux des sociétés humaines sont con-

damnés à disparaître. Il ne reste plus que la force; « mais
rien n'est faible comme la force quand elie est privée de

l'appui de la religion. » Elle engendre la servitude, et con-

tient les germes de grandes perturbations.

Les temps présents nous' invitent à chercher les remèdes
là où ils se trouvent : dans les principes et les pratiques du
christianisme.

Aussi faut -il rappeler aux chrétiens leurs devoirs.

Les catholiques ont des devoirs spéciaux. Enfants de l'P^glise,

il faut qu'ils soient soumis à son enseignement. Si les citoyens
doivent se dévouer avec amour pour la patrie ,

les chrétiens

doivent à plus forte raison être animés de pareils sentiments

vis-à-vis de l'Eglise; car l'Eglise nous assure les biens de

l'Ame, la vie immortelle.

L'amour naturel de la patrie s'accorde d'ailleurs avec l'amour
surnaturel de l'Eglise, car ces deux amours procèdent d'un

même principe éternel.

Cependant la hiérarchie des devoirs est parfois boulever-

sée par le malheur des temps. Les conilits tiennent à ce

que les chefs d'Etats considèrent comme nulle la puissance
sacrée de l'Église ,

ou prétendent se l'assujettir.

Mais « il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes ^). Il n'est

pas de meilleur citoyen que le chrétien (idèle à son devoir;
et pourtant ce chrétien doit savoir tout souffrir et mourir

plutôt que de déserter la cause de Dieu et de son Eglise.
Il n'y a pas de révolte dans cette conduite, car le droit de

commander suppose chez les gouvernants l'ordre et la justice.
Les chrétiens respectent le pouvoir parce qu'ils voient dans
celui qui le détient l'image de Dieu. Si donc les gouvernants
sont contre Dieu et contre l'Eglise, ils ne commandent plus
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mire déclarée

à l'Égrlise.

Dpvoirii

des chrétiens

en face

""de ces attaques,

Ptiide (le In vérité.

'Tîrination

la vérité.

an nom de Dion. — GVst l'enseignemprit iIps apôlros saint

Pierre et saint Panl.

.\insi, le chriHion doit aimor les dcMix palrios, celle de la

terre et celle dn ciel, mais de telle façon que l'amour de la

patrie céleste l'emporte toujours sur lamour de la patrie ter-

restre. Vérité et charité, ce sont les deux objectifs de la vie

dn Sauveur; ce seront aussi les nôtres.

Mais une guerre acharn(''e a été déclar(''e à l'Kglise. Enor-

gueillis par les progrès de la science moderne, les hommes
croient pouvoir chasser Dieu de la société.

Ils transfèrent à la nature humaine l'empire dont ils pré-
tendent dépouiller Dieu. C'est à la nature qu'il faut, d'après

eux, demander le principe et la règle de toute vérité. Les

devoirs de la religion découlent de l'ordre naturel, et il faut

repousser toute religion révélée : donc aussi , la morale chré-

tienne et l'Kglise. Celle-ci n'aurait aucun pouvoir d'édicter

des lois, aucun droit.

Ces hommes ne négligent rien pour s'emparer de la direction

des affaiivs publiques et pour faire triompher leurs doctrines.

En face de ces iniquités, le chrétien doit tout d'abord veiller

sur lui-même, et garder intacte la foi. Il est utile que chacun
s'adonne à l'étude approfondie des i vérités religieuses acces-

sibles à la raison humaine. La foi doit même prendre de

continuels accroissements dans nos Ames.

Mais d'autres devoirs s'imposent, à notre époque surtout.

Ce ne sont pas seulement les chefs de l'Kglise qui doivent

veiller ù l'intégrité de la foi; mais, quand les circonstances le

réclament, « c'est un devoir pour chacun de manifester publi-

quement ses croyances, soit pour in.struire et fortifier dans la

foi les autres fidèles, soit pour repousser les attaques des infi-

dèles. » (S.\iNT Thomas.)
Reculer et garder le silence devient une lâcheté, d'autant

plus blâmable qu'il suffirait souvent de bien peu de chose

pour avoir raison des adversaires. — Tout chrétien peut

déployer celte force d'âme qui est la vertu propre du chris-

tianisme. Le chrétien e.st né pour le combat, et avec l'aide de

Dieu la victoire est assurée : .Jésus a vaincu le monde.

Jésus, il est vrai, n'aurait pas besoin de nous; mais il veut

dans sa bonté nous assigner ime certaine part d'efforts et de

mérites personnels.

En premier lieu donc il faut proftîsser courageusement la

doctrine catholifiue, et la propager chacun selon son pouvoir.— En effet, il importe avant tout que la vérité soit connue.
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^lisc en luinicre, elle trionipiie de l'erreur. L;i foi e§t un don

de Dieu, sans doute; mais les vérilés de la foi demandent à être

connues par la prédication.
Ce droit de prêcher appartient aux docteurs, c"est-à-dire aux

évêques, et par-dessus tout au Pontife romain. Mais il faut se

garder de considérer cette prédication comme interdite aux

particuliers, surtout lorsqu'ils ont les dons de l'intelligence et

le désir de se rendre utiles. Quand la nécessité le réclame,

ces hommes peuvent bien se l'aire les auxiliaires des maîtres

en communiquant aux autres leur enseignement. Le concile du

Vatican convie les catholiques à unir leurs ellorts contre les

adversaires de l'Église.

Mais cette lutte serait infructueuse si les fidèles descendaient

isolément dans l'arène. L'Eglise est une société parfaite, et

elle a reçu de son auteur mission de combattre <.< comme une

armée rangée en bataille ». — Il faut donc lutter en union

avec Jésus -Christ et son Église.

Pour réaliser cette union dans les cœurs, cette unité dans

l'action, l'accord des esprits est avant tout nécessaire, comme
le recommande saint Paul aux Corinthiens. La pensée est en

ellet le principe de l'action.

Chez ceux qui prennent la rai.son pour seul guide, on trouve

rarement lunité de doctrine. La connaissance de la vérité est en

effet dillicile, l'intelligence de l'homme est faible et tirée entons

sens par la variété des opinions; elle est fréquemment le jouet

des impressions du dehors ou de l'influence des passions. De là

souvent pour le pouvoir public la nécessité d'employor la force.

Les chrétiens, au coniraire. reçoivent de l'I^glise la règle de

leur foi. Les chrétiens du monde entiei- n ont qu une seule

doctrine, principe tutélaire d'où découlent, comme d'elles-

inêmes. l'union des volontés et l'uniformité dans la conduite.

Cette unanimité doit être parfaite. La foi s'appuie sur lau-

torité de Dieu ;
refuser son assentiment à une seule des vérités

de la foi équivaut à les rejeter toutes.

L'Église et le Pontife romain ont reçu pour mission de

déterminer les doctrines qui sont contenues dans la Révélation.

Il faut donc que l'union des esprits se manifeste non seulement

par un parfait accord dans la même foi , mais par une com-

plète soumission à l'Église et au Pontife romain.

L'obéissance, comme la foi qui la commande, doit être sans

limites. Si elle n'est pas absolue et générale, elle ne mérite

plus le nom d'obéissance.

L'objet sur lequel doit porter cette obéissance due aux pa.s-

11 fnut. coiiibatn-

rii union

avec l'Église.

Union des espui

Il faut s'attauh

à l'eDBeignemen
de l'Église

11 faut obéir

aux évêqucà
ut aux paiies.
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L'Kglise doit

gouverner les ftnies

indépendammeut
de la

puissance ciTile.

Elle doit rester

en

dehors des parti^.

L'Eglise
et la société livile

ont leurs fius

différentes,
main ne sont ixis

opposées.

teurs des âmes n'est pas uniquement l'ensemble des dogmes
dont le rejet constituerait le crime d'hérésie, ou des vérités de

foi catholique et divine. Les chrétiens doivent en outre se

laisser conduire, gouverner et guider par l'autorité des évêques,
et surtout par celle du Siège apostolique.
En effet, parmi les vérités contenues dans la Révélation,

les unes se rapportent à Dieu, principe de la béatitude que
nous espérons; les autres à Yhomme ei aux moyens d'arriver

à cette béatitude. Or il appartient à l'Eglise et au Pape de juger
avec autorité de ce que renferme la parole de Dieu

,
au point

de vue de la doctrine et de la pratique. Le Pape est, en effet,

l'interprète infaillible de la parole de Dieu et le guide siir de
la vie humaine. — Aussi bien, l'Église a été instituée par Dieu

pour mettre les âmes en possession de la paix et de la sain-

teté, et seule elle a reçu de Dieu les grâces nécessaires pour
atteindre ce but. Elle doit guider dans ce sens les nations de
toutes sortes, ce qui rend diflicile son ministère.

Les droits de l'Église ne sont pas opposés à ceux de l'Etat.

L'Eglise seconde la liberté des chefs d'Etat, et prêche à leur

égard la piété et la justice.
Mais en même temps elle a une lin plus noble, puisqu'elle

cherche le royaume de Dieu et sa justice. Ainsi l'Eglise doit

gouverner les âmes indépendamment de la puissance civile.

De là plusieurs conséquences importantes.

Le gouvernement de la société chrétienne diffère des gouver-
nements politiques par son origine, par son principe, par son

essence.

L'Église a donc le droit de vivre et de se conserver par des

institutions conformes à sa nature. Etant une société parfaite
et supérieure aux autres, elle doit refuser de s'asservir aux

partis et de se plier aux exigences changeantes de la politique.
Elle approuve les systèmes de gouvernement qui respectent
la religion et la discipline chrétienne des mœurs. Ainsi, vou-

loir engager l'Église dans des querelles de partis, c'est abuser

indiscrètement delà religion.
— Dans les questions politiques,

qui sont si intimement liées à la morale et à la l'cligion , ou
doit toujours et avant tout se préoccuper de servir le plus
efficacement possible les intérêts du catholicisme. Dès qu'ils

sont engagés, tout dissentiment doit cesser.

L'Eglise et là société civile ont sans doute chacune leur

souveraineté propre. Celle-ci doit assurer la tranquillité''

publique, condition nécessaire pour que l'iiomme puisse
atteindre sa perfection physique et sa perfection morale.

Celle-là donne à l'homme les secours nécessaires pour son
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perfectionnetnent religieux, la religion étant d'ailleurs la reine

des vertus. — Toutefois les deux sociétés ne sont pas oppo-
sées.

Dès lors les législateurs doivent toujours avoir devant les

yeux la fin des sociétés civile et religieuse. L'Église ne sau-

rait voir avec indifférence les lois empiéter sur ses droits.

Elle doit accorder son patronage à ceux qui favoriseront les

saines idées sur les rapports entre l'Eglise et l'État.

Partout donc où l'Église ne défend pas de prendi'e part à la

chose publique, on doit soutenir les hommes honnêtes qui

promettent de défendre les intérêts du caliiolicisme. — Il

importe de maintenir l'accord entre catholiques. Les méchants

profitent des divisions qui existent entre les bons.

Deux écueils sont à éviter pour ceux qui prendront part aux ceux

alfaires publiques : la fausse prudence et la témérité. qi" prendront pan

affaires publiquef

devront éviter

deux écuciU.

Il en est qui se disent catholiques, mais considèrent comme
inopportun de résister ouvertement à l'iniquité; ils craignent,

disent-ils, d'exaspérer par là les méchants. Se contentant de l'ausie prudence

gémir sur les maux actuels, ils n'y apportent pas de remèdes.

La prudence de ces hommes est bien celle que l'apôtre saint

Paul appelle sagesse de la ckair et mort de l'dnie. Les enne-

mis ne dissimulent pas leur projet d'asservir la religion. Il ne

faut donc pas lâchement se dérober au combat.

D'autres par contre affectent un zèle faux ou exagéré, et Témérité.

voudraient que l'Église agît suivant leurs idées et leur volonté.

C'est une véritable usurpation, et une violation de l'ordre

établi par Dieu.

Honneur ù ceux qui, dociles aux directions de l'Église, com-
battent courageusement, et possèdent la prudence de l'esprit.

De même que les évéques doivent rester unis au Saint-

Siège, ainsi les prêtres et les lldèles doivent vivre en union
avec les évéques.

— Si quelqu'un de ceux-ci prête à la cri-

tique dans sa conduite, dans les idées qu'il soutient, il n'ap-

partient pas aux inférieurs de l'attaquer ou de le blâmei'.

Toutefois
, pour que ces efforts soient féconds et profitables ,

il faut que la vie des chrétiens soit réglée conformément à la

discipline des mœurs chrétiennes.

« Le péché rend les peuples misérables. » Hélas! les sociétés

modernes en sont la preuve, et le châtiment est menayant. Les
seules ressources humaines sont impuissantes à conjurer le

danger.

Deioirsà remplir.
Vie chrétienne.

h
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Famillp.

Éducation

des enfanta.

C'est pourquoi il l'aut redoubler de zèle el île persévérance,
et adresser à Dieu d'Iuiinbles prières, en revenant à la pra-

tique des vertus qui constituent la vie chrétienne.

Par- dessus tout, il faut pratiquer la c/jar(7e ; l'amour di

Dieu et l'amour du prochain.
— Que les chrétiens de notre

àye n'aient qu'un cœur et qu'une àme comme les premiers
clu'éliens! Que les di.ssentiments cessent, que les luttes stériles

fassent place à l'union des intelligences dans la foi. et des

volontés dans la charité.

Les pères de famille régleront d'après ces préceptes le gou-
vernement de leur maison et la première éducation de leurs

enfants.

La famille est le berceau de la société civile.

Les ennemis de la foi, comprenant cette vérité, s'atta(iuent

à la famille et à l'éducation des enfants. — Or la charge de

l'éducation incombe de droit au.\ parents. Ils doivent chercher

à garder exclusivement l'autorité sur cette éducation et à

lepousseï' les injustes violences.

Que les enfants soient pénétrés, dès le bas âge, des principes
de la morale chrétienne, et ne fréquentent pas les écoles où ils

seraient exposés à boire le poison de FimpiiHé. On ne doit

reculer devant aucune peine et aucun sacritice pour l'éduca-

tion chrétieime de la jeunesse, lloimeur à ceux qui, au prix
des plus généreux sacrifices et du zèle le plus admirable, ont

créé des écoles catholiques en notre temps! 11 convient d'imi-

ter cet exemple. Mais par-dessus tout, que l'on tienne compte
de l'inlluence si considérable de l'éducation au foyer de la

famille.

11 faut que les catholiques accomplissent ces devoirs.

Le joug de Jésus -Christ est léger.

Si la pratique parait difficile, on doit s'armer de courage.
Refuser de combattre avec Jésus -Christ, c'est combattre

contre lui.

A côté des devoirs qui concernent les citoyens eii général
il existe, dans nos sociétés modernes surtout, une série d'obli-

gations qui lient les uns aux autres les ouvriers et les patrons.
La lutte

,
hélas ! est ardente sur ce terrain. La (jues-

tion sociale s'enveloppe d'épaisses ténèbres par suite des

passions humaines, qui entrent en jeu dans le grand conflit;

lies intérêts.
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Il faut qu'au sein des ténèbres brille

la clarté céleste de la doctrine chré-

tienne.

L'Encyclique du 16 mai 1891
, qui

projette comme un rayon divin du
soleil de justice sur le monde du tra-

vail, restera l'un des plus beaux titres

do gloire de Léon XIII.

ENCYCLIQUE « RERUM NOVARUM »

De la condition des ouvriers.

16 mai 1894.

La soif d'innovations devait passer de la politique dans l'éco-

nomie sociale. — Les conditions nouvelles du travail, l'af-

L Huence des richesses dans les mains d'un petit nombre, à côté

de l'indigence de la multitude, l'opinion plus élevée que les

ouvriers ont conçue d'eux-mêmes et leur union plus com-

pacte, la corruption des mœurs, tout cela a créé le conflit.

La question sociale agite à l'heure présente tous les esprits.

C'est pourquoi le Pape veut entretenir le monde de la con-

dition des ouvriers, afin de réfuter les opinions erronées et

fallacieuses.

Il est difficile de préciser les droits et les devoirs qui doi-

vent à la fois commander la richesse et le prolétariat, le capi-
V tal et le travail. Le problème n'est même pas sans danger,

s parce que trop souvent des hommes turbulents cherchent à en

dénaturer le sens.

; Mais il est urgent de venir en aide, par des mesures promptes
'

et efficaces, aux hommes des classes inférieures, qiù sont pour
,1a plupart dans une misère imméritée.

i Le siècl(> dernier a détruit les corporations, qui étaient pour
'

eux une protection. ]^es principes reLigieux ont peu à peu dis-

paru. « Les travailleurs ont été exposés, avec le temps, isolés

et sans défense, à des maîtres inhumains et à la cupidité d'une

'. concurrence effrénée. » — L'usure est venue augmenter le mal.

Condamnée bien souvent par l'Kglise, elle est pratiquée sous

44

Question sociale.

Lp jiroblème :

ses difficultéi! et ses

ilanKers.

Une solutioa

est urgente.
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La théorii-

il-H sociftlistes,

'Suppression

du droit

de propriété.

Cette théorie

*.'8t injuste.

Elle est contraire

au droit naturel.

L'homme
individuel

elle

droit de propriété.

Objections

et réponses.

do nouvelles formes. — Il faut ajouter le monopole liu tra-

vail, et les effets du commerce devenus le parlatre d'un pelil

nombre de riclies et d'opulents.

Pour guérir ce mal
,
les socialistes poussent les pauvres à la

haine de ceux qui possèdent. Ils veulent la suppre.ssion de la

propriété, la mise en commun et ladministration publique
des biens. — Par cette translation des propriétés et par une

égale répartition des richesses, ils croient porter un remède
etficace au.x maux présents.

Mais cette théorie ferait tort à l'ouvrier si elle était appli-

quée. Elle est souverainement injuste; attentatoire au droit de

propriété, « elle dénature le rôle de l'I'^tat et bouleverse de

Ibnd en comble l'ordre public. >>

L'ouvrier travaille pour acquérir un salaire qui lui appar-
tienne en propre, et dont il puisse disposer à son gré : le champ,
par exemple, qu'il achète avec le produit de son travail, est

à lui au même titre que son salaire. La conversion de la pro-

priété privée en propriété collective rendrait précaire la situa-

tion de l'ouvrier, et lui enlèverait tout espoir d'améliorer sa

situation.

Déplus, le remède proposé est destructif du droit de pro-

priété, qui .se fonde sur la nature. L'homme en effet nest pas
comme l'animal privé de raison, qui est gouverné par l'instinct,

et qui trouve dans les choses mises à sa portée la .satisfaction de

ses besoins. Donc de la vie .sensitive, possédant cette vie dans
sa plénitude, il se dislingue de l'animal surtout parla raison ou

rintelligence. Comme il prévoit ses besoins futurs, il a le droit de

pourvoir aux néce.s.sités de la vie et de tenir sous sa domina-
tion non seulement les produits actuels de la terre, mais la

terre elle-même, qui, par sa fécondité, assurera cet avenir.

On ne saurait mettre en avant la providence de l'Ktat, car

l'État est postérieur à l'homme, et, avant son organisation,
l'hoirime avait reçu de la nature le droit de vivre et d'assurer

son avenir.

Qu'on ne dise pas non plus que Dieu a donné la terre à toul

le genre humain, car il n'a pas voulu que les hommes en

fussent tous ensemble et confusément les maîtres; il a laissé

\ l'industrie humaine la délimitation des propriétés. D'ailleurs

la terre sert toujours, directement ou indirectement, à pour-
voir aux nécessités de tous.

L;i terre enlin ne pourrait d'elle-même subvenir aux besoins

de riiuiiianité sans culture et .sans soins. Kn appliquant au sol

les ressources de son esprit ou les forces de son corps, l'homme
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le fait sien. Les améliorations que subit une terre travaillée et

cultivée rendent le droit de propriété plus indiscutable.

C'est donc avec raison que la coutume universelle des

jK'uples, les lois humaines et les lois divines ont reconnu et

consacré le droit de propriété.

Ce droit de propriété paraît encore plus rij;oureux lorsqu'on

iivisage l'homme, non plus isolément, mais comme consti-

I liant la société domestique.
La famille est de droit naturel; elle est antérieure à toute

société civile. Elle a donc des droits et des devoirs indé-

pendants de l'Etat. Or le père de famille doit non seulement

élever et nourrir ses enfants, mais encore veiller à leur

avenir. La nature elle-même le pousse ain.si à se créer un

patrimoine, ce qui suppose « la possession de biens produc-

tifs, qu'il puisse transmettre par voiw d'héritai;e à ses enfants».

La société domestique a, dans sa sphère, des droits au moins

égaux à ceux de la société civile, car elle est une société

complète dans son genre, et elle a sur la société civile « une

priorité logique et une priorité réelle ».

Le pouvoir public doit seulement affermir et protéger les

droits des individus et des familles. Il ne saurait abolir ni

absorber l'autorité paternelle.

Perturbation de l'ordre, servitude, jalousie et discorde, telles

sont les conséquences du socialisme. Les richesses sont taries

dans leur source. L'égalité tant rêvée devient l'égalité dans la

misère.

sociité douiQstiqn«
et le droit

de propriété.

Rôle

du })Ouvoir civ

Conêéqueuce*
furfestes

du Eocialisme.

La question est de t«lle nature qu'on ne saurait trouver de où est le remède?

it^inède efficace au mal en dehors de la religion et de l'Église.

C est donc au Pape qu'il appartient de parler.

Tous, il est vi-ai, gouvernants, maiti'es et riches, ouvriers

eux-mêmes, doivent apporter leur coopération; mais ils ne

pt)urront rien sans l'Kglise.

Avant tout il faut que l'homme prenne en patience .sa con-
i, {„„£

dilion. L'égalité universelle est une utopie. La nature a établi aoeepter rinégaiité

parmi les hommes des différences multiples et profondes
(I intelligence, de force, etc., d'où naît l'inégalité. Celte iné-

galité tourne au bien général, car la vie sociale requiert une

oi'^anisation variée.

Le travail eût d'ailleurs existé dans la vie d'innocence, mais

sans la douleur que le péché est venu y ajouter. Les autres

peines de la vie sont également le fruit du péché, et les

des conditions.
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hommes ne pourront jamais bannir de la terre la douleur ot la

souffrance.

Il faut chercher le remède ailleurs que dans des efforts

stériles.

(•lassos. L'erreur capitale est de présenter comme; ennemies les deux
classes de la société destinées à s'unir harmonieusement. Il ne

peut y avoir de capital sans travail, ni de travail sans capital.

^les itistîtîitions

clirétipnnps.

L'Kglise rapiieUc
- »Uï pauvres

et aux riches

leurs obligations

mutuelles.

L l\elise veut unir

les classes

ir une amitié

véritable.

Ce qu'elle dit

aux riches.

Les institutions chrétiennes possèdent une force admirable

pour couper le mal dans sa racine.

« Et d'abord tout l'ensemble des vérités religieuses, dont

l'Ef^lise est la gardienne et l'interprète, a une vertu souveraine

pour rapprocher et unir les riches et les pauvres, car elles

rappellent les deux classes à leurs obligations mutuelles, et

avant tout à celles qui dérivent de la justice. »

L'ouvrier doit fournir fidèlement le travail auquel il s'est

engagé; il ne doit léser son patron ni dans ses biens ni dans
sa personne; ses revendications doivent être exemples de vio-

lences, et il doit se tenir en garde contre les fauteurs de haine

et de désordre.

Le riche a le devoir de traiter l'ouvrier non en esclave, mais
en homme et en chrétien. Le travail est pour l'homme un hon-
neur et non pas une honte. Il faut aussi veiller aux inté-

rêts spirituels de l'ouvrier et du bien de son âme. — Parmi
les devoirs du patron, l'un des premiers est de donner à

l'ouvrier un juste salaire. Pour fixer ce salaire d'une manière

équitable, il importe de tenir compté de multiples circons-

tances. D'une manière générale il est défendu par les lois

divines et humaines d'exploiter l'indigence.
— Enfin il faut

s'interdire tout acte violent, toute manœuvre usuraire, qui

porterait atteinte à l'épargne de l'ouvrier.

L'ob.servation de ces lois suffirait pour faire cesser ton I

conflit. Mais l'Église porte ses vues plus haut : elle veut unir

les deux classes d'une amitié véritable.

On ne saurait comprendre la vie mortelle sans s'élever à la

considération de la vie immortelle. Dieu ne nous a pas faits

pour les biens caducs et périssables, mais pour les biens céleste^

et éternels. Une seule chose importe sur terre, c'est l'usage

que fait chacun des biens ou des épreuves. Jé.sus d'ailleurs, en

acceptant sa croix, a beaucoup adouci ces épreuves.

L'Évangile apprend aux riches que la fortune est plutôt un
obstacle pour la vie éternelle, qu'ils doivent trembler devant
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les menaces proférées par Jésus -Christ contre les riches, et

qu'un jour il leur sera demandé un compte très rigoureux de

l'usage qu'ils auront fait de leurs richesses.

Sur l'usage de ces richesses, voici un enseignement de

grande importance donné par saint Thomas. La propriété privée
est pour riiomme de droit naturel

; mais pour ce qui est de

l'usage des biens, l'homme doit les considérer non comme
biens privés, mais comme biens communs, en tant qu'il soit

disposé à en faire part facilement aux autres dans leurs néces-

sités. Dès qu'on a réservé le nécessaire pour soi-même et

pour sa famille, sauvegardé les convenances ou la bienséance,
c'est un devoir de distribuer aux pauvres le superflu.

Il s'agit là d'un devoir de charité chrétienne et non de stricte

justice, sauf les cas d'extrême nécessité. On ne saurait donc
réclamer l'accomplissement de ce devoir au nom des lois

humaines. Mais chacun est soumis à la loi et au jugement de
b'sus- Christ, qui engage par tous les moyens à faire habi-

tuellement laumône.
En résumé, celui qui a reçu les richesses en abondance doit

les faire servir à son propre perfectionnement; il doit aussi se

considérer comme le ministre de la Providence, et consacrer
ce qu'il possède au soulagement des déshérités.

Les pauvres apprennent de l'Église à ne pas rougir de leur

pauvreté ni de leur travail. Jésus-Christ leur a donné l'exemple.
La vraie dignité de l'homme consiste dans la vertu, qui est

à la portée de tous.

C'est vers les classes infortunées que la bienveillance de
Dieu semble s'incliner avec plus d'amour : Jésus proclame les

pauvres bienheureux, il invite ceux qui soutirent à venir à lui,
il embrasse les petits.

Ces enseignements, s'ils étaient compris, assureraient l'amitié

(litre le pauvre et le riche.

Mais l'Eglise veut plus encore : elle veut l'amour des deux
classes.

Les hommes ont un Père commun, qui est Dieu. Ce Dieu,
seul capable d'assurer à tous une félicité parfaite, est leur fin

commune.
Tous les hommes ont été rachetés par Jésus-Christ. Les biens

(li> la nature et de la grâce appartiennent indistinctement au
uiiire humain, et seuls les indignes seront privés des biens

<;i'lt'stes.

L'Église ne se contente pas d'indiquer le remède, elle l'ap- comment
plique au mal. Elle éclaire les intelligences par son ensei- rÉgiiae appUqu

gnement ;
elle essaye de gagner les volontés, et les instruments '* remcde.

Ce. qu'eUe dit

aux pauvres.

L'Église

Yeutmême l'amour

deià deux claéses.
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Intervention

de l'État.

dont elle dispose ont une vertu divine, seule capable de vaincre

le mal.

Les exemples do l'antiquité sont là pour nous montrer que
les institutions chrétiennes ont renouvelé les sociétés civiles.

C'est de même par le retour au christianisme que la société

humaine pourra être guérie. Ceci doit s'appliquer spécialement
au monde des travailleurs.

L'Eglise d'ailleurs ne néglige pas ce qui se rapporte à la vie

terrestre et mortelle. Elle cherche en particulier à améliorer

le sort des ouvriers, tout dabord en essayant de ramener les

hommes à la vertu, car les mœurs chrétiennes exercent sur le

bonheur des peuples la plus salutaire inllucnce; — ensuite en
créant des institutions charitables de toutes sortes : ces institu-

tions ont excité l'admiration de ses ennemis eux-mêmes, depuis
les piemiors siècles du christianisme jusqu'à nos jours. La
bienfaisance oflicielle ne peut remplacer la charité que l'Eglise

puise dans le cœur sacré de Jésus.

Toutefois les moyens humains doivent aussi intervenir.

Quel devra être le rôle de l'État, c'est-à-dire de tout gou-
vernement légitime ?

les intérêts

de la

rlasse ouvrière.

Juêtice

diêlributive.

Mesures spéciales H faut d'abord Un coucours d'ordre général: l'économie tout
pour sauvegarder p^ijère dcs lois et dcs institutions doit tendre à procurer la

prospérité publique et privée.

De plus, l'autorité doit prendre des mesures spéciales pour

sauvegarder les intérêts de la classe ouvrière; les pauvres font

en effet partie du grand corps social, comme les riches. Les

gouvernements doivent donc s'occuper de toutes les classes, en

ayant soin d'observer la jtislice dlstribullve.

Les apports des divers citoyens sont bien différents.

Au premier rang il faut placer ceux qui gouvernent, en rai-

son du concours souverain qu'ils apportent au bien com-
mun.

,

Les industriels à leur tour ont une grande iniluence sur la

prospérité de l'État; car si le premier des biens est le bien

moral, il doit encore se trouver dans un Etat bien constitué

une certaine abondance de biens extérieurs.

L'ouvrier par son labeur, travail des champs ou travail (b

l'usine, est en somme- la cau.se principale et la source de ces

biens. Il est donc juste que l'Étal veille à ce que le .sort des

ouvriers soit amélioré. En effet, si le gouvernement ne doit

pas absorber la famille et l'individu, il lui appartient de pro-

téger la communauté et ceux qui en font partie; l'autorité,
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venant de Dieu, doit iiiùler le f^ouvcrnenicnl de la Providence,

qui s'étend à cluicune des créatures en particulier, comme à

l'enscndjle de la création.

Il importe souverainement que l'ordre public soit sauvegardé.
C'est pourquoi , s'il arrive que les grèves menacent la tran-

quillité publique, que les liens naturels de la famille soient

. relâchés parmi les ouvriers, que les travailleurs n'aient pas
les facilités néce.ss;iires pour accomplir leurs devoirs reli-

gieux, que la promiscuité des sexes ou daulres excitations au
vice mettent en péril les bonnes mœurs dans les ateliers, que

: la classe ouvrière soit accablée de charges injustes ou soumise
à des conditions déshonorantes, que la santé soit compromise
par un travail excessif et peu en rapport avec le sexe et avec

l'âge, il est nécessaire alors de recourir, dans de certaines

limites, à la ibi'ce et à l'autorité des lois.

L'Etat doit sa protection à tous, et spécialement aux pauvres.

Quelques points importants méritent d'être signalés.

Et d'abord les lois doivent sauvegarder et défendre la pro-

priété privée. Les masses doivent être contenues dans le

devoir; elles doivent être défendues contre les meneurs qui,
sous prétexte d'égalité, flattent les passions et menacent l'ordre

public. Les grèves, qui sont nuisibles au patron comme à l'ou-

vrier, réclament aussi l'intervention de l'Etat; mais il vaut

mieux prévenir le mal (|ue d'avoir à le réprimer.

Louvrier à son tour a le droit de compter sur la protection
de l'État.

L'ordre public

doit être maintenu

Quelques points

particuliers.

Protection

de la propriété

privée.

Protection

de l'ouvrier.

En premier lieu, l'Etat doit sauvegarder son àine. Au point intérêu spirituels

(le vue moral et religieux, tous les hommes sont égaux et

doivent élre libres; bien plus, l'homme n'a pas le droit d'asser-

vir lui-inème son âme. Il est donc nécessaire d'assurer le

ii'pos du dimanche.

Pour ce (|ui est des intérêts matériels, l'État doit veiller à ce

que l'ouvrier ne soil point traité comme une machine, et qu'on

n'exige pas de lui un labeur qui l'épuisé. Il faut considérer le

nombre d'heures de travail, les intervalles de repos, tenir

compte pour cela de la peine et de l'effort à fournir. Le tra-

vail de la femme et celui de l'enfanl réclament une protection

spéciale.

Une ({uestion de grande importance est celle de la fixation

du salaire.

Intérêts matériels.

Travail.



696 LUMEN IN C^LO «ne- ' Rerum novanim » H891)

iiica a prendru

IKjur éviter

l'intcrventioû

de l'État.

Oeuvre»

de biet\faisaHCC.

Lu droii

l'asMicùilion.

On raisonne souvent d'une manière fausse : le salaire uni

fois librement consenti, dit-on, le patron remplit tout son

devoir en le payant ,
louvrier le sien en fournissant le travail

convenu.

Dans ce raisonnement, il est un élément essentiel dont on

ne tient pas compte. Le travail a pour but de procurer les

choses nécessaires à la vie. Il est donc personnel, comna

dépendant de la personne qui le produit, et de plus néces-

saire, parce que l'ouvrier a besoin du fruit du travail pour
défendre sa vie comme le lui commande la nature elle-même.

Au-dessus du contrat par lequel aura été fixé le salaire, il y a

aussi une loi de justice naturelle fondée sur le devoir pour
l'ouvrier d'entretenir sa vie. Il faut donc que le salaire soil

suffisant pour entretenir un ouvrier sobre et honnête.

Toutefois, dans ces questions et autres semblables, pour
éviter l'intervention de l'État qui pourrait être importune, il

.sera bon que les intérêts des ouvriers soient mis sous la sauve-

garde de corporations ou de syndicats, dont il sera parlé plus
loin.

L'ouvrier qui recevra un salaire suflisanl devra, s'il est

sage, viser par l'économie à se créer un petit patrimoine.
Ainsi tendrait à se creuser Tabîme qui sépare les classes riches,

maîtresses toutes-puissantes de l'industrie et du commerce, et

la multitude indigente, que la misère dispose toujours au

désordre. — De plus, la terre, mieux cultivée, produirait toutes

choses en plus grande abondance. — Ainsi encore s'arrêterait

le mouvement d'émigration qui détourne de la patrie et entraine

vers les terres étrangères; mais il faut pour cela que la pro-

priété privée ne soit pas écrasée d'impôts par les pouvoirs

publics.

Enfin les maîtres et les ouvriers eux-mêmes peuvent beau-

coup pour la solution de la crise, en favorisant les œuvres de

bienfaisance, sociétés de secours mutuels, institutions de cha-

rité dues à riniliative privée, patronages et surtout corpora-
tions ouvrières.

Les générations des siècles passés ont épi'ouvé les bienfaits

des corporations. Il est nécessaire qu'en notre siècle l'organi-

sation des corporations soit adaptée aux conditions nouvelles.

L'homme a besoin de l'association. Outre la société civile ou

publique, qui réunit les hommes en nation, il existe au sein

d'un Étal de nombreuses associations privées, qui diffèrent

par la fin quelles poursuivent, comme par exemple les sociétés
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commerciales. La société civile n'a pas le droit d'interdire les

sociétés privées. Elle peut seulement prohiber des sociétés

dont le but serait contraire au bon ordre
,
et encore doit-elle

agir en cela avec une grande circonspection.
Les congrégations et ordres religieux ont donc droit à l'exis-

tence. Considérées au point de vue de la raison ,
les congré-

gations sont établies sur le droit naturel d'association. Au

point de viie religieux, elles ne relèvent que de l'Église, con-

trairement à ce qui se pratique aujourd'hui dans un trop

grand nombre d'États; on pei'sécute et on spolie les congré-

gations, alors qu'on accorde une large tolérance à des associa-

tions qui tendent au mal de la religion et de la société civile.

Parmi les ouvriers en particulier, il existe une grande mul-

tiplicité d'associations, dont la direction est occulte, et qui

prétendent imposer aux travailleurs un joug odieux, en mena-
eant de la misère ceux qui voudront rester indépendants.

Il faut grandement louer les hommes dévoués qui, à l'heure corporations

présente, s'occupent d'œuvres ouvrières, organisent des congrès
chrédennes.

pour unir leurs forces, ou, fondent des corporations qui
assurent aux ouvriers un travail honnête et fructueux. — Avec
la protection des évêques et le dévouement généreux 'des catho-

liques qui. malgré leur richesse, .se font en quelque sorte les

compagnons volontaires des ouvriers, en fondant et dévelop-

pant ces sociétés, on peut espérer que de telles associations

continueront à produire d'heureux fruits. Mais la prudence
doit toujours présider à leur organisation.

L'État protégera ces sociétés sans toucher à leur fonctionne-

ment intime.

Les corporations doivent se donner des' règlements ou statuts

appropriés au but qu'elles poursuivent : accroissement des

biens extérieurs, et surtout perfectionnement moral. — La

religion une fois prise pour base de ces associations, il sera

facile d'établir les relations entre leurs différents membres.
Ainsi sera assurée la concorde et la prospérité commune.
Un autre bien résultera de cette organisation chrétienne du

travail. De même que les chrétiens des premiers siècles,

malgré leur pauvreté, surent s'imposer au respect de tous par
leur travail

,
leur amour de la paix , de la justice et de la cha-

rité, de même, à notre époque, la question sociale trouvera
une solution conformi! à la raison si les ouvriers savent s'unir

dans le bien. — Ainsi encore les malheureux ouvriers courbés
sous le joug de sociétés malfaisantes se sentiront engagés à

chercher, dans les sociétés catholiques, un remède à leurs

maux.
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Que chacun donc se mette à l'œuvre, youverniints, riclies et

maîtres, ouvriers! (Ju'on se rajipelle avant lout (|ue la première
condition à réaliser c'est la restauration des mœurs chré-

tiennes, car neulc la religion j}eut détruire le mal à sa racine,
comme il a été dit.

L'Eglise ne négligera rien pour assurer le succès, et son
action sera d'autant plus féconde qu'elle sera plus libre. C'est

surtout en prêchant les règles évangéliques de la vie chré-

tienne que les ministres sacrés travailleront au bien des

peuples.
La charité chrétienne, qui résume l'Evangile, est en ellet

un gage assuré de salut.

Bénédiction apostolique.

Après avoir si magistralement

expliqué les principes constitutifs des

sociétés humaines, Léon XIII exi)ose

aux regards du monde l'image rayon-
nante de rÉgiise.

Chef suprême de cette Eglise,
Docteur des nations

,
il paraît lui-

même
,

dans ses enseipinernents ,

comme une preuve vivante que l'Église

possède la lumière véritable : Lumen
in cselo.

ENCYCLIQUE « SATJS GOGNITUM )>

De l'unité de l'Église.

2{) juin i81)t).

Spectacle
• le rÉglise.

. Pour ramener au Pasteur souverain les brebis égarées, il

sera grandement utile de mettre en relief les caractères de

l'Église, en particulier son unité; le spectacle de l'Église peut
en effet éclairer les intelligences et exciter dans les âmes
l'amour de l'épouse choisie de Jésus- Christ pour laquelle il a

donné tout son sang. Bien légers et bien doux sont les sacri-

lices que j'éclamc la conversion vers cette mère très aimante.
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.5(? sert du ministère

des houiTîiPS

le goiiTernement
du monde.

L'Kglise répond
à ce plan

lie la Providence.

Die» peut fil ire par liii-iuéiiie ce ipie font ses créatures.

Néanmoins, dans sa inisci'icorilc, il a voulu, pour aider les

lioniiiies, se servir des lioiiiiiies eux-mcmcs, soit dans l'ordre

naturel, soil dans Tordre surnaturel.

Une telle coiiiraunicalion ne peut se faire ((ue par des

moyens visibles et sensibles, et c'est pour cela que le Fils de

Dieu s'est fait lioiiime, et a révélé aux hommes, en vivant avec

eux, sa doctrine et ses lois.

Sa mission devant être perpétuelle, il a choisi des disciples

qu'il a cliargés de prêcher son Evangile dans le monde, fai-

sant descendre du ciel sur eux « l'Esprit de vérité ».

Tel est le plan d'après lequel l'Église a été fondée. Dans son

but et dans les causes immédiates par lesquelles l'Église pro-
duit la sainteté, elle e^t npirituelle; mais si l'on considère les gne p^t «pirtfueHe
membres dont elle se compose et les moyens mêmes par les- i«rsonbut,

quels les biens spirituels nous sont communiqués, elle est "' exiérieure dans

extérieure et visible. La prédication, les sacrements, les rela-
«1*^65 moyens

lions mutuelles de d^•oils et de devoirs entre les Apôtres ou d'action,

leurs successeurs et les lidèles . ne peuvent exisler sans le

encours des sens.

C'est parce quelle est en mémo temps sensible et spirituelle

que l'Eglise est appelée, dans les saintes Lettres, le corps du
Christ.

Il est donc également faux de supposer que l'Eglise est

cachée et nullement visible, ou d'en faire une .société purement
humaine. L'r>glise, étant un corps vivant par l'institution

ilivine, doit rester telle jusqu'à la lin des tenqis, puisqu'elle
est fondée pour toujours.

Celui qui désire la vérité doit chercher ce que Jésus a voulu

faire et ce qu'il a fait en réalité. C'est dans de telles dispo-
sitions que nous examinons ici l'unité de l'Église.

L'Église est une. Les témoignages abondent pour établir Unité de vÉgiUc.

cette vérité. Mais quelle est la nature de cette unité d'après la

volonté de son divin Fondateur?

D'abord l'Eglise est unique.
Jésus-Christ n'a pas institué une Eglise formée de diflérenles

communautés. Elle est une par nature. Jésus parle de celte

Eglise comme étant sienne : « Je bâtirai mon Eglise. » Toute

autre Eglise, n'étant pas édiliée par Jésus-Christ, ne peut être

véritable.

Le dessein du Christ, en fondant son Église, a d'ailleurs été

de perpétuer sa mission. Pour assurer ce résultat, il est néces-

saire que l'Église soit unique dans toute l'étendue du monde.

L'Eglise

•"^t unique.
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C'est pourquoi elle est comparée par Isaïc à une montagne
qui domine toutes les montagnes et vers laquelle affluent les

nations.

De plus , l'Église est le corps mystique dont le Christ est la

tête. Ce corps est donc nécessairement un comme le corps
mortel que le Fils de Dieu s'est uni pour racheter les hommes
par sa mort. « Dieu l'a établi chef sur toute l'Église qui est

son corps. » Saint Paul dit de même : « Tous les membres du

corps, quoique nombreux, ne forment cependant qu'un même
corps. » Et ailleurs, le même Apôtre affirme (jue le corps est

uni et lié, et que c'est du Christ, qui en est la tête, que vient

cette unité. C'est ce que font bien ressortir .saint Cyprien et

saint Augustin.

Non seulement Jésus -Christ a institué l'Église unique, mais

encore il l'a instituée une. Tous ses membres sont unis par
des liens très étroits qui en font un seul peuple, un seul

royaume, un seul corps. « Unum corpus, et unus spiritus. »

(Eph. IV.) « ... Ipsi in nobis unum sint..., ut sint consummati
in unum,» {Joan. xvii.) Cette union doit être tellement intime,

quelle représente l'union de Jésus avec son Père.

Une si grande union suppose l'union des intelligences. Donc
il faut l'unité de foi, à laquelle nous devons le nom de fidèles.

Saint Paul affirme en termes admirables la nécessité de cette

unité dans la foi.

Généralement ceux qui font profession de christianisme

reconnaissent que la foi est une. Mais comment e.st-elle une?
C'est le point absolument essentiel.

La doctrine révélée, bien qu'tm grande partie consignée pur
écrit dans les livres saints, ne pouvait assurer cette unité si

elle avait été livrée aux pensées des hommes. Les interpréta-
tions devaient être diverses

,
soit en raison de la profondeur

de la doctrine, soit à cause de la diversité des esprits des

hommes et du jeu des passions humaines. C'est ce qui s'est

produit de fait chez les hérétiques, dès les premiers temps
de l'Église.

Pour unir les esprits ,
il fallait un principe extérieur.

Jésus -Christ dans son enseignement réclame l'adhésion des

esprits à chaqa(^ point de sa doctrine, en vertu des œuvres

qu'il a accomplies. Il communique sa mission à ses Apôtres
au moment de remonter au ciel, et leur promet l'assistance

du Paraclet, de l'Esprit de vérité. Par suite, il ordonne d'accep-
ter la doctrine des Apôtres comme la sienne propre : « Qui
vous écoute m'écoute, qui vous méprise me méprise. » Il

n'était donc pas permis de rejeter un seul poiAt de la doc-
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trine des Apôtres qui enseignaient en vertu d'un mandat

divin.

De fait, les Apôtres, après avoir reçu l'Esprit- Saint, se pré-
sentent partout comme les envoyés de Jésus, et Dieu confirme

par des miracles la divinité de leur mission.

Mais la mission des Apôti'es n'était point de nature à périr

avec eux. Jésus a en effet ordonné aux Apôtres de prêcher

l'Évangile « à toute créature », de « porter son nom devant

les peuples et les rois »
,
do « lui servir do témoins jusqu'aux

extrémités de la terre ». Il leur a promis d'être avec eux

« jusqu'à la consommation des siècles » , dans l'accomplisse-
ment de leur mission. Donc le ministère institué par Jésus-

Christ ne pouvait être limité aux Apôtres, mais devait durer

toujours.
Nous voyons que, do fait, ce ministère s'est propagé et

comme transmis de main on main dans la suite des temps.
Car les Apôtres ont consacré des évêques et choisi ceux qui
devaient les aider dans le « ministère de la parole ». Ils ont

ordonné à leurs successeurs de s'adjoindre également des

coopéraleurs et de leur confier la même mission d'enseigner.
Il est donc nécessaire que la mission d'enseigner soit per-

manente dans l'Eglise ,
de même que le devoir pour les fidèles

d'accepter son enseignement.

L'Eglise a toujours clierché à conserver l'intégrité de la foi.

Elle a condamné et retranché do son sein tous ceux qui ne

pensaient pas comme elle, ne fût-ce que sur un seul point de

doctrine.

C'est du reste la règle prêchée par saint Paul , et unani-

mement proclamée par tous les saints Pères et Docteurs.

Ainsi Jésus -Christ a institué dans son Eglise un magistère

vivant, authentique, perpétuel. Lorsque ce magistère déclare

que telle ou telle vérité fait partie de l'ensemble de la

doctrine révélée, il faut croire avec certitude que cela est

vrai, sous peine d'être hérétique; car nier une seule de

ces vérités, c'est faire Dieu l'auteur de l'erreur. La foi en effet

est « une vertu surnaturelle par laquelle, aidés et prévenus de

la grâce do Dieu , nous croyons à la vérité de ce qui a été

révélé par lui : cette adhésion de l'intelligence no se fonde

pas sur la vérité intrinsèque des choses que la lumière natu-

relle de la raison peut faire découvrir, mais sur l'autorité

même de Diou qui les révèle, et qui ne peut ni se tromper ni

nous tromper ». Donc refuser son assentiment à une seule des

vérités révélées , c'est refuser de se soumettre à Dieu en tant

qu'il est la vérité souveraine et le motif de la foi.
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lo pouvoir

d'accomplir
et tVadmininhvr

les ûirhts mi/alrreo,

vt .-eliii

de commander
et de gouierner.

L'Eglise est société

parfaite.

Aussi le Concile du Vatican a-t-il ajuste titre réclamé l'adhé-

sion de la foi divine et catholique pour « les vérités contenues

dans rÉcriture ou la Tradition ^ et proposées comme divi-

nement révélées par un jugement solennel de l'Eglise, ou par
son magistère ordinaire et universel ».

11 est donc nécessaire de se soumettre au magistère de

l'Église.

Le rôle de i'Kglise ne se borne pas à conserver et à propager
la doctrine chrétienne. Elle doit sanctifier et sauver les hommes,
et c'est même à cette tin que se l'apportent tous les enseigne-
ments et tous les préceptes divins. Or la foi à elle seule ne suf-

fit pas à remplir ce but. 11 faut y joindre le culte saint qui est

dû à Dieu et qui .se traduit surtout par le sacrifice et la partici-

pation aux sacrements, puis la sainteté des lois morales et de
la discipline.
Tout cela doit se rencontrer dans l'ICglise.

Mais , de même que le pouvoir d'enseigner n'a pas été confié

au caprice ou au jugement des hommes, ainsi la faculté d'ac-

complir et d'administrer les divins mystères ainsi que le droit

de coiTUTiander et de gouverner nont pas été donnés au pre-
mier venu. C'est, en effet, aux Apôtres et à leurs successeurs

que .lésus a dit: « Prêchez l'Évangile, lîaptisez. Faites ceci en
mémoire de moi. Les péchés de ceux à qui vous les remettrez

leur seront pai'donnés... » A eux seuls aussi il a ordonné de

paître le troupeau. Ils sont, comme dit saint Paul, « les mi-
nistres du Christ et les dispensateurs des mystères de Dieu. »

Ainsi Jésus -Christ a appelé au salut tous les hommes sans

exception, ceux de sou temps et ceux des âges à venir. 11 a

voulu en faire un seul peuple, une société complète en son

genre, pour leur permettre d'atteindre le salut. LÉglise a donc

reçu mis.sion d'administrer librement les intérêts chrétiens;
mais elle n'empiète pas pour autant sur les droits de la société

civile. De toutes les sociétés cependant, elle est la plus parfaite,

puisque la fin qu'elle poursuit l'emporte en noblesse sur la lin

que poursuivent les autres .sociétés. « Par son origine l'Eglise

est une société divine, par sa lin et par les moyens immédiats

qui y conduisent elle est surnaiurelle ; eWe es\ de plus humaine,
en tant que se composant d'hommes. »

L'Église est donc société parfaite, et c'est ce qui explique

pourquoi elle est désignée dans la sainte Ecriture par des iiriages

qui se rapporlent à cette idée ; elle est appt^lée Maison de
Dieu , Cité placée sur ta nwntagneii laquelle doivent se rendre

toutes les nations, Bercail que doit gouverner un seul Pasteur,

Royaume éternel. Corps mi/slique dont le Christ est la tête,
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Or une société liumaino el parfaite ne saurait exister sans

une autorité souveraine.

Donc il doit y avoir dans l'Église unité de gouvernement, ce

qui amène la connexion mutuelle des membres entre eux, ou

Vxiiiité de communion.

Les hommes se séparent donc de l'unité de l'Église par le

sr/iisnienusai bien qiie par VliPi'ésie.

()uelle est l'autorité souveraine à laquelle appartient le gou-
vernement de ri]glise? Il faut en cette question voir quelle a

(lé la volonté du Cbrist.

Jésus reste le chef invisible de l'Église, mais il a dû désigner

qnclqunn pour tenir sa place après son ascension.

C/est à Pierre qu'il a confié cette charge. « Tu es Pierre
,
et

sur cette pierre j'édilierai mon Église. » Pierre ne s'appellera

plus de son nom ni du nom de son père, mais du nom qui

^ignilie le rôle auquel il est appelé.
I,e rôle du fondement, c'est de donner de la cohésion aux dif-

férentes parties de l'édifice : si ce fondement disparaît, tout

s'écroule. Le titre donné à Pierre suppose donc la puissance
de commander, de défendre, déjuger, c'est-à-dire une vraie

juridiction. Une primauté d'honneur où le simple droit de

conseiller et d'avertir ne suflirait pas à amener la cohésion et

la solidité de l'édifice. Au contraire, le pouvoir donné à Pierre

est souverainement efllcace, puisque les portes de l'enfer ne

prévaudront point contre l'Eglise ainsi fondée sur la pierre.

Jésus, parlant toujours de celte Église qu'il a appelée sienne,

promet à Pierre de lui donner les clefs du royaume des cieux.

Les clefs sont l'insigne de l'autorité. — De même il dit à Pierre :

« Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié aussi dans le ciel. »

L'expression lier et délier signifie le pouvoir d'établir des lois,

de juger et de punir. Les décrets portés sur Pierre seront

raliliés par Dieu. I^e pouvoir de Pierre est donc souverain et

l indépendant.

La promesse faite à Pierre fut accomplie lorsque Jésus-Christ

luidit par trois fois, après sa résurrection : k Pais mes agneaux...,

pais mes brebis. »

Comme la foi des fidèles doit rester immuable, Jésus a prié

pour que la foi de Pierre ne défaille pas. C'est à lui qu'il adresse

ces paroles : « Confirme tes frères. »

De là vient que Pierre reçoit certains noms qui en eux-mêmes
S
sont propres à Jésus en vertu de sa puissance. Le Sauveur est

L'aulorUé

de rKglise assurt*

runtfc'

de fiouvernement

ot VnniU'

de communion.

:n qni resic
'

l'iintorité?

C'est Pierre

qui a reçu de Jésu^

la charge
de sçouTerner

son Église.
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(i-tte ftutorit^,

rant de l'essencr

dp l'Église ,

fst passée

aux RnroesRours

de Pierre .

les

Pontife» romains.

Le« évêques
ont aussi

leur autorité

dans l'Éïlise,

Mais ils doivent

ftre unis

iiu Pontife romain.

vraiment la pierre angulaire de l'Église (Eph.u); il possède la

clef de David, il ferme et personne ne peut ouvrir, il ouvre et

personne ne peut fermer (Apoc. m); il e.st le bon pasteur

(Joan. x). Ces titres il les communique à Pierre, à qui il donne
son autorité.

Or cette autorité étant de l'essence de l'Église, et constituant

son élément principal puisqu'elle est le principe de son unité,

de sa sécurité
,
de sa durée perpétuelle , ne pouvait disparaître

avec Pierre. Elle devait passer à ses successeurs.

C'est pourquoi les Pontifes romains qui se succèdent sur le

siège de Pierre possèdent de droit divin le suprême pouvoir
dans l'Église.

Tel a été le sentiment unanime de l'antiquité chrétienne.

Saint Irénée, saint Cyprien, saint Jérôme, saint Augustin,
l'abbé Maxime, ont rendu d'éclatants témoignages en faveur

de la primauté du siège de Rome. Cette primauté a été solen-

nellement reconnue au Concile do Lyon par Michel Paléo-

logue.

Si la puissance de Pierre est pleine et souveraine, il ne faut

pas croire qu'elle soit seule. Celui qui a constitué Pierre comme
le fondement de l'Église a aussi choisi douze disciples qu'il a

nommés Apôtres. Les évéques, en leur qualité de successeurs des

Apôtres, ont hérité de leur pouvoir ordinaire; si bien que l'ordre

épiscopal fait partie de la constitution intime de l'Église. Les

évêques ne sont pas de simples vicaires du pape, mais ils

possèdent vraiment le titre de prélats ordinaires des peuples

qu'ils gouvernent.

Néanmoins ils sont attachés aux Pontifes romains par plus
d'un lien.

Il faut avant tout l'union des évêque.s avec le succe.sseur de

Pierre. Rien n'a été conféré aux Apôtres indépendamment de

Pierre. Donc les évêques perdraient leurs droits et leurs pou-
voirs s'ils se sépai*aient des successeurs de Pierre.

C'est Pierre qui est le principe et le centre de l'unité de foi,

de gouvernement et de communion
,

et il tient dans l'Église

la place de Jésus.

Nul ne peut avoir d'autorité s'il n'est uni à Pierre. L'ordre

des évêques doit ainsi lui être soumis. Il ne suffit pas d'une

primauté d'honneur ou d'un pouvoir de direction pour main-

tenir l'unité de foi et de communion, il faut une autorité

véritable.

Pierre est donc le pasteur des pasteurs. Il ne doit point paître

seulement les agneaux, mais aussi les brebis.
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Saint Bernard, ocrivant au pape Eugène III, résume toute

cette doctrine.

On ne saurait dire que lu collectivité ou Vensemhlc des évêques

échappe à la juridiction des Pontifes romains.

Le fondement dun édiGce doit en eflet soutenir non seule-

ment toutes les parties, mais bien plus encore l'ensemble des

parties.
— Par la solidité du fondement de son Église, Jésus

a voulu empêcher les portes de lenfer de prévaloir contre elle.

Or ceci ne peut sentcndre que de l'ensemble de l'Eglise, car

f les parties de l'Église ont plus dune fois été vaincues par
l'effort des enfers.

De plus, le pa|K' est pasteur des brebis
;
lensemble des brebis

ne conduit pas le pasteur.
Le pape a le pouvoir des clefs

;
il a donc ]iouvoir sur toutes

les provinces à la fois. De même que chaque évêque dans son

(liocèse commande, avec une véritable autorité, non seule-

ment aux pai'liculiers, mais ;'( foute la communauté, de même
,
le pape commande à l'ensemble de la société chrétienne.

[ Pierre a reçu la charge de vicaire de .lésus-Christ; il exerce

[
son autorité tout entière. L'autorité des Apôtres l'emportait-

• elle sur l'autorité du Maître?

I L'Église n'a cessé de reconnaître celte puissance du pape sur

\
le collège même des évêques. On peut citer le témoignage de

' Gélase, invoquer la pratique des Pontifes romains, qui refu-

saient de ratifier ou annulaient les décrets des conciles : Léon
le Grand, Damase, Adrien I«'... Cette doctrine est affirmée par
Léon au cinquième Concile de Lalran.

Le pouvoir de lier et de délier a été donné aux Apôtres con-

jointement avec Pierre
;
mais il n'existe aucun témoignage

attribuant le souverain pouvoir aux Apôtres sans Pierre ou

contre Pierre.

Le décret du Concile du Vatican qui délinit la nature et la

portée de la primauté de Pierre n'a donc pas introduit une
doctrine nouvelle.

Si les mêmes sujets sont par là soumis à deux autorités, il

ne s'ensuit pas qu'il y ait trouble ou confusion
,
car ces deux

autorités ne sont pas de même degré. Il y a hiérarchie dans
les pouvoirs. Le même peuple est ainsi gouverné par le curé
de sa paroisse, par l'évêque et,par le pape.

Les Pontifes romains ont d'ailleurs toujours cherché de tout

!• ur pouvoir à sauvegarder l'autorité propre des évêques. L'hon-
neur que l'on rend aux évêques, ils le considèrent comme étant

rendu à eux-mêmes.

L'ensemble

ou la collectivité

des évêques

n'cchapiie point
a la juridiction

de Pierre.

Doctrine

de l'Église

sur ce point.
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Que les fidèles entendent l'enseignement qui a été donné sur

l'Église et s'attachent avec un amour plus fort à leurs pasteurs
et au pasteur suprême. « Mes brebis entendent ma voix. »

(JOANN. X.)
Mais » il y a d'autres brebis qui ne sont pas du bercail

;
il faut

aussi que je les mène, et elles entendront ma voix » (JoANN. x).— Que les chi-étiens égarés et errants reviennent donc à

l'Église! Qu'ils prennent le Christ tout entier! Le Christ est

la tète qui anime l'Église ou le corps. Que ceux qui ont échappé
au souflle de l'impiété comprennent que pour être enfants de

Dieu il leur faut reconnaître Jésus pour frère et l'Église pour
mère.

Restons attachés à Dieu comme à notre Père
,

à l'Église

comme à notre mère, suivant la parole de saint Augustin.
Bénédiction apostolique.

Le plan de Dieu sur l'iiumanité et sur l'Église nous est

maintenant apparu dans toute sa beauté et sa grandeur.

11 est temps de remonter à la source

de tous les bienfaits répandus sur le

monde chrétien. Levons les yeux au

ciel, et arrêtons nos regards et notre

amour sur l'Esprit de lumière et de

vérité que nous y montre le Pontife.

ËNGYCLIUUE
« DIVINUM ILLUD MUNUS »

Du 9 mai 18l»7.

L'œuvre
de la rédemption
doit être achevée

par

l'Esprit- Saint.

.Tésus
,
dans la mission divine qu'il a remplie sur terre, a eu

pour lin dernière d'appeler les hommes à la béatitude éter-

nelle, et pour fin prochaine de les faire vivre sur terre de la vie

de la grâce, qui aura son épanouissement dans la gloire.

Il a confié à l'Esprit-Saint le soin d'achever son œuvre.

C'est à ce divin Esprit, amour vivant
, que le Pape veut

recommander son apostolat, qui a toujours tendu à deux
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Le mystère
de la

bainte Trinité.

iins : « Premièrement restaurer la vie chrétienne dans la so-

ciété civile et dans la société domestique, chez les princes et

chez les peuples... , puis favoriser le retour de ceu.v qu'un motif

ili foi ou d'obéissance retient loin de l'Eglise catholique... »

—
L'Encyclique actuelle a pour but d'exposer les merveilles

que le Saint-Esprit opère par sa présence dans l'Eglise tout

entière et dans chacune de nos âmes.

11 importe de dire d'abord quelques mots du mystère de la

très sainte Trinité.

C'est pour connaître et contempler ce mystère que les anges
et les hommes ont été créés, et pour le manifester plus claire-

ment que le Fils de Dieu est descendu des cieux.

Il est essentiel
,
dans la foi comme dans le culte

,
de ne pas

confondre les trois personnes ,
et de ne pas diviser leur nature

uniciue. Aussi n'y a-t-il aucune fête distincte pour les diffé-

rentes personnes en tant que possédant la nature divine. Les

diverses fêtes du Verbe incarné se rapportent aux mystères de

sa vie mortelle, et la Pentecôte a pour but d'honorer la des-

cente ou la mission extérieure de l'Esprit- Saint.

La sainte Trinité a sa fête, ses autels, son Ordre qui lui

est spécialement voué, et, dims ses prières, l'Église ne sépare

jamais les noms des trois Personnes divines.

Toutes les perfections et toutes les œuvres extérieures sont

communes aux trois Personnes : mais on attribue à bon droit,
certaine '

,, . . . xA. 1 • sont attribuées
en vertu dune certaine comparaison, au Père les œuvres ou ^^ difEéreutes

éclate la puissance, au Fils celles où paraît la sagesse, au Personnes divine»

Saint-Esprit celles où se manifeste l'amour. Le Père, en effet,

est le principe de toute divinité; le Fils est le Verbe, Vimage
de Dieu; le Saint-Esprit est la bonté diviite et l'amour du
Père et du Fils. On peut ainsi appliquer aux trois Personnes
de la sainte Trinité les trois affirmations de l'Apôtre : « Tout
est de lui, par lui, en lui; gloire à lui dans les siècles. »

Gardant avec le plus grand soin le culte qui est dû à la très

injuste Trinité, et dont il importe que le peuple chrétien soit

IHiiétréde plus en plus, nous abordons l'exposé de la vertu du

Saint-Esprit.

i'armi les œuvres extérieures de Dieu, la première et la plus
( \cellente est l'Incarnation. Cette œuvre est spécialement attri-

luKc dans l'Évangile au Saint-Esprit, bien qu'elle appartienne
t la Trinité tout entière. L'Incarnation est, en effet, un grand

iéuioignage de Vaniour infini de Dieu pour les hommes; elle

est de plus une union personnelle de la nature humaine avec

Vertu

du Saint -EBiirii.
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le Verbe, qui vient de la grâce et non du mérite : cette union
a amené la sanctilication de lame de Jésus, appelée Onction

par les Livres saints. En Jésus-Christ se trouvaient toutes les

vertus et tous les dons annoncés par le prophète Isaïe, et sym-
bolisés par la colombe qui apparut lorsque le Christ consacra
les eaux du Jourdain par son baptême. La descente visible du

Saint-Esprit sur Jésus et son influence intime dans son àme
représentaient sa double mission : l'une visible dans l'Égli.se.

qui est le corps mystique du Christ; l'autre invisible dans les

âmes des justes.

Attion L'Eglise, qui était comme conc^-ue lors du sacrifice de Jésus
du Saint-Esprit sur la cfoix

,
sc manifesta pour la première fois au jour de la

dans rEghse. Penlecôtc. Apparaissant sous forme de langues de feu, l'Esprit-

Saint commença à répandre ses bienfaits sur le corps mystique
du Christ, ainsi que lavait prédit le prophète Joël : «Enseignant
aux Apôtres toute vérité, » selon la promesse du Sauveur, il

scella pour ainsi dire son enseignement.
Cest l'Esprit- Saint, Esprit de vérité, qui garantit l'Eglise

contre l'erreur; c'est lui qui lui donne, pour la conserver et

l'accroitre, une vie et une vigueur éternelles. Par lui sont consti-

tués les évéques, dont le ministère engendre les fidèles et les

prêtres. Par lui les évèques et les prêtres remettent les péchés.— « Si le ('hrist est la tête de l'Eglise, l'Esprit- Saint eu est

l'âme. »

On ne saurait donc attendre une plus giande et plus féconde

manifestation de l'Esprit divin. Celle qui a lieu actuellement

dans lEglise est très excellente et durera autant que l'Église

elle - même.

Action L'action de l'Esprit- Saint dans les âmes n'est pas moins
du Saint-Esprit admirable. Jésus la compare à un fleuve d'eau vive.

L'Esprit -Saint a habité dans les justes qui vivaient avant la

venue du Christ. Mais ces hommes n'en étaient pas moins, par
leur condition, semblables à des esclaves, car le fils lui-même
ne diffère en rien de l'esclave tant qu'il est sous l'autorité des

tuteurs et des maîtres. La grâce ne leur était d'ailleurs donnée

qu'en vue des mérites à venir du Christ; enfin la communica-
tion du Saint-Esprit après le Christ fut beaucoup plus abon-

dante.— « FVrsonne ne sauraitexprimer les merveilles de lEsprit-
Saint dans les âmes des hommes. » Par lui les justes méritent

d'être appelés, comme ils le sont dans lEcriture et les Pères,-

régénérés, créatures nouvelles, participants de la nature

divine, fils de Dieu, déifiés... Ces bienfaits sont ajuste titre

attribués à l'I^sprit-Saint, amour incréé.

dans les Amts.

I
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Au baptême, rame est délivrée do l'esprit impur et reçoit

l'Esprit -Saint, u qui la rend semblable à lui. » Ce même
Esprit se donne plus complètement à elle dans la confirma-

tion, pour assurer sa fermeté et sa constance dans la vie : c'est

cet l'isprit qui a fait la victoire des mai'tyrs et des vierges.

L Esprit -Saint, avons -nous dit, se donne lui-même. En
ellet, Dion n'est pas seulement dans l'homme par sa puissance,

par sa présence, par son essence, comme dans tous les êtres

criés ; il est de plus connu et aimé par lui ; dans le juste enfin,

il réside par sa grâce comme en un temple, et il est uni à son

ànie d'une manière tout intime et toute spéciale. Ce mode
de" présence et d'union est désigné par le nom d'inhabitalion ,

selon le mot de l'évangile : Nous viendrons en hii, et nous

habiterons en lui. (Joann. xv, 23.)

Cette inliabitation, quoique produite par toute la Trinité, est

néanmoins attribuée au Saint-Esprit. En effet, des hommes per-
viis peuvent garder des traces de la puissance et de la sagesse
divine; seuls les justes participent à Vamour, qui est comme
la caractéristique du Saint-Esprit. Aussi saint Paul appelie-t-il
le juste « temi)le du Saint-Esprit ».

La présence du Saint-Esprit dans les âmes se manifeste de
liiiMi des manières, en particulier par de secrets avertissements
l'I invitations qui porient à la vertu.

Le juste qui vit de la grâce, et chez lequel les vertus surna-

turelles jouent le rôle des facultés dans l'âme, a encore besoin

des sept dons du Saint-Esprit. Ces dons fortifient l'âme et lui

rendent l'obéissance aux paroles et aux inspirations de l'Esprit-
Saint prompte et facile; ils sont excellents en eux-mêmes, efli-

caces et pleins de suavité. Ainsi l'Esprit divin, après s'être

voilé sous des figures dans l'Ancien Testament, s'est répandu
lui-même avec abondance dans le Christ et dans son corps

mystique, qui est l'Église. Par lui les hommes, de terrestres

qu'ils étaient, ont élé transformés, et sont devenus comme
célestes.

11 faut donc que nous nous appliquions à mieux connaître ,

aimer et prier 1 Esprit -Saint.

Il faut connaître le Saint-Esprit.

Que les prédicateurs rappellent ses bienfiiits sans nombre.
<A dissipent ainsi une ignorance indigne des fils de lumière.

Il faut aiiiier lEsprit-Saint, qui est Dieu, qui est Amour, et

|iii. pour ses dons célestes, mérite toute notre gratitude. Évitons

Comment

rEsprit - Saint

sp donne aux ftme

Comment
«e manifeste

la présenee
de VKsprit-Saint.

NoB devoir»

son é|r<ird.
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le péché qui offense particulièrement l'Esprit -Saint. La fai-

blesse ou l'ignorance auront peut-être une excuse auprès de

Dieu, mais la malice est un péché grave contre le Saint-Esprit.
Ce pécht" est devenu bien fréquent à notre é'poquc. Pour nous,

qui sommes le « temple » du Saint-Esprit, ne contristons pas

l'Esprit de Dieu dont nous portons le signe; gardons surtout la

pureté et la sainteté qui conviennent à un temple.
Il faut enfin prier l'Esprit-Saint. Tous ont besoin de son

secours. Demandons -lui principalement ce bien indispensable
aux hommes, la rémission des péchés.

—
L'Eglise nous enseigne

dans sa liturgie la manière de prier le Saint-Esprit et les sen-

timents de confiance et d'amour qui doivent nous animer. ,

Le Pape encourage la dévotion au Saint-Esprit en promul-
guant des indulgences spéciales.

Que l'Esprit-Saint accorde la réalisation des vœux que forme
son Vicaire; que Marie, dont la prière conti'ibua au mystère
de l'Incarnation et à la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres,
soit invoquée par toutes les nations, cl qu'elle fortifie nos com-
munes prières par son puissant suffrage, afin que l'Esprit divin

« renouvelle la face de la terre ».

Bénédiction apostolique.

.^
II.

Lettres directrices. — Études.

En même temps qu'il expose la doctrine catholique, le

Pape veut apprendre aux hommes le moyen de diriger tou-

jours le regard intérieur de leur intelligence et de leurs

âmes vers l'astre rayonnant qui brille pour eux dans leur

ciel.

Trois sortes d'études surtout ont des relations plus parti-

culières avec la religion : l'étude de la philosophie, celle

de l'histoire et celle de l'Écriture sainte.

Léon XIII aborde, presque au début de son pontificat,

la question de l'étude de la philosopliie , qui est d'une sou-

veraine importance.

Pour se garder de l'erreur et pour se guider dans la vie,

le chrétien possède en effet un double flambeau : la foi.
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basée sur l'enseignement surnaturel et divin de la Révéla-

tion, et la raison, lumière naturelle de l'intelligence.

La philosophie, basée sur la raison, peut être la source

de pures et radieuses vérités qui pré-

parent et accompagnent la foi, comme
aussi elle peut enfanter les ténèbres,

lorsqu'elle s'isole et s'éloigne de celui

en qui réside la plénitude de la lu-

mière.

Il est donc nécessaire de procéder
avec une grande prudence dans cette

étude de la philosophie.
Ce sont ces règles de prudence et de

sagesse que va nous donner Léon XIII.

ENCYCLIQUE « i^TERNI PATRIS »

Sur la Philosophie scolastique.

4 août 1X79.

L'Égli=(î

o=;t chargée

l>»r Jésus -Christ

d'enseigner

la vérité.

<( Le Fils unique du Père éternel, qui appai'ut sur terre pour

apporter au genre humain le salut et la lumière de la divine

sagesse, procura au monde un bienfait immense et admiraltle

quand, sur le point de monter au ciel , il ordonna à ses Apôtres
d'aller enseigner toutes les nations, et laissa lEglise qu'il

avait fondée comme suprême et commune maîtresse des

peuples. »

La vérité avait délivré les hommes, la vérité devait les garder,
t>t il fallait pour instruire les esprits dans la foi un magistère

perpétuel.

L'Kglise n'a point failli à sa mission.

Mais, comme le dit l'Apôtre, c'est par la philosophie et les Dangers

vaines subtilités que l'erreur se glisse le plus souvent dans les d« la philosophie,

esprits des fidèles. L'Eglise a donc toujours veillé à ce que lès

sciences humaines, et particulièrement la philosophie, fussent

enseignées conformément aux règles de la foi catholique.

L'importance du sujet et les circonstances engagent le Pape
.1 parler d'un enseignement philosophique « qui procure le
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Concours

qui' la raison

prête à In foi.

bien de la foi en même temps qu'il respecte la dignité dos

sciences humaines ».

1^ cause des maux de notre temps est dans les opinions
erronées qui, de l'école des philosophes, se sont peu à peu

répandues dans tous les i-angs de la société. Les déftiillances

de l'esprit amènent en ell'et celles de la volonté, et de même
une intelligence saine , s'appuyant sur des principes solides

,

sera la source d'innombrables bienfaits.

Sans doute la philosophie humaine est impuissante à détruire

à elle seule toutes les erreurs. C'est l'admirable lumière de la

foi qui autrefois a reconstitué le monde dans sa dignité pre-
mière

;
c'est aussi de nos temps la vertu toute -puissante de

Dieu qui arrachera les esprits aux ténèbres de l'erreur. —
Mais nous ne devons pas mépriser les secours naturels : « Ce

n'est pas en vain que Dieu a mis dans l'intelligence humaine
la lumière de la raison; et la lumière de la foi qui est venue

s'y ajouter, loin d'éteindre ou de diminuer la puissance de

l'intelligence, augmente au contraire sa force et la rend propre
à s'élever plus haut. »

Il est donc naturel qiie la science humaine donne à la foi

son concours.

Saint Augustin résume en quatre mots le rôle de la raison

humaine par rapport à la foi : par elle, dit- il, « la foi salu-

taire est engendrée, nourrie, défendue, fortifiée. »

Et d'abord, la vraie philosophie dispose l'esprit à recevoir

la révélation.

Il y a en effet, parmi les vérités révélées, des vérités acces-

sibles à la raison. Des philosophes païens les ont reconnues.

Il importe de montrer comment la sagesse humaine dépose en
iaveur de la foi chrétienne.

Cette méthode de discussion était déjà mise en pratique par
les anciens Pères : saint Grégoire de Néocésarée loue ce pro-
cédé dans Origène ; saint Grégoire de Nazianze et saint Gré-

goire de Nysse l'admirent dans saint Basile le Grand
;

saint

Jérôme dans Quadratus, disciple des Apôtres, dans Aristide,

.lustin, Irénée et beaucoup d'autres; .saint Augustin dans
saint Cyprien, Lactance, Victorin, Optât, Hilaire et d'innom-
brables Grecs. — A plus forte rai.son, cette méthode philoso-

phique sera féconde maintenant « que la grâce du Sauveur
a restauré et accru les facultés natives de l'esprit humain j.

De plus, la raison prouve l'existence de Dieu, .son excellence,
sa sagesse, sa vérité; par .suite, elle établit que la parole de
Dieu mérite toute crovance. La raison nous montre également
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que la doctrine évangélique a brillé, dès son origine, de signes
merveilleux, qui témoignent de sa vérité. Elle met encore en

évidence l'admirable propagation de l'Eglise, sa sainteté, sa

fécondité, son unité, son inébranlable stabilité; dans tous ces

laits, elle laisse reconnaître des marques irrécusables de la

divinité de sa mission.

La philosophie fournit encore à la théologie la méthode qui
en fait une science véritable

;
elle peut môme donner une cer-

taine connaissance des mystères.

Enfin la philosophie protège les vérités divinement révélées

contre les attaques des incrédules. Les adversaires de la foi

catholique prétendent emprunter à la méthode philosophique
la plupart de leurs objections ;

c'est aussi dans la philosophie

que les défenseurs des sciences divines puisent la plupart des

moyens de défense. C'est la gloire de l'Église de trouver dans

la raison elle-même une réponse facile aux raisons qu'on lui

oppose.
Ce procédé, dont saint Paul lui-même a donné l'exemple,

a été recommandé par le V'- Concile de Latran.

Si l'on veut que la philosophie porte les fruits qu'on est en

droit d'en attendre, il est de toute nécessité qu'elle ne s'écarte

pas du sentier marqué par la sagesse des anciens Pères, et

récemment encore indiqué par le Concile du Vatican.

La philosni)hie

ne doit in"! être

indépendante.

Pour ce qui est des vérités révélées qui dépassent la raison, Queiie doit être

elle doit les accepter humblement, sans prétendre les nier, rattitude

les contrôler nu les interpréter dune manière fantaisiste. — '*''

'"yj^*'^''"-"^'^''^

Quant aux vérités accessibles .t la raison humaine, la philo- des vérités révélées.

Sophie peut conserver sa méthode, ses principes, .ses argu-

ments, mais elle ne doit jamais se soustraire à l'autorité divine.

Entre la révélation et la raison, il ne saurait exister de contra-

iliction.

Il en est qui prétendent que c'est déchoir pour lliomme que
de se soumettre à la Révélation ;

cette soumission leur semble

rti'e un obstacle ou un relard dans la conquête de la vérité.

Mais c'est bien à tort. L'esprit humain livré à ses propres
forces est bien faible et bien sujet à l'erreur. La foi chrétienne

l'sf pour lui un soutien et un guide. « La splendeur des vérités

divines, perçue par l'esprit, aide l'intelligence. Non seulement

file ne lui enlève rien de sa dignité, mais elle lui donne un
Liiand surcroît de noblesse, de pénétration et de force. » Soit

11 réfutant les opinions contraires à la foi, soit en établissant

La soumission

n'est i«s
nne déchéance.
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La pliilosoplùc

it l'histoire.

rmtiqup
des premiers Pères.

les vériti's qui s'y rapportent, on exerce sa raison avec dignité
et profit.

« L'homme, sil était sage, ne devrait donc pas accuser la

foi d'être l'ennemie de la raison et des vérités naturelles; il

devrait plutôt rendre à Dieu de dignes actions de grâces, et se

réjouir grandement de ce que , parmi tant de causes d'igno-
rance au milieu des ilôts de l'erreur, la foi très sainte ait res-

plendi à ses yeux, et, comme un astre bienfaisant, lui montre,
sans qu'il ait à craindre d'erreur, le port du .salut. »

Si l'on parcourt l'histoire de la philosophie, on y trouve la

preuve de ce qui vient d'être dit.

Les philosophes païens, même les plus sages, sont tombés
dans des erreurs monstrueuses sur les vérités religieuses les

plus essentielles au monde.

Les premiers Pères et Docteurs de l'Eglist' comparèrent avec

les doctrines révélées les opinions des anciens philosophes ,
et

firent parmi ces opinions un choix judicieux. Aux sophistes
et aux hérétiques Dieu « opposa des hommes d'une éminente

sagesse, qui firent appel à la raison humaine elle-même pour
défendre le trésor des vérités révéh'-es ».

Au premier rang de ces apologistes nous rencontrons saint

Justin; après avoir fréquenté les écoles grecques et constaté

le vide de leurs doctrines, il s'attache avec ardeur à la vérité

révélée, et la défend courageusement. Il a des imitateurs, à la

même époque, en Quadratus et Aristide, Hermias et Athé-

nagore.
— Un autre défenseur non moins illustre de la foi est

saint Irénée, évêque de Lyon; en réfutant les doctrines per-
verses des gnostiques, il montra que l'origine de toutes les

erreurs se trouvait dans les écrits dos philosophes.

Clément d'Alexandrie écrit sur une incroyable variété de

sujets (( des choses dont on peut tirer grand profit soit pour
faire l'histoire de la philosophie, soit pour s'exercer conve-

nablement à l'art de la dialectique, soit pour montrer l'accord

de la raison et de la foi ». — Origène, de l'école d'Alexandrie,

publie des livres aussi nombreux que savants, bien que non

complètement exempts d'erreurs. — Tertullien réfute les phi-

losophes de son temps avec une habileté et une érudition

surprenantes.
Arnobe et Lactance, tout en prêchant la foi avec force et

éloquence, se servent des armes que leur fournit la philo-

sophie, ou retournent contre leurs adversaires celles qu'ils

leur livrent eux-mêmes par leurs dissentiments. — Atlianase

et Chrysnstonie nous laissent sur l'Ame humaine, sur les divins
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attributs et beaucoup d'autres sujets, des écrits d'une richesse

et dune profondeur sans égales.
— Basile le Grand et les

deux Grégoire font servir les enseignements qu'ils ont puisés
aux écoles d'Athènes à la réfutation des hérétiques et à l'en-

seignement des fidèles.

La palme semble'appartenir .1 saint Augustin, qui, armé de

foi et de doctrine, combat sans défaillance toutes les erreurs

de son temps.
Plus tard, en Orient, saint Jean Damascène; en Occident,

Boi'ce et saint Anselme apportent à leur tour à la philosophie
le contingent de leur science.

Les Docteurs du moyen âge ,
connus sous le nom de scolas- li^s scoiastiques.

tiques, entreprennent une œuvre colossale. Ils recueillent les

Irt'sors de doctrine qui se trouvent épars chez les Pères, et

n font un tout.

Sixte -Quint les a justement loués, et on peut étendre à la

philosophie l'hommage qu'il rend à la théologie scolastique.
C'est à la philosophie, en effet, que sont dues les qualités émi-

nentes qui font la force de cette théologie, « celte cohésion

('troite et intime des effets et des causes, cet ordre et cette

méthode qui rappellent la disposition d'une armée rangée en

bataille, ces définitions et ces distinctions lumineuses, ces

arguments solides et ces discussions si profondes, par lesquels
la lumière est séparée d'avec les ténèbres, la vérité est dis-

tinguée de l'erreur; ainsi les mensonges de l'hérésie, enve-

loppés de tout un appareil séduisant et trompeur, sont comme
dévoilés, découverts et mis à nu. » (Bulle de Sixte -Quint

Triumphantis.)

« Mais entre tous les Docteurs scolasliques domine de beau- samt Thomas

coup leur chef et leur maître à tous, saint Thomas. Selon la

remarque de Cajétan, il eut pour les saints docteurs de l'an-

tiquité la plus grande vénération ; aussi hérila-t-il en quelque
sorte de l'intelligence de tous. Leurs enseignements étaient

l'pars comme les membres dispersés d'un même corps : Thomas
les rassembla, en fit un tout, y mit un ordre merveilleux, et

leur donna un tel accroissement, qu'il est à bon droit consi-

déré comme le défenseur spécial et la gloire de l'Kglise. D'un

l'sprit souple et pénétrant, d'une mémoire facile et fidèle,

d une parfaite intégrité de mœurs, il n'aimait que la vérité;

riche de science divine et humaine, il a été comparé au soleil :

par le rayonnement de ses vertus il a réchauffé la terre, et il

la illuminée de la splendeur de sa doctrine. » — Il faut ajouter

i(ue dans les conclusions du Docteur angélique se retrouvent

les raisons et les principes mêmes des choses. L'étendue de
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ces principes se prête ainsi à des développements lumineux

pour l'avenir, et les maîtres des à{;es qui lui sont postérieurs

peuvent tirer de ses écrits une ample moisson de vérités et

d'arguments contre les erreurs de leur temps. %

Unissant comme il convient la raison et la foi, saint Thomas
conserve à chacune ses droits et sa dignité.

Aussi dans les siècles précédents des hommes éminents,
des Ordres religieux illustres, se sont donnés tout entiers à

l'étude de ses œuvres. Sa doctrine régnait en maîtresse dans
les académ"ies célèbres et jadis si florissantes de Paris, de

Salamanque, d'Alcala, de Douai, de Toulouse, de Louvain, de

Padoue, de Bologne, de Naples, de Coïmbre, et dans beaucoup
d'autres.

Il y a plus. Les Pontifes romains ont maintes fois loué d'une

manière singulière la .sagesse de Thomas d'Aquin : Clément VI,
Innocent VII, le bienheureux Urbain V, Nicolas V, Benoît XII,

saint Pie V, Innocent XII, Clément XII, Benoît XIV. — A leur

tour les Conciles œcuméniques de Lyon, de Vienne, de Flo-

rence^ du Vatican, et surtout celui de Trente ont rendu des

hommages particuliers à Thomas d'Aquin.
— Les hérétiques

eux-mêmes ont reconnu et avoué la supériorité de la doctrine

de cet homme incomparable.

C'est donc une témérité de ne pas suivre une doctrine phi-

losophique qui a recueilli tant de suffrages.

La philosophie Une philosopliie nouvelle et funeste a fait son apparition.
indépendante. ()jj g'^gj jj^jg .^ philosopher sans avoir égard à la foi. Les opi-

nions contradictoires se sont multipliées et ont engendré le

doute.

Les philosophes catholiques eux-mêmes se laissent séduire

par la passion des nouveautés, et dédaignent le patrimoine
de la sagesse antique , pour édifier à neuf des systèmes incer-

tains et branlants.

Sans doute il faut mettre au service de la philosophie les

découvertes modernes ;
mais on doit toujours la traiter à la

manière grave des scolastiques, et maintenir l'accord entre la

raison et la Bévélation.

Il faut reitaurer Lcs cfforfs tentés récemment pour la restauration de cette

Ja phiioiophic philosophie chrétienne sont donc une heureuse inspiration.

Le Pape désire vivement que la jeunesse studieuse soit

nourrie de la doctrine de saint Thomas. Avant tout en effet

il faut que les jeunes gens, particulièrement ceux qui veulent

chrétienne.



Enc. X iEterni Patris M1819) LUMEN IN CJILO 717

servir l'Église, se préparent, en recevant une doctrine substan-

tielle et forte, à déi'endre la religion avec vaillance, alors qu'à
notre époque la foi est si souvent en butte aux manœuvres et

aux ruses d'une fausse sagesse.
— En ce siècle où on exalte

la raison, rien n'est plus opportun que la doctrine scolastique,

qui montre l'accord de la raison et de la foi.

La famille et la société retireraient de grands avantages
d'une saine philosophie : il faudrait comprendre ce que saint

Thomas dit de la liberté, de l'autorité, des lois et de tant

d'autres sujets essentiels. — Enfin toutes les sciences humaines
tireraient grand profit de ce retour à la saine philosophie.
Les beaux-arts y trouveraient une règle et une méthode , ainsi

quun esprit vivificateur. Les sciences physiques elles-mêmes
auraient beaucoup à gagner à la restauration de la philosophie.
Ce nest pas tout en effet d'observer les faits; il faut des faits

remonter aux principes et aux lois générales. Les philosophes,
loin d'être ennemis des sciences d'observation, ont depuis

longtemps enseigné que l'intelligence s'élève des choses sen-

sibles aux choses intellectuelles.

Le Pape exhorte donc les évéques de la manière la plus

pressante à remettre en honneur la précieuse doctrine de

saint Thomas. Que des maîtres choisis, des académies spécia-
lement instituées expliquent cette doctrine et la mettent à profit

pour combattre les erreurs dominantes.

Il importe de puiser .'i sa source l'enseignement même de
saint Thomas.

Mais, à l'exemple du grand Docteur, qui illuminait toujours ii faut unir

son travail par la prière , il faut invoquer le « Dieu des 1=* l'^^re a rétude,

sciences », qui est le « Père des lumières »
;

il est nécessaire

de demander à Dieu la sagesse.

Que le Seigneur répande sur son Église « l'esprit de science

et d'intelligence », et qu'il ouvre la raison des fils de l'Église
à la « lumière de la sagesse ». Que Marie, « siège de la sa-

gesse, » leur accorde son puissant secours. 11 faut également
recourir à l'intercession de saint Joseph, ainsi qu'à celle des

grands Apôtres Pierre et Paul, qui, par leurs enseignements,
ont répandu sur terre les clartés de la céleste doctrine.

La bénédiction apostolique sera un gage des dons célestes.

Les yeu.x toujours fixés au ciel, Léon XIII cherche,
comme un habile pilote, l'étoile qui montrera la direction
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à suivre et les écueils à éviter, poui- le vaisseau de l'Église
dont il a la garde.

Il a montré quel doit être le rôle de la raison dans l'étude

de la philosophie, si intimement liée à celle de la religion
chrétienne et de la foi.

Il porte maintenant ses regards sur l'étude de l'histoire.

A côté des sciences philosophiques
et rationnelles il existe en effet, à

notre époque surtout, un grand mou-
vement vers les sciences historiques,
où l'on recherche avant tout les faits.

— Dans ce domaine de l'histoire

encore l'erreur est facile si l'on

s'écarte des lois de l'impartialité et

de la justice, et si on laisse comman-
der la passion et la haine de la reli-

gion. Pour qui recherche la vérité,

l'histoire est la justification et la glorification de l'Église

et de la Papauté.

BREF
c( S^PENUMERO CONSIDERANTES »

Sur les études historiques.

18 août 1883.

Le» attaque»
contre l'Églibe

bajiée><

-iir l'histoiri'.

Les ennemis de la reliyion s'efforcent d'attaquer l'Église et

la Papauté au nom de l'histoire des âges chrétiens, et spécia-

lement à propos dos relations entre; l'histoire de la Papauté
et celle de l'Italie.

Mais l'histoire, loin d'élre la condamnation de l'Iîglise,

fournit la plus belle apologie en sa laveur.

Ck; genre d'attaques historiques a été inauguré par les cen-

turiateurs de Magdebourg. Suivant leur exemple, des histo-

riens liérétiques, des catholiques même cherchèrent à remettre

en honneur des impostures cent fois réfutées, des fables

futiles. Tandis qu'ils dissimulaient les faits glorieux et les
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grands traits do l'histoire, ils signalaient avec soin, en les

exagérant, les défaillances et les imperfections des individus.

On en vint à calomnier les plus grands papes, et l'on s'attacha

particulièrement à attaquer le principat civil des Pontifes

romains, sauvegarde de leur indépendance et de leur dignité.
De nos jours on renouvelle les mêmes attaques, et trop

souvent les historiens semblent conspirer contre la vérité. Une
telle méthode historique a envahi même les écoles.

Et pourtant rien n'est plus contraire à la vérité. La postérité
dira les immenses services rendus par les Pontifes romains
à l'Europe et à l'Italie.

Se faire ainsi de l'histoire une arme contre l'Église, c'est un

mensonge et une indignité. C'est en même temps un grand
(langer de rendre l'histoire esclave de l'esprit de parti ou des

passions mobiles des hommes : dans ces conditions, elle ces-

sera d'être la maîtresse de la vie et le flambeau de la vérité,
selon la belle définition des anciens, pour flatter les vices et

favoriser les erreurs.

Il est urgent de porter remède à ce mal. Que des hommes
(11' cœur écrivent l'histoire de manière qu'elle soit le miroir
(le la vérité. Il faut opposer aux frivoles opinions une critique
savante.

Oes attaquée
sont un niensongp
et une indignité.

Il faut porter

remède au mal.

Ce n'est d'ailleurs pas un champ d'études nouveau et

inexploré.

L'Église, dès son origine, en a aimé la culture. Par ses

soins, à travers les siècles, un grand nombre d'actes et de
documents ont été sauvés. Cultivée dans les premiers temps
par Eusèbe

,
Socrate , Sozomène et d'autres savants

, l'histoire

trouve son seul refuge dans les monastères, après la chute de

l'empire romain.
Chez les modernes également, on peut citer des noms illustres

))armi les historiens qui ont défendu l'Église.
Pour ce qui est de la philosophie de l'histoire

,
on peut

prendre! pour guide saint Augustin.

Il importe donc que l'Eglise, qui est attaquée sur le terrain
dt> l'histoire, combatte à armes égales. Aussi les trésors des

Inbliothèques pontificales seront mis désormais à la disposition
le tous les amis de la religion et de la vérité.

L'histoire montre que l'Église est le centre vers lequel con-

vergent les événements humains, elle proclame les gloires et

la perpétuité du Pontificat romain.
On voudrait à l'heure actuelle anéantir la Papauté. On a

L'Église a toujours

encouragé
le8 recherches

historlqueii.
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réduit le pape à une condition uiisérable
;
avec autant d in-

justice que d'imprudence, on l'a représenté comme ennemi
des intérêts italiens. — L'histoire apfirendra la fausseté des

attaques dirij^ées contre le Ponlilicat romain, elle enseignera
aux hommes d'ordre qu'il est souverainement imprudent de

s'attaquer à une puissance dont les siècles passés attestent la

perpétuité et la force.

Bénédiction apostolique.

Léon XllI a cherché à orienter vers Dieu, soleil de vérité,

les études philosophiques et historiques.
Mais il est une autre étude qui sollicite sa direction, en

ce temps de rationalisme surtout, où la raison humaine

cherche à se substituer à la lumière

divine : c'est l'étude même de l'Ecri-

ture sainte, ou de la parole de Dieu

consignée dans les saints Livres.

Là, dans la Révélation, règne la

claire lumière que réclame Tàme
chrétienne. C'est là aussi, dans ce

ciel tout irradié des splendeurs éter-

nelles, que le pape veut attirer les

esprits et les cœurs.

ENCYCLIQUE
c( PROVIDENTISSIMUS DEUS »

Sur l'étude de l'Écriture sainte.

18 novembre 1893.

r-a HevéïBtioD. Dicu qui ,
dans sa providence admirable

,
a élevé dès le com-

mencement Ihomme à une i)articipation de la nature divine

et l'a relevé après .sa chute, lui a donné dans la Révélation un

précieux appui. Cette Révélation n'était pas absolument néces-

saire en elle-même; mais elle l'est en rai.son de la lin surna-

turelle à laquelle Dieu
,
dans sa bonté infinie , a destiné

l'homme.
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« La Révélation surnaturelle, selon la croyance de l'Eglise

universelle, est renfermée et dans les Traditions sans écrit et

dans les livres que l'on appelle sacrés et canoniques, parce

que ces livres, écrits sous l'inspiration du Saint-Esprit, ont

Dieu pour auteur, et ont été transmis comme tels à l'Église. »

C'est ce que l'Éj^lise n'a cessé de croire et de professer publi-

quement au sujet des livres de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament.

L'origine divine des l^critures donne une importance toute

spéciale à l'étude des livres qui en font partie.

Il est urgent de défendre la Révélation contre les impies qui

l'attaquent ouvertement, et contre les fauteurs d'innovations

trompeuses et imprudentes.
Le Pape ne saurait trop recommander l'étude et la défense

des saintes Lettres, en raison des avantages qui en découlent.

Jésus-Christ prouve sa mission divine en invoquantle témoi-

gnage des Livres saints. Il en tire des arguments pour instruire

ses disciples et confondre ses ennemis. Jusqu'à son Ascension

glorieuse il cite et explique les Écritures.

Les Apôtres, imitant son exemple, empruntent une partie
de leur force aux Livres divins.

A la suite du Christ et des Apôtres, tous, surtout les membres
de la milice sacrée, doivent avoir en haute estime la sainte

Ecriture.

Les Livres divins sont une sorte d'arsenal où ils trouveront

les enseignements les plus précieux sur Dieu et sur ses œuvres,
sur le Sauveur, sur l'Eglise, sur les régies de morale et de

sainteté, ainsi que sur les sanctions éternelles.

Les l'^crilures ont une, vertu spéciale qui donne à l'orateur

de l'autorité et de la force do persuasion.
Les prédicateurs qui ne s'appuient qui' sur des raisons

humaines sont maladroits et imprudents. Leur éloquence, toute

brillante qu'elle puisse être, est condamnée à l'impuissance,
car elle est privée du feu de la parole de Dieu. Au point de

vue de l'éloquence, d'ailleurs, les saintes Lettres offrent les

ressources les plus variées.

Connaissant toutes ces ressources, les saints Pères n'ont pas
tari d'éloges au sujet des saintes Écritures et du fruit qu'on

peut cj\
tirer. En même temps qu'ils recommandent la lecture

et l'étude des 'Livres saints , ils engagent les prédicateurs à

",
écouter en eux-mêmes la parole de Dieu.

î Les saintes Lettres offrent aussi des secours très précieux

pour la sanctification.

46

Importauoo
de rétnde

dPB

saintes Kcritures.

Exemples donnés

par J ûsus-Christ

et lee aiiôtres.

Fruits

de cette étude.
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Pour comprendre et expliquer les saints Livres nous avons

besoin de la grâce et de la lumière de l'Esprit-Saint, qu'il faut

implorer par la prière accompagnée d'une vie sainte.

L'Eglise
a toujours en

le culte

de la

sainte Écriture.

L'Église a toujours eu soin que ce trésor de la sainte Écri-

ture ne fût pas négligé. Elle la fait lire et méditer par ses

ministres
;
elle commande qu'elle soit enseignée ou expliquée

dans les cathédrales, dans les monastères, et que l'Kvangilc
soit préclié aux fidèles.

Dès les premiers siècles de l'Eglise, les hommes les plus

remarquables par leur science et par la sainteté de leur vie

ont toujours eu le culte des saintes Lettres.

Après cette époque, qui fut comme l'âge d'or des études

bibliques, on commence à recueillir les travaux des premiers
cominentateui's de la Bible.

Au xii" siècle, l'explication allégorique fut particulièrement
en honneur : .saint Bernard excelle dans ce genre.

— De grands

progrès furent faits dans la suite, grâce à la méthode des sco-

lastiques, que saint Thomas sut appliquer mieux que tous les

autres.

Après que Clément V eut attaché aux plus célèbres Univer-

sités des maîtres de langues orientales, on commença à étudier

la Bible, non .seulement dans les traductions, mais dans le texte

original.
— Du concile de Vienne au concile de Trente un

grand nombre d'hommes savants, de religieux surtout, firent

avancer considérablement les études bibliques, et préparèrent

par leurs travaux l'époque si prospère qui sembla une résur-

rection de l'âge des premiers Pères.

De Pie IV à Clément VIII, il parut un nombre considérable

d'éditions de versions anciennes., de celle d'Alexandrie et de
la Vulgate. Tous les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment trouvèrent do doctes interprètes.

Depuis ce temps le zèle n'a point fait défaut à nos exégètes
pour étudier le texte sacré et le défendre contre les attaques
du rationalisme .

direction a donner II importe dexposer ce (jui paraît le plus utile pour ((ue ces
»»'= études soient bien ordonnées,

ttu es i iques.
j^j d'abord quels sont les adversaires qui nous combattent?

et de quels armes se servent -ils?

Nos adversaires : Nos adversaires principaux sont aujourd'hui les rationalistes.
les rationaiitut. Us rejettent toute in.spiration, traitent de fables les récits des

Livres saints, rejettent les prophéties et les miracles. Ils n'ad-
mettent pas l'authenticité de l'Évangile et des récits des Apôtres.
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Ils jugent tout au nom d'uno science libre, sur les principes
de laquelle ils ne peuvent môme s'accorder.

Cette campagne impie est menée par des hommes ((ui veulent

se faille passer pour clirétiens et pour théologiens, ou par des

savants qui prétendent se servir de leur science pour battre en

brèche l'autorilé de lu Bible. Toutes les armes leur sont bonnes

pour tromper la foule ignorante et en particulier la jeunesse.

A cette science fausse il faut opposer la doctrine vénérable iifnnt leur opposer

que l'Église a reçue du Christ par l'intermédiaire des Apôtres.
la doctrine

traditionnelle.

Le premier soin doit être de veiller à ce que les Lettres Lenaeignement
divines soient dignement enseignées dans les séminaires, dans àfs Lettres divines

les Universités. II faut choisir des professeurs qui, par leur

science et leurs études passées, soient à la hauteur de leur

mission; on doit songer à former les professeurs de l'avenir.

Le maître commencera par initier ses disciples à une saine introduction

critique en leur donnant un Traité d'Introduction biblique, wbiique.

qui leur fournira le moyen de prouver l'intégrité et l'authenti-

cité des Livres saints, et l(>ur apprendra les règles d'inter-

prétation .

Puis le maître passera à la partie la plus fructueuse de cette interpréution.

science, qui est l'interprétation elle-même de la sainte Écri-

ture. 11 évitera également d'étudier sans suite et à la hâte des

passages empruntés à loutes les parties des Livres saints, ou de

s'arrêter sans mesure sur un chapitre déterminé. Par une inter-

prétation suffisamment complète des passages choisis, on
donnera aux élèves le goiit de la science sacrée et le désir de

poursuivre l'étude de la Hible pendant toute leur vie.

Le professeur devra faire usage de la version Vulgate, dé- Le texte sacré,

chirée authentique par le Concile de Trente. versions

N(''anmoins il sera utile de recourir au.K autres versions et

iiix textes primitifs pour les passages difficiles.

à employer.

Une fois le texte bien déterminé, il en faut chercher le sens. Règles

I observer pour cela les règles communes d'interprétation, en <i interprétation.

Si" oardant de substituer son propre sentiment à celui de l'au-

I' iir. 11 importe donc de peser le sens des termes, d'étudier le

contexte, de s'aider de rapprochements de passages ayant entre

'ii\ quelques rapports. Mais il ne faut pas donner .i ces re-

rhtrches une importance e.vagérée.

Les Livres saints renferment en eux-mêmes des difficultés omdes

uni leur sont propres. Comme ils sont l'œuvre de l'Esprit-
de rinterprète.
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Docilité

r.nseignement
lie l'Égrlise.

Connaissance

de la théologie.

Étude

des saints Fèrps.

Comnipntatcurs

'atholiq^es
t protostants.

Saint, les mots cachent souvent des sens mystérieux et voilés.

— Il importe donc d'avoir un guide pour l'interprétation.

Dans les questions relatives à la foi et aux mœurs, on doit

regarder coinmc! étant le sens véritable celui qui est admis par

lÉglise. Loin de contrarier par là les recherches de la science

biblique, l'Eglise les aide et les dirige.
— Pour les passages

douteux, les travaux des savants peuvent préparer les voies, et

le jugement de l'Eglise peut être mûri par là. Quant aux

passages bien définis, l'interprète pourra les rendre plus acces-

sibles aux fidèles, les expliquer d'une manière plus ingénieuse
aux hommes instruits, les défendre plus fortement contre les

adversaires.

Les interprétations authentiques des auteurs sacrés et les

décisions de l'Église doivent donc guider l'interprète non seule-

ment dans l'explication des textes clairement définis, mais

aussi par analogie dans les recherches se rapportant aux autres

points. « C'est en effet Dieu qui est à la fois l'auteur des saints

Livres et celui de la doctrine dont lEgiise a le dépôt... Il faut

donc rejeter comme insensée et fausse toute explication ten-

dant à mettre les auteurs inspirés en contradiction entre eux,
ou contredisant l'enseignement de l'Eglise. »

Le commentateur de la sainte Ecriture doit aussi posséder

parfaitement toute la théologie; les commentaires des saints

Pères, des Docteurs et des meilleurs interprètes doivent lui

être familiers.

Il s'attachera avant tout au .sens littéral. Il ne négligera

pas toutefois le sens allégorique ou analogique auquel se sont

plus d'une fois attachés les saints Pères.

11 ne convient pas que l'interprète de la sainte Écriture,
laissant de côté les œuvres des interprèles catholiques ,

leur

préfère les livres des hétérodoxes, bien que ces livres, consultés

avec prudence, puissent être parfois utiles. Ceux qui vivent

en dehors de l'Église ne parviennent pas jusqu'à la moelle de

la sainte Ecriture; ils non atleignent que l'écorce.

La science

des Kcritnrea

doit être l'unie

de la théologie.

Il est surtout désirable que l'usage des saints Livres se

répande à travers toute la théologie et en devienne pour ainsi

dire l'àme. C'est, en effet, de la Révélation que la théologie tir»

ses principes.
Les jeunes gens doivent donc être armés pour la lutte, et S(

former non seulement par la philosophie l't la théologie, mai^
aussi par l'étude des^sciences bibliques.
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Mais il reste à étaljlir l'autorité des saints Livres, et pour
cela il faut recourir au magistère vivant de l'Eglise; l'Église en

effet, en raison des signes qui en montrent la divinité, est par
elle-même un grand motif de crédibilité. Toutefois, pour dé-

montrer le magistère divin et infaillible de l'Eglise, qui repose
sur les saintes Ecritures

,
il faut commencer par prouver l'au-

torité humaine des saints Livres.

C'est le devoir des prêtres de repousser sur ce point les

attaques des ennemis de la foi
,
en s'accommodant au genre de

lutte adopté par eux.

Quelles armes faut- il employer pour la défense?

D'abord la connaissance des langues orientales et en mémo
temps celle de l'art de la critique. Ces deux genres de connais-

sances sont aujourd'hui fort en honneur, et il importe que les

ministres de Dieu soient prêts à s'en .servir.

Malheureusement il a paru un système, qui se décore du
titre de « haute critique »

, d'après lequel on ne saurait établir

l'origine, l'intégrité et l'autorité d'un livre que par les carac-

tères intrinsèques.
Or en une question historique il faut recourir avant tout aux

témoignages historiques. Les caractères intrinsèques , bien

moins importants en général, ne peuvent guère servir que pour
confirmer la thèse. — D'ailleurs, admettre ce système de pré-
tendue haute critique, c'est favoriser l'erreur. Facilement on

s'attachera, dans l'interprétation, à ses tendances et à ses goûts
individuels

;
la plupart des partisans du système sont rationa-

listes, et écartent des Livres saints tout ce qui dépasse l'ordre

naturel.

En second lieu, l'interprète devra lutter contre ceux qui se

font des sciences physiques ou naturelles des armes i)Our com-
battre les faits rapportés dans les saintes Écritures.

Autant les sciences naturelles sont capables de manifester la

gloire de Dieu quand elles sont bien dirigées, autant elles sont

dangereuses pour de jeunes esprits quand elles sont ensei-

gnées avec des intentions perverses. La connaissance des

sciences naturelles sera donc fort utile à celui qui enseignera
I l'xriture sainte.

Aucun désaccord réel ne peut exister entre la théologie et la

pliysique bien comprises.
S'il y a opposition apparente , il faut se rappeler que les

auteurs sacrés, n'ayant pas pour but d'enseigner la conslitu-

Magistère
lie rÉglise.

Comment rétablir.

Armes à employer.

Connaissance

(les langues
orientales et an
(lu la critique.

La
science critique.

Les

sciences physiques
et naturelles.
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Les sciencen

hisloriquee.

tion intime dos corps, parlent parfois de la nature d'une
manière métaphorique ,

ou conformément au langage de leur

éi)oque, suivant ce qui apitaraîl aux sens. — Mais s'il faut dé-

fendre avec force l'Ecriture sainte, il ne s'ensuit pas qu'on
doive adopter toutes les explications des saints Pères. 11 im-

porte de distinguer soigneusement ce qu'ils enseignent, d'un

commun accord, comme étant la doctrine de la foi, de ce

qu'ils exposent d'après leurs opinions particulières.
11 ne faut pas prendre d'ailleurs pour des données de la

science de pures hypothèses. Les ohjeclions où se mêle la jihi-

losophie doivent être réfuti-es par la philosophie.

D'autres sciences, notamment l'histoire, servent trop sou-

vent d'occasion à des attaques contre les saints Livres.

11 est des hommes qui, de parti pris, ajoutent pleine croyance
aux livres i)rofanes, tandis qu'ils admettent que les auteurs

sacrés ont pu se tromper.

11 peut se faire que, dans des cas exceptionnels, le texte n'ait

pas été rapporté exactement dans l'impression des diverses édi-

tions, et alors on devra examiner la question avec soin, —
Certains passages peuvent également avoir été interprétés
dune manière douteuse. Il faut alors recourir aux règles

d'interprétation.
« Mais on serait absolument condamnable si on voulait res-

treindre l'inspiration à certaines parties seulement de la sainte

Ecriture, ou si l'on accordait que l'auteur sacré a lui-même
commis quelque erreur. »

Il est également inadmissible que, pour se délivrer de ces

difficultés, on limite l'in-spiration aux vérités concernant la foi

et les mœurs. En effet, l'Église a reçu comme sacrés et cano-

niques les Livres saints entiers et dans toutes leurs parties; ces

livres ont été écrits sous la dictée de l'Esprit-Saint, et l'inspi-

ration divine exclut par elle-même toute erreur. Telle est la

croyance antique et constiinte de l'Église, définie par les Con-
ciles de Florence et de Trente

,
et expressément exposée dans

le Concile du Vatican. Les saints Pères et les Docteurs ont été

unanimes à enseigner (|ue les Lettres divines ne pouvaient
contenir aucune erreui', et ils se sont appliqués avec soin et

religion à expliquer les contradictions apparentes et les diver-

gences entre les différents textes.

Il est essentiel que les savants catholiques aident les théolo-

giens dans la lutte contre ceux qui atta(|uent la sainteté de la

lîible. Que ceux qui le peuvent choisissent les (juestions où ils
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iiironl le plus de coinpètciico , pour repousser les traits dirigés

par une science impie contre les saintes Ecritures.

Honneur aux chrétiens qui, par leurs libéralités, facilitent le

travail des iiomines de science.

Pour que ce travail porte ses fruits, il faut que l'on recon-

naisse Dieu, créateur de l'univers, comme l'auteur des Ecri-

tures; il ne peut donc rien y avoir de contradictoire entre les

saints Livres d'une part , et de l'autre la nature et Vhistoire.

Les contradictions apparentes trouveront nécessairement leur

solution; cai- le vrai ne saurait être opposé au vrai.

De nombreuses objections sont déjà tombées avec le temps.— Si quelque passage demeure obscur, il vaut mieux avouer

son ignorance que d'interpréter d'une manière imprudente le

texte sacré, après avoir secoué le joug de la soumission.

Que les évèques favorisent l'étude des saintes Lettres dans

leurs Séminaires et Universités! Que les ministres de l'Église

cultivent avec respect et piété celte science sacrée : « Leur

intelligence, en ell'et, ne pourrait souvrir d'une façon salu-

taire, comme il importe, s'ils ne repoussent les prétentions

arrogantes d'une science terrestre, et s'ils n'excitent sainte-

ment en eux la recherche de la sagesse qni vient d'en haut, v

Une fois initié à cette science ,
leur esprit en sera éclairé et

tortillé, leur âme sera naturellement portée à la vertu.

Bénédiction apostolique.

Encouragements
à rétitde

des Livrée saints.

Aux Encycliques ou Lettres concernant les études,

nous pourrions rattacher la Constitution Officiorum ac

maneruin, du 8 des calendes de février 1897, sur

l'interdiction et la censure des livres.

Nous verrions avec quel soin le Pape tient à garder

les fidèles contre toute influence ténébreuse, contre

tout enseignement capable de ternir la pureté de leur

foi.

Mais comment entrer ici dans le détail de ces mul-

tiples prescriptions?
Nous en avons d'ailleurs raj)porté une partie dans

notre étude critique sur la Prophétie des Papes. (Voir

La Prophétie des Papes, |)p. 48-22.)
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Les autres Encycliques.

Ce serait avec joie que nous étudierions les ensei-

gnements si consolants de Léon XIII relatifs à la piété,

spécialement les Lettres sur le tiers ordre de saint

François, et cette immortelle série d'Encycliques sur

le Rosaire de Marie, sur le culte à saint Joseph, sur

la sainte Famille...

Nous comprendrions à la lecture de ces pages que la

lumière annoncée par la devise Lumen in cœlo est non

seulement une lumière qui brille, mais une lumière

qui échaufte, et qu'on peut lui appliquer cette parole
des saints Évangiles : « 111e erat lucerna ardens et

lucens. j>

Mais l'ardeur de la llanime ne se devine- 1- elle pas
à la lumière qu'elle projette?

Nous aurions encore à examiner en détail deux

autres genres d'Encycliques ou Lettres apostoliques.
1" Les Encycliques intéressant en ^^nfticulier les

diflerentes nations du monde : France (1884, février

et mai 1892, juillet, août et décembre 1893, 1894,

1895, 189(), Ï897), Tunisie (1884), Prusse (1886),

Hongrie (1886, 1893, 1896), Portugal (1886, 1891),
Bavière (1887), Brésil (1888, 1894), Arménie (1888),

Afrique (1890), Autriche (1891, 1894), Allemagne et

Autriche-Hongrie (1891), Espagne, Italie et Amérique
(1892), Italie (1892, 1893, 1898), Allemagne (1893),
Alsace- Lorraine (1893), Galicie (1893), États-Unis

(1893, janvier et .septembre 1895, 1896, 1898), Indes

(1893), Espagne (1893, 1894), Rome (1894, 1895),
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Pologne (1894), Pérou (1894), Mexique (1894), Orient

(novembre et décembre 1894, mars, juin et novembre

1895, 1896, 1898), Angleterre (1895, 189G), Belgique

(1895), Ethiopie (1896), Amérique latine (1897,

1898), Autriche, Allemagne et Suisse (1897), Canada

(1897), Ecosse (1898)...
A ces Encycliques nous pourrions joindre celles con-

cernant spécialement tel ou tel ordre religieux, comme
la Constitution apostolique Felicitate quadam, sur le

rétablissement de l'unité de l'Ordre des Frères mineurs
;

ou ayant un but particulier, par exemple l'Encyclique
Sancla Dei civitas, sur les œuvres de la Propagation
de la Foi, de la Sainte -Enfance et des écoles d'Orient

(1890).

2" Les Encycliques, Lettres et Allocutions se rapportant
à des circonstances spéciales du pontificat de Léon Xlll '

:

élévation au souverain Pontificat (1878), jubilé extra-

ordinaire (1881, 1885), jubilé sacerdotal (1888), jubilé

(1 894), j ubilé extraordinaire accordé à la France (1896) . . .

Dans toutes ces Lettres, le pape exerce avec une

am])leur et une richesse de doctrine extraordinaires

ses fonctions de Docteur des nations.

Mettant le i)remier en })ratique le conseil de saint

Thomas qu'il a recommandé avec tant d'instances, il

s'adresse à l'intelligence pour atteindre la volonté,

il éclaire le monde en lui manifestant la grandeur et

la gloire de Dieu, pour le convertir, pour le vivifier,

en lui faisant aimer sa loi sainte et immaculée.

La Papauté enseignant le monde, n'est-ce pas le

1 Dans ces diverses énumérations , nous noua arrêtons à l'année 1898 ,

• poque à laquelle nous avons soumis l'ensemble de notre ti'avail à l'appro-

bution épiscopalc.

Mais, depuis cette époque, que de pages rayonnantes de l'enseignement
liivin sont venues s'ajouter à l'œuvre déjà si considérable et si lumineuse

.le Léon XlII !
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soleil paraissant dans le ciel et animant toute créaturo

de ses rayons, que nous décrit David (Ps. xviii) en

termes si magnifiques?

Caeli enaiTuiit gloriam Dt-i ,

et opéra manuum ejus annun-

tiat firmamentum. Dies dici

éructât verbum, et nox nocti

indicat scientiam.

Non sunt luquelie neque
sermoncs quorum non audiiin-

tur voces eorum. In omnem ter-

rain exjvit sunus eorum, et in

fines orbi!~ terrae verliiv eorum.

In sole posuit tabernaculum

suum : et ipse tanquam spon-
suri procédons de thalamo suo ,

exsultavit ut gigas ad eurren-

dam viam; a summo cœlo

egressio ejus ,
et occursus ejus

usque ad summum ejus, nec

est qui se abscondat a calore

ejus.

Lex Domini immaculata ,

convertens animas : testimo-

nium Domini fldeie, sapien-
tiam praestans parvulis. Juslitiae

Domini rectaî
,
lajtilicanles cor-

da : praeceptum Domini luci-

dura , iiluminans oculos. Timor
Domini sanctus , permanens in

saeculum sœculi : judicia Do-
mini vera , justificata in semct-

ipsa.

Desiderabiiia super auium
et lapidem pretiosum niulfum,
et dulciora super mel et fa-

vam. Etenim servus tuus cus-

todit ea; in custodiendis illis

retributio multa.

Les cieux chantent la gloire de

Dieu
,
le firmament publie la gran-

deur dos œuvres de ses mains. Le

jour l'annonce au jour, et la nuit à

la nuit.

Jl n'est pas de langage, il n'est

pas didiome où leurs voix ne

soient entendues. Leur parole s'est

répandue par toute la terre, et

leurs accents ont pénétré jusqu'aux
confins du monde.
Dieu a établi sa tente dans le

soleil
;

et
,
semblable à un époux

sortant de sa chambre nuptiale, ce

soleil sest élancé comme un géant

pour parcourir sa carrière. Il part
d'une extrémité du ciel et va se

coucher à l'autre extrémité, et per-
sonne ne peut se dérober à l'ardeur

de ses feux!

La loi du Seigneur est imma-

culée, elle louche les âmes; le té-

moignage du Seigneur est fidèle, il

donne la sagesse aux petits. Les

justices du Seigneur sont droites,

elles donnent la joie au cœur; le

précepte du Seigneur est rayonnant
de lumière, il illumine les yeux. La

crainle du Seigneur est sainte, elle

a les promesses de l'éternité; les

jugements du Seigneur sont vrais,

ils portent en eux-mêmes leur jus-

tification.

Ils sont plus désirables que l'or

et que l'abondance des pierres pré-

cieuses; ils sont plus doux que les

rayons pleins de miel. Et en efïet

votre serviteur les garde avec soin,

et ils lui apportent une grande ré-

compense.
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Qui peut connaître ses fautes?

l*urifiez-moi de mes Fautes cachées ,

préservez votre serviteur de ceux

qui lui sont étrangers ! S'ils ne me
l'ont pas subir leur joug, je serai

sans tache, je serai purifié d'un très

grand péclié. Alors les paroles de

ma bouche vous seront agréables,
l't la méditation de mon cœur s'élè-

vera toujours en votre présence,

Soigneur, qui êtes mon secours et

mon salut!

Delicta quis inlelligit? Ab
occultis mcis mund;i me . et ab

alienis parce servu tuo. Si mei
lion fuerint dominali , lune im-

maculatus ero
,

et emundabor
a dellcto maximo. Et erunt ut

complaceant libi eloquia oris

mei , et meditalio cordiri mei in

conspectu tuo semper, Domine,

adjutor meus et redemptor
meus.





LES PAPES

ET LA PAPAUTÉ
d'après

LA PROPHÉTIE ATTRIBUÉE A S. MALACHIE

TROISIEME PARTIE

LES PAPES DE L'AVENIR

(19„„ à la fin du monde.)





LES LEGENDES

DES PAPES DE L'AVENIR

Après la légende Lumen in cselo, si clairement réalisée

en Sa Sainteté Léon XIII, la Prophétie des Papes
renferme encore neuf légendes, et une conclusion où

se trouve nommé le dernier pape, Pierre de Rome.

Quelle est la signification de ces légendes de l'ave-

nir? C'est pour nous un mystère.
Seuls les événements futurs pourront, à mesure

qu'ils se dérouleront, en dévoiler complètement le

sens direct et le symbolisme ou sens moral.

Néanmoins il est permis de tenter quelques rappro-
chements entre les symboles en question et les pré-
dictions divines et absolument authentiques contenues

dans l'Apocalypse.

Le plan et la suite des idées de la grande révélation

de saint Jean ont été étudiés par nous dans un autre

volume (La Propliétie des Papes, pp. 294-441). Il suf-

fira ici de rapporter les considérations par lesquelles

nous avons cherché à établir un parallélisme entre les

visions de l'Apôtre et les dernières devises de la Pro-

{)hétie des Papes.

D'après la manière dont sont conçues ces devises de Groupement

fc l'avenir, nous pouvons les diviser en trois groupes : demières devises.

le premier se rapportant à une période de crise et de
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persécutions, le second à des manifestations admirables

de foi et de piété, le troisième enfin aux épreuves

suprêmes qui attendent le monde avant le juj^ement
dernier. A la période extrême de cette époque s'appli-

querait la conclusion même de la prophétie où le der-

nier pape est explicitement nommé Petrus Romanus.

4*''' "groupe : Ignis ardens, — Religio depopulata, —
Fides intreplda.

2<^ groupe : Pastor angelicus ,
— Pastor et nauta

,
-^

Flos florum.

;> oroupe : De medietate lunae,
— De labore solis,

—
De gloria olivœ.

Conclusion : In persecutione extrema sacrae Romanae

EcclesisB sedebit Petrus Romanus qui pascet oves in

multis tribulationibus
; quibus transactis , civitas

septicollis diruetur, et Judex tremendus judicabit popu-
lum.

Premier groupe de Légendes.

Nous tentons ici un rapprochement entre les trois

lép,endes Ignis ardens, Religio depopulata, Fides intre-

plda, et les événements décrits dans l'Apocalypse à la

fin du chapitre vi, lors de l'ouverture du sixième

sceau. Le rapprochement pourrait d'ailleurs remonter

un peu plus haut et comprendre aussi la fin de l'époque

correspondant au cinquième sceau.

/(/ni. ardent. G'est à ccttc épo(|ue sans doute que nous devrions

rapporter la première devise, Ignis ardens. — Cette
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devi.se ii'esl d'ailleurs pas assez précise par elle-même

pour admettre un sens bien déterminé avant l'évé-

nement. Elle peut, en effet, symboliser soit l'ardeur

du zèle e t de la charité du pontife , soit la violence et

I intensité des souffrances ou épreuves réservées à la

sainte Église; peut-être même devra-t-elle s'entendre

d'une guerre terrible ou d'une conflagration plus ou

moins générale, ou enfin de quelque cataclysme d'ordre

moral ou physique.
Seul l'avenir })eut nous enseigner quel sens il faut

attribuer à cet emblème si énergique.

Les devises qui suivent sont, au contraire, plus expli-

cites.

Le sens défavorable qu'implique la devise Religio

depopulata n'est, hélas! que trop probable, soit que
nous examinions les termes de la légende, soit que
nous nous reportions aux événements actuels et à

l'avenir malheureux qu'ils nous présagent.
— Dès

aujourd'hui, nous pouvons voir entre la légende et

l'état d'aftaissement religieux et moral qui se prépare
une concordance frappante, qui, à elle seule, est

presque aussi décisive pour prouver l'autorité de la

prophétie que les devises de Léon Xlll, de Pie IX, de

Grégoire XVI, de Pie VII, de Pie VI et tant d'autres.

Nous constatons de nos yeux les progrès eifrayants

que fait l'impiété. Les sociétés secrètes qui gouvernent
le monde conspirent à dépeupler et à détruire l'Église

ou la religion chrétienne. Pour elles, il n'y a plus de

patrie, les intérêts même les plus vivants de la société

ne trouvent dans leur sein qu'indifférence ou hosti-

lité, dès que l'honneur ou la vie de l'Eglise semblent

en dépendre ou s'y rattaclier. Leur seul ennemi
,
c'est

47
'

Religio

depopulata.
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la l'eligion du Christ. Par un plan méthodique, (-es

sociétés maudites font l'œuvre de Satan.

Peut-être la devise Religio depopulata nous prédit-

elle une persécution ouverte qui s'attaquera extérieu-

rement à l'Église en mettant à mort ses membres les

plus illustres et les plus zélés. — Peut-être fait-elle

allusion à des attaques beaucoup plus danger-euses :

celles de l'impiété qui tue les âmes. Hélas! ceux nième

qui, par tradition de famille ou par éducation, ont

encore un reste de religion, n'osent déjà plus avouer

en public leur titre de chrétien. Par leur conduite,

sinon par leurs paroles, ils renient leur mère, la sainte

Église.

11 peut se faire encore que la devise nous laisse

Isous-

entendre tous les entraînements causés par le

double amour du bien-être et de l'argent. A notre

époque surtout, c'est là le mal. L'Europe clirétienne

sent décroîtï-e ses forces : tous les jours elle voit dimi-

nuer le nombre et la vigueur m.orale de ses enfants.

Que de vides se produiront encore jusque dans des

foyers chrétiens en apparence! Quel abandon, quel

dépeuplement menacent la société et la religion d'ici

à quelques années!

Remarque. A côté dc CCS exj)lications d'oi'dre général, qui lais-

sent au mot religio sa signification ordinaire, on peut
encore appliquer la devise Religio depopulata à une

guerre mortelle que subiront ceux qui font profes-

sion de vie religieuse. Dès maintenant, ne voyons-nous

pas la vie de l'Eglise atteinte jusque dans ses cloîtres?

— Cette interprétation toute spéciale serait, en tout

cas, une conséquence de la guerre générale dirigée

contre la religion et r]']glise.

Le sens d'ordre religieux donné au mot religio

s'accorderait fort bien avec la signification qui lui a été

souvent attribuée dans le langage chrétien de la théo-
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lo^àe; mais le même mot religio paraît être pris plutôt
comme synonyme tle religion dans les deux devises

I l'Innocent XIll et de Pie Vlil où nous l'avons vu déjà

liyurer (voir pp. 468-470 et 584-588).

La devise suivante : Fides intrepida, semble nous

|)i'édire d'une manière plus explicite encore la persé-
cidion. Le mot intrepida joint au mot fides montie,
CM effet, que la foi des chrétiens devra braver les

attaques des méchants. La lutte courageuse, et sans

doute le martyre, attendent les chrétiens fidèles.

Il est probable que l'excès du mal, auquel faisait

allusion la devise Religio depopulata, finira par réveil-

ler les croyances religieuses endormies; la haine qui

poursuivra la vertu donnera naissance à l'héroïsme de

la foi qui subit courageusement la persécution et finit

par le triomphe.
C'est donc bien à tort que l'on l'attachei'ait, avec

certains auteurs, la légende Fides intrepida au deuxième

groupe de devises. 11 s'agit ici d'une fo i qui àoiihraver

les menaces et les persécntions; mais ces persécutions
mêmes seront pour elle une victoire.

Fides inlrepi'lii

\iS /.\

Comment ne ])as être frappé de la correspondance

qui existe entre ces devises et les événements marqués
au cinquième sceau et à la lev(^e du sixième?

Nous l'avons vu, les plaintes des martyrs qui

soupirent après le règne de la justice (5" sceau) lais-

sent supposer que l'impiété a fait des progrès effrayants

dans l'Eglise; déjà nous avons cru reconnaître dans

notre éj)oque les sinistres caractères du cinquième

Ces

devises semblant

se rapporter a la tii

du chapitre VI

de l'Apocelypr-e.
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Les grands
bouleversements

qui accompagnent
l'ouTeituie

lu 6c sceau.

âge'.
— N'ef?t-il pas étonnant que l'énergique devise

Religio depopulata ,
autour de laquelle se groupent les

deux autres, coïncide })récisément avec les temps qui
vont venir?

Aux martyrs, aux saints qui appelaient les ven-

geances divines sur les persécutions et sur les impies,
il a été répondu {Apoc. vi, 11) qu'ils eussent encore

à patienter un peu de tem|>s, jusqu'à ce que leur

nombre fût complété.
— Des serviteurs du Ghiist

comme eux, des frères, doivent être immolés à leur

exemple : Et dictum est illis ut requie&cerent adliuc

tempus modicum, donec compleantur coiiservi

eorum et fratres eorum, qui interficiendi sunt sicut

et un.
C'est bien ce martyre, cette persécution nouvelle,

que semble indiquer la devise Fides intrepida.

A quel moment aurait lieu cette persécution?
11 est naturel de la placer au commencement de

réi>oque correspondant au sixième sceau. Ra])pelons
seulement les caractères qui marqueront ce moment-.

Alors se produit un grand bouleversement sur la

terre. Le soleil de justice, lumière du monde, semble

couvert d'un sombre voile. L'astre de la nuit, ou

l'Église, qui réfléchit la lumière de ce divin Soleil,

devient couleur de sang. Et les étoiles, images des

Saints qui brillent au lirmament des âmes, tombent

sur la terre, aussi nombreuses que les fruits du liguier,

lorsque la tempête en agite les branches. Il semblemit

que le ciel va (lis])araître. Et ecce terrxmotus magnus
l'actus est, et sol factus est niger tanquam saccus

cilicinus; et luna tota facta est sicut sanguis; et

stellx de cœlo ceciderunt super terrant, sicut ficus

1 Voir La Prophétie des Papes , pp. 359-361.
3 Voir La Prophétie des Papes, pp. 361 et 362.
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piinitit grosses suos cum a vento magno movetur;
et cselum recessit sicut liber involutus. (Apoc. vi,

12-44.)

L'épreuve est si violente, les bouleversements de

['ordre moral, peut-être même physique, sont si ter-

ribles, que les hommes éperdus s'attendent à la fin

des temps. Les rois de la terre, les princes et les chefs,

les riches et les forts, les serviteurs comme ceux qui
sont libres, se cachent dans les cavernes et dans les

rochers, et ils disent aux montagnes et aux rochers :

(( Tombez sur nous, et cachez -nous de Celui qui siège
sur son trône! Arrachez -nous à la colère de l'Agneau.
Car voici venir le grand jour de leur colère. Et qui

pourra subsister devant eux? » {Apoc. vi, 15-17.)

Ces paroles ont paru à bien des interprètes de l'Apo-

calypse ne pouvoir se rapporter qu'à l'époque même
du Jugement et des temps qui le précéderont immé-
diatement.

Mais ces auteui^s n'ont pas fait attention au cadre

général dans lequel se trouve renfermé ce tableau

(voir La Prophétie des Papes, pp. 296, note 1, et

p. 302). Nous ne sommes encore arrivés qu'à la levée

du sixième sceau, et lorsque le sixième âge sera ter-

miné, il restera encore à se déroider, avant le juge-
ment dernier, tous les événements si complexes corres-

pondant au septième sceau et au septième âge.

Le contexte montre, du rCvSte, qu'il s'agit ici d'une

préparation lointaine aux derniers temps.
Immédiatement à la suite de ce célèbre passage

{Apoc. VII, 1-3), le prophète représente quatre anges

qui doivent arrêter les vents de tribulation et de des-

truction qui soufflent sur la terre. Et un autre ange
s'élève du côté de l'Orient {Apoc. vit, 3); il commande
en maître à ces quatre anges, et leur ordonne de sus-



742 PIDES INTREPIDA

pendre l'action de la justice pour laisser triompher la

miséricorde (v, 3).
— Aloi's est i"e|)réseHtée la scène

merveilleuse de la conversion du monde, depuis les

fils d'Israël jusqu'aux nations les plus lointaines.

Les paroles de l'humanité en détresse que le pro-

phète rapporte à la fin du chapitre vi, et qui font si

directement allusion à la crainte du juiiement, ne

prouvent donc qu'une chose : l'intensité de l'épreuve

qui fait croire à la pioximité de la fin du monde.

Ces considérations éclairent d'un nouveau jour les

trois devises Ignis ardens, Religio depopulata, Fides

intrepida. Elles montrent la gravité des événements

que supposent ces léj>endes.
— Mais, en même temps,

elles expliquent comment à cette èi"e de troubles et de

persécutions peut succéder un âge de pénitence et de

sainteté. Aussi bien, dans ces rois, dans ces princes
et dans ces puissants de la terre qui s'unissent aux

pauvres et aux humbles pour confesser la crainte que
leur inspire l'approche du Jugement (Apoc. vi, 15-17),
nous pouvons sans doute l'econnaître les fauteurs mêmes
de la persécution, et les chefs de la lutte engagée
contre l'Église.

Les trois légendes qui suivent répondent à l'état

dans lequel seront alors tous les esprits.

Deuxième groupe de Légendes.

Pastor angelicus, Pastor et nauta, Flos florum, telles

sont les trois devises que nous rapprochons des pas-
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sages inspirés où se Iroiive décrit un Age de l'énovation

générale et de salut presque universel (voir La Pro-

phélie des Papes, pp. 363-3(38).

Pastor angelicus, n'est-ce pas le pasteur dont la

sainteté angélique doit rayonner dans le bercail de

l'Eglise? Ce saint pontife, dont il a été si souvent ques-
tion dans les traditions populaires du moyen âge, nous

est annoncé par le vénérable Holzhauser et de nom-
breuses projihéties, comme devant restaurer partout
la vie chrétienne par sa vertu et par son zèle.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter l'autorité de ces

prédictions ^ Nous cherchons simplement à établir un

rapport entre la Prophétie des Papes et l'Apocalypse,
et nous devons entendre ces deux mots Pastor ange-
licus dans leur sens le plus naturel, poiir chercher

ensuite leur réalisation dans la grande prophétie de

saint Jean.

La même idée parait reproduite , sous une autre

forme, da«s la devise suivante : Pastor et nauta. Mais

tandis que Pastor angelicus met jilutôt en relief les

qualités personnelles et l'éminente sainteté du Pon-

tife, Pastor et nauta nous annonce un pape puissant
en œuvres et en influence extérieure.

Les deux idées qu'évoquent les mots de Pasteur

et de Nautonier ou de Pilote semblent exprimer le

triomphe du principe d'autorité chez le successeur de

Pierre. Cette autorité s'exercera sur terre et sur mer,

' L'annonce d'un pasleur anijélique peut d'ailleurs constituer une

sorte de tradition, respectable en elle-mi-me, indi-pendamment des écrits

plus ou moins bizarres qui la reproduisent.
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dans l'ancien et le nouveau continent, et jusqu'aux
lies les plus lointaines.

C'est ainsi que nous }X>uvons sans doute trouver

dans les deux termes en question, Pastor et Nauta,
une annonce de l'expansion future du rè^ne de la

grâce.

Peut-être même doit-on y voir, d'une manière plus

précise, l'image de l'activité et du zèle du futur Pon-

tife, qui transportera lui-même à travers les conti-

nents et les mers les bénédictions attachées à sa per-
sonne sacrée et à ses institutions.

Ou bien encore, ce qui semble moins probalde, il

faudrait reconnaître avec le vénérable Holzliauser

à côté d'un saint pape, pasteur universel, un autre

saint personnage, quelque grand empereur ou souve-

rain qui serait le bras droit du pontife. Il y aurait là

une dualité admirable d'un grand pape et d'un grand

monarque unissant leurs efforts pour rétablir dans le

monde l'autorité de son roi unique Jésus, et l'on pour-
rait appliquer à ces deux personnages poursuivant un
but commun les deux termes Pastor, Nautû.

En tout cela nous sommes réduits aux conjectures;
mais les différentes hypothèses que nous suggère la

devise Pastor et nauta s'accordent facilement avec le

futur triomphe de l'I^glise à travers le monde.

Flos florum montre la société chrétienne arrivée à

l'apogée de son développement et de sa vie sainte. Chez

les peuples comme chez les individus se manifeste une

efflorescence merveilleuse de toutes les vertus. — La
/A

^^
devise Flos florum convient parfaitement à exprimer

f^ l'état de sainteté dans lequel se trouvera le monde
Q,fro> chrétien quelque temps avant les dernières luttes et

RwivT
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les dernières épreuves, La tleur est, en effet, dans les

saintes PJcritiires le symbole de la vertu, et le redou-

blement Flos florum exprime de la manière la plus

gracieuse et la plus énergique à la fois que l'univers

l
sera devenu comme un jardin odoriférant; partout,
sur le siège de Pierre en particulier, resplendiront les

',
fleurs les plus magnifiques.

Ainsi donc l'hypothèse d'une conversion universelle

du monde à la voix des prédicateurs évangéliques est

pleinement conforme à la Prophétie des Papes.
D'autre part, les perspectives si consolantes que

découvrent à nos yeux ces trois devises répondent au

i:iandiose tableau qui se déroule à nos yeux dans le

chapitre vu de l'Apocalypse, et qui semble vraiment

une apparition du ciel sur la terre.

C'est bien alors que se vérifiera au sens spirituel la

célèbre prophétie de Jésus (Matth. xxiv, 14) : Et prse-
dicabitur hoc Evangelium regni in universo orbe,
in testimonium. omnibus gentibus ;. et tune veniet

consummatio.

Concordance

de oes devises

avec

Ip chapitre TU
de l'Apocalypse.

Alors Dieu marquera
* ses élus par le ministère de conyer.iou

ses représentants sur terre. Une admirable émulation
p"™*^

de foi et de piété lui amènera des saints de ce peuple

juif lui-même, si longtemps rebelle à ses avances. Cha-

cune des tribus d'Israël fournira sa noble part à ce

triomphe de l'Kglise {Apoc. vu, 4-8). Et à leur tour

tous les peuples de la terre donneront au ciel un
nombre immense d'élus (Apoc. vu, 9-17V

Peut-être devons-nous, avec le vénérable Holzhauser, Remarque.

reconnaître le saint Pontife ou Pasteur angélique de

1 Voir La Prophétie des Papes, pp. 366-388.
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la prophétie de saint Malachie dans cet ange qui parle
le signe du Dieu vivant et que saint Jean voit monter
du côté de l'Orient pour marquer au front les servi-

teurs de Dieu { Apoc. vu, 2). La grandeur et l'impor-
tance des fruits de sainteté obtenus trahit du reste le

travail d'un apostolat suivi et constant, et tout le con-

texte s'accorde avec l'hypothèse < l'une succession de

saints pontifes que nous feraient entrevoir les trois

devises : Pastor angelicus, Pastor et nauta, Flos

florum.

Troisième groupe de Légendes.

Les deux premières devises du troisième groupe font

reparaître les pins sinistres images, et la troisième

elle-même, en nous parlant de gloire, nous laisse

deviner le prix ((ue devra coûter la victoire. — Voici

ces devises : De medietate lunse, De labore solis, De

gloria olivœ.

l'emtdieiaieiuna. PouT Comprendre la première, il est bon de la com-

parer aux devises des temps passés qui ont avec elle

quelque rapport.
— Or le symbole de la lune semble

avoir dans la Prophétie des Papes une double signi-

lication.

Première 1" Il aunoncc un antipape : c'est bien, en effet, une
interprétation, lumière empruntée dout se prévalent les faux pontifes;

leur éclat est trompeur comme celui de la lune. S'ils

ont pu jouir d'une certaine autorité, c'est que les

peuples croyaient voir sur leur front un reflet de la

majesté du Pontife romain.
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C'est ainsi que l'antipape Benoit XIII est désigné

par la devise Luna cosmedina ( pp. 203-206) : l'emblème

de la lune lui est attribué à l'occasion de son nom
Pierre de Lune et de ses armoiries.

De même on pent voir dans la légende de Nicolas V:
De modicitate lunae, une allusion à l'antipape Félix V,

qui fit son humble soumission à ce pontife (pp. 257-

258), après avoir, par son schisme, désolé le règne

il'Eugène IV. Ici l'occasion de ce mot luna est diffé-

rente : elle est suggérée par le nom de la patrie de

Nicolas V, la Lunégiane (pp. 255-256). Mais le sym-
bolisme des devises est indépendant de l'occasion qui
fournit au prophète les mots dont il a besoin pour

l'exprimer.

D'après cette explication du symbole luna
,

il serait

fort admissible que l'époque marquée par la devise

De medietate lunae fût témoin d'un grand schisme, qui
serait comme le point de départ de^ épreuves terribles

dont l'Eglise est menacée pour les derniers temps.

Si nous ouvrons le livre de l'Apocalypse, nous trou-

vons en effet, à la levée du septième sceau, des annonces

'[ui ne s'accordent que trop avec cette hypothèse ^ Les

auges qui font leur apparition après un solennel

-ilence d'une demi -heure annoncent au monde, au son

lie la trompette, les plus grands malheurs. Déjà les deux

piemiers ont paru. Le troisième à son tour fait entendre

<on signal. Et voici que du ciel tombe une grande

étoile, ardente comme un flambeau. Elle tombe sur la

troisième partie des fleuves et sur les sources des eaux.

Le nom de l'étoile est Absinthe (amertume). La troi-

sième partie des eaux devient de l'absinthe, et beau-

fouj) d'hommes meurent en buvant de ces eaux, parce

(pi'elles sont devenues amères : Et tertms angélus

1 Voir Lu PropMiii- des Papes, pp. 368-370.
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tuba cecinit; et cecidit de cselo in tertiam partem
flumintim ,

et in fontes aquaruw ; et nomen stellae

diciturAhslntJiium. Etfacta est tertiapars aquarnm
in absintliinm; et multi hominum mortui sunt de

aquis, quia amarx factse sunt. (Apoc. viii, 10, 11.)
An son de la cinqnième trompette, il est encore

qnestion du même symbole. C'est sans donte le même
personnage qui paraît à nos yeux, ouvrant les portes de
l'abîme d'où, s'échappent les puissances infernales, et

préparant les voies à l'Antéchrist (ix, 1, 11). Cette

étoile est, en effet, signalée comme étant précédem-
ment tombée sur la terre; et s'il en est fait de nouveau
mention

,
c'est probablement parce que son action va

se faire sentir d'une manière spéciale.

En interprétant de cette manière la première devise

du troisième groupe, nous pourrions donc bien rendre

compte du symbole de la lune qu'on y voit figurer.
—

Mais il n'en est pas de même du commencement de la

devise, et nous ne voyons pas facilement, dans cette

hypothèse, d'explication à donner à l'ensemble : De

medietate lunae.

2» Le symbole de la lune peut être compris encore,

du Croissant ou du mahométism,e. Cette signification

semble mieux répondre à la manière dont est conçue
la devise; elle est en même temps en parallélisme par-

fait avec la devise de Nicolas V que nous avons déjà

citée ; De modicitate lunse. Il y a, en effet, entre ces

deux devises une telle similitude, une telle conformité,

que nous devons, ce semble, les considérer comme se

complétant et s'éclairant l'une l'autre.

C'est .sous le règne de Nicolas V qu'eut lieu la prise

de Constanlinople par les mahométans (en 1453). La

puissance ottomane était alors naissante, mais déjà

elle menaçait la paix de l'Europe et du monde. —
Mahomet II, en établissant ainsi son pouvoir sur le sol
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(le l'Europe, prit comme symbole le Croissant avec

la devise : Dunec impleatur! 11 voulait siguiliei' par là

que les nouveaux conquérants seraient seulement

satisfaits lorsque ce croissant, qui venait de faire son

appaiùtion, serait devenu pleine lune, et lorsque les

disciples de Mahomet auraient rempli le monde (voir

pp. 205-206 et
|). 258).

Les deux devises De modicitate lunae et De medietate Rapprochement

lunae trouvent alors une facile application.
*"""

'^'^''^""

En 1453, l'empire turc en était à ses origineh;
"'"<*««'"»'« '""

De modicitate lunae. Vers la lin des temps, au con- Dcmedictateiu,,

tiaire, il prendrait une telle importance qu'il tendrait

à tout soumettre à ses lois. Il chercherait à léaliser le

vœu de son fondateur : Donec impleatur! — Mais

Dieu, qui veille sur son Église, ne saurait permettre

que ce vœu impie se réalise. De medietate lunse semble

aflirmer en même temps les piogrès effrayants de la

puissance du Croissant dans le monde, et l'action de

la Providence qui l'empêchera de prévaloir contre la

Croix.

Cette manière d'interpiéter la légende a d'ailleui"s, comparaison

plus complètement que la précédente, l'avantage de
"*"

(xu^^^^

répondre aux enseignements que nous avons cru trou-

ver dans l'Apocalypse. C'est la puissance du mahomé-
tisme que nous avons vue, pour ainsi dire, incarnée

dans la Bête monstrueuse décrite au chapitre xiii; il

nous a semblé même que l'Antéchrist trouverait dans

cet empire odieux son plus ferme appui, et qu'à cer-

tains égards il lui appartiendrait'.
— H ne sei'ait donc

pas étonnant de rencontrer dans la légende qui corres-

pondrait à son époque une allusion à la sombre puis-
sance qui servirait d'instrument à l'esprit du niai.

Que si l'on voit une difficulté à cette explication

1 Voir La Prophétie des Papes, pp. 392-397.
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dans l'état d'abaissement relatif de l'empire turc à

l'heure actuelle, cette difficulté ne saurait nous ari'éter.

Il est dit en effet de la Bête, décrite au chapitre xiii de

rA})Ocalypse, que l'une de ses têtes paraissait blessée

à mort. Or dans cette tète nous avons reconnu préci-

sément l'emblème de l'empire de Mahomet; et il est

à croire, d'après l'image employée par TApôlre, que
cette terrible puissance continuera à décroître, jusqu'à

paraître complètement vouée à la destruction, pendant
la période de triomphe que nous attendons pour

l'Eglise au prochain âge.
— Mais il est dit aussi que le

Dragon ou le serpent, Satan, viendra, pour se venger
de ses défaites, communiquer sa puissance à la Bête, et

donner une vie nouvelle à cette tête que l'on croyait
blessée à mort ^ Loin de trouver dans l'histoire des

temps modernes des contradictions avec les conclusions

qui paraissent ressortir soit de l'Apocalypse, soit de

la Prophétie des Papes, nous n'y voyons qu'une rai-

son de plus de nous arrêter aux hypothèses que nous

a suggérées l'analyse du texte inspiré.

Remarque. Pvien u'eiupèchc d'aîUcurs d'attribuer à la devise

De medietate lunae les deux significations que nous

venons de proposer. L'examen détaillé de la Prophétie
des Papes nous a fait reconnaître que les dilléientes

légendes sont ordinairement des jeux de mots, dont les

expressions sont empruntées à des circonstances exté-

rieures, souvent fort acces.soires, de la vie des papes;
ces circonstances sont choisies de telle sorte, que les

mots qui les rap])ellent se prêtent au symbolisme.
Ainsi les devises, sous le couvert du symbole, annon-

cent les grands événements qui marquent les ponti-

ficats auxquels elles s'appliquent, et elles sont parfois

conçues de manière à contenir plusieurs allusions

sous les mêmes termes.

1 Apoc. XIII, 2, 3. - Voir La Prophétie des Papes, pp. 391'
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En tous cas, ce (jui semble ressortir de toutes ces

considérations, c'est que le symbole de la lune annonce

une puissance antichrétienne, et nous pourrions
même avoir dans la devise en question ,

comme dans

un certain nombre de légendes du passé, une devise

s'appliquant direclemenl à un faux pontife.
— L'allu-

sion au soleil, qui se trouve dans la devise suivante et

qui semble au contraire désigner un pape légitime,

serait une raison de plus en faveur de cette interpré-
tation.

De labore solis ne se prête pas à d'aussi longues dis-

cussions. Le soleil, en effet, c'est le Christ vivant dans

son l^glise, ou dans son Vicaire. Le travail, la peine,

l'épreuve, ce sont les tribulations de toutes sortes qui

marqueront les derniers temps.
— La devise convient

ainsi à annoncer les souffrances et les épreuves suprêmes
des enfants de vérité; en même temps elle les con-

sole et les encourage dans la lutte , en faisant paraître

à leurs yeux la lumière dont l'Eglise ne cesse d'être

inondée et comme enveloppée, au milieu même des

plus cruelles persécutions.

Il suffit de jeter un coup d'œil sur les grands tableaux

qui se déioulent devant nous à la lecture de l'Ai^ca-

lypse, après l'annonce des trois derniers malheurs',

pour comprendre combien la devise De labore solis

répond aux menaçantes l'éalités de l'avenir'-.

De labore mlis.

Ck)ncordance

avfu l'Apocalypse.

De gloria olivse est plus énigmatique. Toutefois,

emploi biblique de cet emblème de l'olive ou de l'oli-

' Voir La Prophétie des Papes, pp. 371 et auiv.

- Voir La Prophétie des Papes, pp. 398 et suiv., 405-40".

De gloria oUvœ.
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Première

interprétatiou.

Les

Juifs et les Gentils

d'Rprcs

saint Paul
' Rom. XI).

viei' ])eut nous nietti'e sur la voie de l'iiiterprétalion
véritable.

Nous trouvons à ce symbole deux ap|)licalions qui
semblent convenir aux derniers temps.

L'olivier, d'après saint Paul, représente le })euple

juif. Le grand Apôtre, parlant aux chrétiens de Rome
qui avaient été appelés des ténèbres du paganisme à la

lumière de l'Évangile, les engage en ces termes à ne

pas s'enorgueillir des prévenances de la grâce :

Rom. XI, 6. Si autem gratia,

jam non ex uperibus; alioquin

gratia jam non est gratia. 7. Quid

crgo? quod quaerebat laraeh, hoc

non e.st consecutus ; electio autem
consccuta est, caeteri vero excte-

cati sunt... 11. Dico orgo : ... lilo-

rum delicto salus est gentibus ,
ut

illos aemulcntur. 12. Quod si deli-

ctum illoruni divitiae sunt mundi ,

et diminutio eorum divitiae gen-

lium, quanto magis plénitude eo-

rum?... 15. Si enim amissio eorum
reconciliatio est mundi, qua; as-

sumptio, nisi vita ex mortuis?

16. Quod si delibatio sancta est,

et massa : et si radix sancta, et

rami. 17. Quod si aliqui ex ramis

fracti sunt, tu autem cum oleaster

esses, insertus es in illis, et socius

radicis et pinguedinis oUvx factus

es
,
18. noli gloriari adversus ra-

mes. Quod si gloriaris, non tu

radicem portas, sed radix te.

l'J. Dices ergo : Fracti sunt

rami, ut ego inserar. 20. Bene,

proptcr incredulitatem fracti sunt.

Tu autem flde stas; noli altum

sapere, sed time : 21. si enim
Deus naturalibus ramis non [te-

percit, ne forte nec tibi parcat.
22. Vide ergo bonitaleni et severi-

tatem 13ei : in eos quidem qui

Rom. XI , 6. Si c'est par la grâce
( qu'est venu le salut

) , ce n'est donc

point par les œuvres : autrement la

grâce n'est plus la grâce. 7. Qu'est-ce
donc? Israël n'a pas trouvé ce qu'il

chei'chait
;
mais les élus l'ont trouvé ,

et les autres ont été aveuglés...
11. Je dis donc : ... Par leurs péchés
le salut est venu aux Gentils, pour
leur donner de l'émulation. 12. Que
si leur péché est la richesse du monde,
et leur diminution la richesse des

Gentils, combien .plus leur pléni-
tude!... 15. Si leur perte est la récon-

ciliation du monde, que sera leur

rappel, sinon la vie-sortant de la mort?
Iti. Que si les prémices sont saintes .

la masse l'est aussi
,
et si la racine

est sainte
,
les rameaux le sont aussi.

17. Que si quelques-uns des rameaux
ont été rompus, et si toi, qui n'étais

qu'un olivier sauvage , tu as été enli

en eux et rendu participant de la

racine et de la sève de X'oUvier,

18. ne, le glorifie pas à. l'égard des

rameaux. Sache
,

si tu te glorifies ,

que tu ne portes pas la racine , mais

que la racine te porte.

19. Tu diras donc : Les rameaux
ont été "(impus pour que je fusse enté.

20. Bien; ils ont été rompus à cause

de l'incrédulité. Toi donc , tu es ferme

dans la foi ;
ne cherche pas à t'élever,

mais crains. 21. Car si Dieu n'a pas

épargné les rameaux naturels, il se

peut qu'il ne t'épargne pas toi-même.

22. Vols donc la bonté et la sévérité
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de Dieu : envers ceux qui sont lom-

bes , la sévérité ;
et envers toi , la

bonté divine, si tu persévères dans

la bonté ; autrement, toi aussi tu seras

retraftclu''.

23. Mais eux-mêmes, s'ils ne

persévèrent pas ilans l'incrédulité ,

seront entés , car Dieu peut les enter

de nouveau. 24. Car si tu as été coupé
do l'olivier sauvage, ta tige naturelle,

et inséré malgré ta nature sur le bon

oUrier, combien plus, eux, seront-ils

entés , -.selon leur nature , sui' leur

propre olivier?

25. Car je ne veux pas, mes

frères, que vous ignoriez ce mystère

(pour que vous ne soyez pas sages à

vos propres yeux ) ((ue l'aveuglement
a frappé en ijartie Israël, jasqu'à ce

que la plénitude des Gentils soit

entrée, 20. et qu'ainsi tout Ixrael soit

sauvé, comme il est écrit : 11 viendra

de Sien
, cejui qui délivrera Jacob et

bannira de lui l'impiété , 27. et ce

soi'a mon alliance avec eux , lfii"sque

j'effacerai leurs péchés.
28. Selon l'Kvangile , sans iloute .

ils sont ennemis à cause de vous;
mais, selon l'élection, ils sont très

aimés à cause de leurs pères. 29. Car

les dons et la vocation de Dion sont

sans repentir.

ceciderunt severitatem, in te autem
bonitatem Dei, si permanseris in

bonitate; alioquin et tu excideris.

23. Sed et illi , si non perman-
serint in incredulitate . inserentur ;

potens est enim Deus iterum inse-

rere illos. 24. Nam si tu ex natu-
rali excisus es oleastro , et contra

naturam insertus es in bonam
olivam, quanto magis ii qui secun-
dum natui-am inserentur srfae

olivw?

25. Nolo enim vos ignorare ,

frati'es, mysterium hoc (ut non
sitis vobis ipsis .sapientes ) , quia
caecRas ex parte contigit in Israël,

donec plénitude gentium intraret,
26. et sic omnis Is>-ael salvt(s

fierct , sicut scriptum est : Veniet

ex Sion qui eripiat, et avertat

impietatem a .lacob. 27. Et hoc
illis a me testamentum

, cum
abstulero peccata eorum.

28. Secundum Evangelium qui-
dem ininiici propter vos , secun-

dum electionem autem, carissimi

propter patres. 20. Sine pœni-
lentia enim sunt dona et vocatio

Dei.

La devise De gloria olivae semble être véiitablement

le résumé expressif de ce beau chapitre de saint Paul.

Le peuple juif était la nation choisie de Dieu. Aux
Juifs avaient été faites les promesses. Pendant des

siècles ce petit peuple avait été l'objet de pi^évenances
admirables de la part du Seigneur. C'est que de son

sein devait sortir le Messie; c'est lui qui devait donner

au monde le Christ, l'auteur de la giàce.

Mais la mort du Christ, source du salut universel,

devait avoir pour cause l'ingratitude et l'aveuglement
de ces mêmes Juifs, oublieux de leur sublime vocation.

C'est ainsi que les descendants du peuple de Dieu,
comme des rameaux indignes et inutiles, furent déta-

48

La devise

semble annoncer

future convergiou

des Juifs.
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chés du tronc de l'olivier. D'autres rameaux, qui par
eux-mêmes seraient restés stériles, furent greffes sur

l'arbre de vie, et purent ainsi participer aux trésors

de grâce que leur apportait une ^ève divine.

Cependant, dit l'Apôtre, un jour viendra où le

peuple juif sera lui-même inséré, enté de nouveau sur

le tronc séculaire, et il participera d'une manière d'au-

tant plus parfaite à la vie divine dont cet olivier est la

source, qu'il sera comme les branches naturelles de

l'arbre.

Il est surprenant de trouver cette comparaison de

l'olivier si longuement développée, dans le passage
même où est prédite ,

de la manière la plus explicite ,

la conversion future des Juifs. — Cette conversion

sera la gloire des enfants d'Israël; après nous avoir

donné le Christ, ils finirent par s'attacher à lui comme
à l'unique principe de grâce et de vie ^

1 Le retour du peuple juif est annoncé dans l'Apocalypse , nous lavons

\'u, dès le chapitre au
, qui correspond au sixième sceau. — Il pourrait

donc paraître 6ti-ango que le prophète fit mention de cet événement si

important seulement à propos du dernier âge , après avoir signalé dans
les deux devises précédentes les tribulations qui succéderont à une

période de triomphe et de foi.

L'objection suppose que la conversion d'Israël aura porté ses fruits

principaux au moment où elle aura commencé à se produire. Mais il

est probable que c'est pour les derniers temps qu'est réservée la grande

manifestation de ce retour.

Au chapitre vu, les élus sont simplement marqués, slgnati, pour le

triomphe ou la gloire.
Le grand triomphe ,

ce sera celui du martyre ,
et tout porte à croire

que le temps de cette victoire suprême correspondra aux dernières

époques décrites aux chapitres xiv et suivants. — C'est alors qu'un
ange fait entendre ces paroles : Voici le temps de la patience pour les

Saints, qui gardent les commandements de Dieu et ta foi de Jésus

(xiv, 12).
— Alors aussi une voix chante au ciel : Bienheureux les

morts qui meurent dans te Seigneur. Désormais , dit l'Esprit, ils

peuvent se reposer de leurs épreuves, car leurs œuvres les accom-

pagnent. ( Apoc. XIV, 13.)

Les trois devises que nous avons rangées dans le second groupe ont

di'jà signalé implicitement la grande conversion, en célébrant les con-

quêtes pacifiques de l'Kglise.
— Maintenant vient l'époque du triomphe

définitif.
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A cote de cette interprétation de la devise De gloria
oemieme

. J-/V.» .•! interprétation.

olivae, il en est une autre qui, sans en diiierer essentiel- comparaison
ayec l'Apooalypse.

(XI, 3-13.)lement, fait ressortir un événement capital des derniers

temps. Nous voulons parler de la prédication des deux

témoins, que mentionne l'Apocalypse, à l'apparition

du sixième ange, en les désignant sous le nom énig-

matique (Volivlers (Apoc. xi, 4).

Quel est le sens véritable de cette vision prophé- Les deux i6moi

tique? Quels seront ces deux témoins qui viendront

glorifier Dieu et combattre l'impiété dans les derniers

jours du monde? Est-il question, comme le pensent

beaucoup d'interprètes, d'Hénoch et d'Elie% enlevés

tous les deux de terre d'une manière mystérieuse?

1 « Les deux témoins dont il est parlé dans ces versets, dit M. l'abbé

Dragh {Comm. sitr l'Apoc, chap. xi, p. 109), ne sont pas deux genres
de prédicateurs comme le pensent beaucoup de protestants et quelques

catholiques, mais deux individus, ainsi que le reconnaît, avec bonne foi,

le protestant Dusterdieck. Une tradition fort imposante dans l'Église nous

dit que ces deux témoins seront ICnoch et Élie.

" Cette tradition s'appuie : 1° sur Matth. xvii , \i\ Eccl. xuv, 40;
_; .sur l'interprétation que dos Pères en grand nombre ont donnée de nos

versets en les appliquant à ces deux saints personnages de l'Ancien

Testament. Cette interprélation (l'auteur dit tradition) est formulée

par les Pères suivants : saint Jean Damascène {âf Fid. orthodox.,
11b. IV; xxvii); Théodoret (in Malach., iv; in Dan., xii); saint Kphrem
{Orat. de Antichristo); saint Cyrille d'Alexandrie [in Malach., iv);
saint Grégoire le Grand (Moral.. lib. IX, cap. iv; in Kzecli.. hom. xil);

saint Hilairc de Poitiers (in Matth., xx); saint Jérôme (7','p. Lix, ad

Marcell., éd. Vallars : in Matth.. cap. xi, xvm); saint Augustin (de
Gen. ad lltter., lib. IX, VI : Ep. cxfirii; Serm. ccxcix, 11; de Clv. Dei,
lib. XX, cap. XXIX, xxx); saint Ambroise (in Ltic, lib. I, xxxvi; in

Pu. XLV); saint Jean Chrysostome (in Matth.. hom. lvii; in I Thess..

hom. IX); Origène (t. IV, p. 62; t. III, p. 572); saint Hippolyte (Orat. de

Antiehr.): Tertullien (de Anima, cap. xx.w et U ; saint Jastin [Dialog.
ctim Tryph., p. 145, éd. Maran).

« A la suite de ces Pères, il faut citer Primaise, Alcuin, Arétas, et

tous les interprètes catholiques à une petite exception près. Il est vrai

fine Bossuet et Calmet font partie de cette exception. Mais le gi-and
• voque de Meaux av.iit oublié dans son commentaire ce qu'il avait écrit

lans sa préface à l'Apocalypse : « 11 faut être plus que téméraire pour
improuver la tradition do la venue d'Hénoch et d'Klie à la fin des

siècles, puisqu'elle a été reconnue de tous ou de presque tous les

Pères. i> Et quelques lignes plus haut il dit que « ce ne sont pas seu-
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Toutes ces questions ne nous concernent pas pour le

moment, et sont plutôt du domaine d'un commenta-

teur de l'Apocalypse. Ce qui nous intéresse, c'est le

.1 lement les Pères latins qui établissent le retour d'Hénoch : les grecs
« aussi y sont exprès. »

Citons les textes principaux qui nous affirment qu'Hénoch et Elle ne

sont pas morts et qu'ils reparaîtront un jour sur terre.

Voici d'abord ceux qui concernent Hénoch :

Gen. V, 24 : « Hénoch marcha avec Dieu, et il disparut : Dieu en effet

l'avait enlevé. »

Eccli. XLiv, 16 : « Hénoch a plu à Dieu et a été transporté dans le

paradis; il est destiné à prêcher la pénitence aux nations. »

Hebr. xi
,
5 : « C'est à cause de sa foi qu'Hénoch a été enlevé , pour

qu'il ne goûtât pas la mort ;
on ne le trouvait plus parce que Dieu l'avait

enlevé. Avant cet enlèvement il lui est rendu ce témoignage qu'il plut
à Dieu. )i

Les textes qui concernent Klie sont encore plus explicites.

IV Reg. II, 11 : « Éhe et Klisée marchaient ensemble, et s'avançaient
en parlant entre eux. Ov voici qu'un char de feu attelé de chevaux de

flammes les sépara : et Klie monta au ciel au milieu d'un tourbillon. »

Flcrli. XLViii, 13 : « Élie a été enveloppé dans un tourbillon, et l'esprit

qui l'animait a pas.sé dans Klisée. »

/ Maeh. il, .')8 : « Klie, qui était animé d'un saint zèle pour la loi. fut

reçu dans le ciel. »

Eccli. xi.viii, 9 : « Klie, tu as été emporté dans un tourbillon de feu

par un char attelé de chevaux de flammes; 10. tu es destiné à calmer

la colère du Seigneur lorsque viendra le jugement de ce monde
; tu rap-

procheras les cœurs des fils et des jyères, et tu rétabliras les tribus de

.Tacob. 11. Bienheureux ceux qui t'ont vu et (jui ont été honorés de ton

amitié. 12. Car nous autres, nous vivons seulement une vie; et après
notre mort, notre nom n'est pas destiné à une telle gloire. »

Malacli. IV, 5 : « Voici que je vous enverrai le |)rûphète Klie, avant

que vienne le jour du Seigneur avec sa majesté et les terreurs qui

l'accompagneront. 6. Et il rétablira l'accord des pères et des fils, des fils

et des pères. Car je jiourrais Ijien venir et frapper la terre d'anathème. »

Malth. XVII , 11 : « Kt Jésus, répondant , leiu" dit : Klie doit venir sans

doute , et tout rétalilir dans l'ordre. t<

Où sont actuellement ces saints personnages? Dans quelle condition

vivent- ils au ciel, où ils ont été enlevés sans goûter la mort? — Ce sont

là des questions de pure curiosité.

Ce qui nous touche, c'est qu'ils semblent être des témoins réservés

aux derniers âges par la miséricordieuse Providence de Dieu.

Hénoch . qui vivait sous la loi de nature , prêcherait la pénitence aux

twlions. .selon l'enseignement de l'Ecclésiastique.
Klie, animé d'un saint zèle pour la Loi , prêcherait les .luifs, et rani-
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rôle glorieux qui est attribué aux deux témoins, et en

même temps le nom d'oliviers qui établit un rapport

étrange entre le récit de l'Apocalypse et la devise

De gloria olivae.

Nous nous bornons à poser le problème , laissant à Remarque

1 avenu- d éclairer les détails du tableau. — raisons des événement-

remarquer seulement qu'en face de ces deux témoins

meiait dans les restes d'Israël l'esprit de leurs pères, en tournant toutes

loui's pensées vers le Messie
,
fin dernière de la Loi.

Tout semble donc dans la sainte Écriture nous faire reconhaitre ces

deu.K saints de l'Ancien Testament sous le voile des deux témoins de

l'Apocalypse.

M. l'abbé Loisv (Revue d'histoire et de littérature religieuse , troi-

sième année, n" 1
, p. 37) suppose que ces deux témoins seront Élie et

Mo'ise. 11 invoque en faveur de ce dernier le verset G du chapitre xi de

l'Apocalypse , et la scène de lu Transflgiiration , telle quelle nous est

décrite par les Synoptiques. — Mais ce sont là des insinuations de bien

peu de valeur, ce nous semble
,
à côté des textes positifs que nous avons

rapportés.

Nous pourrions nous demander pourquoi ces deux témoins sont appelés
deux oliviers {Apoc. xi

, 4): Hi sunt driœ olivm. Sans doute la compa-
raison avec Zacharie

( iv, 1 ) pourrait nous expliquer le rapprochement
qui existe enti'e cette idée de l'huile fournie par l'olivier, et celle du can-
délabre ou de la lumière.

Zacli. IV, 2 : ft Et dixit ad me : Quid tu vides? Et dixi : Vidi . et ecce

candelabrum aureum totum, et lampas ejus super caput ipsius, et septem
lucernae ejus super illud, et septem infusoria iucernis quse sunt super
caput ejus. Et duse olivae super illud, una a dextris lampadis et una
a sinistris. »

Peut-èti"e faut -il expliquer ainsi cette dénomination d'olivier (ou
A'oUves) : la grâce qui résidera en ces deux saints personnages, et qui
les destinera à une mission aussi extraordinaire que sublime, entre-

tiendra en eux la lumière do la foi et la flamme de la charité.

Que telle soit l'explication du texte de Zacharie, peu nous importe.
Il nous suffit de trouver dans la prophétie de saint Jean cette appella-
tion, lors même que nous ne pourrions en saisir la portée, et il est

permis de voir dans cette circonstance l'occasion d'un rapprochement
entre la devise De gloria olivae et l'apparition merveilleuse des deux
témoins de l'Apocalypse.

C'est ici le lieu d'appliquer cette maxime qui s'impose en tant de cas :

dans l'ordre surnatui-el comini' dans l'ordre naturel, il faut souvent
admettre le fait, encore qu'on ne puisse en comprendre la cause ou la

nature.
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paraît la Bête qui s'élève de Vahime, et que c'est elle

qui les met à mort après avoir arrêté leur ])rédication.

Or cette Bête est signalée au chapitre xiii, après

l'apparition du septième ange, tandis que la mort des

deux projjhètes se rapporte au second malheur aiuioncé

])ar le sixième ange.
— Nous pouvons donc conclure

delà que le xiiF chapitre, ainsi que le xii« auquel il

fait suite, se rapportent à des temps antérieurs au

troisième malheur. Les détails qui sont donnés sur la

lutte entre Satan et l'Eglise, sur la Bête à laquelle le

Dragon communique sa puissance ,
sont rendus néces-

saires pour l'intelligence des dernières luttes décrites

dans les chapitres suivants. Il n'y a donc pas interver-

sion dans les événements prédits, mais le prophète
remonte à la formation première de l'empire dans

lequel doit se concentrer la puissance du mal aux der-

niers jours, pour mieux laisser voir qu'il s'agit d'une

lutte décisive entre le Christ et Satan
,
entre le ciel et

l'enfer. — Nous comprenons dès lors que dès le cha-

pitre XI il soit question de cette Bête dont le ])rophète
doit plus loin expliquer la nature et le caractère vrai-

ment infernal (voir La Prophétie des Papes, pp. 377,

379, 386etsuiv.).

Ainsi, à la rigueur, rien ne s'oppose à ce que nous

rapportions la devise De gloria olivae aux événements

annoncés j)ar le sixième ange, tout en ex])liquant les

deux devises précédentes |)ar des rapprochements

empruntés au chapitre xiii.

En tout cas, l'application aux témoins signalés au

chapitre xi ne saurait évidemment exclure le jjremier

sens proposé, concernant la conversion future du peuple

juif. Les deux interprétations s'accordent d'autant

mieux que, d'après ro{)inion commune, les deux pro-

phètes qui rendront témoignage à Jésus -Christ seront

eux-mêmes des fils d'Israël.
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* Le Jugement.

La conclusion naturelle de la grande lutte engagée
entre Satan et le Christ, c'est la destruction des assem-

blées du mal et le triomphe de l'I^glise. C'est aussi la

pensée i)ar laquelle se termine la Prophétie des Papes.

Dans la dernière persécu-
tion de la sainte Eglise
romaine siégera Pierre de

Rome, qui paîtra ses brebis

au milieu de nombreuses
tribulations. Ces tribula-

tions passées, la ville aux

sept collines sera détruite,
et le Juge terrible jugera
son peuple.

In persecutione extre-

ma sacrse Romanaî Eccle-

siœ, sedebit Petrus Roma-

nus qui pascet oves in

multis tribulationibus ;

quibus transactis, civitas

septicollis dlruetur, et Ju-

dex tremendus judicabit

populum.

Le style de cette conclusion tranche avec le langage
obscur et symbolique des légendes.

— Nous pouvons
faire à son sujet diverses remanjues, qui n'ont pas
contre elles, comme celles que nous avons formulées

précédemment, l'obscurité du symbole ou de l'em-

blème.

Il est question dans ce texte d'une persécution der-

nière, in persecutione extrema. C'est donc qu'elle aura

été précédée plus ou moins immédiatement d'autres

persécutions. Il serait étrange ,
en effet, de rapporter

cette qualification de dernière persécution à la com-

|)araison que l'on [)ourrait en faire avec les persécutions

des premiers siècles, ou simplement avec les attaques

La

pcrtéculion
dcrnitre.
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incessantes de l'impiété qui n'ont jamais manqué
à l'Eglise.

— La devise Fides intrepida nous a semblé

se rappoiter déjà à une épi'cuve de ce genre.

L'Apocaiyp,. . De fait, l'Apocalypse paraît bien signalef", dans les

derniers temps, au moins deux grandes ])ersécutions,
l'une correspondant à la levée du sixième sceau,
l'autre à la guérison <h la septième tête décrite au

chapitre xiii. Cette persécution aura elle-même plu-
sieurs phases, jtuisque les deux témoins signalés au

chai)itre xi seront mis à mort par la Bête avant la

venue du troisième malheur (Apoc. xi, 14). D'autre

part, la Bête, telle (ju'elle a])parait au chapitre xvii,

revêt d'autres caractères que ceux av(;c lesquels elle se

[irésente au chapitre xiii. Or à l'une et à l'autre appa-
rition se ra|)portent bien des allusions au martyre.

—
Nous comprenons donc facilement qu'il soit question
dans le texte de notre |)ro[)hétie d'une dernière persé-

cution, succédant à plusieurs autres.

La
linte KglUe
romaine.

L'auteur de la pi'ophétie exprime son amour et sa

vénération pour la sainte Église romaine par ces

paroles : Sacrae Romanse Ecclesiae.

Le culte de l'auteur des légendes pour l'Eglise se

manifo^ste dans tout le couis de la prophétie, comme
on le voit, lorsqu'on s'attache au symbolisme ou au

sens moral de ces légendes.
Mais plus d'une fois aussi le prophète a l'air d'atta-

cher une grande importance au titre d'Eglise romaine.
Dès la première devise : Ex Castro Tiberis ( pp. '29-30),

le pap(^ (Gélestin II) nous est montré comme résidant

dans une citadelle sur le Tibre. — Au conlraii-e , la

devise de l'antipape Pascal III : Via transtiberina

(pp. 47-48), ])araît condamner celui qui en est l'objet,

par le fait même qu'elle le représente conmie errant
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loin lie la cité qu'arrose le Tibre. — La devise du pape
t'rançais Grégoire XI : Novus de virgine forti (pp. 191-

190 ), qui ramena la Pa|>auté à Ilonie .sur les instances

de sainte Catherine de Sienne, contient une allusion

à ce fait, qu'elle semble présenter comme son plus
beau titre de gloire.

— On trouve encore une allusion

à rÉglise romaine dans la devise de Clément VllI :

Crux Romulea i

pj>. :n()-;586), qui nous parle des

triomphes âe la Croix en nous montrant l'Eglise de

Rome reprenant peu à peu dans le monde la })lace que
lui avait ravie le protestantisme.

— On peut aussi

inter[)réter d'une manière analogue la devise de Gré-

goire XIV : Ex antiquitate Urbis (pp. 367-371), et un
certain nombre d'autres légendes.

Le même amour |)Our l'Eglise se manifeste dans la

l)einture de la femme de l'ApocalyjJse, illuminée par
le soleil et couronnée d'étoiles, et protégée contre les

fureurs du Dragon {Apoc. xii), et dans toute la série

des visions de saint Jean (jui se rap[)ortent aux luttes

et aux triomphes de la cité du bien.

C'est encore avec le titre de Romain que nousappa-
jaît le dernier |)ape signalé dans la prophétie : Petrus

Romanus. Le nom seul de Pierre que jiortera ce pape
nous rappelle que, jusqu'à la fin des tem|)S, Rome
sera le centre de l'Eglise, parce (ju'elle aura pour

évêqim le successeur de Pierre, à qui Notre -Seigneur
a fait cette promesse : Tu es Petrus, et super hanc

petrcmi sedificabo Ecclesiam meam, et portas inferi
non prievalehunt adversus eam. — A Pierre et aux

^'vêques de Rome ses successeurs, le Sauveur a com-

muniqué le pouvoir souverain par ces paroles : Pasce

ores mcas, pasce agnos ')neos.

L'ApocalypsP.

Les fonctions de |)asteur des âmes seront particu-

lièrement importantes à la fin des temps, car l'Eglise

Les

grandes
tribulations.
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sera assaillie alors par de nombreux ennemis
;

les tri-

bulations et les épreuves se multi])lieront : Pascet oves

in multis tribulationibus. — L'Evangile et rAj)oca-

lypse
* sont là pour nous renseigner sur les dernières

épreuves qui précéderont le Jugement.

* * *

Mais le temps des vengeances célestes aniveraj les

tribulations auront une fin, et la cité du mal tombera
sans retour : Quibus transactis, civitas septicoUis dirue-

tur.

Que désigne cette cité aux sept collines? Faut-il

y voir un équivalent de cette Bête aux sept tètes, à

propos de laquelle saint Jean, dans son Apocalypse,
donne cette explication : Hic est sensus, qui hahet

sapientiam : septem capita, septem montes sunt?
— Faut-il plutôt, comme les termes employés semblent

le demander, comprendre sous cette désignation la

ville de Rome elle-même, celle que l'histoire appelle
la ville aux sei)t collines? — Les détails donnés dans

l'Apocalypse sur la grande Babylone et sur sa condam-
nation {Apoc. XVII et xviii) semblent favoriser cette

interprétation.

Nous avons cru leconnaître en ellet
,
en expliquant

les paroles de l'ange à saint Jean
, qu'il y aurait dans

les derniers temps une sorte de résurrection de l'em-

pire païen de Rome (voir La Prophétie des Papes,

pp. 407-412).
— Hélas! ne voyons- nous pas déjà de

nos jours Rome, la cité sainte, devenue le point de

mire de la révolution antichrétienne?

Le commentaire de ces paroles : civitas septicoUis

diruetur, serait donc (ians le chapitre xviii de l'Apo-

calypse, qui décrit la ruine de la grande Babylone des

temps futurs.

* *r *

' Voir en particulier La Prophétie des Papes, pp. 398 et suiv.
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Au Jugement suprême semble tendre tout l'ensemble

de la Prophétie des Papes. C'est aussi à la prépara-
tion de ce règne de VAgneau que se rapporte toute la

Révélation de l'Apocalypse.

Bientôt paraîtra le Juge qui fera trembler de crainte

les impies, et tressaillir les bons d'espérance. Judex

tremendus judicabit populum.
Si la ville de Piome méconnaît ses glorieux privi-

légies, l'Eglise romaine ne périra pas pour autant.

L'assemblée des méchants sera confondue '. Mais

l'Eglise, immortelle dans ses destinées, ira, comme une

reine, recevoir au ciel sa glorieuse couronne.

Et le Christ prendra pour l'éternité dans cette Eglise

triomphante la place que ses Vicaires occupaient sur la

terre.

1 II est vraiment intéressant de voir ici les événements se suivre dans

le même ordi'e que dans l'Apocalypse : les manifestations suprêmes de

la justice divine à l'égai'd de l'ensemble des hommes coupables succé-

deront à la destruction de la cité aux sept collines, qui semble corres-

pondre au siège de la Bête (Apoc. xvi, 10) ou à la grande Babylone
{voir La Prophétie des Papes, pp. 421 et suiv., ainsi que pp. 425 et 426).

FIN





TABLE DES MATIÈRES

A Sa Sainteté LkOn XIII. — Lettre de l'auteur au sujet de son Elude

critique sur la Prophétie.

Réponse de Son Kminence le Cardinal Rampolla.

Permis d'imprimer.

Introduction 4

Extrait du Lignum vitx. d"Arnold Wion, relatif à saint Malachie . . 8

Texte de la Prophétie 9

Remarques 47

PREMIÈRE PARTIE

Devises des Papes antérieurs à 1590.

I.— Ex Castro Tiberis (Gélestin II, 4143-44) 29

II.— Inimicus expulsus (Lucius II
, 4144-45) 34

in. — Ex mao^nitudine montis (Eugène III, 4445-53) 34

IV. — Abbas Suburranus (Anastase IV, 44.53-54) 39

V. — De rure albo (Adrien IV, 4154 -.59) 41

VI. — Ex tetro carcere (Victor IV, antipape, 44.59-64) 44

VII. — Via Transtiberina (Pascal III, antipape, 4464-70) 47

VIII.— De Pannonia Tusciœ (Calixte III, antipape, 4470-77). . . 49

IX. — Ex ansere custode (Alexandre III, 44.59-84) 54

X.— Lux in ostio (Lucius III, 4484-85) 57

XI. — Sus in cribro (Urbain III, 4485-87) 64

XII. - Ensis Laurentii (Grégoire VIII, 4487) 66

XIII. — De scholaexiet( Clément III, 4487-94) 69

XIV.— De rure bovensi (Célestin III, 4494-98) 72

XV. — Comes signalas (Innocent III, 4498-4246) 76

XVI. — Canonicus ex latere (Honorius m, 4246-27) 80

XVII. — Avis ostiensis (Grégoire IX, 4227-44) 83

XVIII. — Léo Sabinus
(
Célestin IV. 4244 )

89

XIX.— Comes Laurontius (Innocent IV, 4243-54) 92

XX. — Signum Ostiense (Alexandre IV, 42.54-64) 96

\XL— .Tei-usalem Campanise (Urbain IV, 4261-64) 98



766 TABLE DES MATIERES

XXII. — Draco (leprfspus (Clément IV, 1265-09) 102

XXIII. — Anguineus vir (B. Grégoire X, 1271-76) 106

XXIV.~ Goncionator Gallus (Innocent V, 1276) m
XXV.— Bonus cornes (Adrien V, 1276) flS

XXVI. — PiscatorTuscus (Jean XXI, 1276-77). 115

XXVII. — Rosa composita (Nicolas III, 1277-80) 118

XXVIII. — Ex telonio liliacei Martini (Martin IV, 1281-85) .... 123

XXIX. — Ex rosa leonina (Honorius IV, 1285-87) 126

XXX. — Picils Inter escas (Nicolas IV, 1288-92) 128

XXXI. — Ex eremo celsus (S. Gélestin V, 1294) 132

XXXII. — Ex undarum benedictione
(
Boniface VIII, 1294-1303). . 140

.\ppendice 153

XXXIII. — Goncionator Patareuh'( S. Benoit XI, 1303-4) 157

XXXIV.— De fasciis Aquitanicis (Clément V, 1305-14) 161

XXXV. — De sutore osseo (Jean XXII, 1316-34) 165

XXXVI. — Gorvus schismaticus (Nicolas V, antipape, 1328-30). . 170

XXXVII.— Frigidus Abbas( Benoît XII, 1334-42) 172

XXXVIII. — De rosa Atrebatensi (Clément VI, 1342-52) 174

XXXIX. — De montibus Pammachii (Innocent VI, 1352-62) ... 182

XL. — Gallus Vicecome.s (B. Urbain V, 1362-70) 187

XLI.— Novus de virgino forti (Grégoire XI, 1370-78) 191

XLII. — De cruce apostolica (Clément VII, antipape, 1378-94). . 197

XLIII. — Luna cosmedina (Benoit XIII. antipape, 1394-1424). . . 201

XLIV. — Schisma Barcinonum (Clément VIII. antipape. 1424-54). 207

XLV. — De inferno praegnanti (Urbain VI, 137H-89) 208

XLVI.— Cubus de mixtiono (Boniface IX, 1389-1404) 217

XLVII. — De meliore sidère (Innocent VII. 1404-6) 222

XLVIII.— Nauta de Ponto nigro (Grégoire XII, 1406-17) 225

XLIX. — Flagellum solis (Alexandre V, antipape, 1409-10). ... 234

L. — Cervus Siren (Jean XXIII, antipape, 1410-17) 237

LI. — Corona veli anrei (Martin V, 1417-31) 241

LU. — laipacajlestina (Eugène IV, 1431-47) 247

LUI. — Amator crucis (Félix V, antipape, 1439-40) 251

LIV. — De modicitate Lunae (Nicolas V, 1447-55) 255

LV. — Bo.s pascens (Galixto III, 1455-58) 259

LVI. — De capra et albergo (Pie II, 1458-64) 263

LVII. — Do cervo et leone (Paul II, 1464-71) 267

LVIII. — Piscator Minorita (Sixte IV, 1471-84) 270

LIX.— PriEcursor Siciliae (Innocent VIII, 1484-92) 278

LX. — Bos Albanus in Poi-tu(Ale.\andre VI. 1492-1503) 281

LXI. — De parvo liomine
(
Pie HI , 15Q3 ) 286

LXII. — FructusJovisjuvabit (Jules II. 1503-13) 287

LXIII. — De craticula Politiana (Léon X, 1513-21) 300

LXIV. - Léo Florentins (Adrien VI. 1522-23) 304



TABLE DES MATIERES 767

LXV. - Flos pilœ aegrse (Clément VTI, 1523-34) 307

LXVI. — Hyacinthus medicoram (Paul III, 1534-49) .315
LXVI I. — De corona montana (Jules ] II, 1550-55) 321

LXVIIT. — Frumentum lloccidum (Marcil II, 1555) 325

LXIX. —De fide Pétri (Paul IV, 1555-59) 328

LXX. — .^îsculapii pharmacum (Pie IV, 1559-&5) 332

LXXI. — AriRPlus nomorosus (S. Pie V, 1566-72) 340

LXXir. — Médium corpus pilarum (Grégoire XIII, 1572-85) . . . 345

LXXIII. — Axis in medietatc signi (Sixte V, 15a'5-90) 350

LXXIV. — De rore cœli (Urbain VII, 1590) 358

Avertissement 363

DEUXIÈME PARTIE

Devises des Papes postérieures à 1590.

LXXV. — Ex antiquitate urbis (Grégoire XIV, 1590-91) 367

LXXVI. — Pia civitas in bello
(
Innocent IX , 1591

) 372

LXXVJI. — Crux romuloa (Clément VIII, 1592-1605) 376

LXXVIIT. — Undosus vir (Léon XI, 1605) 387

LXXIX. — Gens perversa (Paul V, 1605-21) 390

LXXX. — In tribulationo pacis (Cîrégoire XV, 1621-23) 399

LXXXI. — Lilium et rosa (Urbain VIII, 1623-44) 407

LXXXII. — Jucunditas ci-ucis (Innocent X, 1644-55) 413

LXXXIII. — Montium custos (Alexandre VII, 1655-67) 420

LXXXIV. — Sidus olorum (Clément IX, 1667-69) 427

LXXXV. — Pc flumine magno (Clément X, 1670-76) 432

LXXXVI. — Bellua insatiabilis (Innocent XI, 1676-89) 439

LXXXVII. — Pœnitentia gloriosa (Alexandre Vni, 1689-91) ... 447

LXXXVIII. — Rastrum in porta (Innocent XII, 1691-1700) . ... 455

LXXXIX. — Flores circumdati (Clément XI, 1700-21) 401

XC. — De bona religione (Innocent XIII, 1721-24) 468

XGI. — Miles in bello (Benoît XIII, 1724- 30) 471

XGIL — Columna oxcelsa (Clément XII, 1730-/t0) 478

\ CI II. — Animal rurale (Benoit XIV, 1740-58) . 485

\CIV. — Rosa Umbriie (Clément XIII, 1758-69) 491

XCV.— Ursus velox (Clément XIV, 1769-74') 496

-\ppendicc 503

Xiites explicatives ,")08

\CVr. — Peregrinus apostolicus (Pie VI, 177."i-99) 514

XCVII. — Aquilarapax (Pie VII, 1800-23) 524



768 TABLE DES MATIERES

XCVIII. —Canis et coluber (Léon XII, 1823-29) '*^

XCIX.— Vir religiosus (Pie YIJT, 1829-30) ng'i

C. — De Balneis Etruriœ (Grégoire XVI. 1831-46) '. r)89

CI. — Crux de Cruce (Pie IX. 1846-78) .')97

Cil. — Lumen in cœlo (S. S. Léon XIII, élu le 20 février 1878) . . 640

Encyclique « Inscrutabili >> (21 avril 1878) 647

Encyclique « Quod Apostolici » (28 décembre 1878) (I'i8

Encyclique « Arcanum diviiiae sapieiitiœ » (10 février 1880) .... (l.'iO

Encyclique» Diuturnum » (29 juin 1881) 65.")

Encyclique « Humanum genus 11 (20 avril-188'i) 6."j8

Encyclique « Inunortale Dei » (1" novembre 1885) C£i

Encyclique « Liberlas prœstantissimum » (20 juin 1888) 671

Encyclique « Sapientiae christianae )i (10 janvier 1890) (i82

Encyclique n Rerum novarum » (16 mai 1891) 689

Encyclique « Salis cognitum » (20 juin 1896) 698

Encyclique « Divinum illud munus » (9 mai 1897) 706

Encyclique « ^terni Patris » (4 août 1879) 711

Bref « Sa3ponumero considérantes » (18 août 1883) 718

Encyclique « Providontissimus Dens » (18 novembre 1893) 720

TKOISIÈME PARTIE

Les Papes de l'avenir.

Les légendes des Papes do l'avenir 735

cm. — Ignis ardens 736

CIV. — Religio depopulata 737

CV. — Fides intrepida 739

CVI. — Pastor angelicus 743

CVII. — Pastor et Nauta 743

CVllI. — Flûs norum 74'i

CIX. — De medietate lunae 7'*6

ex. — De labore solis 751

CXI. — De gloria olivae "51

CXII. — Petrus P.omanus 759

29797. — Tours, impr. Marne.







/.s



<*x*x*x*x*



v^X^X-^/e.-^>^^/-s^/ .^ #.

MAITRE, Joseph
Les Papes et la Papauté.

A^y^
^

BQX
103
.K3,

*X%-X-^X^: * * * * *
/u>-xu,\_X|^V^ ^^^ ^ ^ /^. -*



^':"»
'^ik^Mi

V^^.

>M

m




